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AVERTISSEMENT

DE LA DEUXIÈME ÉDITION

L’idée de cet ouvrage, et de la méthode à suivre pour le constituer, ont

été esquissées d’abord dans un article de M. André Lalande sur Le langage

'philosophique et Vunité de la philosophie (Revue de Métaphysique et de
morale, septembre 1898), puis dans une communication faite par lui au
Congrès international de philosophie de 1900 : Sur la critique et la fixation

du langage philosophique. L’auteur y proposait d’instituer dans les divers

pays qui prenaient part au congrès des groupes d’étude spécialement

consacrés à ce genre de travail. La fondation de la « Société française de
philosophie », en 1901, résulta d’une fusion entre ce projet et un projet

similaire de M. Xavier Léon, qui visait surtout à prolonger les heureux
résultats du congrès en permettant, entre savants et philosophes, un
échange d’idées actif et fréquent. C’est ainsi que le présent Vocabulaire

fut inauguré sous le patronage et avec l’appui matériel et intellectuel de

la Société, et parut par fascicules dans son Bulletin, de juillet 1902 à

juillet 1923. On en donne ici une nouvelle édition, révisée, corrigée ou

complétée sur bien des points, et augmentée d’un Supplément.

Établir en première rédaction le texte de l’ouvrage, par sections d’une

cinquantaine de pages en moyenne; l’imprimer sous Informe d’un « cahier

d’épreuves n à grandes marges, de manière à permettre de l’annoter

facilement; le communiquer en cet état, aux membres de la Société et à

un certain nombre de correspondants français et étrangers qui s’intéres-

saient à cette entreprise; recueillir et comparer leurs critiques, leurs addi-

tions, leurs observations; conserver dans le texte définitif tout ce qui

avait été admis sans conteste, ou du moins par la presque unanimité des

lecteurs; soumettre à la Société de philosophie, dans une ou deux séances

annuelles, les points les plus litigieux, y provoquer une nouvelle discus-

sion et, dans la mesure du possible, l’expression d’un jugement commun,
— enfin collationner le tout, en tirer une rédaction définitive du texte,

reproduire, sous forme de notes courantes au bas des pages, les opinions

personnelles et divergentes, les réflexions échangées en séance, les
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forçait souvent à chercher la traduction assez loin du passage qu’elle

accompagnait ^

Il en est naturellement de même, et pour la même raison, des critiques,

remarques ou commentaires des correspondants, ou des discussions

engagées dans les séances de la Société, qui constituent ces observations.

C’est ainsi par exemple qu’on trouvera au rez-de-chaussée de la page 17

un commentaire de M. Maurice Blondel sur ce qui est dit page 18 et 19, au

sujet de sa « Philosophie de l’Action »; p. 320-321, des observations de

'M. J. Bachelier qui s’appliquent à la « Critique » des pages 323-325; etc.

— Ces petites discordances sont rares, et l’on s’est efforcé de les réduire

dans cette nouvelle édition : cependant, il a paru nécessaire d’en avertir

et de recommander à ceux qui consultent des articles d’une certaine

longueur, de parcourir toutes les observations insérées sous la même
rubrique, et non pas seulement ce qui se trouve à la page même qu’ils

auront sous les yeux.

On s’étonnera peut-être, si l’on a l’occasion de comparer les fascicules

du Bulletin et le présent ouvrage, de voir que certaines des observations,

surtout dans les dernières lettres, sont plus ou moins modifiées : elles l’ont

été à la demande de leurs auteurs eux-mêmes. Pour quelques-unes d’entre

elles, la nouvelle rédaction, trop étendue pour trouver place dans le

corps du Vocabulaire, a dû être reportée au supplément. — Celui-ci

contient, également, outre un assez grand nombre d’articles nouveaux, ou

d’additions aux articles anciens, les observations reçues après la publi-

cation des textes auxquels elles se rapportaient, et la reproduction de

quelques notes assez longues, qui avaient paru sous forme d’appendices

dans certains numéros du Bulletin.

*
«

Avec un peu de complaisance, le vocabulaire philosophique pourrait être

étendu à tous les mots dont usent non seulement la Logique, la Morale,

l’Esthétique, et la Philosophie générale ou Métaphysique, mais encore la

Psychologie et la Sociologie, et, par l’intermédiaire de celles-ci, à un grand

nombre de termes appartenant à la biologie, à l’histoire, au droit, à la

science économique. Il a donc fallu se limiter. En ce qui concerne les

quatre premières divisions, c’est-à-dire la Philosophie générale et le groupe

des sciences normatives fondamentales, qui constituent vraiment le

centre des études philosophiques, cette limitation n’a pas été sévère : on

a même fait place à plusieurs termes de physique, qui se trouvaient

étroitement liés à des questions cosmologiques, comme Énergie, Entropie,

Force, Quanta... ainsi qu’à des termes de mathématiques qui touchent de

1 . Quelques traductions, omises accidentellement, ont été rétablies dans le Supplément,

qu’il est utile d’ailleurs de consulter toujours en liaison avec les articles figurant déjà

dans le corps du Vocabulaire.
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près à des questions de logique ou d’épistémologie : Analyse^ Fonction^

Hyperespace^ Nombre^ etc. La plupart des noms de sciences, telsqu’A/^è6re,

Bialogie, Géométrie^ Histoire,., sont également analysés dans ce travail, et

pour des raisons de même nature. — Quant aux deux dernières divisions,

on a cru devoir écarter tout ce qui, dans la psychologie ou la sociologie,

concerne seulement des problèmes très spéciaux ou très périphériques de

ces études elles-mêmes. Bien qu’on trouve dans certains dictionnaires

philosophiques de la France ou de l’étranger des termes tels que Cellule^

Faradisation^ Myopie^ Tympan^ ou encore Apprentissage, Entrepreneur,

Juridiction, etc., nous avons jugé impossible d’aller jusque-là sans donner

à ce travail, déjà bien long, des dimensions inacceptables, et sans nous

engager dans une encyclopédie qui en ferait perdre de vue le but essen-

tiel : étudier les termes dont le sens présente un intérêt philosophique,

et dans la mesure du possible le préciser, ou du moins en marquer nette-

ment les acceptions équivoques. Bien entendu, par conséquent, les termes

de psychologie ou de sociologie qui répondent à ce programme figurent

ici à leur rang. Pour fixer les idées par quelques exemples positifs opposés

aux exemples négatifs qui précèdent, on trouvera dans les pages

suivantes : Achromatopsie, Aliénation, Agraphie, Amusie, Aphasie, Con-

fusion mentale. Image consécutive...', — Anarchie, Aristocratie, Capital et

Capitalisme, Caste, Chrématisîique, Clan, Démocratie, et beaucoup d’autres

termes présentant le même caractère. Sans doute, la limite est impossible

à tracer : plus d’un lecteur se demandera pourquoi tel mot a reçu droit

de cité quand tel autre est absent. C’est le plus souvent en raison

d’une différence dans l’intérêt philosophique qui s’y attache, ou quelque-

fois parce que l’un des deux prête spécialement à des équivoques qu’il

était utile de signaler. Mais il va de soi que ce sont là, pour une large

part, des questions d’appréciation.

Nous avons laissé de côté certains sens non philosophiques des mots

que nous analysions par ailleurs; dans d’autres cas, nous les avons men-

tionnés. Il ne peut y avoir, à cet égard non plus, une règle générale et

invariable. Nous avons tâché cependant de suivre à peu près celle-ci :

quand la conscience sémantique de l’identité du mot nous paraissait

exister, nous en avons tenu compte; quand elle nous semblait éteinte,

nous avons omis ces homonymes L Pour prendre des types extrêmes, il ne

pouvait être question d’inscrire correspondance (échange de lettres); occa-

sion (au sens d’objet à bon marché); ou encore logistique (au sens mili-

taire : art de préparer les logements, bien que Poincaré se soit amusé à

le rappeler). Mais il nous a semblé qu’il y avait lieu de mentionner image,

au sens de représentation concrète, de dessin; manie, au sens d’habitude

1. M. Bally a appelé les mois de cette sorte « homonymes sémantiques » {décliner un
nom, décliner une ofTre) par opposition aux homonymes proprement dits {louer, de
locare\ louer, de laudare).
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OU de goût dominant et bizarre; phénomène^ au sens de fait surprenant, et

bien des acceptions analogues.

En ce qui concerne Thistoire, ont été définis, sauf erreur ou omission,

tous les termes qui peuvent se trouver encore sans explication dans des

écrits contemporains. On n’a cité les acceptions historiques tombées en

désuétude que dans la mesure où elles servaient à expliquer ou à justifier

un usage actuel. Aller plus loin aurait été viser à faire, dans le premier

cas, un dictionnaire d’histoire de la philosophie; dans le second, un recueil

d’études sur l’histoire de chaque terme : chose impossible, alors que,

pour certains d’entre eux, celte histoire demanderait un volume. 11 serait

à souhaiter que des monographies de ce genre fussent entreprises, au

moins pour les termes les plus importants, sous une forme proprement

philologique et sémantique, qui n’élargisse pas l’histoire précise du « mot »

sous prétexte d’y faire entrer toute l’histoire de 1’ « idée » : ce seraient de

précieuses contributions à l’intelligence de la langue et par suite, des

problèmes philosophiques, sous leurs formes plus anciennes. On s’est ici

concentré, en règle générale, sur l’état présent du vocabulaire; mais on

trouvera souvent dans les « remarques » ou les « critiques » des indica-

tions propres à amorcer le travail plus étendu dont nous venons de parler.

Chaque tête d’article est suivie des équivalents étrangers les plus voi-

sins en D. [Deutsche allemand); E. (English^ anglais); I. (7fa/iauo, italien).

Ces initiales ont été rangées par ordre alphabétique, suivant l’usage des

linguistes, sans vouloir marquer par là aucune préférence philosophique.

Les équivalents grecs (G.) ou latins (L.) n’ont été donnés que lorsqu’il y

avait des raisons spéciales de le faire. ~ Mais dans tous les cas, on n’a

considéré en principe que le mot français, et l’on n’y a ajouté de défini-

tion ou de texte concernant les mots d’autres langues que lorsqu’il

s’agissait, soit de termes empruntés à un original étranger, tels qn Évolution

ou Noumène; soit de termes déjà internationaux (il y en a un très grand

nombre, encore que les acceptions de ceux-ci varient quelquefois singu-

lièrement d’un pays à l’autre^); soit enfin de termes dont l’équivalence

est universellement établie : c’est ainsi qu’on trouvera, à l’article Ame, les

sens du mot dans l’aristotélisme; à l’article Intuition, des textes sur

Anschauung\ à l’article Raison, les divers emplois philosophiques de Ver-

nunft, etc.).

1. Les termes usités à la fois en anglais et en français sont particulièrement fertiles en

écarts de ce genre, qui donnent souvent lieu, dans les traductions, à des contresens ou

à des non-sens. Actnal, Control, Description, EpistemoLogy, Evidence, Immaterial, Qua-

lification, Sanction, etc., admettent des emplois où il est absolument impossible de les

rendre par le mot français correspondant.
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DE LA QUATRIÈME ÉDITION

Cette nouvelle édition, en trois volumes, diffère sensiblement de la pré-

cédente.

On a fondu d’abord en une seule suite alphabétique le Supplémerit de la

deuxième édition (1926) et les Additions au Supplément de la troisième

(1928); on a ajouté à celle-ci plus de quatre-vingts articles nouveaux, ou
additions notables à des articles antérieurs; enfin il a été fait une révision

du texte principal, où l’on a corrigé de menues fautes, soit de rédaction,

soit d’impression, et ajouté un assez grand nombre de renvois, destinés à

faciliter l’emploi de l’ouvrage.

Sur la remarque justement faite par plusieurs lecteurs, que ce Vocabu-

laire devait pouvoir servir sans difficulté à ceux qui n’ont pas étudié le

grec ou le latin, toutes les citations ou même les mots isolés de ces deux

langues ont été traduits, quand ils ne l’étaient pas déjà dans le texte lui-

même. Gomme le travail similaire avait été déjà fait, dans le corps de l’ou-

vrage ou dans les Suppléments, pour les textes des langues modernes, il ne

reste plus rien dans ces volumes qui puisse arrêter un lecteur ne connais-

sant que le fiançais.

Enfin nous rappelons ici, pour répondre à certaines critiques non fondées

de revues étrangères, que nous n’avons jamais songé à faire, à nous seuls,

un vocabulaire de philosophie franco-italien-anglo-allemand, ce qui aurait

dépassé de beaucoup notre compétence. La mention des équivalents étran-

gers dans le titre des articles, n’est qu’un memento, demandé dès l’origine

par divers membres de la société, et l’amorce du travail international que

suggérait l’auteur dans sa communication au Congrès de philosophie de 1900

[Comptes rendus du Congrès, tome I, p. 277). Cette indication ne visait

donc aucunement à être exhaustive, et nous avions bien pris soin de le mar-

quer au début des Index. De même, et nous en avions aussi prévenu le lec-
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teur dans VAvertissement de la deuxième édition, nous n’avons donné des

textes ou des définitions concernant les mots d’autres langues que lorsqu’il

y avait pour cela des raisons, dont on trouvera le détail ci-dessus, à la

page VI de ce volume. Il est vrai que cela nous a conduits loin assez
;
et peut-

être, dans certains cas, avons-nous péché par une trop large admission. Mais

ce n’est pas une raison pour nous reprocher de n’avoir pas entrepris une
tâche qui présupposerait, dans chaque langue, l’établissement préalable d’un

vocabulaire semblable à celui-ci

.



ABRÉVIATIONS

G. Grec. — L. Latin. — D. (Deutsch) Allemand. — E. (Engli&h) Anglais. —
I. (Italiano) Italien.

Rad. int. : Radical international.

V“, sub V° {verbo, sub verbo) : renvoi à un article d’un dictionnaire ou
vocabulaire.

In, Ap. : {in ou apud, dans) : texte cité dans un autre texte, ou publié

dans un ouvrage collectif.

Pp ; Proposition. — R : Relation.

Pr, Ppr : Principe, proposition première.

S, P : Sujet et prédicat (dans une proposition représentée schémati-

quement).

L’astérisque * indique qu’il y a lieu de se reporter à un article du présent Vocabulaire

ou de son Supplément,

Les titres d’articles entre guillemets indiquent, soit un néologisme, soit un terme
spécial à la langue d’un auteur ou d’une école.

Lettre de M. N.„ (sans autre référence) : lettre écrite par M. N... en réponse à l’envoi

d’épreuves du Vocabulaire, ou à l’occasion de la publication d’un des fascicules.

Nous avons écrit en abrégé un certain nombre de mots très usuels (Log. pour
Logique, Psych. pour Psychologie, etc.) ainsi que des titres d’ouvrages connus et faciles

à suppléer. Quelques références ont été réduites au nom de l’auteur; ce sont : Acad.
pour Dictionnaire de VAcadémie française (1878); — Baldwin pour Dictionary of philo-

sophy and psychology edited by J. M. Baldwin; — Bonitz, pour son Index Aristotelicus\

— Darm. et Hatz., pour le Dictionnaire de la langue française par MM. Darmesteter,

Hatzfeld et Thomas (avec la collaboration de M. Sudre); — Dechambke, ponr Dictionnaire

umel des Sciences médicales sous la direction de MM. Dechambre et Lereboullet (articles

de philosophie par M. Victor Egger)
;
— Eisler, pour son Wôrterbuch der philoso-

phischen Regriffe und Ausdrücke\ — Franck, pour le Dictionnaire des Sciences philoso-

phiques publié sous sa direction; — Goblot, pour son Vocabulaire philosophique-^ —
Gocleniüs, pour son Lexicon philosophicum: — Littré, pour son Dictionnaire de la

Langue française-,, — Murray, pour A new english Dictionary on historical principles

(Oxford); — Richet, pour le Dictionnaire de physiologie publié sous sa direction; —
Ranzoli, pour son Dizionario di Scienze filosofiche.

Les citations de Descartes, suivies de l’indication • Ad. et T. » renvoient à la grande
édition des OEuvres de Descartes par Adam et Tannery. Mais plusieurs de ses ouvrages
sont cités directement par parties ou chapitres et paragraphes. Par exemple Méth.^ IV, 7

= Discours de la méthode^ 4» partie, § 7.

Leibniz, Gerh. ( = édition Gerhardt, Philosophische Schriften); Gerh. Math. ( = édition

Gerbardt, Mathematische Schriften).

Les lettres A et B, à la suite des citations de Kant, Krit. der reinen Vern, {Critique de

la Raison pure)y désignent respectivement la première et la seconde édition. L’indication

des pages de ces éditions est reproduite dans celle de Kehrbach (in-16, Reclam) à laquelle

il a été aussi fait quelques renvois.
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Les radicaux internationaux indiqués à la fin des articles ne sont pas des

mots complets; ils sont destinés à recevoir les terminaisons conventionnelles

qui, dans une langue artificielle, marquent le substantif (singulier ou pluriel),

l’adjectif, le verbe à ses différents modes et temps, etc., ainsi que les préfixes

ou suffixes qui permettent la dérivation. Par exemple Koncept... donnera
koncepto (concept); koncepta (conceptuel, au sens de : qui est un concept);

konceptala (conceptuel, au sens de : relatif aux concepts); konceptigar (concep-

tualiser, transformer en concept); et ainsi de suite. On devra donc, quand le

radical international n’est pas indiqué à la fin d’un article, voir d’abord s’il

ne se déduit pas immédiatement de la racine donnée dans un article voisin.

Le plus souvent, au contraire, ces suffixes ont dû être mentionnés expres-

sément, dans la formation du radical, pour correspondre au mot français, ou
pour en distinguer les divers sens; par exemple : nosko^ connaissance {acte

de connaître); noskatOy connaissance (chose connue; aty suffixe du participe

passé passif)
;
nedeterminesOy indétermination (caractère de ce qui n’est pas

déterminé); maldelerminismOy indéterminisme (doctrine contraire au déter-

minisme).

Un jeu de préfixes ou de suffixes de ce genre, quand ils sont bien choisis

et employés proprement, donne à une langue artificielle beaucoup de souplesse

et de précision. Voici, pour l’usage philosophique, les plus intéressants d’entre

eux, dans le système IdOy qui a réalisé la méthode de dérivation la plus

parfaite :

Préfixes : ma/-, contraire; mi-, à moitié; mis-, à tort, de travers; ne-, négation

pure et simple, sans opposition de contrariété; pre-, avant; re-, répétition;

«en-, privation.

Suffixes : -ajy chose faite de; -al, relatif à; -ar, collection, réunion (p. ex.

vortaro, vocabulaire); -ebl, qui peut être... (p. ex. qui peut être vu, compris,

désiré, etc.); -end, qu’on doit... (participe latin en dus)', -es, être, état de ce

qui est tel ou tel. ( sert à former des termes abstraits : vereso, vérité, au sens :

caractère de ce qui est,vrai) ;
-i/, produire; -î.7, rendre; -ij, devenir; -il, moyen,

instrument pour...; -iv, qui peut; -oz, pourvu de; -ur, produit par; etc.

(D’après le Franca Guidlibreto de Goutürat et Leau,
Paris, Cbaix, 1008.)
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VOIR AU SUPPLÉMENT (Tome III)

les articles suivants :

Abstrait*

Abstraites (Sciences)

Abstractive (Méthode)

Actir

Action*

Action (principe de la moindre)

Activation

Active (école)

A dicto secundum quid

Agnosie

Agréable

Agueusie

Alexie

Allégorie*

Amabimus

Amaurose, Amblyopie

Amplifiante (induction

Anarthrie

Anérythropsie

Anosmie

Aphémie

Aporie

Apraxie*

Aptitude

Arbitre* (libre)

Archesthétisme

Art (science de 1’)

Artificialisme

Artistique

Assertion indépendante

Assiette

Asymbolie

Atome*

Attitude

Autisme

Autotélique

Avatar

Baconienne (induction)

Beau*

Behaviorism

Belle Nature (la)

Berkeley (argument de)

Biomorphique, Biomorphisme

Bi-uniforme, bi-univoque

Blastodème

Bonheur*

Bonne volonté

Bonum vacans

Bovarysme

Brute (mémoire)

Brutisme, brutiste

Gabaliste

Gacolalie

Galemes

Gamenos

Gamestros

Ganon*

Ganonique*

Garactérologie

Gartiste

Gasualisme

Gatégorématique

Gatégorème

Gatégorico-déductif

6
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Catharsis

Catholique

Cauchy (argument de)

Cassation

Cause*

Cause finale

Cavillation

Celantes

Censure

Certain

Certitude*

Chair

Chance

Champ
Chasse de Pan

Cinesthésique

Civile (liberté)

Civilisation

Codomaine

Cœnesthèse

Cohérence

Cohésion

Collectif*, conscience collective

Colligation

Communauté

Compensation*

Complexe*

Comportement

Compréhension*

Concrétion

Condition*

Conditionnel (réflexe)

Conduite

Congruent

Connotation*

Conscience*, conscient

Consentement

Conservation

Consistance

Constatif

Construction, constructif

Construire

Contagion mentale

Contamination

Contexte

Continu

Contre-habitude

Controuvé

Convenance complexe

Convention

Converse

Conversion*

Corporatisme

Corrélatif

Corrélation

Correspondance*

Création* continuée

Crédibilité

Cristallisation

Critérium

Croyance*

Cryptologique, Cryptoristique

Cryptopsychie

Culture

Cyclothymie

Décisoire

Déclaratif

Déclinaison*

Dédifférenciation

Déductif, Déduction*

Déficiente (Cause)

Définition*

Dégradation de l’énergie

Déisme

Dérivation

Désordre

Déterminant

Détermination*, Déterminer

Déterminisme*

Développement

Dialectique*

Diallèle

Diamétralement opposé

Dibatis, diratis

Dictum
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Dictum de omni et nullo

Différence (méthode de)

Différence perceptible

Diffluente (imagination)

Discours

Discours (Univers du)

Distinction*

Divisé (sens)

Doctrine

Dogmatisme*

Domaine

Dominateur, dominant

Doxologie

Droit*

Droit naturel*

Dualisme*

Dualité

Duplique

Dyade, dyadique

Dynamique*

Eclectisme*

Economie de pensée

Ecthèse

Edentuli

Educationnisme

Eduction

Efficace*

Efficient*

Egalité*

Ego-altruiste

Egocentrisme

Egotisme

Eidétique

Elément*

Eminent*

Energie*

Enthousiasme

Epistémologie*

Epistémologique (paradoxe)

Equipollence

Equivalents
,

Equivoque

Errement

Esprit*

Esprits faibles, forts

Essence*

Esthétique*

Esthopsychologie

Ethologie*

Etre de raison

Euphorie
'

Excitation*

Exclusion

Exécution

Exégèse

Expériencer

Expérientiel*

Expérimentation* mentale

Explicatif*

Explicite*

Expression

Extension*

Faible

Fantasmatisme

Faute

Ferme

Fétiche*

Fidéisme*

Figure*

Finitisme

Flèche

Foi*

Fonction*

Fonctionnel

Force*

Formalisme*

Forme*

Fortuit

Frayement, frayage

Frivoles (propositions)

Généralisation*

Génération*

Génie*
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Graphique (méthode)

Gratis, gratuitement

Implicite

Impliquer*

Inclination*

Habitude*

Hallucination*

Hasard*

Haut*

Hénothéisme

Hégoumène, Hépomène

Hétérogonie des fins

Historique

Homaloïdal*

Homogène*

Homogénéité*

Homonymie

Honnête

Hors de nous

Humanisme*

Hylarchique

Hyper...

Hyperendophasie

Hypermnésie

Hypo...

Hypothético-déductif

Incomplétude

Incompréhensible

Inconséquence

Incoordonnable

Indémontrable

Indépendant

Individualisme

Inductif

Induction*

Infinitive

Infus

Instinct*

Instrumentalisme

Intellection

Intellectualiste

Intelligence*

Intelligible*

Intention

Intérêt*

Intermondes

Interpsychologie

Intropathie

Idéalisme*

Idéat

Idée*

Idées* représentatives

Idéel

Identification

Identique*

Identité* (principe d’)

Idéomoteur

lliace

Illation

Illogique

Illuminé

Illuminisme

Illusion des amputés

Immédiation

Impassible

Impersonnelles (propositions)

Introspection*

Involontaire

Involution

Irascible

Ironie

Irrationnel

Isonomie

Isotrope

Jeu*

Jugement

Jussion

Justice*

Kinésique

Laid

Langage
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Langue

Langue universelle

Légal

Légitime

Lexis

Liberté*

Libre arbitre*

Lieu transcendental

Ligne prédicamentale

Linguistique

Limitative (particulière)

Limite*

Local

Logicisme*

Loi d’intérêt*

Loyalisme, loyauté

Ludique*

Mathématique*

Mathésiologie

Mathésiotaxie

Maxime*

Maximum
Méditation, méditer

Médium

Même
Mémoire*

Mentalisation

Merkel (Loi de)

Métamorale

Métapsychique

Méthodes*

Minimale (particulière)

Mis..., Miso...

Misautie

Modalité*

Modes faibles

Modes indirects

Molaire

Molécule*

Molyneux (problème de)

Monadologie*

Monde*

Monopie

Moral*

Morale*

Morgan (Principe de)

Morphologie

Morule

Mots (définition* de)

Multiplication logique

Nativisme*

Nature*, Nature (état de)

Nisus

Niveau mental

Nodal (point)

Nominal*

Non causa pro causa

Noologique*

Normal*

Notation (système de)

Note

Numéro, numériquement

O* [Additions)

Objectif*

Obreptice, Obreption

Observation

Obtrusif

Occamisme

Odorat

Olfactif

Ontologisme*

Onus probandi

Opposition*

Ordonner

Organicisme*, Organisme

Organon

Orgueil

Orientation professionnelle

Palingénésie*

Panenthéisme

Pancalisme

Paraboulie*
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Paradoxe*

Parapsychique

Parcimonie*

Parénétique

Parole

Par soi

Participable

Participation

Passir

Peirce (principe de)

Pensée*

Perdurabilité

Pérennité

Personnalisme

Phénoménologie*

Philautie

Philosophie*, philosophie générale

Philosophie première*

Physico-téléologique

Physico-théologique*

Physiologie

Physique*

Pithiatique

Plaisir*

Plasma germinatif

Ploutocratie

Polémique (Méthode)

Polymathie

Polysémie

Polytélisme

Porisme

Positif*

Postulat*

Pragmatique* (voir p. 100 et p. 126).

Précis*

Prédétermination

Prédicamentale (ligne)

Prédicatif

Prélogique

Première (philosophie)

Prénotion

Présence

principes*

Principe de Morgan

Principe vital

Prix

Problème

Procession

Produit logique

Profil psychologique

Progrès*

Progressif

Progression

Propositionnelle (fanction)

Prothétique

Proto...

Pseudo-concept

Pseudo-esthétique

Pseudo-hallucination

Psychanalyse

Psychogramme

Psychose

Psycho-physique*

Puissance*

Purgation

Purpurea

Qualité*

Quantum

Quanta*

Question

Quinque Voces

Quintaine

Ravissement

Réception

Reconstructive (Méthode)

Réducteur

Réflexe*

Refoulement

Régression*

Relativité*

Réplique

République

Réquisit

Résidu
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Responsabilité

Rigorisme

Sanction*

Sauver les apparences

Saveur

Schéma* dynamique

Schème visuel

Schizophrénie

Scholie, scolie

Scolastique*

Secondaire*

Sémantique*

Sémétipsisme

Sémiologie

Sensibilité* différentielle

Seuil*

Simultané, simultanéité

Socialisme*

Sociocentrisme

Soi

Soma

Somme logique

Sous-ordonné

Spécifique

Spiritualisation

Spontané*, Spontanéité*

Statique*

Structurale (psychologie)

Structure

Subreption

Subsister

Substance*

Suggestivité

Sujet*

Super-ordonné

Surconscient

Surdité musicale

Surdité tonale

Surdité verbale

Surnaturel*

Surordonné

Surréalisme

Symétrique*

Sympathie*

Syncatégorème

Syncrasie

Synthétiste

Temps* local

Tendance

Tenseur

Tertiaire

Tiers exclu

Totalisante (proposition)

Totalité* (loi de)

Transcendental*

Transduction

Triomphe

Type*

Ubiété

Unité*

Universaux*

Utile*

Valeur*

Valorisation, valuation

Variabilité

Velléité*

Véridicité

Vérité*

Vie

Virtuel*

Visualiser

Vocation

Volonté* (bonne)

Volonté* de vivre

Le signe * désigne les articles complémentaires à des articles figurant déjà

dans letexte du vocabulaire. Les autres sont des articles nouveaux.
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\

1. A. Symbole de la proposition uni-

verselle affirmative* en Logique, suivant

les vers mnémoniques classiques :

Assorit A, negat E, verum generaliter ambo ;

Asserit I, negat O, sed particulariter ambo.

2. A... OU An... (G. à privatif). Préfixe

emfiloyé assez librement, dans la langue

philosophique contemporaine, pour

former des termes ayant le sens strict

de privation, non de contrariété. Voir

Amoral*^ anesthétique*

,

etc.

A= A. Formule souvent employée
pour exprimer le principe* d'identité*,

CRITIQUE

Si cetle formule est entendue au sens

des logisticiens, elle ne doit pas être

tenue pour primitive ; elle se déduit en

effet de la formule a d a et de la défini-

tion du signe= (au sens logique) :

a = 6. D Df : 6. 6D a.

a D 6. 6 D a ; D Df : a= 6.

Si elle est entendue au sens large, elle

devrait s’écrire : A= A.

Abaliété, voir Aséité*.

Abaque, G. ’'A6a^; L. Abacus,

A. En Arithmétique, tableau servant

à effectuer les additions et soustrac-

tions (analogue à un boulier-compteur).

Aussi l’art du calcul numérique s’appe-

lait-il au moyen âge abaque (Liber

Abaci, de Leonardus Pisanus, dit Fibo-

NACCI, 1202).

B. En Logique {abaque de Jevons),

tableau à double entrée représentant

les combinaisons de n termes simples

a, b, c,... et de leurs négations*, au
nombre de 2”. Ce tableau sert à tirer

les conséquences logiques de prémisses
données, suivant la méthode de Jevons
{Pure Logic, p. 80).

Rad. int. : Abak.

Abduction, G. ’AiïaywY^. —

A

ristote

appelle ainsi un syllogisme dont la ma-
jeure est certaine et dont la mineure
est seulement probable : la conclusion

n’a qu’une probabilité égale à celle de

la mineure. {Prem. Anal., II, 25; 69® 20

et suiv. Voir Apagogique*.

Peirge appelle abduction tout raison-

nement dont la conclusion est seule-

ment vraisemblable.

Voir Raisonnement*,

Rad. int, : Abdukt.

Aberration, D. Abirrung; E. Aber-

ration; I. Aberrazione. (Ces deux
derniers mots sont de sens large, et

s’appliquent presque à tout désordre

mental).

A. Sens technique : anomalie d’une

fonction spéciale, qui l’empêche d’at-

teindre sa fin normale : aberration de la

vue, d’un instinct.

B. Sens vulgaire : trouble mental

caractérisé par une erreur, une absur-

dité, un oubli graves, mais passagers,

dans une matière bien connue du sujet.

CRITIQUE

Le sens B est à éviter toutes les fois

qu’il peut prêter à confusion.

Rad. int. : A. Deviac; B. Aberac.

Observations de MM. les Membres et Correspondants de la Société.

Sur Aberration. — Il importe de distinguer, au sens A, aberration et déviation.

Le mot aberration devrait être plus spécialement réservé aux anomalies, qui, à

tort ou à raison, paraissent évitables, et par suite, surtout aux anomalies des

fonctions intellectuelles. Cf. celte phrase de Proüdiion : « La recherche de l’absolu

est le caractère du génie humain; c’est à cela qu’il doit ses aberrations et ses chefs-

d’œuvre. n Justice, Dixième Élude; ch. iii, 23. (L. Boisse.)

Lalande. — Vocab. phil. 1



ABNÉGATION 2

Abnégation, D. Entsagung; — E.

Abnégation^ (rare); Self-deniat; — au

sens B, Self-süc.rifice’, — l. Abnegazione.

A. Renoncement de Thomme à tout

ce qu’il a d’égoïste, et même d’indivi-

duel, dans ses désirs.

B. En un sens moins fort, sacrifice

volontaire, au proüt d’autrui, d’une

tendance naturelle. Absolument sacri-

fice volontaire de soi-méme aux autres.

Cf. Altruisme*.

État d’esprit consistant dans la dispo-

sition à ce sacrifice.

Rad. int. : Abneg.

Sur Abnégation. — Par son origine historique, par son sens technique, ce terme
qui appartient surtout à la langue de la morale ascétique et chrétienne, se rattache

à l’Évangile (Matlh., XVI, 24; Luc, IX, 23, etc.). « Si quis vult venire post me,
abneget semetipsum et tollat crucem suam quotidie. » Il implique primitivement

la négation de l'égoïsme qui se lait centre et tout, la négation par conséquent d’une

négation et d’un obstacle à la vie supérieure de l’esprit et à l’union divine. C’est

affaiblir ou même dénaturer la signification du mot que de lui faire désigner un
simple désintéressement social ou un altruisme pratiquant : ce renoncement pour

les autres vient de plus prolond et vise plus haut: il exprime la libération de l’âme

par une charité universelle. — Tel est le sens traditionnel, ainsi que le définit par

exemple l’avertissement placé en tête des « Institutions de Thaulère (Tauler),

traduites par les religieux de l’ordre des Frères Prêcheurs (Dominicains) du
Faubourg Saint-Germain » (3® édition, 1681). « L’abnégation de soi-même n’est

autre chose qu’un oubli général de tout ce qu’on a aimé dans la vie passée,...

parce que notre avancement en Dieu n’arrive à sa perfection que par la ruine de

notre vieil homme. » Leibniz écrivait à Morell le 24 novembre 1696 : « J’ai acheté

les œuvres de Sainte Thérèse et la vie d’Angèle de Foligno où je trouve des choses

admirables, reconnaissant de plus en plus que la véritable théologie et religion

doit être dans notre cœur par une pure abnégation de nous-mêmes, en nous aban-

donnant à la miséricorde divine. » (Baruzi, Leibniz, Bloud, 1909, p. 337.) Ce mot
d’abnégation est employé plusieurs fois par Leibniz en ce même sens, résumé dans

ce texte curieux et énergique : « La négation de soi-méme est la haine du non-être

même en nous, et l’amour de la source de notre être personnel, c’est-à-dire de

Dieu. » [Ibid., p. 375.) Renier le moi haïssable, c’est préparer l’avènement du moi

meilleur. (Maurice Blondel.)

L’abnégation est une variété, une espèce de sacrifice. C’est un sacrifice qui

implique, au préalable, une sorte de renoncement intellectuel. Il y a un jugement

de séparation, un jugement par lequel nous déclarons que telle tendance ou passion,

tel intérêt doivent disparaître de notre horizon, se trouvent niés [negare), placés

loin de nous [ab). Dès lors, l’amputation n’est pas douloureuse. L’atlectii est réduit

au minimum. En un sens, l’abnégation nous épargne la peine du sacrifice. Le

sacrifice est une abnégation qui commence par le cceur; l’abnégation est un sacri-

fice que l’intelligence inaugure, consomme et épuise. L’abnégation est la forme

intellectuelle du sacrifice. (L. Boisse.)

Il nous paraît douteux que le mot ait réellement cet import intellectualiste.

Negare a d’ailleurs, en latin, un sens beaucoup plus actif et affectif, moins étroite-

ment logique que le français nier. Il veut dire aussi bien refuser : « Negare opem
patriæ. » (A. L.) — Non seulement negare n’a pas un sens purement intellectuel,

mais je ne vois pas qu’en fait, ce qui importe davantage, l’usage justifie la restric-

tion du mot à ce qui dépend de l’intelligence. On dira très bien que telle vieille

omestique a soigné ses maîtres avec une parfaite abnégation; en quoi serait-ce

l’intelligence qui « inaugurerait » ce sacrifice? Le sens impliqué dans ce mot est

celui d’un degré de désintéressement, ou d’uue expression du désintéressement qui

dépassent le simple « oubli » de soi. (G Belot.)
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Aboulie, G. ’AêouXta; D. Âbulie,

Willenslosigkeit
;
E. Aboulia; I. Abiiiia.

Ensemble de phénomènes psycholo-

giques anormaux, « consistant dans

une altération de tous les phénomènes

qui dépendent de la volonté, les réso-

lutions, les actes volontaires, les efforts

d’attention. — H y a ainsi des aboulies

de décision* et des aboulies d'exécution*
;

et l’on distingue encore parmi celles-ci

l'aboulie motrice (cf. Apraxie*)
;
Vaboulie

intellectuelle (appelée par Guge apro-

sexie, incapacité de s’appliquer), celle

qui se manifeste par le trouble ou l’im-

possibilité de l’attention; Va.boulie de

résistance^ celle qui consiste en une
exagération pathologique de l’esprit de

contradiction dans les actes. — On
appelle aboulie systématisée celle qui

porte sur une certaine catégorie d’actes

seulement (D’après Pierre Janet, ap.

Richet, sub V®).

1 . Absence, D. Abwesenheit; E. Ab-
sence; I. Assenza.

Caractère de ce qui n’est pas en un
lieu ou en un sujet déterminé, alors que

sa présence en ce lieu ou en ce sujet

est considéré comme normale, comme
habituelle, ou pour le moins comme
réalisée en d’autres circonstances.

Table d’absence. Voir Tables *.

Rad. int. : Absent.

2. Absence, D. Zerstreutheit

;

E.

Absent mindedness, Abstraction; I. Dis-

trnzione.

PsYCHOL. Forte distraction momen-
tanée rendue sensible par un manque
d'adaptation aux circonstances.

Rad. int. : Distrakt.

Absclu, du L. AbsolutuSj participe

'de absolvere, « détacher » et « achever»;

d'où le mélange dans le mot français

et dans ses équivalents modernes des

deux idées d’indépendance et de per-

fection. — D. Absolut; E. Absolute;

I. Assoluto. S’oppose dans presque tous

les sens à relatif*

•

1 . Logique et Psychologie.

A. « (Terme) absolu », chez les gram-

mairiens, par opposition aux « termes

Sur Aboulie. — Des actions dont le contenu reste le même peuvent être exé-

cutées à divers degrés de perfection psychologique, avec une tension psychologique

plus ou moins élevée. J’ai été amené à distinguer grossièrement neuf degrés prin-

cipaux que l’on peut désigner de la façon suivante : 1° Actes réflexes; 2® Actes sus-

pensifs; 3® Actes sociaux; 4® Actes intellectuels; 5® Actes asséritifs; 6® Actes

réfléchis; 7® Actes ergétiques ou rationnels; 8® Actes expérimentaux; 9® Actes

progressifs. (Cf. La tension psychologique, ses degrés, ses oscillations, The British

Journal of Psychology, Medical section, octobre 1920, janvier et juillet 1921.) A
chaque degré se présentent des troubles de l’action, qui perd le degré supérieur,

et qui retombe, souvent avec exagération, au degré inférieur. Le mol aboulie, quand
il est employé d’une manière précise, ne désigne pas la suppression d’une action

d’un degré quelconque; il désigne exactement la suppression de l’action réfléchie,

l’impossibilité de donner à l’acte la forme d’une décision, c’est-à-dire d’une volonté

ou d’une croyance arrêtées après délibération. Le plus souvent, il y a en même
temps chute au degré inférieur, exagération de l’action asséritive que l’on désigne

sous le nom d’impulsion ou de suggestion. (Pierre Janet.)

Sur Absence. — L’idée d’absence est importante en psychologie, et il n’en a pas
été suffisamment tenu compte jusqu’ici. Il y a, en réalité, une conduite de l’absence

qui est l’un des points de départ de la notion du temps et de la notion du passé.

La conduite de l’absence comporte une certaine forme de la conduite de l’attente,

avec une agitation spéciale par dérivation. (Pierre Janet.) — Cf. Attente*.

Sur Absolu. — Le § E a été divisé en deux (actuellement E et F), et la fin de
la Critique a été modifiée corrélativement, pour tenir compte des observations

suivantes de MM. Maurice Blondel et Emmanuel Leroux.
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relatii's », désigne ceux qui expriment

des notions considérées comme indé-

pendantes, en ce sens qu’elles ne sont

pas posées comme impliquant un

rapport à un autre terme : Homme est

un terme absolu, père un terme relatif.

(Littré.)

B. Indépendant de tout repère ou de

On doit prendre garde de ne pas identifier VabsolUy au sens ontologique et essen-

tiellement spirituel, à la conception matérialiste et intrinsèquement inintelligible

d’une réalité en soi et par soi, telle par exemple que la matière unique des alchi-

mistes. Au sens fort du mot, l’absolu est, comme l’indique l’étymologie, ce qui ne

relève d’aucune condition, ce dont tout dépend et ce qui ne dépend de rien, le

complet en soi, celui qui seul peut dire : « Je suis celui qui suis », ou, comme l’a

défini Secrétan : « Je suis ce que je veux ». Ce n’est pas l’École Éclectique qui a

mis en valeur ce caractère de souveraine aÙTâpy.eta. (Maurice Blondel.)

Dire que l’on considère la nature réelle ou absolue d’une chose, indépendamment

de tout ce qu’il peut y avoir de partiel, de symbolique ou d’erroné dans la con-

naissance qu’on en a, ce n’est nullement alfirmer que cette chose constitue un
Absolu, une réalité existant en soi et par soi. Pourquoi ne concevrait-on pas la

nature absolue d’un être dépendant, contingent, relatif? (Emm. Leroux.)

Le sens donné à ce mot par J.-J. Gourd a été relevé par M. Brunschvicg.

J. -J. Gourd, identifiant l’Absolu avec l’Incoordonnable, oppose l’Absolu à

l’Infini comme le dillérent au similaire [Philosophie de la Religion, p. 248). — Il

importe cependant de remarquer que le sens véritable du mot, en métaphysique, est

le sens indiqué sous la lettre E, et que, dans ce sens-là, la notion d’Absolu est

identique à la notion d’infini, telle que l’entendent les modernes. (Ch. Werner.)
Peut-être ce mot a-t-il toujours souffert d’une certaine ambiguïté : dans son sens

littéral et étymologique « détaché de..., sans connexions, indépendant» (d’où, par

exemple, « ablatif absolu ») comme dans son sens métaphorique » fini, complet»,

comme le tissu détaché du métier. Dans la langue politique-anglaise, l’expression

<( Monarchie absolue » a plutôt visé primitivement l’indépendance à l’egard de

toute suzeraineté ou autorité extérieure, par exemple à l’égard du Pape; mais
ensuite il n’est pas douteux qu’elle s’est appliquée à l’idée d’un gouvernement
complètement monarchique.

llamilton a critiqué l’Absolu de Scbelling et de Hegel comme si c’était la chose-

en-soi de Kant, inconnaissable, en tant qu’elle est « hors de toute relation » avec

nos facultés de connaître. Mais pour eux le mot signifie plutôt ce sans quoi les

termes de la relation sujet-objet disparaissent.

Nicolas de Cusa est peut-être le premier qui ait systématiquement fait usage

û'Absolu pour désigner l’objet ultime de la spéculation philosophique. Ce terme

est devenu usuel en ce sens chez plusieurs écrivains anglais contemporains, tels

que M. Bradley et feu M. Bosanquet; et par suite il a été fréquemment l’objet

des critiques des écrivains appartenant à l’école pragmatiste, comme W. James et

M. F. G. S. Schiller. (C. C. J. Webb.)
En France, ce mot a été introduit dans l’usage philosophique courant par Victor

Cousin, en 1817. H le tenait peut-être de Maine de Biran, qui l’avait employé
vers 1812. Voir Paul Janet, Victor Cousin et son œuvre, p. 70-71 et 107.

(V. Egger.)

Sur « Beau absolu ». — N’y a-t-il pas là une expression vague pour une idée chi-

mérique? (J. Lachelier.) — Sans doute, mais elle a été fréquemment employée
dans l’École Éclectique, et même chez les littérateurs qui en étaient contemporains.

On la rencontre encore aujourd’hui. (A. L.)
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tout parcimètre arbitraires. « Mouve-
ment absolu; position absolue; tempé-

rature absolue. »

C. Qui ne comporte aucune restric-

tion ni réserve en tant qu’il esl désigné

par tel nom ou qu’il reçoit telle qualifi-

cation. « Nécessité absolue; opération

absolument exacte; — alcool absolu. »

Kant, après avoir indiqué un autre

sens du mot (voir ci-dessous F) ajoute :

« Dagegen wird es auch bisweilen

gebraucht um anzuzeigen dass etwas
in aller Beziehung (uneingeschrânkt)

gültig ist, Z. B. die absolute Herr-

schaft «. )) Crit. de la Raison pure, A. 324;

B. 381 ; « Von den transe. Ideen ». Il

prévient un peu plus loin que c’est ce

deuxième sens qu’il adopte. (Tout le

passage est une analyse des diverses

acceptions d'absolu.)

A ce sens se rattachent les expres-

sions (( Pouvoir absolu, monarchie
absolue, ordre absolu », etc.; et par
extension « caractère absolu », c’est-

à-dire qui ne supporte aucune restric-

tion et ne fait aucune concession.

« Sens absolu », le sens le plus fort

d’un terme.

D. Synonyme d'apriori* selon Littré :

« En termes de métaphysique » (pro-

bablement au sens du xviii'’ siècle)

« qui n’est pas relatif, qui n’a rien de

contingent. Les idées absolues sont

celles qui d’après la métaphysique ne

viennent pas de l’expérience. » Sub V°.

Ce sens paraît être une interprétation

partiellement inexacte de l’emploi de ce

mot par Cousin, qui appelle souvent les

principes rationnels des vérités absolues,

au sens E; p. ex. : « Les vérités absolues
supposent un Être absolu comme elles où
elles ont leur dernier fondement. » Le
Vrai, le Beau, le Bien, leçon IV, p. 70.

2. Métaphysique. Le mot est ici

(employé substantivement dans la

plupart des cas : « L’Absolu. » D. Bas
Absolute; E. The Absolute; I. L'Asso-
luto.

a. Trad. : « D’autre part, il est aussi
employé quelquefois pour indiquer que
quelque chose est valable à tous égards
(sans restriction) par exemple : le pouvoir
absolu. >

E. « Ce qui dans la pensée comme
dans la réalité ne dépend d’aucune
autre chose et porte en soi-même sa

raison d’être. » Franck, sub V°.
^

On peut rattacher à ce sens (bien que
'

ce ne soit pas exactement le même) ^

celui que J. -J. Gourd a donné à ce mot,
j

notamment dans Les Trois Diideci.iques !

et dans la Philosophie de la religion : le
{

non-coordonné, ce qui est en dehors

de toute relation.

On peut en rapprocher aussi, quoique
de plus loin encore, l’usage qui en a été

fait dans l’alchimie, pour désigner la

matière unique. Balzac : La Recherche

de l'Absolu.

F. Par suite, en un sens plus faible,

et au point de vue de la « théorie de la

connaissance » : la chose en soi, l’être

tel qu’il existe en lui-même, indépen-

damment de la représentation qu’on en

peut avoir. Voir Liard, La science

positive et la métaphysique, spéciale-

ment livre II, ch. ix et suiv. (où

d’ailleurs cette acception est étroite-

ment combinée à la précédente).

On peut rattacher ce sens à celui

qu’indique Kant pour l’adjectif : « Bas
Wort Absolut wird jelztôfter gebraucht,

um bloss anzuzeigen dass etwas von
einer Sache an sich selbst betrachtet

und also innerlich gelte®. » Krit. der

reinen Vern., A. 324; B. 381 (voir plus

haut, C). Mais nous ne croyons pas

qu’on trouve chez lui, même à titre

d’indication, le sens correspondant du
substantif.

G. H Ce qui est en dehors de toute

relation en tant que fini, parfait,

achevé, total. Il correspond donc au

t'o ôàov et au t'o TsXecov d’Aristote. Dans
cette acception, et c’est la seule dont je

me serve, l’Absolu est diamétralement

opposé, contradictoire même à l’in-

fini. » IlAMiLTON, Discussions sur Reid,
,

p. 14. Définition discutée par J. S. Mill,

Exam., chap. iv. (

a. Trad. « Le mot absolu est le plus

souvent employé aujourd’hui pour indi-

quer seulement que ce qu’on dit d’une

chose est valable en tant qu’on la consi-

dère en elle-même et par suite intérieure-

menl.. »
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H. Par un mélange des deux sens

précédents, les Éclectiques ont emplo
3
^é

Beau absolu pour désigner l’idée du
Beau en tant qu’existant en soi, indé-

pendamment de toute réalisation parti-

culière. « Nous reconnaissons trois

formes principales de l’idée du Beau :

le Beau absolu... qui n’existe qu’en

Dieu, etc. )> Ch. Bénard dans Franck,

V® Etau. — On a employé quelquefois

en un sens analogue Bien absolu et

Vrai absolu. Voir ci-dessous. Critique,

et cf. Métaphysique*, not. D et E.

3. Usages divers.

I. « [Valeur] absolue ». En mathé-

matiques, la valeur absolue d’un

nombre réel n est la valeur arithmé-

tique de \Jn^. Pour un nombre négatif

— X, c’est X, car (

—

x)^= {-{- xf— x^.

La valeur absolue (ou module, comme
on disait autrefois) d’un nombre imagi-

naire ordinaire x -j- iy est : )Jx^ -f y^.

Enfin la valeur absolue d’un nombre
complexe à n éléments Xn)

est : + ^2 +•••• + La valeur

absolue d’une quantité quelconque X
s’indique par|X|ou par mod X (notation

de Cauchy).

J. « L’absolu de la question »,

Descartes. Le principe évident ou déjà

démontré, d’où peut se déduire la solu-

tion d’une question
;
la notion simple

ou même seulement plus simple à

laquelle une autre se ramène. « Tout

le secret de la méthode consiste à cher-

cher en tout avec soin ce qu’il y a de

plus absolu... Parmi les corps mesu-
rables, c’est l’étendue qui est l’absolu;

mais dans l’étendue c’est la longueur,

etc., Regulae, VI.

K. Le « moi absolu » chez Fichte,

est le moi en tant qu’acte originaire de

la pensée, principe de toute activité, de

toute connaissance et de toute réalité,

au delà des existences individuelles ou
empiriques. Il est action pure, non exis-

^nce active, savoir pur, non sujet

connaissant ni objet connu; position

infinie de soi par soi, non substance.

Grundlage der gesammten Wissen-

schaft, 9 et suiv.

En un sens dérivé, et relatifà l’homme:

la raison, par opposition aux tendances
individualisantes. Voir Xavier Léon,
La philosophie de Fichte, livre III,

ch. II.

L. « L’esprit absolu » de Hegel
(Absoluter Geist) représente, après
l’esprit subjectif et l’esprit objectif, le

moment suprême du développement de
l’idée : il est la conscience désormais
adéquate, dégagée des nécessités natu-
relles et des conditions de réalisation

extérieure, de tout le contenu concret
de Tesprit. Mais il se réalise lui-même
à trois degrés : sous la forme de l’idéal

esthétique (l’art); sous la forme de la

vérité révélée par sentiment (la reli-

gion); sous la forme de la vérité expri-
mée dans son essence absolue (la

connaissance rationnelle pure). —
Voir Encyklopaedie, troisième partie,

section 3.

CRITIQUE

L’usage métaphysique de ce mot, en
parlant de Dieu ou de ses attributs, est
très ancien, et paraît venir de ce qu’il

présentait autrefois une signification

essentiellement laudative : « Jeudi
absolu, Terre absolue » = Jeudi Saint,
Terre Sainte. Joinville. — « Dieu est

un nom absolu (sacré) ». Vieille gram-
maire française citée par Darmesteler et

Uatzfeld. — « Deus est absolutus. »

Nicolas de Cusa, Üocta Ignor., U, 9. —
Gocleniüs : « Interdum idem estac nudum,
purura, sine ulla conditione : ut ctim
absolutum Dei decretum aliquoü dico;
interdum idem est quod non dependens
ab alio. » — Il a conservé clairement
ce caractère laudatif et traditionnel dans
les ouvrages de l’école éclectique, et par
conséquent J. S. Will touche juste en
notant que dans le débat entre Hamilton
et Cousin, ce n’est qu’un pseudonyme
commode du nom de Dieu. Voir Phü. de
Hamilton^ ch. iv.

Il a paru à la Société de philosophie, à

la suite de la discussion dans la séance

du 29 mai 1902, que l’équivoque de ce mot
ne pouvait être entièrement levée, et qu’il

devait être loisible de l’employer en l’un

des trois sens suivants :

Surtout quand il est pris comme adjec-

tif ou comme adverbe : ce qui ne com-
porte aucune restriction ni réserve en

tant que tel et désigné par tel nom. C’est

le sens C.
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Surtout quand il est pris comme subs-

tantif : 1“ l’Être qui ne dépend d’aucun

autre. C’est le sens E.
2* l’Être, en tant qu’il a une nature

propre et indépendante de ta connaissance

qu’on en a. C’est le sens F.
On remarquera que les significations

C et F sont celles auxquelles Kant réduisait

déjà les divers sens du mot. Voiries textes

cités plus haut.

Rad.mt. : C. Absolut (a); E. Absolut (o);

F. Ensi.

Absoluité, D. Absolutheit; E. Abso-

luteness; I. Absoluità.

Caractère de ce qui est absolu.

« Spinoza entend réaliser l’absoluité de

Dieu en Taisant de lui la nécessité

même. » Hamelin, Descartes, p. 303.

Absolutisme, D. Absolutismus; E. A6-
solutism-, I. Assolutismo.

A. Dégime de pouvoir absolu.

B. Esprit d’intransigeance, absence

de réserve ou de nuances dans les

opinions. — De la part d’une autorité,

esprit opposé à tout libéralisme.

C. (Particulièrement en anglais).

Métaphysique de l’Absolu. Se dit

surtout de la philosophie de Bradley.

Rad. int. : Absolutism.

1. Absorption (Loi d’). Propriété de

l’addition et de la multiplication logi-

ques, qui s’exprime par les deux for-

mules corrélatives :

aua6= a a{aub)=a
C’est-à-dire : un terme absorbe tout

terme additionnel dont il est facteur;

un facteur absorbe toute somme dont il

est un terme.

2. Absorption (en PsYCH.
;
ancien et

peu usité), D. Vertiefung-, E. Absorp-
tion’, I. Assorbimento

.

État de l’esprit absorbé (= plongé
dans une pensée ou une perception au
point de ne plus rien percevoir d’autre).

Opposée par Herbart à la réflexion, en
tant que la première indique que le

sujet se perd momentanément dans

l'objet, la seconde quhl se reprend et

le comprend.
Rad. int. : Absorb.

Abstinence, D. Enthaltung; E. Absti-

nence
; I. Astinenza.

Éthique. Renoncement volontaire à

la satisfaction d’un besoin ou d’un

désir. Appartient aux vocabulaires

stoïcien [Abstine et sustine) et chrétien

(= abstention de manger de la viande).

Il est employé de nos jours en un sens

très spécial relatif à la propagande
anti-alcooliqne : Vabstinent est celui

qui renonce absolument à l’usage de

l’alcool, par opposition au tempérant

Rac. int. : Absten.

Abstraction, G. ’Aça-'pEo-tç ; L. Abs-

tractio;D. Abstraction] E. Abstraction;

I. Asirazione.

A. Action de l’esprit considérant à

part un élément (qualité ou relation)

d’une représentation ou d’une notion,

en portant spécialement l’attention sur

lui, et en négligeant les autres.

B. Résultat de cette action. (Voir

Abstrait*.)

C. Dans l’opération susdite (A), on
dit qu’on fait abstraction des éléments

qu’on néglige. « Faire abstraction de... »

en vient ainsi à désigner le contraire de

ce qu’on appelle v abstraire » ou
« considérer par abstraction ».

REMARQUES

L’abstraction isole par la pensée ce qui

ne peut être isolé dans la représentation,

La dissection d’un organe ou même le.

représentation intellectuelle d’un organe

isolé n'est f/as une abstraction.

L’abstraction diffère de l'analyse en ce

que celle-ci considéré également tous les

éléments de la représentation analysée.

Le sens C, bien que très normal (car il

vient légitimement de l’expression latine

abstrakere aliquid ab aliquo), donne sou-

vent lieu à des contresens chez les débu-

tants en philosophie ou chez les autodi-

dactes. Il y a lieu d’appeler l’attention sur

le retournement qui s’y produit.

Sur Absolutisme. — Usage anglo-américain de ce terme (sens C) relevé par

M. Emm. Leroux.
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Rad. int. : A. Abstrakt; B. Abstrak-

taj. (Le sens C est un idiotisme qui ne

doit pas être conservé en L. I.)

Abstractionnisme, E. Abstractio-

nism.

A. Abus des abstractions.

B. Spécialement, chez W. James (qui

paraît avoir créé ce mot) tendance à

prendre les abstractions pour l’équiva-

lent des réalités concrètes, dont elles

retiennent un certain aspect seule-

ment. Voir The meaning of truth,

ch. XIII.

Rad. int. : Abstraktemes.

Abstrait, L. Abstractus\ D. Abstrakt’,

E. Abstract; I. Astratto.

Se dit de toute notion de qualité ou

de relation que l’on considère à part

des représentations où elle est donnée.

Par opposition, la représentation com-

plète, telle qu’elle est ou peut être don-

née, est dite concrète. — CL ci-dessus.

Abstraction*^ Remarques.

CRITIQUE

On rencontre encore accidentellement

dans le langage philosophique deux autres

emplois du mot abstrait qui tendent de
plus en plus à tomber en désuétude,

mais qu’il est nécessaire de signaler, en
raison des équivoques qu’ils peuvent créer

quelquefois :

1® Dans la scolastique, on appelait

abstraite la notion d’une qualité conçue
indépendamment des sujets qui la pos-

sèdent, et concrète la notion (générale) de

ces sujets eux-mêmes : ainsi homme était

une idée concrète, humanité une idée abs-

traite. Les grammairii ns disent encore en

ce sens un terme concret et un terme abs-
trait. J. S. Mill a adopté cet emploi du
mot dans sa Logique, ch. ii, § 4, en l’appli-

quant aux expressions « nom concret »,

et « nom abstrait »; mais il remarque lui-

même qu’il essaie de restaurer en cela un
ancien usage presque aboli. — On peut y
rattacher aussi la distinction faite par
ScHOPENHAUER entre les abstracta, con-
cepts qui ne se rapportent à l’expérience

que par l’intermédiaire d’autres concepts
(rapport, vertu, commencement); et les

concreta, concepts qui s’y rapportent
directement (homme, pierre, cheval). Die
Welt, I, § 9.

Il reste cependant quelque chose de
cet usage quand on emploie les mots
abstrait et concret au comparatif, en
disant par exemple que l’idée de « rap-

port » est plus abstraite que celle de
« longueur ».

2° Pour Hegel, Vabstraü est ce qui
apparaît hors de ses relations vraies

avec le reste, ou ce qui est une unité

exclusive de dilTérences; le concret est

ce qui est pleinement déterminé par
toutes ses relations, c’est l’unité qui
comprend les différences. Dans ce sens,

ce qu’il y a de plus concret, c’est l’esprit;

au contraire, sont des abstractions le

particulier (= le singulier) en tant qu’il

est isolé de l’universel par la perception

sensible, et l’universel en tant qu’il est

isolé du particulier par la réllexion de
l’entendement. {Geschichle der Philosophie,

Werke, Xlll, p. 37). — Gf. Universel con-

cret.

Rad. int. : Abstraktit,

Abstraites {sciences).

A. Dans l’usage courant, les sciences

qui usent des abstractions les plus

élevees (Métaphysique, Logique, Mathé-

matiques, Physique générale, etc.).

Sur Abstractionnisme. — Expression de W. James (sens B) relevée par

M. Emm. Leroux.

Sur Abstrait. — M. J. Lachelier est également d’avis que le mot abstrait ne

doit s’appliquer qu’à des notions, mais fait observer qu’on enseigne souvent le

contraire.

M. Brunschvicg demande si une représentation ne pourrait pas être donnée
assez partiellement pour correspondre à un abstrait? — Nous croyons que l’usage

indiqué ci-dessus est plus correct. (Louis Couturat. — A. L.)

Sur Abstraites {Sciences). — Tà àcpaipicrew;, dans Aristote, désigne très

précisément les objets des mathématiques : voir en particulier Métaphysique, XI,

3
;
1061® 29. On pourrait conserver ce sens. — Mais les généralités de l’histoire
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B. Chez Auguste Comte, les sciences

proprement dites, lormant la « série

encyclopédique »
: (Mathématiques,

Astronomie, Physique, Chimie, Biologie,

Sociologie) et qui « ont pour objet la

découverte des lois qui régissent les

diverses classes de phénomènes, en
considérant tous les cas qu’on peut
concevoir ». Elles s’opposent aux
sciences « concrètes, particulières, des-

criptives », qui consistent « dans l’appli-

cation de ces lois à l’histoire effective

des différents êtres existants ». Cours,
2« leçon.

C. Chez Spencer, la Logique et les

Mathématiques, définies par le carac-
tère commun de traiter « des formes
sous lesquelles les phénomènes nous
apparaissent », par opposition aux
sciences « abstraites-concrètes » (Méca-
nique, Physique, Chimie), qui traitent

« des phénomènes eux-mêmes étudiés
dans leurs éléments, — et aux sciences
« concrètes » (Astronomie, Géologie,
Biologie, Psychologie, Sociologie), qui
traitent « des phénomènes eux-mêmes
étudiés dans leur ensemble ». Classifi-

cation des sciences, chap. i. Ce sont,

d’après cet ouvrage, les trois grandes
divisions de la classification des scien-
ces, et chacune reçoit des subdivisions
importantes {Ibid., Tableaux I, II et III).

CRITIQUE

Toutes ces expressions sont à éviter, en
dehors de l’usage historique. D’abord
parce que cette histoire même les rend
équivoques. Ensuite, en ce qui concerne

le sens A, parce qu’il appartient au lan-

gage populaire et que l’extension en est

très vague. En ce qui concerne le sens B
(Auguste Comte), parce que la distinction

a été reprise et mieux élaborée par
Cournot sous le nom de série théorique

et série cosmologique et historique des

sciences. Enfin, en ce qui concerne le

sens C, parce qu’il repose sur une confu-

sion. Proposé dans un ouvrage polémique
où le principal objet de Spencer est visi-

blement de marquer son indépendance à

l’égard de Comte, il s’appuie sur l’argu-

ment suivant qu’il oppose à la liaison

nécessaire établie par Comte entre l’abs-

trait et le général : « Tous les oiseaux et

les mammifères ont le sang chaud; voilà

une vérité générale, mais concrète, car

chaque oiseau nous offre un type parfait

de son espèce, en tant que race à sang
chaud. >» Or, ce raisonnement est inexact;

car on pouvait dire de même : « Tous les

hexagones réguliers ont le côté égal au
rayon

;
voilà une vérité générale, mais

concrète, car chaque hexagone particulier

nous offre un type parfait de son espèce,

en tant qu’ayant le côté égal au rayon. »

Il s’ensuivrait que la géométrie est aussi

une science concrète, ce qui est contraire

à la distinction qu’on veut établir, et

nié par l’auteur lui-même. — 11 faut donc
reconnaître que toute loi est abstraite en

tant que générale, et que les applications

seules, dans toutes les sciences, sont chose

concrète, comme l’admet Auguste Comte
dans le passage attaqué par Spencer.

Abstrus, (L. Abstrusus, caché, de

abstrudo); D. Abstrus; E. Abstruse; I.

Astruso.

Éloigné du cours ordinaire de la pen-

sée, en particulier du jeu naturel de

naturelle ne sont-elles pas aussi des abstractions? — Oui, mais la vie et l’organi-
sation ne sont complètes et ne peuvent être complètement étudiées que dans
le concret et l’individuel; — au contraire, les formes géométriques sont complètes
en elles-mêmes, en dehors des corps où elles peuvent se réaliser. Le géomètre
n apprendrait rien de plus sur la pyramide en l’étudiant sur les Pyramides d'Égypte.

On pourrait peut-être dire aussi que la logique est une science abstraite (ou de
1 abstrait), en ce sens que l’étude du syllogisme peut se faire en dehors de toute
matière déterminée. (J. Bachelier.)

Cela n’est-il pas temporaire, et variable dans chaque science avec l’état de
chaque question? Archimède démontre son principe par une méthode purement
géométrique; et réciproquement Galilée, mesurant par l’expérience la surface
d’une cycloïde, donne l’exemple d’une recherche physique, sur un objet concret,
aboutissant à étendre le domaine des connaissances géométriques. (A. L.)
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l’imagination, et par suite difficile à

comprendre. « Even the most abs-

truse ideas, how remote soever they

may seem from sense or from any
operation of our own mind“... » Locke;

Essay, II, xii, § S. — « Platon l’a

montré dans un dialogue où il introduit

Socrate menant un enfant à des vérités

abstruses par les seules interrogations,

sans lui rien apprendre. » Leibniz,

Nouv. Essais

f

I, i, § 5.

CRITIQUE

Ce mot présente souvent une nuance
péjorative : fausse profondeur, complica-

tion inutile, confusion; mais ce n’est là

qu’un import accidentel. On le trouve
(surtout, il est vrai, dans la langue clas-

sique) employé en bonne part, comme on
le voit dans le texte de Leibniz cité ci-

dessus.

Ce mot est employé quelquefois par

erreur comme synonyme ou comme super-

latif d’abstrait : la confusion est venue
vraisemblablement de la similitude des

formes, et de ce que l’abstrait est souvent
abstrus.

Rad. int. : Abstruz. •

Absurde, D. A. Ahsurd, Ungereimt;

B. Widersinnig

;

— E. Absurd; au sens

B, nonsensical; — I. Assurdo.

A. Proprement, ce qui viole les lois

formelles de la pensée, c’est-à-dire

les règles de la Logique. Une idée

absurde est une idée dont les éléments

sont incompatibles. Un jugement
absurde est un jugement qui contient

ou implique une inconséquence. Un
raisonnement absurde est un raisonne-

ment formellement faux*.

L’absurde, en ce sens, est donc plus

général que le contradictoire*^ et moins

a. Trad : « Même les idées les plus abs-

truses, quelque éloignées qu’elles puissent

sembler des sensations ou de toute opé-

ration de notre propre esprit... »

la

général que le faux*. Strictement par-

lant, Vabsurde doit être distingué du
non-sens (D. Unsinn, Sinnlos); car
l’absurde a un sens, et est faux, tandis

que le non-sens n’est proprement ni

vrai ni faux. Voir Réduction à Vabsurde.

B. Plus généralement et plus vague-
ment, dans la langue familière, se dit

de ce qui est jugé déraisonnable, soit

en parlant des idées, soit en parlant des

personnes.

Raisonnement par Vabsurde, celui

qui prouve la fausseté d’un des prin-

cipes par celle de la conséquence.

Spécialement : 1® Preuve par Vabsurde

(I. Probatio per absurdum, per incom-

modum; p. ex. chez Bacon, De dignit.,

V, IV, § 3): raisonnement qui prouve la

vérité d’une proposition par l’évidente

fausseté d’une des conséquences résul-

tant de sa contradictoire; — 2® Réduc-

tion à Vabsurde (G. àTcayaiyTi elç To

àôuvdcTov, Aristote; L. Reductio ad
absurdum) : raisonnement qui conduit

à rejeter une assertion en faisant voir

qu’elle aboutirait à une conséquence
connue pour fausse, ou contraire à

l’hypothèse elle-même. — Cf. Réduc-

tion *, et Apagogique.

Sur la preuve par l’absurde en

mathématiques, voir Dorolle, La
valeur des conclusions par Vabsurde, Rev.

philos., sept. 1918.

CRITIQUE

« Au sens courant, absurde désigne tout

ce qui est contraire au sens commun ou

même à nos habitudes d’esprit; mais en

philosophie, il est recommandé d’entendre

seulement par là ce qui est contraire à la

raison; les principes de la raison pouvant

d’ailleurs être définis d’une manière plus

ou moins large. >» Note de J. Lachelier et

F. Bauh sur la première édition du présent,

ouvrage.

Rad. int. : Absurd.

Sur Absurde. — M. L. Boisse est d’avis : 1® qu’il serait plus correct de ne pas

employer ce mot en parlant des personnes; — 2® qu’on s’avance trop en affir-

mant que le non-sens n’est proprement ni vrai ni faux : « C’est une très grosse

question, dit-il, que celle de savoir si l’on doit admettre un état d'indifférence,^

dans la vie intellectuelle comme dans la vie affective. »
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Absurdité, D. üngereimtheit, Wider-

sinnigkeit; — E. A. B. Absurdity- B.

Nonsense; — I. Assurdità.

A. Caractère de ce qui est absurde.

B. Idée ou discours absurde.

liad. int. : A. Absurdes; B. Absurdaj.

Acatalepsie (’AxaTaXr,(|;ca, Pyrbhon).

Rare. État du sceptique qui renonce

par principe à chercher la solution d’un

problème. De même chez Bacon, doute

définitif opposé au doute méthodique :

« Nos vero non acatalepsiam, sed euca-

talepsiam meditamur. » Nov. Org.,

1, 126. — Cf. Ephectique*.

Académie, D. Akadeinie; E. Acad-

emy; I. Aceademia.

A. Ancienne Académie = École de

Platon, Speusippe et Xénocrate.

B. Moyenne et Nouvelle Académie =
École d'Arcésilas, de Carnéade et de

leurs successeurs. — Synonyme de pro-

babilisme*.

REMARQUE.

L’expression Nouvelle Académie est très

usuelle. Moyenne Académie et Ancienne

Académie sont plus rares. Quand on parle

de l’École de Platon, on dit en général

VAcademie, sans qualificatif. « L’Acadé-

mie » (= les jardins d’Académos) était le

lieu de son enseignement.

Rad. int. : Akademi.

Accident, G. Su.aêegYjxdç ;
L. Accidens

;

D. Accidenz; E. Accident’., I. Accidente.

— Cf. Essence^ Substance.

A. Sens technique, le plus usuel : ce

qui peut avoir lieu ou disparaître, sans

destruction du sujet. « "O y.al

aTToyivETai ya)Ç)\z xfi; toO ’juoxetp.évo'j

®6opà;. » Porphyre,

/

sapope, V, 4a24. Il

divise les accidents en séparables

(p. ex. pour l’homme, de dormir) et

inséparables (p. ex. pour l’Ethiopien,

d’être noir : caractère constant, mais

qu’on peut concevoir comme venant à

disparaître sans que le sujet auquel il

s’applique soit détruit).

B. Tout ce qui arrive {accidit) d’une

manière contingente* ou fortuite*; —
spécialement, dans la langue courante,

ce qui arrive ainsi de fâcheux.

REMARQUE

Aristote divisait le sens de ayfxgegrj’ti;

d’une manière un peu différente de celle

qu’a formulée Porphyre (en croyant sans

doute simplement le commenter) et qui a

été adoptée par toute la logique scolastique

et classique. 11 distingue « oaa -jnâpyj.'. (xév

Tivt y.al àXr,65C etTrelv, où (xévTot il àvayx-^ç

où't ’èiri xo iroXù (par exemple le fait qu'un
musicien est blanc); oaa bnipy^zi Ixdo-To)

y.a0’ aù-cb èv ovaia ovxa (par ex. le fait

que les angles d’un triangle valent deux
droits). Mêlaph., IV, 30; 1025’ 14 et 31. Il

ferait ainsi rentrer dans ce second sens

toute la compréhension implicite, qu’exclut

la définition de Porphyre : car un triangle

euclidien ne peut cesser d’avoir ses angles

égaux à deux droits sans cesser d’être

triangle.

Par accident, G. Kaxà auggegYixd;

(Aristote) : ce que fait un être, ou ce

qui lui arrive, non pas en vertu de son

essence ou des attributs qui le défînis-

seat, mais indépendamment de celle-ci.

Le musicien fait bâtir par accident,

parce qu’il ne le fait pas en tant que

musicien : il se rencontre (aug-galvei) que
l’homme qui fait bâtir est en même
tem.ps musicien. Métaph., IV, 7: 1017»

11 -12 .

De là vient le sens spécial de Conver-

sion par accident. Voir Conversion*.

Rad. int. : Accident.

Accidentel, D. Accidentiel, zufàllig;

E Accidenta
;

I, Accidentale.

A. Ce qui apparüentà l’accident, non

à l’essence. « Définition accidentelle »,

voir Définition*

.

B. (^ui arrive d’une manière contin-

gente ou fortuite. — Par suite, dans le

langage courant, qui arrive rarement.

Rad. int. : A. Acidental
;
B. Accident.

Accommodatice (sens). Sens symbo-
lique douné après coup et accidentelle-

ment à un texte qui n’a pas été fait en

vue de cette application. Se dit particu-

lièrement des versets de la Bible. Cf.

Allégorie*.

Accommodation, D. Accomodalion;

E. Accomodalion
;

I. Accomodamento.



ACCOMMODATION 12

A. PSYCH. Premier changement d*une

fonction ou d’un organe ayant pour
résultat de les mettre en accord avvC

tout ou partie de leur milieu; change-

ment dont la fixation (et particulière-

ment la fixation héréditaire) constituerait

Vadaptation*

.

— Sens nouveau, proposé

par J. M. Baldwin, Dict. ofphil., Y®, et

qui nous paraîtrait utile à adopter.

B. Mise au point du système optique

de l’œil.

Rad. int. : Akomod.

Achille. Un des arguments de Zénon
d’ElÉe dits (mais peut-être à tort) contre

le mouvement. « Un mobile plus lent

ne peut être rejoint par un plus rapide;

car celui qui poursuit doit toujours

arriver au point qu’occupait celui qui

est poursuivi, et où celui-ci n’est plus

[quand le second y arrive]; en sorte que

le premier garde toujours une avance

sur le second. » D’après Aristote, Phy-

sique^ VI, 9. Cet argument reçoit son

nom de ce que Zénon prenait pour

exemple Achille aux pieds légers pour-

suivant une tortue.

Achromatopsie ou, plus rarement,

achromasie, D. Achromatopsie
^
Achro-

masie; E. Achromatopsia, achromasia;

I. Acromatopsia, acromasia.

L’achromalopsie totale ou cécité chro-

matique (D. Farbenblindheit;E. Colour-

blindness; I. Cecità per le colori) est

l’incapacité de distinguer les couleurs,

avec conservation de la sensation lumi-
neuse (perception du blanc et du noir).

L achromatopsie partielle ou dyschro-

matopsie {daltonisme au sens large) est

l’incapacité de percevoir telle couleur,

ou de la distinguer de telle autre :

Anérythrochromatopsie, anérythropsie,

absence de la perception du rouge, etc.

Rad. int. : Akromatops.

A contrario (raisonnement), celui

qui conclut d’une opposition dans les

hypothèses à une opposition dans les

conséquences. Expression d’origine

juridique; voir A pari*.

Acosmisme, D. Akosmismus] E.

Acosmism; I. Acosmismo. (Du G. à pri-

vatif et y.0(7(JL0ç).

Terme appliqué par Hegel au sys-

tème de Spinoza (par opposition à

athéisme)^ parce qu’il fait rentrer le

monde en Dieu plutôt qu’il ne nie l’exis-

tence de celui-ci {Encyclopaedie, § 50).

1. Acquis, adj. D. Erworben; E.

Acquired; I. Acquisito.

A. Qui n’est pas primitif : caractère

acquis (qu’un individu ou une espèce

ne possédait pas tout d’abord); percep-

tions acquises (qui ne sont pas données

Sur Achromatopsie. — Article complété d'après les indications de M. Pîéron,
qui ajoute ceci : « L’achromatopsie totale est encore appelée vision monochroma-
tique par les auteurs fidèles à la théorie de Young-IIelmholtz sur la constitution

de la sensation lumineuse par trois processus chromatiques dont deux feraient

défaut dans ce cas. Pour les mêmes auteurs, l’achromatopsie partielle équivaut

à une vision dichromatique (alors que la vision normale est trichromatique),

avec trois variétés suivant le processus chromatique absent ; protanopie, cécité

au rouge {Rothblindheit, Redblindiiess)
\
deutéranopie, cécité au vert; tritanopie,

cécité au bleu.— L’achromatopsie limitée aux moitiés homologues des deux rétines

{hémiachromatopsie) est la forme la plus légère de l'hémianopsie (dont les degrés

plus accentués sont l’hémiastéréopsie, perte de la vision des formes, et l’hémia-

photopsie, perte de la sensibilité elle-même. »

Achromatopsie est un terme barbare. Il serait préférable de dire anesthésie des

couleurs, insensibilité aux couleurs, ou mieux encore cécité des couleurs {sic : tra-

duction de Holmgren, Farbenblindheit, Colourblindness). — (V. Egger.)

Sur Acquis. — Article complété d’après les indications de M. Berthod
(remarque sur l’expression « liéiédité des caractères acquis »);de M. Maurice
Blondel (sens B); et de M. Beaulavon {Acquis, substantif).
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immédialement par un sens, mais

résultent d’une éducation et d’un rai-

sonnement inconscient). S’oppose dans

cette expression à perceptions natu-

relles.

REMARQUE

L’expression « Hérédité des caractères

acquis » s’entend toujours des caractères

acquis par l’individu après sa naissance

(par opposition à la théorie darwinienne
de la sélection s’exerçant sur des varia-

tions accidentelles). Mais l’expression :

« caractères acquis » n’a pas à elle seule

cette signification. On dit, couramment en

anglais comme en français, que dans Tévo-

lutionnisme, au sens large, les caractères

spécifiques, et notamment les principes

rationnels, sont « innés dans l’individu,

mais acquis par l’espèce ».

B. Opposé à infus, dans la langue

des mystiques : ce qui peut être obtenu

par l’eUort personnel, par l’habitude

méthodiquement formée, tandis que la

contemplation « infuse », est l’elTet

direct d’une « action de présence » et

d’une initiative de la cause divine, à

laquelle aucune industrie humaine ne

peut suppléer.

l\ad. inl. : Aquirit.

2. Acquis, subst. D. Eworbene Kennt-

nisse; E. Acquirements (pluriel); I. Acguis-

tatOy Acquisto.

Ensemble des connaissances acquises

par un individu, en particulier par un
élève. Ce terme est surtout usité en
pédagogie.

Ead. int. : Aquirit.

« Acquisition de la connaissance »,

voir Elaboration*.

Acroamatique, du G. àxpodtfxa, leçon

orale; D. Akroamatisch; E. Acroümatic\

I. Acroamatico.

Terme appliqué primitivement à cer-

taines œuvres d’ARiSTOTE; synonyme
d’ésotérique*, au sens A. S’oppose éga-

lement à exotérique (p. ex. Renouvier,

Philos, anc., II, 39 et Boutroux, Études

d'histoire de la philosophie, 103, où il

caractérise l’acroamatique comme étant

l’enseignement de l’apodictique, de la

science; l’exotérique, celui du dialec-

tique, du vraisemblable).

Par suite, acroamatique est pris quel-

quefois au sens d’ésotérique B.

On dit aussi, mais rarement, acroa-

tique.

Rad. int. : Akroamatic.

1. Acte, D. Tat, Handlung; Tat-

handlung (Fichte) par opposition à Tat-

sache] au sens légal, Akt; — E. Act,

Action, surtout au sens B; — 1. Atto.

Voir Action*.

A. PsYCH. Chez un être vivant, mou-
vement d’ensemble, assez rapide pour

être perceptible comme tel, et adapté à

Sur Acroamatique. — Barthélemy Saint-IIilairc, aux mots Aristote e\. Acroama-

tique (dans le Dictionnaire de Franck) renvoie pour cette question à Buhle, Commen-
tatio de libris aristotelicis acroamaticis et eæotericis, tome I de son édition d’Aris-

tote. (A. L.)

Sur Acte. — Cet article a été considérablement modifié par suite de la dis-

cussion qui a eu lieu à la séance du 26 juin 1902.
' L’idée aristotélicienne de l'acte est profondément étrangère a la philosophie

moderne. Nous pourrions peut-être nous la rendre plus accessible en l’exprimant

en termes de conscience, en disant, par exemple : est eu acte ce qui est pour soi-

même, ou, peut-être, pour un sujet étranger, objet d’aperception (au sens leibnizieu

du mot). — (J. Lachelier.)
‘ Acte désigne essentiellement ce qui fait être, ce qui soiis-tend la réalité à tous

ses degrés et en toutes ses formes. C’est l’aspect intérieur et unificateur de ce que
nous nous représentons comme cause ou comme fait, le principe à la fois réel et

formel de ce que nous concevons comme subsislant et comme connaissable. Le
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une fin. Sans épithète, désigne plus

spécialement l’exécution d’une volition;

avec épithète, s’applique également aux
actes réflexes, instinctil's, automatiques,

involontaires, etc. Le mot appelle

cependant toujours cette idée que l’acte

en question, alors même qu’il n’est pas
volontaire dans sa cause, présente une
apparence semblable, ou du moins ana-
logue, à celle des actes volontaires.

B. Éthique. Evénement dû à l’inter-

vention d’un être susceptible de qualifi-

cation morale et non pas seulement à

des causes physiques ; un acte de cou-
rage. Un acte, en ce sens, peut ne pas
être un mouvement perceptible, mais
au contraire un arrêt, une inhibition*.

Cf. Volonté*.

C. SociOL. Opération ayant un effet

légal : un acte judiciaire; — chose

faite, établie, produisant ou pouvant
produire un certain résultat; — pièce

qui constate un fait : « Donner acte ».

2. Acte, L. scol. Actm, traduction

consacrée des termes aristotéliciens

èvlpyeta et ivreXé^Eta.

D. Étant donné que tout changement
peut être

: [a) possible ;(6) en train de

s’accomplir; (c) accompli, l’expression

en acte s’applique d’abord au moment
h par opposition : d’une part au moment
a, que désigne l’expression en puis-

sance; de l’autre au moment c, c’est-

à-dire à l’être réalisé et durable qui

résulte de ce changement. Aristote dési-

gne fréquemment (mais non pas tou-

jours) le moment b par hépyz'.a. et le

moment c par Voir Métaphy-

sique 0, 8; 1050^22 : « ’Evépyeta XéycTat

xaxà TO ’Épyov xal cruvTStvst Tcp'oç ty)V àvTS-

Xéxstav. )) Cf. Bonitz, Index, sub v®. —
E. Le mot acte s’applique aussi au

moment c, défini ci-dessus; et il sert à

traduire âvépysta et âvTsXe'xsta dans cette

signification qui leur est commune : ce

qui est posé à titre de fait, ce qui cons-

fait même n’est perçu qu’en fonction d’un acte, qui dans le connaissant comme
dans le connu, exprime ou suppose une unité organisatrice. (Maurice Blondel.)

La notion d’acte a, chez Aristote, deux sens principaux (c’est à cette distinction

que fait allusion le texte de la Métaphysique cité sous la lettre E) : 1® L'acte est

l'exercice même de l'activité, par opposition à la puissance de l’activité. Aristote

établit une distinction entre l’activité qui tend à un but extérieur (p. ex. la

construction), et l’activité qui est à elle-même sa propre fin (p. ex. la vision

ou la pensée). Métaph., IX, 8; 1Ü50« 23-27. C’est aussi à cette distinction que se

rapporte le texte bien connu de l'Ethique à Nicomaque sur l’èvépyeia àxivY)<rtaç, II,

15; 1154^ 27, Aristote distinguant la seconde activité delà première comme l’acte

proprement dit du mouvement. — 2® L'acte est la forme, par opposition à la

matière. Considérée par rapport à l’activité, la forme en est la puissance. Aussi

bien Aristote distingue-t-il deux degrés de l’acte : c’est dans ce sens qu’il dit que

l’âme, laquelle est la forme constituant le corps organisé, est la première entéléchie

du corps, le second degré de l’acte étant l’exercice même de la sensation ou de la

pensée. {De anima, II, 1 ;
412® 27.)

D’autre part, lorsqu’il s’agit de l’activité qui tend à une fin extérieure, la forme

est précisément cette fin et s’identifie, en un sens, avec l’activité elle-même : la

maison, qui est le but auquel tend la construction, contient en soi la construction

{Mét., IX, 8; 1050® 28-34). — Quant à l’activité qui est à elle-même sa propre fin,

elle ne laisse pas d’être, elle aussi, identique à la forme puisque l’intelligent se

confond avec l’intelligible, et que la pensée parfaite est pensée de la pensée.

(Ch. Werner.)
Ces dernières remarques de M. Werner semblent rétablir l’unité entre acte,

exercice de l’activité, et acte, forme. La distinction capitale me paraît être ici celle

du réel et du possible et de leurs divers moments : une possibilité indéterminée,

quand elle se détermine, devient un acie du plus bas degré, mais cette sorte de puis-

sance actuelle s’achève enfin en une réalité, qui est l'acte du plus haut degré. Le

momf3nt intermédiaire est celui dans lequel la détermination se fait, par l’appli-
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tilue une détermination présente, ou une
propriété effective, que l’on peut prendre

comme donnée. <c ’Evépyeta XÉYexat xà

[tàv (L; %'vr,crt; îrp'oç o-jvapi'.v (c’est le moment
b dédni ci-dessus) xà 6è coç oùcrt'a Tcpdç xtva

dX7)v. » Métciph.^ 0, 6; 1048'’8. « ’Evépyeta

pro synonymo conjungiturcum iis nomi-
nibus quae formam significant. *1601:,

jxop^T^, Xôyo;, xo xi fjv elvat, oùo-ta, ouep xi.

Métaph.j H,2; 1042 sqq. » Bonitz, Index,

sut) V°. Le mot acte, en ce sens, ne marque
plus ni un mouvement ni un passage,

mais au contraire une réalité donnée.

Cette opposition disparaît dans les

expressions in actit, en acte; cela crée

souvent une équivoque.

3. U Acte pur. » l^èvipyeta r\ xa6’ abrriv,

état du Dieu d’ARiSTOTE {Métaphysique,
A, 7; 1072 a-h) dont la nature ne com-
porte rien en puissance et dont la pensée
est la pensée de sa pensée. {Ibid.,

1074'>34.)

2°Actuspurus, Baco^,

N

ovum Organum,
II, 2 et 17. Processus dont la puissance

de transformation est réalisée tout

entière en chaque moment du temps;
essentiellement, par conséquent, et peut

être exclusivement, le mouvement méca-
nique : ï Actus sive motus ». [Ibid.,

I, 54).

CRITIQUE

On voit par ce qui précède de quelles

sources multiples vient l’usage que nous
faisons aujourd’hui du mot acte. On peut

dire cependant que ce mot ne présente

plus, dans la langue contemporaine, que
deux grandes classes de signification :

l’une se rattachant au latin actus et dont

le type essentiel est le sens A; l’autre

venant surtout du neutre actum, et dont
le type essentiel est le sens G :

1° Mouvement volontaire d’un être;

changement en tant qu’il est considéré par

rapport à un individu qui le produit

cation de telle forme à telle matière. Il fait apparaître une « nature » possédant
telles propriétés, un vivant possédant telles fonctions, un agent possédant telles

aptitudes : c’est le moment qu’Aristote appelle {habitus). C’est un acte auquel
il manque encore de se manifester par des effets ou de s’exercer par la spéculation

ou l’action; la chose ou l’agent réalisent alors la perfection de leur forme.
Exemples : il y a dans l’air une possibilité indéterminée de feu; si celle-ci se réa-

lise en une« nature » déterminée ayant telles propriétés, c’est le feu; mais cette

nature n’est vraiment elle-même que quand le feu est dans son lieu propre
;
—

l’âme met le corps organisé, qui a la vie en puissance, en état de vivre (elle en est

[^acte premier, ou Venteléchie première), mais l’exercice même des fonctions de la

vie est un acte plus élevé; — il y a dans l’être animé une puissance sensitive

indéterminée, qui le caractérise; elle se détermine, par exemple, en fonction

visuelle (o'j/tç), laquelle à son tour s’exerce et donne lieu à une vision de fait

(opaaiç); — il y a dans le fer une puissance indéterminée de couper; elle est déter-

minée en figure de hache, mais la perfection de l’acte de la hache, c’est l’instant

où elle tranche; — il y a dans l’homme une puissance indéterminée d’apprendre
telle science ou telle lechnique; cette puissance se détermine par une instruction

appropriée en un savoir ou une habileté; mais une telle aptitude n’est pleinement
actuelle que lorsqu’elle s’exerce. Voilà pourquoi le mouvement est un acte, mais
un acte imparfait, Vacte de ce qui est en puissance en tant précisément que cela

est en puissance; bref, une « réalité en train ?>, la réalité du passage à la réalité

de la forme achevée. (L. Robin.)
Chez Kant, chez Fichte, les mots Tat et surtout Tathandlung sont employés au

sens B, et impliquent toujours l’idée de liberté. (Xavier Léon. — F. Rauh.)
Le sens C n’est-il pas étranger à la philosophie? (M. Bernés.) — Il est assez

voisin de celui d’èvreXé/eia, et il influe par association sur les autres usages philo-

sophiques du mot. II y suggère l’idée non seulement d’une action A, mais d’une

action qui produit un résultat, qui crée un réel : « Préférer les actes aux
paroles, etc. » (A. L.)



ACTE

(cet individu pouvant être une personne
morale, d’où le sens B).

•2° Résultat de l’action, chose présente,

acquise, « actuelle », d’où l’on peut partir

comme d’une donnée, soit dans la théorie,

soit dans la pratique.

Il est à remarquer que ces sens corres-

pondent assez exactement aux deux
grandes divisions qu’établit Aristote dans
les sens d’âvép'/eta (voir ci-dessus, E) et

qui s’appliquent également aux deux sens

de Ôûva[jLtç, selon Bonitz, Index, sub V®.

206"). Il ne faut pas oublier cependant
que ces deux sens ont fréquemment réagi

l’un sur l’autre et produit des conceptions

intermédiaires ou composites, qui ne cor-

respondent à rien de solide.

Pour les dillérentes nuances d’Ac/e au
premier sens, cf. Action*,

Rad. int.: A. B. {Action) ; Ag; C. Akt;

D. Ag; E. Aktual.

Actif, D. Tàtig, Activ; E, Active',

1. Attivo.

PsYCH. A. En train d'accomplir un
acte-A* (opposé à inactif).

B. Qui accomplit fréquemment ou

volontiers des actes-A* (opposé à pares-

seux.

C. En train d’accomplir une action-B.

D. Capable d’exercer une action-B.

S’oppose dans ces deux sens à passif.

l(y

Les « facultés actives {active powers) »,

opposées par Reid aux « facultés cogni-
tives {cognitive powers) », comprennent
pour lui les sentiments* et l'activité*. B*.

Intellect actif {intellectus agens) .Tro.-

duction consacrée du voû; àTîaôf,; d’Aris-

tote (Ilepl ni, 429** 23) et du voO;

TTotrixixdç de ses commentateurs (notam-
ment Alexandre d’Aphrodise), expres-
sions dont la synonymie est d’ailleurs

justifiée par le passage ci-dessus. Elle

s’oppose à voOç ua6r,T[x6;, « intellect

passif ». /ôfeZ., 430* 24. Cette opposition

a été entendue en des sens très divers

par les philosophes postérieurs.

Rad. int. : A. C. Agant; B. Agem;
D. Agiv.

Action, D. Tat, Handlung; quand
on veut insister sur le caractère causal
de l’action et sur l’effet produit ;

Wirkung] — E. Action, activüy; —
1. Azione.

A. Opération d’un être co nsidérée

comme prod uite par cet être lui-même,
et no n par une cause exténeure. « 11 est

assez difficile de distinguer les actions

de Dieu de celles des créatures; car il

y en a qui croient que Dieu fait tout.

Sur Actif (Intellect). — Cf. Renan, Averroès et CAverroïsme, 1*'® partie, ch. ii.

(R. Berthelot.)

Sur Action. — Article entièrement remanié en vue de cette nouvelle édition.

Le sens A, y était défini, dans la rédaction primitive : « Changement d’un être

considéré comme produit par cet être lui-même, etc. » MM. Maurice Blondel et

Ch. Werner m’ontécrit que « changement » leur paraissait impropre, une pensée

contemplative, ou une volonté immuable étant aussi des formes d’action.

M. M. Blondel, sans formuler de définition proprement dite, donnait de Vaction

l’analyse qui est reproduite ci-dessous; M. Werner proposait : « Développement
de la puissance qui appartient à un être de par sa nature. » ~ La question a été

sommairement examinée, mais non résolue, à la séance du 3 mai 1923. On y a

écarté la définition : « Développement de la puissance... », ainsi que la formule

(proposée par un des membres de la Société) : « Ce qui, dans un être, est consi-

déré comme produit par cet être lui-même, etc. » Aucun texte n’a été approuvé

d’un commun accord; on s’est arrêté à maintenir, faute de mieux, la rédaction

primitive, tout en m’engageant à chercher encore quelque terme qui échappât, si

possible, à l’objection indiquée. J’ai cru pouvoir adopter finalement le mot « opé-

ration », employé d’ailleurs par M. M. Blondel dans la note suivante, et qui m’a

paru assez general pour donner satisfaction aux scrupules indiqués. CL « Opus
quod operatur Deus ab initio usque ad finem. » Ecclésiaste, iii, dl, commenté par

Bacon, De dignitate et aiigm. scient., livre III, ch. iv. (A. L.)
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etc. » Leibniz, Discours de métaphysique^

ch. VI

Plus spécialement, exécution d’une

volition.« ... Quelque chose quiestenlui,

et que rien, non pas même ce que lui-

même est avant le dernier moment qui

précède l’action, ne prédétermine. »

Renouvier, Science de la morale^ I, 2.

B. Par suite, influence exercée sur

un autre être. « Tout ce qui se fait ou

arrive de nouveau est généralement

appelé par les philosophes une passion

au regard du sujet auquel il arrive, et

une action au regard de celui qui fait

qu’il arrive; en sorte que bien que

l’agent et le patient soient souvent fort

différents, l’action et la passion ne

laissent pas d’être toujours une même

chose qui a ces deux noms, à raison

des deux divers sujets auxquels on peut

la rapporter. » Desgartes, Passions de

l’âmey 1^’® partie, art. 1. — Cf. Transi-

tive* (action).

Au sens physique (très fréquent dans

les sciences) : u L’action des acides; les

actions lentes (en géologie); l’action de

la lumière sur les organismes. »

C. En mécanique, sens technique :

produit d’une énergie par un temps. —
Sur la différence de l’action dite

« maupertuisienne )>, et de l’action dite

« hamiltonienne », ainsi que sur le

principe de la moindre action^ voir ci-

dessous l’article et, au Supplément^ les

observations de M. René Berthelot.

D. (Opposé à inaction.) Activité,

Le mot action^ plus concret qu’ac^e, exprime ce qui est à la fois principe, moyen
et terme d’une opération qui peut rester immanente à elle-même. Pour en com-
prendre et en hiérarchiser les divers acceptions, il est bon d’user de la distinction

traditionnelle entre Ttocelv, TtpâTTstv et eecopstv . — 1° L’action peut consister à modeler

une matière extérieure à l’agent, à incarner une idée, à taire coopérer, pour une
création artificielle, diverses puissances physiques ou idéales. — 2® L’action peut

consister à façonner l’agent même, à sculpter ses membres et ses habitudes, à

faire vivre l’intention morale dans l’organisme, à spiritualiser ainsi la vie animale

elle-même, et, par elle, la vie sociale. — 3® L’action peut consister à réaliser la

pensée en ce qu’elle a de plus universel, d’éternel : la contemplation, au sens fort

et technique, est l’action par excellence. Dans le premier sens, Vaction semble
s’opposer à Vidée

\
elle lutte pour dominer une matière plus ou moins rebelle, mais

elle doit finalement profiter de cette lutte même, et s’enrichir par la collaboration

de ses moyens d’expression. Dans le second sens Vaction semble s’opposer à

VintentioUf qu’elle risque de traduire imparfaitement et de détériorer, mais qu’au

contraire elle doit préciser, féconder, achever. Dans le troisième cas Vaction con-

templative semble s’opposer aux démarches et à Vagitation discursive de la médi-

tation ou de la pratique; mais en réalité elle exprime l’unité parfaite de l’être et

de la connaissance que préparent les conflits provisoires et subalternes de toutes

les puissances extérieures, intérieures, supérieures enfin réconciliées, hiérarchi-

sées, actualisées. Il ne faut donc pas conclure de ces conflits transitoires à une
hétérogénéité radicale et finale entre pensée et action. Cette prétendue opposition,

qu’en ces dernières années on a maintes fois alléguée, impliquerait une double

erreur : il faudrait, pour qu’elle fût réelle, que la pensée se bornât à être un sys-

tème de représentations, de relations, d’abstractions notionnelles, détachées de la

vie, et se substituant à elle; or c’est faux; et il faudrait que l’action fût une
poussée de puissances irrémédiablement obscures, que la conscience ne saurait

éclairer, reprendre à son compte, conquérir et parfaire; or c’est également faux.

L’action doit constituer la synthèse de la spontanéité et de la réflexion, de la réa-

lité et de la connaissance, de la personne morale et de l’ordre universel, de la vie

intérieure de l’esprit et des sources supérieures où elle s’alimente. Joubert a dit :

« Penser à Dieu est une action. » Saint-Jean-deda-Croix avait dit plus profondé-

ment : « L’action qui enveloppe et achève toutes les autres, c’est de penser vrai-

ment à Dieu. » (Maurice Blondel.)

Lalande. — Vocab. phil. 2
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travail, effort. « Il n’est pas requis plus

d’action pour le mouvement que pour le

repos. » Descartes, Principes, II, 26.

En particulier, effort moral : « La
certitude est une région profonde où la

pensée ne se maintient que par l’action.

Mais quelle action? Il n’y en a qu’une :

celle qui combat la nature et la crée

ainsi, qui pétrit le moi en le froissant.

Le mal, c’est l’égoïsme, qui est au fond

lâcheté; la lâcheté, elle, a deux faces :

recherche du plaisir et fui^e de l’effort.

Agir, c’est la combattre. » J. Lagneaü,
Fragments, Revue de Métaph., 1898,

p. 169.

E. (En tant que l’on distingue Vaction

de l’intelligence, ou de la pensée) : la

spontanéité des êtres vivants, et parti-

culièrement de l’homme, conçue soit

comme un ordre de facultés différant

radicalement de la représentation et

opposé à celle-ci (voir ci-dessus la

division de Reid citée à l’article actif*)
;— soit comme étant « ce qui enveloppe

l’intelligence, la précédant et la prépa-

rant, la suivant et la dépassant; par
conséquent, ce qui, dans la pensée
même, est synthèse interne plutôt que
représentation objective. « Lettre de
M. Maurice Blondel à M. Lalande sur
l’article Action, dans la première édition

du Vocabulaire. Ci', l’ouvrage du même
auteur intitulé VAction.

CRITIQUE.

Le mot action tire son caractère philo-

sophique du terme agir {agere, pousser),

qui se rattache d’un côté au sentiment

Au sens moral, <c action » signifie décision, démarche, intervention efficace, par

initiative propre, d’une activité volontaire qui n’est déterminée ni par sa nature,

ni par rien d’extérieur à elle; en sorte que si l’action, ainsi entendue, n’est pas
toujours création d’être, c’est toujours création d’événement, de phénomène, donc
toujours un commencement dont la volonté qui le produit est responsable. — Au
sens physique, comme lorsqu’on parle de l’action des acides, de l’action du feu,

de l’action de la masse, etc., le mot action signifie au contraire quelque chose qui

résulte de la nature même de l’agent, l’agent, quel qu’il soit, étant conçu comme
déterminé à le produire en raison des propriétés qui le constituent, et dont, à

aucun degré, on ne l’imagine responsable. — C’est ainsi que jadis on distinguait

les actus humani, ou actions que l’homme accomplit en le sachant et en le voulant,

et les actus hominis, ou actions que l’homme produit, sinon sans le savoir, du

moins sans le vouloir, de par ce qu’il est naturellement. (L. Laberthonnière.)

Le sens C a été ajouté sur la proposition de MM. René Berthelot, Brunschvicg,

Louis Weber.
Sur le sens E. — La plupart du temps, quand on distingue l’action de l’intelli-

gence, c’est pour distribuer des prix à l’une ou à l'autre, pour les classer et les

hiérarchiser. — Tantôt, au nom de l’action, on adresse des malédictions à la

pensée pure, et l’on vit dans ce que J. St. Blackie appelle « la folie de l'exté-

riorité »; tantôt on déclare que la pensée est supérieure à tout et que l’action n’en

est jamais qu’une image affaiblie. C’est proprement alors l’impuissance de con-

templer, àaêéveia eetopcaç; l’action devient une grande pauvreté. « Oh faiblesse

d'agir. .. \ » Quand on est sûr de ses idées, à quoi bon les faits qui les confirment?

Cf. le mot célèbre de Villiers dans Axel : « Vivre... les serviteurs feront cela pour

nous. > (Louis Boisse.) — Cf. du même auteur : le Fétichisme de l'action {Action

morale, 15 nov. 1902).

Sur la Critique. — De l’adage : « Ce qui n’agit pas n’est pas », on peut

rapprocher aussi la formule : « Un être est où il agit », formule qui se rencontre

chez les Scolastiques, et dont déjà les Stoïciens faisaient usage. (R. Berthelot.)

Principe de la moindre action. — Nouvelle rédaction due à M. René

Berthelot. Il a bien voulu y joindre un commentaire historique, trop étendu pour

être inséré ici, mais qu’on trouvera dans le Supplément.
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intérieur de l’effort et de la volonté, de

l’autre aux mouvements extérieurs qui en

sont la manifestation, ou qui ontprimiti.

vement suggéré à des observateurs anthro-

pomorphistes l’idée d’une relation ana-

logue : l’action de l’eau sur le feu, par

exemple, étant conçue comme une lutte

et un effort. De plus, comme l’a fait remar-
quer Josiah Royce (Baldwin, V° Aclivity),

la théorie d’Aristote qui fait de Dieu
« l’acte pur » en même temps que l’Etre

suprême, a causé une forte association

d’idées, et souvent même une confusion

entre ce terme et celui de réalité. On en

retrouve ta trace dans la célèbre formule :

Ce qui n'agit pas n'est pas

^

qui peut signi-

fier que la réalité dépend de l’action A,
(de l’existence d’une nature propre, ce qui

est presque une tautologie); ou de
l’action B, (exercée sur les autres); ou de
l’action au sens éthique D, c’est-à-dire de
l’effort. 11 en est de même de la conclu-

sion de Faust : « Au commencement était

l’action, Am Anfang war die Tat », qu’il

substitue à das Wort (le verbe), der Sinn

(la pensée), et dans lequel il absorbe die

Kraft (la force). Elle peut désigner soit le

caractère éternel et primitif du devenir,

par opposition à l’idée d’une cause trans-

cendante; soit l’antériorité du non-intel-

lectuel sur l’intellectuel; soit encore la

croyance animiste que le monde entier

repose sur un effort analogue au désir dont

nous avons conscience. (Le plus probable
est d’ailleurs que ces idées différentes,

conciliables ou non, ont été à la fois aper-

çues par l’auteur, et que de leur multipli-

cité même, confusémentsentie, résulterini-

pression de profondeur que donne ce vers).

Kad. int. : A. Ag; B. lutlu
;
C. Akeion;

D. Labor; E. Akeion.

Action {Principe de la moindre).—
Proposition de mécanique qu’on peut

énoncer sous une forme générale

(précisée depuis le xvii® siècle de

'diverses manières chez Fermât, Mau-
perluis, Euler, Hamilton) en disant que
l’action, au sens C, est constamment
un minimum (ou un maximum); ou
encore, et plus généralement, que sa

variation est nulle, qu’elle possède une
valeur stationnaire (d’où le nom de

« Principe de Faction stationnaire »

dont ou fait quelquefois usage aujour-

d hui). Cette proposition a été consi-

dérée, tantôt comme ayant une portée
métaphysique

;
tantôt comme une

vérité qui relève uniquement de la

science positive; tantôt comme le prin-
cipe fondamental de la mécanique,
tantôt comme un théorème démontrable
à partir des lois générales du mouve-
ment.

Sur l’histoire de ce principe, et sur
l’usage qui en est fait par les physiciens
contemporains, voir les Suppléments à
la fin de l’ouvrage.

Philosophie de Faction.

A. Doctrine philosophique de M. Mau-
rice Blondel, principalement exposée
dans son ouvrage L'Action (1893). « Elle

s’est attachée à ces deux problèmes et

dans cet esprit : l» Étude des rapports
de la pensée avec Faction, de manière
à constituer une critique de la vie et

une science de la pratique, daos le

dessein d’arbitrer le différend entre

l’intellectualisme et le pragmatisme
par une « philosophie de Faction » qui
enveloppe une « philosophie de l’idée >;

au lieu de Fcxclure ou de s’y borner.
— 2° Etude des rapports de la science

avec la croyance et de la philosophie

la plus autonome avec la religion la

plus positive, de manière à éviter le

rationalisme aussi bien que le fidéisme,

et dans le dessein de retrouver, par un
examen rationnel, les titres intrin-

sèques de la religion à l’audience de

tout les esprits. » Lettre de M. Maurice

Blondel à M. Lalande, sur l’épreuve de

cet article (2® édition). — Voir ci-des-

sous Intellectualisme*
y

Pragmatisme*;

et La Signification du pragmotismCy par

M. Parodi, dans le Bulletin de la

Société de philosophie, juillet 1908,

avec une lettre de M. Blondel.

B. En un sens différent, et plus large,

se dit du pragmatisme, de l’humanisme

de l’instrumentalisme, et de toutes les

doctrines qui soutiennent la primauté

de Faction par rapport à la représen-

tation.

« Activisme », D. Activismus; E.

Activism] I. Attivismo.

Sur Activisme. — Texte de A. J. Jones communiqué par C. C. J. Webb.
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A. « Prendre la file immédiate,
étudier le passé qui agit d’une façon

distincte et continue sur nous, se placer

au point de vue du présent, c’est

Vactualisme, ou si l’on veut Vartivüme

que nous croyons justifié dans les

recherches morales. » F. Raüh, Études

de morale, p. 204.

B. Eucken, dans les Geistige

Strômungen der Gegenwart, a distingué

du pragmatisme ce qu’il appelle Vacti-

visme. « The position Eucken adopts is

one of Activism. In common with

pragmatism, it makes truth a matter

of life and action rather than of mere
intellect, and considers fruitfulness for

action a characteristic of truth. He
differs from the pragmatic position in

that he contends truth is something
deeper than mere human decision, that

truth is truth not merely because it is

useful, that reality is independent of

our expérience of it, and truth is gained

intuitively Ihrough a life of action®. »

A. J. Jones, Rudolf Eucken, a Philo-

sophy of Life, p. 41.

Activité, D. Activitàt, Thàtigkeit;

faculté : Wirkungsfàhigkcit (Eisler)
;

—
E. Activity (plus large : signifie éga-

lement action ou ensemble d'actes); —
l.Attivita.

a, Trad. : « La position qu’adopte
Eucken est celle de Vactivisme, Gomme le

praj?matisme, elle fait de la vérité une
alîaire de vie et d’action plutôt que de
pur intellect, et considère la fécondité

pour l’action comme un caractère essen-

tiel de la vérité. Elle en diffère en ce qu’il

soutient que la vérité est quelque chose

de plus profond que la pure décision

humaine, que la vérité n’est pas vérité

uniquement parce qu'elle est utile, que la

réalité est indépendante de l'expérience que
nous en avons, et qu’on obtient la vérité

intuitivement, par une vie d’action. »

A. Caractère de l’être qui est actif*,

aux divers sens de ce mot.

B. Synonyme à'action aux sens D,

E, avec des nuances : action est plus

concret et d’une allure plus moderne;
activité plus scolaire et plus neutre. Ce

mot sert, depuis une cinquantaine

d’années, dans la plupart des cours de

philosophie français, à désigner le

groupe des phénomènes psychologiques

que forment la volonté, l’instinct, les

tendances, l’habitude, et autres faits de

même caractère; il a succédé dans cet

emploi au mot volonté, qui formait

précédemment (avec sensibilité et intcl-

ligence) l’une des trois divisions consa-

crées de la psychologie

CRITIQUE

Voir action^. — Ce mot paraît impos-

sible à remplacer par d’autres termes

plus spéciaux et plus précis dans le lan-

gage français de la philosophie usuelle.

Il ne pourrait recevoir de détermination

exacte que dans une langue artificielle à

suffixes bien déterminés: « Agad, agantes,

agives, agemes; agofakultat; labor, labo-

rad, etc. »

Actualisation, D. E. Actualizing; I.

Attualizzazione.

Fait de rendre actuel, au sens A, de

faire passer de la puissance à l’acte.

' Rad. int. : Aktualig.

« Actualisme )>, voir Activisme', A.

Actuel, D. Actuell; [Wirklich désigne

surtout l’idée de réalité); — E. Actual;

I. Attunle.

1. Voir par exemple le Manuel de Philo-

sophie d’Amédée Jacques, Jules Simon,

Émile Saisset (1846). La 4* édition (1863)

porte encore la même division, mais elle

contient le programme du 10 juillet 1863

où l’on lit : « Des facultés de l’âme : sen-

sibilité, facultés intellectuelles, activité. »

Sur Activité. — M. Th. de Laguna précise le sens du mot anglais activity :

« Nous pouvons parler, écrit-il, des charitable activities d’un homme; et le mot

dans ce cas ne s’applique pas à chaque acte particulier de charité, mais aux

diverses directions dans lesquelles sa charité se manifeste. »

Sur Actuel. — L’anglais a conservé à l’adjectif actual et à l’adverbe actually un

sens à la fois très usuel et très voisin du sens aristotélique. (J. Lachelier.)
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A. Qui est eu acte, aux sens D et E,

par opposition à ce qui est en puissance,

et qu’on nomme virtuer ou potentiel*.

L’énergie* actuelle ou cinétique est celle

qui consiste en une force vive; l’énergie

potentielle consiste en un état dans
' lequel nous ne discernons pas de mou-

j
vement perceptible (énergie chimique,

j
énergie contenue dans le système de

( deux corps immobilisés qui se

I repoussent ou s’attirent suivant une

certaine loi).

B. Présent, qui existe ou se fait au

moment où l’on parle.

C. Sens divers : « Grâce actuelle », en

théologie s’oppose à grâce habituelle;

« péché actuel » à péché originel; « vo-

lonté actuelle » à volonté potentielle :

« intention actuelle » à intention vir-

tuelle. Littré, sub V®,

Rad. int. : Aktual.

Acuité (sensorielle), D. Schàrfe; E.

Acuteness; I. Acutezza.

Capacité pour les sens : 1® de perce-

voir des excitations plus ou moins

faibles; — 2® de distinguer deux per-

ceptions plus ou moins voisines en

distance ou en qualité.

Rad. int. : Akutes.

« Adaptât », cf. Agrégat.

Adaptation, D. Anpassung; E. Adap-
tation-, I. Adattamento.

A. Modification d’une fonction ou
d’un organe ayant pour résultat de les

mettre en accord avec tout ou partie

de leur milieu, soit interne, soit externe.

B. État résultant de cette opération.

— MM. Baldwin et Lloyd Morgan pro-

posent de restreindre le mot à ce sens

(adaptations acquises et fixées, parti-

culièrement par l’hérédité) et de dési-

gner les premières variations indivi-

duelles pas le mot accommodation* {Dict.

of philos, and psych., sub V®). — Tarde
l’applique au contraire à l’é^a^ des élé-

ments, organiques ou non, qui sont

coordonnés ensemble, ou subordonnés

à leur milieu. Les lois sociales, chap. iii.

Rad. int. : A. Adaptad; B. Adaptur.

Addition logique, D. Logische Addi-

tion; E. Logical addition; I. Addizione

logica.

Opération logique applicable aux
concepts (ce qui en est l'usage le plus

ordinaire) et aux propositions. Elle est

représentée soit par soit mieux par w.
A. La somme logique de deux (ou plu-

sieurs) concepts (ou, plus exactement,

de leurs extensions) est l’ensemble des

individus qui font partie de l’extension

de l’un quelconque d’entre eux. Exem-
ples ; les Anglais et les Français; les

Européens et les Russes.

B. La somme logique de deux (ou

plusieurs) propositions (est la proposi-

tion qui affirme que l’une (au moins) de

ces propositions est vraie. Voir Disjonc-

tion*,

Rad. int. : Adicion (o) logikal (a).

On en trouve aussi quelques traces en français en dehors de l’usage proprement
philosophique : « Serait-il de la bonté d’un prince : 1® de donner à cent messagers

autant d’argent qu’il en faut pour un voyage de deux cents lieues.... 4® d’empri-

sonner actuellement quatre-vingt-dix-huit de ces messagers dès qu’ils seraient de

retour? etc. » Bayle, Réponses aux questions d'un provincial, ch. 94, cité dans
Leibniz, Théodicée, § 161. — Comte emploie de même actualité au sens de réali-

sation effective : « Ce moyen... ne saurait jamais comporter toute Vactualité

nécessaire pour qu’il pût entièrement suffire... » (Il s’agit de la mesure du temps
par la position des étoiles). Cours de philos, positive, 20® leçon. (A. L.)

Sur Addition logique. — La rédaction du § B a été modifiée conformément à la

proposition de M. Th. de Lagtma.
L’emploi de cette expression tient à ce que l’opération logique dont il s’agit

présente toutes les propriétés formelles de l’addition arithmétique, sauf celle

qu’exclut le principe de tautologie : ax a x a...= a; a -j- a a...= a. (R. Ber-
thelet.)
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Adéquat (du L. Adæquatm)
\
D. Adâ-

quat\ E. Adéquat) I. Adequato.

A. Se dit d’une idée qui représente

parfaitement et complètement son objet,

'd’une énonciation qui ne diffère en rien

de ce qu’elle est destinée à énoncer.

B. Pour Spinoza, une idée est adé-

quate, lorsqu’elle possède toutes les

propriétés ou dénominations intrin-

sèques de l'idée vraie*. Ethique, II,

Béf. 4.

C. Pour Leibniz, une connaissance

adéquate est une connaissance distincte

dont les éléments eux-mêmes sont dis-

tincts, c’est-à-dire une notion qui est en-

tièrement analysée en notions simples, de

sorte qu’on en connaisse a priori la pos-

sibilité*. Discours de Métaph., ch. xxiv.

Rad. int. : Adekuat.

Ad hominem (Argument). Se dit

d’un argument qui ne vaut que contre

i’adversaire que l’on combat, soit que
cet argument se fonde sur une erreur,

une inconséquence ou une concession

de l’adversaire, soit qu’il vise tel ou
tel détail particulier à l’individualité

m à la doctrine de celui-ci.

Admettre, D. Zulassen, zugeben;

annehmen (surtout aux sens C et D); —
E. A. to admit

;
to assume (voir Assomp-

iiên*y observations); — I. Ammettere.

1® En parlant des hommes :

A. Reconnaître, ou tenir pour vrai,

tt Je l’admets ». — « Il est admis que... »

— « Une opinion admise. » — « Des-
cartes admet que l’esprit est plus aisé

à connaître que le corps. »

Le mot, en ce sens, implique presque
toujours une réserve; ou bien on veut
indiquer qu’on se borne à ne pas nier
une certaine thèse, au moins pour le

moment; ou bien on veut rappeler que
celui dont on parle n’a fait que souscrire
à une idée courante, sans la critiquer;

ou encore on annonce par l’emploi de ce
terme qu’on a soi-même des objections

contre ce qu’un autre a « admis ».

B. Accepter à titre d’instrument intel-

lectuel, de règle ou de convention

établie. « Une classification admise. »

— « Admettre les rejets (dans la versi-

fication); — « les accords dissonants »

(dans la composition musicale), etc.

C. Recevoir à titre de principe

probable ou approché, dont l’usage est

plus ou moins complètement justifié

par les prévisions ou les applications

qu’il rend possibles. « Nous admettrons

que l’action des corps très éloignés est

insensible. » — « On peut admettre

pour le rapport de la circonférence

au diamètre la valeur 3,1416. »

D. Prendre pour point de départ d’un

raisonnement une proposition {lexis*)

sans s’inquiéter de savoir si elle est

vraie ou fausse, probable ou impro-

bable, mais seulement afin d’établir

quelles en sont les conséquences.

« Admettons que le nombre des étoiles

soit infini.... »

Sur Adéquat. — La définition de Spinoza, assez énigmatique si l’on considère

ce texte isolé, aurait besoin d’être éclaircie à l’aide d’autres parties de l'Éthique.

La conception fondamentale me semble être à peu près la suivante : une idée est

adéquate dans un esprit quand elle s’y trouve accompagnée de toutes celles qui

sont requises pour en rendre pleinement raison. (E. Leroux.) — Il est si difficile

d’exprimer en quelques mots le sens et la portée d’une formule spinoziste, sans

prêter à la controverse, que nous avons préféré, ici comme en d’autres passages,

renvoyer purement et simplement au texte; il serait trop long d’en rapprocher

tous les passages nécessaires pour le commenter; nous nous bornons donc à

insérer la remarque de M. Leroux, qui nous paraît très propre à orienter l’esprit

dans la recherche de ce commentaire. (A. L.)

Sur Admettre. — Article omis dans la première édition, et ajouté pour tenir

compte des distinctions analogues établies par M. De Laguna à propos des mots
anglais Assumption et to assume. Voir Assomption, observations.
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2® En parlant des choses :

E. Comporter; être apte à recevoir

par sa nature. « Ce texte admet plu-

sieurs interprétations. » — « Une règle

qui n’admet pas d’exceptions. » Voir

Assomption* et Hypothèse*.

Rad. int.: A. Agnosk; B. Konsent;

C. Grant; D. Postul; E. Admis.

Admiration (L. Admiratio). Outre

son sens usuel, ce mot présente chez

Descartes le sens étymologique d’éton-

nement. Il la considère comme étant à

l’origine de toutes les passions. {Traité

des passions, Deuxième partie, art. 53.)

Adventice (L. Adventitius). Cogita-

tiones adventitiæ, Idées adventices,

Descartes. Celles qui nous sont four-

nies par les sens. S’oppose aux idées

innées, et aux idées factices, c’est-à-dire

construites. Troisième Méditation, § 8.

Aesthophysiologie, E. Æsthophysio-\

logy. (Spencer, Princ. of PsychoL, 1,1

ch. 6) : étude des rapports entre la|

physiologie et la psychologie de la
|

sensation.

Affecter (L. Afficere, Affectare); D.

Afficirrn; E. Affect \
I. Commuovere.

A. Exercer une action, au sens B. Ne
s’emploie que quand l’objet de cette

action est un être vivant. Voir Affectif*.

c( La lumière alTecte la rétine. »

B. En particulier, exercer une action

sur la sensibilité*; et plus spécialement

encore, produire un état de tristesse.

Sur Admiration. — Article complété conformément à une remarque, de

M. Louis Prat, qui insiste sur le caractère jor/wniif de l’admiration chez Descartes :

« Quamprimum iiobis occurrit aliquid insolitum objectum, et quod novum esse

judicamus, aut valde differens ab eo quod antea noveramus, vel supponebamus
esse debere, id efficit ut illud admiremur et eo percellamur. Et quia hoc contin-

gere potest antequam ullo modo cognoscamus num illud objectum sit nobis

conveniens necne, Admiratio mihi videlur esse prima omnium passionum. »

Descartes, Passions de Vâme, 2® partie; début de l’article un.
Le terme admiration comporte trois usages philosophiques : 1® Chez Aristote ou

Spinoza, le vulgaire admire que les choses soient comme elles sont; le savant

admirerait qu’elles fussent autrement : la connaissance de la nécessité inhérente

à l’ordre total supprime donc l’admiration ou la transforme en une impassible

contemplation intellectuelle. — 2® Chez Descartes, l’admiration est la passion

fondamentale du philosophe {Traité des Passions, II, 53); consistant d’abord en
une surprise qui provoque la recherche et reste l’âme de la philosophie parce qu’il

faut toujours pouvoir s’étonner, elle survit à la découverte même, et devient un
sentiment de joie esthétique et métaphysique, comme l’indique la fin de la

3® Méditation, où Descartes s’arrête devant Dieu pour « considérer, admirer et

adorer l’incomparable beauté de cette immense lumière ». — 3® Ollé-Laprune a

vu dans l’admiration le ressort moral de la philosophie, l’âme de l’éducation, le

viatique de la vie spirituelle, la récompense finale d’un amour de la vérité comme
elle en avait été le commencement et l’attrait : le rôle que d’autres attribuent à la

curiosité, à l’inquiétude, il le fait jouer à ce sentiment de joie confiante qui

épanouit l’étre dans la possession toujours accrescible d’une réalité infiniment

riche et bonne. Voir son discours sur VAdmiration *. (Maurice Blondel.)

Sur Affecter. — To affect, en anglais, peut s’employer même quand l’objet de

l’action n’est pas un être vivant. (Th. de Laguna.)
M. Ch. Wemer rappelle que Kant se sert du mot afficiren pour désigner

l’action que l’objet exerce sur la sensibilité (EsMéL transe., § 1).

1. Publié dans Blondel, Le'on Ollé-Laprune, VAchèvement et VAvenir de son Œuvre,
pages 280-296. Cf. Ibid., p. 44. (A. L.)
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CRITIQUE

II faut éviter en psychologie ce dernier

sens, qui est une source d’équivoques. Ce
mot présente d’autres sens, non philoso-

phiques, mais sans ambiguïté.

Rad. int. : A. Influ; B. Afekt. {Au
sens d'attrister, Atlikt.)

Affectif, D. Gefühls...; E. Affective)

Affettivo.

Désigne le caractère générique du
plaisir*, de la douleur*, et des émotions*,

qu’on appelle souvent du nom commun
d’« états atïectits ». L’expression « ten-

dances affectives » est aussi appliquée

aux inclinations* et aux passions*.

Affectif diffère de Passif en ce qu’il

contient de plus : 1° l’idée qu’il s’agit

d’un phénomène de sensibilité, au sens

B
;
2® l’existence d’une réaction de la part

de l’être sentant, qui exprime par un
certain état individuel la modification

reçue du dehors. On appelle « ton atfec-

tii » ou <c élément affectif » d’une sensa-

tion la part de sensibilité qui y est con-

tenue, en tant qu’on l’oppose à son aspect

représentatif; — « mémoire affective »,

la reviviscence, à titre de simples sou-

venirs, de sentiments éprouvés autre-

fois. (Mais l’existence d’une mémoire
affective proprement dite est discutée).

Cf. Mémoire*, et observations ci-dessous.

CRITIQUE

/ Très bon terme philosophique; il a eu
autrefois le sens d’affectueux, mais en est

aujourd’hui complètement débarrassé.

liad. int. : Afektiv.

Affection (L. Affectus, Affectio); D.

Affektion, Gefiihl; (Sur l’usage alle-

Sur Affectif. — Article complété d’après des indications dues à MM. Fr. Abauzit
et Louis Weber.

J’estime, malgré les objections élevées contre l’existence de la mémoire affective,

qu’elle est aussi constante que la mémoire intellectuelle et aussi répandue. Elle ne

cadre pas avec le dualisme bergsonien de la mémoire pure et de la mémoire
motrice

;
mais c’est à mon sens ce qui montre le mieux la fragilité de la conception

bergsonienne sur le souvenir.

Dans le caractère affectif de certains états qui apparaissent avec le caractère

d’un passé retrouvé, reconnu, et plus ou moins localisé dans le temps, il n’y a ni

plaisir ni douleur. II y a peut-être de Vémotion, — encore que le terme altère ici

ce qu’il prétend désigner : car lorsqu’on parle d’émotion, on pense toujours plus

ou moins aux émotions massives et frustes, aux émotions-chocs, tandis qu’il n’y a

rien de pareil dans les souvenirs affectifs. M. Piéron, notamment, dans la Revue

philosophique de 1902, a décrit certains cas de ce genre avec une précision

remarquable et avec d’heureuses expressions. Bref, le caractère « affectif » d’un

état de conscience serait, en son fond, une conscience cénesthésique apparaissant

par intervalles, en certains moments de détente de l’attention et de passivité

réceptrice, au contact de perceptions externes accidentelles. Cette conscience de la

cénesthésie — d’une cénesthésie retrouvée, dans le cas où il s’agit d’un phénomène
de mémoire — n’est émotion que par un mécanisme indirect. Et elle n’est pas

nécessairement teintée de plaisir ou de souffrance. Ce serait là le propre de l’état

affectif le plus général, ou si l’on veut, le plus élémentaire. (Louis Weber.)
L’interprétation du caractère affectif comme étant un ensemble de sensations

cénestlîésiques, ou (dans le cas de la mémoire) d’images d’anciennes sensations

cénesthésiques, est une hypothèse certainement très plausible, mais non pas un
fait assez incontestable pour que nous puissions le faire entrer dans la définition

du terme lui-même. Peut-être même la notion de l’alfectif est-elle, psychologi-

quement, une de ces idées simples que ne peut décomposer l’analyse. C’est

pourquoi nous nous en sommes tenus à une définition par extension, dans laquelle

d’ailleurs le mot émotion doit être entendu au sens le plus large. (A. L.)

Cf. Louis Weber, Sur la mémoire affective, Bev. de Métaph., nov. 1914,
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mand du mot Affekt voir Wündt,
PhysîoL Psychol., II, 404); — E. Affec-
tion [Affect est proposé par les contem-
porains dans un autre sens, celui de
mobile* venant de la sensibilité; Bald-
win, Mackenzie, Stout, dans le Dict.

of philos, and psych.y sub V®); — I.

Affecto, Affeiione.

A. Tout mouvement de la sensibilité,

au sens B, qui consiste en un chan-
gement d’état provoqué par une cause
extérieure. Ce mouvement suppose
l’existence d’une tendance, mais ne se

confond pas avec elle : « La conscience
de chaque affection... enveloppe celle

d’une tendance qui la produit. La ten-

dance ne nous est donnée que par
l’affection, etc. » Lachelier, Psychologie

et Métaphysique, à la suite du Fonde-
ment de Vinduction, p. 137.

B. Spécialement, le plaisir et la

douleur, en tant qu’opposés, comme
moins complexes psychologiquement
et physiologiquement, aux émotions
proprement dites de colère, de crainte,

d’espoir, etc.

C. Inclination élective*, moins intense

et plus régulière que la passion B, et

caractérisée par l’absence ou le peu
d’importance des facteurs physiolo-

giques. La même nuance existe dans
l’anglais affection.

D. Ensemble des états et des ten-

dances affectives. « Notre existence

morale ne comporte une véritable unité

qu’autant que l’affection domine à la

fois la spéculation et l’action. »

A. Comte, Discours préliminaire. [Pol.

pos., I, 15.)

CRITIQUE

Les mots 7cà0r], perturôationes anim
(auctore Cicerone), affectas, affectiones,
passiones sont donnés comme synonymes-
par S* Augustin, De civilate Dei, IX, 4. —
Affeclio s’emploie selon Goclenius pour
désigner soit une disposition, soit un état,

soit un changement d’un être, que la

cause en soit interne ou externe. Lex.

phil., 78®. Il reconnaît pour affectas deux
sens : 1“ TiàQoç, accidens; 2° les tendances

de désir et d’aversion en tant que spon-

tanées et non provoquées par une sensation

actuelle. Ibid., 80*. Ce sens, qui enveloppe
toutes les modifications d’un être,

même intellectuelles, a persisté jusqu’au
xviii® siècle. Voir un texte de Buffon cité

dans Littré, sub V°. — Spinoza prenait

affectio avec la même généralité, et res-

treignait ainsi qu’il suit le sens d’a/T’ecfws :

« J’entends par passions {affectas) les

affections {affectiones) du corps qui aug-

mentent ou diminuent sa puissance d’agir,

etc. » Éthique, III, Déf. 3.

Pour Descartes, l’affection (C) est carac-

térisée par ce fait qu’on y estime Tobjet

de son amour moins que soi-même. Elle

s’oppose à l’amitié, où l’estime est égale;

et à la dévotion, où elle est supérieure.

Passions de Vàme, III, art. 83. Getîe nuance
est entièrement effacée aujourd’hui. Chez
Reid, les affections sont toutes les incli-

nations* attractives ou répulsives à l’égard

de nos semblables. — Maine de Biran :

« L’affection est ce qui reste d'une sensa-

tion complète quand on en sépare l’indi-

vidualité personnelle ou le moi, et avec

lui toute forme de temps ou d’espace »,

ou encore • quand l’idée de sensation se

trouve réduite à la simple sensation sans

idée d’aucune espèce ». Essai sur les fon-

dements de la psychologie, Couvres iné-

dites, II, 11. M. Pierre Janet conserve le

sens de Maine de Biran {Automatisme
psychologique, p. 41).

Il est donc nécessaire de spécialiser et

de préciser ce terme si l’on veut en faire

un usage philosophique. Nous proposons

de le restreindre à l'ensemble de tous les

sentiments statiques qui consistent en un
état et non en une tendance. Les affec-

tions comprendront alors le plaisir, la

douleur, et les émotions proprement dites.

/affections j
Plaisir etdouleur.

/atlections
j
émotions.

Sentiments < tendances ( inclinations.

( affectives \
passions.

Rad. int. : Afekt.

Afférent, voir Efférent*.

Affinité (L. Affinitas); D. Verwandt-

schaft, Affnitàt', E. Affinity; l.Affnitd.

Sur Affinité. — Consulter Etienne Geoffroy Saint-Hilaire, Etudes progressives

d'un naturaliste, notamment la dernière étude : « Loi universelle (attraction de
soi pour soi) ou clef applicable à l’interprétation de tous les phénomènes de
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A. Alliance (analogue aux alliances

de famille, sens propre d'affinité chez

les jurisconsultes).

B. Ressemblance, liaison ou attrac-

tion résultant d’une ressemblance.

C. Attraction, analogue à l’attraction

moléculaire qui produit les combinai-

sons chimiques, et qui a été appelée

affinitas par Albert le Grand. Le mot,

au sens chimique, est surtout devenu

populaire avec Boerhaave.

CRITIQUE

Terme vague, qui n’a que deux emplois

à peu près définis ; 1” les Affinités électives

(Wahlverwandlschaften), titre d’un roman
de Goethe : c’était primitivement une

expression de chimie due à Bergmann et

désignant les affinités qui détruisent un
composé au profit de nouvelles combi-

naisons :
2® VAffinité naturelle des idées

^

propriété qu’ont les phénomènes psy-

chiques de s’attirer l’un l’autre dans le

champ de la conscience par association*

des idées (avec ou sans ressemblance).

J{ad. int. : Afin.

Affirmatif, D. Bejahend; affirmative

E. Affirmative; au sens C, positive; —
I. Affermativo.

A. B. Qui constitue une affirmation,

soit au sens A, soit au sens B. Quand
il s’agit d’un jugement ou d’une pro-

position, ce mot s’entend toujours au

sens B.
C. En parlant des personnes

:
qui est

porté à affirmer avec décision; qui

affirme avec force (dans un cas donné).

Bad. int. : A. Asertal, Afirmal; B.
Asertem.

Affirmation, D. A. Behauptung
;

B. BejaJutng; — E. Affirmation; —
1. Affermazione.

A. Dans la langue courante, acte
par lequel on pense ou l’on énonce un
jugement comme vrai (que ce juge-
ment soit dans sa forme affirmatif ou
négatif). S’oppose à question ou à

doute. En ce sens toute négation ferme
est encore une affirmation.

B. LoG. Par opposition à négation*
désigne le caractère d’une proposition
dans laquelle la copule (au sens
général, c’est-à-dire la relation consi-
dérée entre les termes) est simplement
posée comme existante; la négation
consistant à affirmer (au sens A)
l’absence de cette relation (par priva-

tion ou par exclusion).

CRITIQUE

Pour le sens A, il convient de dire
assertion et de réserver affirmation pour le

sens B, conformément à la remarque faite

par M. Goblot dans son Vocabulaire, et

approuvée à la séance de la Société de
philosophie du 29 mai 1902.

Rad. int. : A. Asert; B. Afirm.

<( Affrontement », voir Affinité*,

observations.

A fortiori (Raisonnement), L. (sous-

entendu : causa).

A. Raisonnement qui conclut d’une

proposition à une autre proposition

telle qu’il y ait en faveur de la seconde

les mêmes raisons qu’en faveur de la

première, et de plus une ou plusieurs

philosophie naturelle », dans laquelle il appelle affrontement ce qu’on nomme
d’ordinaire affinité. — Voir en particulier la note de la page 159, où il explique

comment il a formé ce mot. (Louis Boisse.) — Cf. ci-dessous Attraction*, obser-

vations.

Sur Affirmation. — On peut bien réserver affirmation au sens B, mais peut-

on réserver de même affirmer^ On dit bien : « J’affirme que non ». Et s’il en est

ainsi, la distinction devient précaire. (G. Beaulavon.) — Elle est nécessaire

surtout lorsque affirmation est pris au sens où le mot désigne, non l’acte d’affirmer,

jmais la chose affirmée [Afirmato et non Afirmo). Dans le cas du verbe, et du
substantif à sens verbal, il est facile d’en légitimer l’usage si l’on observe que lors-

qu’on dit : « J’affirme que non », l’objet de l’affirmation est une lexis prise en

bloc, et contenant en elle-même la négation, qui reste ainsi extérieure à l’acte

d’affirmer. (A. L.)



27 AGNOSTICISME

autres raisons; (une objection ou une
difficulté de moins pouvant compter
pour une raison de plus). « Je t’aimais

inconstant; qu’aurais-je fait fidèle? »

Andromaque, acte IV, sc. 5.

B. Raisonnement qui conclut d’une

quantité à une autre quantité de même
nature, plus grande ou plus petite, et

telle que la première ne puisse être

atteinte ou dépassée sans que la seconde
le soit aussi. « Ce que nous venons de

dire subsistera a fortiori si l’erreur de
pointé de la lunette, au lieu d’être du
même ordre de grandeur que celle des

lectures, est notablement plus faible. »

CoLARDEAü, Approximations dans les

mesures physiques, p. 279.

REMARQUE

Cette seconde forme de raisonnement
s’applique également, même dans l’ordre

moral, à tout ce qui est considéré comme
succeptible de degrés; par exemple dans le

raisonnement du Pro Milone : « Si l’on a

le droit de tuer le voleur, à plus forte rai-

son l’assassin. • L’argument paraît d’ail-

leurs, sous ses deux formes, être d’origine

juridique, et se rattacher à la règle :

€ Non debet, cui plus licet, quod minus
est non licere. » Ulpien, dans Digeste (Ed.

Mommsen, livre 50, titre xvii, n° 21.

Cf. 26 et 110).

Agent, D. Der ou Bas Wirkende; E.

Agent; I. Agente.

Transcription du L. Scol. Agens, ce

qui agit ou celui qui agit. Tout être, en
tant qu'il est considéré, en un sens

quelconque, comme exerçant une
action

,
particulièrement au sens B.

(L’objet de cette action est le patient.)

« Intellect agent » (L. scol. ïntellectus

agens). « La plus commune opinion est

celle des péripatéticiens, qui prétendent

que les objets du dehors envoient des

espèces qui leur ressemblent.... Ces

espèces... sont rendues intelligibles par

Vintelleet agent, ou agissant, et sont

propres pour être reçues dans Vintelleet

patient.... » Malebranche, Recherche de

la vérité, III, ii, ch. 2. Voir Acfi/* (intel-

lect).

Agnosie, D. Agnosie; E. Agnosia;

I. Agnosia.

Incapacité de reconnaître les objets

ou les symboles usuels (amnésie per-

ceptive) sans trouble des sensations en

général.

On distingue une agnosie visuelle

(cécité psychique totale, ou partielle,

dont la cécité verbale est un cas parti-

culier); une agnosie tactile (Tagnosie

des formes tactiles, ou astéréogmsie

étant due à un trouble de la sensibilité

portant principalement sur la kines-

thésie); enfin une agnosie auditive,

surdité psychique, totale ou partielle,

dont la surdité verbale est un cas parti-

culier).

Remarques.

Agnosie est donné comme synonyme
allemand à'agnosticismiLS dans le Diction-

naire de Baldwin; mais d’après Eisler,

sub V®, il s’applique à la doctrine de

Socrate : « Je ne sais qu’une chose, c’est

que je ne sais rien. »

Rad. int. : AgnosL

Agnosticisme (du G. ’^Ayvwc-toç,

inconnaissable). — D. Agnosticismus,

Sur Agnosie. — Article ajouté par M. Piéron; la remarque qui y est jointe

figurait primitivement à la fin de l’article agnosticisme.

Sur Agnosticisme. — Huxley a raconté avec humour, et non sans ironie,

comment il a créé, en 1869, le mot Agnostic, pour pouvoir lui aussi, dit-il, se

prévaloir d’un nom de doctrine, au milieu de ses honorables confrères de la

Metaphysical Society qui avaient tous des qualificatifs en -iste. Voir Agnosticisme

(1889) dans Huxley, Collected Essays, tome V, p. 239. Cf. aussi Armstrong,
Agnosticism and theism in the XLV^ century. En fait, les termes agnostique,

^ignosticisme ont souvent servi de formule commode, dans les cas, ou dans lei

pays, où la déclaration d’une confession religieuse déterminée se trouvait obliga-

toire, ou du moins usuelle, en certaines circonstances (A. L.)
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Agnosie (? voir ce mot); — E. Agnos-

ticism; — I. Agnosticismo, Agnosteismo.

Terme créé par Huxley en 1869. Il

désigne actuellement, soit l’habitude

d’esprit qui consiste à considérer toute

métaphysique* (ontologique) comme
futile (Baldwin, sub V®); soit l’en-

semble des doctrines philosophiques,

d’ailleurs très différentes entre elles à

d’autres égards, qui admettent l’exis-

tence d’un ordre de réalité inconnais-

sable par nature (notamment le Posi-

tivisme* d’AuGüSTE Comte
;
l’Évolution-

nisme* de H. Spencer; le Relativisme*

de Hamilton; quelquefois aussi, sous

réserves, le Criticisme* de Kant).

Rad. int. : Agnostikism.

Agnostique, subst. et adj. — D.

Agnostiker, agnostich; E. Agnostic; I.

Agnostico.

En parlant des personnes : qui pro-

fesse l’agnosticisme*; ou (adjecti-

vement) eu parlant des doctrines :

qui constitue une forme d’agnosti-

cisme. Voir ci-dessus.

Rad. int. : Agnostik.

Agraphie, D. Agraphie; E. Agraphia;

I. Agrafia.

Perte de la capacité d’écrire. Voir

aphasie*.

Rad. int. : Agrafi.

Agréable et désagréable, voir Plai-

sir*
^
Douleur*, et cf. Sensation.

Agrégat (du L. aggrego)
;
D. Aggre-

gat; E. Aggregate, Aggregation; I.

Aggregato.

Ensemble d’éléments juxtaposés et

réunis par une certaine cohésion. « Le
composé n’est autre chose qu’un amas
ou aggregatum des simples » (Leibniz,

Monadologie, § 2). L’usage du mot, en

sociologie, est emprunté à la biologie,

où l’on oppose, par exemple, les Salpes

agrégées aux mêmes animaux vi-

vant à. l’état d’indépendance indivi-

duelle.

CRITIQUE

11 est commode de conserver au mot
agrégat le sens très général qu’il a reçu, en
t-ubdivisant ainsi qu’il suit les différentes

classes d’agrégats :

1® Agrégat proprement dit ou méca-
nique, dont l’unité ne suppose ni dépen-
dance fonctionnelle, ni différenciation, ni

solidarité morale; 2® colonie qui suppose
une dépendance fonctionnelle sans diffé-

renciation appréciable; 3° organisme qui
suppose une interdépendance* des élé-

ments avec différenciation; 4° association*

qui, sans exclure ou admettre nécessaire-

ment le caractère de colonie ou d’orga-

nisme, suppose que le lien principal de
l’agrégation est de nature psychologique
(représentation et volition). G. Tarde pro-

pose pour ces trois derniers cas le terme
adaptai, qui serait heureux. {Les lois so-

ciales, p. 116.)

Algèbre (de l’Arabe ; Al-djebr, répa-

ration, qui s’appliquait probablement
au rétablissement des équations par

additions et soustractions compensa-
trices. — D. E. l.Algebra).

A. Art de traiter les problèmes

d’Arithmétique en représentant les

nombres (inconnus et connus) par des

lettres. Science des nombres indéter-

minés (Leibniz).

B. Méthode générale de représen-

tation des relations et fonctions* ma-
thématiques et logiques au moyen de

Symboles. Voir Algorithme*.

C. Science des propriétés des poly-

nômes* et des formes* algébriques
;
art

de résoudre les équations algébriques.

D. Science de l’ordre (Poinsot).

Cette définition a été louée par Cournot
pour sa profondeur, dans un chapitre

où il recueille une série de définitions

de l’Algèbre {Correspondance, ch. IV)

,

mais lui-même adopte finalement le

sens C.

CRITIQUE

Le sens A serait mieux désigné par

Arithmétique universelle (Newton, Stolz);

le sens B par Symbolique ou Caractéris-

tique (Leibniz); le sens D (Tnctique de

Sylvestre, Syntaclique de Cournot), par

Combinatoire*. Reste le sens C pour le

mot d'Algèbre.
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Algèbre de la Logique

,

D. Algebra

der Logik\ E. Logical Algebra; I. Alge-

bra délia logiea.

Titre de l’ouvrage de Schrôdeu,

Vorlesungen ûber die Algebra derLogik

(1890-1896) et de celui de L. Goüturat,

VAlgèbre de la Logique (résumant les

systèmes de Boole et de Schrôder), col-

lection Scientia (1905).

L’une des formes de la Logistique*.

Voir ce mot.

Rad. int. ; Algebr.

Algorithme (on trouve aussi quel-

quefois la forme Algorismey plus voi-

sine de l’étymologie : Al Korismi ou

Al Kwarizmi, nom de l’auteur d’une

Algèbre qui indroduisit en Europe au

IX® siècle la numération décimale).

D’où, à l’origine, ce système de numé-
ration; puis, par suite, ensemble des

règles du calcul des nombres écrits

dans le système décimal (les « quatre

règles »); et enfin, par extension, règles

des opérations simples dans toute espèce

de calcul.) — D. Algorithmus
;
E. Algo-

rithm; I. Algoritmo.

Actuellement, ensemble de symboles

et de procédés de calcul. Ex. : algorith-

me d'Euclide (pour trouver le plus

grand commun diviseur de deux

nombres); algorithme infinitésimal {pdiV

opposition à la méthode infinitésimale,

conçue in abstracto comme un mode
de raisonnement qui se retrouve soit

dans les Indivisibles, soit dans les

fluxions, soit dans les différentielles).

Rad» int, : Algoritm.

Algorithmique (logique), B.Algorith-

mische Logik; E. Algorithmic Logic;

I. Logiea algoritmica.

Système de notations et de règles de

calcul, analogues à celles de l’algèbre,

permettant, soit seulement de repré-

senter les opérations de la logique

classique d’une manière plus condensée

et plus rigoureuse; soit de l’étendre et

Sur Algèbre de la Logique. — L’expression a été créée par le mathématicien

anglais Boole. Sa raison d’être est dans l’emploi des symboles littéraux et des

signes opératoires de l’algèbre ordinaire pour traduire les théories de la logique

formelle classique, que Boole espérait ainsi élargir. Ses Laws of thought (1854)

renferment, toute constituée du premier coup, l’algèbre de la logique traditionnelle,

présentée comme un « calcul des classes w, c’est-à-dire en se plaçant au point de

vue de l’extension logique des concepts. On reconnut ensuite que les mêmes for-

mules pouvaient être considérées comme constituant un calcul des propositions.

— La « logistique » au sens de M. Bertrand Russell et de Couturat, est née de

deux préoccupations distinctes : 1° appliquer les méthodes de l’algèbre à des

rapports logiques que n’étudiait pas la logique formelle traditionnelle, en inven-

tant au besoin de nouveaux signes opératoires; — 2° établir que la logique algo-

rithmique, ainsi étendue et généralisée, renferme tous les principes des sciences

mathématiques. (René Berthelot.)

Boole élargit le champ de la logique traditionnelle, bien qu’il en accepte les

principes, surtout, comme il est dit ci-dessus, en ce qui concerne les rapports

d’extension. Mais il sort du cadre de cette logique quand il ramène le raisonnement

aux méthodes de développement, d’élimination, et de réduction [Laws of thought,

ch. v-Viii) et lui-même indique dans le ch. xv du même ouvrage que sa Logique

est plus large que celle d’Aristote, et que le raisonnement ne se réduit pas au
syllogisme. Enfin toute la seconde moitié de l’ouvrage (ch. xvi et suivants) est un
passage de la logique à ia Théorie des probabilités, par le moyen de son algèbre :

la probabilité d’une proposition étant intermédiaire entre les valeurs 0 et 1 que

considère seules la Logique classique. (A. L.)

Sur Algorithme. — Article remanié d’après diverses observations, notamment
de Paul Tannery.
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de définir des opérations nouvelles,

p. ex. celles qui concernent les lonc-

tions logiques, la logique des rela-

tions, etc.

Voir Logistique*

Aliénation, ou Aliénation mentale,

D. Irrsinn; E. Alienation) I. Aliena-

zione.

Terme le plus général pour désigner

les troubles profonds de l’esprit. Les
limites de ce qu’on désigne ainsi sont

très mal fixées, et certains aliénistes

contemporains évitent d’en taire usage.
« Aliéné n’est pas un terme de ia

langue médicale, ni même de la langue
scientifique; c’est un terme du langage
populaire, ou mieux du langage de la

police : un aliéné est un individu qui
est dangereux pour les autres ou pour
lui-même sans être légalement respon-

sable du danger qu’il crée.... Le danger
créé par un malade dépend beaucoup
plus des circonstances sociales dans
lesquelles il vit que de la nature de ses

troubles psychologiques. » Pierre

Janet, Les médications 'psychologiques^

1
,
112 .

« Allégeance », voir obscw^vations.

Sur Aliéné. — Etymologiquement, le mot n’implique qu’une définition méta-
physique et verbale : alienatus, celui qui ne s’appartient pas. Pour se faire une
idée psychologique de l’alienation mentale, il faut non pas la distinguer de la

santé mentale par des caractères arbitrairement choisis mais l’en rapprocher au
contraire selon ce principe de Claude Bernard que le pathologique n’est que
l’exagération du normal.

Si donc avec M. F. Paulhan on distingue parmi les normaux, et d’après l’ordre

d’association des tendances, des types systématiques, hésitants, déséquilibrés,

incohérents, etc., on pourra retrouver ces mêmes types parmi les aliénés, avec

l’exagération en plus.... Les qualités également formelles, mais secondaires, telles

que richesse ou pauvreté mentale, lenteur ou rapidité des associations, pourront

de même, par leur exagération, déterminer des sous-groupes, ou mieux carac-

tériser les groupes déjà établis.

Enfin, au point de vue biologique et social, ce serait encore une erreur que de

caractériser l’aliénation mentale en disant que l’homme sain est adapté à son

milieu, tandis que l’aliéné ne l’est pas. Sans doute on peut considérer la santé

comme la concordance de nos jugements, raisonnements, idées, images, etc.,

avec les phénomènes du monde matériel et social; mais chez le normal lui-méme

cette concordance n’est jamais parfaite, et l’adaptation complète n’est pas. Il

convient donc, ici comme plus haut, de parler seulement d’exagération; et à cette

restriction près, on pourra dire que les aliénés s’éloignent de l’adaptation, soit

par excès de système (persécutés ou jaloux), soit par défaut de cohérence (excités

maniaques), soit par hésitation des éléments psychiques (douteurs), soit par inertie

(débiles, ou trop équilibrés). — (G. Dumas.)

Sur « Allégeance ». — Dans un très curieux chapitre de sa Déontologie

(1**® partie, ch. xvi) Bentham attire l’attention du lecteur sur une vertu découverte

par Hume et appelée par lui allegiance. C’est une « qualité qui peut devenir vertu

ou vice selon son objet. « Si cet objet est conforme au principe de la maximi-

sation du bonheur, dès lors Vallégiance [sic] devient de la bienveillance etfective

sur la plus vaste échelle. Tout dépend de la nature du gouvernement au profit

duquel Vallégiance est réclamée. Elle peut être une vertu évidente ou un crime

funeste.... Le mot d'allégiance s'emploie pour obéissance; l’obéissance est bonne
quand le gouvernement est bon, mauvaise quand il est mauvais. » Déontologie,

trad. Benjamin Laroche (Charpentier, 1834), Impartie, p. 304-305. (L. Boisse.)

Littré fait remarquer que ce mot, d’ailleurs peu employé, sauf dans l’expression



31 ALOGIQÜE

Allégorie (G. ’A/.Xr.vopîa) : D. Allé-

gorie; E. Allegory; I. Allegoria.

A. Symbolisme concret, se poursui-

vant dans tout l’ensemble d’un récit,

d’un tableau, etc., et tel que tous les

éléments du symbolisant correspondent

chacun à chacun aux éléments du
symbolisé. {Suppl.

B. L’œuvre elle-même qui est com-
posée suivant ce procédé.

C. En particulier, on appelle sens

allégorique de l'Écriture celui des

quatre sens qui exprime les dogmes
religieux et surtout la correspondance

de l’Ancien et du Nouveau Testament.

Les trois autres sont le sens littéral, le r

sens moral ou tropologique (Hcgües de'

Saint-Victor) et le sens anagogique* ; ,

« Littera gesta docet, quid credas Alle-

goria, Moralis quid agas, quo tendas

Anagogia. » (Auber, Symbolisme reli-

gieux, II, chap. ni, p. 50.)

Rad. int. : Aiegor.

« Alogique », D. Alogisch (Schopen-

HAUER, Hartmann).
Opposé à logique^, non comme con-

traire à celui-ci dans un même genre.

<* serment d’allégeance », n’a aucune parenté de sens ni de racine avec le moi
allégeance pris au sens de soulagement, d’allégement. Il vient de la même racine

que lige (homme lige), terme d’origine germanique, et par conséquent ne doit pas

être rapproché non plus du latin lex, legis. — Il semble qu'on ait atTaire ici à un

nom ancien de ce qui a joué plus tard un certain rôle dans la philosophie morale
sous le nom de loyalisme" (E. loyalty, souvent traduit à contresens par loyauté).

(A. L.) (Voir le Supplément .)

Sur Allégorie. — La rédaction a été légèrement retouchée conformément à une
proposition de M. Th. de Laguna.

Il y a une dift’érence importante dans l’usage actuel général des mots allégorie eti

symbole, au point de vue esthétique. Allégorie a un sens presque toujours péjo-

ratif : on signale la a froideur », la pauvreté, la fadeur des allégories. C’est que

les éléments qui forment l’allégorie nont pas d'intérêt propre, ni même souvent

de signification quelconque, en dehors du rôle qui leur est intentionnellement

attribué. Elles sont nécessairement artificielles et presque toujours compliquées.
— Au contraire, le symbole peut être vivant, évocateur, parce que l’image y a

un intérêt propre; elle vaut par elle-même en même temps que par ce qu’elle

suggère; quelque chose des sentiments qu’éveille le symbole enrichit donc l’idée

symbolisée.

Par exemple, ou parlera d’allégories à propos du blason, du Roman de la Rose

ou de la Carte du Tendre, de la Melancholia d’Albert Durer ou de VApothéose

d'Henri l'V de Rubens, — et de symboles à propos du Faust, du Moïse de Vigny,

du Satyre de V. Hugo, de la scène du Pauvre dans Don Juan, de toute l’œuvre de

Wagner. (G. Beaulavon.)

Sur Alogique. — Utile pour désigner ce qui n’a pu être encore introduit par

la réflexion dans les cadres de 7iotre logique, ce mot ne saurait avoir une valeur

définitive et stable; car, en réalité, rien dans la nature ou dans l’esprit n’est

étranger aux déterminations qui font du réel et du pensé un solidum quid. La
logique n’a cessé de s’élargir et de s’assouplir pour intégrer ce qu’elle avait

d’abord exclu, le lait, l’accidentel, l’exceptionnel, le pathologique : il y a une
logique du sentiment, de la passion, de la vie, de l’action, une logique du désordre;

non pas qu’elle justifie tout en comprenant tout; bien au contraire, elle fait

ressortir les répercussions lointaines d’une justice immanente, d’une norme
coexteusive à l’ordre comme aux aberrations apparentes et provisoires. Il y a de

l'illogique, en ce sens que les contraires sont du même genre; il n’y a, au fond,

point dJalogique. (Maurice Blondel.)
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mais comme étranger aux détermina-

tions qui le constituent. — Cf. Amoral*.

Spir dit en ce sens illogique, qu’il

oppose à antilogique. « La réalité... est

illogique, mais non antilogique. « Nou-
velles esquisses, p. 20.

Ce mot avait été proposé dans la

première rédaction du présent Vocabu-

laire pour représenter tout ce qui, dans

l’homme, est au delà des fonctions

intellectuelles. Mais il a soulevé de

vives objections. Voir notamment en

appendice la lettre de M. Maurice

Blondel relative à l’idée (ïaction.

Rad. int. : Alogikal.

Altération (G. ’AXÀoiwa-tç)
;

D. Alte-

ration, Aenderung; E. Alteration (sans

import péjoratif); I. Alterazione.

A. Chez Aristote, changement dans

la catégorie de qualité* : le fait de

devenir ou de rendre autre.

Ce sens se rencontre encore dans la

langue technique de la théorie de la

connaissance ou de la dialectique :

« L’altération est une notion originale

au même titre que la qualité... » Hame-

LiN, Essai..., ch. iii, §2, A : « Comment
constituer une notion intelligible et à

peu près complète de l’altération en

général. »

B. Dans le langage moderne, passage

à un état dilférent ou anormal, consi-

déré comme inférieur. « L’altération des

couleurs d’un tableau. »

Rad. int. : A. {action de devenir

autre) : Altresk; action de rendre autre :

Altrig. — B. Koruptesk, Koruptig.

Altérité (G. ércpÔTTj;); D. Andersheit,
Anderssein; E. Otherness, Alterity (rare) :

l.Alterità.

A. Caractère de ce qui est autre*.

S’oppose à identité.
|

B. Spécialement, chez Renoüvier,'
caractère de ce qui est autre que moi.
(Ce sens lui est propre). Voir Observa-
tions.

REMARQUE

La notion d'altérilé est au point de vue
logique une relation symétrique et intran-
sitive, qui a été représentée par O’
(Schrôdeh) ou par 1’ (Gouturat, Les
Principes de la logique, § IV, dans l’Ency-
clopédie Huge). Elle est ainsi définie
comme négation pure et simple de
l’identité.

Rad. int. : Al très.

Alternative, D. E. Alternative', I.

Alternativa. — Voir Disjonctif.

A. Système de deux ou plusieurs pro-

positions dont l’une au moins est vraie.

C’est donc la somme logique de deux ou
plusieurs Pp (qui ne sont pas néces-

sairement exclusives l’une de l’autre).

Cette acception est rare.

B. Plus spécialement (mais plus

ordinairement), système de propositions

dont une seule est vraie. (Disjonction

exclusive.)

Renoüvier appelle principe de l'alter-

native ce qu’on nomme d’ordinaire

principe de milieu exclu. Logique,
2« éd., I, 249-252.

Sur Altérité. — Le sens où Renoüvier prend ce mot nous a été signalé par

M. Louis Prat, qui renvoie au texte suivant : « De la relation comme catégorie. Le

sujet : ma pensée propre. L’objet : un coup du dehors. L’objet, c’est Pautre : une

sensation, une traction, une poussée, un frottement, une douleur. Pas de locali-

sation; l’idée d’espace n’intervient pas encore : il n’y a qu’une opposition entre

le moi et le non-moi. — « Ipséité, altérité, et synthèse : perception. Ce qui, au

point de vue du moi propre, correspond aux termes de la relation en général :

Distinction, Identité, Détermination. » Renoüvier, Derniers Entretiens, p. 9 et JO

(copie d’une note rédigée par lui).

Il serait nécessaire, semble-t-il, pour la correspondance des termes, de rétablir

l’ordre suivant : Identité, Distinction, Détermination. Mais c’est également ainsi

qu’ils sont énumérés dans la Logique, ch. xxvii. (A. L.)



33 ALTRUISME

Par suite, dans l’ordre pratique,

possibilité ou nécessité de choisir entre

plusieurs décisions à prendre.

C. Chacune des propositions ou des

décisions qui font partie d’une alterna-

tive au sens A ou au sens B.

CRITIQUE

Il serait désirable d’adopter des noms
dilîérents pour les systèmes de proposi-

tions et pour chacune de ceiles-ci, par

exemple, dans le premier cas, aliernat'ive\

dans le second, alternée (ce dernier mol
pouvant avoir un sens relatif : « m est

l’alternée de n » signifierait : /n et n sont

les alternées d’une même alternative).

Uad. int. : A. Alternativ; B. Alter-

nant.

Altruisme, D. Altruismus; E. Al-

truism; I. AUruismo.
Terme créé par A. Comte, en opposi-

tion à égoïsme*, adopté par Spencer et

devenu courant dans la langue philoso-

phique.

A. PSYCH. Sentiment d’amour* pour
autrui : soit celui qui résulte, instincti-

vement, des liens qui existent entre les,

êtres d’une même espèce; — soit celui

qui résulte de la réflexion et de l’abné-

gation individuelle. Il comprend, d’après

le Tableau du Catéchisme positiviste,

Sur Altruisme. — « J’adopte très volontiers ce mot [altruiste, adj.), que nous

devons à M. Comte. Récemment un critique qui condamnait ce mot, comme
étant de formation nouvelle [as newfangled), demandait pourquoi nous ne nous

contentions pas des expressions bienveillant et bienlaisant [beneficent).

Il y a à cela une raison fort suffisante. Altruisme et altruiste présentant à l'esprit,

par leur forme aussi bien que par leur signification, les antithèses d'égoïsme et

d'égoïste communiquent l’idée de celle opposition très vite, et avec une grande

clarté, ce que ne font pas de même bienveillance ou bienfaisance et leurs dérivés,

parce qu’ils n’impliquent pas directement l’antithèse. Cette supériorité dans la

force expressive du mot facilite la communication des idées morales. » 11. Spencer,

Principes de Psychologie, 8® partie
; note au titre du chap. viil : « Altruistic senti-

ments. » Traduction Ribot et Espinas, II, G38. hes chapitres précédents sont inti-

tulés ; « Egoistic sentiments, Ego-altruistic sentiments. »

Différentes modifications ont été introduites, à la séance du 3 mai 1923, dans

la rédaction provisoire de cet article faite en vue de la deuxième édition :

1° Dans le § A, il était dit primitivement : « ... celui qui résulte insiinctivement

de la solidarité des êtres d’une même espèce. » M. Beaulavon a fait observer que

ce terme était trop spécial, et impliquait une hypothèse, encore discutée, sur

l’origine du sentiment altruiste instinctif.

2° Dans le § B, les mots « à l’individualisme » ont été ajoutés sur la proposition

de M.M, Berthod, Gilson, Van Biéma. Auguste Comte, a-t-on fait remarquer,

était préoccupé de porter remède à l’individualisme du xviii® siècle. On pourrait

presque dire, a ajouté M. Berthod, que son idée d'altruisme s’oppose surtout cà la

Déclaration des droits de l'homme. On sait d’ailleurs avec quelle insistance il a

critiqué celte idée du droit.

3® Dans le même paragraphe, quelques lignes d’explication ont été ajoutées,

sur la proposition de MM. Gilson et Van Biéma, pour faire comprendre en quel

sens l’altruisme peut être opposé à rulilitarisme : car il n’est pas douteux que

Mill est très altruiste dans sa morale pratique, quoique son altruisme soit dérivé;

et c’est d’ailleurs ce que visait la rédaction primitive par les mots : « dans une
certaine mesure». Mais il a paru nécessaire d’être plus explicite. (A. L.)

Altruisme, au sens d’Auguste Comte s’oppose d’une part à égoïsme
;
mais de l’autre

il s’oppose aussi à charité. A l’inverse des doctrines qui (comme celle de La Roche-

foucauld) ramènent tous les ressorts de la vie affective au seul amour-propre,

l’altruisme estime qu’il y a un mouvement centrifuge aussi naturel et sponlané

que la tendance centripète. Sur ce fondement de nature, il fait reposer l’ordre

3Lalande. — Vocab. fhil.
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rattachement, la vénération, la bonté

B. Ethique. Doctrine morale, opposée

â l’hédonisme, à l’individualisme*, et

dans une certaine mesure à l’utilita-

risme* (en tant que celui-ci ne veut

faire appel, en principe, à aucun autre

ressort moral- que la recherche, par

l’agent, de son véritable intérêt) :

théorie du bien qui pose au point de

départ l’intérêt de nos semblables, en

tant que tel, comme but de la conduite

morale. Cf. les formules de Comte :

« Vivre pour autrui; — L’amour pour
principe, l’Ordre pour base, le Progrès

pour but; etc. »

CRITIQUE

Nous avons distingué nettementles deux
nuances du sens A, non seulement parce

qu’au point de vue psychologique elles

répondent à deux attitudes dillérentes,

mais parce que M. Baldwin {Dictionary,

sub V°) fait remarquer que le moiaLtruisme
ne doit être employé que lorsqu’il s’agit

d’une disposition consciente, non d’un

instinct ou des habitudes créées par l’inter-

dépendance* organique. On remarquera
que, dans le Discours préliminairPy Comte
emploie à plusieurs reprises abnégation
comme synonyme d’altruisme.
Sur la distinction entre altruisme et

charité. Voir ci-dessous la note de
M. Blondel.

Rad. int. : Altruism.

Ambiguïté, D. Zweideutigkeit; E.

Ambiguity; 1. Amhiguüà.
Double sens d’un mot ou d’une expres-

sion, soit par elle-même, soit suivant

sa place et sa connexion. Cf. Amphi-
holie*, Equivoque*.

Rad. int. : Ambiguës, — aj.

Ame, G. Wvyrd, L. Anima] D. Seele]

E. Soûl] I. Anima.
A. Le principe de la vie, de la pensée

ou de toutes deux à la fois, en tant

qu’il est considéré comme une réalité

distincte du corps par lequel il mani-

social et moral, en complétant, en organisant la spontanéité de l’instinct par la

réllexion et la science qui, par l’Ordre et le Progrès, promeuvent l’humanité

jusqu’au Culte religieux du grand Être humain. — Mais précisément parce que
cet altruisme a sa source dans la nature et son terme de déploiement dans la

société, il diffère radicalement de la charité qui, elle, ne se limite pas aux sug-

gestions de la nature et à l'organisation positiviste des biens sociaux; elle dépasse

l’ordre limité de cette solidarité à la fois spontanée et raisonnée, pour regarder les

autres hommes per ocidos Dei, pour justifier le don infini de soi, pour ériger Dieu

en l’homme, au lieu d’ériger l’humanité en Dieu. En essayant de soumettre à son
usage des termes, des sentiments, des idées d’origine chrétienne, comme celui

d’abnégation. Comte les a dénaturés et comme décapités. (Maurice Blondel.)

Sur Ame. — M. Prat ajoute, aux textes cités dans le § A : « Zénon Cittien,

Antipater dans ses livres De l'âme et Posidonius, nomment l’âme un esprit doué de

chaleur, qui nous donne la respiration et le mouvement. » Diogène de Laeute,

trad. anonyme (Amsterdam, Schneider, 1761), tome II p. 172. (Vie de Zénon.) —
M. Van Biéma rappelle le texte suivant de Leibniz : « Cependant pour revenir aux
formes ordinaires ou âmes matérielles, cette durée qu’il faut leur attribuer, à la

place de celle qu’on avait attribuée aux atomes, pourrait faire douter, si elles ne

vont pas de corps en corps, ce qui serait la métempsychose » ;
et la doctrine

qu’il y oppose sur « la conservation non seulement de l’âme, mais encore de l’animal

même et de sa machine organique, quoique la destruction des parties grossières

l’ail réduite à une petitesse qui n’échappe pas moins à nos sens que celle où il

était avant que de naître. » Système nouveau de la nature et de la communication

des substances, § 6 et 7. Voir tout le passage, et cf. Théodicée, 397.

Plus que le mot esprit, le mot âme évoque le sentiment de ce qui est vital,

chaud, cordial. Mais le mot esprit n’exclut pas ces harmoniques (et l’étymolog e le
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leste son activité. « 'H ok toOto w
Çà)t;,£v y.al aîc6avdtJ.£0a xal ôtavoo'JuîOa

TiptüTwç. 5) ARIS'I'ÜTE, Ilepl ’l'UyrjÇ, 414^ 12.

Cette réalité peut d’ailleurs être conçue
soit comme matérielle : 'H ccbfxa

X£7:Toa£p£ç ». Epicure, dans Diog. Laert.,

X, 33; « Dei flatu natam, immortalem,
corporalem, efligiatam »; Tertüllien
{De Anima, ^), etc.; — soit commue
immatérielle : « L’âme est d’une nature

qui n’a aucun rapport à l'étendue ni aux
dime!j>ions ou autres propriétés de la

matière dont le corps est composé. »

Descartes [Passions de l’âme, I, art. 30,

etc.).

B. Principe d’inspiration morale.

« Avoir de l’âme », expression d’ANCiL-

LON louée par de Staël, qui ajoute :

« C’est ce souille divin qui l'ail tout

l’homme ; aimer en apprend plus sur

les mystères de l’âme que la métaphy-
sique la plus subtile. » De l’Allemagne,

3® partie, ch. ii.

CRITIQUE

Ce mot implique toujours une dualité

de nature et de fins, une opposition, au
moins provisoire, avec l’idée du corps,

soit au point de vue métaphysique, soit

au point de vue empirique, soit au point
de vue moral, « soit même au point de vue
esthétique, par exemple quand on dit

qu’il faut avoir de l’ânie pour avoir du
goût. » [

Lelti'e de M. Maurice Blondel.)
11 se distingue du mot esprit* : 1° en ce

qu’il contient l’idée d’une substance indi-

viduelle; 2® en ce qu’il est plus compré-
hensif, le mot esprit s’appliquant surtout

aux opérations intellectuelles. Il s’oppose

également au moi dans la question de
savoir si notre âme « est plus grande que
notre moi », c’est-à-dire si notre existence

psychique est plus riche de contenu que
ce que dont nous avons conscience.

Il a même le plus souvent, chez les

modernes, une nuance religieuse, par

suite d’une association très générale :

1“ entre l’idée d’âme et l’idée d’immor-
talité; 2“ entre l’idée d’âme et l’idée de
Dieu, considéré comme l’origine et le lien

des âmes selon le Christianisme (Des-

cartes, Malebranche, Leibniz, Berke-

ley, etc.).

Rad. int. : Anim.

Ame du monde, ‘H toû Tcawbç

Aristote, Ilepi O/uy;?,?, 407^3. Cf. Pl.\ton,

Tiniée, 34 B sqq., cù elle est simplement

appelée -h 'l'uyn. — L. Anima mundi,

Flüdd; Principium hylarchicum, Henri

More
;
D. YVeltseele, Weltgeist; E. Soûl

of the World; 1. Anima del mondo.

Ame qui joue par rapport au monde
entier le rôle du principe d’unité et de

mouvement défini ci-dessus. Elle est

définie par Schelling : « WasdieConti-

nuitât der anorganischen und der orga-

nisclîen Welt unterhâlt, und die ganze

Xaturzu eitiem allgemeinenOrgauismus

verknüpft.® » Ueber die Weltstele, Sâmt-

liche Werke, I, Abth. II, 569. Elle est

tantôt considérée comme tenant lieu de

a. Trad. : « Ce qui soutient la continuité

du monde organique et inorganique, et

unit toute la nature en un organisme
universel. »

rappelle bien); seulement il met davantage l’accent sur ce qui est indépendant des

conditions matérielles ou animales, sur ce qui participe à l’universel, à l’éternel;

on parlera de « pur esprit » plutôt que de « pure âme ». (Maurice Blondel.)
L’idée d’immortalité a été signalée dans la Critique ci-dessus sur la proposition

de M. Beaulavon, qui l'ait remarquer que c’est à quoi, communément, le mot
d’âme lait songer tout de suite dans nos sociétés chrétiennes. — On pourrait

ajouter qu’il évoque aussi quoique, pour nous, secondairement, la doctrine de la

transmigration des âmes. (Voir ci-dessus). Toutes ces idées me paraissent se

(
rattacher à celle de principe individuel et séparable, que j’ai essayé de mettre en

I relief dans le texte de cet article. (A. L.)

Sur Ame du monde. — Le dieu des Stoïciens reJie l’« âme du monde » platoni-

cienne aux doctrines postérieures. Il devient la Troisième Hypostase de Plotin, et

c’est là qu’est l’origine du sens de ce mot chez Schelling. (R. Berthelot.)
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Dieu*, tantôt comme un intermediaire

entre Dieu et les êtres visibles.

Ame pensante, ôtavoyjxu^ Aris-

tote, Ilep'i 'l'uxrjÇ, 431^14; votqt.-/^

Ibid., 429^28. L’âme, ou la partie de

l’âme qui est le principe de la pensée.

Cr. Actil* (intellect). — Sur la division

générale des fonctions de l’âme, ou des

âmes, voir Ibid., 413^12, 414^32.

Ame sensitive, cdaôrjTcxYj Aris-

tote, ilep'i 415^1, etc. L’âme, ou la

partie de l’âme qui est le principe de la

sensation et de la sensibilité, même
chez les êtres qui ne possèdent pas la

raison.

Ame végétative, epsTrTiy.Y) Aris-

tote, llepi <|;uyYiç, 415^23, etc. L’âme ou

la partie de l’âme qui produit la nutri-

tion, la croissance, la reproduction et le

déclin des êtres vivants, même non doués

de sensation* et de sensibilité*.

Ame sensible {Anima sensibilis, ou
Spiritus vitalis. Bacon). Les esprits ani-

maux, compris à peu près comme
chez Descartes. C’est une substance

purement matérielle « quac nobis com-
munis est cum brutis ». De Aiigm.,\\

,

3 ;

« ...tanquam aura composita ex llamma
et aere ». Historia vitae et mortis, ed.

Ellis, 11,213-215.

Amitié, D. Freu7idschaft

;

E. Friend-

ship; I. Amicizia.

Inclination élective* réciproque entre

deux personnes morales. S’oppose à

l’amour-B par l’absence de caractère

sexuel; à l’amour-C par le caractère de
réciprocité.

CRITIQUE

Amitié a un sens plus précis qu’ami (on

dii qu’on est ami des arts, du plaisir, non
qu’on a de l’amitié pour ces objets). L’im-

portance philosophique de ce terme vient

surtout du rôle accordé à la ç-Xia parles
philosophes grecs (Pythagore, Platon,
Aristote, Epicuriens et Stoïciens). Aris-

tote reconnaît trois sortes d’amitiés, qui

se subdivisent elles-mêmes par de nom-
breuses nuances : celle qui a pour objet

le plaisir; celle qui a pour objet l’intérêt;

celle qui a pour objet le bien moral. La
troisième seule est parfaite : xeXeca S’èo-Tlv

•/I
TCüv àyaOtov çtXca v.a\ xaÔ’àpeTriv ôgoîwv.

Ethique à Nicomaque, \lll, 8, Les
formes inférieures ne doivent pourtant
pas être exclues du nom d’amitié. Elh. à

Eud'eme, VII, 2, 1236“. Les Stoïciens vont
plus loin et refusent le nom même
d’amitié à tout ce qui n’est pas l’attache-

ment des sages en raison de l’identité de
leur sagesse {Entretiens d’EpiCTETE, II, 22).

Rad. int. ; Amik(es).

Amnésie (du G. à, gv/ia-iç); D. Amné-
sie', E. Amnesia; 1. Amnesia.

Perte ou airaiblissement de la mé-
moire coexistant avec un état noimal
des autres fonctions intellectuelles.

Amnésie générale, celle qui porte sur

toutes les catégories de souvenirs;

Sur Amitié. — M. Beaulavon met en doute que l’amitié soit plus nécessaire-

ment réciproque que l’amour. « On dirait très bien, écrit-il, une amitié non partagée,

le cas est fréquent, en particulier chez les enfants. » — Il me semble que celle

expression serait un peu forcée, et que dans ce cas, on parlerait plutôt d’ « affec-

tion » ou de « sympathie » non partagées. En tout cas, cet emploi du mot a[»par-

tiendrait au langage familier : dans le langage philosophique, il retient toujours

quelque chose de l’usage aristotélicien et stoïcien; par exemple dans ce passage

de Renouvier et Prat : « L’amitié réelle, digne de ce nom, nous donne, dans notre

propre sexe, le compagnon de vie dont le caractère s’adapte au nôtre, cet être

harmonique de notre être, sans lui être semblable ou même le contrastant, avec

qui nous n’avons de rapports habituels que sur un pied de réciprocité. » La Nou-

velle Monadologie, p. 193. — Cf. Rousseau, Émile, IV : « L’attachement peut se

passer de retour, jamais l’amitié. » (Ed. Garnier, p. 254). (A. L.)

Sur Amnésie. — On distingue encore, suivant la répartition dans le temps des

souvenirs abolis :

Les amnésies lacunaires, portant sur des périodes de temps délimitées;
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amnésie pnrtielle (Ribot, Maladies de la

mémoire) ou systématisée (P. Janet,

Automatisme psychologique) : celle qui

porte sur une catégorie particulière de

souvenirs (par exemple, une des classes

de sensations, les noms propres, les

dates, et même une lettre déterminée).

— Nous proposons le terme amnésie

systématique, dont le 'même auteur se

sert en parlant de l’anesthésie*.

Rad, int. : Amnezi.

« Amoral » (du préfixe G. privatif à,

et de moral); D. Amoralisch; E, Amoral;

I. Amorale.

Néologisme dû probablement, en

France, à Guyau (voir observations)

mais qui s’est répandu rapidement

depuis lors et surtout dans ces der-

nières années.

Non susceptible de qualification nor-

mative* au point de vue du bien et du

mal
;
étranger à la catégorie de mora-

lité.

Cf. Immoral.

Remarque.

Le succès de ce terme, d’abord philoso-

phique, aété si général qu’il est entré dans
le langage courant des milieux cultivés.

Il est même employé quelquefois dans la

conversation, comme une sorte d’euphé-

misme, pour parler de caractères qui

mériteraient d’être nommés proprement

les amnésies rétrogrades (engendrées par des traumatismes la plupart du
temps) portant sur une période plus ou moins longue précédant juste l'événement

causal; les amnésies antérogrades ou continues (amnésies de fixation) portant sur

une période plus ou moins prolongée, au cours de laquelle il ne se produit pas

d’acquisition de souvenirs; les amnésies antérorétrogrades, combinant les deux
dernières formes.

Enfin la distinction des amnésies d'évocation et de conservation, opposées égale-

ment aux amnésies de fixation concerne les mécanismes générateurs de l’amnésie

(destruction des souvenirs eux-mêmes, ou incapacité d’utiliser des souvenirs réel-

lement conservés). — (H. Piéron.)

Synonyme français : oubli. ("V. Egger). — Il nous semble que les deux mots ne

sont pas équivalents : l’oubli est normal; l’amnésie, pathologique. (Louis

Couturat. — A. L.)

L’expression, « amnésie périodique » (Pierre Janet, etc.), serait utilement rem-

placée par amnésie des périodes. « Amnésie continue des mêmes auteurs, est

équivoque. Il faudrait dire : oubli à mesure. ('V. Egger.)

Sur Amoral. — Article complété d’après des indications fournies par M. Nabert,

qui nous communique les textes suivants : « Absence de fin, amoralité complète

de la nature, neutralité du mécanisme infini... » Guyau, Esquisse d'une morale

sans o^digation ni sanction, l*"® éd. (1885), p. 102. « Les lois de la nature... sont

immorales, ou si l’on veut, a-mora/es, précisément parce qu’elles sont nécessaires. »

Ibid., p. 144.

Le Dictionnaire de Murray cite un exemple d'amoral en 1882 (Stevenson), mais

le note comme un terme occasionnel {a nonce-word). On ne le trouve ni dans le

Dictionnaire de Baldwin (1901) ni dans la première édition de celui d Eisler (1899).

Il figure dans la troisième (1910).

Ce terme a le défaut d’être hybride. (J. Lachelier.)

Si je dis : la morale distingue le moral de l’amoral, il y a pis qu’une ambiguïté.

L’à privatif, et en général l’hellénisme linguistique, est un procédé paresseux,

fécond en cacophonies ou en équivoques. ('V’. Egger.)

La rédaction de la Critique est nouvelle; elle a été faite à la suite de la discus-

sion qui a eu lieu à la séance du 3 mai 1923. Le texte primitif de l’article contenait

un membre de phrase ol)scur sur l’emploi de ce mot « par euphémisme »; il a

donné lieu à des malentendus que nous espérons éviter par ces explications plus
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immoraux, mais dont on veut laisser

entendre qu’ils ont peut-être quelque

excuse dans leur indilTérence naturelle

aux idées de bien et de mal, ou dans le

développement incomplet de leur con-

science morale. Ce sens lâche et un peu

équivoque ne doit pas être admis dans

une langue philosophique correcte. Voir

Ohservatioyis.

Rad. int. :Ne-etikal;awsensp4/or«fi/':

sen-elik.

Amoralisme, sans équivalents étran-

gers (?).

A. Doctrine d’après laquelle il n’existe

pas de morale, sinon à titre de croyance

sans fondement objectif et universel.

<c ... [L’homme] fait partie de la nature

et ne s’en sépare pas; et dès lors la

catégorie morale n’existe plus : « le vice

et la vertu sont un produit comme le

sucre et le vitriol »; c’est l’amora-

lisme. » Fonsegrîve, Vévolution des

idées dans la France contemporaine
y

p. 101. — <( La doctrine qui n’admet-

tant que des jugements de faits, non des

jugements de valeur, nie par cela même
la morale, est proprement Vamoralisme. »

Fouillée, Observation sur l’article Immo-
ralisme"', ci-dessous. Voir ce mot, et les

observations correspondantes.

B. Absence de moralité (chez un
individu).

Rad. int. : A. Amoralism; B. Sene-

tikes.

Amour, L. Amor; D. Liebe; E. Love;

l. Amorc.
A. Nom commun à toutes les ten-

développées. MM. Brunschvicg et Leroux, en particulier, ont insisté pour que
l’on maintînt le sens philosophique dans sa pureté. « L'immoral, dit

M. Brunschvicg, va contre la morale, avec une conscience plus ou moins
claire de ce qu’il fait; l'amoral n’a même pas conscience de l’existence de juge-

ments moraux. » — « Un être amoral, écrit M. Leroux, n’est pas simplement
celui qui enfreint les règles morales, mais celui qui n’attache aucune importance

à cette infraction, celui qui conteste ou ignore la valeur de l'impératif éthique.

Chez un amoral, il n’existerait pas ce conflit entre la conscience et la conduite que
la notion d’immoralité semble comporter. » — Rien de plus juste en ce qui con-

cerne amoral; mais peut-être est-ce là, inversement, limiter d'une manière trop

stricte le sens du mot immoral : à côté de ïimmoralisme théorique d’un Nietzsche,

qui a pleinement conscience de ce qu’est la morale, et qui réagit contre elle, il

existe une immoralité pratique, que la faiblesse ou la perversion de la conscience

expliquent sans la supprimer. D’ailleurs les mots immoral et immoralité

s’appliquent très bien aux actes eux-mêmes, à la conduite, indépendamment de

tout ce qu’on peut savoir sur la conscience ou l’inconscience de l’agent. (A. L.)

Sur Amoralisme. — Le texte de Fonsegrive repose sur une interprétation

fausse de la formule de Taine. Taine lui-même s’est expliqué nettement sur ce

point dans une lettre que reproduit sa Correspondance, t. III, p. 214-215: « Dire

que le vice et la vertu sont des produits comme le vitriol et le sucre, ce n’est pas

dire qu’ils soient des produits chimiques... ils sont des produits moraux que les

éléments moraux créent par leur assemblage.... L’analyse une fois faite, on
n’arrive pas à l’indifférence; on n’excuse pas un scélérat parce qu’on s’est

expliqué sa scélératesse.... » Dans sa Philosophie de l'Art, Taine soutient, d’une

manière plus générale encore, que dans l’étude de la nature le point de vue moral
est aussi légitime que celui de la science, et que de ce point de vue on doit classer

les caractères des êtres dans un ordre différent de leur ordre d'importance scien-

tifique. Cf. t. II, p. 328 et p. 364-363. (R. Berthelet.)

Sur Amour. — Ce mot, au sens B, ne doit se dire de l’inclination sexuelle que si

elle est élective. (G. Dumas.) — Sans doute, il s’agit vraiment de ce qu’on doit

dire : voir la Critique ci-dessus. Mais en fait, cette restriction n’est pas observée :
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dances attractives, surtout quand elles

n’ont pas pour objet exclusif la satis-

faction d’un besoin matériel : telles que
les inclinations domestiques (amour
des parents pour les enfants); les incli-

nations corporatives* (patriotisme;

esprit de corps), les inclinations indi-

viduelles* (amour du jeu, amour du
iluxe, amour du métier)'. Si la tendance

est purement matérielle on emploie le

verbe aimer, mais rarement le substan-

tif amour ; on dit bien qu’on aime à

boire, on ne dit guère qu’on a l’amour

de l’alcool.

B. Se dit de l’inclination sexuelle

sous toutes ses formes et à tous ses

degrés. Quand le mot est employé seul,

c’est en général dans cette acception.

C. Tendance essentiellement opposée

à Végoisme : soit qu’elle ait pour
objet le bien d’une autre personne

morale : amour des malheureux, amour
du prochain; 2® soit qu’elle ait pour
objet une idée en face de laquelle on
fait plus ou moins complètement abné-

gation de son intérêt et même de son

individualité : amour de la science, de

l’art, de la justice. « Le véritable amour
a toujours pour base le renoncement au

bien individuel. » Tolstoï, Be la vie,

177. Si ces objets d’amour sont consi-

dérés comme réunis, et comme formant
les attributs d’une personne morale :

amour de Dieu.

CRITIQUE

On voit par l’analyse ci-dessus que le

mot présente des sens très divers, dont
quelques-uns peuvent aller jusqu’à une
véritable opposition. Les formules litté-

raires reposant sur le jeu de cette oppo-

sition sont innombrables : « Si l’on croit

aimer sa maîtresse pour l’amour d’elle,

on est bien trompé. » La Rochefoucauld,
Max. 374. — « Les quatre-vingt-dix-neuf

centièmes du mal parmi les hommes pro-

viennent de ce faux sentiment qu’ils nom-!

ment l’amour, et qui ne ressemble pas plus

à l'amour que la vie de l’animal ne res-

semble à la vie de l’homme. » Tolstoï,.

De la vie, p. 170, et tous les chapitres xxii

à XXIV. Il en est de même des raisonne-

ments du romantisme sur la valeur morale
de l’amour, qui reposent sur le mélange
des deux sentiments en B,
Les scolastiques distinguent avec jus-

tesse amor heneficentiae (C) et amor concu-

pisceniiae (= égoïste, A ou B\.— Desgartes,

il est vi'ai, a protesté contre celte distinc-

« J’ai réduit l’amour à une fonction, et cette fonction à un minimum. » Taine,

Thomas Graindorge, 307. Les exemples sont nombreux. (A. L.)

L’amour, au sens C, est moins un anti-égoïsme qu’un supra-égoïsme ; c’est la

tendance fondamentale de l’être vers le bien, d’abord indéterminément; mais enfin

ce bien universel n’est pas exclusif de mon bien propre, qui y est compris : « Amour
bien ordonné commence par soi-même. » Sans doute, afin d’empêcher la mons-
trueuse disproportion de l’amour-propre, qui use de l’inclination infinie pour le

bien en faveur du moi fini et insatiable, il importe absolument de refouler, de

haïr cet égocentrisme. Mais le ressort foncier n’en reste pas moins au plus intime

de chaque être qui a à franchir comme trois étapes : 1° amor complacentiæ et

concupiscentiæ, naïf attachement de l’enfant qui rapporte indélibérément tout à

soi; 2° amor benevolentiæ et beneficentiæ, générosité qui remet la personne dans

le rang et la subordonne aux autres
;
3® amor unionis, oubli et don de soi, trépas

amoureux d’une vie qui, selon le mot de saint Augustin, estplus ubi amnt quam ubi

animal, mais qui se retrouve d’autant plus parfaitement qu’elle s’est davantage

perdue en ce qu’elle aime. Il y a donc ascension, mais non rupture, ni oppo-

sition absolue, dans les diverses phases et dans les divers sens de l’amour.

(Maurice Blondel.)

Il y a quelque équivoque, semble-t-il, à dire que le bien universel n’est pas

exclusif de mon bien propre', et la formule « charité bien ordonnée commence par

soi-même » n’est guère employée que dans un sens ironique. Non seulement iî

paraît certain qu'il y a des cas où l’abnégation et le sacrifice sont réels, et néces-
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tion en ramenant l’un et l’autre à la for-

mule : « Une émotion de l’àme causée par

le mouvement des esprits qui l’incite à se

joindre de volonté aux objets qui parais-

sent lui être convenables. (Se joindre de

volonté = « imaginer un tout dont on

est seulement une partie, et que la chose

aimée en est une autre »). Passions de

l'âme, 11,79-81. Mais l’assimilation est évi-

demment inexacte en ce que les choses

ou les êtres désirés sont conçus comme
un moyen en vue de la fin que nous sommes,
et non comme d’autres membres d’un

tout dont nous faisons partie au même
titre qu’eux, ou même en nous subor-

donnant à eux : ce qui est l’amour au

sens C. 11 revient d’ailleurs à l’opposition

des deux sentiments par un détour :

« Encore que les passions qu’un ambi-

tieux a pour la gloire, l’ivrogne pour le

vin, un brutal pour une femme qu’il veut

violer, un homme d’honneur pour son

ami ou sa maîtresse, et un bon père pour

ses enfants, soient bien différentes entre

elles, toutefois, en ce qu’elles participent

de l’amour, elles sont senablables. » Ibid.,

82. Mais il ajoute qu’un pere à l’égard

de ses enfants « se représentant que eux

et lui font un tout dont il n'est pas la

meilleure partie, il préfère souvent leurs

intérêts aux siens », et que « l’affection

que les gens d’honneur ont pour leurs

amis est de cette nature, bien qu’elle soit

rarement si parfaite »; ce qui rétablit

l’opposition.

11 est donc impossible de réduire à
l’unité les sens du mot amour. II serait

souhaitable, en raison de la prévention
morale favorable qui s’y attache, de le

réserver au sens C (= celui qui trans-

porte hors de l’individu aimant la finalité

de son sentiment et de son action). Cf. la

définition bien connue de Leibniz :

« Amare est gaudere felicitate alterius. »

Le mot désir, qui lui est nettement
opposé dans certains cas par le langage
CDurant, pourrait être appliqué en général

à l’autre sens {= tendance à la possession

ou à la jouissance avec ou considéra-

tion de la finalité propre à ce qui est

désiré; ce qu’llELvérius résumait dans l’a-

phorisme ; « Aimer, c’est avoir besoin. » —
Mais d’autre part, le mot amowr appartient

si fortement à la langue courante, avec la

multiplicité de ses sens, qu’on ne saurait

faire adopter une spécialisation de ce

terme. Nous nous bornons donc à en
signaler l’ambiguïté et à réclamer, dans
tous les cas équivoques, l’usage des
expressions qui permettent d'éviter le

sophisme.

llad. int. : Am.

saires au bien universel; mais, même en thèse générale, c’est supposer que l'être

ou le bien de l’homme est vraiment dans son moi, dans ce qu’il peut appeler sien

et s’approprier, ce qui est loin de pouvoir être pris pour évident. Et ce que le mys-
tique retrouve en se perdant en ce qu’il aime n’est peut-être pas ce moi qu’il avait

abandonné. (A. L.)

M. Ch. Werner rappelle « la notion platonicienne de l’amour comme étant

l’élan par lequel l’âme, sensible à l’attrait de la Beauté parfaite, tend à l’immorta-

lité ».

Sur la Critique. — Peut-on dire que l’amour de la science, de la justice, de Dieu,

soit amor heneficientiæ? (J. Lachelier.) — Ce terme scolastique est en effet un
{l'eu trop étroit. Cependant si l’on aime la science « pour la science », et non par

une sorte d’égoïsme intellectuel qui se plaît à exercer ses facultés, il semble bien

que le but de l’action soit le bien de la science en elle-même, c’est-à-dire son

progrès. Et de même pour celui qui aime Dieu en le servant, et non en se servant

di lui pour son propre salut. (A. L.)

Je ne vois trop rien à reprocher à la thèse de Descartes. Elle réserve la question

de savoir si le centre de gravité du système formé de nous et de l’objet aimé est en

nous ou dans cet objet. (J. Lachelier.) — Mais ne fait-elle pas passer ainsi

l’essentiel au second plan, en mettant au contraire en première ligne une unité

factice? (A. L.)

« Amour-vrai » pour désigner l’amour au sens C, serait acceptable : on trouve

déjà dans Catulle amatam vere (lxxvi); cependant désintéressé, employé par

Leibniz, serait peut-être plus clair. (J. Lachelier.)
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Amour intellectuel de Dieu (Spi-

noza). L’amour étant défini « une joie

accompagnée de l’idée d’une cause

e.\térieure » {Éthique, III., déf. 6),

l’amour intellectuel de Dieu est l’amour

de Dieu causé par la connaissance adé-

quate des choses, qui nous fait éprouver

une joie jointe à l’idée de Dieu comme
cause de notre joie. Éthiquf’, V, prop. 32,

Corollaire. — Cf. Adéquat*.

Amour {Pur). « L’amour pour Dieu

seul, considéré en lui-même et sans

aucun mélange de motii intéressé, ni

de crainte, ni d’espérance, est le pur
amour ou la parfaite charité. « Fé.nelon,

üîaæime des Saiafs, chap. i (Didot, II, 6).

11 s’üp()Ose à l’amour d’intérét, à l’amour

d’espérance, et même à l’amour de

préférence, qui consiste à aimer Dieu

plus que soi-même, mais qui contient

encore un retour sur l’avantage de cet

état.

Amour-propre, D. Eigenliebe {dans

les deu.x. sens); — E. Self-love (au sens

A); B. sans équivalent e.vact (Voir

Observations); I. Amor proprio.

A. Amour de soi-même, égoïsme
(Vieilli). « L’amour de la patrie est un
véritable amour-propre. « Saint-Evre-

MONU, II, 319.

B. D'ordinaire : sentiment complexe

de fierté personnelle, aboutissant d’une

part au désir de bien iaire en ce qui

peut être apprécié par les autres, de

l’autre à une susceptibilité en éveil au

sujet de celle appréciation. « L’amour-

Sur Amour-propre. — Il n’y a point en anglais de mot qui corresponde exac-

tement au sens B, conceit, self-conceit marquent surtout le contentement de soi-

même, et se rapprochent plus de vanité que Aamour-propre

.

En certains cas on
emploierait self-respect, pride, vanity, et aussi pour un certain aspect de celte idée,

sensitiveness. Nous nous servons souvent en anglais du terme français. (Th. de
Laguna.)

M. Leroux fait remarquer que l’on trouve chez Jean-Jacques Rousseau une distinc-

tion très précise entre amour-propre et amour de soi : le second est « un sentiment

naturel qui porte tout animal à veiller à sa propre conservation, et qui, dirige

dans l’homme par la raison et modifié par la pitié, produit l’humanité et la vertu.

L’amour-propre n’est qu’un sentiment relatif, factice et né dans la société, qui porte

chaque individu à faire plus de cas de soi que de tout autre, qui insfdre aux
hommes tous les maux qu’ils se font mutuellement et qui est la véritable source

de l’honneur ». Discours sur Vlnégalité, note O. Dans le corps du Discours,

partie, il emploie amour-propre au sens d’égoïsme réfléchi, raisonné.

Ilôlfding (Rowsseau und seine Philosophie, p. 107) renvoie pour celte distinction à

Vauvenargues, Introduction à la connaissance de l'esprit humain, qui avait paru huit

ans auparavant (en 1746). Voici le passage de Vauvenargues : le lait qu’on meurt
pour la gloire « justifie la distinction que quelques écrivains ont mise avec

sagesse entre Vamour-propre et l'amour de nous-mêmes.... Avec l’amour de nous-
mêmes, disent-ils, on peut chercher hors de soi son bonheur; on peut s’aimer

hors de soi davantage que son existence propre (sic); on n’est pointa soi-même
son unique objet. L’amour-propre, au contraire, subordonne tout à ses commo-
dités et à son bien-être : il est à lui-même son seul objet et sa seule fin.... L’amour-
propre veut que les choses se donnent à nous, et se fait le centre de tout. Rien ne

caractérise donc l’amour-propre comme la complaisance qu’on a dans soi-même
elles choses qu’on s’approprie. » Introduction à la connaissance de l'esprit humain,
livre II, ch. .xxiv. llolViling pense que Vauvenargues s’est peut-être inspiré dans
ce passage de Shaftesbury, ou « des Cartésiens ». Mais on trouve dans l'Introduc-

tion de M. Roustan à son édition du Traité de l'amour de Dieu de Malebrasche
l’indication suivante : « Malebranche a loué le théologien protestant Abbadie...

d’avoir distingué amour-propre et amour de nous-mêmes, le premier étant la source
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propre des auteurs de profession... »

DucLOS, Considérations sur les mœurs,

ch. XII.

Rad. int. : Propr-am.

Amphibolie ou, illogiquement, Am-
phibologie, G. ’Aaç'.êoXra ;

D. Amphi-

bolip; E. Amphiboha, Amphibology; I.

Anfibologia.

Double sens d’une locution ou d’une

phrase. Voir Ambiguïté*. Nous propo-

sons d’employer de prcference ambiguïté

pour les mots ou les G'rmes, amphibolie

pour les phrases ou les propositions, et

équivoque dans le sens général.

Rad. int. : Amriboli,*es.

Amphibolie transcendentale ou

des concepts de réflexion (Kant, Cri-

tique de la raison pure. Appendice géné-

ral à l’Anaîytique transcendentale :

« Von der Amphibolie der Ueflexions-

begrifle durch die Verwechslung des

empirischeu Verstandsgebrauchs mit

dem transcendentalen". » Par concepts

a. Trad. : « De l’amphibolie des concepts

de réflexion par la confusion de l’usage

empiri(iue de l’entendement avec son

usage transcendental. »

de réflexion, il entend les concepts au
moyen desquels l’entendement compare
les représentations (identité et diver-

sité, accord et opposition, interne et

externe, matière et iorme). L’amphibolie

résulte de ce que les prédicats pure-

ment intellectuels déierminés par ces

concepts sont appliqués aux phéno-
mènes sensibles, soit pour les com-
prendre, soit pour les dépasser, sans

souci des conditions propres de la sensi-

bilité. D’où, chez Kant, toute une cri-

tique de la monadologie leibnizienne,

qu’il considère comme reposant sur

celte amphibolie.

Amusie, D. Amusia; E. Amusia; I.

Amusia.

Terme représentant ce qui, pour le lan-

gage musical, correspond à Vaph'isie*.

Amusies motrices, incapacité de chan-

ter, de siffler des airs, de jouer d’un

instrument (on dit quelquefois en ce

cas amusie instrumentale). Elles corres-

pondent à l’agraphie*.

Amusies sensorielles : surdité musi-

cale, cécité musicale (perte du pouvoir

de reconnaitre, de comprendre des airs

entendus, ou de lire la musique écrite).

Rad. int. : Amusi.

de tous nos dérèglements, le second étant au contraire naturel et légitime, et

principe de tous nos eflbrts pour accomplir le devoir. » Introd., p. o2. Le passage

de Malebranche se trouve dans le même volume, p. 132 et suivantes, dans la

Première lettre au R. P. Lamy. Cette distinction, longuement développée par lui,

est en rapport étroit avec la question du pur amour. (A. L.)

M. L. Boisse nous communique aussi le texte suivant : « Lorsque le célèbre

M. de la Rochefoucauld dit que Tamour-propre est le principe de toutes nos

actions, combien l’ignorance de la vraie signification de ce mot ; amour-propre

ne souleva-t-elle pas de gens contre cet illustre auteur? On prit l’amour-propre

pour orgueil et vanité; et l’on s’imagina en conséquence que M. de la Rocheioucauld

plaçait dans le vice la source de toutes les vertus. Il était cependant facile d'aper-

cevoir que l’amour-propre, ou Tamour de soi, n’était autre chose qu’un sentiment

gravé en nous par la nature; que ce sentiment se transformait dans chaque

homme en vice ou en vertu, selon les goûts et les passions qui l’animaient; et que

l’amour-propre, difléremment modifié, produisait également l’orgueil et la

modestie. » Helvétius, De l’esprit, Discours I, chap. iv : « De l’abus des mots ».

Édit. Lavigne, 1843, p. 20-21.

Sur Amphibolie. — La proposition ci-dessus est conforme à l’usage d’Aristote,

qui oppose àgçiêoXta, ambigu'ité de construction, à ôga>vug.ta, ambigu'ité d’un mot.

Soph. Elench., ch. IV, 166^ 22. (Cl. G. J. Webb.)

Sur Amusie. — Article ajouté d’après des indications données par M. Piéron.



43 RAISONNEMENT PAR ANALOGIE

Anagogique, Gr. ’AvayMy-.y-oç.

A. Sens anagogique (D. Erliehende

Erklarung; E. Anagogîr interprétation
\

I. Senso anagogico). Celui des quatre

sens de l’Écriture qui est considéré

comme le plus profond et qui consiste

dans un symbole des choses constituant

le monde divin. « Anagogicus sensus

dicitur qui a visibilibus tendit ad invi-

sibilia, ut lux primo die facta... natu-

ram angelicam significat. » Hugues de
Saint-Victor, dans Auber, Symbolisme
religieux, II, 53. Voir Allégorie*.

B. Employé par Leibniz comme ad-

jectif du mot Induction (’Avaycoyr,) :

« Tentamen anagogi um, Essai anago-
gique dans la recherche des causes. »

Mais d’ailleurs, selon son usage, il rat-

tache ce sens au précédent : « Ce qui

mène à la suprême Cause », dit-il au
début, « est appelé anagogique chez les

philosophes aussi bien que chez les théo-

logiens... » Ibid. ,Ed. Gerhardt, VII, 270.

Analgésie, Gr. à, aXyo;); D- Anal-
gésie, An f Ig ie; E. Analgesia, Analgia',

î. Analgesia, Analgia.

Insensibilité partielle ou totale à la

douleur, coexistant avec la conserva-

tion des autres ou de quelques autres

sensations. Voir Anesthésie*.

Algesthésie est employé par quelques
auteurs pour désigner la sensibilité à la

douleur (Richet, I, 479, etc.).

Rad. int. : Analgesia.

Analogie, G. àvaXoyîa’; D. Analogie
;

E. Analogij', I. Analogia.

A. Sens primiti! et propre : identité

du rapport qui unit deux à deux les

termes de deux ou plusieurs couples.

Spécialement, et par excellence, pro-

portion mathématique (appelée àvaXoyia

dans Euclide). — Aristote analyse ce

sens avec précision dans VÉthique à

Nicomaque, V, 6; llSl^SO et suiv.

B. Même sens, mais entendu in con-

creto : ce qui présente une analogie au
sens A : système de termes ayant entre

eux même relation. — Cf. Correspon-

dance*.

C. Rapport de deux organes qui sont

analogues*, au sens donné à ce mot
par Geoffroy-Saint-Hilaire.

D. Rapport de deux organes analo-

gues*, au sens donné à ce mot par Cuvier.

E. Sens courant et vague : ressem-

blance plus ou moins lointaine, parti-

culièrement entre choses qui ne se res-

semblent pas dans leur aspect général,

et qui ne peuvent être subsumées sous

un même concept.

REMARQUE

1. Une relation ternaire, ou même
d’ordre plus élevé, pourrait donner nais-

sance à une analogie plus complexe que
la simple proportion : p. ex. entre « Pierre

achète un cheval à Paul » et « Jean achète

une maison à Jacques ». Mais nous ne
croyons pas qu’on ait envisagé les pro-

priétés de ces analogies à plusieurs

termes, si ce n’est dans les essais de
logique des relations*.

2. Vanalogie d'attribution, distinguée

par S* Thomas d’Aquin de Vanalogie de
proportion (celle qui est définie au sens A),
consiste en un usage des termes qui ne
serait ni l’usage univoque*, ni l’usage équi-

voque* : Homme, appliqué à Socrate et à

Platon, est univoque; cause, au sens judi-

ciaire et au sens physique, est équivoque;
riant, appliqué à un visage et à un jardin,

est analogue. Tous les noms d’attributs

appliqués à Dieu doivent être entendus au
sens analogique. — Cette acception ne se

rencontre pas, ou très rarement, dans la

philosophie classique; mais elle est rede-

venue fréquente dans les ouvrages néo-

thomistes contemporains.

Rad. int. : Analog(es), analog(aj).

Raisonnement par analogie.

A. Raisonnement fondé sur l’analogie

au sens A. En particulier, détermination

d’un terme par la connaissance des

Sur Analogie. — « Il y a plus d’analogie ou de rapport entre les couleurs et

les sons qu’entre les choses corporelles et Dieu. » Descartes, Rép. aux 2® object.,

IX, 107. Cf. 108-109. Peut-être faut-il entendre ce passage au sens de l’analogie

d’attribution. (E. Gilson.)
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deux termes de l’un des couphs, et d’un

des termes du second.

B, Tout raisonnement concluant en

vertu d’une ressemblance entre les objets

sur lesquels on raisonne.

CRITIQUE

Cette expression, en dehors du sens A,
dont le type est le calcul de la « qua-

trième proportionnelle » représente une

idée très vague, et qu’on a encore rendue

plus confuse en essayant de la préciser

en divers sens. C’est ainsi que pour Kant.

{Lor/ik, .§ 84) Vinduction consiste à étendre

à tous les êtres d’une même espèce des

observations faites sur quelques-uns

d’entre eux, le raisonnement par analogie

à conclure de ressemblances bien éta-

blies entre deux espèces à des ressem-

blances encore inobservées; — pour

CouRNOT {Essai, § 46, 49) Vinduction n’est

qu’une simple extrapolation, l’action de

l’esprit qui continue spontanément un
mouvement antérieur; le raisonnement

par analogie, au contraire, s’élève par

l’observation des rapports à la raison des

choses; — pour M. Radier {Logique,

ch. xiv) : « r l’analogie (= le raisonne-

ment par analogie) est proprement une
déduction faite sur une induction préa-

lable; 2“ l’analogie est toujours hypothé-

tique, tandis que l’induction, tI)éorique-

ment, sinon toujours dans l’application,

est certaine »; — enfin pour Hamelin, qui

prend sur ce point le contrepied de

CouRNOT et se rapproche de J. S. Mill

{Logic, lll, xx), le raisonnement par ana-

logie est Vinduction d'assimilation, celle qui

porte sur des ressemblances extérieures

dont on ne connait pas la raison. {Du rai-

sonnementpar analogie, knnèep\\\\os.,i^Q2 ,)

Il paraît donc impossible de donner à
cette expression un sens précis, en dehors
de l’acception A. Mais l’indétermination
de l’usage, même technique, paraissant
actuellement insurmontable, on recom-
mande du moins de ne pas en faire,
comme il arrive souvent, une espèce
définie du genre raisonnement, coor-
donnée à Vinduction* et à la déduction*.
Voir ces mots.

« Analogies de l’expérience, D.
Analogien der Erfahrung » (Kant,
Kritik der reinen Vern., Transe. Analyt.,
livre III, ch. ii, 3® section). Principes a
priori de l’entendement pur, relatifs à
la catégorie de relation* et qui ont pour
formule générale : « Tous les phéno-
mènes, au point de vue de leur existence,

sont soumis a priori à des règles déter-

minant leur rapport réciproque au sein
d’un temps » (A. 176); — ou : <c L’expé-
rience n’est possible que par la repré-
sentation d’une liaison nécessaire entre
les perceptions » (B. 218).

Ces analogies sont au nombre de
trois : la permanence de la substance;
l’existence de lois fixes de succession
dans la nature (ou, dans la 2® édition,,

le principe de causalité); le principe de
réaction réciproque universel entre
toutes les substances à chaque moment
du temps.

Analogue, D. Analog, gleichartig;

E. Analoyous; I. Analogo.

A. Qualificatif d’un terme qui est par
rapport à un autre dans la même

Sur Analogue. — Avant de consister en une métaphore^ comme dans l’exemple

choisi, l’analogie consiste en une similitude réelle de rapport, de fonctions,

ou de finalité, soit comme une quatrième proportionnelle à trouver, soit comme
une continuité phylogénétique, telle que celle de l’aile et de la nageoire, soit

comme une assimilation possible d’un ordre inférieur à un ordre supérieur (« les

vertus humaines sont analogues aux perfections divines » comme l’a dit Leibniz,

qui concevait les choses spirituelles non ex analog ia universi, sed ex analogia

nostri) : ainsi, sans qu’il y ait de ressemblance sensible ou figurable, l’analogue

exprime tantôt une relation logique, tantôt une dépendance historique ou une
connexion biologique, tantôt une convergence et une unité de plan entre des

ordres en apparence incommensurables. (Maurice Blondel.)

Ce mot désigne chez E. Geolfroy Saint-Hilaire bien plus qu’un caractère^ toute

une théorie qu’il a exposée dans plusieurs ouvrages, et particulièrement dans les

Principes de philosophie zoologique. Ce livre s’ouvre par un discours préliminaire
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relalioii qu’un troisième par rapport à

un quatrième; ce rapport pouvant être

soit un rapport de grandeur mathéma-
tique (ce qui parait être le sens primitif

du mot) soit un rapport de situation,

de durée, de finalité, etc. — « Le réseau

télégraphique est analogue au système

nerveux » (c’est-à-dire : est à un pays

ce que le système nerveux est à un
organisme). — On dit, au meme sens,

correspondant.

B. Qualificatif de deux groupes dont
les termes se correspondent chacun à

chacun.

C. Spécialement, au sens adopté par

Geoffroy-Saint-Hilaire : caractère de

deux organes qui, dans deux êtres

differents, ont même emplacement et

mêmes connexions, bien qu’ils puissent

avoir des fonctions différentes (comme
le bras de l’homme et l’aile de l’oiseau).

On dit plutôt, en ce sens, homologue*.

D. Au sens adopté par Cuvier et

par la plupart des biologistes du xix®'

siècle : caractère des organes ayant la

même fonction (qu’ils aient ou non le

même caractère anatomique).

E. Qualificatif de deux termes entre

lesquels il existe une ressemblance plus

ou moins lointaine, particulièrement

dans leurs effets, ou dans l’impression

qu’ils produisent. « Des raisons ana-

logues. » — Cf. Analogie.

Rad. int. : Analog.

Analyse (G. ’AvaXucrcç = 1® résolu-

tion, solution régressive; 2° décompo-

sition); D. Analyse; E. Analysis; L
Analisi. — S’oppose à Synthèse*.

Sens qui se rattachent à

l’idée de décomposition :

A. Décomposition d’un tout en ses

consacré à la théorie des analogues. Plus loin Geoffroy écrit que cette théorie « n’en

est pas une simple amplification (de la doctrine aristotélique), qu’elle reconnaît des

principes propres, qu’elle a un but précis, qu’elle devient un instrument de décou-

vertes », etc.... Pr. de (.diilosophie zoologique, chez Pichon et Didier, et chez Rous-

seau, Paris, 1830, p. 97. (L. Boisse.)

Sur Analyse. — Il nous semble utile, pour plus de clarté, de donner ici in

extenso le passage de Duhamel dont le texte cité au § D est la conclusion :

« Lorqu’on aura à trouver la démonstration d’une proposition énoncée, on
cherchera d’abord si elle peut se déduire comme conséquence nécessaire de

propositions admises, auquel cas elle devra être admise elle-même, et sera par

conséquent démontrée. Si l’on n’aperçoit pas de quelles propositions connues elle

pourrait être déduite, on cherchera de quelle proposition non admise elle

pourrait l’être, et alors la question sera ramenée à démontrer la vérité de cette

dernière. — Si celle-ci peut se déduire de propositions admises, elle sera reconnue
vraie, et, par suite, la proposée; sinon, on cherchera de quelle proposition non
encore admise elle pourrait être déduite, et la question sera ramenée à démontrer

la vérité de cette dernière. On continuera ainsi jusqu’à ce que l’on parvienne à

une proposition reconnue vraie; et alors la vérité de la proposée sera démontrée.

« On voit donc que cette méthode, que l’on appelle analyse, consiste à établir

une chaîne de propositions, etc. »

Kant prend les mots analyse et analytique en deux sens : dans le sens logique

de décomposition des concepts, auquel cas ils s’opposent à synthèse et à

synthétique; — 2° dans le sens rationnel où ils désignent la recherche des condi-

tions a priori de l’expérience : l’analyse de la connaissance, 1' « analytique trans-

cendenlale ». En ce sens, comme Kant recherche ces conditions par une
méthode régressive, l’analyse kantienne se rapproche de la méthode de Pappus.
— L’usage par Kant des mots analyse ou analytique, dans ce cas, s’explique par

le fait qu’il prétend appliquer à la connaissance du réel les formes mêmes de la

logique. (F. Rauh.)
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parties, soit matériellement : « L’analyse

chimique » ;
soit idéalement : « La défi-

nition est l’analyse d’un concept. »

B. Par suite, toute méthode ou étude

comportant un examen discursif, même
si elle aboutit dans son ensemble à une
synthèse au sens C. « L’analyse d’un

texte. » — Ce sens, qui enveloppe

décomposition et recomposition, est

celui de Gondillac, pour qui l’analyse ou

méthode analytique consiste à « obser-

ver dans un ordre successif les qualités

d’un objet, afin de leur donnerdans l’es-

prit l’ordre simultané dans lequel elles

existent. » Logique, 1'’® partie, ch. ii,§ 6.

— « Cette analyse (celle de la pensée)

ne se fait pas autrement que celle des

objets extérieurs. On décompose de

même; on se retrace les parties de sa

pensée dans un ordre successif pour les

rétablir dans un ordre simultané; on

fait cette composition et cette décom-
position en se conformant aux rapports

qui sont entre les choses. » Ibid., § 7.

C. Plus spécialement, pour Taine,

mais en un sens voisin, « analyser, c’est

traduire; et traduire, c’est apercevoir

sous les signes des faits distincts.... Pour
savoir ce qu’est une nature, vous

prendrez un animal, une plante, un
minéral dont vous noterez les propriétés

et vous verrez que le mot nature apparaît

au moment où vous avez fait la somme
des faits importants etdistinctifs.... Dans
les sciences morales comme dans les

sciences physiques, le progrès consiste

dans l’emploi de l’analyse et tout i’eubrt

de l’analyse est de multiplier les faits

que désigne un nom. » P/iüosophfS

classiques, ch. xiii. Elle comporte
deux étapes : « traduction exacte,

traduction complète » (qui est une

limite dont on ne peut que se rapprocher

graduellement. [Ibid.^ sut fine.)

2® Sens qui se rattachent à

l’idée de résolution :

D. « L’analyse consiste à établir une
chaîne de propositions commençant à

celle qu’on veut démontrer, finissant à

une proposition connue, et telles qu’en

partant de la première ^ chacune soit une

1. C’est-à-dire de celle qu’on veut
démontrer.

conséquence nécessaire de celle qui la
suit; d où il résulte que la première est
une conséquence de la dernière, et

par conséquent, vraie comme elle. »

Duhamel, Des méthodes dans les sciences
de raisonnement, I, 41.

A l’analyse, ainsi entendue, s’oppose la

synthèse'^ aux sens A et B. Par rapport
à l’ordre d’enchaînement des proposi-
tions, de prémisse à conséquence, la

synthèse s’appelle progression, et Vana-
lyse, régression.

j

L’analyse, en ce sens, est appelée per

1

ViÈTE poristique*.

I

E. Méthode de démonstration qui,

I

consiste à supposer le problème résolu,

i

C'est ce que Viète appelle analyse zété-

!
tique*, ou poristico-zététique (voir

P. Tannerv, Appendice II aux Notions

de mathématiques de J. Tannery) et c’est

probablement ce que vise Descartes

quand il parle de « l’Analyse des

anciens », en la distinguant de « l’Al-

gèbre des modernes ». Méthode, II, 6.

Cf. Duhamel, Des méthodes dnns les

sciences de raisonnement, I, ch. v, x,

et XI, où il oppose l’analyse des Anciens,

définie essentiellement par ce caractère,

j

à l’analyse au sens D, telle qu’il l'ex-

pose lui-même.

F. Au sens général, synonyme
d’Algèbre, en tant que la méthode algé-

j

brique consiste à supposer le problème

j
résolu pour déduire les conditions de la

solution, c’est-à-dire à remonter de la

conséquence cherchée (inconiiue) à ses

prémisses (connues).

Ce sens, courant au xvii® siècle, est

aujourd’hui tombé en désuétude.

G. Spécialement, de nos jours, le

calcul infinitésimal, par opposition à

l’Algèbre élémentaire. C'est une abré-

viation de la locution « Analyse infinité-

simale » ou (C Analyse des infiniment

petits » (L’Hospital, 1695), qui signi-

fiait, en vertu de F, « Algèbre infini-

tésimale ».

Rad. int. : A. Analiz; D. Analitik.

Analyse réflexive, voir Réflexif*.

1. Analy^tique, subst. — D. Analytik;

E. Analytic; I. Analitica.

A. En parlant d’ARiSTOTE, synonyme
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de logique formelle. Les Premiers

Analytiques et Seconds Analytiques

(’AvaXvTtxà Trpdxepa, uo-xspa) sont les

livres formant la seconde partie de

VOrganon.

B. Pour Kant l’analytique est l’étude

des formes de l’entendement, et par

suite Vanalytique transcendentale est la

science des formes a priori de l’enten-

dement pur. (Voir Dialectique* et Trans-

ceudental* .)
Elle consiste à analyser la

faculté de connaître pour découvrir les

concepts et les principes a priori sans

lesquels la connaissance (l’expérience)

ne serait pas possible.

2. Analytique, adj. — D. Analyiisch;

E. Analytia; I. Analitico.

Sens générai : qui procède par ana-

lyse ou qui constitue une analyse.

Spécialement :

Log. — Kant appelle analytique un
jugement (attributif) dans lequel le

prédicat est contenu dans le sujet :

« Entweder das Prâdicat P) gehôret dem
Subjekt A als etwas was in diesem

BegrilTe A versteckter Weise enthalten

ist; oder B liegt ganz ausser dem
Begrilf A, ob es zwar mit demselben in

Verknüpfung steht. Im ersten Fall

nenne ich das Urtheil analytisch, im
andern synthetisch®. » Kant, Krit. der

reinen Vern., Introd., § IV. — Pour la

critique de cette distinction, voir Paul
Tannery, Sur la distinction des juge-

ments analytiques et synthétiques, Bull,

de la société de philosophie, séance de
mars 1903.

« Méthode analytique « est employé
par Hamklin pour désigner l’ensemble

a. Trad. : « Ou bien le prédicat B
appartient au sujet A comme quelque
chose (jui est déjà contenu d’une manière
cachée d:iiis ce concept; ou bien B est

tout a fait en dehors du concept A, bien
qu’il se trouve cependant en liaison avec
lui. Dans le premier cas j’appelle le juge-
ment analytique, dans l’autre, synthé-
thique. »

de procédés logiques qui « est, ou
parait être, presque partout suivi par

la pensée ordinaire» :
jugement, induc-

tion, syllogisme. Il l’oppose à la

« méthode synthétique » qui progresse

par thèse, antithèse et synthèse. Essai

sur les Eléments principaux de la repré-

sentation, I, 1, A : « La méthode ana-

lytique ». Voir Synthèse
*
et Synthé-

tique*, texte et observations.

Math. Géométrie analytique. Géométrie

qui traduit les ligures et les propriétés

géométriques au moyen de Vanalyse F,

c’est-à-dire de l’Algèbre, en exprimant

chaque point d’une figure par ses

coordonnées*. S’oppose à la géométrie

« synthétique* » qui raisonne sur les

figures elles-mêmes, en s’aidant de

l’intuition.

Méthode analytique, synonyme d’ana-

lyse* au sens D.

PsYCHOL. Un esprit est analytique

s’il considère les choses dans leurs élé-

ments
;

il est synthétique s’il les consi-

dère dans leur ensemble.

Langue analytique, celle qui tend

à séparer fidée principale de ses rela-

tions en les exprimant chacune par un
mot distinct, et à ordonner les mots
suivant un ordre logique et prédéter-

miné. La langue synthétique au con-

traire est celle qui tend à réunir

plusieurs idées en un seul terme
composé, et à construire la phrase de

telle manière qu’elle forme une sorte de

tableau, intelligible seulement par un
acte indivisible de l’esprit.

Rad. int. : Suhst. : Analitik
;
adj. : Ana-

lizant
;
au sens math. : Analitik

;
[carac-

tère] : Analizem.

Anarchie, D, Anarchismus; E. A,
Anarchy; B. Anarchism; — I. Anarchia.

A. Désordre, absence d’autorité ou
d’organisation : « La doctrine métaphy-

sique sur la prétendue liberté morale

a. C’est-à-dire, dans la pensée de Comte,
le libre arbitre au sens G (liberté d’indé-

termination).

Sur Anarchie et Anarchisme. — Le mot anarchie a été employé pour la pre-

mière fois au sens B parPROUDHON; il a été repris par Bakounine, qui indique cette

filiation. (R. Berthelot.) — (A. Berthod.)
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doit être historiquement regardée

comme un résultat passager de

l’anarchie moderne. » Aug. Comte,

Catéchisme positiviste
y

Ed. Pécaut,

p. 137.

B. Doctrine politique (comportant

des variétés notables) et dont le trait

commun consiste à rejeter toute orga-

nisation d’État, s’imposant d’en haut à

l’individu.

CRITIQUE

On dit aussi quelquefois, au sens B,

anarchisme. Cette forme vaudrait mieux

car elle éviterait la confusion des deux

sens, qui n’est pas rare.

Rad. int. : Anarki.

Anarchisme; voir ci-dessus.

« Ane de Biiridan. » — Argument

pour la liberté d’indifférence*, consis-

tant à dire que s’il y avait détermi-

nisme, un âne, placé à égale distance

d’.un seau d’eau et d’une botte de foin,

mourrait de faim et de soif sans

pouvoir se décider.

REMARQUE

Il existe de nombreuses variantes de cet

argument; on ne le trouve pas, fait

remarquer Prantl, dans les écrits connus
de Buridan; mais il peut remonter à son
enseignement oral. L’origine en est très

vraisemblablement dans Aristote, uspi

oùpavo'j, 2y5*’33. — Cf. Dante, Paradis^

chant IV, début.

Anéantissement, D. Vernichtung;

E. Annihilation; 1. Annientamento.

Destiuction de l’étre (par opposition

au simple changement).

Rad. int. : (Fait de s’anéantir)

Niiiilesk
;
(acte d’anéantir) Nihilig.

Anesthésie (du G. àvai(T6r,CTca, insen-

sibilité); B. Anaesthesie; E. Anaesthesia;

I. Ancstesia.

D’après l’étude d’Eltzbacher, les doctrines anarchistes n’ont de commun que la

négation de l'État pour l’avenir prochain des peuples civilisés. « Cette négation

signilie pour Godvvin, Proudhon, Slirnei- et Tucker qu’ils rejettent l’État sans

restrictions; pour Tolstoï, qu’il le rejette non pas d’une façon absolue, mais seu-

lement pour l’avenir prochain des peuples civilisés; pour Bakounine et Kropotkine,

enfin, elle signifie qu’ils prévoient que dans un avenir prochain l’évolution fera

disparaître l’Etat. » Eltzbacher, L'anarchisme^ trad. Otto Karmin, Giard et Brière,

1912, p. 388. Par rapport à la propriété, les doctrines anarchistes sont ou ado-

minutes (Godvvin, Proudhon, Stirner, Tolstoï) ou doministes (Tucker, indivi-

dualiste; Bakounine, collectiviste; Kropotkine, communiste). D’après leurs idées

sur la réalisation de l’anarchie, les doctrines anarchistes sont ou réformistes

(Godvvin, Proudhon), ou révolutionnaires. Ces dernières peuvent se subdiviser en

doctrines rénitentes (Tucker, Tolstoï) et insurrectionnelles (Stirner, Bakounine,

Kropotkine). De même d’après leur rapport au droit, à la famille, à la religion,

les doctrines anarchistes n’ont rien de comnmun. (O. Karmin.)

Un autre trait commun des doctrines anarchistes est leur optimisme, au point

de vue de l’organisation spontanée de la production et du travail : les anarchistes

croient comme Fourier que tout se fera par attrait et sans contrainte, pourvu

seulement qu’une organisation artificielle et vicieuse n’y mette pas obstacle.

(Ch. Andler.)

Sur Anesthésie. — En ce qui concerne la sensibilité visuelle, les termes tech-

niques en usage sont amaurose (cécité totale), ambiyopie (cécité incomplète),

achromatopsie (voir ce mot, ci-dessus). — Pour la sensibilité auditive, la perte des

sensations tonales (hauteur des sons) est désignée par l’expression surdité tonale.

L’anesthésie gustative est appelée agueusie, et l’anesthésie olfactive, anosmie.

(H. Piéron.)
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Suppression (partielle ou totale) de

la faculté d’éprouver des sensations

conscientes. Ce mot ne se dit pas d’or-

dinaire de la vue, de l’ouïe, du goût et

del’odorat, mais s’applique spécialement

à toutes les sensations réunies autrefois

sous le nom de toucher (contact, pres-

sion, température) et même à la dou-

leur. Voir Analgésie.

Anesthésies systématiques (Pierre

Janet) : celles qui ne portent pas sur

toutes les terminaisons d’un même nerf

ou toutes les fonctions d’un même sens,

mais sur un groupe de sensations réunies

par un caractère psychologique commun
(par exemple, les objets tenus par une
certaine personne, etc.).

Rad. int. : Anestezi.

« Anesthétique », terme introduit par

M. Lalo, pour désigner, par opposition

au sentiment proprement dit,

le sentiment de ce que l’on appelle

souvent « la beauté de la nature » en

tant que l’homme n’y intervient en rien ;

« toute la vie profonde et immatérielle

qu’on trouvera partout, si on sait l’y

voir par l’intuition personnelle, disent

les mystiques; toutes les apparences

mêmes et surtout peut-être les plus

matérielles, disent les réalistes... »

Ch. Lalo, Introduction à Vesthétique^

2® partie, ch. ii : « La beauté anesthé-

tique de la nature. »

Animal, D. Tier\ E. Animal^ I.

Animale.

A. L’une des deux grandes classes

d’êtres vivants : celle qui, dans ses

formes supérieures, s’oppose au règne

végétal par la mobilité, la sensibilité,

la représentation, et l’incapacité de se

nourrir directement d’éléments inor-

ganiques.

B. Par ellipse : les animaux autres

que l’homme.

CRITIQUE

On ne peut donner dans l’état actuel de
la science une définition qui distingue en
quelques mots l’animal du végétal et l’on

peut même se demander s’il y aurait lieu

de maintenir cette distinction pour les

formes organiques les plus élémentaires.

Rad. int. : A. Animal; B. Besti.

Animaux (Esprits), voir Espni*.

Animalité, D. A. Tierheity Tierreich;

B. C. Tierhcit; — E. Animality; — I.

Animalità.

A. Le règne animal (mais presque

toujours au sens B du mot animal).

B. Caractère de l’animal au sens A.
« Ce qui constitue l’animalité... c’est la

faculté d’utiliser un mécanisme cà

déclanchement pour convertir en actions

« explosives » une comme aussi grande

que possible d’énergie potentielle accu-

mulée. » H. Bergson, EvoL créatrice^

p. 130.

C. Caractère de l’animai au sens B,
en tant qu’opposé au caractère humain.
« L’ascendant croissant de notre huma-
nité sur notre animalité, d’après la

double suprématie de l’intelligence sur

les penchants et de l’instinct sympa-
thique sur l’instinct personnel. »

Aug. Comte, Cours de phil. pos.^

59® leçon, ad fin. — Cf. Humanité*.

Rad. int. : A. Bestiar;B. Animales;

C. Besties.

Animisme, D. Animismus; E. AnU
mism; I. Animismo.

Sur Animalité. — Quelques membres de la Société ont corrigé déclanchement en

déclenchement sur l’épreuve de cet article et ont rappelé que ce mol, parent des

termes anglais clenche unclench, etc., vient du vieux français clenche (prononcé

clanche) qui voulait dire loquet (selon Littré), ou petit levier servant à soulever un
loquet (selon l’Académie). — Le texte de M. Bergson porte bien déclanchement, et

c’est l’orthographe qu’il adopte également ailleurs, p. ex. ibid., p. 274 {déclancher

et déclanchement)] L'Énergie spirituelle, p. 8, etc. — M. Roustan écrit de même
déclancher {Psychologie, p. 473, 475, etc.). Les deux formes ont donc eu leur faveur

-de bonnes autorités (A. L.).

LaLANDS. — VoCAB. PHIL.
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A. Théorie suivant laquelle une seule

et même âme est en même temps
principe de la pensée et de la vie orga-

nique. •— Se dit particulièrement de la

doctrine de Stahl [Theoria medica vera,

1707). Voir Vitalisme*.

B. Théorie d’après laquelle l’idée

d’âme résulterait de la fusion de l’idée

du principe qui produit la vie et de
l’idée du « double )> ou du fantôme qui

peut se séparer du corps (par exemple
dans le sommeil). Tylor, Primitive cul-

ture, I, 428-429. Cf. la discussion de

M. Lévy-Bruhl, Les fonctions men-
tales..., p. 81-93.

C. Etat mental des peuples qui croient

à la présence d’âmes anthropomorphi-
ques chez tous les êtres de la nature.

Rad. int. : A. Animism
;

B. Ani-

matism.

Anomalie (G. ’Avw[xa>ca, inégalité,

irrégularité, de ojAaXdç, uni, égal); —
D. Abiiormitat; E. Anomalij; I.

Anomalia).

Généralement, tout phénomène qui

sort du type ordinaire; spécialement,

toute altération marquée d’un organe
ou d’une fonction.

CRITIQUE

Voir Anormal*. — Anomal existe, mais,
il est presque tombé en désuétude.

Rad. int. ; Anomal(es), anomal(aj).

« Anomie » (du G. àvo(ua, désordre,

ou violation de la loi).

A Absence de loi. « Cette hypothèse

(sur les fins dernières de la vie morale)
peut varier suivant les individus : c’est

l’absence de loi fixe, qu’on peut désigner
sous le nom à'anomie pour l’opposer à
l'autonomie des Kantiens. » Güyau,
Morale sans obligation ni sanction,

p. 230.

B. Absence d’organisation, de coordi-

nation. (c L’état de «iérèglement ou
à'anomie... » Durkheim, Le Suicide,

p. 281. — Voir Anomique*.

Rad. int. : Anomi.

Anomique, D. Anomisch; E. Anomie;
I. Anomico (?).

A. Non-organisé, ou désorganisé : « La
division du travail anomique » est le titre

d’un chapitre de Durkheim, La division

du travail social, liv;‘e III, ch. i. Elle est,

pour lui, une des formes de la division

du travail anormale*.

B. Qui résulte du manque d’organi-

sation. « Le Suicide anomique. » (Titre

du ch. vdans Le Suicide, de Durkheim.)

Rad. int. : Anomi.

Anormal, D. Abnormisch, unregel-

màssig; E. Abnormal; I. Sregolato (?).

Etymologiquement, contraire à la

norme*. — Irrégulier, qui n’est pas
conforme soit (A) au type moyen, soit

(B) au type idéal de l’espèce consi-

dérée.

CRITIQUE

Terme très' équivoque par suite de cette

double conception du normal. Voir la

critique et les observations sur ce mot. —

Sur Anomalie. — M. Louis Boisse rappelle que l’idée d'anomalie ne doit pas

être confondue avec celle de dérogation aux lois de la nature (comme pourrait le

faire croire une étymologie erronée). E. Geoffroy Saint-Hilaire, Claude Bernard

ont insisté sur cette idée que la nature ne fait ni erreurs ni fautes, et qu’on ne

doit point non plus parler de ses caprices {ludibria naturae, Pline). Montaigne

avait déjà dit : « Ce que nous appelons monstres ne le sont point à Dieu qui voit

en l’immensité de son ouvrage l’infinité des formes qu’il y a comprises;... de toute

sa sagesse il ne part rien que de bon, et commun, et réglé; mais nous n’en

voyons point l’assortiment et la relation;... nous appelons contre-nature ce qui

advient contre la coutume. » Essais, livre II, ch. xxx : « D’un enfant mons-
trueux. »

Anomal : « Suivant la théorie de Bichaî, la vie organique poursuit son cours

pendant les suspensions, anomales ou périodiques, de la vie animale... » Cournot,

Essai, ch. xxiii, § 302.
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En outrp, anormal semble avoir été con-

fondu souvent avec anomal (voir ano-

malie*) et ce dernier mot lui-même sert

fréquemment de substantif correspondant
à anormaly le mot anormalité n’étant pas

en usage. Il semble d’ailleurs qu’on se

soit souvent mépris sur le sens exact

à’anomalîe, en le rapprochant non
d’ofj.aX'^ç, mais de vd[;.oç, et par suite de
l’idée de norme, qui est voisine de celle

de règle ou de loi.

Rad. int. : Ne normal.

1. Antécédent, subst. D. E. Antécé-

dent; I. Antecedente.

A. Log. Dans toute implication, le

terme impliquant est dit l'antécédent

et le terme impliqué le conséquent.

Particulièrement, on appelle antécé-

dent., dans un jugement hypothétique,

la proposition qui énonce la condition,

et conséquent la proposition qui est

conditionnée. Dans « Si A est vrai, B
est vrai )>, A est l'antécédent, B le con-

séquent (le conditionné).

B. En PsYCHOL., et dans la Théorie

de la connaissance, on appelle antécé-

dent d’un phénomène tout phénomène
qui le précède dans le temps (en parti-

culier : antécédent immédiat, ant. inva-

riable).

C PSYCH. On appelle Antécédents

tous les événements, soit individuels,

soit héréditaires, qui peuvent expli-

quer
.
certaines anomalies psychiques

d’un sujet considéré.

Rad. int. : Antécédent.

2. Antécédent, adj. D. Vorhergehend,

vorig; E. Antécédent, anterior, prior;

1. Antecedente.

Antérieur, dans l’un des deux sens

de ce mot. Voir Antériorité*

.

Rad. int. : Ante.

Antériorité, D. Vordersein; E. Ante-

riority; I. Anteriorità.

Relation de ce qui est avant à ce qui

est après. Voir Premier*.

A. Antériorité logique : consiste à

être le principe, la prémisse ou la con-

dition d’une proposition.

B. Antériorité chronologique : con-

siste à précéder dans le temps.

Rad. int. : Ante (es).

Anthropocentrique (Du G. avôpwTcoç,

7.£VTpov)j D. Anthropocentrisrh; E. An-
thropocentric

;
I. Antropocentrico.

Qui fait de l’homme le centre du
monde, et considère le bien de l’huma-

nité comme la cause finale du reste

des choses.

Rad. int. : Antropocentral.

Anthropologie (du G. ’'Av0p£O7roç,

Xdyoç), D. Anthropologie; E. Anthropo-

logy; I. Antropologia.

A. Sens théologique : action de

parler humainement des choses divines.

« L’anthropologie véritable et réelle

des vérités qu’ils n’auraient pu com-
prendre d’une autre manière... «(Male-

BRANCHE, Nature et Grâce, I, 2.) En
désuétude. — Cf. Leibniz, Disc, de

Métaph., ch. XXXVI.

B. Science de l’homme, en général.

— Kant conçoit l’objet de l’anthropo-

logie de trois façons : comme anthro-

pologie théorique ou psychologie empi-

rique, elle est la connaissance de

l’homme en général et de ses facultés;

comme anthropologie pragmatique, elle

est la connaissance de l’homme,
tournée vers ce qui peut assurer et

accroître l’habileté humaine; comme
anthropologie morale, elle est la con-

naissance de l’homme tournée vers ce

qui doit produire la sagesse dans la vie,

conformément aux principes de la

métaphysique des mœurs. Anthropologie

in pragmatis^her Hinsicht, 1798.

Cf. Tugendlehre, Einleitung,§ 14, où il

oppose l'anthropologie à l'anthropo-

nomie, c’est-à-dire à la loi morale résul-

tant de la raison.

C. Au sens scientifique (defuiis 1870

environ) une des grandes bratœhes

des sciences naturelles, celle qui con-

Sur Anthropologie. — Article revu et complété à la séance du 3 mai 1923

notamment sur les indications de M. Fauconnet (§ C) et de M. Gilson (§ D).
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stitue pour ainsi dire la zoologie de

l’espèce humaine. Elle a été définie

par Broca « l’élude du groupe humain,

envisagé dans son ensemble, dans ses

détails et dans ses rapports avec le

reste de la nature » (Dans le Diction-

naire de Richet, sub

Anthropologie criminelle (expression

diifi.ûle à justifier, mais très usuelle) :

étude des caractères physiques et men-
taux particuliers aux auteurs des crimes

et délits.

D. Dans la néo-scolastique, étude du
composé humain considéré dans son

unité (par opposition à la distinction

radicale de l’âme et du corps dans le

cartésianisme). Voir par exemple, dans

l’ouvrage de Mgr D. Mercier, Les ori-

gines de la psychologie contemporaine^

le chap IV : « Psychologie et anthropo-

logie. »

CRITIQUE

L’anthropologie, au sens C, n’est pas une
science unique, mais un groupement ,des

parties de sciences ou des applications'des

sciences ayant un objet commun, l’homme,
qu’elles considèrent d’une part dans sa

nature physique et mentale, et d’autre

part dans son développement historique

et préhistorique. L’anthropologie envelop-

perait donc par sa définition presque
toutes nos connaissances : anatomie, phy-

siologie, psychologie, physique et chimie
dans leurs rapports avec la vie humaine,
psychologie, sociologie, morale, histoire,

archéologie, etc. Mais, en fait, elle prend
surtout pour objet la monographie de
i’es{)cce humaine considérée dans la

variété de ses races, dans leur évolution

et dans leur adaptation aux divers
milieux. En outre, elle se caractérise en
général par un certain esprit naturaliste,

c’est-à-dire par ce postulat que les formes
supérieures de la vie mentale et sociale
trouvent leur explication suffisante dans
les conditions matérielles et climatériques
de la vie physiologique. Le mot désigne
donc à la fois une science et un esprit

scientifique particuliers qu’il importe de
distinguer dans le langage.

Rad. int. : Antropologi.

Anthropomorphisme (du G. avôpw-

Tco;, (j.op9r|); D. Anthropomoiphismus;
E. Anthropomorphism; I. Antropomor-
fisrno.

A. Action d’attribuer à Dieu la nature
humaine : « C’est se jouer de Dieu par
des anthropomorphismes perpétuels :

c’est se le représenter comme un
homme qui se doit tout entier à l’afTaire

dont il s’agit. » Leibniz, Théodicée,

I, § 122.

B. Plus récemment, en un sens plus

général : se dit de tout raisonnement
ou de toute doctrine qui pour expliquer

ce qui n’est pas l’homme (par exemple
Dieu, les phénomènes physiques, la

vie biologique, la conduite des ani-

maux, etc.) y applique des notions em-
pruntées à la nature ou à la conduite

humaine. « Si l’intellect de l’animal

recèle des éléments qui diffèrent fon-

cièrement de ceux qui concourent à

constituer le nôtre, il est à peu près

certain qu’ils nous resteront à jamais
cachés. Vanthropomorphisme, ici, est

absolument forcé... » Meyerson, Le

sens commun vise-t-il la connaissance?

Revue de métaph. Janv. 1923, p. 19.

Sur Anthropomorphisme. — Nouvelle rédaction du § B, due principalement à

M. Beaulavon. MM. Maurice Blondel et Piéron avaient envoyé des remarques
dans le même sens. M. Blondel lait observer, notamment, qu’on peut facilemem

commettre des anthropomorphismes en passant de l’homme individuel à la vie

sociale.

Anthropomorphite paraît avoir été primitivement le nom donné à une seclo

d’hérétiques qui s’est développée au iii® ou au iv^ siècle dans les monastères chré-

tiens d’Egypte : « Neque multo meliora sunt ista (la croyance que l’homme est

quasi nornia et spéculum naturae, et que la nature opère comme opère l’espèce:

humaine) quam haeresis anthropomorphilarum, in cellis ac solitudine stupidorum

monachorum orta; aut sententia Epicuri, huic ipsi in paganismo respondens, qui

diis humanam figuram tribuebat. » Bacon, Dedignit., V, iv, § 9. (A. L.)
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Le mot, en ce sens, est pris le plus

souvent en un sens pcjoralif.

Rad. int. : Antropomorfism.

«Anthropothéisme », terme employé
par M. Pbat pour désigner TeHort de la

volonté raisonnable vers la vie supé-

rieure « La mission de l’homme est de

tendre de plus en plus vers la divinité.

C’est la foi raisonnable, la religion

raisonnable, l’anthropothéisme. » La
Religion de l'Harmonie, p. 252.

Anti... (G. àvTc). Préfixe employé pour
marquer l’opposition.

Dans quelques mots, par déformation

du latin ante, ce préfixe marque l’anté-

riorité; mais ce cas est rare, et ne se

rencontre pas dans les termes de for-

mation contemporaine.

« Anticipation », G. (d’où

le L. Anli-cipatio); D. Anticipation;

E. Anticipation; L Anticipazione.

Les Stoïciens et les Épicuriens appe-

laient ainsi la pensée du général en

tant qu’elle se forme spontanément à

la suite de la perception du singulier

(ëvvoia cpuaiXY) twv xaÔôXo'J, DiOG. LaeRCE,
VU, 154. — « Anticipatio quaedam
sine doctrina, quam 7rp6Xr,<]/tv appellat

Epicurus, id est anteceptam animo rei

quamdam informationem sine qua nec
intelligi quidquarn, nec quaeri, nec
dispu tari potest. » Cicéron, De natura
deorum, I, 16.

REMARQUE

Leibniz a repris ce mot en l’interpré-

tant dans le sens des idées rationnelles

telles qu’il les admet lui-même {Nouveaux
Essais, Préface, § 2). Mais il ne semble pas
que tel soit le sens stoïcien.

« Anticipations de la perception,
D. Anticipationen der Wafirnehmung »

(Kant, Krilik der reinen Vern., Transe.

Analyt., livre II, ch. ii, 3® section.)

Principes a priori de l’entendement*

pur, relatifs à la catégorie de qualité*

et qui se résument dans cette formule :

« Dans tous les phénomènes, la sensa-

tion, et le réel qui lui correspond dans
l’objet [realitas phaenomenon), ont une
grandeur intensive, c’est-à-dire un
degré. » (A. 166); — ou : « Dans tous

les phénomènes, le réel qui est l’objet

de la sensation a une grandeur inten-

sive, c’est-à-dire un degré. » (B. 207).

Én Physique, cette intensité constitue

la force, et cette proposition’ est par là

le principe a priori de la dynamique.

« Antilogie », G. ’AvTtXoyla. Chez les

Sceptiques grecs, opposition des dis-

cours, ou des arguments, que résume
la formule : Itawi Xdyo) Xdyo; IVo; àvn-

xeitat. (Sextüs Lmpiricüs, Hijpot. pyr-

rhoniennes, ch. 27.)

« Antilogique », voir Alogique*.

Antimnésie, D. Antimnesie; E. I.

Antimnesia.

Phénomène opposé à la paramriésie*.

Faux sentiment de nouveauté s’atta-

chant à une perception familière. Voir

A. Lemaître, Paramnésie négative et

paramnésie renversée, Arch. de Psych.,

juillet 1909.

Rad. int. : Antimnesi.

« Antimorale », nom donné par

Renouvier à l’un des deux éléments

qui composent, selon lui, la philoso-

phie pratique de l’Orient ancien. Elle

consiste dans l’apothéose de la puis-

sance et de l’habileté individuelles, et

repose sur cette idée que « les masses
humaines sont l’instrument naturel et

fatal de la grandeur et de la jouissance

de quelques-uns, qui savent et peuvent

Sur« Anthropothéismo ». — Cf. EpictÈte : de l’homme semblable à une bête

féroce, le philosophe pourra faire un dieu. Entretiens, livre II, ch. viii-ix. (L. Prat.)

Sur Anti... — Préfixe trop peu employé; serait excellent pour désigner les

contraires et les distinguer des contradictoires. Ex. : Le faux est le non-vrai
(puisque tout ce qui n’est pas vrai est faux); le mal est Vanti-bien, car le non-bien
comprend le ni-bien ni-mal, et le mal. (Victor Egger.)
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s en servir. » IJchrome, l®** tableau,

p. 44-. — Voir UItramorale*.

Antinomie (G. ’Avxtvojxca, contradic-

tion dans les lois); D. Antinomie) E.

Antinomy; I. Antinomia.

A. En DROIT et en théologie : con-

tradiction entre deux lois ou principes,

dans leur application pratique à un cas

particulier.

B. Chez Kant ; « conflit entre les

lois de la raison pure »; contradictions

où la raison pure s’engage nécessaire-

ment, dans la cosmologie rationnelle,

lorsqu’elle cherche l’inconditionné dans

le phénomène (soit dans la série totale

infinie des conditions, soit dans un
premier terme absolu), et lorsque par

suite elle traite le monde soumis aux
conditions de l’expérience possible

comme s’il avait une réalité en soi,

théoriquement déterminable. Ces con-

tradictions se traduisent par quatre

couples de propositions cosmologiques;

chacun de ces couples s’appelle une

antinomie; mais en même temps leur

ensemble constitue « l’Antinomie de

la raison pure ». {Kritik der reinen

Vernunft, Dialectique transcendentale,

2® partie). Il y a aussi chez Kant une

antinomie de la raison pratique, touchant

le concept du souverain bien {Kritik der

praktischen Vernunft, liv. II, chap. ii)
;

une antinomie du jugement téléolo-

gique, touchant le mécanisme et la

finalité; et une antinomie du goût

{Kritik der Urtheilskraft, § 54 sqq. :

Dialectique du jugement est'iétique).

G. En un sens plus lâche, tout

conflit, apparent ou réel, entre les

conditions d’une même fin, ou entre

les conséquences de deux raisonnements

qui paraissent démonstratifs l’un et

l’autre. Voir p. ex. le titre de l’ouvrage

de Victor Henry, Antinomies linguis-

tiques (1896).

Rad. int. : Antinomi.

Antithèse (G. ’AvxtGeatc)
;

D. Anti-

thesis) E. Antithesis; I. Antitesi.

54

A. Opposition de sens entre deux
termes ou deux propositions. Cette

opposition peut être celle des contra-

dictoires, ou celle des contraires, mais
surtout celle-ci.

B. Plus généralement, opposition de

deux caractères, de deux tendances, etc.

G. Plus spécialement, dans la

logique* transcendentale de Kant et

dans la dialectique* de Hegel, le

second moment d’une antithèse au sens

A, qui s’oppose alors à la thèse*.

Rad. int. : Antitez.

Antitypie (G. ’AvTituTtta). Mot em-
ployé par Leibniz pour désigner « ce

qui fait qu’un corps est impénétrable

à l’autre )>. Examen des principes du

R. P. Malebranche
)

Erdmann, 691*.

<c Attributum per quod materia est in

spatio. )) Commentatio de anima bruto-

rum
;
Ibid., 463*.

Apagogique (raisonnement) (du G.

’Ar.d'ftùyq, action d’amener); D. Apago-
gisch: E. Apagogic; I. Apagogico.

A. Abduction*. (Voir ci-dessus.)

B. Raisonnement par l’absurde. « Il

est difticile, à mon avis, de se passer

toujours de ces démonstrations apa-

gogiques, c’est-à-dire qui réduisent à

Pabsurdité... » Leibniz, Nouv. Essais,

IV, viir, § 2. — Voir Réduction et

Absurde*.

G. Raisonnement qui consiste à

prouver une thèse par l’exclusion (la

réfutation) de toutes les autres thèses

alternatives* (Wundt). En voici le type :

ou A, ou B, ou G,... est vraie. Or ni B,

ni C,... n’est vraie; donc A est vraie.

C’est le raisonnement disjonctif* {modus

tollendo-ponens).

REMARQUE

Aristote dit ordinairement àîraYwyT) et;

xo àÔTjvaxov pour désigner la réduction à

l’absurde. On trouve cependant chez lui

àTiaywYvî, sans plus, par abréviation sang

doute de cette formule. (Prem Anal., 1, 6;

28 b 21). D’où le sens B d'apagogique.

Rad. int. : Apagogi(al).

Sur Antinomie. — Sur le sens des Antinomies kantiennes, voir les observation»

de J. Lachelier au mot Raison.
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A pari (raisonnement), L. (sous-

en le II du causa) : celui qui conclut d’un

cas à un autre cas considéré comme
semblable. Expression d'origine juri-

dique; voir A contrario*.

A parte ante, a parte post. Locu-

tions scolastiques qui s’appliquent à

l’éternité : l’éternité a parte ante est

une durée intinie dans le passé; l’éter-

nité a parte post est une durée infinie

dans l’avenir.

A parte rei (Universalia). Univer-

saux* qui viennent de la nature de la

chose et non de la nature de l’esprit

qui la connaît. « Idem est quod secun-

dum rei naturam. » Goclenius, sub
V«, 4^

Apathie (G. ’A7râ6sta); D. Apathie)

E. Apathy; I. Apatia.

A. Ethique (surtout historique).

Indifférence aux mobiles sensibles;

état du sage qui méprise la douleur ou

même qui ne la perçoit plus (Mégapj-

QUES, Stoïciens, Sceptiques). Cf. Ata-

raxie*.

B. PsYCHOL. Au sens général, insen-

sibilité. Plus spécialement, au sens

éthographique, caractère d’un individu

qui agit peu ou mollement, par suite

de son indifférence aux causes qui pro-

voquent ordinairement des émotions

ou des désirs. (Péjoratif.)

Rad. int. : Apali.

Aperception ou Apperception, D.

Apperccption; E. Apperception; I.

Appercezione

.

A. Chez Leibniz, « conscience ou
connaissance réflexive de l’état inté-

rieur )> qui constitue la perception*

simple [Principes de la nature et de la

Grâce, § 4).

B. Chez Kant, action de rapporter

une représentation à la conscience de

soi (aperception empirique). L’apercep-

Sur Apathie. — Le sens B vient d’un des deux sens donnés par Aristote au

mot â7iâ03ia; il distingue rapa?/i/e du voue, que rien n’affecte, et celle de l’alo-GvTixov

qui, après avoir été trop fortement affecté par un sensible, n’est plus capable

d’étre affecté par un autre. IIspl HI, 4; 429 ^ 29 — 429 5. (J. Bachelier.)

Sur Aperception. — Le § C (sur Maine de Biran) est dû à M. P. Tisserand.

On a toujours tort d’employer aperception pour appréhension. L’aperception est

une action beaucoup plus importante que la simple appréhension. Appréhender ne

signifie pas qu’on découvre originalement quoi que ce soit, ni même qu’on colla-

bore vraiment à l'œuvre de la connaissance. Il y a quelque passivité dans l’ap-

préhension, ou, du moins, il y a plus d’activité dans l’aperception. C’est ce que
semble avoir vu clairement Proudhon dans un texte curieux : « Ce qui distingue la

femme est donc que chez elle la faiblesse, ou, pour mieux dire, l’inertie de l’in-

tellect en ce qui concerne Vaperception des rapports est constante. Capable

jusqu’à UE certain point à"appréhender uuo vérité trouvée... » Justice, xi® étude,

chap. I, 9. Dans « l’appréhension » donc on se bornerait à recevoir l’idée par une
rencontre heureuse, un accident, un hasard; et « l’aperception » impliquerait

qu’on la trouve laborieusement en soi sans l’attendre du dehors. (Louis Boisse.)

William James s’est moqué du mystère qu’ont fait certains philosophes autour

de ce terme d'aperception. C’est, dit-il, un mot utile en pédagogie et qui désigné

commodément un processus auquel tous les éducateurs ont souvent affaire; mais

en réalité il ne signifie rien de plus que l’acte de prendre conscience d’une

chose [it verily means nothing more than the act of taking a thing into the mind).

« Il ne correspond à rien de particulier ou d’élémentaire en psychologie, car il

n’est qu’un des innombrables résultats du processus psychologique de l’associa-

tion des idées; et la ps^xhologie elle-même peut aisément se passer du mot, quel-
^ ques services qu’il puisse rendre en pédagogie. » Talksto teachers, ch. xiv, p. 156-

457. — (A. L.)
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tion pure ou transcendeniale est la con-

science de soi, le « Je pense {Kritik

der reinen Yernunft^ § 16 sqq.).

C. Chez Maine de Biran, Conscience

ou connaissance intérieure de l’acte par

lequel le moi pose son existence dans

l’effort musculaire. « Le sens inicine,

que nous appelons sens de l’effort,

s’étend à toutes les parties du système

musculaire ou locomobile soumises à

l’action de la volonté. Tout ce qui est

compris dans la sphère d’activité de ce

sens, ou qui se rattache, soit directe-

ment, soit par association, à son exer-

cice, rentre dans le lait de conscience,

et devient objet propre, immédiat ou

médiat, de l’aperception interne. »

Œuvres ^r^é(i^^es,publ. par ErnestNaville,

I, 233.

D. Chez Herbart, processus par lequel

l’expérience nouvelle s’adapte au tout

de l’expérience passée de l’individu, est

translormée par celle-ci, et forme avec

elle un nouveau tout. L’expérience

passée et appelée par Ilerbart « apper-

cipircnde Masse der Vorstellungen »;

l’expérience nouvelle « appercipirte

Masse der Vorstellungen* ».

E. Chez WuNDT, ce terme a un double

sens. D’une part, il signifie le processus

par lequel un certain contenu de la

conscience apparaît avec plus de clarté.

D’autre part, il exprime un principe

général d’explication en vertu duquel

les formes supérieures de la vie men-
tale comportent d’autres liaisons que

celles de l’association mécanique, et

peuvent se régler sur des intérêts esthé-

tiques ou logiques. YoirPhysiol.Psycho-

a. Trad. : « Masse apercevante des repré-

‘sentations; masse aperçue des représen-

tations. »

logie^ 4® éd., table analyt., V® Apper-
ception.

CRITIQUE

Ce mot n’a pas actuellement en français
de sens bien défini. On l’emploie quel-
quefois. pour appréhension*, au sens B.

Le sens de Herbart qui est très employé
en allemand et en anglais, particulière-

ment dans les questions pédagogiques,
tend aussi à se répandre en France. Voir
p. ex. RoEnRiCH, Vatteniion (1905).

Rad. int. : Adpercept.

Aphasie (G. ’Açaafa); D. Aphasie;
E. Aphasia; I. Afasia.

A. Chez les sceptiques de l’antiquité,

suspension de toute assertion dogma-
tique. Voir Sextüs Empiricüs, Hypot.
pyrrhon., livre I, ch, xx : « Ihpi aca-

cia; ’>.

B. PsYCHOL. Perte totale ou partielle

des fonctions du langage, sans lésion des

organes ni paralysie. Ce mot s’applique

en anglais, comme le font remarquer
JASTROwet Baldwin {Dict. of phiL, V®),

de la façon la plus générale : soit au lan-

gage parlé, soit au langage écrit, soit au
fait de les comprendre, soit au fait de les

employer. L’usage Irançais parait res-

treint à la parole prononcée et entendue
(Richet, V®). Une subdivision universel-

lement admise est celle de : 1° Vaphasie

motrice {motorische Aphasie^ motor
aphasia, afasia motrice), appelée encore

aphémie par Broca; — et 2® Vaphasie

sensorielle {sensorischc Aphasie, sensory

aphasie; afasia sensoriale), quelquefois

nommée aphasie de Wernicke.

CRITIQUE

11 est préférable de réserver à la première
le nom d’aphasie et de désigner la seconde
par le terme de surdité verbale; pour le

' Sur Aphasie. — Pour Pierre Marie, l’expression « aphasie de Broca » doit

être réservée à l’aphasie totale, unissant l’aphasie motrice (qu’il appelle lui-même
anarthrie) et l’aphasie de Wernicke ou aphasie vraie (la surdité verbale n’ayant

pas d’existence clinique distincte). — Parmi les variétés d’aphasie, on peut
signaler Vaphasie d'intonation (Brissaud, ou perte de la « chanson du langage »;

Vaphasie optique ou incapacité de nommer les objets d’après leur seule perception

visuelle; Vaphasie tactile, ou incapacité de nommer les objets d’après leur seule

perception tactile. (H. Piéron.)
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langage écrit, d’employer les termes cor-

respondants à'agraphie et de cécité verbale.

L'avantage de ces quatre dénominations
est d’être tirées des faits observés et de
n’impliquer aucune hypothèse, comme il

arrive dans les expressions telles que
« aphasie corticale, sous-corticale, aphasie
de conductibilité (Wernicke) », etc., qui

reposent sur la considération de schémas
explicatifs imaginaires.

Rad. înd. : Afazi.

Aphorisme (G. ’A<popt(T[j,<5ç, défini-

tion); D. Aphorîsmus; E. Aphorism: I.

Aforismo.

Proposition concise renfermant beau-

coup de sens en peu de mots. C’est,

soit une proposition dogmatique résu-

mant une théorie ou une série d’obser-

vation (Bacon, Novum Organum, apho-

rîsmi de interpretntîone natiirae et

regno hominis; cf. Préface, au début),

soit une proposition pratique formulant

un précepte général et fondamental
{Aphorismes d’HiPPOCRATE).

Rad. int. : Aforism.

Apodictique (G. ’ATcoSe'.y.Tc'/.o?, dé-

monstratif); D. Apodiktisch; E. Apo-
dictic; I. Apodittico.

Log. Nécessaire*, par opposition à

Vasserforirpie et au problématique. Ces

termes ont été répandus par Kant,
qui en fait les trois divisions de la

modalité" des jugements.

Rad. int. : Apodiktik.

Aporétiques (Philosophes), voir

Ephectiques*

.

A posteriori, voir A priori*.

Apparemment, voir Apparent*.

Apparence, D. Schein (dans tous les

sens, mais surtout au sens B); — E.

A. B. C. Appearance; D. Likelihood;

(familier; n’appartient pas à la langue
technique) — I. Apparenza (dans tous

les sens).

A. Aspect d’une chose. « Un édifice

de médiocre apparence. » (Nous ne
mentionnons que pour ordre ce sens,

le plus voisin de l’étymologie, mais
qui n’appartient pas à la langue philo-

sophique.)

B. PsYCH. Toute présentation*, au
sens A, en tant qu’elle est considérée

comme difiérente de l’objet* corres-

pondant (au sens A : objet conçu comme
ayant une réalité, d’un ordre ou d’un
autre, indépendante de notre conscience
individuelle) : un tableau n’a qu’une
apparence de relief; un sophisme n’est

concluant qu’en apparence. On dit

aussi, en ce sens, fausse apparence.

C. Spécialement, Métaph. : toute pré-

sentation en tant qu’elle est considérée

comme différente de la chose en soi*

qui y correspond. Synonyme de phéno-
mènc-B.

D. Probabilité, vraisemblance. « On
peut nier cela avec apparence. » Renan,
Dialogues philosophiques, p. 42. « Il n’y

a pas encore de vérité, mais il y a par-

tout trois bonnes apparences de vérité. »

Maeterlinck, La vie des abeilles, p. 235.

(Sens rare, et un peu recherché.)

CRITIQUE

Ce dernier sens est un archaïsme employé
à titre d’ « élégance », et qui peut être

équivoque : une langue philosophique doit

l’éviter. Le sens central du mot est le

sens B : quand il s’agit de C, mieux vaut

parler de phénomène*, que Kant oppose
expressément à apparence {Schein).

Le terme antithétique est réalité* (qui

reçoit également un sens phénoménal et

un sens ontologique). Ces mots dépendent

l’un et l’autre du jugement appréciatif*

Sur Apparence. — Aristote distingue systématiquement, à propos de l’appa-

rence : 10 ce qui est obvie; 2° ce qui paraît être vrai, sans l’être (St Thomas
fait d’ordinaire précéder ses solutions des faux Videtur quod) \

3° ce qui apparaît

au sens commun comme l’expression de ce qui est le plus habituel, soit que cette

façon commune d’envisager les choses suffise à fonder un jugement dialectique, soit

que cette apparence première puisse être reprise par la raison savante et érigée

en vérité apodictique. (Maurice Blondel.)



APPARENCE 58

de celui qui les emploie : apparence pré-

sente une légère nuance péjorative;

réalitét une nuance laudative plus accen-

tuée.

Rad. int, : B. Sembl.

Apparent, D. Scheinbar (rare au

sens A)
;
Schein— (en composition

;
tou-

jours au sens B : Scheinkrank, Schein-

liebe, etc.); — E. A. Clear, plain; B.

Apparent, Seeming; — I. Apparente.

A. Primitivement en parlant des

choses : bien visible; qui apparaît

clairement aux regards. « Une inscrip-

tion apparente. » — « L’éducation ne

se borne pas à rendre apparentes des

puissances cachées qui ne demandaient

qu’à se révéler. » F. Durkheim, Éduca-

tion et sociologie, p. 51.

Par métaphore : évident, visible.

« Celte absence même de désirs et

d’espoirs... c’est déjà l’apparente abo-

lition de cette jouissance pure, et le

vœu cher et tacite de la pouvoir res-

taurer. » J. Second, Intuition et amitié,

p. 125. — Même emploi de l’adverbe :

« C’est parce qu’il jette un voile sur le

problème des origines qu’il peut soutenir

des thèses apparemment contradic-

toires. » A. Darbon, Le concept du
hasard chez Cournot, p. 38. — (Ce sens

est assez rare.)

B. Sens usuel : qui n’est pas ce qu'il

paraît être. « Mouvement apparent. »

— <( Concession apparente. » — « Des

raisons apparentes, de spécieux pré-

textes, ou ce qu’ils appellent une
impossibilité.... n La Bruyère, Carac-

tères, ch. VIII. « L’abolition apparente

des souvenirs visuels dans la cécité

psychique.... » Bergson, Matière et

mémoire, p. 97.

Mêmes sens pour l’adverbe, souvent

employé pour marquer l’ironie.

CRITIQUE

Non seulement les sens A et B sont
presque contraires dans leur acception
extrême, mais on trouve entre eux pour
ainsi dire tous les intermédiaires, où ils

se mélangent en proportions ma! (Jéfinies.

Beaucoup de passages où figure ce mot
semblent un jeu où l’on s’amuse à sug-
gérer par la première « apparence » de la

phrase le contraire de ce quelle dit en
réalité. Étant donné que dans la langue
courante, sauf quand il s’agit d’objets

matériels, le mot apparent a toujours le

sens B, il est presque certain qu’un lec-

teur sans prévention l’entendra ainsi, à
moins qu’il ne s’agisse d’une antithèse où
apparent s’oppose expressément à caché-,

et par conséquent l’écrivain doit faire

de même, s’il veut éviter les malentendus.

Rad. int. : A. Evident; B. Sembl.

« Appeler », dans la terminologie

d’riAMELiN : impliquer à titre de corré-

latif et de complément nécessaire.

« L’un qui s’oppose à chaque nombre
donné, et que ce nombre appelle,

exprime, par rapport à lui, le contraire

de ses propriétés. » Essai, p. 42. — « Il

doit donc exister un genre suprême qui

appelle une première différence.... »

Ibid., p. 184. — U La cause appelle

l’effet, c’est-à-dire l'état où la partie des

choses considérées se trouve rejetée

lorsqu’elle est exclue de celui qui, sans
la cause, serait le sien. » Ibid., p. 206.

« Appellatif », expression ancienne
pour désigner les termes qui ont une
connotation*. « Les noms propres ont

été originairement appellatifs.... Les
noms appellatifs ou termes géné-

raux.... » Leibniz, Nouv. Essais, ]. III,

ch. III, § 5-6.

Appétit (G. ôpE^tç, Aristote); D. Sinn-

licher Trieb', E. Appetite; I. Appetito.

Sur Appétit. — Les passions qui se rapportent à Vappétit concupiscible « sont

celles qui n’ont besoin pour être excitées que de la présence ou de l’absence de

leurs objets ». — « Et pour les cinq dernières (audace, crainte, espérance,

désespoir, colère) qui ajoutent la difficulté à la présence ou à l’absence de l’objet,

ils (les « anciens philosophes ») les rapportent à l’appétit qu’ils appellent conçu-

piscible. » Bossuet, Conn. de Dieu et de soi-même, ch. i, 6. (A. L.)

Les scolastiques ont considéré la volonté comme un « appétit intellectuel »,

insistant sur le dynamisme profond de la rair-on, ou plutôt de l’intelligence.
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PsYCH. Inclination ayant pour objet

un des besoins organiques (faim, mou-
vement, reproduction, etc.).

La distinction du moyen âge et du

XVII® siècle entre l’appétit concupiscible

(inclination) et l’appétit irascible (émo-

tion) est complètement tombée en

désuétude dans le langage philoso-

phique contemporain.

Rad. int. : Apetit.

U Appétition ». Chez Leibniz,

« action du principe interne » (dans la

monade) « qui fait le changement ou le

passage d’une perception à une autre ».

Monadologie, § 15. Voir Perception*.

Appréciation, D. Wertschàtzung
E. Appréciation', I. Appreziazione.

Opération de l’esprit concernant, non
l’existence d’une idée ou d’une chose,

mais leur valeur, c’est-à-dire leur degré

de perfection relativement à une fin

donnée (notamment la vérité, la beauté,

la morale, l’utilité). Appréciation s’op-

pose à description ou explication,

comme le droit au fait, ce qui devrait

être à ce qui a été réalisé.

Rad. int. : Evalu.

Appréhension, D. Appréhension,

Auffassung (ces mots n’ont pas le sens

D.); E. Appréhension', I. Apprensione,

Apprendimento.

A. Dans la scolastique : toute connais-

sance d’un objet, considérée en tant

qu’action du sujet s’appliquant à cet

objet. « Apprehensio est iutuitiva vel

abstractiva... vel simplex vel composita,

etc. » Goclenius, 120^.

Plus spécialement, chez Saint Thomas
d’AQUiN, la première de trois opérations

de l’esprit qu’il caractérise ainsi :

« Una quae dicitur indivisibilium seu

simplicium intelligentia vel apprehensio,

per quam scilicet intellectus appre-

hendit essentiam cujusque rei in

seipsa; alia est operatio intellectus,

scilicet componentis et dividentis;

additur et tertia operatio, scilicet

ratiocinandi. » Commentaire sur le

Ilepl 'EpfjLsvsîaç, Proœmium, I, 1.

B. Sens moderne : Toute opération

intellectuelle relativement simple ou
immédiate, soit de perception, soit de

jugement, soit de mémoire, soit d’ima-

gination
,
considérée comme s’appliquant

à un contenu distinct de l’opération

elle-mêmo. — S’oppose en anglais à

misapprehcnsion, méprise par jugement

à première vue.

La Synthèse de Vappréhension

(D. Synthèse der Appréhension) chez

Kant, est définie : « die Zusammen-
setzung des Mannigfaltigen in einer

empirischen Anschauung". » Krit. der

reinen Vern., A (seule), 98-99.

C. Facilité plus ou moins grande à

comprendre quelque chose. — Sens rare

a. Trad. : « ia réunion du multiple en
une intuition empirique. »

antérieurement au pouvoir d’option qui ne fait que spécifier l’appétit-

(Maurice Blondel.)

Sur Appréciation. — Apprécier signifie, soit juger (bon ou mauvais), soit

spécialement, juger bon : « Apprécier une plaisanterie. » « Un auteur apprécié. »

Mais le substantif n’a jamais ce sens en français. Il est au contraire
fréquent dans la langue des philosophes américains, où appréciation est presque
toujours pris favorablement. En italien, apprezamento a aussi cette signification

laudative. (A. L.)

Sur Appréhension. — Appréhension (traduisant l’allemand Auffassung) est

un terme fréquemment employé dans la psychologie contemporaine pour
désigner la mémoire immédiate, ou capacité limite de reproduction correcte,
sans délai, après une perception unique, de chiffres, lettres, mots, images, etc.

(H. Piéron.)
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en français, beaucoup plus courant en

allemand et en anglais.

D. Crainte légère ou mal définie.

CRITIQUE

Ce terme est actuellement très vague,

et paraît impliquer d’ailleurs une vue
superficielle de l’esprit, car il n’y a pas

d’acte véritablement simple, et la moindre
perception d’un objet ou d’un état mental
implique tout un travail de pensée, comme
le fait justement observer Goblot, sub V°.

Il est employé très couramment dans
la psychologie anglaise pour désigner

la connaissance de l’individuel. « As
long we view a particular objet, or

event, alone, we merely apprehend it;

but when we bring it into relation to

kindred things we compreliend it“. » James
Sully, The Human Mind, I, 389. Ce sens

pourrait être reçu dans le langage phi-

losophique.

Cf. Aperception\ texte et Observations.

Rad. int. : Adpren.

Approbation, D. Beifall; E. Appro-

bation;\. Approvazione.

Jugement favorable d’appréciation.

Le mot s’emploie au sens éthi-

que, mais il serait surtout utile de

l’étendre au sens logique et au

sens esthétique, où le même caractère

se retrouve et n’a pas reçu de nom
spécial.

Rad. int. : Aprob.

Appropriation, D. Aneignung] E.

Appropriation
\

I. Apropriazione.

Acte par lequel on se saisit, pour en
faire sa propriété individuelle de ce qui

n’appartenait à personne ou à tout le

monde.

Rad. int. : Propr(ig).

Apraxie (G. ’ATtpa^ta; inaction); D.

Apruxie; E. Apraxia; 1. Apprassia).

Incapacité d’exécuter correctement
des actes habituels, sans qu’il y ait

paralysie (par exemple de se moucher,
de se servir d’une fourchette ou d’un

canif, de faire un signe de croix). Phé-

nomène encore mal défini, et qui parait

résulter, selon les cas, de troubles psy-

chologiques, de nature difiérente. Voir

Observations.

Rad. int. : Apraxi.

A priori et a posteriori (L. —- Em-
ployé de même en D. E. I.).

A. Au point de vue gnoséologique, on
appelle a posteriori les connaissances

Sur Apraxie. — Article remanié pour tenir compte de diverses objections,

formulées notamment par M. Piéron et M. Boisse.

On distingue une apraxie idéatoire (démence motrice) et une apraxie idéo-

motrice, ou apraxie vraie (Liepmann). Il y a amnésie motrice, perte du bénéfice

d’un apprentissage moteur. Vaphémie (aphasie motrice) et l'agraphie sont des cas

particuliers d’apraxie. Enfin il existe une apraxie par agnosie* (voir ce mot),

qu’on appelle pseudo-apraxie, ou apraxie agnosique : c’est l’incapacité de manier
correctement des objets usuels parce que ceux-ci ne sont pas reconnus.

(H. Piéron.)

L’apraxie ne consiste pas d’ordinaire dans l’incapacité de reconnaître les

formes des objets, ou leur usage. Ni la représentation, ni la volonté ne sont

atteintes; on imagine les mouvements et on voudrait les réaliser : c’est

Vexécution seule qui est impossible (et cependant il n’y a pas paralysie). —
Ebbinghaus, qui prend le mot en ce sens, considère, par suite, l’aphasie motrice

comme un cas particulier de l’apraxie [Précis de Psychologie, trad. franc., Alcan,

1910, p. 238). — (L. Boisse.)

Sur A priori. — On peut voir chez Hume le passage du sens scolastique au sens

A : Treatise on human nature, I, part iv, et Essny, xxiii (vol. I, 2UG). — Rap-

procher de ce dernier texte Kant, Kritik der Urteilskraft, I, i, § 33 et suiv.

[Werke, ed. Hartenstein, V, 293). — (Cl. G. J. Webb.)
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qui viennent de l’expérience ou qui en

dépendent; a priori celles qui en sont

indépendantes, au moins relativement,

c’est-à-dire que l’expérience suppose,

et ne suffit pas à expliquer, alors même
qu’elles n’ont d’application que dans

l’expérience. A priori ne désigne donc

pas une antériorité* chronologique

(psychologique), mais une antériorité

logique. — Ce sens, qui est au jourd’hui

le plus usuel, se trouve déjà chez

Leibniz et Wolff. Mais il a été surtout

répandu par Kant : voir particuliè-

rement l’Introduction à la Critique de

la Raison pure.

B. Au point de vue méthodologique,

on appelle a priori toute idée ou

connaissance antérieure à telle expé-

rience ou série d’expériences spéciale.

Ainsi chez Claude Bernard, une idée a

priori est une hypothèse*. {Introduction

à Vétiide de la médecine expérimentale

^

partie, ch. 2.)

CRITIQUE

Le sens le plus ancien de cette expres-

sion, qui se rencontre au moyen âge, mais

qui est tombé presque complètement en

désuétude, consiste à désigner par raison-

nement a priori (à partir de l’antécédent)

celui qui va de la cause à l’efTet, du prin-

cipe à laconséquence; en un mot de ce qui

est simpliciter prias, prias nalura à ce qui

en découle; — et par raisonnement
a posteriori celui qui remonte des consé-

quences aux principes, de ce qui est

conditionné par nature à ce qui le condi-

tionne. Ce sens se trouve encore chez
Leibniz (où apparaît aussi le sens A,
comme il a été remarqué ci-dessus) : » La
raison est la vérité connue dont la liaison

avec une autre moins connue fait donner
notre assentiment à la dernière. Mais
particulièrement et par excellence on l’ap-

pelle raison, si c’est la cause non seule-

ment de notre jugement, mais encore de
la vérité même, ce qu’on appelle aussi

raison a priori. » Nouveaux Essais, IV’’,

XVII, 1.

Chez Kant, bien que son intention soit

certainement de dégager le sens A, on
trouve beaucoup d’expressions qui sem-
blent insister sur le caractère psychologi-

que plutôt que sur le caractère logique des

connaissances qu’elle appelle a priori: une
proposition a priori est celle qui « zugleich

mit seiner Notwendigkeit gedacht \vird« »

(Ki'it. der 7'einen Vern., Einleitung, ii

(B seule, p. 3); — celle qui est • in strenger
Allsiemeinheit gedacht* • {Ihid., 4). — La
première édition disait même : - Solche
allgemeine Erkenntnisse... müssen, von
der Erfahrung unabhângig, von sich selbst
klnr und gevdss sein^ .. Ibid., fiinl. I, A, 1.

Mais cette formule a disparu dans B.)

Il distin 2ue : 1" la connaissance a priori,

qui est nécessaire et universelle, de la

connaissance absolument a priori {schlech-

terdings a prioi'i) qui a les mêmes carac-

tères, et, de plus, qui ne peut se déduire
d’aucune autre; — 2° la connaissance
a priori, qui porte sur des propositions où
l’un des termes ne peut être connu que
par expérience, de la connaissance a priori

pure* {rein), qui ne contient aucun terme
empirique. {Ibid.)

Il paraît utile pour la clarté de la

langue philosophique de réserver a priori

et a posteriori au sens A.

Aprosexie, voir Aboulie*.

1. Arbitraire, subst. D. A. Willkür,

Willkürherrschaft; B. WUlkür; — E.

A. Arbitrary managing
,
sentencing, etc.

;

B. Arbitrariness; — 1. Arbitrio.

A. Au sens concret ; bon plaisir indi-

viduel d’une autorité; décision capri-

cieuse en une matière où l’on devrait

procéder par raison ou par application

d’une règle.

B. Au sens abstrait : caractère de ce

qui est arbitraire.

Toujours péjoratif; et, au sens A,
évoquant d’ordinaire l’idée d’injustice.

2. Arbitraire, adj. D. Willkürlich;

E. Arbitrary; I. Arbitrario.

Qui dépend uniquement d’une décision

individuelle, non d’un ordre préétabli,

ou d’une raison valable pour tous :

« Une supposition arbitraire. » — Sauf

dans quelques cas très rares, tels que

« choisir une valeur arbitraire » (eu

a. Trad. : « dont la pensée est accom-
pagnée de celle de sa nécessité. » —
b. « qui est pensée comme rigoureusement

universelle. » — c. • De telles connais-

sances universelles... doivent être claires

et certaines par elles-mêmes, indépen-

damment de l’expérience. »
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mathématiques), le mot a toujours un
import péjoratif, et le plus souvent très

énergique.

CRITIQUE

Arbitraire diffère de contingent* en ce

que celui-ci ne contient pas l’idée de bon
plaisir; arbitraire s’oppose par conséquent

à la raison normative et à la nécessité de

convenance, et non à la nécessité propre-

ment dite. — Il diffère de décisoire* en

ce que celui-ci marque un acte de volonté

et de choix raisonnable, nécessaire pour

suppléer à ce que la loi ou la nature des

choses laissaient indéterminé. On emploie

aussi quelquefois en ce sens arbitral,

emprunté à la langue judiciaire; mais

cette expression est rare en ce sens, et

pourrait amener des confusions.

Le pouvoir « arbitraire » diffère du
pouvoir absolu* : 1° en ce que l’arbitraire

peut n’exister qu’entre certaines limites

ou sur certains points; 2° en ce que ce

mot n’est pas employé en matière sociale

sans impliquer un sens défavorable. Lors-

qu’un pouvoir dont l’exercice n’est borné

par aucune restriction, est confié légale-

ment à un individu, il est appelé discré-

tionnaire.

Arbitre (L. Arbitrium). Synonyme
de volonté (en désuétude).

Arbitre (Libre), ou franc arbitre

(mais cette dernière forme est très

vieillie), L. Liberum arbitrium-, D. Freier

Wille, Wiliensfreiheit; freie Willkür

(donné par Kant comme traduction de

liberum arbitrium], absolute Wahlfrei-

heit (Eisler); — E,Free-will; — I. Arbi-

trio libero.

A. Volonté au sens le plus général

du mot (rare et en désuétude). « Volun-
tas et liberum arbitrium non sunt duæ
potentiæ, sed una tantum >. Thomas
d’Aqcin, Somme théologique, I, qu. 83,
art. 4. — « Liberum arbitrium 1° est
voluntas ut fertur sine coactione in

aliqua re... « Goclenius, 643».

B. Liberté morale, en tant que bonne
volonté : « 2® hæc volunlatis libertas

quæ tantum bonum velle dicitur et

mancipata malo non est. » Id., Ibid.

(Assez rare).

C. Sens le plus usuel (Liberum arbi-

trium indifferentiæ)
; puissance « de

choisir ou de ne pas choisir un acte »,

telle qu’on en fait « l’épreuve dans les

choses où il n’y a aucune raison qui
nous penche d’un côté plutôt que de
l’autre ». Bossuet, Traité du Libre

Arbitre, I et IL — « L’homme se croit

libre : en d’autres termes, il s’emploie
à diriger son activité comme si les

mouvements de sa conscience et par
suite les actes qui en dépendent
n’étaient point seulement une fonction

des antécédents, conditions ou circon-

stances données quelconques,... mais
pouvaient varier par l’effet de quelque
chose qui est en lui et que rien, non
pas même ce que lui-méme est avant le

dernier moment qui précède l’action,

de prédétermine. » Renouvier, Science

de la Morale, I, 1-2. Voir Indifférence*.

Pour la critique et l’usage de ce

terme, voir la discussion du mot
Liberté*.

Rad. int. : C. Liber(a) arbilri(o).

Arbitre (Serf). Par opposition au
libre arbitre, la dépendance absolue de

Sur Libre Arbitre. — Ce terme tend de plus en plus à s’opposer à liberté, par

la prédominance du caractère arbitral, ou même arbitraire, d’une décision qui,

comme le dit Descartes, ferait paraître un défaut dans la connaissance plutôt

qu’une perfection dans la volonté. La « liberté d’indifférence » est le contraire de

la liberté vraie. Le libre arbitre est un abstrait qu’il ne faut pas ériger en concret.

(Maurice Blondel.)

Voir dans le même sens Liberté*, critique et observations.

M. Laberthonnière appelle l’attention sur la profonde différence qui sépare

le libre arbitre en tant qu’il est conçu comme portant sur le choix des moyens
et le libre arbitre, en tant qu’il est conçu comme portant sur le choix des fins

— Voir au Supplément cette communication, trop étendue pour être insérée ic.i.
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la volonté humaine par rapport à la

puissance et à la grâce divines. Celte

expression a pour origine le titre de

l’ouvrage de Luther, De scrvo arbitrio,

1525.

Arbre de Porphyre, L. Arbor por-

vhyriana (employé encore sous cette

forme en allemand; on trouve aussi

Baum des Porphyrius; — E. Tree of

Porphyry; — I. Scala di Porfirio.

Diagramme destiné à illustrer la

subordination des concepts, et qui

figure avec quelques variantes de forme

dans la plupart des logiques anciennes.

Substance

Corporelle. Incorporelle.

Corps

Animé. Inanimé.

Vivant

Sensible. Non-sensible.

"Animal

Raisonnable. Non raisonnable.

Homme.

11 tire son nom de V'bsagoge de

Porphyre à laquelle il est probable

qu’il était joint primitivement.

Archée (L. Archæus). Principe vital,

participant à la matière et à la pensée,

et qui expliquerait, selon Paracelse et

J.-B. VAN llELMONT, le développement

de l’être vivant. « Constat Archæus ex

connexione vitalis auræ, velut materiæ,

cum imagine seminali, quæ est interior

nucléus spiritualis, lecunditalem semi-

nis continens. » Van Helmont, Archæus
fabevy 4.

Archétype (des mots G. àpx^ et

r-:uo;), L. Archetypus; D. Archetypy

Urbild; E. Archétype I. Archetipo.

A. Métaph. Type suprême, prototype

idéal des choses. Se dit par exemple
des idées* de Platon; — chez Male-
branche, des idées de Dieu : « Sa
substance en est véritablement repré-

sentative (des créatures) parce qu’elle

en renferme l’archétype ou le modèle
éternel.... Il voit dans son essence les

idées ou les essences de tous les êtres

possibles, et dans ses volontés leur

existence.... » Recherche de la Vérité,

livre IV, ch. xi. (Ed. J. Simon, p. 97).

Chez Berkeley, idées de toutes

choses telles qu’elles existent dans la

pensée divine avant la création (c’est-à-

dire, pour lui, avant l’acte par lequel

Dieu a rendu ses idées perceptibles à

des esprits). L’existence de ces arché-

types est ce qui autorise à dire que
deux esprits différents perçoivent une
chose identique [Dialogues d'Hylas et

de Philonoüs, p. 259, trad. Beaulavon-

Parodi). — Mais il le prend aussi pour
désigner les choses matérielles existant

« witlîout the mind », ce dont il nie la

réalité. P. ex. Principles, § 9 et 90.

B. Au point de vue psychologique et

empirique, chez Locke et Condillac :

idée qui sert de modèle par rapport à

d’autres. Se dit 1® des sensations en

tant que données immédiates repro-

duites parles images;— 2® des notions

construites librement par l’esprit au
moyen de définitions, afin de s’en servir

par après pour classer les objets

perçus. (Cf. Taine, De l'intelligence
y

livre IV, ch. i, 1 : Idées générales

qui sont des modèles.) — Locke,

Nouveaux Essais, II, xxxi, § 1-3. —
Condillac, Origine des connaissances

humaines, tome II, section ii.

C. Chez Maine de Biran, en un sens

péjoratif : êtres de raison, êtres surna-

turels, objets de superstition. Influence

de l'habitude, 2® section, ch. vi

(Ed. Tisserand, tome II, p. 280) et

conclusion [Ibid., p. 306). Cf. même
section, ch. iii et ch. v. — Cet usage du
mot se rencontre-t-il ailleurs ?

CRITIQUE

La diversité des emplois de ce terme n’y

laisse guère subsister actuellement que
l’idée vague d’un modèle quelconque
opposé à ses copies. 11 paraît tendre,

d’ailleurs, à tomber en désuétude et il

nous semble qu’il n’y a pas lieu de le

regretter.

Rad. int. ; Arkctip.
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Architectonique, subst. et adj. G.

àpxiTsxTovtxi^ (TÊ/vr,), art de l’architecte.

D. Architektonik, -isch; — E. Architec-

tonies^ -ic; I. Architettonica, -o.

A. Chez Aristote, une science est

dite architectonique relativement à une
autre, lorsque les fins de la seconde

sont subordonnées à celle de la pre-

mière, et par conséquent leur servent

de moyens. P. ex. la Politique est archi-

tectonique par rapport à la Stratégie, à

l’Économique, à la Rhétorique et aussi

à l’Éthique; la Stratégie à son tour est

architectonique par rapport à riTCTctx^

et celle-ci par rapport à la ^«>^ 1^ 0-

TroioTcxYj. Eth. Nicom 1, 1 ;
et Andronicüs

Paraphrasis, ad hune locum. Cf. Eth.

ISicom.j VI., 8 et VII, 12.

B. Chez Leibniz, ce qui dépend des

causes finales, non des causes méca-
niques. « Le règne de la sagesse, suivant

lequel tout se peut expliquer architecto-

iniquement pour ainsi dire, par les

causes finales. » Tentamen nnagogicum,

Ed. Gerh., VII, 273. — GW Monadologie,

§83.

C. Chez Kant, substantif : désigne

l’art des systèmes, c’est-à-dire la théorie

de ce qu’il y a de scientifique dans notre

connaissance en général. {Kritik der

reinen Vernunft, Méthodologie, IIl.)

Rad. int. : Arkitektural.

Argument (L. Argumentum)\ D. Ar-

gument, Beweis; E. Argument
;
L Argu-

mento.

A. Raisonnement destiné à prou ver ou
à réfuter une proposition donnée. Voir

Achille’’, Ad hominem*, ontologique*,

physico-théologique*, etc.

Argumentum baculinum. Argument
qui prétend prouver l’existence du

monde extérieur en frappant le sol avec
un bâton. Voir J.-S. Mill, Philosophie

de Hamilton, ch. xi. — Se dit aussi de
l’argument de Sganarelle (Molière,

Mariage forcé, sc. viii) qui bat le « doc-
teur pyrrhonien » Marphurius pour réfu-

ter son septicisme.

Argument de Berkeley, argument
contre l’existence psychologique des

idées générales, consistant à dire qu’on
ne peut penser un homme qui ne soit

ni un blanc, ni un homme de couleur,

ni grand ni petit; un mouvement qui

ne soit, ni marche, ni vol, ni natation,

ni reptation, etc. Principes, Introd., § y

(et en beaucoup d’autres passages de
ses œuvres).

Argument de Cauchy, tendant à
prouver que la suite naturelle des
nombres ne peut avoir d’existence

actuelle, en tant qu’infinie : car on
pourrait laire correspondre à chaque
nombre son double, ou son carré, ou
son cube, etc.; on obtiendrait ainsi une
seconde suite ayant par définition exac-

tement autant de termes que la

première, alors que celle-ci contiendrait

cependant tous les termes de la seconde,

plus un certain nombre de termes r.on

compris dans celle-ci. Cauchy, Leçons

de Physique générale, III. Cf. Couturat,
De V infini mathémaligue, ill, ii et ci-

dessous Nombre* {Loi du).

B. Terme défini, susceptible d’être

substitué à une variable dans une
fonction logique.

Au sens le plus général, et non pas
seulement au sens de terme approprié

par sa nature à la fonction dont il

s’agit : « Nous appellerons les argu-

ments pour lesquels a une valeur

U valeurs possibles de x »; nous dirons

Sur Architectonique. — Le § A a été ajouté au texte de la édition par

M. G. Belot.

Sur Argument. — M. Beaulavon se demande si l’expression « Argument de

Berkeley », au sens indiqué, est suffisamment usuel pour mériter une mention;

et il pense qu’il n’y a pas de raison pour le détacher ainsi du reste de sa philo-

sophie. — Sur la question de principe, je ne puis qu’être de son avis. Mais étant

donné que la formule se rencontre quelquefois sous celte forme énigmatique, qui

embarrasse les étudiants, il semble bien qu’il est utile de la mentionner dans un

vocabulaire. (A. L.)
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que ox « a un sens pour l’argu-

ment X » quand cpæ a une valeur pour

cel argument. » B. Russell, La théorie

des types logiques, B.eY. demétaph., 1910,

p. 267. — Se prend quelquefois au
sens plus restreint appelé ci-dessus

« valeurs possibles de a? ».

Rad. int. : Argument.

Argumentation, D. Beweisführung,

Argumentation-, E. Argumentation', I.

Argomentazione.

A. Série d’arguments tendant tous à

la même conclusion.

B. Manière de présenter et de disposer

les arguments.

Rad. int. : Argumentai’, —ad.

Aristocratie (G. ‘ApiG-xoxpaTi'a). D.

Aristokratie
;
E. Aristocracy; 1. Aristo-

crazia.

SociOL. A. Gouvernement exercé par

une seule classe sociale, moins nom-
breuse que le reste de la nation, mais

réputée supérieure en lumières ou en

vertus, et généralement héréditaire.

B. La classe qui exerce ce genre

de gouvernement. Par métaphore, une

classe restreinte, et considérée à un
point de vue quelconque comme supé-

rieure à la masse de la Société.

REMARQUE

Toutgouvernement, fait observerPlaton,

est appelé de deux manières différentes

selon qu’il s’exerce dans l’intérêt des gou-
vernés ou dans celui des gouvernants.

Quand une classe peu nombreuse gouverne
dans l’inti rêt commun, c’est aristocratie',

quand elle gouverne dans le sien propre,

c’est oligarchie. De même royauté et

tyrannie, etc.

Cette distinction, qui revient à celle du
laudatif et du péjoratif, persiste dans
l’usage actuel du mot.

Rad. int. : A. Aristokratism
;

B.
Aristokrat (ar).

Arithmétique (G. ’Ap'.6[XYiTtxvi). D.
Aritmetih; E. Arithmetic; I. Aritmetica.

A. Sens primitif et étymologique :

science des nombres entiers, de leurs

propriétés et de leurs relations (divisi-

bilité, etc.). La partie supérieure de cette

science s’appelle Théorie des nombres.

B. Science pratique du calcul, c’est-

à-dire des opérations à effectuer sur les

nombres entiers et les fractions. S’appe-

lait dans l’antiquité Logistique, au
moyen âge Abaque* ou Algorithme*

.

(Ce

sens du mot suppose un système parti-

culier de numération, tandis que
l’Arithmétique au sens A en est indé-

pendante.)

CRITIQUE

11 conviendrait de réserver le mot
Arithmétique au sens A, et de désigner

le sens B par le mot Calcul, par exemple,

ou Art de calculer. L’expression Arithmé'

tique universelle (Newton) conviendrait

bien pour désigner la science des nombres
généralisés, c’est-à-dire des nombres frac-

tionnaires, qualifiés, irrationnels et com-
plexes, et non VAlgèbre*.

Rad. int. : Aritmetik.

Arrêt (Action d’), voir Inhibition*.

Art (L. Ars, considéré comme l’équi-

valent admis du G. xe/v/i); D. Kunst’, E.

Art
;

I. Arte. — Cf. Technique*.

A. En général, ensemble de procédés

servant à produire un certain résultat ;

« Ars est systema præceptorum univer-

salium, verorum, ulilium, consentien-

lium, ad unum eumdemque fmem ten-

Sur Art. — Ce mot comporte deux sens symétriquement inverses, à partir^

d’une racine commune. L'artifex, c’est l’homme incarnant une idée, labi iquant

un être que ne fournit pas la nature, un artificiatum, comme disaient les scolas-.

tiques (Cf. St Thomas, Summa contra Gentiles, 111, 36). Mais ou bien celte création

est subordonnée à nos fins pratiques (nos sumus finis omnium artificialium : omnia

enim propter hominis usum fiant); ou bien elle nous subordonne à des lins

idéales, et satisfait, si l'on peut dire, des besoins non utilitaires: d’où, par

hybridation de ces caractères primitifs de l’art, l’aspect magique, superstitieux,

idolâtrique qu’il a pris aux débuts mêmes de l’humanité; d’où le dévouement, la

5Lalande. — Vocab. phil.
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dentium. » Définition commune à Galien
et à Ramus selon Goclenius, 125’’. —
L’art s’oppose en ce sens : 1° à la

science conçue comme pure connais-

sance indépendante des applications;

2° à la nature, conçue comme puissance

produisant sans réflexion. A ce sens se

rattachent les expressions : Arta méca-

niques : menuiserie, art de l’ingénieur;

— Beaux-arts, ceux dans lesquels le but

principal est la production du beau, et

spécialement du beau plastique
: pein-

ture, sculpture, gravure, architecture,

art décoratif; — Arts liberaux (ou les

sept arts), division des études dans les

facultés de philosophie au moyen âge,

comprenant le trivium : grammaire,
rhétorique, logique, et le quadrivium :

arithmétique, géométrie, astronomie,

musique.

B. Esthétique. Sans épithète, l’Art

ou les Arts désignent toute production

de la beauté par les œuvres d’un être

conscient. Au pluriel, cette expression

s’applique surtout aux moyens d’exécu-

tion; au singulier, aux caractères com-
muns des œuvres d’art. En ce sens l’art

s’oppose encore à la science, et les arts

aux sciences, mais à un autre point de

vue : en tant que les uns relèvent de

la finalité esthétique, les autres de la

finalité logique.

CRITIQUE

Le sens A étant sensiblement vieilli

dans les expressions arU mécaniques, arts

libéraux, et même dans l’opposition de
l’art et de la nature, nous proposons de
consacrer spécialement l’usage philoso-

phique de ce mot au sens B, qui est de
beaucoup le plus frequent chez les écri-

vains contemporains (sauf dans des expres-

sions tout à fait étrangères à la philo-

sophie, telles qu’ori militaire-, et encore,
même en ce cas, la compréhension subjec-
tive de ces expressions est-elle souvent
colorée par un reflet du sens B). — On
éviterait par là l’énoncé scolastique du
problème : « Si la logique et la morale
sont des sciences ou des arts », formule
équivoque par laquelle sont toujours trou-
blés ceux qui débutent dans l’étude de
la philosophie.

Le sens A est proprement la technique*.

Rad. int. : Art.

Articulaire (sens), D. Gelenkempfin-

dung; E. Articular sensation; 1 . Senso

articolare.

L’une des classes élémentaires de

sensations, qui dépendrait, selon Krause,

de terminaisons nerveuses spéciales,

et qui serait déterminée par la position

ou le mouvement des articulations. Voir

kinesthésique*, musculaire*

.

Rad. int. . Artikal(a) sens(o).

Ascendant, D. Einfltiss; E. Ascen-

dency; plus rarement, Ascendant (qui

veut dire aussi prospérité); I. Dnminio.
— Terme primitivement astrologique,

d’où le double sens du mot anglais.

Influence d’une tendance ou d’une

personne, qui s’exerce à la laveur du
sentiment de supériorité qu’elle inspire.

Très fréquent chez Auguste Comte : « Il (le

progrès humain) doit consister a obtenir,

par un exercice convenable de nos

facultés, un ascendant d’autant plus

marqué pour chacune d’elles qu’elle

est primitivement moins énergique... »

Cours, leçon li, § 2. — Cf. aussi le

texte, cité plus haut à l’article Animalité.

Rad. int. : Influ.

dév^otioTi de l’artiste à son œuvre; d’où le culte mystique de l’art chez les plus

civilisés. (Maurice Blondel.)

Peut-être n’y a-t-il pas lieu de chercher comment l’art a pris un aspect magique
et pseudo-religieux, si l’on songe que la religion, sous toutes ses formes, est l’une

des sources, et peut-être la principale source de l’œuvre esthétique. « Tous les

arts, disait Lamennais, sont sortis du temple. » L’histoire de l’art grec, celle

de Part chrétien, les études contemporaines de sociologie en présentent une
foule d’exemples. (A. L.)

La formule « si la logique est une science ou un art? » vient de Gassiodohe.

De artibus ac discipUnis liberalium litterarum. Voir Mariétan, Classif. des sciences

d'Aristote à St Thomas, p. 78 et suiv.
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Ascèse, D. Askese. — Le mot ne

paraît pas être usité en anglais et en

italien.

Même sens qi}'ascétisme, mais avec

une nuance : ascèse concerne moins les

exercices ou les privations matérielles,

et davantage la vie intérieure.

<( Appelons asrése l’efTort héroïque de

volonté qu’on s’impose à soi-même en

vue d’acquérir l’énergie morale, la

force et la fermeté du caractère. »

(Suit une analyse des caractères positifs

et négatifs de l’ascèse.) Dugas, £du-
cation du caractère, p. 232 et suiv.

Rad. int. : Asket.

Ascète, D. Asket, Asketiker; E. Asce-

tic\ 1. Asceta, Ascetico. — Celui qui

pratique l’ascétisme*.

Rad. int. : Asket.

Ascétisme (G. Acr/.siv, s’exercer;

« à(7xr,(Tai îrpbç îtovov », Manuel d Epictète,

47). — D. Asketik; E. Ascetism, Asce-

ticism; I. Ascetismo.

Éthique. Méthode morale consistant

à ne tenir aucun compte du plaisir et

de la douleur, et à satisfaire le moins

possible les instincts de la vie animale

ou les tendances naturelles de la sensi-

bilité. (Cette domination de la volonté

sur les impulsions spontanées fait

partie de presque toutes les morales,

mais elle ne porte le nom d’ascétisme

que si elle est poussée à l’extrême, ou
considérée comme l’essentiel de la

moralité).

B. Spécialement, dans la morale reli-

gieuse, recherche de la douleur comme
expiation ou mortification, jugée utile

au progrès de Fâme, et agréable à Dieu.

Rad. int. : Asketism.

Aséité, L. Scol. Aseitas; D. Aseitàt;

E. Aseity; I. Aseita.

Qualité d’un être qui possède en soi-

même la raison et le principe de sa

propre existence. S’oppose chez les

Scolastiques au mol abaliété {abalietas),

qualité d’un être dont l’existence dépend

d’un autre.

Aséité a été employé par Schopen-

HAUER en parlant de la Volonté* au sens

où il entend ce mot.

Rad. int. : Asees.

Sur Ascèse. — Ajouté sur la proposition et les indications de M. Prat et de

M. Gilson.

Sur Ascétisme. — Deux erreurs sont communément commises sur l’ascèse

et l’ascétisme. Etymologiquement et originellement, il ne s’agit ni d’un rigorisme,

ni encore moins d’une sorte de culte de la souffrance. 1° Il s’agit d’abord de la

mise en pratique des lois morales; dès lors en effet qu’on ne s’en tient pas au

pur naturalisme du « laissez-faire », ou au pur idéalisme qui fait de l’éthique

une Science du bien ou du devoir sans tenir compte des résistances à surmonter,

des habitudes à contracter, de la loi de l’esprit à acclimater dans les membres
mêmes, il faut bien se dégager du paradoxe socratique, et recourir aux moyens
de rendre viables et praticables les exigences de la vertu, comme le demandait
Aristote; ainsi, à moins de croire que les préceptes ont une efficacité immédiate,

et que « l’exercice méthodique » n’est pas indispensable à la conquête de la

personne morale, une ascèse prolonge donc et complète normalement l’éthique.

— Même poussée à l’extrême rigueur, l’ascèse, dans la morale religieuse et

spécialement chrétienne, n’est pas la recherche de la douleur pour la douleur

(comme en otïrent l’exemple certains états pathologiques); elle n’est pas non
plus essentiellement expiation pénitentielle et mortification servile à base de

crainte, mais elle est libération et croissance des puissances supérieures, preuve

d’amour et moyen d’union, en dégageant l’homme de son égoïsme, de ses limites

naturelles pour le faire participer à l’ordre de la charité. La « vie purgative » est

condiiion intrinsèque de la « vie illuminative » et de la a vie unitive ».

(Maurice Blondel).
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Assentiment, D. Fürwahrhalten

(Kant), Zustimmung; E. Assent; I.

Assenso.

(D'assentiri, assensio^ assensus, primi-

tivement employés à traduire le G.

des Stoïciens).

Acte de l’esprit qui adhère à une

proposition, ou état qui résulte de cet

acte.

CRITIQUE

Ce terme est plus général que certitude :

il comporte des degrés dont les plus

faibles sont des opinions^ et les plus fortes

des certitudes. Il suppose de plus que la

proposition à laquelle nous donnons ou
refusons notre assentiment nous est pré-

sentée en quelque façon d’une manière
objective, soit par un autre, soit par un
travail spontané de notre intelligence,

auquel nous appliquons ultérieurement

notre réflexion. Voir Kant, Krit. der reinen

Vern., 2® partie, ch. ii. section iii; —
Newman, An Essay in aid of a Grammar
of assent, où il distingue l’assentiment

conceptuel {national ou conceptual assent)

et ses divers degrés (profession verbale,

créance, opinion, présomption, assenti-

ment spéculatif) de l’assentiment réel

{real assent) par lequel on adhère à une
proposition donnée avec toutes les forces

de son esprit.

Rad. int. : Asent.

Assertion, D. Behauptung; E. Asser-
tion; I. Assezione, Asseverazione.

Affirmation* au sens A : acte de
l’esprit qui déclare vraie une propo-
sition (une lexis), que celle-ci soit, dans
sa forme, affirmative au sens B ou
négative.

Rad. int, : Asert.

Assertorique, D. Asseriorisch; E.

Assertoric; I. Assertorico.

Chez Kant, lesjugements assertoriques

sont ceux dont la modalité* correspond
à la catégorie d'existence (distincte de la

nécessité). Ce sont des jugements vrais

en fait, mais non nécessaires; ce que
l’on appelle des vérités de fait,

Rad. int, : Asertori.

Assimilation, D. Assimilation^ Anglei-

chung, Veràhnlichiuig (Eisler); E. Assi-

milation; I. Assimilazione.

A. Philos, générale. Transformation
allant du dilférent au semblable, de

l’autre au même; s’oppose à différen-

ciation".

Sur le sens plus spécialement reli-

gieux de cette assimilation, voir Obser-

vations.

B. PSYCHOL. Acte de l’esprit qui

affirme (à tort ou à raison) une ressem-

Sur Assentiment. — M. Maurice Blondel estime que l’usage propre d'assenti-

ment est « d’indiquer ce qu’il y a de spontané ou même d’invincible dans l’adhé-

sion de l’esprit à ce qu’il voit. se distingue du consensus, qui, lui,

implique une part de volonté, laquelle redouble et confirme, mais pourrait

contredire i'assensus. Descartes a tendu à ramener l’un à l’autre ».

Il se i>eut que cette distinction ait existé antérieurement entre assensus et con-

sensus. Mais la nuance à laquelle elle répond ne se rencontre certainement plus

dans l’usage actuel du mot assentiment en français, ni assent en anglais : témoin,

entre autres, l’emploi qui a été fait de ce mot par Newman, par ses traducteurs

et ses continuateurs. Cf. aussi l’usage constant qui en est fait pour traduire la

CTUY/taTaOeo-t; des Stoïciens, le Fürwahrhalten de Kant, qui comportent des degrés bien

connus; ainsi que les expressions courantes « demander, obtenir l’assentiment»

d’un critique, d’une assemblée, d’une autorité, etc. (G. Belot. — L. Bruns-
chvicg. — A. L.)

Sur Assimilation. — Le mot a aussi un sens métaphysique et religieux. « Omnia
intendant assimilari Deo », dit saint Thomas {S. contra Gentiles, III, 19, 21). Ce

terme d'assimilatio comporte d’ailleurs deux interprétations très diflérentes. Pour

les uns, il s’agit d’une ressemblance partielle et formelle; les créatures ressemblent

plus ou moins à Dieu qui, lui, ne ressemble et ne peut être assimilé à aucune :
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blance plus ou moins étroite entre

choses numériquement différentes.

C. PiiYSiOL. Processus par lequel la

nourriture digérée est « assimilée »,

c’est-à-dire transformée en éléments
vivants d’un type déterminé, et conforme
à la nature de l’être qui se nourrit.

D. PÉDAGOGIE. Acte de s’assimiler ce
qu’on apprend, en un sens voisin du
sens physiologique, et qui en a été tiré

par métaphore. — Résultat de cet acte.

Généralement opposé, en ce sens, à
l’Invention, d’une part, et de l’autre à
la Mémoire pure et simple. Voir Egger,
La parole intérieure^ ch. vi, § H.

CRITIQUE

Le sens général A est mal établi en
philosophie. M. Spencer, qui oppose disso-
lution dévolution, et désintégration à inté-
gration, n’oppose pas de terme à différen-
ciation. AmmUation est au contraire
employé par lui comme l’opposé (Tusure^
par généralisation du sens C : il désigne
donc une intégration, et par suite une
des formes de la différenciation {Premiers
principes, lî, xii, § 96).

M. Baldwin, dans son dictionnaire, ne
donne au mot anglais asnmilation le sens
A qu’en linguistique (A/T’ero ponr ad-fero,
alloquor pour ad-loquor)

;
en psychologie,

il indique et désapprouve le sens suivant,
donné à ce mot par Wundt: - Association
d’idées entre des éléments et des com-
posés semblables. » 11 recommande, quant
à lui, d’accord avec M. G. F. Stout,
d’entendre ceci par assimilation : « En
considérant une opération intellectuelle
dans son contenu et non dans sa forme,
le mouvement de composition par lequel
certains états de conscience (qui sont assi-
milés) prennent la forme d’autres états,
ou contribuent à la formation de ceux-ci
(qui assimilent les premiers). * C’est donc

une sorte d’usage métaphorique du
sens C, comprenant, suivant les auteurs,

les synthèses mentales par contraste, par
fusion, par reconnaissance, toutes les

associations d’idées, etc. Cet usage se ren-

contre déjà chez ITerbart, où l’assimila-

tion est définie comme le côté matériel de
l’acte qui par son côté formel se nomme
Aperception*.

Ce sens nous paraît être trop métapho-
rique et contenir des choses trop diverses

pour être utilement employé. Il faut de
plus remarquer qu’il n’a jamais été en
usage chez les psychologues français. On
trouve seulement chez M. Pierre Janet un
sens reposant sur une métaphore analo-

gue. Il appelle « anesthésies par défaut

(\'assimilation » celles qui proviennent du
fait que certaines sensations réellement

éprouvées ne sont pas « assimilées à la

personnalité » c’est-à-dire incorporées au
système formé par les états conscients.

Il s’agirait donc d’une sorte de nutrition

de Vesprit, analogue à celle du corps
(P. Janet dans Richet, V" Anesthésie, I,

510-511).

Nous proposons donc de donner exclu-

sivement en philosophie au mot le sens A.
Le sens B, qui est très général chez les

psychologues (voir notamment James
Sully, the lîuman Mind, I, 405), peut d’ail-

leurs en être considéré comme un cas

particulier : ce qui était d’abord présenta
l’esprit en tant que subjectivement diffé-

rent y devient subjectivement semblable.
Il serait cependant utile de marquer,
toutes les fois qu’il peut y avoir doute, si

l’on entend employer le sens général ou
le sens restreint.

Rad. int. : A. Simil(esk)
;
B. Kompar;

C. D. Asimil.

Associatif, D. Associativ; E. Associa-

tive; I. Associativo.

Qui concerne l’association, ou qui

l’assimilation, là, n’est pas réciproque; elle consiste en une sorte de mimétisme
extrinsèque, de recopiage, de conformisme, qui multiplie les exemplaires des êtres
et explique la possibilité de la connaissance par cette universelle imitation et
similitude selon un plan idéal, plutôt que selon une participation organique. Pour
les autres, l’assimilation comporte un sens plus profond, plus vital, plus spiri-
tuel : elle est intussusception, inhabitation, coopération, union, — union non
de nature,' mais d’action et d’amour : ainsi comprise, l’assimilation n’est plus
seulement recopiage et reproduction; elle est production, synthèse, faisant de la
vie des êtres infiniment divers et infiniment solidaires une réalité toujours origi-
nale et une création continue. (Maurice Blondel.)
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consiste en une association. Spécia-

lement ; A. PSYCHOL. Qui concerne

l’association des idées. Voir ci-dessous

Association* A. « Lien associatif ». Ce

sens est rare en français.

B. LoG. On appelle propriété (ou

quelque fois loi) associative d’une opéra-

tion ou relation quelconque R, l’équiva-

lence formelle et inconditionnée :

(a R 6) R c = a R (6 R c).

C’est une propriété de l’addition et

de la multiplication arithmétiques, de

l’addition et de la multiplication logi-

ques, etc., qui sont appelées elles-

mêmes, à cet égard, des « opérations

associatives ».

Rad. int. : Asoci(ant).

Association, D. Association; E. Asso-

ciation; I. Associuzione.

PSYCU. A. Propriété qu’ont les phé-

nomènes psychiques de s’attirer les uns

les autres dans le champ de la conscience

sans l’intervention de la volonté ou
même malgré sa résistance.

B. Groupe formé en vertu de cette

propriété par deux ou plusieurs états

psychiques.

Il est d’usage d’employer dans ces deux

sens la formule Association des idées

(Ideen-Association, Association ofideas),

bien que le mot idée présente dans le

langage philosophique un sens pure-

ment intellectuel qui paraît restreindre
arbitrairement la généralité de cette loi

psychologique.

Association systématique, phénomène
étudié particulièrement par M. Paulhan
[L'activité mentale et les éléments de
l’esprit, 18) et dans lequel il voit une loi

fondamentale de la vie intellectuelle

[loi d'association systématique). Il con-
siste dans la tendance des éléments
psychiques à se grouper spontanément,
non pas seulement suivant la contiguïté
ou la ressemblance, mais en formant
des synthèses organiques, ayant un
caractère de finalité interne.

SOCIOLOGIE. C. L’état de vie sociale,

en tant que reconnu et voulu par les

individus qui y participent. « Que des
hommes épars soient asservis à un
seul... c’est si l’on veut une agrégation,
mais non pas une association. »

J. -J. Rousseau. Contrat social, I, 5.

D. Acte de s’associer, au sens C.

Rad. int. : Asoci.

Associationnisme, D. Associations-

psychologie; E. Associationism; 1. Dot-

trina deW associazione, Associazionismo.

A. En général, doctrine d’après

laquelle l’associatiorP, suivant certaines

lois, de certains états de conscience

élémentaires, est le principe général du
développement de la vie mentale.

B. En particulier : En Logique,

Sur Association. — Je définirais l’association, la propriété qu’ont les phénomènes
psychiques de se réunir dans la conscience, soit au même moment, soit successi-

vement, en vertu de certains rapports (contiguïté, ressemblance, contraste) sans

l’intervention de la volonté (V. Egger.) — Oui, mais à condition d'élargir beau-

coup la liste de ces rapports : les termes indiqués ici entre parenthèses par

Y. Egger, et qui ont longtemps formé la liste classique des causes d’association,

est empruntée à une remarque d’Aristote sur les moyens par lesquels nous allons

à la chasse de nos souvenirs (flepi (xvrigriç, II; 451 * 18-20) et elle a été adoptée avec

une légère modification par Hume [Essai sur l'entendement humain, III) où il énu-

mère comme seules causes d’association la ressemblance, la contiguïté et la causa-

lité, celte dernière se ramenant pour lui, comme on sait, à la succession inva-

riable. Cette classification a passé avec quelques variantes dans la plupart des

traités de psychologie du xix® siècle. Mais les travaux modernes qui ont mis en

relief la loi d’intérêt dans l’association (déjà remarquée par Ilamilton, et placée à

côté de la loi de rédintégration*) et l’idée générale de l'association systématique ne

permettent pas de s’en tenir à l’énumération ci-dessus rapportée. Voir en particu-

lier Hôefding, Psychologie, V, b, 8, et l’ouvrage de Paulhan cité plus haut. (A. L.)
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théorie empiriste* d’après laquelle les

principes directeurs de la connaissance

ne sont pas constitutifs de l’esprit en

général, mais formés au cours de l’ex-

périence par des associations d’idées;

2° en Esthétique, théorie qui explique

le beau par le rappel d’idées agréables

associées aux sensations données (soit

qu’il s’agisse d’associations indivi-

duelles, p, ex. selon Jeffrey; soit qu’il

s’agisse de propriétés générales, p. ex.,

selon Reynolds). Voir sur cette forme

d’associationnisme Baldwin, p. 77.

Rad. int. : Asociacionism.

Associativité, D. Associativitàt
\

E.

Associatiuüy
;

I. Associatività.

Log. Propriété d’une opération asso-

ciative*, au sens B.

Rad. int. : Asociantes.

Assomption, D. Voraussetzung; E.

Assumption; I. Assunzione.

Toute proposition « ad mise* » en vue

d’en démontrer une autre. Ce mot est

employé notamment par J, S. Mill

[Logique., livre II, chap. v) pour dési-

gner les vérités mathématiques qui ser-

vent de point de départ au raisonne-

ment et généralement pour tout prin-

cipe* [principle or assumption) d’où l’on

déduit des conséquences, abstraction

faite de sa vérité ou de sa non-vérité

intrinsèque.

REMARQUES

1. Chez Boèce, assumptio désigne la

mineure du syllogisme.

2. jSIeinong emploie Annahme (qu’on a

coutume de traduire par Assomption) pour
désigner la matière d’un jugement con-

sidérée en elle-même, et sans se prononcer
sur la question de savoir si elle est vraie

ou fausse (= Zejrw). Über Annahmen, 1902

(Zeitschr. für Psych. und Physiol. der
Sinnes organen). Ergaiizungsband, 2. —
Cet usage se rattache à celui de Mill.

Rad. int. : Princip, Lexis.

« Assurance morale », chez Des-

CARTES, au sens de certitude morale.

Voir Moral*, D.

Sur Assomption. — La remarque sur Annahme a été légèrement remaniée

d’après une observation de M. de Lagiina.

Le mot anglais assumption est employé en différents sens, et l’ambiguïté qui en

résulte est souvent grave :

1° Une assumption et quelquefois une proposition prise pour prémisseMans un
raisonnement, sans égard à la question de savoir si elle est vraie, ou probable, et

même parfois en sachant qu’elle est fausse. Vassumpiion est souvent une simpli-

fication des faits connus, en vue de permettre d’en tirer plus facilement des con-

clusions. En ce sens nous pouvons admettre [assume) que l’orbite de la Terre est

un cercle, et pour certains usages, les erreurs qu’on introduirait ainsi seraient

sans gravité.

Quelquefois, pour faire sentir l’importance d’un fait, nous montrons quelles

seraient les conséquences si le contraire était vrai. Mais dans ce cas nous serions

plutôt portés à nous servir du verbe to suppose et du substantif supposition.

2® Quelquefois une assumption est une propo- don qui, sans être connue comme
vraie, a sa place dans une théorie explicative. En ce sens, le mot hypothèse est

peut-être préférable. Ce sens diffère du premier en ce que la proposition dont il

s’agit ne doit pas être clairement improbable, ce qui lui enlèverait toute valeur

explicative.

3° Quelquefois une assumption est une proposition que l’on croit vraie et qu’on

accepte, sans spécifier aucune preuve à l’appui. On compte que l’auditeur ou le

lecteur « accordera celte assomption ». La proposition peut être regardée soit

comme évidente par elle-même, soit comme suffisamment établie par l’expérience

universelle.

4® Une assumption peut être une proposition dont la vérité est démontrée par
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Asyllogistiques (conséquences), D.

Asyllogistisoh; E. Asyllogislic
;

I. Asillo-

gistico.

Conséquences logiques valides qui ne
peuvent être mises sous la forme d’un

syllogisme régulier. « Il y a des consé-

quences asyllogistiques bonnes et qu’on

ne saurait démontrer à la rigueur par

aucun syllogisme sans en changer
quelque peu les termes. » Leibniz, Nou-
veaux Essais, IV, XVII. (Ed. Janet,

p. 445.)

Ataraxie (G. ’Arapa^ia). D. Ataraxie;

E. Atnraxia; I. Atarassia.

Primitivement, chez DÉmocrite, tran-

quillité d’âme qui résulte de la mesure
dans le plaisir, de l’harmonie dans
la vie, de « l’égoïsme philosophique

qui livre sans regret le monde à la lutte

des passions ». Renouvier, Philosophie

ancienne, I, 262. Employé ensuite dans
le même sens par les Épicuriens et par
les Stoïciens au sens ^'Apathie* A. —
Athambie (à0a[xgîa) absence de crainte,

appartient aux mêmes doctrines, mais
est très rare en français.

Atavisme (du L. Atavus), D. Atavis-

mus
\
E. Atavisai; l. Atavismo).

A. Apparition chez un individu d’un

caractère ou d’un phénomène que ses

ancêtres immédiats n’ont pas présenté,

mais qui a appartenu à des ancêtres
plus reculés.

Plus spécialement :

B. « Quelque constance qu’elle (une
race métisse) acquière dans son ensem-
ble, il arrive presque toujours que
quelques individus reproduisent à des
degrés divers, parfois avec une surpre-
nante exactitude, les caractères de l’un

des ancêtres primitivement croisés.

C’est là ce que les physiologistes fran-

çais ont désigné par le mot à'atavisme,

ce que les Allemands appellent...

Rückschlag. » De Quatrefages, Darwin,

p. 197-198.

C. Présence dans une race d’un carac-

tère ou d’une fonction qui n’a plus de
raison d’être dans son état actuel, mais
qui pourrait s’expliquer comme persis-

tance d’un état antérieur (chien qui

tourne avant de se coucher; — chez
l’homme, présence d’un abducteur au
5® métatarsien, qui est immobile).

Rad. int. : Atavism.

Athéisme, D. Atheismus
;
E. Atheism

;

I. Ateismo.

Doctrine consistant à nier l’existence

de Dieu*.

« Gertissimum est, atque experienlia

comprobatum, leves guslus in philo-

des preuves suffisantes, et qu’on emploie pour expliquer d’autres faits, mais qui

n’esi pas elle-même expliquée.

Ainsi, dans le premier sens, Vassumption peut être vraie ou fausse, probable ou
improbable; dans le second, il faut qu’elle ne soit pas clairement improbable;

dans le troisième, elle est simplement séparée de ses preuves; dans le quatrième,

elle est seulement inexpliquée, bien qu’elle soit Admise [assumed) comme énonçant

quelque chose qui ne fait pas de doute, et employée à expliquer d’autres faits. La
même ambiguïté existe-t-elle dans le mot français Assomption'i (Th. de Laguna.)

Elle n’y existe que virtuellement, car le mot est beaucoup moins usuel en

français qu’en anglais. Mais ces équivoques se rencontrent presque toutes dans le

verbe admettre* et y présentent d’aussi graves inconvénients. (A. L.)

Sur Athéisme. — Ce qui varie est moins le contenu philosophique de cette idée

que l'emploi plus ou moins malveillant que l’on fait du mot contre telle doctrine

ou telle personne. (J. Lachelier.)

Nous ne sommes pas d’avis que ce terme doive disparaître du langage, ni même
de la discussion philosophique, ni non plus qu’on ne puisse en donner qu’une

définition strictement verbale. II est impossible qu’à un mot qui a si longtemps

occupé la pensée des hommes ne corresponde pas, même aujourd’hui, quelque

sens. En fait, le mot a deux significations : 1® une signification théorique :
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sophia movere lorlasse in atheismum,
se«l pleniores hauslus ad reli^ionem

rediicere. » F. Bacon, De Dignit.^

livre I, ch. l, § 5.

Critique

La définition de ce terme ne peut être

que verbale, le contenu de l’idée d’athéisme

variant nécessairement en corrélation

avec les diverses conceptions possibles

de Dieu et de son mode d’existence. « Au-
cune accusation, dit Franck, n’a été plus

prodiguée que celle û'athéis'ne. 11 suffi-

sait autrefois, pour en être atteint, de ne
point partager, si grossières et mêuie si

impies qu’elles pussent être, les opinions

dominantes, les croyances officielles d'une
époque. » Franck, Dict. des sc. philos.,

sub V®.

Selon Renouvier : « ... La théologie » (en

tant que prétendue théorie d’un être qui
serait à la fois l’Absolu, et une personne
morale), « s’évanouit en présence de la

Critique, dont le vrai nom, à cet égard,

sereAlVAthéisme, si, borné au domaine de
la science pure, ce mot n’excluait aucune
croyance légitime, et ne servait point à
couvrir des doctrines aussi peu fondées
que celles qu’il prétend désavouer... Mais
l’athée déclaré sacrifie presque toujours
au matérialisme; et le panthéiste, de son
côté, se voit appliquer ce nom d’athée
contre lequel il proteste. En ce sens
l’athéisme est une erreur profonde, mor-
telle à l’humanité. » Logique, 4* partie,

ch. Liv (3® éd., IL 355-357).

Ce terme ne nous paraît donc comporter
qu’une valeur historique à déterminer

dans chaque cas particulier, plutôt qu’une

signification théorique définie; ce qui,

pour l’un, est affirmation de la divinité,

peut être athéisme pour l’autre. Il con-

vient donc mieux aux polémiques reli-

gieuses qu’à la discussion philosophique,

d’où il tend d’ailleurs à disparaître.

Rad. int. : Ateism.

Atome (du G. avop.©;, insécable).

L. Individuum corpus, Lucrèce; — D.et

E. Atom; I. Atomo.
A. Sens primitif (Leucippe, Démo-

CRiTE, Epicure, Lucrèce) : éléments de

matière absolument indivisibles et d’une

petitesse telle qu’ils ne peuvent être

perçus séparément. Ils sont, suivant

üémocrite, éternels, invariables, homo-
gènes entre eux, ne difterant que par

leurs formes, leurs positions, et leurs

mouvements. — « Il ne peut pas y avoir

d’atomes, c’est-à-dire de parties des

corps ou de la matière, qui soient de

leur nature indivisibles. » Descartes,

Principes, II, 20.

B. Sens moderne ; éléments maté-

riels qui se conservent sans altération

dans les réactions chimiques, et qui

sont tous qualitativement identiques

(dans la mesure de nos moyens d’obser-

vation) pour un même corps simple.

On dit souvent, en ce sens, « atome
chimique ». Voir Théorie atomique*.

l’athéisme est la doctrine de ceux qui n’éprouvent pas le besoin de remonter dans
la voie de la causalité, et qui sont peu familiers avec les explications régressives.

C’est peut-être en songeant à ceux-là que Pascal écrivait : « Athéisme, marque de

force d'esprit, mais jusqu'à un certain degré seulement. » Pensées, Sect. III, 225; ou
encore : « Les athées doivent dire des choses parfaitement claires. » Id., Ibid., 221.
2° une signification pratique : c’est l’altitude de ceux qui vivent comme si Dieu
n’existait pas. Cf. le texte important de Bossuet : a II y a un athéisme caché dans
tous les cœurs, qui se répand dans toutes les actions : on compte Dieu pour rien. »

{Pensées détachées, II.) L’athéisme ici ne consiste pas à nier l’existence de Dieu,

mais la valeur de son efficace sur la conduite humaine. Ces deux significations

sont, en un sens, indépendantes des diverses conceptions qu’on peut se faire de
la divinité, et la définition de ce terme ne varie pas nécessairement suivant le

contenu. (Louis Boisse.)

Sur Atome. — Atome est presque toujours au pluriel dans les textes anciens :

avoga, àTO(xo: oùfféat, se rencontrent d’abord dans les fragments de Démocrite; on
ne sait si celte expression a été employée antérieurement par Leucippe. Voir
Zeller, Philos, des Grecs, 1,772, note 1. (Trad. fr., II, 289.)
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Ce caractère d’insécabilité et d’immu-
tabilité relatives n’exclut, bien entendu,

ni la possibilité d’une analyse ultérieure,

ni celle d’une décomposition physique,

qui se réalise en fait dans certains cas.

V''oir Molécule*.

C. Par extension, le mot atome a été

appliqué, depuis une dizaine d’années,

à certains éléments physiques considérés

comme finis, discontinus, indivisibles

et répétés à un grand nombre d’exem-

plaires semblables : on a ainsi appelé

atomes d'électricité les électrons; atomes

d'énergie ou atomes d'action (au sens C
du mot action*) les quanta* de Planck

;

etc. — « Les quanta nous apparaissent

comme des atomes d’énergie. » H. Poin-

caré, Dernières pensées (1913), p. 182.

Le mot atome », en ce sens n’est

jamais employé seul, et ne doit pas

l’être, si l’on veut éviter les équivoques.

D. Enfin, par analogie, on a appelé

atomes psychiques les éléments quali-

tatifs indivisibles, de nature mentale,

par le groupement desquels seraient

lormés, d’après certaines écoles, les

états psychiques complexes.

Remarque sur le sens D.

Ni Locke, ni Mill, ni Taine n’emploient

cette expression, qui a été créée, comme
il arrive souvent, par des critiques

opposés à leur manière de voir. Cf.

Atomisme* psychologique
^

et addition à
cet article dans le Supplément.

Rad. int. : Atom.

Atomique, D. Atomistisch
;
E. Atomic]

I. Atomico.

Qui concerne les atomes, qui a le

caractère d’un atome, ou qui est formé
d’atomes. « Poids atomique. » —
« La structure atomique de l’électricité. »

Voir les citations de W. James en

Appendice. (Observations sur Atome*.)

Théorie atomique, D. Atomenlehre,

Atomistik; E. Atomic theory; I. Teoria

atomica.

A. On appelle ainsi en chimie l’hypo-

thèse définie par Dalton. « Il supposa
que les corps étaient formés de petites

particules indivisibles qu’il nomma
atomes. A cette notion ancienne et

vague il donna un sens précis en

admettant, d’une part que pour chaque
espèce de matière les atomes possèdent

un poids invariable, et de l’autre que la

combinaison entre diverses espèces de

matière résulte, non pas de la pénétra-

tion de leur substance, mais de la jux-

taposition de leurs atomes. » Wurtz,
Histoire des doctrines chimiques, p. 40.

— Cf. Perrin, Les Atomes (1913).

La notation atomique est la notation

substituée à la notation par équivalents

de WOLLASTON en vue de la mettre en

Chez les savants modernes, l’idée d’indivisibilité disparait souvent tout à fait du
sens B : les chimistes du commencement du xix® siècle parlent sans scrupule de

(( demi-atome », par exemple J.- R. Dumas, cité dans Hoefer, Histoire de la phy-

sique et de la chimie, p. 347. (A. L.)

Cet article a été complété par l’addition des §§ C et D, dus à M. René Berthelet
— Voir au Supplément (à la fln du présent ouvrage) : 1® les observations de

iM. E. Meyerson et de M. R. Berthelet sur les idées contemporaines relatives à

l’atome chimique et à sa structure intime; — 2® les observations de M. René Ber-

thelet sur l’usage des expressions « atomes d’électricité », « atomes d’action »

(sens C) et « atomes psychiques » (sens D).

Sur Atemique (théerie). — A la prendre au pied de la lettre, la seconde partie

de la phrase de Wurtz citée dans le texte, serait inexacte. Il y a là une sorte de

confusion, résultant sans doute d’une rédaction trop rapide : ce à quoi Würtz veut

opposer la théorie de Dalton n’est pas seulement l’atomisme ancien (où l’on

admettait déjà que les composés résultent de la juxtaposition de leurs atomes),

mais la théorie toute différente des mixtes, ou l’on admettait une combinaison plus

intime que la simple addition. (R. Berthelot.)
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accord avec l’hypothèse d’AvoGADRO. —
Cf. Mol'culaire*

,

B. Par analogie, théorie qui admet
(virtuellement) des « atomes psychi-

ques ». Voir Atome*, D.
En un sens encore plus métaphorique

on a appelé « théorie atomique de la

Société » celle qui la juge composée
d’individus, seuls réels, par opposition

à la théorie « organique », ou « orga-

niciste », qui donne plus de réalité au
tout. — Ces expressions, de caractère

surtout polémique, ne sont pas favo-

rables à la précision de la pensée.

Atomisme, D. Atomistik; E. Ato-
mism; I. Atomismo.

A. Doctrine des philosophes qui sou-

tiennent que la matière est formée cVaio-

mes\ au sens A, dont les propriétés

engendrent par composition tous les

phénomènes des corps sensibles.

B. Théorie corpusculaire de la

matière (Boyle, Dalton, etc.). Cf.

Jagnaux, Histoire de la Chimie, 1'® par-

tie, ch. I, II : <c Atomisme ».

On appelle par extension atomisme

mathématique ou pythagoricien la doc-

trine qui compose la matière de points

inétendus considérés comme des centres

de force (points de Boscovich)
;
— ato-

misme métaphysique, le monadisme* de

Leibniz; — atomisme psychologique, la

doctrino suivant laquelle tous les phéno-

mènes psychiques se ramèneraient en

dernière analyse à des combinaisons

d’éléments simples, ou même à des

agrégats d’un élément unique et indéfi-

niment répété (par exemple dans la

théorie du choc nerveux de Spencer).

Sur Atomisme et Atomistique. — Voir à la fin du présent ouvrage les appen-

dices déjà mentionnés ci-dessus. M. René Berthelot nous communique en outre

(à propos du mot « atomique » employé pour désigner une philosophie sociale) un
texte anglais tiré du Times Literary Supplément, 16 août 1923, p. 539. L’article est

anonyme, suivant l’usage anglais. « The industrial révolution had been but one

aspect of the atomic philosophy that by the beginning of the nineteenth century

had pervaded almost the whole of English life.... The économies of compétition

and laisser-faire, the ethics of private pleasure and pain, the psychology of

(c association » reducing even the mind to a collocation of disconnected ideas,

were ail parts of a drift towards disintegralion.... The first half of the new
century saw many efforts to substitute corporate and organic for individualist

standards". » — « L’intérêt de ce passage, ajoute M. René Berthelot, est de nous
montrer le terme de « philosophie atomique » employé pour désigner à la fois,

comme des applications d’un principe commun, une théorie sociale et une théorie

psychologique. Cet emploi du terme n’est pas rare chez les philosophes anglais

contemporains et il témoigne de l’influence exercée sur eux (principalement à
travers le hégélianisme) par le langage comme par les idées de la philosophie

romantique allemande du commencement du xix® siècle. »

M. L. Brunschvieg est d’avis qu’il conviendrait de réserver Atomistique (subst.)

pour la physique des atomes (au sens B, où ce mot a perdu le sens original

d’élément indivisible et absolu). Atomisme désignant la métaphysique des atomes
(au sens A, où la valeur originelle du mot est maintenue).

a. Trad. : « La révolution industrielle n’a été que l’un des aspects de cette philosophie
« atomique • qui, au début du xix® siècle, s’était étendue à la presque totalité de la vie

anglaise.... L’économie politique de la concurrence et du laisser-faire, la morale du
plaisir et de la douleur individuels, la psychologie de l’association, réduisant l’esprit

lui-môme à une juxtaposition d’idées indépendantes, tout cela faisait partie d’un mou-
vement général dans le sens de la désintégration.... La première moitié du siècle

suivant a vu de nombreux elforts pour substituer aux formes d’idéal individualistes des
formes d’idéal corporatives et organiques. »



ATOMISME 76

Voir ci-dessus Atome. D. — CT. Obser-

vations sur ce mot et l’Appendice à la

fin de ce fascicule.

CRITIQUE.

L’expression atomisme mathématique ou
pythof/oiicien (on a dit encore quelquefois

atomisme dynamique) a le double défaut de
détourner beaucoup le mot de son sens

originel et de plus d’être en désaccord
avec ce fait historique que la doctrine en

question a précisément été opposée à

Vatomisme tout court, au sens B. — Ato-

misme métaphysique^ en parlant de
Leibniz, a aussi de grands inconvé-

nients, au moins dans l’enseignement

de la philosophie : bien que lui-même,
dans son esprit d’éclectisme, ait dit de ses

Monades qu’elles étaient les • véritables

atomes de la nature » {Monadologie., th. .3)

ce rapprochement trouble souvent beau-

coup les esprits qui ne connaissent pas

encore bien sa doctrine, et leur suggère
des associations d’idées très trompeuses.

Rad. int. : Atomism.

1. Atomistique, subst. D. Atomistik;

E. A. Atomistic theory; B. Molecular

physics; — I. Atomistica {!).

A. Synonyme d’atomisme, surtout au

sens B. (Le mot allemand Atomistik

paraît avoir généralement ce sens.)

B. Physique des atomes. « Si nous
attribuons à la matière la structure

infiniment granuleuse que suggèrent

les résultats obtenus en Atomistique...

nous verrons se modifier bien singuliè-

rement les possibilités d’une applica-

tion rigoureuse de la continuité mathé-

matique à la réalité. » J. Perrin, Les

atomes^ préface, p. xii.

Rad. int. : B. Atomistik.

2. Atomistique, adj. D. Atomistisch;

— E. A. B. Atomistic; B. Atomistical;

— I. Atcmistico.

A. Synonyme d’atomique*.

B. Qui professe l’atomisme*.

Rad. int. : Atomal, atomism.

Attente, ü. Erwartung
;
E. Waiting;

I. Aspettazione.

A côté du sens usuel du mot (1° situa-

tion de celui qui attend; 2® étal de con-

science correspondant à cette situation).

M. Pierre Janet a introduit ce terme
dans ses cours du Collège de France,

particulièrement sur VAnalyse des ten-

dances 10) et sur YEvolution de
la mémoire et la notion de temps (1922-

1923) en lui donnant le sens technique

suivant, relatif exclusivement à la

psychologie de réaction :

« L’attente est une action toute spé-

ciale qui joue un rôle considérable

dans bien des faits psychologiques, en

particulier dans la construction de la

durée et du temps. Pour comprendre
cette action, il faut rappeler les stades

d’activation d’une tendance, dont les

principaux sont la latence, l’éréthisme,

le désir (activation de la tendance suffi-

sante pour que l’action soit reconnue

par les autres et par nous-mêmes),
l’effort, la consommation, le ti-iomphe

(joie et relèvement du niveau mental
consécutifs à l’acte accompli avec succès,

d’une manière complète et achevée). —
Quand une tendance a besoin pour
arriver à la consommation de plusieurs

stimulations successives qui se com-
plètent, comme cela arrive toujours à

partir du niveau des tendances suspen-

sives (tendances dont l’activation peut

être arrêtée à divers degrés sans cause

d’inhibition extérieure) elle peut être

éveillée par une première stimulation

et parvenir au stade de l’éréihisme,

mais ne pas pouvoir monter au delà,

par défaut des autres stimulations.

Vattente consiste à maintenir cette

tendance au stade de l’éréthisme, à

inhiber les dérivations de toute espèce,

et les dispositions à la consommation
précipitée. Ce travail difficile détermine

des fatigues, des émotions, et devient

l’occasion de bien des névroses. » Note

de M. Pierre Janet. — Cf. l’article du
même auteur dans le British Journal

of Psychology, medical section, 1920.

Rad. int. : Vart.

Attention, D. Aufmerksüinkeit
;

E.

Attention; I. Attenzione.

Sur Attention. — J’écrirais actuellement dans le texte cité ci-dessus « concen-
tration de la conscience » plutôt que « concentration de l’activité intellectuelle ».

(V. Egger.)
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Accroissement de l’activité intellec-

tuelle, soit spontanée*, soit volontaire,

et direction de celle-ci sur un objet ou
sur un ensemble d’objets qui, en l’ab-

sence de ce phénomène, seraient absents

du champ de la conscience ou n’en

occuperaient qu’une partie minime.
On nomme attention spontanée (ou

attention automatique, Pierre Janet)

celle qui dérive d’un intérêt actuel ec

direct éveillé chez le sujet par l'objet

auquel il fait attention (attention du chat

à la souris, attention donnée à une per-

ception qui nous surprend); attention

volontaire ou réfléchie [ou atUntion arti-

ficielle, Th. Ribot) celle qui s’applique,

grâce à la réflexion, à un objet qui ne

nous offre qu’un intérêt indirect et qui

nécessite par conséquent un effort

volontaire (attention de l’écolier à un
travail utile, mais ennuyeux).

Attention sensorielle et attention

motrice se disent respectivement, au

sens large, de l’attention aux sensations

et de l’attention aux mouvements. Mais

ces termes prennent un sens spécial

quand il s’agit d’un acte qui doit être

fait à un signal donné : on appelle alors

attention sensorielle celle qui est dirigée

vers la perception du signal attendu, et

attention motrice celle qui porte sur la

préparation de Pacte à exécuter.

CRITIQUE

Nous avons essayé de réunir dans les

formules ci-dessus ce qu’ont de commun
les principales définitions de l’attention,

dont nous citons ici le détail : « Facultas
efficiendi ut in perceptione composita
partialis una majorem claritatem ceteris

habeal, dicitur attentio. » Wolff, Psycho-

logia emjnrica, section III, chap. ii, p. 168.
— «La faculté de produire un accrois-

sement de la représentation (einen Zu-
wachs des Vorstellens). • Heubart, Psy-
chologie, II, § 128. — « L’attention ne peut
être définie que subjectivement : elle con-
siste en une activité mentale ayant pour

effet immédiat de surélever, au point de
vue de leur intensité, de leur achèvement,
et de leur précision, certaines sensations ou
autres phénomènes psychiques

;
et d’abais-

ser corrélativement tous les états de con-
science présentés simultanément. » James
Sully, The llunian Minci, I, 142. — « L’at-

tention consiste en un état intellectuel

exclusif ou prédominant avec adaptation
spontanée ou artificielle de l’individu. »

ItiBOT, Psychologie de l'attention, p. 9. —
« Concentration de l’activité intellectuelle,

OU mieux de la conscience, sur un objet

spécial, substituée par un effort volontaire

à la dispersion naturelle de l’intelligence

sur différents objets. • Définition commu-
niquée par M. V. Egger. Cf. Dictionnaire

visuel des sciences médicales de Deghambre,
V°. — « Quand notre intelligence est

employée à l’étude d’un objet particulier,

quand elle est dirigée vers cet objet à
l’exclusion des autres, nous constatons

dans notre esprit un phénomène particulier

que l’on désigne sous le nom d’attention. »

Pierre Janet, L'Attention, Dictionnaire de

physiologie de Ch. Richet, 1, 831.

Remarquer qu’on doit définir l’attention,

non comme effet de la volonté, mais
comme phénomène volontaire, plusieurs

psychologues ayant soutenu « que l’atten-

tion est la faculté vraiment primordiale »

et que la volition en est partiellement

un développement ultérieur, dans lequel

toutefois le processus primitif se laisse

clairement découvrir ».Charlton Bastian,

Attention et Volition, Revue philosophique,

1892, I, 337. — Cf. W. James, Le sentiment

de l'effort, Crit. philos., 1880.

Rad. int. : Atenc.

Attitude, D. Lage, Standpunkt; E.

Attitude; I. Attitudine.

Situation de pensée et de volonté,

position adoptée par un esprit à l’égard

d’un problème ou d’une doctrine.

« L’attitude pragmatiste. »

CRITIQUE

Ce mot a eu longtemps, dans son usage

métaphorique, un import nettement péjo-

Les théories de l’attention visent, les unes à rendre compte du mécanisme

objectif entraînant raugmeritalion caractéristique de précision, et en général, de

rapidité, dans les processus mentaux et sensori-moteurs
;
— les autres, à

expli((uer l’aspect subjectif, la conscience du processus, le sentiment d’attention»

(H. Piéron.)
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ratif ; attitude voulue et peu sincère, ou
du moins calculée pour produire sur

autrui une certaine impression : « Autre

chose est une altitude, autre chose est une
action; toute attitude est fausse et petite;

toute action est belle et vraie. » Diderot,

Essai sur la peinture^ ch. i. — Mais cet

import tend à disparaître dans le langage

français contemporain, et l’expression y
est devenue tout à fait courante : cet

usage se rattache, d’une part, à l’idée de

l’importance qu’ont l’action, le choix, la

décision même, dans la pensée scientifi-

que ou philosophique; — de l’autre à

l’esprit historique, pour qui les solutions

ont moins d’intérêt que le rapport des

doctrines à leur milieu et aux circon-

stances de leur développement. Lors même
qu’on n’accepterait pas l’un ou l’autre de

ces points de vue, le mot n’en resterait

pas moins une expression utile et difficile

à remplacer par un équivalent.

Rad. int. : Postiir.

Attraction, D. Anziehung, Attrakiion
;

E. Attraction; I. Attrazione.

A. Phénomène physique consistant

en ce que deux ou plusieurs corps,

abandonnés à eux-mêmes sans impul-

sion initiale, se rapprochent l’un de

l’autre. — Force mécanique, considérée

comme l’expression numérique, de la

loi suivant laquelle se produit ce mou-
vement. « L’attraction universelle. »

— « Les attractions et répulsions élec-

triques. »

B. Tendance interne, considérée
comme cause de l’attraction observable.
« Il est très important de savoir si c’est

par impulsion ou par attraction que les

corps célestes agissent les uns sur les

autres, si c’est quelque matière subtile
et invisible qui les pousse, ou si ces
corps sont doués d’une qualité cachée
et occulte par laquelle ils s’attirent

mutuellement. Les philosophes sont
partagés là-dessus : ceux qui sont pour
Vimpulsion se nomment impulsionnaires,

et les partisans de l’attraction se nom-
ment attractionnistes. » Euler, Lettre

à une princesse d'Allemagne, liv.

C. Phychol. Par métaphore, entraîne-

ment spontané de l’agent vers un être

ou vers une fin dont on dit qu’ils « l’at-

tirent ».— <( L’attraction de la gloire. »

— « Newton... a déterminé les lois de
l’attraction matérielle, et moi celle de
l'attraction passionnée, dont nul homme
avant moi n’avait abordé la théorie. »

Fourier, Lettre au Grand-Juge (dans
llOüRfiiN, Fourier, p. 73).

Rad. int. : Atrakt.

Attribut, D. Attribut; E. Attribute:

I. Attributo.

A. Log. Se dit de tout caractère en
tant qu’affirmé ou nié d’un sujet. Voir
Prédicat*, B et Prédication*

,

A. « L’at-

tribut d’une proposition affirmative

n’est point affirmé selon toute son

Sur Attraction. — Étienne Geoflfoy Saint-Hilaire propose d’appeler « attraction

de soi pour soi » une loi universelle, ou une sorte de clef applicable à l’inter-

prétation de tous les phénomènes de philosophie naturelle. Elle est, dans son

esprit, destinée à remplacer toutes les explications vitalistes — Toute molécule se

porte toujours vers une molécule du même ordre, en vertu de ce que d’autres ont

nommé affinité, et Geoffroy Saint-Hilaire, affrontement. L’attraction seule dirige le

monde, et Geoffroy étend à tout le système des êtres les principes que Newton
avait imaginés pour l’explication du monde planétaire : « Nutura semper sibi

consonan. Le naturaliste, dit-il, arrive inévitablement à ces vues hardies, toutes les

fois qu’il ne se réduit pas lui-même au rôle subalterne de « descripteur ». Voir

Études progressives d'un naturaliste (1835), dernière étude : « Loi universelle

(attraction de soi pour soi) ou clef applicable à l’interprétation de tous les phéno-

mènes de philosophie naturelle »; et cf. Notions synthétiques, histnriques et

physiologiques de philosophie naturelle (1838), not. p. 4, 25, 30, etc. (Louis Boisse.)

Sur Attribut. — On désigne aussi quelquefois sous le nom d'attributs dialec-

tiques les « quatre universaux » d’Aristote, ou plus exactement lés quatre sortes

de propositions ou de questions qu’il distingue dans les Topiques I, ch. iv :
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extension, si elle est de soi-même plus

grande que celle du sujet. » Logique

de Port-Roynl, II, ch. xvir.

On a dit autrefois, en ce sens, attri-

buts dialectiques, pour désigner les « cinq

universaux* » : le genre, l’espèce, la dif-

férence, le propre et l’accident.

E. En un sens plus restreint, mais

qui n'appartient pas proprement à la

langue philosophique : propriété carac-

téristique ou signe distinctif d’une

chose.

C. Métaph. Caractère essentiel d’une

substance*. « Lorsque je pense plus

généralement que ces modes ou qua-

lités sont en la substance, sans les con-

sidérer autrement que comme les dépen-

dances de cette substance, je les nomme
attrihuts. « Descartes, Principes, I, 56.

— <c Per attributum intelligo id, quod
intellectus de substantia percipit, tan-

quam ejusdem essentiam constituens. »

Spinoza, Éthique, l, Df. 4.

Se dit particulièrement des attrihuts

de Dieu*,

CRITIQUE

Au sens A, il est bon de distinguer

Yattribut (ce qui est relié au sujet par la

copule est, au sens classique d’implication)

du prédicat, entendu généralement par les

logiciens modernes en un sens plus large

(ce qui est affirmé du sujet). Par exemple,

dans : « L’homme est mammifère »,

mammifère est attribut; dans : « L’homme
pense », pense est prédicat. Mais cette

distinction n’est pas bien établie.

Rad. int. : Atribut.

1 . Attribution (Jugement ou propo-

sition d’attribution). Voir Attributive*.

2. Attribution (Analogie ‘d’). Voir

Analogie*, Critique.

Attributive (Proposition), D. Aftri-

butiver [Satz]; E. Attributive (proposi-

tion)-, I. Attributiva {proposizione).

Proposition conçue comme alfirmant

ou niant une qualité d’un sujet, par

opposition, soit à la proposition conçue

comme décomposée en un sujet* et un
prédicat* (comprenant la copule*), —
soit à la proposition formée de deux

termes unis par une relation*. — Syno-

nyme de proposition d'inhérence* au

sens B (Lachelier). Cf. Inhérence*,

Prédication*.

Rad. int. : Atributiv.

Audition, D. Hôren; E. Audition,

Hearing; I. Udizione.

Fonction du sens de l’ouïe.

Vaudition colorée {D. farbiges Hôren)

est l’association fixe qu’un assez grand

nombre de personnes établissent entre

certains sons et certaines couleurs,

localisées d’ordinaire par elles plus ou

moins vaguement dans les objets so-

nores qui les provoquent.

Rad. irU. : Aud.

Aura (L. Même mot dans les quatre

langues).

A. Terme appliqué à des principes

subtils, ou même à demi matériels

intervenant dans la vie. Bacon appelle

« AexTÉov Se tc ôpoç, xi iSiov, xi yevoç, xi crujxgeêrjy.o;. »• 101 ^ 38 et suiv. Ils ont proba-

blement donné naissance aux cinq universaux de Porphyre, plus connus, et qui

ont tenu une si grande place dans la scolaslique : yévoç, eiSoç, Siaçopa, Ictov,

oTjfxêeê'/j'/.d;. (J* Lachelier.)

L’expression attributs de Dieu est probablement l’origine de l’usage que Spinoza

fait de ce terme. Voir G. T. Richter, Spinoza's Philos'>phische Terminologie

(Leipzig, 1913), p. 26, et les passages de scolastiques, théologiens, etc., cités en

note. (Cl. C. J. Webb.)

Sur Audition. — Les qualités discernables dans la sensation auditive sont :

1 ° Yintensité des sons ou des bruits; — 2° la hauteur ou tonalité des sons, parfois

dissociées; — 3° le timbre des sons ou des bruits, actuellement décomposé en qua-
lités plus simples, de clarté (sons clairs et sourds), de volume (sons amples et
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les esprits animaux « aura composita

ex flamma et aere ». Historia vitae et

mortis, Ed. Eli. et Spedd., II, 215. —
Aura vitalis désigne chez VANïlELMONTle

principe vital; aura seminalisy un prin-

cipe non matériel ou du moins invi-

sible lié à la semence et produisant

l’organisation du fœtus.

B. Dans la pathologie
: proprement,

sensation subjective d’un courant d’air

ou d’une vapeur s’élevant du corps

vers la tête
;
prodrome des crises épilep-

tiques.

CRITIQUE

Ce mot a été employé par extension
avec un sens très vague. On l’a appliqué:
1° à toutes les sensations et à tous les

mouvements illusoires qui se produisent
dans les crises nerveuses; 2® à tous les

symptômes prodromiques de l’hystérie et

de l’épilepsie (voir sur ces deux emplois
Baldwin, p. 92); — 3® on a nommé en par-

ticulier aura inlellectuelle (Hughlings
Jackson, Urairiy July, 1888), le phénomène
de paramnésie^

; désignation d’autant

plus inadmissible que ce phénomène ne
présente aucune liaison particulière avec
les maladies nerveuses dont il vient d’être

question.

Authentique (du G. avOevro;, qui agit

avec autorité; ou qui est fait de main
propre); D. Authentisch, echt; E. Au-
thentiCy authentical; I. Autenlico.

A. Au sens propre, se dit d’un docu-

ment ou d’une œuvre émanant réelle-

ment de Tauteur auquel ils sont attri-

bués. S’oppose à supposé, faux. « Un
Rembrandt authentique. »

B. Spécialement, en droit : se dit

d’un acte dressé, en vue de faire foi, par

un oflicier public ou un magistrat

compétent. (Acte notarié, acte de l’état

civil, jugement, etc.)

C. Au sens courant et vague : légi-

time, conforme à son apparence, qui

mérite bien le nom qu’on lui donne;
— quelquefois même, par extension,
vrai. « Une nouvelle authentique. »

CRITIQUE

Le sens G n’est recommandable ni
au point de vue de la précision du
langage ni au point de vue de l’étymo-
logie. « L’expression aulhentiqiie em-
pruntée à la langue judiciaire..., ne se
rapporte qu’à la provenance, non au
contenu-, dire qu’un document est authen-
tique, c’est dire seulement que la prove-
nance en est certaine, non que le contenu
en est exact. Mais l’authenticité produit
une impression de respect qui dispose à
accepter le contenu sans discussion.... A
ces instincts naturels il faut résister
méthodiquement. » Langlois et Seignobos,
Introduction aux études historiques,

p. 133-134.

Uad. int. : A. B. Autentik.

<( Autistique », adj . ,
D. Autistisch. Nom

donné par Bleüler, dans ses travaux
sur la psychanalyse, à la pensée asso-
ciative et symbolique du rêve et de la

rêverie (parce que son caractère est

d’être strictement individuelle).

Auto... (du G. aÙToç, soi-même, lui-

même). Préfixe employé à la formation
d’un nombre indéfini de termes où
entre cette idée.

Automate (du G. aÛTdfxaxoç, adjectif;

au sens général, qui se meut de soi-même,
spontanément; mais le sens moderne
existe déjà pour le substantif -l'o aùrd-

(jiaTov chez Héron). D. Automat', E.

Automalon-, I. Automa, automato.

Appareil imitant par un mécanisme
intérieur les mouvements d’un être

vivant. — Par suite, l’être vivant lui-

même, en tant qu’il est considéré

comme un système contenant en soi

toutes les causes qui le déterminent :

grêles), et par certains auteurs, de vocalité (qui serait une qualité propre, irréduc-

tible, des dillérentes voyelles). (H. Piéron.)

Dans ce qu’on appelle le timbre, non d’un son pur, mais d’un bruit, ou d’un

instrument de musique, il y a lieu de tenir compte aussi de la complexité des

sons proprement dits qui se produisent simultanément (accords consonants ou
dissonants, harmoniques). — (A. L.)
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« Ainsi chaque corps organique d’un

vivant est une espèce de machine divine

ou d’automate naturel qui surpasse

infiniment tous les automates artifi-

ciels. » Leibniz, Monadologie, § 64.

Cf. Descartes, Traité de l'homme,

ad fînem; Spinoza, De emendatione

intellectus (Ed. Van Vloten, I, 27) et

Kant, Krit. der praktischen Vern., Exa-

men critique de l’Analytique, § 10 et

§ 14, où il discute le rapport de la

liberté à l’automatisme de l’esprit, en

tant que phénomène.

Rad. int. : Automat.

Automatique (du G. auTop-aTos; voir

ci-dessus); D. Automatisch; E. Auto-

matic] I. Automatico.

A. Etymologiquement, se dit des

mouvements dont la cause est inté-

rieure à l’étre qui se meut, considéré

comme un tout pratiquement isolé.

Une régulation est appelée automa-

tique si elle résulte des variations

mêmes qu’elle a pour objet de corriger.

— « On dit souvent automatique au

sens de mécanique ou de machinal. Je

propose de réserver ce mot, qui fait

double emploi dans cette acception

trop générale, pour les mécanismes qui

fonctionnent sans qu’une volonté intel-

ligente ait à intervenir une fois qu’ils

sont mis en train. » E. Goblot, Class.

des sciences, 167. Cf. Logique, 355.

B. Caractère des phénomènes qui

présentent une régularité bien déter-

minée. L'automatisme, en ce sens,

s’oppose à l’indétermination, au caprice

ou à la volonté en tant que celle-ci

implique, même pour le déterministe,

une grande variété dans les réactions

possibles en face de circonstances

données.

CRITIQUE

Les deux significations peuvent se

dissocier : c'est ainsi qu’on dira d’un
réflexe, au sens B, qu’il est automatique,
tandis qu’on l’oppose au contraire à

l’automatisme au sens A. Cependant
l'usage le plus général est d’appliquer

ce terme aux phénomènes qui présentent
h la fois les deux ordres de caractère. Tel

est l’usage qu’en ont fait Spinoza et

Leibniz en disant de l’âme humaine qu’elle

est un automate spirituel : « Comme le

foetus se forme dans l’animal, comme
mille autres merveilles de la nature sont
produites par un certain instinct que Dieu

y a mis, c’est-à-dire en vertu de la pré-

formation divine qui fait ces admirables
automates, propres à produire mécani-
quement de si beaux effets; il est aisé de
juger de même que l’âme est un automate
spirituel encore plus admirable; et que
c’est par la préformation divine qu’elle

produit ces belles idées où notre volonté
n’a point de part.... L’opération des auto-

mates spirituels n’est point mécanique,
mais elle contient éminemment ce qu’il

y a de beau dans la mécanique. » Leibniz,

Théodicée, § 403. — De même M. Pierre

Janet définit ce terme par les caractères

suivants : « Prendre sa source dans l’objet

même qui se meut et ne pas provenir
d’une impulsion extérieure; rester cepen-
dant très régulier et soumis à un déter-

minisme rigoureux sans variations ni

caprices. *> L'Automatisme psychologique,

p. 2. On doit en écarter « l’idée d’une
activité purement mécanique », ne consis-

tant que dans le jeu « d’éléments étendus
et insensibles », Ibid., p. 2. — Cette défi-

nition s’accorde d’ailleurs avec celle de
M. Goblot, qui n’exclut pas le mécanisme,
mais y ajoute un caractère de plus.

M. Ch. Richet propose de diviser ainsi

les mouvements :

« a. Mouvements réflexes, déterminés par
un stimulus extérieur;

« p. Mouv. automatiques, déterminés par
un stimulus intérieur qui n’est pas la

volonté;

« y. Mouv. machinaux, déterminés par la

volonté, mais qui se continuent sans

qu’elle intervienne;

« ô. Mouv. volontaires, déterminés par
la volonté et se continuant par le fait de
la volonté. » Gii. Richet, L'Automatisme,
dans Richet, I, 945.

La définition p paraît trop étroite : par

exemple, on appellerait automatique, bien

plutôt que machinal, le travail de la

réflexion ou de l’invention qui continue

de lui-même après avoir été mis en èrain

par la volonté et l’attention conscientes,

ce qui est précisément la classe d’actes

visés sous le nom d’actes « machinaux »

y). En réunissant ces deux classes et en

ajoutant à leurs caractères communs le

caractère du déterminisme saisissable

énoncé plus haut, nous appellerons donc
Automatisme tout système de phénomènes
aui se développent suivant des lois fixee

6Lalande. — Vocab. phil.
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et avec un caractère d’indépendance rela-

tive, sans intervention actuelle d’un sti-

mulus extérieur actuel, ou de la volonté
consciente.

Rad. int. : Automat.

Autonome (G. aÙTovofxoç, même sens);
D. Autonome E. Autonomous; I. Auto-
nomo. Voir l’article suivant.

Autonomie, D. Autonomie] E. Auto-
nomy: I. Autonomia.

Etymologiquement, condition d’une
personne ou d’une collectivité autonome,
c’est-à-dire qui détermine elle-même la

loi à laquelle elle se soumet. — Cf.

Hétéronomie*.

A. Sociologie. Pouvoir d’un groupe,
principalement d’un groupe politique,

de s’organiser et de s’administrer lui-

même, du moins sous certaines condi-
tions et dans certaines limites. (Sans
ces réserves l’autonomie serait souve-
raineté*.) Kx. : Autonomie communale,
coloniale.

B. Éthique. Vautonomie de la volonté

pour Kant, est le caractère de la

volonté pure en tant qu’elle ne se déter-

minerait qu’en vertu de sa propre
essence, c’est-à-dire par la seule forme
universelle de la loi morale, à l’exclu-

sion de tout motif sensible. Kritik der
prakt. Vern, livre I, ch. i, Proposi-
tion IV.

C. Liberté morale, en tant qu’élat

de fait, opposé d’une part à l’esclavage

des impulsions, de l’autre à l’obéis-

sance sans critique aux règles de con-
duite suggérées par une autorité exté-

rieure. « C’est cette servitude que les

hommes nomment hétéronomie] et ils

ui opposent, sous le nom d'autonomie,

la liberté de l’homme qui, par l’eiïort

de sa réflexion propre, se donne à lui-

même ses principes d’action. L’indi-

vidu autonome ne vit pas sans règles;

mais il n’obéit qu’aux règles qu’il a

choisies après examen. » B. Jacob,
^

Devoirs, p. 25. « Définissons l’individu

autonome » (par opposition à l’auto-

nomie absolue de Kant) « celui qui

se détermine, non par sa raison seule,

mais à la fois par sa raison et par

celles de ses tendances qui s’accordent

avec elle. » Ibid., p. 29. Voir tout le

chapitre ii : « L’autonomie ».

Rad. int. : Autonom(es).

« Autoptique », terme appliqué par

Ampère au premier des quatre points

de vue qui forment la clef de sa classi-

fication des sciences : c’est celui des

faits ou des relations statiques qui

apparaissent immédiatement, à la

simple inspection de Tobjet étudié.

Les trois autres points de vue sont

le cryptoristique, ayant pour caractère

de découvrir ce qui est caché : le tropono-

mique, qui consiste à étudier les chan-

gements pour en déterminer les lois;

le cryptologique, qui « acliève de décou-

vrir ce qu’il y a de plus caché dans

l’objet » (soit les lois des phénomènes
les moins apparents, ou les plus com-
plexes; soit, très souvent, les applica-

tions qu’on peut tirer des points de

vue précédents : tous les arts, dans

l’opinion d’Ampère. appartiennent au

point de vue cryptologique). Essai sur

la philosophie des sciences. Introduc-

tion, p.42-43.

Autorité, D. Autoritàt] E. Autho-

rity
;

1. Autorità.

A. PsYCH. Supériorité ou ascendant

personnels en vertu desquels on se fait

croire, obéir, respecter, on impose au

Sur Autoptique. — Brochard, dans Les Sceptiques grecs (2® édit., p. 364), signale

chez Galien le terme aù-o’^ia (emprunté d’ailleurs, semble-l-il, aux médecins
empiriques, dont il résume la théorie) pour désigner l’observation immédiate.
De suhfiguratione empirica, p. 36. Cf. De scctis, Ed. Kuhn, vol. I, p. 66.

(
11 . Brunschvieg.)

Sur Autorité. — Nous donnons ci-dessous quelques extraits, trop longs pour
les citer dans le texte, des deux ouvrages mentionnés dans la Critique de ce mot.
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jugement, à la volonté, au sentiment

d’autrui.

B. Sociologie. Droit (ou pour le

moins pouvoir reconnu) de décider, de

commander. Par suite, au point de vue

pratique, on oppose :

1° La Méthode d'autorité^ d’une part,

à l’assentiment universel ou au sens

commun; — d’autre part, à la critique

individuelle;

2® VArgument d'autorité^ aux raisons

qui se tirent de l’expérience ou de la

démonstration logique;

3° Le Régime d'autorité (politique ou
économique), d’une part, à un système

reposant sur le principe de la souverai-

neté nationale, en particulier sur le

contrôle des gouvernants par les gou-

vernés; — d’autre part, au régime de

la liberté contractuelle.

C. Spécialement, en matière reli-

gieuse, la révélation chrétienne, en

tant que formulée sous l’inspiration de
Dieu dans les Ecritures, et transmise
par la tradition du témoignage aposto-
lique. Voir Pascal, Fragment d'un Traité

du vide [De l’autorité en matière de

philosophie]. Pensées, éd. Brunschvicg,

p. 7o. — Cf. Ibid., n® 260, p. 453.

D. L'Autorité ou Les Autorités : les

personnes exerçant l’autorité au sens B.

CRITIQUE

Pour la discussion critique de la notion

d’autorité, voir L. Laberthonnière, La
théorie de L'Education (1923), ch. iii :

a L’autorité éducatrice ». — Au point

de vue intellectuel (autorité de la raison,

du fait, etc.) et surtout au point de vue
religieux, Léopold Monod, Le problème de

Vüutorité (1891; 3° édit., préface de Raoul
Allier, 1923). — Cf. Observations ci-des

sous.

Rad. int. : A. B. C. Autoritat; D.

Autoritat(oz).

« Nous avons pris dans ce qui précède, le mot autorité au sens de cette

définition donnée par M. Edmond Scherer : « Tout ce qui détermine une action ou
une opinion par des considérations étrangères à la valeur intrinsèque de l’ordre

intimé ou de la proposition énoncée. » {Revue de théologie et de philosophie chré-

tienne, tome L 1850, p. 66.) En un sens plus général, l’autorité c’est, selon Littré,

le pouvoir de se faire obéir. 11 convient seulement d’introduire dans cette définition

ridée du droit, sans oublier que le pouvoir peut s’exercer sans le droit, puisqu’il y
a des autorités usurpées; et que le droit peut exister sans le pouvoir, puisqu’il y a

des aulorités méconnues. — Dans le domaine spirituel, y a-t-il aussi des auto-

rités auxquelles non seulement la volonté est tenue d’obéir, mais que la pensée

même doit reconnaître? Incontestablement. Une pensée absolument indépendante

perd la dignité inhérente à la pensée; elle n’est plus qu’un jeu... Sans soumission

à la vérité, nous aurons, si l’on veut, des feux d’artifices d’idées, mais rien de plus.

Où est la vérité? Peut-on nommer des autorités d’un caractère moins vague et

plus accessible? Il me semble que oui. L’autorité de la vérité s’affirme dans

l’autorité de la raison, dans celle du fait, dans celle de l'obligation morale. »

Léopold Monod, Le problème de l'autorité (3® éd.), p. 53-55.

« ... Ce qui se dégage de ce qu’on dit ou des attitudes qu’on prend » (dans les

discussions courantes sur l’autorité en matière d’éducation) « c’est que 1 autorité

est conçue uniquement comme une puissance qui s’impose ou par contrainte ou

par habileté et qui, par essence même, se trouve irrémédiablement extérieure et

étrangère à celui sur lequel elle s’exerce. Que l’autorité puisse en effet prendre ce

caractère là, il n’y a certainement pas lieu de le contester.... Mais ne peut-elle pas

en prendre un autre, et même un autre absolument opposé? L’autorité qui agit n’est

pas une abstraction. Elle est incarnée dans une personne qui vit; elle est une

personne. En s’exerçant, elle se dirige d’après des intentions. Et il en résulte

qu'elle change complètement de nature selon l'intention qui l'anime.

Il y a l’autorité qui use du pouvoir et du savoir-faire dont elle dispose pour

subordonner les autres à ses fins particulières, et qui ne cherche qu’à s’emparer
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Autoscopie, D. Autoskopie\l£.. Autos-

copy; I. Autoscopia.

A. Autoscopie externe

^

hallucination

consistant à se voir soi-même devant
soi.— 'B. Autoscopie interne, aperception

par le sujet de ses organes internes.

Voir SoLLiER, Les phénomènes d'autos-

copie (1903).

Rad. int. : Auloskopi.

Auto-suggestion, D. E. Autosug-
gestion; I. Autosiiggestione.

Suggestion que l’on se donne à soi-

même.
A. Influence automatique exercée

sur notre conduite, nos jugements ou
même notre perception par une repré-

sentation, une prévention ou un désir.

B. Influence exercée sur l’ensemble

de notre vie mentale ou active par une
idée qui est en nous, mais qui nous est

relativement étrangère, qui ne fait pas

corps avec le système de nos représen-

tations et de nos tendances person-

nelles. (Ce sens est plus rare.)

Voir Suggestion*.

Rad. int : Autosugest.

Autre, D. Ander; E. Other; I. Altro.
L’un des concepts fondamentaux de

la pensée,* impossible par conséquent
à définir. S’oppose au Même, et s’exprime
encore par les mots divers*, différent*,
ou distinct . Ce dernier terme concerne
cependant plutôt l’opération intellec-

tuelle par laquelle on reconnaît l’altérité,

tandis que les premiers s’appliquentspé-
cialement à l’existence de celle-ci, consi-
dérée comme objective.

Voir Identique*, et Même* (SupplA.

Rad. int. : Altr.

Aversion, voir Désir*,

Axiologie, D. Axiologie; E. Axio-
^ogy (?); 1. Axiologia.

Théorie des valeurs. « La téléologie

morale, théorie de l’idéal, est composée
de deux sciences du réel, la Science de
la Valeur et la Science du Bonheur,
l’Axiologie et l’Eudémonologie. » Paul
Lapie, Logique de la Volonté, p. 385.

Cl., sur les caractères de cette science,

Ibid., 389-392.

Rad. int. : Axiologi.

d’eux pour les mettre à profit : celle-là est asservissante. 11 y a l’autorité qui use
du pouvoir et du savoir-faire dont elle dispose pour se subordonner elle-même, en
un sens, à ceux qui lui sont soumis, et qui, liant son sort à leur sort, poursuit

avec eux une fin commune : celle-là est libératrice. Entre ces deux manières de
concevoir et de pratiquer l’autorité, il n’existe pas seulement une dilîerence,

il existe une contradiction. » L. Laberthonnière, Théorie de l'éducation,

p. 28-38. (A. L.)

Sur Autoscopie. — Article ajouté par M. Léon Brunschvicg.

Sur Autosuggestion. — J’avais d’abord écrit : « Influence inconsciente

exercée sur notre conduite, etc. » M. E. Leroux a fait observer que ce mot
s’accordait mal avec l’existence de l’autosuggestion volontaire, et en a cité comme
exemple Paul-Émile Lévy, L'éducation rationnelle de la volonté, notamment
11® édition, p. 42 : « L’autosuggestion raisonnée et consciente », et A. Dolonne,
Uauloguérison par l'autosuggestion, ch. iii. — Je reconnais que l’expression

prêtait à l’équivoque : ce qui est inconscient n’est pas le processus dans son

ensemble (qui peut en effet, dans certains cas, être mis en branle par la volonté,

et d’une manière consciente), mais l’opération par lesquelles l’image ou le désir

produisent des effets que ne pourrait pas atteindre directement la volonté. J'ai

donc remplacé ce terme par celui d'automatique, au sens précis où le définit

M. Goblot, dans le texte cité plus haut, sub. v®, § A. — (A. L.)

Sur Autre. — M. Ch. Werner rappelle que Platon, dans le Sophiste, définit

Vautre comme différent de l'être, et rétablit ainsi, contre Parménide, l’existence

du non-être.
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1. Aziomatîque, subst. D. Axio-

matik; E. Axiomatics (?); I. Assioma-

tica (?).

Néologisme désignant l’étude critique

des axiomes*, dans les divers sens de

ce mot, qui sont pris pour principes au
début de la géométrie.

CRITIQUE

Ce terme a été mal choisi, par suite des

usages divers et souvent mal définis du
mot axiome*. Mais il paraît difficile d’en

faire adopter un autre.

Rad. int. : Axiomatik.

2. Axiomatique, adj. D. Axiomatisch;

E. Axiomatic, axiomatical; I. Assio-

matico.

A. Qui a le caractère d’un axiome,
surtout au sens A.
B. Qui procède par axiomes, et

déduction à partir de ces axiomes. « La
forme axiomatique. »

Rad. int. : Axiomal.

Axiome (G. ’A^i'wjxa, qui signifie :

1° considération, estime, dignité; 2° ce

qu’on juge vrai ou bon : opinion,

dogme d’une école philosophique, pla~

citum; 3® proposition générale, énon-

ciation, théorème; 4° principe connu
comme vrai d’où part une démon-
stration). — D. Axiom; E. Axiom;
I. Assioma. — Voir Maxime*.

A. Sens le plus usuel
: prémisse

considérée comme évidente, et reçue

pour vraie sans démonstration par tous

ceux qui en comprennent le sens. « Cette

identité est admise par l’école comme
un postulat, ou pour mieux dire comme
un axiome. Elle n’a pas besoin d’être

démontrée : ...C’est un principe... trop

évident pour qu’on se soit jamais arrêté

à le considérer. » Lévy-Bruhl, Les
fonctions mentales dans les sociétés infé-

rieureSy p. 7. Spécialement, les proposi-

tions de ce genre qui sont à la base de la

géométrie. « Les philosophes de l’École

ont dit que ces propositions axiomes

ou maximes) sont évidentes ex terminis,

aussitôt qu’on en entend les termes; de

sorte qu’ils étaient persuadés que la

force de la conviction était fondée dans
l’intelligence des termes, c’est-à-dire

dans la liaison de leurs idées. Mais
les géomètres ont fait davantage : c’est

qu'ils ont entrepris de les démontrer

bien souvent. » Leibniz, Nom. Essais,

IV, VII, 1,

B. Très généralement, dans un sys-

tème hypothético-déductif, toute propo-

sition, évidente ou non, qui ne se déduit

pas d’une autre, mais que l’on pose

par un acte décisoire de l’esprit, au
.début de la déduction. (Ce sens est rare.)

— Cf. Axiomatique*.

C. Plus proprement : celles des

propositions ainsi posées qui consti-

tuent une règle générale de pensée

logique, par opposition aux postulats*

qui concernent telle ou telle matière

spéciale.

CRITIQUE

1. On trouve chez quelques auteurs du
XVII® siècle des traces des sens du mot
grec que nous avons rappelés sous les

n°® 2 et 3 : « Altéra a sensu et particula-

ribus advolat ad axiomata maxime gene-

ralia, atque ex iis principiis... judicat et

invenit axiomata media; altéra a sensu et

particularibus excitât axiomata, ascen-

dendo continenter et gradatim... » Bacon,

Nov. Org., I, 19. — « Quod axioma (la

doctrine que l’homme est par nature un

animal sociable) quanquam a plurimis

receptum, falsum tamen. » Hobbes,

De cive, l, ch. i, § 2. — Il ne semble pas

qu’il en reste rien dans l’usage actuel de

ce mot. On dirait plutôt, dans ces divers

cas, principe*^.

Sur Axiome. — ’ASlwfxa, enuntiatio, chez les Stoïciens équivalent à iTcoçâvaK;

d’Aristote. Cf. Cicéron, De Fato, 20-21; Diogène Laërce, VIII, i, § 48; Aulu-Gelle,

XII, 8. Repris par Ramus, et#mployé par lui dans sa Logique; plus encore par ses

successeurs immédiats (Cf. Donuainus, In Rami dialecticam eommenlarii, 11,2, etc).

— Bacon a pris ce mot aux Ramistes, et lui a donné un sens tout particulier : une

loi de la nature, une proposition universelle tirée de propositions particulières et

servant à exprimer une vérité scientifique. — Cf. également Hamilton, Diss. on

Reid, p. 764. (C. C. J. 'Webb.)
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2. Dans la méthodologie moderne, l’em-

ploi à'axiome est assez irrégulier et confus.

On est parti du nom û'axiomes, donné

aux principes qu’on inscrivait autrefois

au début des traités de géométrie (ou des

ouvrages écrits more geometrico, comme
VÉlhique de Spinoza) et auxquels on attri-

buait le triple caractère de l’évidence psy-

chologique, de la primauté logique, et le

plus souvent de la fonction de règle géné-

rale et formelle, par opposition aux prin-

cipes spéciaux, relatifs à une figure ou à

une définition déterminée. Ce dernier

caractère distinctif de Taxiome est indiqué

par Aristote, Seconds Analytiques, 1, 2

72“n : « yjv (àp;)(T^v) ô’àvaYxvi £j(_etv t'ov otioûv

jjia6r,crduevov, àEiüi(ji,a. (Le terme opposé par

lui dans ce passage à Vaxiome est Gsonç,

c’est-à-dire le postulat nécessaire à démon-
trer telle chose déterminée). — 11 dit

aussi en parlant des axiomes propre-

ment dits, pour plus de précision, xotvà

à^iwii-axa, p. ex. Cette expression a

souvent été traduite par notiones communes,
notions communes : « Axiomes ou notions

communes » (Descartes), titre de dix

principes posés par lui pour la démonstra
tion en forme géométrique de l’existence

de Dieu et de la distinction de l’àme et

du corps, à la fin des Réponses aux
secondes objections.

La même distinction est faite par Liard,

s’appuyant sur les passages d’Aristote

cités plus haut, et sur Renouvier. Mais

il l’établit entre les sens du mot axiome :

il estime qu’il y a des « axiomes analy-

tiques, qui dérivent tous des prin-

cipes d’identité et de contradiction »
: par

exemple • si à deux quantités égales, on
ajoute des quantités égales, les sommes
sont égales; » — et des axiomes synthé-

tiques, qui s’appliquent à une matière

spéciale : p. ex., en géométrie, les

axiomes concernant la droite, le plan,

la perpendiculaire, la parallèle {La science

positive et la métaphysique, 2® partie, ch. v,

p. 237-24 2). II faut remarquer que cette

assertion incidente, d’après laquelle tous

les axiomes proprement dits sont « analy-

tiques », c’est-à-dire réductibles au
principe de contradiction, bien qu’elle

vienne d’Aristote (Métaph., iii, 3; 100o'’33)

et qu’elle ait été admise par Leibniz, est

contestée par la plupart des logiciens

contemporains. Mais d’ailleurs cette ré-

serve ne détruit pas la distinction prise
en elle-même.

3. Les trois caractères que nous venons
d’analyser, et que réunissaient les axiomes
géométriques classiques, axant été disso-
ciés par l’analyse plus approfondie que les

mathématiciens et les logiciens modernes
ont faite des principes, le mot axiome se
trouve appliqué de nos jours, au petit

bonheur, à l’une quelconque des diverses
sortes de propositions qui résultent de ce
démembrement. Peut-on recommander
pour ce mot un sens déterminé? Il est

assez facile d’écarter le sens B, inutile,

puisqu’il est synonyme de Principe*,
d’Hypothèse au sens B, ou encore de
Proposition première {Rpr) et que d’ail-

leurs il n’a été employé que récemment
dans cette acception. — Mais entre le

sens A et le sens G, qui n’ont pas d’autres
noms qui leur soient propres, il est plus
malaisé de choisir. Il semble cependant
qu’il vaille mieux conserver au moiaxiome
le sens semi-psychologique A, le seul qui
appartienne à la langue courante, et celui

même qu’a en vue Leibniz quand il parle,

si souvent, de la nécessité de « démontrer
même les axiomes » (c’est-à-dire de
déduire de principes plus simples même
ce qui nous apparaît comme évident).

Pour le sens G, on peut le désigner sous
le nom de principes formels, ou de prin-
cipes logiques, quand il y a lieu de le dis-

tinguer.

Rad. vit. : A. Axiom; B. Princip;

G. Logikal(a) princip(i).

« Axiomes de l’intuition, D. Axio-
men der Anschuuung » (Kant, Kritik der

reinen Vern., Transe. Analyt., livre II,

ch. Il, 3® section). Principes a priori de
l’entendement* pur, relatifs à la caté-

gorie de la quantité, et qui ont pour
formule générale : « Tous les phéno-
mènes sont, quant à leur intuition,

des grandeurs extensives » (A. 162); —
ou « Toutes les intuitions sont des
grandeurs extensives » (B 203).

Les « grandeurs extensives » sont
définies par lui celles où la représen-

tation des^ parties est la condition de
la représentation du tout {Ibid.).
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B

B. Cette lettre, placée au commence-
ment d’un nom de syllogisme marque
qu’il peut être ramené à Barbara*,

Baculinum (Argumentum), voir Ar-

gument*.

Baer (loi de). « Le développement
de l’organisme entier et celui de chaque
organe va du simple au complexe et du
non spécialisé au spécialisé. « Von Baer,
Beohachtungen über die Entwickelungs-
Geschichte der Thiere, 1829.

Bamalip. Mode de la 4® figure*, déri-

vant de Barbara* par la transposition

des prémisses et la conversion partielle

de la conclusion :

Tout P est M
Tout M est S

Donc Quelque S est P.

Voir l’article suivant.

Baralipton. Mode indirect de la D®
ligure, obtenu par la conversion de la

conclusion du syllogisme correspondant
on Barbara* :

Tout M est P
Tout S est M

Donc Quelque P est S.

CRITIQUE

11 est équivalent à Bamalip^

\

car le petit

terme étant, par définition, le sujet de la

conclusion, il s’ensuit que les deux pré-

misses échangent leur fonction, la pre-

mière devenant la mineure par suite de
celte conversion, et la seconde devenant la

majeure.

Voir ci-dessous, aux Appendices, sub V®
Figure*, la discussion relative à la 4® figure

et aux modes indirects.

Barbara. Premier mode* de la pre-

mière figure* du syllogisme.

Tout M est P
Tout S est M

Donc Tout S est P.

Il est considéré comme le syllogisme

type, et la formule algorithmique qui y
correspond s’écrit :

s D m. mz> p: ^.s O P

Barbari.'Mode subalterne* de la l*"®

figure, obtenu par la subalternation de

la conclusion de Barbara :

Tout M est P
Tout S est M

Donc Quelque S est P.

REMARQUE

La Logique de Port-Royal (3® partie,

ch. viii) donne le nom de Barhari au mode
delà 4® figure en AAI {Dariiaiip*) : « Tous
les miracles de la nature sont ordinaires;

or tout ce qui est ordinaire ne nous frappe

point; donc il y a des choses qui ne nous
frappent point, et qui sont des miracles de
la nature. » — C’est une erreur, puisque
la transposition des prémisses (M) et la

conversion de la conclusion (P) sont néces-

saires pour passer de Barbara à un mode
ainsi constitué. — Leibniz au contraire

emploie ce nom au sens défini ci-dessus.

Baroco, ou quelquefois Baroko.
Mode de la 2® figure, se ramenant à

Barbara* par régression* (v. Supplément)

ou réduction à l’absurde*.

Tout P est M
Quelque S n’est pas M.

Donc Quelque S n’est pas P.

Battologie, G. paTToXoyîa, Chrysippe

cf. paTvoXoYsïv dans la version grecque

de St Mathieu, vi, 7 (opposition entre

le Pater et les prières des païens, répé-

tées à plusieurs reprises dans les mêmes
termes); — D. Battologie', — E. Batto-

logy (paraît plus usuel qu’en français ;

on trouve dans Murray, outre Battology,

les mots BaUological, Battologist, Batto-

logize); — 1. Battologia.

Abondance de paroles inutiles, soit

parce qu’elles se répètent, ou répètent

la même idée sans progrès, soit parce

qu’on y explique des mots par d’autres

qu’on n’entend pas mieux. Desgartes

le prend en ce dernier sens : « Tandem
que omnes hasce egregias quaestiones

in meram battologiam... fore ut desi-

nerent. » Jnquisitio veritatis per lumen

nalurale, Ad. et Tann., X, 516. Cf.
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Réponses aux septièmes objections, ad

finem, etc.

Ce mot vient probablement du nom
de Battos, fondateur de Cyrène, qui

était bègue. Voir Hérodote, IV, 155 et

suiv.

Béatitude (L. Beatitudo seu félicitas,

Spinoza; D. Seligkeit; E. Blessedness;

î. Beatiludine).

Satisfaction constante et à laquelle

rien ne manque. État idéal du sage

selon Aristote (Maxapioro?, Éthique à

Nicomaque, 1101 a. b.); selon les stoï-

ciens (SÉNÈQUE, De vita beata); selon

Spinoza {Éthique, livre V); etc.

B. Dans la pathologie mentale con-

temporaine, euphorie permanente, ac-

compagnée d’indifférence à l’égard des

circonstances et des événements exté-

rieurs. Les malades qui sont dans cet

état sont appelés quelquefois des

« béats ».

CRITIQUE

Ce dernier usage est encore assez récent

pour qu’on puisse souhaiter qu’il ne se

généralise pas, car le mot y prend un
caractère tout différent de celui qu’il pré-

sente au sens A. Dans celui-ci, en effet, il

est presque toujours lié à une conception

religieuse. Il implique ordinairement l’idée

d’un autre monde, ou du moins, dans
l’êtat actuel de l’homme, d’une vie d’un
autre ordre. 11 s’emploie en particulier
dans la théologie chrétienne pour désigner
le bonheur des élus. Il tend à disparaître
du langage philosophique usuel en raison
de ce caractère théologique. L’idée qu’il

représente serait cependant utile à con-
server. (Voir Bonheur *.)

Beau (D. Schôn
;
E. Beautiful

;
1. Bello).

Tous ces mots s’emploient également
comme substantifs.

L’un des trois concepts normatifs

fondamentaux auxquels peuvent se rar-

mener les jugements d’appréciation*.

C’est en ce sens qu’il est défini par

Kant : « Ce qui plaît universellement

et sans concept. » {Critique du jugement,

I, § 9). On désigne ainsi (définition

toute formelle d’ailleurs) ce qui pro-

voque chez les hommes un certain sen-

timent sui generis appelé l’émotion

esthétique. Cette norme s’applique donc

à peu près à l’ordré de la sensibilité

affective, comme le Bien à celui de

l’activité et la Vérité à celui de l’intelli-

gence. On le voit dans ce fait que les

problèmes concernant la beauté sont

étroitement liés aux problèmes concer-

nant l’amour* (au sens le plus large du

Sur Béatitude. Lorsque béatitude est employé sans l’idée d’un autre monde,
(par exemple chez Spinoza) le mot correspondant en allemand est Glùckseligkeit.

Le mot Seligkeit a un sens presque exclusivement religieux. (F. Tonnies.)

Béatitude ne fait pas double emploi avec Bonheur. D’une part ce mot évoque

l’idée d’une joie spirituelle, active, conquise par la pensée adéquate qui en est

la condition, ou par l’effort qui en rend digne; d’autre part, il s’applique à la

vie supérieure ou à la vie future, et implique l’intervention de Dieu ou l’entrée

en possession du divin. La béatitude est donc moins la satisfaction de nos incli-

nations présentes que celle de l’être transcendant ou nouménal qui est en nous.

(M. Blondel.)

Le mot Béatitude me paraît utile à conserver pour désigner certains sentiments

qui accompagnent des états pathologiques, l’extase, certaines catalepsies,

l’agonie dans quelques cas. C’est un sentiment de joie tout à fait complet avec

oubli de la réalité. (Pierre Janet.)

Sur Beau. La formule de Kant s’énonce aussi en résumé : « Le Beau est une
finalité sans fin ». Elle signifie qu’un objet est jugé beau quand ses éléments

sont à l’égard du tout dans le même rapport que les parties d’un organisme à

l’égard de l’organisme entier, ou les moyens à l’égard de la fin, mais sans que
cette adaptation soit considérée comme servant en réalité à aucune fin soit utili-

taire, soit morale.
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mot) et sont traités souvent dans les

mêmes ouvrages.

CRITIQUE

On ne peut donner a priori du Beau une
définition matérielle^ l’objet de l’Esthé-

tique théorique étant précisément de

déterminer quel caractère ou quel en-

semble de caractères communs se ren-

contrent dans la perception de tous les

objets qui provoquent l’émotion esthé-

tique et auxquels on applique cette

même qualification. C’est ainsi que la

Beauté est considérée par Kant comme
« la forme de la finalité d’un objet en

tant qu’elle y est perçue sans représen-

tation de fin »
;
par Schopenhauer, comme

la reconnaissance de l’idée générale dans

le particulier, par un être qui connaît,

non point en tant qu’individu, mais en

tant que sujet pur exempt de volonté {Le

monde comme volonté et comme représen-

tation, livre III, S 38); par Joüffroy
comme « la vertu qu’a l’invisible de nous
causer un plaisir désintéressé ». Cours

d^Esthétique, leç. 32; etc. — Quelques
philosophes nient même qu’il soit possible

de trouver aucun caractère objectif

commun des choses dites belles; ce mot
ne désignerait plus, en ce cas, que ce qui

plaît à telle classe sociale ou à telle

époque. Tel est, par e.xemple, le scepti-

cisme esthétique de Tolstoï dans QiCest-

ce que Varti

Rad. int. : Bel.

Besoin (D. Bedûrfniss
;

E. Want
[manque de], Need [nécessité]-, I. Biso-

gno).

A. Sens général. Etat d’un être par

rapport à ce qui lui est nécessaire en

vue de n’importe quelle fin, soit interne,

soit externe ;
soit qu’il l’ignore, soit qu’il

le sache. « Un paresseux a besoin qu’on

le force à travailler; les sauvageons ont

besoin d’être greirés. »

B. Eu ne considérant que la finalité

interne, état d’un être par rapport aux
moyens indispensables à son existence,

sa conservation, ou son développement :

soit qu’il les possède actuellement :

c Les poissons ont besoin d’eau » ;
2® soit

qu’il ne les possède pas : « Être dans
le besoin. »

C . Spécialement
, en Psych . et en

Ethique. Besoin ressenti
,

c’est-à-dire

état pénible résultant d’un besoin au
sens B, 2*^. Cette conscience suppose en
général, mais non pas nécessairement,
la connaissance de la fin poursuivie, et

des moyens qui permettront de l’at-

teindre.

Remarque. Besoin désigne aussi, dans
ces trois sens, l’objet du besoin, c’est-à-

dire la chose dont on a besoin. C’est en
ce sens que Kant désigne certaines

assomptions * comme des c besoins de
la Raison pure *.

critique

On appelle quelquefois besoins (par
opposition aux désirai) ceux des besoins A
que l’on considère comme nécessaires ou
légitimes. Mais cet usage n’est pas cons-
tant, car d’autres moralistes parlent du
besoin de luxe, du besoin d’excitations

factices, etc., pour les réprouver. Il y a
toujours cependant, dans le mot besoin,

l’idée d’une force à laquelle il n’est pas
répréhensible de céder (au moins dans
son état actuel), soit à cause de son carac-

tère naturel, soit à cause de son intensité,

soit à cause des conséquences graves
qui résulteraient de l’avoir négligée. La
réprobation, quand elle existe, porte sur
le fait d’avoir laissé le besoin se déve-
lopper, et non sur le fait de le satisfaire

actuellement, qui reste e.xcusable. Le mot
ne devra donc être jamais employé sans
tenir compte de cette valeur justifi-

cative.

Rad. int. : Bezon.

Sur Besoin. Besoin, étymologiquement, désigne une affaire quelconque (Lat.

opus est). La Fontaine emploie affaire pour besoin, et besogne (doublet de besoin)

pour affaire. (Le Lion et le Rat, 11. — Le Renard et la Cigogne, 3.) — Le besoin

est donc d’abord l’état d’une chose quelconque à laquelle manque ou pourrait

manquer une détermination nécessaire à l’usage que nous voulons en faire; par
suite, et ce sens est devenu le sens propre, l’état d’un être à l’égard de ce qui
lui manque pour accomplir ses propres fins. (J. Lachelier.)
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Bien (D. Giit; E. Good; I. Bene; 11

Buono au sens B). Ces mots s’emploient

également, en anglais et allemand,

comme adjectifs; en F., l’adjectif est

bon ou bien (au neutre). (Voy. Mal.)

A. Sens général : Tout ce qui est

objet de satisfaction ou d’approbation

dans n’importe quel ordre de dualité :

parfait en son genre, favorable, réussi,

utile à quelque fin
;
c’est le terme lau-

datif universel des jugements d’appré-

ciation. Il s’applique au passé et à

l’avenir, au conscient et à l’inconscient,

au volontaire et à l’involontaire.

B. Ethique (Spécialement comme
substantif : Le Bien) ou encore : Bien

moral (sittlich gut). L’un des concepts

normatifs fondamentaux. On désigne

ainsi ce qui, dans l’ordre de l’action et

dans^un cas déterminé, est considéré

comme moralement préférable. A
l’égard des actes accomplis, c’est donc
ce qu’on approuve; à l’égard des actes

futurs, ce qu’on doit faire. Ce mot dif-

fère cependant beaucoup de celui de

Devoir : 1® en ce qu’il n’implique aucune
idée d’obligation ou d’obéissance à une
autorité, mais seulement de norme ou

de perfection; 2° en ce qu’il concern('

l’acte lui-même qui doit être accompli,

et non l’intention.

C. Le mot bon, qui est l’équivalent

adjectif des mots, gut, good (un bon
tableau, une bonne action), présente

les deux sens ci-dessus; il s’applique

de plus aux agents moraux en tant

qu’ils sont considérés comme possédant
une disposition générale à faire ce qui

est bien; plus spécialement, en tant

qu’ils sont considérés comme dévoués
à leurs semblables. (Cf. Bonté, sens B
et critique.)

Rad. int. : aux sens A, B, bon; au

sens C, benign.

Bien (Souverain) (G. vayaSov
;
L. Sum-

mum bonum; D. Das hôchste Gut;

E. « Summun bonum » ;
I. Sommo bene).

A. Dans la philosophie grecque, le

Bien par excellence, qui seul est bon
par lui même et par rapport auquel tous

les autres ne sont que des moyens.

Secondairement, et en particulier chez

Aristote, le but de toute activité dans

le monde. {Eth. à Nicom., I, 2, 1094^.)

B. Dans la philosophie moderne, et

en particulier chez Kant, un bien tel

qu’il satisfasse l’homme tout entier,

tant à l’égard de la raison que de la

sensibilité et de l’activité. « Der Gegen-

stand des Begehrungsvermôgen vernünf-

tiger endlicher Wesen *. » {Kritik der

prakt. Vernûnft. Dialektik, ch. ii. Ed.

Kirchmann, 133.)

CRITIQUE

Kant critique cette expression, et fait

remarquer qu’elle est ambiguë, souverain

Sur Bien, B. L’agréable et l’utile sont aussi préférables à leurs contraires et

cependant ce ne sont pas des biens moraux. L’idée du Bien moral n’est guère

séparable de celle d’obligation. (J. Bachelier.) — Nous appelons ici bonne au
sens éthique large, toute action pour laquelle un être pourra recevoir une
approbation légitime. Si, en ce moment, ce qui m’est agréable ou utile peut être

accompli sans négliger ou sacrifier rien de meilleur, il est bien, même morale-

ment, que j’agisse ainsi. Nous avons ajouté dans le texte, pour préciser ce sens :

et dans un cas déterminé. (A. L,.)

Le mot Bien évoque une idée statique d’ordre [ordo] plutôt que de commande-
ment. — D’autre part, il ne me semble pas exclure absolument l’intention, mais
plutôt impliquer la synthèse du point de vue formel et du point de vue matériel

dans la moralité. (M. Blondel.)

Sur Souverain Bien. Traduction : a) « Le souverain Bien est l’objet qui satis-

ferait toute la faculté de désirer d’êtres raisonnables finis. »

Sur Bien et Souverain Bien. Critique générale : Il me semble qu’il y a dans

tous les emplois du mot Bon et de ses dérivés une dualité fondamentale de sens :
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{hüchste) pouvant signifier soit le plus
élevé en dignité {nberste), soit absolument
complet [vollendete)

^

c’est-à-dire qui ne
soit pas une partie d’un tout plus large

et qui n’ait rien de partiel; c’est là, selon

lui, le sens vrai de cette expression; car

dans le premier cas, elle ne serait appli-

cable qu’au Bien moral. {Ibid., Kirchm.,

132.) Mais, 1° l’usage et cette critique

même ont précisé le sens de l’expression;
2® la distinction qu’il établit perd beau-

coup de son importance si l’on n’admet
pas avec lui qu’il y ait un impératif caté-

gorique et un bien moral absolus, indé-

pendants de toute considération de sensi-

bilité ou d’inclination.

Le concept est donc bon et la formule
utile à conserver.

Had. int. : Supreg(a) bon(o).

Bienfaisance (D. Wohltliâligkeit
;

E. Beneficence; I. Beneficenza).

Action de faire du bien aux autres
;

ce mot est souvent employé, d’après

l’usage de M. H. Spencer dans ses

Principles of Ethics, pour désigner les

devoirs ou les actions morales qui vont

au delà de la justice, et qu’on appelle

plus ordinairement chanté*. (Voir ce

mot.)

Biogénétique (loi). « Le développe-

ment embryogéuique reproduit la série

animale. » Serres (1860). — « L’onto-

génèse reproduit la phylogénèse : » le

développement, et particulièrement le

développement embryonnaire de chaque
individu reproduit en abrégé les états

parcourus par l’espèce dans son évo-

lution. Fritz Muller (1864); Haeckel
(1866).

Biologie (D. Biologie; E. Biology; I

Biologia).

Terme créé par Lamarck (Voir Phil.

zoologique, Avertiss., p. 14.) pour dési-

gner en général la science des êtres

vivants, c’est-à-dire au point de vue de

l’objet, la Botanique et la Zoologie; au
point de vue des problèmes, la Morpho-
logie et la Physiologie avec toutes leurs

subdivisions. M. Baldwin appelle le

premier point de vue Spécial Biology et

le second General Biology Biological).

Rad. int. : Biologi.

« Bionomie » (D. Bionomie; E. Bio-

nomies; 1. Bionomia).

Science des rapports qu’ont les orga-

nismes entre eux et avec leurs milieux.

Terme proposé par Ray Lankester et

adopté par plusieurs biologistes con-

temporains.

Rad. int. : Bionomi.

Bocardo (ou Bokardo). Mode de la

3® figure se ramenant à Barbara par
régression*' (réduction à l’absurde) :

Quelque M n’est pas P
Tout M est S

Donc Quelque S n’est pas P.

Bon. Adjectif : Voy. Bien. Outre les

sens qui y sont définis, ce mot sert de

plus à marquer une aptitude à faire ou

à subir une action : bon à tirer, bon à

tout faire. Cf. Bonté * G. {Rad. int. :

Apt.).

Bonheur (G. EùSatfjiovîa au sens B
;

L. Félicitas; D. Glück, Glückseligkeit

le bien est perfection (en soi) ou bonheur (pour celui qui le possède). — Histori-

quement, c’est certainement ce dernier sens qui est le premier : le bien est ce

dont nous avons besoin, ce qui nous satisfait. Le bien par excellence, c’est la

terre; c’est ensuite une possession quelconque : avoir du bien (Molière), mar-

chand de biens, biens-fonds; un train de marchandises s’appelle en allemand et

en anglais un train de biens, Güterzug, goodstrain. — Le bien, au sens de per-

fection est probablement ce qui nous cause une satisfaction objective, ce qui

nous satisfait comme êtres raisonnables : l’homme bon, c’est primitivement, et

c’est toujours, populairement, celui qui nous fait <lu bien; c’est ensuite celui dont

la conduite nous satisfait objectivement, celui qui fait le bien. (J. Bachelier.)

Sur Bonheur. Remarquer que l’opposition des sens A et B existe chez Aristote

entre l’eèxuxta et l’eùoaifiov'a. (M. Blondel.)
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au sens C
;
E. Happiness; 1. Félicita).

A. Sens étymologique : Chance l'avo*

râble (même signification dans Ilappi-

ncss, de Happen, arriver par hasard;

et dans Gluck, de Gelîngen, réussir;

cf. en anglais Luck (Good luck). Glück-

seligkeit paraît avoir été employé pour
effacer cette nuance).

B. État de satisfaction complète, qui

remplit toute la conscience.

C. « Le bonheur {Glückseligkeit) est

la satisfaction de toutes nos inclina-

tions [die Befriedigung aller unserer Nei-

gungen) tant en extension, c’est-à-dire

en multiplicité, qu’en intensité, c’est-à-

dire en degré, et en protension, c’est-à-

dire en durée. » (Kant, Critique de la

raison pure, Méthod. transcend., ch. ii,

2® section.)

CRITIQUE

L’idée grecque du bonheur stable,

eùoaifxovi'a, résultant d’une certaine dis-

position de râme, a été rejetée au second
plan par la morale chrétienne et par le

kantisme. Mais elle a repris une impor-
tance considérable dans l’éthique con-

temporaine. (Cf. Brochard, La morale
ancienne. Revue philosophique, 1901, I, et

La morale éclectique, ibid., 1902, I.) Nous
avions proposé, dans la première édition,

d’employer toujours bonheur au sens G
dans la langue philosophique; mais cette

proposition, d’abord généralement acceptée,
a soulevé depuis lors des critiques bien
fondées. On a fait observer notamment
que ce serait faire double emploi avec
béatitude*. — Voir le Supplément.

Rad. int. : Felic.

Bon sens (D. Gesunder Verstand,

Gescheidtheit : Tous deux au sens

positif B, et plus forts que bon sens

[cf. homme de sens, plein de sens];

E. Good sense
,
sound sense

,
right

sense [ces mots se distinguent, comme
en français, de sens commun*, common\
sense; l’expression good common sense

\

équivaut à gros bon sens]. On dit encore !

sense, sans adjectif, et même plus com-
j

munément qu’en français. Cf. Sens*;—
I. Senno).

Chez Descartes : « La puissance de

bien juger et distinguer le vrai d’avec

le faux, qui est proprement ce qu’on

nomme le bon sens ou la raison, est

naturellement égale en tous les hom-
mes. » {Disc, delà méthode, I, 1.)

Ces deux mois sont actuellement

différenciés ; le mot raison* a pris une

signification plus technique, et reste

surtout caractérisé par la notion de

l’universel; bon sens a cessé au con-

traire de désigner ce qui est c naturel-

lement égal » dans tous les esprits, et

désigne spécialement la puissance de

bien juger, avec sang-froid et justesse,

dans les questions concrètes qui ne

comportent pas une évidence logique

simple. Il s’oppose alors, suivant la

forme des expressions où il entre :

A : à la folie et aux états analogues,

passion, colère : n’être pas dans son

bon sens. (11 reste alors assez voisin de

sens commun*.)

B : au manque dejugement, au carac-

tère des esprits légers ou des esprits faux :

avoir ou ne pas avoir de bon sens.

Bonté. A. Sens général (D. Güte; E.

Goodness; I. Bontà). Caractère de ce

qui est bien ou bon aux sens A et B
(Hommes ou choses).

B. Spécialement (D. Güte, Gütigkeit;

J

a

I

(,

i

•i

U

d,

I

I

]\

Sur Bonté (Critique). 11 faut faire exception pour la formule le bien public, qui

est usuelle, expressive et qui ne comporte pas d’équivoque. (J. Bachelier. —
V. Egger.)

Il n’est pas nécessaire d’écarter la question de savoir si le bien d’un être est

identique à sa fin : il doit être permis de rechercher si l’idée de fin n’est pas

latente dans les concepts A, B, D, E. (V. Egger.) — La question en elle-même

peut sans doute être posée, mais l’énoncé cité dans le texte n’en reste pas moins

obscur et équivoque, comme le prouve le lait même qu’il peut correspondre à

ces divers concepts. (Louis Couturat. — A. L.)

Il me semble qu’il n’y a pas simplement ambiguïté verbale entre les concepts

A, B, d’une part, D de l'autre, mais un rapport réel d’idées qu’on peut chercher
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E. Kindness; I. Beiiignità). Caractère

d’uD être sensible aux maux d’autrui,

désireux de procurer aux autres du
bien-être ou d’éviter tout ce qui peut les

faire soutlrir; « douceur, indulgence,

bienveillance ». (Littré.)

CRITIQUE

Le mot Bon et ses dérivés présentent

donc cinq significations principales, dont

la première est un genre auquel les

([uatre autres se rapportent comme ses

espèces.

A. Ce qui est digne d’approbation en
général. Uad, int. : Bon.

B. Ce qui réalise exactement le type

idéal que nous considérons comme celui

de son espèce. Rad, int. : Perfekt.

C. Ce qui sert utilement à une fin.

Rad. int. : Apt.

D. Ce qui est digne d’approbation

éthique. Rad. int. : Etike bon.

E. Caractère de l’ètre bienveillant.

Rad. int. : Benign.

Il serait impossible en français de spé-

cialiser un mot aussi usuel. On peut

cependant proposer les règles suivantes,

qui éclairciraient le langage :

1® Au sens B, employer de préférence

le mot parfait, toutes les fois qu’il peut y
avoir confusion avec le sens D.

2° Réserver l’expression Le Bien au sens

éthique D. Éviter par conséquent les for-

mules où ce mot est employé au sens

vague : le bien d’un être. — La question

scolastique : « Si le bien d’un être est

identique à sa fin », est une tautologie au

sens C. Elle peut comporter une réponse

affirmative au sens B sans l’admettre au
sens D, et réciproquement. Il vaut donc
mieux l’écarter.

Bramantip. Autre nom de Bamalip*.

G

c. Cette lettre, placée au commence-
d’un nom de syllogisme, marque qu’il

peut être ramené à Celarent*; — dans le

corps du nom, qu’il ne peut se ramener
à la première figure qu’au moyen d’un

raisonnement par l’absurde. — Voir K*.

Cabale ou Kabbale (Hébreu : Kab-
balah [chose reçue]; D. Kabbala; E.

Cabala; I. Cabala).

A. Ouvrage de philosophie hébraï-

que, composé à une date inconnue, et

se donnant pour le résumé d’une tradi-

tion secrète qui aurait coexisté avec la

religion populaire dès les origines du
peuple hébreu.

B. Doctrine exposée dans cet ou-

vrage et dont les traits essentiels sont :

l’ésotérisme* et en particulier la possi-

bilité de déchifi'rer un sens secret dans
la Bible; la théorie du développement

de Dieu, qui prend conscience de lui-

même en se manifestant par des éma-
nations successives, c’est-à-dire en en-

gendrant par degrés toutes choses de

sa substance; le dénombrement des

milices célestes, c’est-à-dire des esprits

directeurs dont chacun anime une par-

tie du monde et par l’intermédiaire

desquels on peut dominer les forces de

la nature; la théorie du symbolisme
des nombres et des lettres; et enfin

celle de la correspondance* universelle,

à laquelle se rattache la conception de

l’homme comme un microcosme.

Rad. int. : Kabal.

Cabaliste (D. Kabbalist; E. Cabalista;

I. Cabalista).

Philosophe ayant commenté ou dé-

veloppé la cabale. — Ce mot contient

non seulement l’idée d’une doctrine

à établir. (C. Webb.) — Sans doute, et nous admettons de même qu’un utilitaire

cherche à ramener A, B, D à C; mais ce sont des questions qui ne doivent se

poser qu’après avoir d’abord distingué analytiquement les concepts. Voir Critique

et fixation du langage philosophique

^

C. R. du Congrès de philosophie, 1900,

tome I. (A. L.)
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théorique, mais aussi d’une sorte de

magie qui en résulte. On réunit souvent

l’une et l’autre dans l’expression ars

cabalistica.

Camenes. Mode de la 4® figure, qui

se ramène à Celarent par la transposi-

tion des prémisses et la conversion de

la conclusion :

Tout P est M
Nul M n’est S

Donc Nul S n’est P.

Camestres. Mode de la 2® figure, qui

se ramène à Celarent par la transposi-

tion des prémisses et la conversion

simple de la mineure et de la conclu-

sion :

Tout P est M
Nul S n’est M

Donc Nul S n’est P.

Canon (du G. Kavwv, règle; d’abord

au sens matériel de ce mot); D. Kanon;
E. Canon; I. Canone.

A. Sciences normatives en général :

Ce mot est à peu près synonyme de

norme*y mais il présente cependant
davantage l’idée d’une règle pratique,

ou d’un modèle à suivre. Par exemple,

J. S. Mill appelle de ce nom les cinq

formules résumant chacune des métho-
des de concordance*, de différence*, de

concordance et de différence réunies,

des variations* concomitantes et des

résidus*. Il met aussi la règle qui inter-

dit d’expliquer le plus connu par le

moins connu au nombre de « tlie true

Canons of inductive philosophy ». Logi-

quej VI, ch. iv, § 2.

Sur les emplois de ce mot chez

Leibniz et chez Kant, voir au Supplé-

ment.

Ce terme reçoit encore divers sens

spéciaux : 1® un dessin indiquant com-

bien de fois une longueur déterminée

prise comme unité doit se trouver dans

chaque dimension d’un corps ou d’un

monument: 2° la liste, dressée par
Aristarque, des auteurs classiques

dignes d’être pris pour modèles; 3®

l’ensemble des textes bibliques consi-

dérés comme authentiques et faisant

autorité, etc.

B . Droit canon (D . Kanonisches Recht
;

E. Canon Law; I. Diritto canonico).

Droit ecclésiastique catholique (déci-

sions des conciles et des papes).

< Canoniquo » (G. Kavwv'.x*^). La
Logique, chez les Epicuriens. (Diogène
Laerce, X, 30.)

Capital (D. Kapital;E. Capital; 1. Ca-
pitale).

Sens étymologique : capitalis pars
debiti (la somme due par opposition aux
intérêts). (Boeiim-Bawerk, Geschichteder

Kapitalzins theorien.)

Terme employé dans un grand nom-
bre de sens voisins, ditïérents et mal
définis, mais qui présentent le caractère

de s’appliquer tous à un certain nombre
de richesses telles que fermes, maisons
de rapport, valeurs en portefeuille,

usines, machines, instruments, fonds

de commerce, par opposition aux ali-

ments et vêtements d’usage immédiat,

maisons d’habitation, objets de parure,

etc. (Gn. Gide. Principes d'économie po-

litique., 151.)

Sans entrer dans ces controverses,

dont le caractère n’est pas essentielle-

ment philosophique, on peut rame-
ner à deux types principaux les défini-

tions nombreuses qui ont été données

du capital. (Cf. Baldwin^ v®.)

A. Toute richesse, en tant qu’elle

rapporte ou qu’elle est destinée à rap-

porter un revenu à son propriétaire;

revenu étant pris ici au sens le plus

large : intérêts, loyer, bénéfices, etc.

Adam Smith, de qui vient cette défini-

tion, restreint le capital aux richesses

produites, afin de Justifier moralement

Sur Capital (Étymologie). On dit aussi principal par opposition aux intérêts.

(L. Weber.) — On pourrait adopter toujours principal en ce sens et spécialiser

capital comme terme antithétique de travail. (C. Hémon.)
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l’intérêt et le revenu. Il en exclut la

terre, dont le rapport est appelé par

lui non revenu, mais rente {rent of

land), la légitimité lui en paraissant

douteuse. {Richesse des nations, I, 6.)

E. Toute richesse, en tant qu’elle ne

sert pas à la consommation immédiate,

mais en tant qu’elle est destinée à ren-

dre la production des richesses plus

abondante ou plus facile.

CRITIQUE

L’elîort de la plupart des économistes a

été de réduire ces deux conceptions à

Tunité pour justifier Tintérêt du capital

par sa productivité. Mais si ces deux défi-

nitions correspondent chacune à des con-

cepts réels et précis, et s’il est vrai qu’elles

conviennent simultanément à un grand

nombre d’objets, on doit cependant remar-

quer qu’on ne peut les prendre pour équi-

valentes en extension. En effet, les armes,

outils, approvisionnements d’un homme
isolé, souvent cités comme la forme pri-

mitive du capital sont des capitaux au

sens B, mais non au sens A; et inverse-

ment une somme placée ou une maison
louée, si elles ne sont pas employées à la

production, sont des capitaux au sens A
mais non au sens B.

11 ne nous appartient pas de fixer ici le

concept qui sera désigné par ce mot, mais
nous faisons observer qu’en raison de ces

divergences, on ne doit jamais l'introduire

dans les discussions d’Éthique sans spé-

cifier exactement en quel sens il est pris.

Rad. int. : Kapital.

Capitalisme (D. Kapitalismus
;

E.

Capitalism; I. Capitalismo).

A. Régime social dans lequel les ca-

pitaux* au sens B, n’appartiennent pas

à ceux qui les rendent productifs par

leur travail.

B. Doctrine suivant laquelle cet état

est supérieur à l’état contraire, soit au
point de vue de la productivité (voir

Chrématistique*), soit au point de vue du
bonheur, soit au point de vue de la jus-

tice.

Rad. int. : Kapitalism.

Caractère (D. Charakter, dans tous

les sens; on dit également, au sens lo-

gique, Merkmal; E. Gharacter, dans

tous les sens, et même plus étendu qu'en

français; cependant Temper est surtout

usuel au sens C; I. Carattere).

A. Sens général et étymologique (G.

XapaxTTQp, une lettre) : signe distinctif

servant à reconnaître un objet. En par-

ticulier, tout ce qui distingue un être,

soit dans sa structure, soit dans ses

fonctions. (Cf. Caractéristique, C*.)

B. Logique. Tout attribut* d’une no-

tion qui sert à la constituer et fait

partie de sa compréhension. On dis-

tingue les caractères en essentiels * et

accidentels *, communs * et propres *.

C. Psychologie. Ensemble des ma-
nières habituelles de sentir et de réagir

qui distinguent un individu d’un autre

(ou quelquefois un groupe d’une autre ;

le caractère français). Kant définit le

caractère, conformément à sa définition

de la cause* (cf. sub vo, B, 2°) : « Es muss
eine jede wirkende Ursache einen Cha-

rakter haben, d. i. ein Gesetz ihrer Gau-

salitiit, ohne welches sie gar nicht

Ursache sein würde ®. d {Critique de la

Raison pure, Dial, transe., éd. Kehrb.,

432, livre II, chap. ii, 9® section, § 3^) —
Il en conclut qu’il y a lieu de distinguer

chez un être son caractère empirique,

ou phénoménal « wodurch seine Hand-
lungen, als Erscheinungen, durch und

Sur Caractère. L’histoire du concept est intéressante. Voir R. Eucken, Grund-

begriffe der Geyemoart, 2® éd., et R. Hildebrand : « Charakter » in der Sprache des

vorigen Jahrhunderts (Zeitschrift für den deutschen Unterricht, VI, 1).

Sur Caractère, C. Le passage du sens logique au sens psychologique peut

s’expliquer par l’usage du mot dans les caractères de Théophraste : caractères

spécifiques, portraits d’un type. (J. Bachelier.)

C’est une discussion de savoir si l’on doit faire entrer dans la définition du
caractère les phénomènes intellectuels. Il me semble que le sens du mot est un
peu forcé quand on va jusque-là. On peut distinguer l'individualité, qui comprend
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durch mit anderen Erscheinungen nach
bestândigen Naturgesetzen im Zusam-
menhange stehen * »; et son carac-

tère intelligible « dadurch es zwar die

jUrsache jener Handlungen als Erschei-

inungen ist, der aber selbst unter keinen
Bedingnngen der Sinnlichkeit steht und
selbst nicht Erscheinung ist » [îhid.,

433. — Admis par Schopenhauer, Le
inonde comme volonté^ etc., I, § 55.)

D. Éthique. Au sens laudatif

,

posses-

sion de soi, fermeté et accord avec soi-

même.
Rad. int. : Karakter.

Caractéristique, subst. (L. ars cha-
racteristica; D. Gharactcrislik; E. Gha-
racteristic; I. Garatleristica).

A. Art de représenter les idées et

leurs relations par des signes ou c ca-
ractères ».

B. Système de tels signes : la Carac-
téristique universelle de Leibniz (appelée
aussi Spécieuse [c.-à-d. Algèbre] géné-
rale) devait être à la fois une langue
universelle philosophique et une logi-

que algorithmique.

C. Synonyme de caractère * au sens A.

« Cardinales (Vertus) » (L. Cardi-

nales virtutes
;

D. Gardinaltugenden
;

E. Cardinal virtues
;

I. Virtu cardi-

nal!).

On appelle ordinairement ainsi les

quatre vertus* considérées par Platon
comme constituant la perfection mo-
rale (sagesse, courage, tempérance et

justice). Cicéron suit cette môme divi-

sion et la présente comme admise par

les épicuriens et les stoïciens. {De Fini-

bus, I, 13 à 16 ;
II, 16 ;

etc.)

Cette expression vient de St Ambroise
;

mais il l’applique à sept autres vertus

(piété, science, etc.). De Sacramentis,

III, 2. Il cite en plusieurs autres passages

les quatre vertus platoniciennes, en les

nommant virtutes principales, [De offciis

ministrorum, I, xxxiv. De Parudiso, III,

18, etc.) Mais les deux expressions sont

pour lui synonymes, car on lit dans le

texte du De Sacramentis cité ci-dessus :

« Omnes quidem virtutes ad Spiritum

pertinent; sed istae quasi cardinales

sunt, quasi principales. »

Cartésianisme (D. Cartesianismus
;

E. Gartesianism
;

I. Cartésianisme).

A. Philosophie de Descabtes.

B. Philosophie des disciples et des

successeurs de Descartes (Bossuet,

Fénelon, Malebranche, Spinoza, Port-

Royal, le P. André, etc.).

CRITIQUE

Comme tous les noms de systèmes, le

mot Cartésianisme est souvent employé

dans la discussion philosophique avec une
connotation mal définie. Nous proposons

toutes les particularités d’un être, et le caractère, au sens restreint défini ci-

dessus. (G. Dumas.)
Traductions : a) « Il est nécessaire que toute cause agissante ait un caractère,

c’est-à-dire une loi de sa causalité, loi sans laquelle elle ne pourrait aucunement
être cause. »

b) c... par lequel ses actions, en tant que phénomènes, sont reliées intégrale-

ment à d’autres phénomènes suivant les lois constantes de la nature. >

c) «... par lequel il est bien la cause de ces actions en tant que phénomènes,
mais sans tomber lui-même sous les conditions de la sensibilité, et sans être

lui-même un phénomène. »

Sur Cartésianisme. J’approuve entièrement l'exclusion de principe portée par

les auteurs du vocabulaire contre l’emploi des noms de doctrine dans le raison-

nement et la discussion philosophiques. (F. Tonnies.)

Dans cet article figurait en première rédaction un essai de résumé des thèses

essentielles communes aux cartésiens qu’il a été nécessaire de supprimer, l’ac-

cord n’ayant pu s’établir entre les membres de la société ni sur la question de

savoir si le terme cartésianisme doit s’appliquer au seul système de Descartes,
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donc de ne l’employer jamais qu’en exten-

sion pour désigner le groupe de Descartes
et des cartésiens, c’est-à-dire de ses dis-

ciples, au sens large du mot. (Voir ci-des-

sus, B.)

Caste (mot emprunté vers 1740 au

portugais : casta, du latin castus, non
mélangé, de race pure). (D. Kaste

;

E. Caste
;

I. Casta.)

Groupe social fermé, se recrutant

par l’hérédité ou l’adoplion. Dillere de
la classe* : 1» en ce que celle-ci est

moins fermée; 2^ en ce qu’elle n’a

qu’une valeur d’opinion, tandis que la

caste possède une existence légale et

des privilèges précis; 3° en ce que la

caste implique une distinctionreligieuse.

— Ce terme, appliqué d’abord aux divi-

sions sociales de l’Inde, a pris de nos
jours une valeur générale, et même sou-

vent métaphorique, avec une nuance
généralement péjorative.

Les ordres de l’ancien état social fran-

çais diffèrent des castes par un mode
de recrutement plus large (cooptation

du clergé, anoblissements royaux).

Rad inf. : Kast.

Casuistique (D. Casuistik; E. Casuis-

try
;

I. Casistica).

Étude des cas de conscience, c’est-à-

dire des problèmes de détail qui résul-

tent de l’application des règles éthiques

à chaque circonstance particulière (stoï-

ciens, moralistes chrétiens, Kant).

Les casuistes ayant été, en général,

des théologiens, le mot s’applique sur-

tout à l’éthique dans ses rapports avec

la religion. Il se prend souvent avec un

sens péjoratif, parce qu’on reproche

aux casuistes d’aboutir, par des subti-

lités de logique, à justifier n’importe

quels actes.

ou s’étendre à tout son groupe, ni sur la question de savoir précisément ce qui,

de la pensée de Descartes, est devenu la pensée commune de ses disciples et de

ses successeurs. {Notes de MM. J. Lacheliér, V. Egger, M. Blondel; discussion à

la séance du 7 mai 1903.) Ce désaccord paraît conürmer le fait que les noms de

systèmes ne servent qu’à établir la confusion. Cependant, comme le fait observer

M. Blondel, « on a toujours appelé spontanément les doctrines du nom de leur

créateur, et c’est justice; car la doctrine implique, outre la part intellectuelle, et

plus ou moins communicable par l’enseignement abstrait, un élément vital :

c’est une œuvre d’art, une réussite individuelle... > Il accorde d’ailleurs que les

idées, ainsi nées, « s’incorporent ensuite au patrimoine scientifique et collectif »

et qu’il se produit par là « un progrès de la philosophie générale sur les ruines

des doctrines particulières >. C’est à ce dernier point de vue que nous nous
sommes placés dans ce vocabulaire. (A. L.)

Sur Casuistique. Il importe ici de démêler deux idées trop ordinairement con-

fondues. Il y a une « casuistique objective » qui, sans égard à l’état intime de

telle ou telle conscience, étudie dans l’abstrait tels ou tels conflits de devoirs nés

de l’enchevêtrement de faits accidentels. Et quand on considère uniquement cet

aspect du problème, on risque de substituer à la vie morale un mécanisme
ingénieux mais dangereux; car alors on suppose que le matériel des faits peut,

même in concretOj déterminer la valeur des actes et recouvrir le formel des

intentions; et on paraît donner une prime d’exemption à l’habileté savante qui

doit au contraire augmenter la responsabilité. Mais il y a une c casuistique sub-
jective * qui proportionne les obligations, les conseils, les exigences morales au
degré de lumière et de force de chaque âme afin de i’élever per gradus debilos à

trancher les cas de conscience d’une manière de plus en plus délicate. (M. Blon-
del.)

Le mot casuistique ne convient qu’à ce que M. Blondel appelle la casuistique

objective. Ce qu’il nomme casuistique subjective est la direction de conscience;

la vraie casuistique est une science (P. Malapert. — L. Brunschvieg.)

La.LA»D£. — VOGAB. HUIL. 7
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Catalepsie (D. Katalepsie; E. Cata-

lepsy; 1. Gatalessi).

État pathologique défini par un en-

semble de symptômes mentaux et phy-

siques : disparition du mouvement vo-

lontaire
, conservation des attitudes

musculaires imprimées au corps (flexi-

bilitas cerea)
;
quelquefois continuation

indéfinie des mouvements que l’on a

fait commencer au sujet; réduction con-

sidérable du nombre des idées contenues

dans le champ de la conscience (monoï-

déisme d’OcHOROVicz, Ribot, Pierre Ja-

net); grande suggestibilité pour des

idées très simples, qui pénètrent direc-

tement dans l’esprit par le moyen des

sensations et non par l’intermédiaire du
langage comme dans le somnambulisme;
oubli après la crise.

La catalepsie est naturelle quand elle

se présente spontanément; artificielle

dans le cas de somnambulisme pro-

voqué.

c Cataplexie » (D. Kataplexie). Mot
créé par Preyer : Engourdissement des

animaux par des procédés analogues à

ceux de l’hypnose, particulièrement par
l’immobilisation, quand cet engourdis-

sement détermine dans les membres des

animaux des phénomènes cataleptiques.

A été appliqué secondairement à l’en-

gourdissement subit
,

produit chez

l’homme par une secousse, une frayeur,

une sensation brusque de son ou de
lumière, etc. Accepté par Littré.

Catégorie (Gr. xaTY)Yop'®t? de xati^yopsiv

affirmer; L. Prædicamenlum
;
D. Kate-

gorie
;
E. Gategory

;
L Gategoria).

A. Primitivement, chez Aristote,
prédicat* de la proposition; d’où vient

qu’il appelle catégories de l'être (xaxriYo-

ptac ToO ovToç, et par abréviation catégo-

ries) les difféi’entes classes de l'être ou
les différentes classes de prédicats que
l’on peut affirmer d’un sujet quelconque.
Il les énumère en nombre variable; la

liste la plus complète en comprend dix :

oùffta, Tioffôv, TCOtov, Tipét; tt, iroO, tcoté, xeïc-Oat,

exetv, Tcois-v, Tiàcxxetv. {Catégories^ IV, d**.

Même liste, sauf tc èarcv au lieu de oOc-ta,

Topiques, IX, 103 ^)
Le mot a été pris dans le même sens,

mais une liste différente en a été donnée
par les stoïciens et les néoplatoniciens.

B. Chez Kant et dans l’école kan-

tienne, les catégories sont les concepts

fondamentaux de l’entendement pur,

« Stammbegriffe des reinen Verslandes, *

(Critique de la Raison pure, 97), formes

a priori de notre connaissance, repré-

sentant toutes les fonctions essentielles

de la pensée discursive. Elles se dédui-

sent de la nature du jugement, considéré

dans ses différentes formes et se ramè-

nent à quatre grandes classes : Qaaii-

titàt, Qualitàt, Relation, Modalitàt. (Ibid.,

96.)

M. Renouvier donne une énumération

différente des catégories, et les définit

dans un sens un peu différent : « Les

catégories sont les lois premières et

irréductibles de la connaissance, les

rapports fondamentaux qui en détermi-

nent la forme et en régissent le mouve-

ment. (Logique, I, 184.) Elles com-
prennent pour lui le temps et l’espace.

C. D’une façon moins technique, on

Sur Catalepsie. L’expression cataleptique s’applique à un membre, à un mou-
vement, ou à une attitude quand on constate en eux les caractères définis ci-

dessus, même si l’esprit du sujet n’est pas envahi tout entier par la catalepsie

complète. (Pierre Janet.)

Sur Catégorie, A. Les catégories stoïciennes sont discutées par Plotin,

Ennéades VI, 1, 25 sqq. Plotin lui-même adopte les cinq [liyvj-ca. yhy] définis dans

le Sophiste de Platon, mais non sans en altérer considérablement le sens

(Ennéades, VI, II et III). — (J. Lachelier.)

Sur Catégorie, C. Par métonymie, catégorie désigne dans le langage courant

la classe des objets auxquels convient un même prédicat. (C. Hémon.) — Mais

cet usage n’est pas correct dans le langage philosophique. (A. L.)
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entend par catégories les concepts géné-

raux auxquels un esprit a l’habitude de

rapporter ses pensées et ses jugennients.

Rad. int. : Kategori.

Catégorique (G. y.atyiYopiito;; D. Kate-

gorisch; E. Calegorical; I. Galegorico).

A. Un jugement catégorique consiste

— par opposition à unjugement hypothé-

ti({ue* ou à un jugement disjonctif*, —
en une assertion* qui ne contient ni con-

dition ni alternative. La forme la plus

simple en est l’artirmation ou la négation

d’un attribut* par rapport à un sujet.

B. Un syllogisme catégorique est un

syllogisme composé de trois jugements

catégoriques. (Voir Syllogisme, Hypo-

thétique.)

Catégorique (Impératif). (Voir impé-

ratif'*.)

Causa sui. (Voir Cause *.)

Causal (D. Causal, Ursâclilich
;
E. Cau-

sal).

Qui concerne la cause*, appartient à

la cause, ou constitue la cause.

Causalité (D. Causalitât; E. Causa-

lity, causation; I. Causalità).

A. Qualité de cause.

B . Rapport actuel d’une cause * et d'un

effet. Ce rapport étant ou n’étant pas

conçu comme une action au sens D.

Causalité (Principe ou loi de).

L’un des axiomes fondamentaux de

la pensée, ou principes rationnels*.

L’énoncé le plus usuel est celui-ci :

« Tout phénomène a une cause «. (Et non :

tout effet a une cause, ce qui est tauto-

logique, au sens actuel du mot effet*.)

Autres énoncés : « Ex data causa

determinata necessario sequitur efîec-

tus ; et contra si nulla detur determinata

causa, impossibile est ut elfectus sequa-

tur. » Spinoza, ÉthiquCy I, Axiome 3.)

« Cujuscumque rei assignari debet causa

seu ratiOy tam cur e.xistit quam cur non
existit. » (îbid.y î, H, 2®.)

« Rien n’arrive sans qu’il y ait une
cause ou du moins une raison déter-

minante, c’est-à-dire quelque chose qui

puisse servir à rendre raison a priori

pourquoi cela est existant plutôt que
non existant et pourquoi cela est ainsi

plutôt que de toute autre façon. »

(Leibniz, Théodicée, § 44. Voir Raison

suffisante* et Cause*, § B.)

Kant, qui classe ce principe comme
seconde analogie* de l'expérience, en

a donné deux énoncés différents :

10 « Grundsatz der Erzeugung : Ailes,

was geschieht (anhebt zu sein) setzt

etwas voraus, worauf es nach einer

Regel folgt®. » {Critique de la Raison

pure, l*‘o édition. Analytique transcend.,

livre II, ch. ii.)

2® « Grundsatz der Zeitfolge nach dem
Gesetze der Causalitât : Aile Verânde-

Sur Causalité. Il ne faut pas dire non plus, comme on l’entend souvent :

€ Tout phénomène a sa cause », ce qui détermine le principe de causalité en

principe des lois de succession, ou loi générale de la succession. (V. Egger.) —
Et surtout ce qui paraît impliquer qu’un effet déterminé ne peut être produit

que d’une seule façon, ce qui est inexact. (A. L.)

Traductions, a) c Principe de la production : tout ce qui arrive (ou commence
à être), suppose avant lui quelque chose dont il résulte suivant une règle. »

6) « Principe de la succession dans le temps suivant la loi de causalité : tous

les changements arrivent suivant la loi de la liaison entre la cause et l’effet. »

c) « Dans la classe d’objets que nous considérons en ce moment ües représen-

tations intégrales des sens) le principe de raison suffisante se présente comme
loi de causalité, et je l’appelle, comme tel, principe de la raison suffisante du
devenir, principium rationis sufficientis fiendi... Il s’énonce ainsi : quand se pro-

duit un nouvel état d’un ou de plusieurs objets réels, il est nécessaire qu’il ait

été précédé d’un autre état, dont il résulte régulièrement, c’est-à-dire toutes les

fois que le premier a lieu. » Sur la quadruple racine du principe de raison suf-

fisante.
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rungen geschehen nach dem Gesetze

der Verknüpfung der ürsache uad Wir-

kung ^ » {Ibid., 2® édition.)

Selon Schopenhaüer : « In der nun-

mehr dargestellten Klasse der Objekle

iur das Subjekt, tritt der Satz vom
zureichenden Grunde auf als Gesetz der

Gausalitat, und ich nenne ihn als sol-

ches den Satz vom zureichenden Grunde

des Werdens, principium rationis suffi-

cientis fiendi... Er ist folgender : wenn
ein neuer Zustand eines oder mehrerer

realeii Objekle eintritt, so muss ihm
ein anderer vorhergegangen sein, auf

welchen der neue regelmâssig, d. h.

allemall, so oft der erste da ist, lolgt »

(Ueber die vierfâche Wurzel des Satzes

vom zur. Grunde, ch. lY, § 20, Frauen-

siadl, I, 34.) Le même paragraphe con-

tient : 1® une critique des rapports entre

cause ci condition', 2® une critique des

définitions de la cause données par

Wolf et par Brown.
Voir également ci-dessous, à l’article

Cause*, l’énoncé de Hamilton, qui est

on même temps une définition de l’idée

de cause.

Cause (L. Causa [de caverel]; D.

ürsache; E. Cause; I. Causa).
Ce mot est toujours corrélatif à celui

d'effet. 11 a eu dans l’antiquité et chez
les cartésiens un sens plus large que
son sens actuel et qu’il est nécessaire
de mentionner d’abord pour expliquer
celui-ci.

A. Les quatre causes d’Aristote [Méta-
physique, I, 3, 983®) sont : 1° La cause
formelle,

yi ouata, -cb xi 7JV elvat [alias

xo eiôoç, xo îiapaoetYP-ct, ibid., V, 2, 1013®)
;— 2® la cause matérielle, h uày), x'a

Û7ioxét[xevov
;
— 3° la cause efficiente,

Y) àpyj] TT); xivYjaetüç
;
— 4® la cause finale,

To ou sv£xa, xaYaôdv, to tsXo;. — Aristote

ne se sert pas d’épithètes, mais dit

simplement dans l’un et l’autre passage
que le mot cause (aixta, I, 3 ;

alxtov, V, 2)

s’emploie en quatre sens dilTérents.

Les expressions causa formalis, mate-

rialis, efficiens, finalis, appartiennent à

la scolastique. Causa formalis pVend
chez Fr. Bacon un sens très spécial

(voir Forme*). Les expressions cause

efficiente et cause finale sont seules

demeurées en usage de nos jours, la

Sur Cause (Étymologie). « Él^finologic incertaine. » (Freund et Theil.) —
« Etymon ignotum; quidam a cavillor, alii a casus deducunt (quod haud impro-
bandum); nonnulli a quaeso, vel ab al'aa, aeolice auaa, sors, porlio. Sed forte

derivandum est a caveo, nam jurisconsultorum imprimis est cavere, quorum
causae quoque sunt, unde et causidici appellantur. » Forcellini, v®, 41 7°.)

Cause vient certainement de cavere; le sens primitif du mot est juridique, ce

qui concorde bien avec la Critique ci-dessous. Seulement les Grecs ont envisagé

l’action juridique au point de vue de l’accusation ou de la mise en cause (actéa).

Les Latins se sont placés au point de vue de la défense [cavere, causa). En alle-

mand l’origine de Sache parait également juridique : ce serait le « dire >. Chose

en français et cosa en italien sont un doublet de cause, de même qu’en allemand

Sache dans ce sens [ürsache] doit egalement dériver du terme juridique. Nous
assistons de nos jours à une transformation analogue : Affaire a passé dans la

langue du Palais, et est arrivé à être à la fois synonyme de cause et de chose,

quand le sens primitif était seulement « occupation ». (Paul Tannery.)

Sur Cause, A. Voir aussi les différentes distinctions établies par la scolastique

entre les causes dans Bossuet, Traité des Causes. (Publié notamment à la suite de

la Connaissance de Dieu et de soi-même, Édition De Lens de 1875.) —
(V. Egger.)

L’expression Causa sui apparaît au xii® siècle, par exemple chez Alain de Lille,

mais elle ne s’applique pas tout d’abord à Dieu; on la trouve sous la forme
Kihil est causa sui. Voir Baumgartner, Die Philosophie des Alanus de hisulis,

p. 108 (Beitrage zur Gescli. des Phii. im Mittcialter). Dans la grande période de la

scolastique, Dieu est seulement appelé principium sui, non causa S7ii. 'R. Eucken.)
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première pour désigner le phénomène
qui en produit un autre (voir ci-dessous

les difCérents sens qu’on peut attribuer

à ce rapport) ou quelquefois l’être qui

produit une action; la seconde pour

désigner le but en vue duquel s’accom-

plit un acte*.

Les scolastiques ont encore distingué :

Prima causa., d’après Aristote (celle

qui n’a point elle-même de cause);

causa principalis, et causa instrumentalis

(l’ouvrier et l’outil); causa directe et

causa indirecte, Thom. d’Aquin (celle

qui produit et celle qui laisse faire);

causa univoca et aequivoca (celle qui

contient seulement autant, et celle qui

contient plus que l’effet)
;
causa adduc-

tiva (qui amène à l’acte la cause prin-

cipale); etc. (Goclenius, 356^-3593. Voir

ci-dessous la critique.)

B. Chez Descartes et les cartésiens,

le mot cause est employé dans les

mêmes sens, mais il est étendu de plus

au rapport logique (qui d’ailleurs est

considéré par l’esprit de la doctrine

comme inhérent à la réalité même des

phénomènes perçus).» Causa sive ratio».

(Descartes, Rép. 2^^ obj., axiome I.) —
{* Causa seu ratio ». Spinoza, Éthique,

1, 11.)— La cause, en ce sens, est ce qui

fait la vérité d’une proposition, la pré-

misse dont on peut la déduire; et, à

titre d’application particulière, le fait

d’où résulte logiquement un autre fait :

< Inferens, quo posito aliquid ponitur;

suspendens, quo non posito aliquid non
ponitur (dicitur et Conditio). Requisitum.

est suspendens natura prius. Causa suf-

ficiens est inferens natura prius illato;

causa est coinferens natura prius illato. »

(Leibniz, Inédits, éd. Couturat, 471.)

{Natura prius marque ici l’antériorité

logique, non chronologique.)

Cependant Leibniz lui-même indique

ailleurs le sens plus spécialement réel

du mot cause : » Causa seu realis ratio ».

(Gerh. Phil.,YlU, 100.) Cette distinction a

été formulée plus expressément parWolf
et surtout par Schopenhauer, Quadruple
racine du principe de raison suffisante,

ch. II. — Le sens logique du mot cause

ne s’est conservé que dans quelques
locutions du calcul des probabilités

(Probabilité des causes). Il a alors pour
corrélatif conséquence.

La cause à proprement parler ou
cause efficiente s’entend chez les mo-
dernes en plusieurs sens :

C. Le fait d’un être qui exerce une
action-C, c’est-à-dire qui modifie un
autre être (y compris le cas où cette

modification serait anéantissement ou
création) sans rien perdre ni céder de

sa propre nature ou de sa puissance

d’agir utérieurement. C’est ce que Male-
branche appelle efficace [Entretiens mé-
taphysiques, VII, 1G2 sqq.). — Il l’oppose

à la cause occasionnelle, en tant que
celle-ci ne suppose dans les objets

mêmes aucune liaison intrinsèque fai-

sant le rapport entre l’elTet et la cause.

[Ibid., VII, 159 sqq.)

D. « Der Begriir der Ursache bedeutet

eine besondere Art der Synthesis, da
auf etwas A was ganz verschiedenes B
nach eincr Regel gesetzt wird «. > (Kant,

Raison pure, A 89; B 122; cf. Principe

de Causalité*
.) La dépendance « abso-

lument générale et même nécessaire »

qu’exige la causalité est plus, selon

Kant, qu’une simple succession inva-

Sur Cause, B. Quand on dit : » A est cause de B », on veut dire : t L’exis-

tence de A est cause de l’existence de B. » Donc les causes et les effets sont des

propositions : ce sont ce que Meinong appelle « Annahmen ». [Ueber Annahmen,
Leipzig, 1902.) Cette observation est importante en ce qu’elle montre qu’une

cause est un cas particulier d’une raison; par où on se trouve ramené à un des

postulats du rationalisme cartésien. Une proposition causale peut s’énoncer ;

A existe au temps i . D . B existera au temps t -{- àt. (B. Russell.)

Sur Cause, D. On peut rapprocher de cette définition le texte suivant de

Cicéron : « Causa ea est quae id efficit cujus est causa, ut vulnus mortis, cru-

ditas morbi, ignis ardoris. Itaque non sic causa intelligi débet ut quod cuique
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riable, car une telle succession ne

constituerait pas nos représentations en

objets. <c Daher der Synthesis der ürsaclie

und WirkungaucheineDignitâtanhàngt,
die man gar nicht empirisch ausdrücken
kann, nâmlich dasz die Wirkung nicht

bloss zu der Ursache hinzukomme, son-

dern durch derselbe gesetzt sei, und aus
ihrerfolge^ » 16., A. 92; B. 104.— Il l'ait

observer, à tort peut-être, que l’effet peut

être contemporain de la cause (exemples

du poêle et du coussin déformé par un
poids); mais avec cette réserve que la

succession n^en reste pas moins le seul

critérium empirique pour reconnaître la

cause et l’effet. {Ibid.

y

A 203; B 2i7 sqq).

E. « L’antécédent ou l’ensemble d’an-

técédents dont le phénomène appelé
effet est invariablement et incondition-

nellement le conséquent. J. S. Mill^

Logique, livre III, ch. v, et Philos de
Hamilton, XVI, 355). — Cette définition

est à certains égards un cas particulier

de celle de Kant. Mais elle omet systé-

matiquement la liaison réelle, logique

et nécessaire dont la succession inva-

riable est le signe. Elle se rapproche en
cela de la cause occasionnelle chez

Malebranghe.

CRITIQUE

Primitivement, le rapport de cause à
effet paraît être celui d’un être intelligent

à l’acte qu’il a voulu et dout il est par
conséquent responsable (altta , cause ;

antecedat, id ei causa sit, sed quod cuique effîcienter antecedat; nec quod in

campum descenderim id fuisse causae cur pila luderem, nec Hecubam causam
interitus fuisse Trojanis quod Alexandrum genuerit, nec Tyndareum Agamemnoni
quod Clytemnestram : hoc enim modo viator quoque bene vestitus causa grassa-

tori fuisse dicetur, cur ab eo spoliarelur. » {De fato, XV.) Ce texte est, de plus,

intéressant, en ce qu’il laisse indéterminée la nature de cette efficience insai-

sissable et qu’on y aperçoit le passage de la définition par responsabilité à

celle par identité. Voir ci-dessous la critique. (A. L.)

Traductions : a) t Le concept de cause désigne une sorte particulière de syn-

thèse, consistant en ce que à quelque chose, A, quelque chose d’entièrement

différent. B, s’ajoute suivant une règle. »

6) « C’est pourquoi à la synthèse de la cause et de l’effet s’attache de plus une
dignité qu’il est absolument impossible d’exprimer empiriquement : elle con-

siste en ce que l’effet ne survient pas seulement à la suite de la cause, mais qu’il

est posé par elle et qu’il résulte d'elle. »

Remarquer que Kant admet également le sens C du mot cause. Voir ci-dessus

la définition du caractère* intelligible, et cf. Raison pratique, Introd., § 1. (A. L.)

Sur Cause (Critique). Traduction : a) « Tout ce que nous voyons paraître sous

un nouvel aspect avait une existence antérieure sous une autre forme... On
conçoit ainsi une identité absolue entre l’effet et ses causes. »

« M. J. Lachelier. Je ne vois pas du tout la nécessité de cette identité. Il me
semble que c’est vouloir faire de la physique avec de la logique. La position d’un

projectile en deux points différents de sa trajectoire n’est pas la même position.

A plus forte raison, s’il s’agit de choses qui aient des natures, des qualités, il n’y

a aucune identité entre ce qui produit et ce qui est produit. II n’y a même plus,

qualitativement, équivalence. Y en a-t-il moins causalité? Celui qui ouvre les

portes d’une écluse n’est-il pas réellement cause du passage de l’eau?

c M. A. Lalande. On peut le qualifier ainsi, si l’on veut. Mais sa causalité est

subordonnée à la causalité beaucoup plus efficace de la masse et de la pesanteur

de l’eau, sans lesquelles rien ne se produirait, et qui contiennent précisément,

sous forme d’énergie de position, toute la raison des effets que pourra produire

le courant. D’une façon générale, on peut appeler cause toute condition sans

laquelle un phénomène n’aurait pas eu lieu; et Ton choisit, parmi ces conditions,

pour la nommer ainsi, celle que désigne un intérêt pratique. Suivant qu’on veut
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artioç, responsable^ coupable, de aklw,
demander').

Par anthropomorphisme, tous les êtres

de la nature étant considérés comme agis-

sant par des voûtions, chaque phénomène
naturel est rapporté à une cause, c'est-à-

dire à un esprit qui Ta pensé et voulu.

(Auguste Comte; Mansel; James et J. S.

Mill; cf. Examen de la philosophie de

Hamilton, XVI, 355.)

Mais à mesure que la croyance à ces

âmes individuelles disparaît, la conception
du rapport entre la cause et l’effet se

modifie. Celui-ci ne pouvant plus être

contenu dans la volonté de la cause, en
tant que pensée, est conçu comme contenu
dans la nature de la cause (qui est objet

de pensée pour le spectateur); l’effet

devient par conséquent identique à la

cause et s’en distingue seulement par le

fait d’être présenté comme élément d’un
autre acte intellectuel pour le sujet con-

naissant. Leibmz a formulé le premier au
point de vue mécanique cette équivalence
« de la cause pleine et de l’efiel entier ».

{Gerh. PhiL, 111, 45. Cf. De Eguipollentia

causae et effectus. Math., VI, 437.)

Il est à remarquer que la cause et l’effet

àce pointde vue ne doivent pas être définis

comme partiellement, mais comme totale-

ment identiques : car dans ce en quoi il

n’est pas identique à A, l’objet de pensée

B rCest pas effet de A. C’est ainsi que pour

Hamilton le principe de causalité signifie

que « ail that now is seen to arise under
a nevv appearance had previously an exis-

tence under a prior form... Then is thus

conceived an absolute tautology between
the effect and its causes®. » {Lectures on

metaphysics, xxxix, vol. II, 377-378. — Cf.

Rabieu, Psychologie, page 355, note; La-

lande, Principe de causalité. Revue philos.,

1890, II, 233.) — Il faut cependant observer

que dans le langage usuel et parlant sans

précision, on a l’habitude d’appeler effet

tout groupe de phénomènes qui présente

une certaine unité pour nos sens et dont
une partie notable est effet (au sens strict)

d’un autre groupe de phénomènes qu’on

appelle alors sa cause. Par exemple, le vent

est cause de la chute des feuilles. De là

vient qu’une même cause peut produire

différents effets (au sens vague); qu’un
même effet peut résulter de différentes

causes, soit concurremment, soit séparé-

ment, etc. — Cette définition usuelle a été

en particulier opposée à celle de Hamilton
par J. S. Mill, Examen, chap. xvi : De
la causalité. — Les conséquences en sont

développées dans la Logique du même
auteur, livre III, ch. v.

En écartant ce sens vulgaire et indéter-

miné, on peut considérer toutes les défi-

nitions de la cause comme une combi-
naison en proportions différentes des deux
sens-limites définis plus haut. Le premier

mettre en cause telle personne ou telle circonstance, on dira qu’un accident a eu

pour cause la désobéissance d’un enfant, ou l’imprudence d’avoir laissé près de

lui un fusil chargé, etc. Mais ni l’un ni l’autre n’est essentiellement et à soi seul

la cause de l’événement.

« M. J. Lachelier. D’autre part, si l’on ne considère dans les choses que ce

qu’elles ont d’identique, il n’y a plus de devenir et par conséquent plus de cau-

salité.

« M. A. Lalande. Cela est vrai; mais la causalité peut être justement définie

à cet égard, l’union intime, dans les représentations sensibles concrètes, « inté-

grales », dirait Hamilton, d’un ou plusieurs éléments identiques, qui les relient,

avec des éléments différents, qui les distinguent. » Résumé de la discussion dans

la séance du 7 mai. — Cf. Condition *.

M. V. Egger approuve entièrement la critique du mot Cause et propose de

désigner ainsi les différents sens : C, cause active-, D et E, cause légale (au sens

du mot allemand Gesetzmàssig)
;
enfin la cause, en tant qu’identique à son effet,

pourrait être appelée cause mécanique. Il estime qu’il serait correct et commode
d’opposer la causalité vraie, C, caractérisée par la volonté, à la légalité de succes-

sion ou de simultanéité, D et E. — On peut toutefois objecter qu’en dehors même
de la volonté, il y a lieu de chercher une liaison réelle, une causalité vraie entre

les phénomènes, comme le remarquent Cicéron et Kant dans les textes cités

plus haut. C’est à celle-ci que nous appliquons le nom de cause efficiente. Le

terme cause constituante nous paraîtrait encore plus exact. (A. L.)
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représente les origines psychologiques de
ce concept; le second correspond à sa

valeur logique et à la direction dans
laquelle il s’est développé par ses appli-

cations mécaniques : on peut observer en
effet que la notion de cause, dans les

sciences, est d’un usage d’autant plus rare

qu’elles sont plus développées, et qu'elle

tend à être remplacée par des lois énon-
çant la permanence ou l’équivalence de
certaines grandeurs.
Nous proposons donc de conserver au

mol les deux sens en les distinguant par
les expressions cause efficace et cause

efficiente.

Rad. int. : Kauz.

Caverne (xatayeio? oixrjG-tç <T';rr,>.atto6y;<:,

Platon).

A. Allégorie de la caverne. (Platon,

Rcpubli<iite, VII, 1-2.) Comparaison de
l'âine humaine dans son état actuel,

c’est-à-dire unie au corps, à un prison-

nier enchaîné dans une caverne, le dos

tourné à la lumière, et ne voyant pas

les choses extérieures, mais seulement

les ombres qu’elles projettent sur le

fond du souterrain.

B. Idoles de la caverne. (Idola spe-

cus, Bacon.) Il appelle ainsi, en sou-

venir de l’allégorie platonicienne, les

erreurs t quae ortum habent ex pro-

pria cujusque natura et animi et cor-

poris, atque etiam ex educatione et

consueludine, et fortuitis rebus quæ
singiilis hominibus accidunt t. {De Di-

gnitatCy V, 4.)

Cécité (D. Blindheit; E. Blindness;

I. Çecit.).

Éfat de celui qui n’a pas l’usage de

la vue.

La cécité mentale (D. Seelenblindheit;

E. Mind blindness; I. Cecità psichica),

terme créé par Charcot, est un état

dans lequel la vision brute n’est pas

altérée, mais où les images perçues ne

sont pas reconnues, quelque familières

qu’elles soient (un ami, un livre, une

lampe).

La cécité verbale ou alexie (D. Wôr-

terblindheit, Alexia; F. Word-blindness,
Alexia; I. Cecità verbale, Alessia) est

l’incapacité de reconnaître à la lecture
le sens des mots écrits ou imprimés.
La a cécité morale » (Ribot, Psychologie

des sentiments, 295, 349) est l’absence
du sentiment moral, l’indistinction du
bien et du mal. Cf. Folie morale *.

Cécité des couleurs, V. Achromatopsie*

.

Rad. int. : Blind.

Celantes. Nom de Camenes*

,

consi-

déré comme mode indirect de la !'« fi-

gure.

Celarent. Mode de la figure.

Nul M n’est P
Tout S est M

Donc Nul S n’est P.

Celaro ou Celaront. Mode subal-

terne* de Celarent*.

Cercle vicieux (L. circulas vitiosus,

circules logicus); D. id. ou Zirkel :

Zirkelbeweis; Zirkeldefinition; — E.

Circle; I. Circolo vizioso).

Faute de logique qui consiste à
définir ou à démontrer une chose A
au moyen d’une chose B qui ne peut
être définie ou démontrée que par la

chose A.

CRITIQUE

Il y a des cas ou B peut être défini ou
démontré soit par A, soit indépendamment
de A. On dit encore dans ce cas qu’il y a
cercle, mais il n’est plus vicieux; de tels

cercles se présentent fréquemment dans
toutes les sciences déductives, par exemple
toutes les fois que la réciproque d’un théo-

rème est vraie.

Rad. int. : Cirkl.

Certitude (D. Gewissheit
;
E. Certitude,

certainty [le premier au sens psycho-

logique seulement, le second aux sens

psychologique et logique]; I. Certezza).

A. Logique. Carai 1ère de ce qui est

certain, c’est-à-dire qui ne laisse place

au doute pour aucun esprit sain.

Sur Certitude. La première rédaction de cet article étendait le mot certitude

à toute adhésion forte de l’esprit soit intellectuelle, soit fidéiste. Nous en recon-
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B. PsYCii. État de l’esprit à l’égard

d’un jugement vrai, qu’il tient pour tel

sans aucun mélange de doute.

Cet état peut concerner soit un juge-

ment évident, soit un jugement démon-

tré. La certitude est appelée dans le

premier cas immédiate, ou intuitive;

dans le second cas, médiate, ou discur-

sive.

C. Certitude morale a été employé par

quelques philosophes, notamment Ollé-

Laprune, pour désigner la croyance*

au sens B ou la conviction * au sens A.

CRITIQUE

1. On doit éviter la formule usuelle « La

certitude est l’état de l’esprit qui croit

posséder la vérité » parce que croire a un

sens trop vague, qui va de l’opinion la plus

indécise à l’assentiment le plus absolu.

2. Certitude morale (certitudo moralis)

a d’abord été employé au xvir siècle dans

un sens très spécial et très défini : « Prin-

cipium certitudinis moralis : Omne quod
multis indiciis confîrmatur, quae vix con-

currere possunt nisi in vero, est moraliter

certum, seu incomparabiliter probabilius

opposito. » (Leibniz. Inédits, éd. Couturat,

515. Cf. Nouveaux Essais, livre IV, ch. xvi.)

Noir an Supp lément une acception voisine,

mais pourtant dilTérente, qui se rencontre

notamment chez Euler.
3. Les termes qui désignent les degrés

et les nuances de l’assentiment sont

employés sans aucune précision. Certitude

en tant que « terme philosophique » est

défini par Littré « conviction qu’a l’esprit

que les objets sont tels qu’il les conçoit ».

La conviction, à son tour, est définie par
lui : « Certitude raisonnée ». — La croyance
est une « opinion »

;
plus loin une • per-

suasion ou convictif'Q intime ». Et Vopinion
est définie, comme « terme de logique »,

une « croyance probable ». Ces termes
ont donc un domaine très mal défini, se

substituent l’un à l’autre dans un grand
nombre de cas suivant les nécessités

euphoniques ou les commodités gramma-
ticales, et ne se déterminent que par le

contexte, quand il est suffisant.

Nous définissons donc seulement in abs-

Iracto les trois idées suivantes, pour les-

quelles nous proposons des radicaux inter-

nationaux.

a. Adhésion forte de l’esprit pour des
motifs d’ordre intellectuel, c’est-à-dire évi-

dence actuellement* commune à tous les

hommes ou logiquement communicable
par la démonstration : cert.

b. Adhésion forte de l’esprit pour des
causes non intellectuelles, individuelles :

kred.

c. Adhésion faible, laissant place au
doute : opini.

Cesare. Mode de la 2® figure, se

ramène à Celarent par la coaversioa
de la majeure.

Nul P n’est M
Tout S est M

Donc Nul S n’est P.

Cesaro. Mode subalterne * de Cesare*.

naissions donc deux especes : la certitude proprement dite ou certitude logique;

la certitude de foi, ou certitude morale (au sens d’OLLÉ-LAPRUNE, et au sens où
l’on trouve dans le papier de Pascal : « Joie. Joie. Certitude *). Cet usage du
mot a été condamné â la séance du 7 mai 1903, par la grande majorité des mem-
bres de la société présents à la discussion, notamment M. J. Laciielier, qui pense

de ce mot de Pascal qu’ « au point de vue littéraire, il est admirable; mais qu’au

point de vue philosophique, il est impropre ». MM, Belot, Bauh, Couturat,

Brunsciivicg, se rallient à cette opinion; et il a été rappelé que M. Brochard par-

tageait également cette manière de voir : « L’adhésion de l’âme ne mérite le nom
de certitude que si la chose pensée est vraie. Par là elle ditîère de la croyance. »

(De Ctrreur, ch. vi. p. 95.) a La cevUlude ou connaissance... [s’oppose à la croyance],

(Ibid., 96.) — Il y a donc lieu de reconnaître sur ce point un accord, et de réserver

le mot certitude au sens B. (A. L.) Mais voir le Supplément.

Sur Certitude (Critique). En dehors des causes intellectuelles d’adhésion, il y
en a d’autres qui, pour ne pas être objet de l’entendement, n’en sont pas moins
génériques ou générales, c’est-à-dire communes à tous ceux qui prendront les

moyens adoptés pour les acquérir, les vérifier et les communiquer. (Blondel.)
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Champ de la conscience (D. Umfang
des Bewusstseins; E. Field of cons-
ciousness ou area of consciousness;
I. Campo délia coscienza).

L’ensemble des phénomènes qui appa-
raissent, à un moment donné, à une
même conscience personnelle, par oppo-
sition aux phénomènes subconscients
ou inconscients.

CRITIQUE

Il existe pour chaque individu tout une
classe de phénomènes qui ne sont pas
présents dans le champ de la conscience
à un moment donné, mais qui sont néan-
moins immédiatement à sa disposition, en
ce sens qu’il peut les y rappeler par un
simple acte de volonté

; par exemple,
pour tout individu normal, son nom, son
adresse, les connaissances techniques ou
scientifiques dont il fait habituellement
usage, etc. En dehors de ce champ sont
encore d’autres états de conscience : sou-
venirs totalement impossibles à retrouver,
mais qui peuven t néan moins réparai tre, etc.

Nous proposons d’appeler champ actuel

l’ensemble des phénomènes immédiate-
ment présents, oi champ virtuel l’ensemble
des phénomènes qu’on peut faire repa-
raître à volonté.

Il est entendu que l’un et l’autre ne
sont pas bornés d’une manière rigoureuse,
mais que les phénomènes psychiques pas-
sent le plus souvent par degrés du champ
actuel au champ virtuel et de celui-ci à
l’inconscience.

Champ visuel (D. Sehfeld; E. Field

01 vision; I. Campo vi.sivo).

A. Cône dans lequel doit être com-
pris un objet pour donner une sensa-

tion visuelle, l’œil étant immobile.

B. Ensemble psychologique des objets

qui tombent sous le regard à un moment
donné (cet ensemble étant limité à la

fois par l’angle maximum sous lequel

la vision est possible, la distance

maximaqu’elle comporte, etles obstacles

que les différents objets forment à la

vision les uns des autres).

CRITIQUE

Outre ces deux sens fondamentaux, il y
a encore lieu de distinguer le champ visuel

d’un œil et celui des deux yeux; le champ
visuel d’un œil (ou de deux yeux) fixes, et

celui d’un œil (ou de deux yeux) mobiles.
WüNDT les distingue par des épithètes

ajoutées au mot Sehfeld. (Voir Grundzüge
derphysiol. psyc^o/., 4* éd., Il, 108, 124,186.)
— Baldwin, v®, définit champ vimel et ses

équivalents « la somme totale des sensa-

tions visuelles excitées par les stimulus
agissant sur une rétine immobile à un
moment donné. Le champ visuel, ajoute-

t-il d’après Helmiioltz, est pour ainsi dire

la projection extérieure d’une rétine, avec
toutes ses images et ses particularités; il

propose champ de regard (D. Blickfcld; E.

Field of regard; I. Campo di Sguardo)
pour désigner « l’espace qui peut être

traversé par le regard de l’œil en mouve-
ment ». Cette distinction nous parait peu
claire. Il semble qu’on pourrait utilement

conserver les deux termes indiqués, mais
en appliquant champ de regard au sens B
et champ visuel au sens A.

Charité (G. dyaTr-o; L. Charitas ou
mieux* Caritas

;
D. Liebe, Wohlthâtigkeit;

E. Charity; I. Carità).

A. Dans la langue de la théologie et

de la morale chrétiennes ce mot désigne

la plus grande des trois vertus théolo-

gales (Paul, 1, Corinth., xiii, 13). Cette

vertu consiste dans l’amour de Dieu

lui-même et du prochain en Dieu. Par

suite, le mot présente un caractère reli-

gieux qui le distingue de toute forme

de la philanthropie pure et simple.

On voit en même temps qu’il ne

désigne pas tant une catégorie d’actes,

un mode de conduite que le principe

même de la vertu, l’inspiration d’où

émane la moralité.

B. En dehors de toute acception

Sur Champ de la conscience. Il faut remarquer que le champ de la con-

science n’est pas fixe, mais variable pour un individu, et que certaines maladies

comme l’hystérie sont précisément caractérisées par le « rétrécissement du

champ de la conscience ». (Pierre Janet.)

Sur Charité, B. On trouve en plusieurs passages de Leibniz cette formule :

€ La justice est la charité du sage. » (L. Couturat.)
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thpolop:ique le terme charité est cou-
rant aujourd’hui en morale, où il est

d’ordinaire mis en antithèse avec celui

de justice. Mais cette antithèse peut

s’entendre de deux manières :

1® Ou bien on y trouve une division

du domaine même de la moralité, une
distinction de deux sortes d’actes :

les devoirs de charité, ou positifs, s’op-

posent alors aux devoirs de justice, ou
négatifs, en tant que les premiers ne

sont pas exigibles comme les seconds
;

les premiers consistent à faire positive-

ment du bien à autrui en donnant
quelque chose de soi, les seconds se

réduisent à éviter de faire du mal à

autrui, d’empiéter sur autrui. La charité

est alors bienfaisance*. {WolilthâtigkeU,

Beneficence [Spencer, Princ. of Ethics,

part. V et VIJ. Cf. Devoirs larges, de-

voirs stricts.)

2° Ou bien on envisage l’antithèse de

la charité et de la justice comme celle

d’un principe général, subjectif, affectif

et d’une règle pratique, objective,

sociale de la moralité. La justice et la

charité ne sont plus alors deux règles

juxtaposées et complémentaires entre

lesquelles se partage le champ de la

moralité, puisqu’il est possible qu’un
principe de dévouement et d’amour
soit le ressort même des actions simple-

ment justes; puisque inversement, la

règle de la justice peut s’étendre au
domaine entier du devoir en détermi-

nant dans quelles limites et dans quelles

formes notre charité peut légitimement

s’exercer. La charité est alors amour
AyàTcr^, Liehe).

CRITIQUE

Nous proposons de restreindre le mot
au sens A, et d’employer au sens B,
1° Bienfaisance', au sens B, 2° Bonté.

Rad. int. : Karitat.

Chose (D. Ding; E. Thing; I. Gosa).

A. Le langage courant désigne par

ce mot tout ce qui peut être pensé,

supposé, affirmé ou nié. C’est le terme

le plus général pouvant tenir lieu de

tout ce dont on pose l’existence, fixe ou
passagère, réelle ou apparente, connue
ou inconnue.

B. Théorie de la connaissance. 1®

Sens empirique. Ce terme exprime l’idée

d’une réalité envisagée à l’état statique,

et comme séparée ou séparable, con-

stituée par un système supposé fixe de

qualités et de propriétés. La chose

s’oppose alors au fait ou au phéno-

mène. « La lune est une chose, l’éclipse

est un fait. »

En ce sens chose et objet sont souvent

employés comme synonymes. Mais, ri-

goureusement, ce dernier terme est

plus étendu puisqu’il s’applique à tout

ce qui est susceptible d’être perçu, aussi

bien aux phénomènes et aux rapports

qu’aux choses.

2® Sens métaphysique. < Chose en

soi. » (Ding an sich; thing in itself;

cosa in se.) Ce qui subsiste en soi-même

sans supposer autre chose. C’est ainsi

Sur Charité (Critique). Malgré l’exactitude de ces distinctions, j’estime que le

mot charité ne fait jamais équivoque, et peut être conservé dans son usage
actuel. Entre ces trois significations il n’y a que des nuances, lesquelles sont des

reflets des doctrines sur l’idée. La charité s’oppose surtout à la bienfaisance, en
ce qu’on peut être bienfaisant par intérêt ou vanité, mais non charitable; à la

bonté, en ce que ce dernier mot est équivoque, et s’applique souvent à l’altruisme

inintelligent et inactif. (V. Egger.)

Sur Chose, B, 1®. Même dans l’usage vulgaire et en dehors de toute théorie

philosophique on distingue deux sens du mot chose : a) l’objet quelconque d’une
pensée; b) le sujet par opposition aux prédicats. (J. Bachelier.)

Sur Chose, B, 2°. < Sind Erscheinungen Dinge an sich selbst, so ist die

Freiheit nicht zu retten... Wenn dagegen Erscheinungen für nichts mehr gclten

als sie in der That sind, namlich nicht für Dinge an sich sondern blosse Vorstel-
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que Kant raisonne fréquemment en par-
tant de cette hypothèse : Si les phéno-
mènes étaient des choses en soi... voulant
dire par là : si les phénomènes étaient
quelque chose qui subsistât en dehors
de mareprésentalion(commele réalisme
naïf l’imagine). De là vient que cette

expression, d’abord négative, est ensuite
appliquée au noumène *, en tant qu'il

jouit de cette indépendance à l’égard de
la représentation. — Voir En Soi *.

C. Ethique. La chose s’oppose à la

Personne. La chose ne s’appartient pas
à elle-même, elle peut être possédée,
elle ne peut être conçue comme le

sujet d’aucun droit. La Personne est
siii juris; elle peut posséder la chose,
elle peut avoir des droits.

Rad. int. : Res.

Chrématistique, du grecxp^'J'-aTiaTtxé,

Aristote : science de la richesse.

On appelle conception chrématistique

de la science économique, celle qui
prend pour but de rechercher « la mul-
tiplication la plus grande possible des
richesses, sans qu’il soit fait état de
l’utilité plus ou moins grande que pren-
nent ces richesses selon qu’elles vien-

nent à être consommées par tel individu

ou par tel autre ». (Landry, L’idée de

justice distributive. Revue de métaph.y

IX, 741.)

Cinématique (D. Kinemalik; E. Kine-

matics; I. Cinematica).

Terme créé par Ampère {Essai sur la

philosophie des sciences, 1834).

Partie de la Mécanique : science du
déplacement, c’est-à-dire du mouve-
ment, abstraction faite des forces qui

sont supposées le produire. On y étudie

les positions successives des corps mo-
biles dans leurs relations de dépendance

et de simultanéité. La partie pratique de

cette science est la théorie des appareils

mécaniques au point de vue de la trans-

formation des mouvements. Cf. Dyna-

mique. — Synonyme ancien ; Phoro-
NOMIE (Leibniz, Kant).

Cinétique (énergie) : V. Énergie.

Clair, adj. (L. Clarus; D. Klar; E.

Clear; I. Chiaro). Voir Distinct.

A. Pour Descartes, connaissance

« qui est présente et manifeste à un

esprit attentif », de telle sorte qu’il

n’ait aucune occasion d’en mettre en

doute la réalité et la valeur. {Principes,

I, 45.)

lungen,... so, etc. » (Kant, Critique de la Piaison pure, Antinomies, section IX. § 3.)

— « Si les phénomènes sont des choses en soi, la liberté est impossible à

sauver... si au contraire les phénomènes ne sont tenus que pour ce qu’ils sont

réellement, non des choses en soi, mais de simples représentations, alors, etc. »

Sur Chose, B, 2°. La chose (empirique) apparaît comme un sujet fixe de

phénomènes accidentels. Mais les qualités mêmes qui, à l’expérience immédiate,

semblent plus ou moins permanentes, sont reconnues changeantes. En poussant

à la limite l’idée d’un sujet permanent de tous les phénomènes ou qualités on

arrive donc à l’idée d’un substratum absolument fixe qui serait la Chose en soi.

D’autre part, comme l’analyse réduit les qualités immédiatement perçues,

objet de connaissance actuelle, à de simples apparences ayant pour fondement
des propriétés plus profondes, plus générales et plus fixes, dès lors plus réelles,

on forme à la limite le concept de ce que serait la chose en elle-même par oppo-

sition à ce qu’elle est pour nous, de ce qu’elle serait indépendamment des appa-

rences, c’est-à-dire en dehors de toute connaissance actuelle ou possible.

En ce sens, le mot chose en soi s’oppose au terme de phénomène (au sens le

plus étendu) et est à peu près synonyme de substance (au sens métaphysique).

Mais ce dernier est plus général. Le terme de chose en soi, en raison de son

origine même, implique une certaine idée d’objectivité qui empêche qu’on ne

l’applique à l’esprit, comme il arrive pour le terme substance. (G. Belot.)
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B. Pour Leibniz, idée telle qu’elle,

suffit à faire reconnaître son objet et à

le faire distinguer de tout autre. [Gerh.

PMI Schrifteii, IV, p. 422.) C’est ce que
Descartes appelait Distinct*

Rad. int. : Klar.

Clan (D. Sippe; E. Clan; I. Clan).

Terme celtique emprunté au système

familial d’Irlande, de Galles et d’Ecosse,

et adopté par les sociologues pour dé-

signer d’une manière générale le grou-

pement social dit « primitif ». Ce grou-

pement se définit essentiellement par
l’interdiction du mariage à l’intérieur

du groupe (exogamie). Le clan est donc
moins étendu que la tribu, qui est un
groupement territorial et politique par
rapport auquel il y a d’ordinaire endo-

gamie (cf. Durkheim, Ann. Sociolog., I,

9 et 31 ;
Powell, Sociology, dans Année

Soc., IV, 125). Le clan se caractérise en
outre soit au point de vue religieux par
l’unité du Totem (clans australiens,

Peaux-Rouges, d’après Durkheim, ihid.
;

Frazer, Tofmism), soit au point de vue
juridique par la solidarité qui unit les

membres pour la vengeance du sang et

qui l’interdit entre eux (le Hajj arabe
d’après Robertson Smith et Proksch,
Ueber dieBlutrache hei denvorislamisckcn

Araben); soit au point de vue militaire

par sa constitution en unité guerrière,

ou enfin au point de vue économique
par la propriété commune (Zadruga
Serbe, Township écossais, d’après La-

veleye, La Propriété et ses formes pri-

mitiveSy cli. xvi, xxix, sqq.).

Classe (D. Klasse; E. Class; I. Classe.)

A. Logique. Ensemble d’objets défini

par le fait que ces objets possèdent tous

et possèdent seuls un ou plusieurs

caractères communs. Se représente

en Logique symbolique par l’abrévia-

tion Cls. (Peano, Formulaire de Logigue

mathématique^ .5; 2.) Terme général dési-

gnant l’idée dont genre et espèce sont

les cas particuliers.

B. Méthodologie. On appelle spécia-

lement classe en biologie la division

intermédiaire entre les embranchements

et les ordres (classes des mammifères^
oiseaux, poissons, etc.).

C. Sociologie. Une classe est un en-
semble d’individus placés à un même
niveau social par la loi ou par l’opinion

publique. Ce mot présente actuellement

une tendance à s’appliquer surtout, par

suite de l’effacement graduel des dis-

tinctions sociales autre qu’économiques,

à la distinction des citoyens suivant

leurs différentes manières de se procurer

leur revenu : rentiers, propriétaires,

entrepreneurs, fonctionnaires, ouvriers.

C’est à ce sens du mot que se rapportent

les expressions lutte de classes, parti de

classe, etc. Il est par suite très vague,

et prête facilement au sophisme.

llad. int. : Klas.

Classification (D. Classification; E.

Classification; I. Glassificazione).

A. Répartition d’un ensemble d’objets

en un certain nombre d’ensembles par-

tiels coordonnés et subordonnés.

B. Manière d’ordonner entre eux des

concepts, suivant certaines relations

qu’on veut mettre en évidence : relation

de genre à espèce: relation de tout à

partie; relations de généalogie, de hié-

rarchie, etc. (Durand de Gros, Aperçus

de taxinomie générale.)

On appelle classification artificielle

celle qui dépend de caractères arbitrai-

rement choisis, et qui n’a pour but que

de permettre de retrouver rapidement

chaque objet par la place qu’il occupe,

ou réciproquement; classification natu-

relle, celle qui a pour but de rapprocher

les objets qui ont le plus de ressem-

blances naturelles, et de préparer ainsi

la découverte des lois.

Claustrophobie (D. Klaustropho-

bie, etc.).

Trouble mental consistant en une

crainte douloureuse, appelée angoisse,

accompagnée souvent de phénofiu-ues

impulsifs, qui se manifeste quand le

sujet se trouve enfermé, même à l'abri

de tout danger ou de tout inconvénient.

Cleptomanie (D. Kleptomanie, etc.).

Impulsion morbide au vol, en dehors
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de tout intérêt à s’approprier l’objet

volé.

« Clinamen ». Traduction latine du
grec ^xy.Xt(Ti; ou Tiapiy^^Xtcriç.

Ce mot désigne la déviation spontanée
qui, dans le système d’Épicure, permet-
tait aux atomes tombant dans le vide

en vertu de leur poids et d’une vitesse

égale, de se rencontrer et de s’agglo-

mérer. — (Épicure, Lettre à Hérodote,

ap. Diog. Laert., liv. X.)

Le clinamen était en même temps le

principe du libre arbitre. (Lucrèce, II,

289.)

Cœnesthésie, du grec xotv^, ai^eyiatç

(D. Gemeinempfmdung, cœnesthesis;

E. Common sensation, cœnesthesis [Ha-

milton]; I. Cenestesi). — On écrit aussi

cénesthésie.

Ensemble des sensations provenant
des organes internes, de l’état de la

circulation, de la nutrition cellulaire,

etc. « C’est le chaos non débrouillé des

sensations qui de tous les points du
corps sont sans cesse transmises au

sensorium. » (Henle, dans Ribot, Mala-

dies de la personnalité, 23.)

CRITIQUE

Par suite de la théorie de M. Ribot

{ibid., ch. i), qui accorde à la cœnesthésie

le rôle essentiel dans la formation de
Pidée du moi individuel, on a défini quel-

quefois la cœnesthésie « la sensation de
notre propre existence ». (Richet, v°.) Mais

c’est là une hypothèse, non une définition.

Il y a également quelque inexactitude à

définir la cœnesthésie « la perception de

notre être organique ». (Goblot, v".) La
cœnesthésie, en effet, reste à l’état de
sensation plutôt qu’elle ne passe à celui

de perception, et Wukdt comprend même
sous ce terme certaines sensations ther-

miques, musculaires, etc., quand elles sont

vagues, indistinctes, et qu’elles présentent

surtout un caractère afft^ctif. • VVir rechnen
zur Classe der Gemein-Empfindungen aile

Empfindungen die einen ausschliesslich

subjectiven Charakter bewahren , und
dadurch wesentlich Bestandiheile des
Gemeingefühls bilden «. » {Grundzüge der

physioL PsychoL, 4* éd., I, 434.)

D’autre part, bien que le mot cames-
thésie désigne l’état psychique total résul-

tant de l’action simultanée et confuse de
ces impressions internes, il est néanmoins
légitime de parler, en les distinguant, de
telle ou telle « sensation cœneslhésique •

particulière, celle du cœur par exemple
ou de l’intestin. Le mot s’oppose alors aux
autre classes de sensations définies (vue,

sens musculaire, sens thermique, etc.).

Rad. int. : Kenestesi.

« Cogito, ergo sum » (Descartes, Dis-

coîirs de la méthode, IV) et par abrévia-

tion « le Cogito ». Argument tirant de

l’existence de la pensée actuelle la réa-

lité de l’âme en tant que substance

individuelle. « Je suis une chose qui

pense. > {Id,, Méditations, 11, 6.) Aussi

cette formule a-t-elle été souvent cor-

rigée dans le sens d’une plus grande

impersonnalité : « Cogito ergo est ».

(ScnoPEMiAUER, Die Welt, etc. Supplé-

ments, chap. IV.)— « Cogilo, ergo Sum
et est. » (A. Riehl. Der philosophisehe kriti-

cismus, livre II, 2® vol. ,p. 147.)— « Cogito,

ergo res sunt. » (Résumé de la déduction

transcendentale kantienne selon M. Bou-

TROUX, Revue des Cours, 1894-95, 11, 370.

Cognition (terme anglais ; inusité en

allemand : ne ligure pas dans Eisler;

1. Coguizione).

Ce mot est quelquefois employé en

français, soit pour désigner l’acte de

connaître, soit pour désigner la con-

naissance en général. Le mot anglais

Sur Cœnesthésie. Traduction : * a) Nous mettons dans la classe des sensations

cœnesthésiques toute les sensations qui gardent un caractère exclusivement sub-

jectif, et qui par là forment essentiellement des parties constitutives de ce senti-

ment. »

Sur Cognition. Ce mot a en allemand un sens spécial dans l’usage juridique,

p. ex. Un crime hommt zur Cognition eines Richters (même usage dans la for-

mule française Connaître de). (F Tonnies.)
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est défini par Flem. et Cald. : « Know-

ledge in ils widest sense
;

specially,

interprétation of sensory impression ».

Meiklejohn. dans la traduction anglaise

de la Critique de la Raison pure, se sert

de ce mot pour traduire Erkenntniss.

On pourrait utilement le conserver

pour désigner un acte particulier de

connaissance*, par opposition à la con-

naissance en général. Les deux mots

seraient alors dans le même rapport

que volition et volonté.

Cognoscibilité (Point de terme équi-

valent dans Eisler
;
Cognoscihility a été

employé par Cudworth, mais ne figure

ni dans Baldwin, ni dans Fleming et

Calo.; 1. Gonoscibilità).

Qualité de ce qui peut être connu.

Terme rare. Goblot le distingue d’in-

telligibilité en ce que ce dernier con-

tient de plus l’idée d’une connaissance

rationnelle, la cognoscibilité supposant

seulement que l’objet est présenté à la

pensée.

Collectif (D. Gesammt, Kollektiv;

E. Collective [signifie aussi inductif];

I. Colleltivo).

A. Logique. S’oppose à distributif.

Un terme y:énéral * peut être pris tantôt

dans le sens collectif, tantôt dans le

sens distributif; dans le sens collectif,

lorsqu’il désigne la collection, l’ensemble

ou le groupe des individus qui appar-

tiennent à so*n extension (tous les

hommes, ensemble)
;
dans le sens dis-

tributif, lorsqu’il désigne chacun de

ces individus, pris séparément (tout

homme). 11 en est de même de certains

termes composés par addition ' logique;

ainsi, dans : « Pierre et Paul sont frères»,

le sujet c Pierre et Paul » forme un

tout collectif; et dans : « Pierre et Paul
sontjeunes »,un tout distributif. [Suppl.)

B. Sociologie. Qui est la propriété

d’un ensemble dïndividus en tant qu’ils

sont réunis. On discute sur le degré de

réalité que peuvent avoir les tendances

collectives ou même les représentations

collectives indépendamment des ten-

dances ou des représentations cons-

cientes chez chacun des individus for-

mant un groupe. Vdme collective est un
concept très employé par les sociolo-

gues allemands sous le nom de Vo/Æs-

geist.

Rad int. : Kolektiv.

Collectivisme (D. Kollectivismus
;

E. Collectivism
;

1. Goletlivismo; mais
usité surtout en France).

A. Néologisme. Le terme a été créé

au Congrès de Bâle (1869) pour opposer

au socialisme d’État, représenté par les

marxistes, allemands surtout, le socia-

lisme non étatiste, non centralisateur,

représenté surtout par les délégués Fran-

çais, Belges, Suisses, etc. Il a été

employé pour la première fois par le

journal suisse Le Progrès, du Locle, daté

du 18 septembre 1869.

B. Il a été détourné de ce sens spé-

cial par des causes individuelles : Jules

Guesde, d’abord affilié à l’école collec-

tiviste-A du Jura, continua à désigner

sa doctrine par le même nom, bien qu'il

l’eût personnellement transformée con-

sidérablement dans le sens du mar-

xisme. El par suite de l’influence exercée

en France par sa propagande, le socia-

lisme marxiste révolutionnaire y fut

connu sous le nom de collectivisme.

C. Il en est résulté que le mot tend à

se substituer dans le langage courant

Sur Collectivisme, A. Je dois ces renseignements à l’obligeance de M. James

Guillaume, membre du Congrès de Bâle. Dans les notes qu’il a bien voulu me
communiquer, il cite la lettre suivante à lui adressée en décembre 1869 par son

collègue Varlin : « Les principes que nous devons nous efforcer de faire prévaloir

(dans le journal La Marseillaise) sont ceux de la presque unanimité des délégués

de rinU rnationale au Congrès de Bâle, c’est-à-dire le collectivisme ou le commu-
nisme hon-autoritaire. » (A. L.)

S ir Collectivisme, C. c Le mot collectivisme s’est primitivement substitué

non au mot socialisme, mais au mot communisme (peut-être par crainte d’effrayer
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au terme socialisme, en le précisant et

en le restreignant. Par opposition au
socialisme au sens large (Leroux, Fou-
RiER, OWEN, etc.), il s’applique à un
régime social caractérisé au point de

vue politique par le principe démocra-
tique

;
et au point de vue économique

par le fait que la propriété des moyens
et des instruments de production est col-

lective, c’est-à-dire appartient soit à des

sociétés de production, soit aux com-
munes, soit même à l’État (malgré l’ori-

gine du mot). Voir Vandervelde, Le col-

lectivisme et l'évolution économique. Le
caractère révolutionnaire, à son tour,

en est effacé : c’est ainsi que dans son

ouvrage Le socialisme réformiste fran-

çais, expressément consacré à marquer
ce qui le sépare des révolutionnaires,

M. Millerand se déclare collectiviste et

définit le collectivisme par la substitution

néc(‘ssaire et progressive de la propriété

sociale (soit nationale, soit municipale)

à la propriété capitaliste (p. 25-27).

CRITIQUE

Il y aurait lieu de distinguer : 1° le

régime collectiviste; 2® la doctrine sui-

vant laquelle ce régime tend nécessaire-

ment, en fait, à se substituer au régime
capitaliste; 3° la doctrine suivant laquelle
ce régime est supérieur, en droit, à la

propriété capitaliste, soit au point de vue
du bonheur, soit au point de vue de la

justice.

TXad. înt. : 1® Kolektivaj
;

2® Kolek-
tivig; 3® Kolektivism.

Colligation. Voir au Supplément.

Collocation, D. E. Collocation; I.

Collogazione.

Position d’un corps matériel par
rapport aux corps voisins. Se dit parti-

culièrement des conditions initiales de

position qui, joints à une loi de mouve-
ment, déterminent une suite de posi-

tions ultérieures. Cf. Lieu*,

Combinaison (L. Combinalio
;

D.

Kombinalion; E. Combination
;

I. Gom-
binazione).

A. Sens primitif et étymologique :

association d’objets deux à deux. (Leib-

niz, De Arte combinatoria, 16GG, écrit

par analogie avec ce mot : conSnatio

pour I onternatio, etc.)

B. Sens général et usuel : on appelle

combinaisons de m objets n à n (m ^ n)

les timides). Les socialistes de Plnternationale formaient en i8G9 trois écoles :

mutuellisme (proudhonien), marxisme ou communisme d’État, et collectivisme.

A partir de 1878 ou 1880 on ne trouve plus dans le socialisme que deux écoles

bien tranchées : marxisme, appelé désormais collectivisme (tout en restant la

doctrine du socialisme d'État), et communisme anarchiste ou chez quelques-uns

anarchisme (ancien collectivisme). Entre les deux se trouvent les groupements
à tendances mal définies qu’on peut désigner sous le nom de syndicalisme. >

{Lettre de M. James Guillaume.)

Sur Collectivisme (Critique). Il est fréquent chez les contemporains de trouver

le mot collectivisme opposé au mot cominunisme. On entend alors par le premier

la mise en commun et l’organisation des moyens et des instruments de produc-

tion seulement; par le second, la mise en commun des produits et des moyens
de jouissance. La première doctrine concernerait alors les méthodes de produc-

tion, la seconde les formules de répartition.

Cette opposition serait utile à conserver avec cette signification. (E. Halévy.
— M. Sembat. — C. Hémon.)
La même opposition, mais interprétée un peu différemment, se retrouve chez

E. Vandervelde : « En partant de la notion du besoin, de la valeur d’usage, et en

se fondant sur le droit à l’existence, les communistes disent : De chacun selon

ses facultés, à chacun selon ses besoins. — Se fondant au contraire sur la notion

du travail, de la valeur d’échange, les collectivistes (au sens étroit du mot),

répondent : A chaque travailleur le produit intégral de son travail. » {Le Collecti-

visme et révolution économique, 191.)
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toos les ensembles qu’on peut former

en prenant n de ces objets, sans tenir

compte de leur ordre, de sorte que deux

combinaisons quelconques diffèrent par

la nature des objets qu’elles contiennent.

Rad, int. : Kombin.

Combinatoire (L. ars combinatoria;

D. Combinatorik; Pas de terme spécial

dans les deux autres langues).

A. Science mathématique qui a pour

objet de former par ordre toutes les

combinaisons* possibles d’un nombre
donné d’objets, de les dénombrer, et

d’en étudier les propriétés et les rela-

tions.

B. Pour Leibniz, cette même science,

appliquée aux concepts de tout ordre,

et constituant ainsi la partie synthé-

tique de la logique, de sorte qu’elle se

confond avec l’art d’inventer.

Rac. int. : Kombinatori.

Commun (D. Gemein
;
E. Common

;

î. Comune).
Qui appartient à la fois à plusieurs

objets. Cf. Propre*. Il y a lieu de dis-

tinguer : a, la communauté physique ou

réelle (le centre est le point commun de

tous les rayons); b, la communauté
logique ou idéale (la sensibilité est com-
mune à l’homme et à l’animal) . Les deux
sens ne se confondraient que dans

l’hypothèse platonicienne où toute res-

semblance viendrait d’une participation

effective à une seule idée, qui serait par

conséquent commune, au sens a.

Logique algor. : La classe commune
aux classes a et 6 est par définition le

produit logique ah (Peano).

Commun (sens), voir Sens.

Communes (notions), xojvat èwot'at,

Euclide. Axiomes*, Principes ration-

nels*. Il s’agit de savoir... si l’âme
contient originairement les principes

de plusieurs notions et doctrines que
les objets externes réveillent seulement
dans les occasions, comme je le crois

avec Platon, etc... Les mathématiciens
les appellent Notions communes. » (Leib-

niz, Nouveaux Essais, Avant-propos, § 2.)

.S’est aussi employé pour concept.

(Cf. 330 B.)

1. Communauté, caractère de ce qui

est commun* (voir plus haut et Suppl.).

2. (c Communauté » D. Gemeinschafl.
Dans Kant, Tune des catégories* de

l’entendement, la troisième des caté-

gories de relation. Elle est définie :

« Wechselwirkung zwischen dem Han-
delnden und Leidenden. » Raison pure,
Analyt. transe., 96.) Elle correspond au
jugement disjonctif (100), et fonde la

troisième analogie* de l'expérience ou
principe de la communauté, Grundsatz
der Gemeinschaft : « Aile Substanzen
sofern sie zugleich sind, stehen in durch-
gângiger Gemeinschaft, d. i. Wechsel-
wirkung unter einander. » {Raisonpure,

Analyt. transe., 196.)

Communisme (D. Kommunismus;
E. Communism; L Communisme).
A. L’état social décrit dans la Répu-

blique de Platon.

B. Toute organisation économique
et sociale dont la base est la propriété
commune par opposition à la propriété
individuelle et l’intervention active de
la société dans la vie des individus.

C. Spécialement {Manifeste commu-
niste de Karl Marx et Engels, 1847) :

doctrine caractérisée par l’abolition de
la propriété foncière individuelle et de
l’héritage; la socialisation des moyens
de transport et de production; l’éduca-
tion publique; l’organisation du crédit
par l’État et l’enrôlement des travail-
leurs sous la direction de celui-ci.

CRITIQUE

Ce terme au sens général est à la fois
vague et énergique; il évoque une socia-
lisation complète, non seulement des
moyens de production, mais des objets
de consommation

;
il s’associe même for-

tement (par le platonisme, peut-être mal
compris ou exagéré) à l’idée d’une disso-
lution de la famille, à celles d’une sépa-
ration totale des parents et des enfants,
et d’une éducation commune donnée à
ceux-ci par l’État. — Cette signification
n’est cependant pas constante : Franck
oppose les communistes, qui ne réforment
que la propriété, aux phalanstériens, qui
détruisent aussi la famille. (V“ Société,

8Lalande. — Vocab. phil.
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1625*»*) Mais cette distinction paraît peu
usitée. Le mot, actuellement, est surtout

employé pour désigner les doctrines, d’ori-

gine marxiste, du soviétisme russe et de la

troisième Internationale.

Rad. int. ; Komunism.

1. Commutative (Justice) (L. Com-
i mutativa justitia, saint Thomas d’Aqüin;

I
D. Ausgleichende Gerechtigkeit, Eisler

j

[traduisant le xb èv XOÎC <nJvaXXdY[J^a<rt

!
SiopôwTutbv d’Aristote]; voir plus bas.)

On distingue communément la jus-

tice distributive et la justice commuta-
tive. La première, exercée par voie d’au-

torité, consiste dans la répartition des

biens et des maux selon le mérite des

personnes. La justice commutative, au
contraire, consiste dans Tégalité des

choses échangées, dans l’équivalence des

obligations et des charges stipulées dans
les contrats. Elle comporte la récipro-

cité, et, si elle était réalisée à l’état

pur, exclurait l’intervention d’un tiers,

tandis que cette intervention est la con-

dition même de l’exercice de la justice

distributive.

CRITIQUE

Ce mot tire son origine du commentaire
de saint Thomas d’Aquin sur VÉthique

d’ARiSTOTB. Celui-ci divise la « justice

particulière * ainsi qu’il suit :

1* To 6iavep.yi7cxbv oexatov = to èv TaVç

Stavopaï; rj ^ dXXtov

bo-a lAspicTà TOÎç xoivwvowt itoXiTeiai;.

{Eth, Nie., V, 5, H30 *’.) Elle ne s’applique

qu’à la distribution des avantages et des

richesses sociales. Le texte latin et le com-
mentaire la désignent sous le nom de/ws-
titia distributiva.

2* TO èv Toïç ouvaXXaYfi.ao't ôtopOwnxdv,
[justitia] « quae in commutationibus direc-

tiva ». — Par le terme auvaXXâYixa, Aris-

tote entend ; 1° les rapports juridiques

volontaires, ou contrats, tels que vente,

prêts, locations, etc.; 2® les rapports juri-

diques involontaires (pour l’une des par-

ties) qui résultent d’un crime : vol, adul-

tère, meurtre, violences, etc. Le otopOwxtxôv

comprend donc le redressement des injus-

tices consistant dans les bénéfices ou les

pertes illégitimes par suite d’un contrat;

et le redressement des injustices venant
d’un crime.

Au ierme Justitia directiva par lequel est
traduit ô;op6t»>xixov dans son texte latin,

saint Thomas d’Aquin substitue dans le

commentaire justitia commutativa (tiré du
mot commutatio, par lequel est traduit

<7'jvaXXdYp.a) : « Subdividit [Aristoteles]

justitiam commutativam secundum dilTe-

rentiam commutationum... quaedam enim
sunt voluntariae, quaedam involuntariae ».

(Saint Thomas d’Aquin, Œuvivs, édition
d’Anvers, 1612, tome V, 62, D. E.)

Aristote et saint Thomas ne considèrent
donc ici que la justice rendue par une
autorité, et non la justice en tant que
principe moral présidant aux rapports des
hommes. La justice commutative telle que
nous l’avons définie, au sens moderne,
se retrouverait plutôt dans ce qu’Aris-
TOTE appelle, d’après les Pythagoriciens,

l’Avxnréîtovôoc (Nie., v, 8), impliqué, dit-il,

dans toute xoivcovîa et en particulier dans,

les xoivwvtac àXXaxxixat. (Cf. Trendelenbüro,
Historische BeitrQge, III, 399.)

Le sens étymologique du mot Commu-
tativa a dû faire oublier par degrés le sens
accidentel qui lui avait été donné dans
ce passage, et engendrer l’acception

usuelle; et ceci d’autant plus facilement
que la justice commutative (au sens
moderne) est en même temps le principe

qui préside à la partie civile du btopôwxixôv.

On peut voir dans Chauvin, Lexicon philo-

sophicum (1713), un usage intermédiaire

de l’expression Justitia Commutativa

,

employée concurremment avec Justitia

Distributiva et Justitia Coirectrix (page
340" et suiv.).

2. Commutative (loi) ou mieux^

propriété (D. Kommutationsgesetz
;

E. Commutative law; 1. Legge [ou pro-

priété] commutativa).

Propriété d’une opération ou relation

quelconque R consistant en ce fait que
le résultat de cette opération est le même
quel que soit l’ordre des termes :

a R b = b R a.

Cette propriété appartient, par exem-

ple, à l’addition et à la multiplication

logiques, à l’addition et à la multipli-

cation arithmétiques, etc.

Rad. int. : Komutativ.
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Comparaison (D. Vergleichung; E.

Comparison; I. Comparazione).

Opération par laquelle on réunit deux

ou plusieurs objets dans un même
acte de pensée pour eu dégager les

ressemblances et les dilTérences.

Terme Iréquemment employé par

CoNDiLLAC et par son école. « Comme
nous donnons notre attention à un
objet, nous pouvons le donner à deux à

la fois. Alors, au lieu d’une seule sen-

sation exclusive nous en éprouvons

deux et nous disons que nous les com-
parons, parce que nous ne les éprouvons

exclusivement que pour les observer

l’une à côté de l’autre, sans être distraits

par d’autres sensations : or c’est propre-

ment ce que signifie le mot comparer.

La comparaison n’est donc qu’une

double attention. » Gondillac, Logique^

partie I, ch. Vli.

Rad. int. : Kompar.

Comparative {Proposition). D. Ver-

gleichend; E. Comparative
\

I. Compa-

raliva.

Proposition énonçant qu’un sujet

possède tel ou tel caractère à un plus

haut ou à un moindre degré qu’un

autre sujet. Cf, Composé*, Exponible*,

Analysées dans la Logique de Port-

Royal, 2® partie, ch. x, § 3.

Comparé. D. Vergleichend (compa-
rant); E. Comparative; I. Comparato.

Se dit des sciences ou des méthodes

qui procèdent par des comparaisons

entre des formes diverses d’une même
classe de phénomènes, d’un même
organe, d’une même fonction, etc. :

« Anatomie comparée ». — v Psychologie

comparée ». (Voir Psychologie".)

CRITIQUE

L’emploi de ce mot parait d’abord assez

impropre en ce sens. On attendrait plutôt

comparative ou co7n/iaraïile. Comparée s’ex-

plique par le double emploi des noms de

sciences, qui Unissent par désigner aussi

leur objet : « L’anatomie des mammifères »

par exemple, se dit aussi des structures

anatomiques qui leur sont propres.

« Compensations (théorie des) ».

Doctrine soutenue par le philosophe

français Azaïs et suivant laquelle la

somme totale du bonheur et du malheur
est nécessairement la même pour
chaque individu, et même pour chaque
société. {Les compensations dans les

destinées, 1808 ; etc.)

(c Complet ». Une notion, chez

Leibniz est dite complète, lorsqu’elle

représente entièrement et exactement
son objet individuel. Une notion incom-
plète est toujours abstraite.

1. Complexe, adj. (D. Zusammenge-
setzt, complex; E. Complex; I. Com-
plesso).

A. Qui comprend plusieurs éléments,

et même en général un grand nombre
d’éléments.

B. Logique. Un terme est dit complexe
si le mot principal qui le constitue est

accompagné soit d’une explication, soit

d’une détermination (Ex. : 1. L’homme,
qui est un animal raisonnable... 2. Un
corps qui est transparent...) Logique de

Port-Royal, I, 8. Ed. Charles, p. 81.

Une proposition est dite complexe si

le sujet ou l’attribut sont complexes
(voir Modal*), Ibid., II, 5, p. 158.

Un syllogisme est dit complexe quand
un des termes au moins de la conclu-

sion étant complexe, les parties com-
posant ce terme se trouvent séparées

dans les prémisses (Ex. : La loi divine

commande d’honorer les rois
;
Louis XIV

est roi; donc la loi divine commande
d’honorer Louis XIV). Ibid., III, 9, p. 269.

Port-Royal, dans tous ces cas, emploie

comme substantif complexion et non
complexité.

2. Complexe, subst. D. Komplex; E.

Complex-. I. Complesso.

A. Système physique ou logique

composé d’éléments distincts, organisés

par des relations définies.

B. Spécialement, dans la terminologie

de la Psychoanalyse*, « eine Gruppe von

zusammen gehôrigen, mit Atfekt besetz-

ten Vorstellungs elementen* » qui par

le refoulement prend une sorte d’auto-

nomie et détermine des rêves, des

a. Trad, : « un groupe d’éléments do

représentation associés en un tout et possé-

dant une puissance affective *.
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névroses, etc. S. Freud, über Psycho-

analyse, p. 30.

Nombre complexe. On appelle

ainsi, au sens général, un nombre
composé (par une opération que l’on

assimile à l’addition arithmétique) de

n nombres dont chacun est relatif à

une unité spéciale (hétérogène) qu’il

est censé multiplier. Si l’on met en

évidence ces unités, le nombre complexe

à n unités principales prend la forme
générale :

+ a2U2 + ... -f anUn

« 1 , 02 ,
... On étant des nombres ordi-

naires, et M^, Mg, ... Un les symboles des

n unités.

En un sens plus spécial les nom-
bres complexes de l’algèbre ordinaire

(appelés aussi ; nombres imaginaires*)

sont des nombres complexes à 2 unités

principales, 1 et i, caractérisés par la

loi multiplicative suivante :

i* = — 1.

(d’où la forme sj
— 1 attribuée autrefois

à l’iinité « imaginaire )> i).

Rad. int. : Kompleks.

Composé. (D. Zusammengesetzt; E.

Compound; I. Gomposto).

A. Formé de plusieurs parties. (S’em-

ploie aussi substantivement.)

B. Logique. Un terme est dit com-
posé s’il est formé de plusieurs termes

unis par et ou par ou. Une proposition

est dite composée : 1°) quand le sujet,

l’attribut ou tous deux ensemble sont

composés; 2®) quand le verbe est

composé, p. ex. : « Amicitia pares aut

accipit, aut facit »; 3®) quand elle est

Cfiiuuionnelle, causale, relative, discré-

tive. exclusive, exceptive, comparative,

iuceptive ou désitive. Logique de Port-

Royal, II, 9 et 10.

Rud. int. : Komposit.

Sens composé. Celui dans lequel

deux parties d’une même expression

doivent être entendues comme s’appli-

quant au même sujet : s’oppose au
sens divisé, dans lequel elles s’y appli

quent séparément. P. ex. dans « Les

aveugles n’y voient pas », la phrase est

prise au sens composé ;
dans le passage

de l’Évangile : « Les aveugles voient,

les sourds entendent, etc. », la phrase
est prise au sens divisé.

Le passage du sens composé au sens

divisé, ainsi entendu (ou récipro-

quement), est un des sophismes analysés

par la Logique de Port-Royal, 3® partie,

ch. XIX, § 6. — Voir le Supplément.

« Compossible ». Terme relatif,

employé particulièrement dans le sys-

tème de Leibniz. Tous les possibles* ne

sont pas compossibles*, c’est-à-dire tels

qu’ils puissent être réalisés à la fois

(dans le même monde). Compossibilitas

et compossibilis (ffuvSuvaté;) sont indi-

qués par Goclenius comme des termes

de scolastique barbares, à éviter. Verbo,

425^

1. Compréhension, L. Comprehen-
sio; D. Compréhension, Inhalt; E. Com-
préhension, quelquefois Signification

{recommandé par Baldwin); — I. Com-
nrensione. — Cf. Extension*, Intension*.

Ensemble des caractères qui appar-

tiennent à un concept; ce qui peut

s’entendre en divers sens :

A. Ensemble de tous les caractères

communs à tous les individus appar-

tenant à une classe* donnée : Compré-

hension totale. — On peut aussi la

définir comme l’ensemble de toutes les

propositions vraies ayant un terme

donné pour sujet.

B. Ensemble des caractères cons-

tituant la définition* du concept : com-

préhension décisoire.

C. Ensemble des caractères compris

dans la définition et de ceux qui en

découlent logiquement : compréhension

implicite.

D. Ensemble des caractères qu’évoque

dans un esprit déterminé, ou chez la

plupart des membres d’un groupe,

l’emploi d’un terme donné : comprit

h'^nsion subiertive.

E. « Compréhension éminente », voiî

le Supplément.

Rad. int. ; Kontenaj (total, décidai,

etc.).

2. Compréhension (D. Verstandniss ;

E. Compréhension; I Comprensione .
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A. Acte de comprendre* dans les

deux sens.

B. Faculté de comprendre* dans les

deux sens.

Ce terme est équivoque, en raison de

ce double sens, et de plus en raison de

l’usage logique du mot. Il n’est donc

pas recommandable.

Comprendre (D. Verstehen; E. to

comprehend, to understand; I. Com-
preudere).

A. Poser un objet de pensée comme
défini, et notamment penser un signe

en tant que présentant une significa-

tion. On voit les caractères d’une langue

inconnue, mais on ne les comprend pas.

B. Reconnaître qu’un fait ou une

proposition sont logiquement contenus

dans une formule générale déjà admise.

C. Au sens le plus fort, reconnaître

que ce que l’on déclare « comprendre »

est tel qu’il ne pourrait être autrement

et que son contradictoire serait absurde.

Cl. Expliquer*.

Rad. int. A. Kompren. — B, C.

Intelekt.

Conation (D. Streben [Équivalence

imparfaite : cf. Baldwin sub u°]; E. Co-

nation; I. Conato).

Mot rare en français. Il est à peu

près synonyme à'effort* ou de ten-

dance*; mais effort appai tient plutôt

au vocabulaire des philosophies de

l’action* (Voir texte et Supplément), et

tendance s’applique plus spécialement
aux inclinations et passions. Conation

présente plutôt l’idée de l’etTort comme
un fait qui peut recevoir, soit une
interprétation volontariste, soit une in-

terprétation intellectualiste — peut-être

par suite de sa parenté avec conatus,

employé dans ce sens par Spinoza :

< Conatus, quo unaquaeque res in suo

esse perseverare conatur, nihil est

praeter ipsius rei actualem essentiara. »

ÉthiquCf 111, prop. 7.

CRITIQUE

11 serait bon de conserver ce mot pour
désigner felTort, la tendance ou la volonté,

en convenant de l’employer comme un
terme commun et neutre, ne préjugeant

en aucune façon la théorie métaplnsique
par laquelle on interprète les faits psy-

chologiques d’activité.

Rad. int. : Pen.

Concept (D. Begrilf, plus large que
concept; E. Conception; l. Concelto).

L’idée en tant qu’abstraite* et géné-

rale*. Les diverses écoles dill'èrent sur

la manière de concevoir et d’expliquer

la formation des concepts. On distingue

à cet égard :

1» Des concepts a priori, ou purs,

{Reine Begriffe, Kant), c’est-à-dire des

concepts que l’on considère comme
n’étant pas tirés de l’expérience; par

Sur Comprendre. Les deux formules dont nous nous servons paraissent

coirespondre à tous les cas. On nous signale en effet, comme n’y rentrant pas, le

fait de comprendre l’action d’un homme eu sachant quel est son but (J. Bachelier)

et celui de rattacher un lait à un autre considéré comme cause (P. Bapie). —
Mais la cause finale est bien contenue dans la formule a, car si le gain explique

et fait comprendre l’acte de l’avare, c’est en tant que nous connaissons déjà par

i une généralisation antérieure l’attrait de la richesse; et quant à la cause clli-

ciente, ou bien elle se ramène à l’identité et rentre alors dans le cas 6; ou bien

elle est une généralisation empirique et elle n’est comprise alors que sous la

^forme a. — (A. B.)

Sur Conation. Conation est plus étroit qu’action, car le mot action désigne

^aussi bien ce qui est spontané que ce qui est laborieux. Conation semble désigner

Vactû n en tant qu’elle a à triompher d’une résistance ou réaction pour se poser

elle-même progressivement et in fieri. (M. Blondel.)

Sur Concept. C’est une question de savoir s’il y a des généraux composés
d’éléments donnés tels quels par la sensation, la généralisation résultant du seul

fait d’éliminer une partie des éléments qui forment le concret sensible. Je crois,
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exemple, chez Kant, les concepts

d’unité, de pluralité, etc.

2® Des concepts a posteriori^ ou
empiriques^ c’est-à-dire des notions géné-

rales définissant des classes d’objets

données ou construites, et convenant

d’une manière identique et totale à

chacun des individus formant ces

classes, qu’on puisse ou non les en

isoler. Par exemple le concept de ver-

tébré, le concept de plaisir, etc.

. Selon les empiristes, il n’y a pas de

concepts a priori', selon quelques phi-

losophes (par exemple M. Dunan, Essais

de philosophie générale, chapitre VIII)

les concepts a priori sont au contraire

les seuls rigoureux; tout concept a

posteriori ne reposerait que sur la res-

semblance et non sur l’identité.

Tout concept possède une extension *,

qui peut être nulle; inversement, à

toute classe définie d’objets correspond

un concept, car on ne peut définir une
telle classe sans indiquer un ensemble
de caractères* qui appartiennent aux
objets de cette classe et à eux seuls, et

qui permettent de les distinguer de tous

les autres.

Ead. int : Koncept.

Conception (D. Konception, Begriffs-

bildung dans les trois sens, < BegrilF »

étant plus large en allemand que concept

en français; E. Conception; 1. Con-
cezione).

A. Toute opération de pensée s’ap-

pliquant à un objet.

B. Plus spécialement, opération de
l’entendement, opposée à celles de
l’imagination, soit reproductrice, soit

créatrice (conception d’une différence;

conception du monde).

C. Plus spécialement encore, opéra-

tion consistant à saisir ou à former un
concept*.

CRITIQUE

Conception et concevoir se disent dans le

langage courant de toute opération de
pensée déterminant un objet, et Port-
Royal l’entend ainsi : « On appelle conce-

voir la simple vue que nous avons des

choses qui se présentent à notre esprit,

comme lorsque nous nous représentons

un soleil, une terre, un arbre, un rond,

un carré, une pensée, l’être, sans former
aucun jugement exprès. » Logique, Intro-

duction (Ed. Charles, p. 38). Elle com-
prend l’imagination comme une de ses

subdivisions {Ibid., I, I).

Ce sens tend à se restreindre. Taixe
parle encore de la conception d’un corps
particulier, par exemple, de tel arbre,

mais parce que, dans la perception, l’image

est complétée par une opération logique.

« En quoi consiste ce fantôme interne

(d’un corps perçu)? Entre autres éléments

il est manifeste qu’il renferme une con-

ception affirmative... Je conçois et j’affirme

quant à moi, que les concepts empiriques ont pour contenu non une image ou
un fragment d’image, mais un schème. Voir Kant, Critique de la Raison pure :

Von dem Schematismus der reinen Verstandesbegriffe. Ce chapitre traite essen-

tiellement du schématisme des concepts rationnels purs, mais il y est aussi

question de schèmes des concepts empiriques, par exemple le schème d’un chien.

(J. Lachelier.)

Il me semble qu’une distinction, plus importante et plus réelle que celle de Ta
priori et de Ta posteroiri, c’est celle des concepts dus à l’expérience subjective, à

l’initiative de notre activité, exercée spontanément ou délibérément (unité, iden-

tité, liberté, force, etc.) et des concepts extraits de l’expérience objective (couleur,

chaleur, etc..) Au regard de cette distinction, les mots a priori et a posteriori ont

îe tort d’arrêter la recherche à l’idéologie abstraite, qui analyse les produits de

l’entendement, sans montrer le problème idéogénique, qui découvre le processus

de l’action productrice des concepts. Au fond tout concept est à la fois a priori et

a posteriori, parce que dans tout concept Télément représentatif n’est que le champ
de rencontre d’une action et d’une réaction. (M. Blondel.)

Sur Conception. Le mot s’emploie aussi en allemand au sens artistique : Con-

ception einer Idee. (R. Eucken.)
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qu’à dix pas de moi il y a un être doué
de telles propriétés, etc. » De Vintelligence,

II, 76. — « 11 reste alors pour constituer

la perception d’un corps, d’abord une
sensation actuelle et un groupe associé

d’images, ensuite \di conception^ c’est*à-dire

l’extraction et la notation au moyen d’un
signe, d’un caractère commun à toutes les

sensations représentées par ces images. »

Ibid., Il, 121.

Dans ce cas, conception implique déjà

essentiellement l’idée de généralité.

Baldwin, tout en reconnaissant de même
la grande extension du terme anglais con-

ceptiouy propose de le restreindre au sens

C et de le délinir : « La connaissance du
général en tant que distinct des objets

particuliers auxquels il s’applique. En
tant que distinct est une restriction néces-

saire, car sans cela toute connaissance
serait une conception. «* Sub v°, 208 \
(Cf. plus haut le texte de Taine.) W. James
entend de même par conception la pensée
de l’identique. {Text Book, ch. xiv : Con-
ception.)

11 serait souhaitable, sans aller si loin,

de prendre ce mot au sens B, et d’em-
ployer concevoir au même sens. On remar-
quera en effet que le mot entendre* étant

tombé en désuétude dans le sens que lui

donnent les cartésiens (voir notamment
sur l’opposition ^'entendre et d’imaginer^

Bossuet, Connaissance de Dieu, I, 9), il

serait utile de posséder un terme pour le

remplacer dans cet usage très précis. La
Conception serait alors, par opposition à
la mémoire ou à l’imagination, l’opération

de l’entendement; et concevoir recevrait le

sens correspondant.

Bad. int. : Konceptad (acte).

Conceptualisme (D Gooceptualis-

mus; E. Conceptualism
;

I. Concet-
tualismo).

Doctrine concernant la nature des
idées générales* et suivant laquelle ces

idées sont des iormesou des opérations
propres de la pensée et non de simples
signes s’appliquant également à plu-
sieurs individus.

Rad. int. : Konceptualism.

Concevable (C. Begreiflich; E. Con-
cevable; I. Concepibile).

Qui peut être conçu, à l’un quel-

conque des trois sens indiqués à l’ar-

ticle Conception. Le mot est surtout

intéressant dans son usage négatif, en

raison de la théorie de Hamilton
acceptée par J, S, Mill et suivant,

laquelle « l’inconcevabilité d’une chose

ne prouve pas sa fausseté ». Philosophie

de Hamilton, chdip. vi. Cf. Inconcevable*.

Concevoir, voir Conception.

Conclusion (L. Conclusio ; D. Schluss,

Schlussatz, Conclusion; E. Conclusion;

I. Conclusione).

A. Proposition dont la vérité résulte

de la vérité d’autres propositions (dites

prémisses), de telle sorte que les pré-

misses ne peuvent pas être vraies sans

que la conclusion le soit.

B. En particulier, conclusion d’un

syllogisme*.

Rad. int. : Konklud.

Concomitance (D. Konkomitanz;
E. Concomitance; 1. Concomitanza).

Caractère de deux faits qui présen-

tent un rapport régulier soit (A) de

simultanéité, soit (B) de variation en

fonction l’un de l’autre. (On emploie

encore en allemand dans ce second

sens, le terme Functionsverhàltniss).

CRITIQUE

Ce second sens paraît provenir de la

méthode décrite par J. S. Mill sous le

nom de méthode des variations concomi-

tantes', il n’est donc que le résultat d’une

ellipse. Comme il peut faire équivoque
avec le premier, nous proposons de

l’éviter et de remplacer en ce sens conco-

mitant et concomitance par fonction et

fonctionnalité.

Rad. int. : A. Konkomitant. —
B. Funcion.

« Concordance (Méthode de) » (D. Mé-

thode der Uebereinstimmung; E. Me-

thod of agreement; I. Metodo di con-

cordanza).

L’une des méthodes d’induction pru
posées par J. S. Mill dans sa Logique.

Sur Concordance (Méthode de), etc. — Trad. : « a). Si deux ou plusieurs cas
du phénomène qu’on étudie ont une seule circonstance commune, cette circons-
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« If two or more instances of the phe-

nomenon under investigation hâve only

one circumstance in common, the cir-

cumstance in which alone ail the in-

stances agréé is the cause (oreffect)

of the given phenomenon®. » System of
Logic, III, ch. 8, § 1.

Cette méthode rCest pas identique à

la Tabula praesentiae de Bacon, comme
on le dit ordinairement (p. ex. Fowler,
Notes au Novüm Organum; Adamson,
dans Baldwin, v® Agreement). Voir sur

cette distinction A. Lalande, Quid de

mathematica senserit Bnconus, chap. iv).

« Concordance (Méthode réunie de
concordance et de différence). »

J. S. Mill appelle ainsi {Joint method

of agreement and différence) la méthode
qui a pour règle : « If two or more
instances in which the phenomenon
occurs have only one circumstance in

common, while two or more instances

in which it does not occurhave nothing
in common save the absence of that

circumstance; the circumstance in

which alone the two sets of instances

differ is the effect, or the cause, or a ne-

cessary part of the cause of the pheno-
menon*. » System of Logic, 111, ch. 8, § 4.

Concordisme. D. Konkordismus
;

E.

Concordism; I. Concordismo.

« On appelle ainsi en théologie, la

théorie selon laquelle la foi et la science,

étant toutes deux divines àleur manière,
ne sauraient être en désaccord. »

G. Belot, La valeur morale de la science^

Revue de métaph., juillet 4914, 433.

Concours : V. Concurrence.

< Concours ordinaire de Dieu. )> On
appelle ainsi dans la scolastique et dans
l’école cartésienne, l’opération par
laquelle Dieu conserve le monde dans
l’existence; l’indépendance admise par

ces écoles entre les moments du temps,

ayant cette conséquence que l’univers

cesserait d’exister aussitôt que Dieu ces-

serait de vouloir actuellement en main-

tenir la réalité. {Discours de la méthode*,

V® partie, § 3.) Voir création continuée,

et causes occasionnelles*.

Concret, D. Concret; E Concrète;

I. Concreto. — Voir Abstrait*.

Universel concret. Voir Universel*.

a Fonctions concrètes. » En mathéma-
tiques, celles qui résultent d’un méca-

nisme cinématique. Renouvier, Loÿiçue,

3® édit., I, 174. Il y comprend les fonc-

tions circulaires, géométriquement con-

sidérées; mais ces fonctions deviennent

« abstraites » si on les exprime par un
développement en série.

tance unique par laquelle tous les cas sont semblables est la cause (ou l’effet)

du phénomène donné. — b). Si deux ou plusieurs cas dans lesquels le phéno-

mène se produit ont seulement une circonstance commune, tandis que deux ou
|

plusieurs cas dans lesquels il ne se produit pas n’ont rien de commun que l’ab- i

sence de la même circonstance, cette circonstance unique, par laquelle diffèrent

les deux groupes de cas, est l’effet, la cause, ou une part nécessaire de la cause

du phénomène. »

Il serait désirable d’indiquer en quelques mots la différence entre les tables de

I

Bacon et les méthodes de Mill. (P. Lapie.) — Elle consiste en ceci : les tables de

j

Bacon ont pour objet de déterminer la forme ou cause formelle, c’est-à-dire l’es-
,

! sence d’un phénomène, ce qui le constitue en soi {in ordine ad universum, non î

:
in ordine ad hominem), au sens où les physiciens disent que ce qui est un son

; pour nos sens est en réalité une vibration de l’air. 11 s’agit donc de déterminer le

' caractère objectif commun à tous les cas observés, et non la cause efficiente, qui

est seulement vehiculum formæ. Pour J. S. Mill au contraire il s’agit de déter-

miner la cause efficiente, c’est-à-dire Vantécédent invariable, inconditionnel, etc.
j

Voir plus haut cause *. De là vient que les deux méthodes ne coïncident pas non 1

plus dans l’application, l’une considérant les phénomènes par groupes successifs,
J

et l’autre les considérant dans leurs rapports de simultanéité. (A. L..) j
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<« Concrétion » (sans équivalents

étrangers).

A. Chez Ampère, processus par lequel

rimage (souvenir) d’un objet fusionne

avec la sensation actuelle que nous

donne cet objet, quand il tombe de

nouveau sous nos sens. Ce fusionnement

.explique pour lui: 1® la reconnaissance;

2® l’incorporation des images à la per-

ception actuelle, par exemple ce fait,

observé déjà par Laplace, qu’en regar-

dant le livret d’un opéra, on entend

distinctement les paroles d’un chanteur,

qui n’étaient auparavant qu’un son con-

fus. Philos, des sciences, Introd.,p.Lix-LX.

B. Pour Victor Egger, qui a particu-

lièrement employé ce terme : « Opéra-

tion par laquelle l’esprit à ses débuts

et d’une manière généralement incon-

sciente a construit le tout dit concret

que l’Abstraction* A et l’Analyse* B
décomposeront plus tard. » Définition

communiquée par Vauteur. S’applique

soit aux objets individuels, soit aux

idées générales spontanément formées,

par exemple au type de l’homme. Un
mgement de concrétion est un jugement

synthétique augmentant la compré-

hension d’un concept; par exemple :

« Découvrant que la qualité mortel

accompagne toujours les qualités qui,

présentement, pour mon esprit, sont

l’homme,... je l’incorpore au groupe

qu’elles forment sous le nom d’homme. »

V. Egger, Compréhension et contiguïté,

Revue philos., oct. 1894.

CRITIQUE

Terme utile et précis, surtout au sens A.

On remarquera que la généralisation pro-

posée en B correspond assez exactement à

ce que Whewell appelait colligation*.

€ Concupiscence » (L. Concupiscentia

et surtout libido : les « trois concupis-

cences » sont libido sciendi, libido sen-

tiendi, libido dominandi; D. Begierde;

E. Concupiscence; I. Goncupiscenza).

Désir égoïste vif. Voir ci-dessus l’usage

du mot dans le langage de la théologie

morale. — Le mot se dit spécialement

des appétits*.

Rad. int. : Konkupiscenc. (Am sens

ordinaire, avid.)

< Concupiscible » (L. concupiscibilis

(classique, mais au sens de qui peut

être convoité) et non, comme chez les

scolastiques, qui est le principe du désir

(St Thomas d’Aquin). D. sans équivalent.

E. Concupiscible; I. Concupiscibile. —
(L’expression appétit concupiscible a été

traduite en allemand par Begehrungs-

trieb).

Dans le langage de l’École, adopté

par Bossuet, les passions (au sens

ancien du mot, c’est-à-dire les senti-

ments) se rapportent soit à ïappétit

irascible, soit à ïappétit concupiscible.

« Les six premières passions (amour,

haine, désir, aversion, joie, tristesse)

qui ne présupposent dans leurs objets

que la présence ou l’absence sont rap-

portées par les anciens philosophes à

l’appétit qu’ils appellent concupisci-

ble... » Bossuet, Connaissance de Dieu

et de soi-même, I, 6.

Cette distinction se rattache à celle de

Platon entre Oufid; et è7:t6-ü;A'a

Sur Concrétion. Cela suppose une antériorité au moins logique des prédicats,

et particulièrement des qualités sensibles d’une chose par rapport à cette chose

même. Mais cette antériorité me parait bien contestable. (J. Lachelier.) — Il ne

s’agit pas ici d’une antériorité logique qui serait en elTet très douteuse, mais d’une

antériorité psychologique qui ne peut faire doute : on voit en effet par l’observa-

tion des troubles de la perception, par celle des enfants, des aveugles-nés

opérés, etc., que les sensations et les images existent d’abord à l’état séparé avant

de se grouper et de former ainsi des objets définis, appelés choses ou individus,

(V. Egger. — A. L.)

Sur Concrétion (critique). Le mot concrétion ne désigne-t-il pas aussi parfois

un assemblage plus ou moins hétérogène d’idées ou d’habitudes, dont les élé-

ments, empruntés à des origines historiques diverses, sont juxtaposés sans unité
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Concurrence (D. Mitbewerbung, Con-
currenz; E. Compétition

; I. Concorrenza).

SociOL. État de deux êtres, ou de deux
fonctions qui tendent à se supplanter

réciproquement.

Le terme est surtout économique et

se dit essentiellement du rapport de

deux producteurs ou de deux commer-
çants qui se disputent une clientèle. (S’ils

se la partageaient d’une façon fixe, il

n’y aurait plus concurrence.) — Le mot
s’étend de là au rapport de candidats

briguant simultanément une même fonc-

tion ou un même titre, de procédés

divers s’offrant l’un et l’autre pour
arriver au même résultat, de senti-

ments opposés qui tendent chacun de

son côté à conquérir l’esprit entier, etc.

On appelle spécialement Concurrence

vitale l’effort de tous les êtres pour se

maintenir et se développer, en tant que

cet effort les rend antagonistes, et pro-

voque entre eux une lutte pour la vie et

pour la supériorité dans la vie.

CRITIQUE

Il est à remarquer que le caractère de
lutte, qui est très accentué dans le mot
concurrence^ n’existe pas toujours dans le

mot concourir (p. ex. concourir à un
même but) ni même dans les mots concours^

concurremment, qm marquent au contraire

le plus souvent une action convergente,

dirigée vers un même résultat.

Concours, au sens où il implique l’idée

de compétition, diffère de concurrence en
ce qu’il désigne la compétition organisée

suivant des conditions et des formes régu-

lières, en vue de choisir ou de classer

les concurrents suivant leur mérite. Le
régime de la libre concurrence s’oppose

en ce sens à celui du concours*

Rad. int. : Konkurenc.

Gondillacisme : Doctrine de Gon-

dillac, caractérisée par les thèses sui-

vantes : L’âme est une substance simple,

différemment modifiée à l’occasion des

impressions qui se font dans les parties

du corps
;
tous les phénomènes et toutes

les facultés de l’esprit résultent d’un

seul phénomène élémentaire, à la fois

affectif et représentatif, la sensation; la

réalité qu’une idée générale a dans
l’intelligence ne consiste qu’en un nom;
toute science est une langue bien faite;

l’analyse en est l’instrument essentiel.

— Voir Sensualisme*.

CRITIQUE

Ce terme nous paraît de peu d’utilité;

il y a un intérêt médiocre, et un réel

danger à spéculer sur la doctrine d’un

philosophe comme sur un tout indivisible.

Cet inconvénient est particulièrement

sensible pour la philosophie de Gondillac,

dont l’unité logique est loin d’être évi-

dente.

1. Condition (L. scol. Gonditio; D. au
sens A, Voraussetzung; aux sens B et G,

Bedingung; E. Gondition;!. Condizione).

A. Logique. Assertion* de laquelle

une autre dépend de telle sorte que si

la première est fausse la seconde l’est

aussi. Voir Cause B* et Conditionnel. —
On dit encore Condition nécessaire, ou
conditio sine qua non (Zabarella, dans

réelle? (M. Blondel.) — G’est là une métaphore très expressive, et sans doute

parfaitement admissible; mais elle ne me semble pas bien usuelle, et en tout cas

elle n’a rien de technique. (A. L.)

Sur Concurrence et Concours. Concours implique opposition si l’on a égard

surtout à l’objet extérieur, matériel, dont les concurrents recherchent tous la

possession; mais il implique accord, au moins possible, si on a égard non à l’ob-

ict lui-même, mais à la tendance commune, à la direction, l’objet n’étant plus

v{ue la limite idéale d’efforts de même sens. D’où les applications diverses de ce

mot se tirent facilement. (M. Bernés.)

Sur Condition, A et B. Remarquer l’usage très étendu qu’a fait Kant de ce

mot dans la discussion des antinomies. Est conditioji le terme duquel l’esprit passe

à un autre dans une synthèse progressive, ou auquel il remonte à partir d’un

autre dans une synthèse régressive. (J. Bachelier.) — Voir ci-dessous Condi-
tionné %
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Gûclenius, 435“’). L’emploi ci-dessus

défini est une abréviation de ces for-

mules.

B. Au sens réel : Circonstance en

l’absence de laquelle un fait ne peut

avoir lieu. Cf. Cause* B.
C. Enparticulier : Le temps et l’espace

sont appelés par Kant conditions de

l’expérience, Bedingungen aller Erfah-

rung. c Tempus non est objectivum...

sed subjectiva conditio per naturam
mentis humanae necessaria quaelibet

sensibilia certa lege sibi coordinandi. »

De mundi sensibilis, etc., III, 14, § 5.

D. Dans le langage des mathématiques

^

les conditions d’un problème sont * tout

ce qui particularise une solution géné-

rale. Toutes les fois qu’on emploie le

mot condition, on suppose donc que, le

problème restant le même dans son

essence, on pourrait en restreindre les

solutions par d’autres propositions limi-

tatives ».

Une condition est dite nécessaire par

rapport à une solution déterminée si elle

en est une conséquence logique, c’est-à-

dire si elle ne peut être remplacée par

aucune autre hypothèse, celte solution

restant la même
;
elle est dite suffisante

si elle entraîne nécessairement cette

solution.

CRITIQUE

Le mot condition, dans son sens philo-

sophique général B, s’oppose ordinaire-

ment au mot cause. Cette opposition ne
représente aucunement une distinction

de fait, mais une distinction de point de
vue. (Voir la critique de Cause*.) Ainsi

par exemple, dans la chute d’un objet qui

se brise, on appellera « cause » ad lUiitum

et suivant l’intérêt pratique dominant soit

la pesanteur, soit le fait que cet objet

est en plâtre et non en bronze, soit la

maladresse de celui qui l’a renversé, soit

la position anormale qu’il occupait, etc.

On voit en effet que, selon le point de vue

adopté, telle ou telle circonstance diffé-

rente sera mise en cause', et les autres

phénomènes ayant concouru à l’effet total

seront alors des conditions (Voir J. iS. Mill,

Logique, III, ch. v, section 3). — Il n’y

a donc rien d’explicatif* dans la distinc-

tion des conditions et des causes. C’est le

jugement appréciatif* (concernant l’impor-

tance des choses ou la responsabilité des

personnes) qui détermine actuellement

l’emploi de l’un ou l’autre mot dans l’usage

courant.

Rad. inU : Kondicion.

2. Condition (D. Zustand; Ë. Condi-

tion : I. Condizione).

Manière d’être d’une chose ou d’une

personne; et en particulier, situation

sociale. Terme vague, auquel l’usage

donne cependant dans certaines expres-

sions un sens très précis. Ex. : La con-

dition des esclaves à Rome (ensemble

des droits et devoirs appartenant aux

esclaves à Rome selon les lois et les

mœurs). — Un homme de condition

(c’est-à-dire d’un rang social qui le met
hors de la foule), etc.

« Conditionné (le) > (D. Das Be-

dingte ;
E. The Conditioned ;

I. 11 Con-

dizionato).

Le Conditionné, selon Hamilton et

son école, est « that which dépends on
something else for its being® ». Veitch,

Sur Condition, D. Ce passage de l’article a été modifié pour répondre aux
objections de M. ll.Bouasse. La partie du texte qui est entre guillemets est ex-'

traite de sa lettre. 11 est à remarquer que M. Peano donne au mot italien Condi-

zione un sens plus étendu : « Condizione = proposizione contenente variabili ».j

Ainsi soit a une classe, la proposition c x est un a » est une c condition en x >.j

Dizionario di Matematica, p. 7. i

Sur Condition (Critique). 11 semble que dans l’usage on appelle surtout eondf-

üons certaines circonstances très générales qui concourent plutôt passivement

qu’activement à la production d’un phénomène, ou dont l’action, tout au moins,
est considérée comme secondaire (comme tel temps, tel lieu, telle température,

telle pression atmosphérique). Un phénomène est produit par des causes sous des

conditions. (J. Lachelier.)

Sur Conditionné. Trad. : « a). Ce qui dépend de quelque chose d’autre, quant
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Memoir of Sir W. Hamilton^ App. A,

409. — Ce terme est traduit de Kant,
pour qui le principe de toutes les anti-

nomies* est la position suivante' de la

Raison : c Wenn das Bedingte gegeben
ist, so ist auch die ganze Somme der
Bedingungen, mithin das schlechthin

Unbedingte gegeben, wodurch jenes

allein môglich war ^ » Critique Rais,

purcy Dialect. transe., livre II, ch. 2 ;

p. 342.

La € Loi du Conditionné », qui est un
des principes fondamentaux de la pen-

sée chez Hamilton, s’énonce ainsi : « To
think is to condition » Elle signifie

« that ail that is conceivable in thouglit

lies between two extremes, which as

contradictory of each other, cannot both

be true, but of which, as mutual con-

tradictories, one must^^. » Lectures^ II,

369. — c The lawof inind that the con-

ceivable is in every relation bounded by
the inconceivable, I call the Law of the

Conditioned «. » Ibid.j 373.

En tant que ce principe est appliqué

à légitimer la croyance, il est le fonde-

ment de la « Philosophie du condi-

tionné. » (Cf. la défense de Hamilton
et de sa philosophie religieuse contre

Mill dans Mansel : The philosophy of
the Conditioned, — La philosophie de

fInconditionné désigne au contraire

dans la même école la doctrine de
Cousin suivant laquelle il y a un
« Absolu-Infini » accessible à la raison

et à la philosophie. Hamilton, On the

philosophy of the Unconditionedj Discus-

sions, 1-38.

Conditionnel (adj.). D. Bedingt; E.

Conditional; 1. Condizionale.

A. Qui dépend d’une condition :

par exemple la lexis qui forme le con-

séquent d’un jugement hypothétique.

B. Synonyme à'hypothétique, B, 1°
;

caractère d’une proposition hypothéti-
i

que* dans laquelle l’antécédent signifie

Toutes les fois que... et non S'il est vrai

que....

Conflit. (L. Conflictus [legum], juri-

dique’, D. Widerstreit; E. Confiiet
;

I. Conflilto).

Rapport de deux pouvoirs ou de

deux principes dont les applications

exigent dans un même objet des déter-

minations contradictoires. Il y a, en

particulier, conflit de devoirs, quand,

dans la morale appliquée, un même acte

paraît à la fois légitime et illégitime

suivant la règle à laquelle on le rap-

porte. Il peut y avoir conflit d’une seule

autorité avec elle-même, si elle ne peut

s’appliquer à un objet donné sans y
aboutir à une contradiction. « Le
conflit de la Raison avec elle-même *

(Kant) est l’ensemble des contradictions

où s’engage la raison lorsqu’elle s’ef-

force de trouver, dans les phénomènes,
un inconditionnel d’oùdépendraienttous

les conditionnés. Crit. de la Raison pure,

Dialect. transcend., chap. II, 341 etsuiv.

Cf. Antinomie *.

Rad. int. : Konflikt.

Confusion (D. Verworrenheit, Ver-

wirrung; E. Confusion ; 1. Confusione).

A. Logique. Caractère de ce qui est

confus, c’est-à-dire de ce qui n’est pas

distinct, soit au sens de Descartes, soit

au sens de Leibniz.

Voir plus loin, Instinct*.

B. Logique. Acte de pensée par lequel

deux concepts qui devraient être dis-

tingués sont confondus, c’esl-à dire con-

sidérés à tort comme ne formant qu’un

à son être. » — c 6) Poser un conditionné, comme donné, c’est poser aussi, comm ^

donnée toute la somme des conditions et par conséquent l’absolument incondi-

tionné par qui seul il était possible. » — « c). Penser, c’est conditionner.

— < d). Tout ce qui est concevable dans la pensée se trouve entre deux extrèm

inconcevables qui ne peuvent être vrais à la fois, puisqu’ils sont contradictoire

entre eux, mais dont l’un doit nécessairement l’être, en vertu de leur mutuel

contradiction. * — « e). Cette loi de l’esprit, que le concevable est à tous égai J

borné par l’inconcevable, je l’appelle la loi du conditionné. »
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seul et même concept. Résulte en géné-

ral de la confusion au sens A.

C. PsYCH. On appelle confusion men-

tale un état pathologique, soit acci-

dentel, soit chronique, dans lequel le

sujet ne forme que des pensées trou-

bles, inachevées et mal définies. Con-

sidéré par quelques aliénistes comme
formant une maladie spéciale (Chaslin).

Cf. Janet, Obsessions et psychasthénies,

661 et suiv.

Rad. int, : Konfuz.

Congénital (D. Angeboren
;
E. Con-

génital
;

I. Congenito).

Est congénital tout caractère possédé

par un individu dès sa naissance, et

non acquis au cours de son développe-

ment. Un caractère peut être congénital

bien qu’il ne devienne visible qu’à une
époque avancée du développement

.

Aussi a-t-on proposé d’employer en an-

glais le mot connate pour désigner ceux

des caractères congénitaux qui sont ap-

parents dès la naissance. Lloyd Morgan,
Habit and Instinct, et Baldwin, v°.

CRITIQUE

Ce mot nous semble peu utile : le

mot français inné* présente un sens

analogue, qui a précisément fait aban-

donner l’expression idées innées.

Rad. int. : Kunnaskit.

1. Conjonctif (D. Konjunktiv
;
E. Con-

jonctive
;

I. Coniuntivo).

Les syllogismes conjonctifs sont c ceux

dont la majeure est tellement composée
qu’elle enferme toute la conclusion

{Logique de Port-Royal, III, xii), comme
sont les syllogismes hypothétiques *,

disjonctifs * et copulatifs *.

CRITIQUE

Ce ne sont pas de vrais syllogismes,

mais des raisonnements où ce qu'on

appelle la majeure est un jugement secon-

daire* portant sur deux ou plusieurs pro-

positions.

2. Conjonctif et Disjonctif. Épithè-

tes applicables à l’addition* logique,

suivant que l’on considère les termes

ajoutés comme pouvant avoir des élé-

ments communs, ou au contraire comme
devant s’exclure.

Connaissance (D. Erkenntniss aux
sens A et B, Kenntniss aux sens C et J};

E. Cognition au sens A, Knowledge
dans tous les sens, et même plus large-

Sur Connaissance. Je distinguerais : 1° Vacte de connaître, subjectif; 2° le fait

de connaître (rapport du sujet à l’objet); 3® le résultat, détaché par abstraction

(objet connu). (M. Blondel.) — Il ne nous semble pas que le mot connaître

s’emploie jamais en un sens purement subjectif : il paraît au contraire impli-

quer toujours le rapport du sujet à l’objet, sinon même une certaine subordination

du premier au second. Restent donc seulement les sens 2® et 3® qui correspondent
respectivement à A-B et C-D. — (L. C. — A. L.)

Le sens G paraît même complètement inusité. (J. Bachelier.)

Savoir, ou plutôt pouvoir affirmer le quod, sans aucun quid (l’existence d’une

chose sans aucune détermination, aucun attribut), serait-ce connaître J Et d’autre

part, dès qu’il est question de pénétrer, c’est déjà plutôt comprendre que con-

naître; c’est tout au moins commencer à comprendre. (J. Bachelier.) — Il me
semble qu’on peut distinguer connaître, au sens de savoir ce qui est, de

comprendre, au sens de s’expliquer pourquoi cela est ainsi. Par exemple, on con-

naît, sans la comprendre encore, l’anatomie d’un animal, tant qu’on ne s’explique

pas le rapport et l’usage des différentes parties qui la constituent. Mais d’ailleurs,

ainsi que nous l’avons fait remarquer dans le texte, connaître s’oppose surtout à

comprendre comme le genre à l’espèce. (A. B.)

Connaître et connaissance diffèrent surtout de croire et croyance en ce que ces

derniers termes impliquent que le motif de l’adhésion ne réside pas dans la

clarté directe et intrinsèque de l’objet considéré. (M. Blondel.)
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ment qu’en français*
;
— L Cognizione;

conoscimento, surtout aux sens A et ^
(acte ou faculté), conoscenza, surtout

aux sens C et D (chose connue).

Ce mot désigne d’une part : 1® l’acte

de connaître; 2® la chose connue; —
et d’autre part il s’applique : a) à la

simple présentation* d’un objet; b) au
lait de le comprendre*. D’où quatre

sens fondamentaux :

A. Acte de la pensée qui pose légiti-

mement un objet en tant qu’objet, soit

qu’on admette, soit qu’on n’admette pas

une part de passivité dans cette con-

naissance {=mentem ab objecta pati^

Spinoza, Éthique^ II, déf. 3).

La théorie de la connaissance est l’é-

tude des problèmes que soulève le rap-

port du sujet* et de l’objet*; voir plus

loin l’analyse de cette expression à la

suite de l’article Théorie*.

B. Acte de la pensée qui pénètre et

définit l’objet de sa connaissance. La
connaissance parfaite d’une chose, en

ce sens, est celle qui, subjectivement

considérée, ne laisse rien d’obscur ou

de confus dans la chose connue; ou

qui, objectivement considérée, ne laisse

rien en dehors d’elle de ce qui existe

dans la réalité à laquelle elle s’applique.

Voir adéquat*.

C’est en ce sens que les choses en

soi sont dites par Spencer inconnais-

sables (unknowable) quoiqu’on puisse

les connaître au premier sens (—en
connaître l’existence)

,
et même en

définir le domaine.

C. Contenu de la connaissance au

sens A (peu usité).

D. Contenu de la connaissance au
sens B. Très fréquent, surtout au plu-

riel : les connaissances humaines,

etc.

Rad. int. : A. Nosk. — B. Konosk.
— C. Noskat. — D. Konoskat.

1. Sur Knowledge et Knowledge about voir

Grote cité par W. James, The meaning of

truth, p. 11, et l’observation sur Saro/r*, où
ee texte est analysé.

Connaître (D. Kennen; E. to Know;
I. Conoscere).

A. Avoir présent à l’esprit un certain

objet de pensée vrai ou réel. Cet objet

peut être soit autre que l’esprit, soit

l’esprit lui-même (ou l’une de ses pro-
priétés, ou l’un de ses actes), mais à la

condition que cet objet de pensée soit

considéré, en tant que connu, comme
se distinguant au moins formellement
de la pensée qui le connaît. Cf. Objet *.

B. (Plus rare en français, mais très

fréquent pour le mot anglais to know,
qui veut dire à la fois connaître et sa-

voir) : Avoir dans l’esprit un certain

objet de pensée non seulement en tant

que donné, mais en tant que bien saisi

dans sa nature et ses propriétés. — Ce
sens est plus fréquent dans le substantif

connaissance *.

C. Reconnaître. (Sens plutôt littéraire

que philosophique, et un peu vieilli.)

CRITIQUE

Il serait utile de convenir que le mot
employé seul et sans autre détermination
marquera toujours la simple présentation

légitime d’un objet à la pensée, sans
impliquer nécessairement qu’on en pénètre

la nature et les lois. C’est en ce sens

qu’on traduit par connaître et connais-

sance les mots percipere et perceptio (ou

cognitio) de Spinoza, qu’il applique à tous

les degrés de la pensée, depuis la per-

ceptio ex auditu jusqu’à la perceptio per
solam essentiam (cognitio tertii generis).

De emendatione, Van Vlotcn, 2* éd., I, 16.

Cf. Éthique, II, 40 et suiv.)

Mais, quel que soit le degré de connais-

sance que nous avons d’un objet, le mot
implique toujours que cet objet est pensé
tel qu’il doit l’être (soit par rapport à
une réalité extérieure, soit intrinsèque-

ment), d’une façon qui peut être partielle,

mais qui en tout cas est véridique.

Connaître et connaissance désignent donc
un genre dont les espèces sont constater,

comprendre*, percevoir, concevoir*, etc.

Us s’opposentà croire et croyance, non par
la force de l’adhésion, mais par le fait que
CCS deux derniers termes n’impliquent pas
nécessairement l’idée de vérité.

Rad. int. : A. Nosk; B. Konosk.
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« Connotation », E. Connotation.

Chez J. S. Mill, un terme est dit con-

notatif s’il désigne (en extension) un ou
plusieurs êtres, mais en les faisant

.connaître par certains caractères, et

par conséquent en nous apprenant

quelque chose sur leurs propriétés.
’ « The Word white dénotés ail white

things, as snow, paper, the foam the

sea, etc.
; and implies, or as it was

termed by the schoolmen, connotes the

attribute whiteness®. » Logic, I, ii, § 5.

Au contraire, un simple nom propre,

ou un attribut abstrait {blancheur) sont

dits « non connotatifs ».

Par suite la connotation d’un terme

a. Trad. : « Le mot blanc dénote toutes

les choses blanches, telles que neige, papier,

écume des vagues, etc. ; et il implique, ou
comme disaient les scolastiques, il connote
l’attribut blancheur. •

est pour lui son sens ou sa compréhen-
sion subjective la plus répandue, et il^

insiste sur la nécessité pour les philo-

j

sophes de substituer à cette connotation!

lâche « a lixed connotation » qui sera »

exprimée par une définition {Ibid.; Cf.

^

I, ch. VIII, § 1). t

Voir au Supplément les propositions

contemporaines relatives à l’usage de

ce terme.

1. Conscience (psychologique) (D.

Bewusstsein, Selbstbewusstsein ; E.

Consciousness; I. Coscienza).

Intuition (plus ou moins complète,

plus ou moins claire) qu’a l’esprit de

ses états et de ses actes. — Cette défi-

nition ne peut être qu’approximative,

le lait de la concience étant, comme
le fait justement remarquer Hamilton,

une des données fondamentales de la

Sur Connotation. Ce mot, étymologiquement, s’appliquait aux termes attri-

butifs dans leur rapport avec les substantifs. Ainsi l’on disait que le mot « juste »

connotait {avec et outre l’attribut qu’il désigne directement) le sujet « homme »

ou « Dieu », auquel cet attribut est inhérent. Ce sens étymologique a exercé sur

Mill une influence malheureuse en le conduisant à nier que les noms propres

eussent une connotation, puisqu’ils ne désignent rien d'autre que le sujet auquel

ils s’appliquent : « Sophronisque », par exemple, ne contenant pas l’idée de c père

de Socrate ». — (C. Webb.)
Sur Conscience. Bewusstsein (conscience psychologique) et Gewissen (conscience

morale), correspondant à l’anglais consciousness et conscience, ont été pour la

première fois distingués en allemand par Wolf. Sur l’histoire de ces mots, on peut
consulter avec fruit Siebeck, Geschichte der Psychologie, t. I. (R. Eucken.)
Sur Conscience (psychologique). Trad. : a

)
t La conscience ne peut pas être

définie; nous pouvons bien nous-mêmes savoir parfaitement ce qu’est la cons-

cience, mais nous ne pouvons pas sans confusion communiquer aux autres une
définition de ce que nous saisissons clairement nous-mêmes. La raison en est

simple : la conscience est à la racine de toute connaissance. » — 6)« Ce que nous
sommes de moins en moins quand nous tombons graduellement dans un sommeil
sans rêves... Ce que nous sommes de plus en plus, quand le bruit nous éveille

peu à peu, — c’est là ce qu’on appelle conscience. »

L’emploi large du mol conscience n’est pas équivoque. On peut fort bien dire
.

une conscience pour un sujet percevant (une monade leibnizienne). (J. Lachelier.)
— En réalité, le mot conscience, au sens A, désigne la pensée même, antérieure à

la distinction du connaissant et du connu; comme telle, elle est la donnée
première que la réflexion analyse en sujet et en objet. (M. Blondel: M. Bernés.)

Est-il certain que le mot conscience emporte avec lui l'idée de certitude"^. Si celte

association existe, elle n’est qu’un préjugé, à combattre plutôt qu’à respecter; et

ce préjugé d'ailleurs n’est pas universel. (P Lapie.) — Ce qu’implique conscience,

c’est plutôt l’idée de positivité, de donnée de lait, que celle de certitude. (M. Bernés.)
Malgré les divergences de ces remarques (auxquelles il convient d’ajouter une

note de M. Eoger, approuvant la Critique telle qu’elle est énoncée dans le texte du



CONSCIENCE (psychologique) 128

pensée, qu’on ne peut résoudre en élé-

ments plus simples, c Consciousness

cannot be defined : we may be ourselves

lully aware what consciousness is, but

jwe cannot without confusion convey

I lo others a définition of what we our-

selves clearly apprehend. The reason is

plain : consciousness lies at lhe root

0 f ail knowledge ®. > Lectures, Metaphy-

sics, I, 191.

€ What we are less and less as we
sink gradually down into dreamless

sleep... and whatwe are more and more,

as the noise tardily arouses us, that is

consciousness*. « Baldwin, d’après

Ladd, Psychology. V® 216’’.

Ces définitions laissent intacte la

question de savoir si l’esprit humain a

conscience de tout ce qui le constitue

ou s’il y a pour le moi individuel de

l’homme des phénomènes psychiques

inconscients. Elles réservent également

la question de savoir si la conscience

contient ou ne contient pas l’affirma-

tion du sujet en tant que substance.

A. Si cette connaissance* de l’esprit

s’entend au sens A, et si le fait conscient

n’est pas considéré comme différent du
fait qu’il est conscient, la conscience est

dite conscience spontanée.

B. Si cette connaissance* s’entend

au sens B (c’est-à-dire suppose une
opposition nette de ce qui connaît et de
ce qui est connu, et une analyse de
l’objet de cette connaissance) la con-
science est dite conscience réfléchie*.

CRITIQUE

Le mot conscience est pris en outre par
certains philosophes comme synonyme
de toute connaissance immédiate. Ainsi
Kant, Hamilton, Schopenhauer, admettant
que nous avons une connaissance aussi
immédiate de la réalité de l’objet exté-

rieur, en tant que tel, que de notre propre
réalité, appliquent le mot conscience à
cette connaissance. {Bewusstsein von andern
Dingen; consciousness of an externat rea-

lity).

Que la doctrine ainsi exprimée soit

vraie ou fausse, cet emploi du mot nous
semble abusif. Le mot conscience n’est

pas un terme neutre : il emporte avec
lui, quoique peut-être à tort, l’idée de
certitude et de réalité. Son homonymie
avec conscience morale ajoute encore à
ce caractère laudatif. En étendre le sens,

c’est donc revendiquer indirectement pour
telle ou telle connaissance le caractère

d’autorité indiscutable qu’on lui attribue.

11 est d’une mauvaise méthode de postuler

ainsi implicitement ce que l’on devrait

déclarer explicitement et à part.

Il y a lieu d’éviter, en sens inverse, le

sens trop restreint que donnent à ce mot

vocabulaire), il y a lieu de remarquer qu’elles s’appliquent en réalité à deux
usages différents du mot conscience, que ne caractérisent pas suffisamment les

termes classiques conscience spontanée et conscience réfléchie. 1° La conscience en

tant que donnée, primitive, indifférenciée, servant de matière à toute vie psychique,

et par conséquent placée, à certains égards, au delà de toute discussion; — 2® la

conscience en tant que construite par l’opposition de l’objet et du sujet, et se

réduisant alors à ce dernier par opposition à l’objet. Mais ici même le mot prend
encore deux significations très différentes : a) on considère ce qui reste encore

dans le sujet après cette différenciation, on s’attache à son activité propre, aux
virtualités d’œuvres nouvelles qu’il pourra produire encore, aux lois suivant

lesquelles il se développe, aux réserves de puissance pensante qui pourront

amener des progrès ou même des révolutions dans la connaissance; — 6) on
considère au contraire la connaissance actuelle de l’objet, dans ce qu’elle a

gagné par cette différenciation en netteté et en distinction, dans la possession plus

complète que nous en avons prise par notre travail d’opposition et d’analyse (par

exemple dans la clarté de nos perceptions, dans la précision des principes de nos

raisonnements) et c’est en ce dernier sens surtout, dans le langage ordinaire, qu’on

juge un esprit plus ou moins conscient ou inconscient. Il y aurait donc lieu de

distinguer conscience primitive et conscience réfléchie, conscience subjective et con-

science objective, (A. L.).



129 CONSENSUS

les premiers Ecossais et les Éclectiques,

en établissant une opposition superficielle

entre les sens* et la conscience^ considérés

comme deux facultés parallèles adaptées

à des objets différents.

Rad. int. : Konsci.

2. Conscience (morale) (D. Gewis-

sen; E. Conscience; I. Coscienza).

Éthique. Propriété qu’a l’esprit hu-

main de porter des jugements norma-

tifs spontanés et immédiats sur la

valeur morale de certains actes indivi-

duels déterminés. Quand cette con-

science s’applique à des actes futurs de

l’agent, elle revêt la forme d’une « voix »

qui commande ou défend; quand elle

s’applique aux actes passés, elle se tra-

duit par des sentiments de joie (satis-

faction) ou de douleur (remords). Cette

conscience est dite, suivant les cas,

claire^ obscure, douteuse, erronée, etc.

Cette définition convient également

aux doctrines qui jugent cette faculté

primitive, et à celles qui la croient dé-

rivée.

Rad. int. : Konscienc.

« Consécution ». Outre son sens

usuel et général (succession immédiate)

ce mot est employé quelquefois pour

désigner les habitudes empiriques de

l’intelligence et de l’activité. Cet usage

paraît avoir pour origine un passage de

Leibniz : « La mémoire fournit une

espèce de consécution aux âmes, qui

imite la raison, mais qui en doit être

distinguée... Par exemple, quand on
montre le bâton aux chiens, ils se sou-

viennent de la douleur qu’il leur a

causée, et crient, et fuient. » {Monado-
logie, 26.)

Consécutive (image) (D. Nachem-
pfmdung; E. After-image, after-sensa-

tion; 1. Imagine consecutiva).

Ce terme est appliqué : 1° à la persis-

tance hallucinatoire d’une sensation*

après l’arrêt de l’excitation* qui l’a pro-

voquée, soit qu’il y ait, soit qu’il n’y

ait pas entre les deux états une lacune
appréciable. — 2° Spécialement, et c’est

le sens le plus usuel, à certaines images
consécutives de la vue qui présentent le

caractère d'un négatif (les blancs étant

remplacés par des noirs et les couleurs

par leurs complémentaires).

On désigne en allemand le second
sens par Nachbild. Il serait utile de
spécialiser de même after-image et

image consécutive en ce sens
;
on dirait

dans le premier cas : sensation consécu-

tive.

Rad. int. : Post... (image ou sensa-

tion).

1. Consensus. Terme un peu vague,

qu’on applique d’ordinaire à la coopé-

ration et à l’interdépendance* des par-

ties de l’organisme.

Sur Conscience (morale). La question de savoir si le jugement est antérieur ou
postérieur au sentiment, dans la conscience morale, est controversée : selon

M. Lachelier, € le propre de la conscience est d’approuver ou de blâmer, la joie et

la douleur ne venant qu’après le jugement moral >; selon M. Bernes, il faudrait au
contraire la définir : < propriété qu’a l’esprit humain de setitir la valeur morale,

et de rendre ce sentiment explicite au moyen de jugements normatifs ».

M. Bernes ajoute que l’expression classique * la voix de la conscience » est

une image qui n’a rien d’essentiel. Elle n’exprime que le caractère immédiat et

spontané de la conscience; mais elle en fait disparaître l’intériorité. Elle se

rattache à la conception théologique d’un Dieu étranger qui se fait entendre dans
l’âme, non à la donnée psychologique d’une vie intérieure qui est nous-mêmes.
On peut remarquer d’autre part, en faveur de cette image, qu’elle correspond à

un fait réel d’objectivation souvent observé en psychologie; par exemple dans les

dédoulilements de la conscience, l’inspiration artistique, etc. (A. L.)

Sur Consensus. Trad. : a) c Ce que tout le monde admet, nous disons que cela

est; si l’on supprime cette croyance, on n’aura pas grand’chose de plus sur à

<lire. >

Lalande. — Vocab. piiil. 9
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2. Consensus (Consensus omnium,
Cicéron, TusculaneSy I, lü; Consensus
nationuni, lbid.,l, 16), ou consentement

universel. L’accord de tous les hommes
sur certaines propositions, en tant qu’on

le considère comme preuve de leur vérité.

"A yàp TtScr: êoy.ôt -ca'JT’eivat çâacv; o S’àvai-

p<ôv TaTJTr,v Tr|V Titcr-tv où T.àvj ix'.GZ'j'zpcf. èpsï.

AniSTOTE, Éth. Nicom., X, 2, 1173».

Rad. int. : Konsent.

Conséquence. A. (D.Folgerichtigkeit
;

E. Gonsistency; I. sans équivalent.) Qua-
lité d’un raisonnement conforme aux
règles de la logique.

B. (L. Gonsequentia; D. Folgerung,

Consequenz
;
E. Inference, Conséquence

;

î. Gonseguenza). Terme absolu, surtout

en L. et en E : La relation logique qui

unit les principes à la proposition qui

en résulte. (Mêmes équivalents.)

C. Terme relatif : Une proposition A
est la conséquence d’une proposition

(ou système de propositions) B, si, B
étant vraie, A peut être démontrée vraie

en vertu des lois logiques. S’oppose à

•pnncipe (sens relatif).

Rad. int. : A. Konseques; B. Kon-
sequ; C. Konsequent.

Conséquent. A (substantif). (L. Con-

sequens; D. Konsequent; E. Consé-

quent; I. Conséquente). Sens relatif,

corrélatif du terme Antécédent.

B (adjectif). Sens absolu (D. Folge-

recht; E. Consistent; I. sans équivalent).

Un raisonnement conséquent est un rai-

sonnement conforme aux règles de la

logique.

Rad. int. : Konsequant(o) ou —(a).

Conservation de la masse (Principe

dr la) et Conservation de l’énergie

(Principe de la).

Voir Masse * et Énergie*.

Consommation des richesses (D. Con-
suinption, Verzehrûng; E. Consomption;
1 Consumo).

La consommation des richesses est

le fait qui les détruit en tant que
richesses*. Elle n’en est pas seulement
l’utilisation, mais aussi la perte.

Rad. int. : Konsum.

Constructives (Définitions), voir Défi-

nition.

Construire, voir ie. Supplément.

Contact (Berührung,Kontakt;E. Con-

tact; L Gontatto).

A. Position relative de deux corps

qui se touchent.

B. PsYCHOL. Dans l’ensemble des

sensations du toucher, au sens général

de ce mot, on appelle spécialement

sensations de contact celles qui ne sont

ni musculaires, ni thermiques, ni attec-

tives.

CRITIQUE

Le toucher lui-même étant surtout défini

par l’exclusion des sens spéciaux (vue,

ouïe, goût, odorat), la sensation de contact

paraît être proprement la sensation indif-

férenciée, en tant qu’elle se présente seu-

lement comme sensation, ou plus exacte-

ment comme perception rapportée à un
objet en général.

Rad. int. : Kontakt.

Contemplation (D. Contemplation;

E. Contemplation; I. Contemplazione).

A. A d’abord servi à traduire t'o ôeoipetv

d’Aristote, opposé à xb TcpàxTstv et à

rb irotstv. Il s’applique alors à la pensée

en général, en tant qu’opposée à l’acti-

vité-B : la vie contemplative, la vie

active.

B. État de l’esprit qui s’absorbe dans

l’objet de sa pensée au point d’oublier

les autres choses et sa propre indivi-

dualité.

Rad. int. : Kontempl.

Contenu(D. Inhalt;E. Content; I. Con-

tenuto).

A. PsYCH. Ce qui est dans autre

Sur Contemplation. Chez les mystiques du moyen âge, notamment Hugues de

S.MNT-VicTOK, la contemplatio est le troisième degré de l’exercice spirituel; les

deux premiers sont la cogitatio et \d. meditatio

.

(R.Eucken.)
Sur Contenu. Inhalt s’oppose à Gegenstand. Voir Meinong, Uber Annahmen
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chose. Le contenu de la conscience, à

un moment donné, est l’ensemble des

faits de conscience qui la remplissent

où la constituent.

C. Th. de la connaissance. On peut

distinguer dans laplupart des opérations

de la pensée une forme, c’est-à-dire un
cadre général d’organisation; et un con-

tenu {ou matière*), c’est-à-dire certaines

déterminations particulières qui don-

nent à celte forme une application con-

crète. Ainsi dans le jugement: Tous les

hommes sont mortels, la forme est le

schéma de l’universelle affirmative :

Tous les A sont B; le contenu est formé

par les idées d'homme et de mortalité.

B. Logique. Le contenu d’un concept

est sa compréhension*. Ce sens est

surtout usuel pour le mot allemand

Inhalt.

Rad. int. : Konten.

Contiguïté (Association par ou de)

(D. Berührungs-Association
;
E. Asso-

ciation by contiguity
;
I. Associazione di

contiguita).

Une des trois formes de l’association

des idées distinguées par Aristote {ino

ToO Dememoria, II, 451). Elle con-

siste dans le fait que les états de con-

science se rappellent l’un l’autre quand
ils ont été simultanément présents ou
immédiatement successifs

;
elle est

divisée pour cette raison par les Écos-

sais et les Éclectiques en « contiguïté

dans le temps > et « contiguïté dans
l’espace ». Elle a été souvent considérée

comme le type unique d’où dérivaient

les autres formes d’association : voir

Rédintégration *.

Rad. int. : Kontigu.

Contingence (D. Contingenz, Zufàl-

ligkeit; E. Contingency, I. Contingenza).

Les mots anglais contingent, contin-

gency ont d’abord les mêmes sens qu’en

français, et surtout le sens B : contingence

et contingency s’emploient couramment
au sens concret, pour désigner un fait

contingent; dans le langage français con-

temporain. une contingence, et surtout

les contingences reçoivent quelquefois

cette signification. Mais cet usage est

discuté.

Les termes anglais s’appliquent en

outre à ce qui est conditionnel (à ce

qui n’arrivera que sous une certaine

condition). Ce sens serait même le meil-

leur à retenir selon Baldwin. Mais il

n’est pas usité en français, où il ferait

double emploi.

Le mot s’oppose dans tous les sens à

nécessité.

A. Sens général (èv6£xô[^evov, Aris-

tote) : est contingent tout ce qui est

conçu comme pouvant être ou ne pas

être, à quelque égard et sous quelque

réserve que ce soit. « Res singulares

voco contingentes quatenus dum ad
earum solam essentiam atteadimus.

nihil invenimus quod earum existen-

tiam necessario ponat, vel quod ipsain

necessario secludat. » Spinoza, Éthique,

IV, Défin. 3.

B. Sens absolu. Un événement futur,

(Leipzig, 1902) et Uber Gegenstdnde hôhcrer Ordnûng, Zeitschr. für Psych. und
Phys, der Sinnesorganen, t. XXi. Ce sens est à mon avis le plus important.

(B. Russell.)

Sur Contingence. Les expressions concrètes « une contingence », < les contin-

gences », sont encore très individuelles et nullement consacrées, même dans le

langage contemporain. Elles nous semblent inutiles et d’un mauvais style

(M. Bernés. — L. Couturat. — A. B.)

L’usage anglais du mot contingent pour conditionnel est à regretter. Il paraît

dériver d’une confusion, c A contingent remainder », en langue juridique, est le

droit d'hériter d’un bien dans le cas d’un événement qui peut ne pas avoir lieu

(qui, par conséquent, est contingent au sens propre du mot) — par exemple dans
le cas de la mort du propriétaire sans postérité. Une telle succession est à la fois

contingente (c’est-à-dire incertaine) et conditionnelle (c’est-à-dire dépendante de
tel événement particulier); et de là les deux sens ont été confondus. (C. Webb.)
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ou, par abréviation, un futur est contin-

gent, si toutes choses étant ce qu’elles

sont, ce futur peut se produire ou ne

pas se produire; autrement dit si sa

réalisation ou sa non-réalisation sont

également « compossibles * à cet état

présent des choses.

C. Sens relatif. Un fait est contingent

par rapport à une certaine loi générale,

ou à un certain type, lorsqu’il consiste

non dans l’application de cette loi, ou

de ce type, mais dans quelque circon-

stance particulière à tel ou tel objet

individuel auquel ils s’appliquent. Plus

généralement, est contingente toute

coïncidence qui n’est ni constante, ni

même générale. Cf. Hasard*. — Ce
sens vient de ce qu’en pareil cas on se

représente que cette coïncidence aurait

pu ne pas avoir lieu, ou que le fait aurait

pu dilîerer en quelque chose, la loi ou
l’idée principale restant la même; mais

il n’cxcliit pas l’idée d’un déterminisme
régissant « les contingences ».

D. Logique. Une proposition est con-

tingente si la vérité du rapport qu’elle

énonce est garantie par l'expérience

seule, et non par la raison. (Car, à l’égard

des seules données de la raison, ce rap-

port est conçu comme pouvant être vrai

ou faux.)

CRITIQUE

Le mot contingence et le mot nécessité

en tant qu’il s’oppose à contingence n’ont

donc un sens précis que par rapport à

certaines données : l’objet considéré (fait

ou proposition) est dit nécessaire s’il est

le seul qui soit conciliable avec ces don-
nées, s’il est par conséquent la seule solu-

tion possible du problème qu’elles énon-
cent; et dans le cas contraire il est dit

contingent. Un objet de pensée isolé n’est

donc en soi ni contingent ni nécessaire;

il ne devient l’un ou l’autre que dans son
rapport avec d’autres objets de pensée,

parmi lesquels peut se trouver la nature
de la pensée, en tant qu’exprimée par une
ou plusieurs lois. Mais si ces lois elles-

mêmes peuvent être dites nécessaires,

c’est en un sens différent, et synonyme
d’invariable ou [d’universellement donné.

Rad. int. : Kontingent.

Contingentia. (Preuve de l’existence

de Dieu a ou e contingentia mundi.) Elle

repose sur l’idée que le monde empiri-

quement donné n’étant pas nécessaire,

il doit avoir une raison d’être extérieure

à lui. — Cf. COSMOLOGIQÜE*.

Continu, -ité(L. Continuum, -itas
;
D.

Stetig,-keit; E. Gontinuous, -ity; I. Con-
tinuo, -ità).

A. Sens vulgaire : incessant, ininter-

rompu, sans lacunes.

B. Philosophiquement, est continue

toute grandeur qui n’est pas actuelle-

ment* composée d’éléments distincts,

c’est-à-dire qui n’est pas présentée a

l’esprit par l’intermédiaire de ses élé-

ments, mais qui peut en recevoir par
une opération de l’esprit.

C. Par suite, au point de vue de rana-

lyse mathématique, un ensemble ordonné
à une dimension E est dit continu lors-

que, 1° il est parfait (c’est-à-dire iden-

tique à son dérivé); 2® il contient une
suite dénombrable S telle qu’il y ait

toujours un élément de S entre deux
éléments de E. (G. Cantor, Math. An-
nalen, t. XLVI). D’où, en particulier :

1 ° Une grandeur extensive est continue

quand elle appartient à un ensemble de
grandeurs, continu au sens C, et com-
prenant toutes les grandeurs plus petites

de la même espèce. Toute grandeur
extensive continue est divisible à l’infini,

mais la réciproque n’est pas vraie.

2° Une étendue est continue quand
elle constitue un ensemble de points

continu au sens C.

3° Une durée est continue quand
elle constitue un ensemble d’instants

continu au sens G.

D. Une fonction" f(x) est continue

(pour la valeur a de la variable x)

quand à chaque nombre positif £ cor-

respond un nombre positif t) tel que,

si X diffère de a de moins de r,, on ait ;

I n^)-m I

<s
en d’autres termes, quand f{x) a pour
limite f{a) lorsque la variable x tend

Sur Contingent. CiiR. Wolff, Ontologie, 23C : c Contingens est cujus oppositum
nullam contradictionem involvit, seu quod riccessarium non est.»— (R.Eucken.)
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vers la valeur a (s’en rapproche indé-

finiment.)

Voir Supplément.

Rad. int. : Kontinu.

Continuée (Création). Voir Création
*

et Concours *.

^ Contradictio in adjecto. Contradic-

tion qui a lieu entre un terme et ce

qu’on lui ajoute (entre un substantif et

son adjectiî, par exemple).

Contradictio in terminis. Contra-

diction qui se manifeste par la forme
môme des termes entre lesquels elle

existe ou qui la renferment.

Contradiction (G. àvTcçaacç; L. con-

tradictio
;
D. Widerspruch, Contradic-

tion; E. Contradiction; I. Contraddi-

zione).

A. Relation qui existe entre l’affir-

mation et la négation d’un même élé-

ment de connaissance; en particulier:

1® Entre deux termes, dont l’un est

la négation de l’autre, comme A et

non-A
;

2® Entre deux propositions, comme :

« A est vrai » et < A n’est pas vrai » ou
« A est faux. » Plus spécialement, espèce

d’opposition* qui existe entre l’univer-

selle affirmative et la particulière

négative, et entre l’universelle négative

et la particulière affirmative (ayant les

mêmes termes).

B. Propriété d’un élément de con-

naissance (terme ou proposition), qui

enferme dans sa compréhension deux
éléments contradictoires, au sens A.

C. Acte de l’esprit qui affirme une
contradiction, au sens B.

Voir Principe* de contradiction,

Rad. int. : Kontradik.

Contradictoire (G. àvTtçattxô;
; L.

contradictorius
;

D. Widersprechend,

contradictorisch; E, Contradictory
;

I.

Contradditorio.)

A, Caractère relatif de deux éléments

entre lesquels il existe une contradic-

tion (A).

B. Caractère absolu d’un élément

qui présente une contradiction (B).

Contrainte (D. Zwang; E. Constraint;

I. Coercizione).

A. En général, tout ce qui entrave la

liberté d’action d’un être, soit du

dehors, soit même du dedans.

B. Spécialement, la contrainte-A

que subit tout individu par le fait de

vivre en société. Cette contrainte est

dans ce cas, soit organisée (lois, règle-

ments, etc.)
;
soit diffuse (mœurs, cou-

tumes, situation matérielle et morale,

opinion, etc.)

Rad. int. : Koakt.

Contraire (G. èvawtov; L. contrarius;

D. Contrâr; E. Contrary; I. Contrario).

Sur Contraire et Contradictoire. 11 serait préférable de définir la contradic-

tion comme le rapport de deux assertions telles que l’une étant posée comme
fausse, l’autre soit nécessairement conçue comme vraie. On pourrait éviter ainsi

tous les paralogismes qui naissent de ce qu’on prend les unes pour les autres les

idées de contraire, subcontrovire et contradictoire. Ce dernier mot paraît devoir être

réservé à la logique formelle. Dans contraire, inversement, on devrait distinguer

deux sens : le sens formel (deux universelles opposées), et le sens matériel (les

^extrêmes d’un même genre). — (M. Blondel.)

La distinction du contraire et du contradictoire a été faite par Aristote d’une

1 manière très nette et décisive. (R. Eucken.)
’

Il nous semble en effet qu’il suffit de se tenir k ses définirons. Sont contradic-

toires deux propositions opposées (= ayant même sujet et même attribut) et qui

diffèrent à la fois en quantité et en qualité. Si l’on substitue à cette définition,

comme le veut M. Blondel, celle qui résulte du principe de milieri exclu, ce prin-

cipe deviendra une simple tautologie, et l’idée de contradictoire en sera formel-

lement moins précise. (L. Couturat. — A. L.)
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Terme relatif indiquant une espèce
d'opposition* ;

A. Entre deux concepts qui font

partie d’un même genre, et qui dif-

fèrent le plus entre eux (Aristote, Caté-

gories^ VI; 6®18); ou qui, présentant
un caractère spécifique susceptible de
degrés, en possèdent respectivement le

maximum ou le minimum; ou qui cor-

respondent à deux mouvements en sens
opposés.

B. Entre deux propositions univer-
selles * qui ont les mêmes termes, et

dont l’une est affirmative et l’autre

négative. Ex. :

Tout S est P; nul S n’est P.
Voir Contradictoire*.

Rad. int. : Kontrari.

Contraposition (L. Contrapositio
;

D. Contraposition; E. Contraposition;
I. Contraposizione).

Espèce de déduction * immédiate,
qui consiste à permuter les termes
d’une proposition ou d’une inférence,

en les niant, suivant la formule :

ft D 6. 3 6' D a'

cas : De « Tout A est B, » on
déduit : « Tout non-B est rion-A ».

2® cas : De « Si A est vrai, B est vrai, >

on déduit : « Si B est faux, A est faux. t>

Rad. int. : Kontrapoz.

Contraste (D. Kontrast
;
E. Contrast

;

I. Contrasto).

État de deux objets de pensée simul-

tanés ou successifs qui s’opposent et

qui prennent plus de relief dans la

conscience par cette opposition. Ex. :

Contraste simultané ou successif des

couleurs complémentaires.

Uassociation* par contraste est un
des trois cas fondamentaux d’associa-

tion des idées distingués par Aristote.
Cf. Contiguïté*.

Rad. int. : Kontrast.

Contrat (D. Vertrag, Kontrakt; E. Con-
tract; I. Contralto).

A. « Le contrat est une convention
par laquelle une ou plusieurs personnes
s’engagent envers une ou plusieurs autres

à donner, à faire, ou à ne pas faire quel-
que chose. » Code civil, titre III, 1101.

B. On appelle plus spécialement Con-
trat en philosophie celui qui est bila-

téral, ou multilatéral, c’est-à-dire qui
contient des engagement réciproques.

Le Contrat social ou Pacte social

(selon J.-J. Rousseau) est l’ensemble des

conventions fondamentales qui « bien

qu’elles n’aient peut-être jamais été

formellement énoncées » sont cepen-
dant impliquées par la vie en société,

et dont la formule est la suivante :

c Chacun de nous met en commun sa

personne et toute sa puissance sous la

suprême direction de la volonté géné-

rale; et nous recevons encore chaque
membre comme partie indivisible du
tout. » Contrat social, I, 6.

Le contrat, type idéal de toutes les

relations sociales. Spencer : Sociologie^

t. lîl, O® partie.

Le contraire du contrat est le status

ou statut social, c’est-à-dire les rapports

légaux qui s’établissent entre les hom-
mes parle seul fait qu’ils appartiennent

à telle classe sociale, ou qu’ils se trou-

vent dans telle situation (homme ou
femme, majeur ou mineur, père ou fils,

etc.) à laquelle leur volonté ne peut
rien changer.

Rad. int : Kontrakt.

Convenance (D.A.übereinstimmung;
B. Angemessenheit, Convenienz; —

Sur Contrat. Contrat, au sens A, n’est-il pas seulement un synonyme fort de

promesse? S'engager signifie littéralement se donner en gage ou donner quelque

chose de soi en gage, et alors la promesse devient bilatérale. (V .Egger.) — Il y a

dans le mot engagement l’idée d’une garantie que la promesse n’implique pas.

Celte garantie est d’ailleurs chose indépendante de l’acceptation ou de la récipro-

cité, qui confèrent au contrat le caractère bilatéral. (A. L.)

Sur Convenance. La définition du jugement, citée comme exemple, est en effet

un très mauvais emploi du mot; mais le sens propre et général d’accord, d’adap-
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E. A. Agreement (Locke); B. Propriety;

— LA Convenenza; B. Convenienza.

A. Accord, harmonie, adaptation

entre deux ou plusieurs termes.

B. Caractère de ce qui est convenable,

c’est-à-dire de ce qui convient en vertu

d’une règle ou d’un idéal. « Nécessité

de convenance » (opposée à la nécessité

physique ou logique).

CRITIQUE

Convenance et convenir ont été employés
d’une manière très vague, notamment en
ce qui concerne la définition du jugement
{Logique de Port-Royal, III, ch. iii; Locke,
Essai, IV, ch. v.) — Leibniz a critiqué cette

expression : « La convenance ou la discon-

venance n’est pas proprement ce qu’on

exprime par la proposition. Deux œufs ont

de la convenance et deux ennemis ont de
la disconvenance. D s’agit ici d’une

manière de convenir et de disconvenir

toute particulière. » Nouv. Essais, IV, v.

Voir au Supplément Convenance*, com-
plexe.

Rad. int. : Konveu.

Convergence (D. Convergenz, Zusam-
menlaufen, -strahlen, etc.; E. Conver-

gency; I. Gonvergenza).

A. Proprement : caractère de deux
ou plusieurs trajectoires se réunissant

en un point; p. ex., en optique, conver-

gence de rayons.

B. Una série convergente est celle dont
lasom me tend vers une limite finie quand

-.le nombre de ses termes augmente indé-

finiment. (Ex. : 1 + I + I +1 ...)

C. Un ensemble de transformations

est dit convergent lorsqu’il a pour efiet

de produire une ressemblance crois-

sante des éléments qui se transforment.

Convergence, en ce sens, s’oppose à diffé-

renciation*. Voir Assimilation-A.

D. Plusieurs séries de transforma-

tions indépendantes et parallèles sont

dites convergentes quand elles tendent

à produire le même résultat.

Rad. int. : Konverg.

1 . Conversion (D. Bekehrung; E. Con-
version; I. Conversione).

Changement radical dans la conduite

et la disposition morale du caractère.

Se dit surtout, mais non pas exclusi-

sivement, de l’adhésion donnée à une
religion.

Rad. int. : Konvert.

2. Conversion (G. àvTKjTpoçV)
;
L. Gon*

versio; D. Umkehrûng; E. Conversion;

L Conversione).

Espèce de déduction* immédiate qui

consiste à inférer d’une proposition une
autre proposition où les termes de la

première soient permutés. On admet
deux sortes de conversions :

A. La Conversion simple, qui s'appli-

que à l’universelle négative et à la par-

ticulière affirmative :

Nul S n’est P; nul P n’est S.

Quelque S est P; quelque P est S.

B. La Conversion partielle ou par
accident, qui déduit de Puniverselle

affirmative une particulière affirmative :

Tout S est P; quelque P est S.

Cette conversion est dite « par acci-

dent », parce que S n’est pas compris
dans l’essence de P. — Cf. Accident*,

Rad. int. : Konvert.

Cf. CONTRAPOSITION.

Conviction (D. Überzeugung, Über-

führung au sens A
;
E. Conviction

;
I. Con-

vinzione).

A. En principe, terme juridique :

nécessité où l’on met quelqu’un par des

talion réciproque de plusieurs choses me parait très net et très français.
. Lachelier.)

Sur Convergence. On peut dire mieux encore : « Une série est convergente
quand il existe un nombre N tel que la somme des n premiers termes de la série
quel que soit n, soit plus petit que N. > (B. Russell.)

Sur Conviction. Trad. : c a) Quand l’adhésion est valable pour tout être, à
ondition seulement qu’il ait une raison, le fondement de cette adhésion est
objectivement suffisant, et elle se nomme conviction. »

Le sens B est usité, mais impropre; le sens D est encore moins correct; le
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preuves ou des témoignages (Zcugcn)

dé recoonaitre quelque chose pour vrai.

B. En général, certitude Terme et

suTlisante pour l’action, mais non tout

à tait rigoureuse (soit qu’elle repose

seulrinent sur une très grande proba-
bilité; >()it qu’elle repose sur un mélange
de raisons et de sentiments forts. Cette

dernière nuance est surtout celle du
pluri(‘l : (les convictions). — On dit sou-

vent, en ce sens, conviction intime.

C. Sens Tort (rare) : Certitude logique.

C’est le sens donné par Kant au mot
ÏJberzeuyung : a Wenn es für jedermann
gültig ist. soiern er nur VernunTt hat,

so ist derGrund desselben objecliv hin-

reichend, und das Fürwahrhalten heiszt

alsdann überzeugung®. > Reine Vern.,

Méthodologie, 620.

D. Sens faible : Opinion probable.

CBITIQUE

Il faut distinguer dans ce mot deux
significations : l’une marquant un chan-
gement, l’autre un résultat. La première
est plus classique : c’est le fait de con-

vaincre ou de se convaincre. La seconde
est plus moderne : c’est le jugement
même dont on est convaincu.
La première accentue surtout le carac-

tère intellectuel et logique; la seconde
laisse place à l’intervention de la croyance *

ifid).

En tenant compte de l’opposition usuelle

entre convaincre (par des raisons et en
général au profit de la vérité), ci persuader
(par l’imagination ou l’émotion, et quelque-
fois au profit de l’erreur), nous proposons
de désigner par conviction l’adhésion de
l’esprit suffisante pour déterminer et

décider faction, mais diflérant 1® de la

certitude* en ce qu’elle admet une' part

de probabilité, et par conséquent une
pos'^ibilité d’erreur, pratiquement négli-

geable, mais non théoriquement nulle;
2® de la croyance* ifid), en ce que celui

qui est convaincu l’est par des raisons

intellectuelles et non par des motifs pra-

tiques et personnels.

Conviction équivaudrait ainsi à ce que
Leibniz appelle certitudo moralis. Voir
Certitude*.

Rad. int. : Konvink.

Coordination (D. Beiordnung, Coor-

dination; E. Coordination; I. Coordi-

nazione).

Relation de deux ou plusieurs con-

cepts qui se trouvent sur le même rang

dans une classification; tels sont en

particulier, dans une classification par

ordre de généralité, deux espèces d’un

même genre.

Coprolalie (D. Koprolalie; E. Copro-

lalia; 1. Coprolalia).

Usage momentané de termes ordu-
riers chez des personnes qui parlent

ordinairement d’une façon décente; se

produisant sous l’influence de certaines

maladies nerveuses.

CRITIQUE

Le terme est trop étroit. Certains névro-

pathes usent dans leurs crises ou dans
leurs périodes d’état morbide d’un langage

spécial : quelquefois ordurier, quelque-

fois injurieux, particulièrement à l’égard

des choses ou des gens habituellemeni

considérés comme respectables, quelque-

fois seulement péjoratif (emploi de mots
et de terminaisons dépréciatives). Il serait

utile de réunir toutes ces manifestations

véritable sens est le sens C qui enveloppe le sens A : conviction s’oppose à per-

suasion, comme la raison au sentiment. Le l'ait d’y impliquer une possibilité d’er-

reur ou un degré de probabilité inférieur à celui de la certitude est consacré par

l’usage : mais c’est un élargissement un peu abusif du sens propre. (J. Lache-
iier.)

La croyance n’est pas sans raisons, et il serait faux de dire qu’elle se fonde sur

des sentiments comme la persuasion. Le mot conviction semble indiquer l'aspect

intellectuel d'une croyance forte, c’est-à-dire le côté lumineux d’une adhésion

ferme sans doute, mais dont la justification n’est pas tout entière rationnelle. Par

là même, conviction désigne une synthèse de raisons théoriques et imperson-
' nelles insuffisantes avec des raisons pratiques et personnelles décisives.

(M. Blondel.)



137 CORRESPONDANCES

dans un terme commun qui pourrait être

Cacolalie.

Rad. int. : Koprolali, kakolali.

Copulatif (D. Gopulativ; E. Copula-

tive; I. Gopulativo). Jugement catégo-

rique qui a plusieurs sujets et un seul

prédicat, de sorte qu’il affirme ou nie

ce prédicat de chacun de ses sujets.

Copule (L. Gopula; D. Gopula; E.

Gopula
;

I. Gopula.)

A. Sens spécial: Le verbe éire*,dans

un jugement de prédication*, en tant

qu'il exprime la relation particulière

que ce jugement affirme entre le prédi-

cat et le sujet,

B. Sens général (De Morgan) : Le

verbe, dans un jugement quelconque,

en tant qu’il exprime la relation que ce

jugement affirme entre ses divers termes.

Exemple : « Pierre a acheté à Paul un

couteau pour un franc ». Les 4 termes

sont: Pierre, Paul, un couteau^ un

franc ;
la copule est : a acheté. G’est

dans la copule que réside l’assertion*

qui constitue proprement le jugement.

CRITIQ UC

Le sens B est nouveau, mais il se jus-

tifie comme une généralisation indispen-

sable du sens classique A.

Rad. int. : Kopul.

Corollaire (L. Gorollarium
; D. Gorol-

iar; E. Gorollary
;
L Gorollario.)

Proposition qui dérive immédiatement

d’une autre en vertu des seules lois delà

Logique (en d’autres termes, conséquence

formelle). S’oppose à Théorème*.

S’applique également aux proposi-

tions de moindre importance ou de

moindre extension qu’on déduit d’une

proposition principale.

Rad. int. : Korolari.

Corps (D. Kôrper
;
E. Body ; I. Gorpo).

A. Tout objet matériel constitué par

notre perception, c’est-à-dire tout groupe

de qualités que nous nous représentons

comme stable, indépendant de nous et

situé dans l’espace. L’étendue à trois

dimensions et la masse sont les pro-

priétés fondamentales qui ne peuvent

jamais être absentes du groupe appelé

corps.

B. Spécialement, le corps humain,
par opposition à l’esprit.

Rad. int. : Korp.

Corpuscule (D. Corpuskel; Gorpuscu-

lum, Kôrperlein [Wolf]; E. Gorpuscle;

I. Gorpusculo).

Terme vague : petits corps*, au sens

A. S’est dit surtout aux .xvii® et xviii®

siècles des molécules* et des atomes

(voir ATOMISME*, ATOMIQUE*); s’appli-

que aujourd’hui à de petits éléments

corporels, mais d’ordre supérieur, voire

même visibles (par exemple en ana-

tomie les corpuscules du tact).

On appelle philosophie corpusculaire

(vieilli : D. Gorpuskularphilosophie, Gor-

puskulartheorie
;
E. Gorpuscular philo-

sophy) la théorie qui consiste en phy-

sique à expliquer les phénomènes d’en-

semble par certains groupements ou
certaines positions de particules invi-

sibles par leur petitesse. (Bacon, Des-

cartes, Boyle, etc.)

Rad. int. : Korpuskul.

« Correspondances » (Théorie des).

(L. Gorrespondentia ; D. Entspiechung,

Ubereinstimmung, Gorrespondenz
; E.

Gorrespondence
;

I. Gorrispondeuza).

La théorie des correspondances est

la doctrine suivant laquelle l’univers se

compose d’un certain nombre de règnes

analogues*, dont les éléments respec-

tifs se correspondent chacun à chacun,

et par suite peuvent réciproquement se

Sur Corps. Il faut distinguer, avec le langage et la pensée spontanée, les phéno-

mènes perçus des corps proprement dits. Le corps est conçu, à cet égard, comme
un groupe naturel de phénomènes solidaires (M. Blondel)

;
— comme un ensem-

ble lié, ou du moins stable, un complcxus d’objets fournis par la perception

(M. Bernés.)
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servir de symboles, révéler leurs pro-

priétés, ou même agir l’un sur l’autre

par « sympathie ». Ce mot a été parti-

culièrement employé par Swedenborg
{Clavis hierog lyphica arcanorum per
viam representationum et corresponden-

tiarum^ 1784). Il est entré dans la langue
littéraire (Balzac, Verlaine, etc.).

Rac. int. : Korespond.

« Corruption » (G. <p0opa
; L. Cor-

ruptio
;

D. Vergehen
;
E. Corruption;

I. Corruzione).

Ce terme s’emploie en philosophie

(outre ses différents sens usuels) pour
désigner le concept grec de la çôopâ,

opposée à la yéveacç : évènement par
lequel une chose cesse d’être telle qu’on
puisse encore la désigner par le même
nom.

CRITIQUE

Une traduction plus exacte serait des-

iruction.

Cosmique (D. Kosmisch
;
E. Cosmic

;

1. Cosmico).

Adjectif: Qui concerne l’univers dans
son ensemble, et spécialement dans sa

structure sidérale. Sens analogue à
celui du même radical dans le mot
cosmographie.

Rad. int. : Kosm.

Cosmogonie (D. Kosmogonie
;
E. Cos-

mogony; I. Cosmogonia).

Exposition (le plus souvent légen-

daire ou mythique) des origines et

de la formation du monde.
Rad. int. : Kosmogoni.

Cosmologie (D. Kosmologîe; E. Cos-

mology; I. Cosmologia).

A. Chez Wolf, étude des lois géné-

rales de Tunivers et de sa constitution

d’ensemble tant au point de vue expéri-

mental, qu’au point de vue métaphy-

sique. Ce sens s’est conservé chez certains

philosophes contemporains. (D. Mer-
cier, Ecole de Louvain.)

B. Partant de là, Kant appelle cosmo^
logie rationnelle l’ensemble des pro-
blèmes concernant l’origine et la nature
du monde, considéré comme une réa-
lité. Ce sont ces problèmes qui engen-
drent les antinomies.

Rad. int. : Kosmologi.

1. Cosmologique (preuve) de l’exis-

tence de Dieu (D. Kosmologischer
Beweis

;
E . Cosmological argument ;

1. Argomento cosmologico).

Argument tiré de l’existence du monde
et prouvant l’existence de Dieu (on

l’appelle encore preuve a contingentia

mundi). Kant l’oppose à la preuve onto~

logique et à la preuve physico-théolo-

gique [Critique de la R. P., Idéal de la

R. P., 4®, 5® et 6® sections).

2. « Cosmologiques » (sciences).

Chez Ampère [Essai sur la philosophie

des sciences), l’ensemble des sciences est

divisé en deux groupes : les sciences

cosmologiques, qui concernent le monde,
et les sciences noologiques, qui concer-
nent l’esprit. — Chez Cournot, ce mot
désigne les sciences qu’A. Comte appe-
lait « concrètes ». Voir Abstraites*

(sciences) el Supplément.

Cosmos (quelquefois Cosme [Renou-
vier]; g. xôo-fxoç

;
usité dans les quatre

langues).

L’univers considéré comme un sys-

tème bien ordonné [Y,6(j[}.oq signifie pri-

mitivement ordre ;
il a été appliqué à

l’univers par les pythagoriciens (Renou-

viER, Manuel de phil. anc., I, 200), mais
n’était pas encore usuel en ce sens au

temps de Xénopiion, qui le cite comme
une expression technique : « ... otiwç à

xaÂoûjievO); ureb Ttov (jOîJiaTwv xd<jtio; •

[Mémorables, I, 1.)

« Cosmothétique (idéalisme). (E.

Cosmothetic idealism). »

Terme créé par Hamilton pour dési-

gner la doctrine qui refuse d’admettre

Sur Cosmothétique [idéalisme). Trad : « a) Les dualistes qui nient le témoi-

gnage de la conscience en faveur d’une connaissance immédiate de quelque chose

eu dehors de l’esprit, nous pouvons les appeler Dualistes hypothétiques ou Idéa-
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une conscience immédiate du non-moi.
« We may style those dualists who deny
the evidence of consciousness to oiir

immédiate knowledge oC aiight beyond
the sphere of mind Hypothetical Dua-
lists or Cosmothetic Ideaiists^, » {Lec-

tures, I, 295.) — Ces derniers se divisent

eux-mémes en deux classes : 1° Ceux
qui admettent < a représentative entily

présent to the mind, but not a mere
mental modification ^ » (Démocrite

,

les Scolastiques, Malebranche, Clarke,

Newton, Abraham Tucker); — et ceux
qui ne reconnaissent d’autre objet immé-
diat de la perception qu’un état de

l’esprit (Leibniz, Arnauld, Condillac,

Kant, et Descartes sous certaines ré-

serves). Ibid., 296. Cf. Discussions, 71 et

suiv.; Stuart Mill, Philosophie de Ha-
milton, chap. X.

Courage (G. ’Avapeta; L. Fortitudo;

D. Muth; E. Courage; I. Coraggio).

La seconde des quatre vertus cardi-

nales
*
chez Platon.

Piad. int. : Kuraj.

Création (D. Schôpfung, Schaffen; E.

Création; I. Creazione). S’emploient éga-

lement au sms général, au sens artistique,

au sens théologique.

A. Production d’une chose quelcon-

que, en particulier si elle est nouvelle

dans sa forme, mais au moyen d’élé-

ments préexistants : création d’une

œuvre d’art, création d’une route; ima-
gination créatrice.

C’est en ce sens, mais aussi par une
sorte de critique à l’égard du sens B,

que Hæckel a intitulé son ouvrage :

Naturliche Schôpfungsgeschichte. Il ex-

plique (5® éd., pages 7 à 9) qu’on

peut entendre par Schôpfung soit die

Entstehung der Materie (ce qui est tout

à fait en dehors de l’expérience et par

conséquent de la science), soit die Ent-

stehung der Farm (ce qui est l’objet de

son traité). « So wird es in Zukunft

wohl besser sein denselben durch die

strengere Bezeichnung der Entwicke-

lung zu ersetzen » Ibid., 9.

B. Spécialement et absolument : Si

l’on admet que le monde n’est pas éter-

nel, mais qu’il a commencé dans le

temps, on appelle création ou création

ex nihilo le fait par lequel il a acquis

l’existence. « Creatio est factio alicujus

de nihilo... nihil aliud est quam relatio

quædam rationis quae est in creatura

ex hoc quod incepit esse post nihil. »

Albert le Grand, Summa de Creaturis, I,

quaest. 1, art. 2. (Op. XVll. p. 2-3.)

C. La création continuée, chez les

scolastiques et les cartésiens, est l’ac-

tion par laquelle Dieu conserve le monde
dans l’existence, action qui est la même
que celle par laquelle il l’a primitive-

ment produit. Discours de la méthode,

y® partie, § 3. Cf. Concours*.

Rad. int. : Kre.

Crime (D. Verbrechen; E. Crime; I.

Delitto et plus rarement crimine).

A. Tout acte considéré comme un
manquement grave aux règles de mo-
rale admises par une société. Si l’acte

est moins grave, il ne constitue qu’une

faute.

listes cosmothétiques. » — € b) Une entité représentative présente à l’esprit, mais

non une simple modifii-ation mentale. »

Sur Création. Trad. : « a) Aussi vaudra-t-il beaucoup mieux à l’avenir dési-

gner celle-ci (la production des formes) par l’expression plus précise d'évolu-

tion. *

Création ne pourrait pas se dire, ce me semble, d’un commencement sans

créateur; et, en revanche, il n’implique pas nécessairement l’idée de commence-
ment. (J. Lachelier.) — L’idée de commencement dans le temps n’est liée qu’à

une forme de l’idée de création ex nihilo. Plus généralement, en ce sens, le mot
création désigne une dépendance radicale, non seulement d’essence, mais d’exis-

tence, non seulement de forme, mais de matière, de quelque façon qu’on se repré-

sente cette dépendance, et même en dehors du temps. (M. Bernés.)



CRIME 140

B. Au sens légale plus restreint : acte

qui est; {“poursuivi au nom de la société

tout entière, et non pas seulement au

nom d’un particulier qui a été lésé par

cet acte; 2» passible d’une peine aflîic-

tive ou infamante et non pas seulement

correctionnelle (L’acte passible d’une

peine correctionnelle est un délit.) Code

Pénal, art. 1.

L’énumération des peines afflictives

ou infamantes est donnée par le même
Code, articles 7 et 8; celle des peines

correctionnelles constitue l’article 9. 11

n’est donné ni des unes ni des autres

une définition générale.

Rad. int. : Krimin.

Criminalité (D. Kriminalitàt [Verbre-

cherische Anlage au sens A]; E. Crimi-

nality; I. Crimiualilà).

A. (Peu usité.) Caractère d’un acte

ou d’un individu criminel.

B. Fréquence et nature des crimes

relativement à un temps, un pays, une

classe d’hommes, etc.

Criminologie (D. Criminologie [rare]
;

E. Crimiuology; 1. Criminologia).

Science de la criminalité, dans les

deux sens : caractères communs pré-

sentés par les crimes, psychologie des

criminels, etc.

liad. int. : Kriminologi.

« Criteriologie » . Partie de la Logique

qui concerne les critères. Néologisme,

particulièrement dans l’École de Lou-

vain.

Rad. int. : Kriteriologi.

Critérium ou Critère (G. xptnQpiov; D.

Krilerium, Merkmal; E. Griterion; I. Cri-

terio).

A. Signe apparent qui permet de re-

connaitre une chose ou une notion.

B. Caractère ou propriété d’un objet

(personne ou chose) d’après lequel on
porte sur lui un jugement d’apprécia-

tion *. En particulier, on appelle Crité-

rium de la vérité un signe extrinsèque

ou un caractère intrinsèque permet-
tant de reconnaître la vérité et de la

distinguer sûrement de l’erreur. {Des-

cartes, Stoïciens, etc.).

Rad. int. ; Kriteri.

Criticisme (D. Kriticismus; E. Criti-

cism [très large, signifie aussi critique];

I. Griticismo).

A. Doctrine de Kant.

B. Au sens large, on appelle criti-

cisme toute doctrine, suivant laquelle

l'esprit constitue la connaissance en

vertu de formes* ou de catégories* qui

lui sont propres et qui par conséquent

sont à la fois infaillibles dans les limites

de l’expérience, et sans valeur en dehors

d’elle. « Kriticismus, dit plus généra-

lement encore M. Eisler, heisst seit

Kant jede philosophische Richtung,

welche die Théorie des Erkennens zur

Grundlage ailes Philosophirens macht,
— im besonderen aber die Kant’sche

Lehre selbst®. » V°, 422. Voir Critique*.

Rad int. : Kriticism.

Critique (D. Krilik; E. Critique, et

surtout, au sens B, Criticism; I. Gritica).

A. Primitivement {de y.pivo), juger) la

partie de la logique qui traite du juge-

ment. € Critica, pars dialecticae de

judicio, quasi judiciaria. » Goclenius,

492 a. (Il n’indique que ce sens et celui

de criticus dies, terme médical, « in

quo morbi judicium seu crisis »). — Le
mot n’est plus employé dans cette accep-

tion.

B. Examen d’un principe ou d’un

fait, en vue de porter à son sujet un

Sur Critérium. KpiTiQptov est postérieur à Aristote. (R. Eucken.)
Sur Criticisme. Trad. : « a) Kriticismus désigne depuis Kant la tendance phi-

losophique qui consiste à faire de la théorie de la connaissance la base de toute

recherche philosophique; — mais surtout, en particulier, la doctrine de Kant lui-

même. »

Au sens large B, criticisme désigne : 1° une disposition méthodique de l’esprit,

et pour ainsi dire un état (au sens comtiste du mot); — 2® une doctrine philoso-

phique caractérisée par des théories qui peuvent être communes à divers sys-
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jugement d'appréciation*. Il y a spé-

cialement une critique d'art (esthétique)

et une critique de la vérité (logique).

Elle est définie par Kant en ce sens

large eine freie und ôffentliche Prvfung.

{Crit. Rais.pure^ Préface, P® éd., note.)

— On appelle en ce sens esprit critique

celui qui n’accepte aucune assertion

sans s’interroger d’abord sur la valeur

de cette assertion, soit au point de vue

de son contenu (critique interne), soit

au point de vue de son origine (critique

externe). Applicatio*ns particulières :

Critique historique, critique verbale.

C. En restreignant ce sens au juge-

ment défavorable, on oppose la partie

critique ou négative à la partie positive

ou affirmative d’un système, d’une dis-

cussion, etc. — Par analogie, Saint-

Simon et Aug. Comte ont opposé la

période critique à la période organique

de l’histoire.

Rad. int. : Kritik.

Croyance (D. Glauben; E. Belief;

I. Gredenza).

A. Au sens faible et large, il est

l’équivalent d'opinion, et désigne un

assentiment imparfait, qui, comme
l’opinion, comporte tous les degrés de

probabilité.

B. « Au sens étroit, littéral et scolas-

tique du mot, c’est faire crédit à un

témoin (credere), se fier sans vue directe,

à celui qui sait, et se fier à lui par

des raisons extrinsèques à ce qui est

affirmé. »

Depuis Kant, et sous son influence,

tèmes. En premier lieu, le criticisme consiste dans cette attitude systématique :

au lieu de considérer directement les objets connus, se poser d'abord (et quelle

que soit la réponse ultérieure qu’on y donnera) la question de savoir comment
nous connaissons ce que nous pouvons connaître. En second lieu, criticisme dé-

signe les doctrines qui donnent de la question précédente une solution idéaliste

ou subjectiviste, mais sans que peut-être le problème criticiste comporte exclusi-

vement de telles solutions. (M. Blondel.)

Sur Croyance. Article remanié à la suite de la discussion en séance du 28

mai 1903; les sens B, C, primitivement réunis en une seule rubrique, ont été

distingués l’un de l’autre; et le sens C a été divisé suivant une indication du texte

même de Kant. Quelques modifications corrélatives ont été apportées à la rédac-

tion, mais non aux conclusions de la Critique. La définition du sens B et le com-
mentaire du sens C, h, sont dus à M. Blondel. Il y a joint la définition d’un

cinquième sens, qui a été jugée trop sujette à discussion pour être insérée dans le

corps même de l'article, mais que la Société a entendue avec grand intérêt et

a unanimement décidé de citer dans les Observations :

« Croire, en un sens plus récent et plus fort, c’est joindre à des motifs qui

paraissent suffisants pour justifier un assentiment intellectuel, cette part de con-

viction qui va non plus d’un sujet connaissant à un objet connu, mais d’un être

à un autre être; qui, par conséquent, procède d’autres puissances que l’entende-

ment et s’attache moins à l’intelligibilité qu’à l’activité ou à la bonté de ce en quoi

l’on met sa croyance. Ainsi entendue, la croyance est le consentement effectif et

pratique qui complète l’assentiment raisonnable donné à des vérités, à des êtres

dont la connaissance n’épuise pas la plénitude intérieure
;
elle est donc intrinsèque,

et non pas extrinsèque et ultérieure à la vision même de l’esprit; car, dans l’acte

de la connaissance, la connaissance n’est pas le tout de l’acte; et dans l’objet

connu, s’il n’est pas un pur abstrait, le connu n’est pas la mesure actuelle du
réel. En celte acception, le mot croyance désigne tout ce qui, dans nos affirma-

tions pratiquement ou même spéculativement certaines, implique chez le sujet

comme chez l’objet un élément complémentaire et solidaire de la représentation

intellectuelle, mais qui n’y est pas immédiatement réductible. » (M. Blondel.)
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le mot se prend encore en deux autres

sens :

G. € Ist das Fürwahrhalten nùr sub-

jektiv züreichend und wird zùgleich fûr

objektivUnzûreicliendgehaUen,soheisst

es Glauben » Critique de la Raison

pure, Méthod. transe., ch. II, sect. iii

(Von Meinen, Wissen, Glauben). Le mot
désigne donc alors un assentiment par-

fait en ce sens qu’il exclurait le doute,

sans cependant avoir le caractère intel-

lectuel et logiquement communicable
du savoir :

a) en tant que cette adhésion a pour

base des motifs individuels de senti-

ment, d’intérêt pratique utilitaire, etc.

h) en tant qu’elle a pour base un
principe auquel on reconnaît une valeur

universelle (p. ex. : la moralité) et en

tant qu’elle est tenue par conséquent

pour légitime. « L’alTirmation repose

alors sur un acte de volonté qui n’est

pas sans motifs valables, ni même sans

motifs communicables, mais dont les

motifs sont hétérogènes au contenu de

la chose affirmée. (P. ex. : les postulats

de la Raison pratique). » (M. Blondel.)

CRITIQUE

Dans ses diverses acceptions le terme
croyance a une portée plus psychologique
que logique, désignant même au sens C
plutôt un fait subjectif, un état d’àme
individuel qu’une affirmation dont on
puisse donner des raisons logiques adé-

quates et communicables.
Si l’on considère l’affirmation comme

simple fait psychologique, ce fait peut
évidemment avoir des causes en dehors
des raisons et l’on concevra qu’une affir-

mation sans réserves puisse se produire
en dehors des cas où elle se caractérise-

rait comme certitude* ou savoir.

Si l’on admet que parmi ces causes d’af-

firmation, quelques-unes possèdent une
valeur propre, comme l’admettent les par-

tisans de la « foi morale », il y aura alors

des croyances (C) légitimes, et cependant
subjectives et incommunicables logique-

ment, qui par conséquent ne seront pas des
certitudes *.

Si l’on admet avec Hamilton que, toute
certitude reposant sur des affirmations
indémontrables, la croyance est à la base
de la certitude logique* même, elle s’en

1 distingue encore.

Si enfin on admet avec M. Renouvier
qu’aucune affirmation ne peut se produire
sans motifs affectifs et volontaires, la

croyance sera toujours mêlée à la certi-

tude*, la certitude* pure sera impossible
en fait, mais pourra toujours être consb
dérée comme la limite idéale vers laquelle
tend l’assentiment parfait au fur et à me-
sure que la raison y prend plus de part.

On voit donc que, dans tous les cas :

1° La croyance est toujours distinguée de
la certitude ou du savoir, au moins au
point de vue de la définition nominale.

2® Les acceptions B et C du terme
croyance ont une suffisante parenté pour
que ce double emploi du terme soit

maintenu.
Voir la critique de Certitude ’.

Rad. int. : 1® Au sens A, Opini. — 2®

Au sens B, Fid. — 3® Au sens C, Kred.

« Cruciale (expérience), inslantia

crucis », Bacon, Nov. Org., Il, 36.

Bacon met au quatorzième rang des

« faits privilégiés » les exemples de la

croix-, leur nom est emprunté aux
poteaux indicateurs des carrefours

{cruces). Ils consistent, lorsque l’esprit

est en suspens entre deux causes, à

trouver un cas qui élimine ou qui

désigne nettement l’une d’entre elles.

Par généralisation, toute expérience

décisive pour ou contre une hypothèse :

expérience de Pascal sur le Puy de Dôme
;

expérience de Fresnel et Aragü prou-

vant que la vibration lumineuse est

transversale par le fait que les rayons

polarisés à angle droit n’interfèrent

pas; etc.

Cynisme (D. Cynismus
;
E. Cynicism

;

1. Cinismo).

A. Histoire. La doctrine de l’École

d’Antisthènes, ou école Cynique, ainsi

nommée du gymnase où il donnait son

enseignement (Le Gynosarge), et de ce

Sur Cynique. Il est probable que l’École d’ANTiSTHÈNE a été appelée cynique

moins à cause du Gynosarge qu’en souvenir de AïoyevY^ç ô xûwv, et après lui; car

Gratès, disciple et successeur « du chien > (Dioo. I.uAERT., VI, 85) était appelé
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fait qu’il se qualifiait d’àTrXoxûtov (Diog.

LaËrt., VI, 13). Aristote (Métaph., VIII,

3, 1043“, 24) ne désigne encore cette

école que du nom d’AvTioreéveioi. Il semble

cependant que de bonne heure le terme

de cynique lui ait été appliqué et ait visé

le genre de vie de ces philosophes. Dio-

gène s’appelait lui-même et était cou-

ramment appelé Aio^évY); 6 xuwv. (DlOG.

Laert., VI, 60, 61.)

B. Éthique. Mépris des conventions

sociales, de l’opinion publique, et même
de la morale, soit dans les actes, soit

dans l’expression des opinions. Cette

acception du terme résulte de ce lait

que les philosophes cyniques établis-

saient une opposition radicale entre la

loi ou la convention (véjio;) et la nature

(qjécriç) à laquelle ils prétendaient revenir,

et qu’ils conformaient leur conduite

pratique à ce principe. Le terme a en

ce sens une acception péjorative.

D

D. Celte lettre, placée au commence-

ment d’un nom de syllogisme marque
qu’il peut se ramener à Dam.

Dabitis. Nom de Dimnrîs * considéré

comme un mode indirect de la pre-

mière figure, résultant de Darii* par

conversion de la conclusion :

Tout M est P
Quelque S est M

Donc quelque P est S.

Daltonisme (D. Daltonîsmus; E. Dal-

tonism; I. Daltonisme).

Anomalie de la vision, consistant dans
la confusion de deux couleurs, le plus

souvent du rouge et du vert. (Du nom de

J. Dalton, qui fit connaître ce phénomène
par une communication à la Société lit-

téraire et philosophique de Manchester^

Comptes rendus, tome I, octobre 1794.)

Rat. int. : Daltonism.

Darapti. Mode de la 3® figure, se

ramenant à Darü * par la conversion

partielle de la mineure :

Tout M est P
Tout M est S

Donc quelque S est P.

h xvivtxoç par le poète comique Ménandre, son contemporain. (Diog. L., VT, 93.) —
Cf. la liste I, io : ’AvTiaSévr.ç, oO AcoYÉvYj; o xétdv, ou KpaT/jç o ©Tjêaïoç, etc., OÙ l’on voit

que cette épithète servait à le distinguer des autres Diogène. Il est constamment
ainsi désigné dans Diogène, et, à mou avis, dans son prototype Sotion (2® siècle

avant J.-C.). — (V. Egger.)

Sur Daltonisme. Le sens de ce mot n’est pas bien fixé. On l’étend quelquefois

à toutes les formes de dyschromatopsie*

^

et c’est ce que nous avions fait nous-

mêmes dans la première rédaction de cet article. Il a été modifié sur les obser-

vations de M. le D** Pierre Janet et de M. C. Ranzoli. Ce dernier restreint même
plus encore le sens de ce terme, et l’applique seulement c à la cécité pour le

rouge, à la difficulté de le percevoir, ou à la difficulté de le distinguer du vert ».

Mais il y a là un double phénomène: et dans le premier cas, ce mot ferait double

emploi avec anérythropsie. C’est pourquoi nous nous en sommes tenus à la for-

mule proposée par M. P. Janet. — (A. L.)

Sur Darwinisme. Darwin considérait la sélection naturelle comme le facteur

essentiel du transformisme, mais non comme le facteur exclusif. En particulier
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Darii. 3® mode de la 1»'® figure :

Tout M est P
Quelque S est M

Donc quelque S est P.

Darwinisme (D. Darwinismus; E.

Darwinism; J. Darwinisme).
Système biologique et philosophique

de Darwin. Ce mot s’emploie, outre ce

sens général, en deux sens particuliers :

1® Par opposition à Vévolutionnisme*

en général, il désigne la doctrine trans-

formiste*, d’après laquelle les espèces

sortent les unes des autres, et d’après

laquelle, en particulier, l’espèce humaine
descend d’espèces animales, — mais
sans hypothèse sur l’origine de la vie

ou le sens général de son développe-

ment.
2® Par opposition à la théorie de

Lamarck et de Spencer sur Vadaptation

par l'exercice et \'hérédité {Principes de

Biologie, 2® partie, chap. viii) il désigne

la théorie d’après laquelle la translor-

matiou des espèces est due essentielle-

ment à la sélection naturelle.

CRITIQUE

Ce second sens est le seul utile, puisque
îe premier est déjà très bien représenté
par le mot transformisme. 11 est d’ailleurs

recommandé par Baldwin, v», 253\

Rad. int. : Darvinism.

Datisi. Mode de la 3® figure se rame-

nant à Darii par la conversion simple
de la mineure :

Tout M est P
Quelque M est S

Donc quelque S est P.

Décision (D. Entscheidung; E. Deci-
sion; I. Decisione).

Terminaison normale de la délibéra-

tion*, dans un acte volontaire. (Soit que
celte fin se constitue simplement par
la conclusion logique de la délibéra-

tion consciente, soit qu’il y inter-

vienne quelque chose de plus.)

Nous disons « terminaison normale >

1® par opposition aux terminaisons

anormales telles que la cessation de la

délibération inachevée ou l’interruption

par un acte impulsif; — 2® par oppo-
sition aux voûtions bien arrêtées, mais
qui ne sont que l’expression d’une

tendance forte fixée sans délibération.

Nous admettons donc que le mot déd-
sion est impropre partout où Pacte à

faire n’a pas été d’abord mis en ques-

tion et délibéré.

Rad. int. : Decid (Boirac).

Décisoire, Déclinaison, voir ces

mots dans le Supplément.

Dédoublement de la personnalité,

voir Personnalité*.

il était loin de nier l’hérédité des qualités acquises. Les adhérents de Weismann,

pour tenir compte de ce fait, se désignent comme iVéo-Darwinistes. Et ce nom
même leur a été contesté par un propagateur du darwinisme aussi renommé et

populaire que Haeckel. (F. Tônnies.)
Nous avons là un exemple de plus des inconvénients que présentent les noms

de doctrine.

Sur Décision. Terminaison normale n’est pas proprement une définition. Ne
pourrait-on pas dire : « Choix réfléchi de l’un des actes possibles k, — c’est-cà-

dire élimination de l’une des tendances et consentement à l’autre? (C. Méli-

nand). — Je reconnais que Terminaison normale est une définition indirecte et

« accidentelle » de Pacte dont il s’agit. Mais d’autre part le mot choix n’est guère

dans ce cas qu’un synonyme indéfinissable du terme à définir; et c’est pourquoi

j’ai cru prélérable d’expliquer le mol par rapporta l’ensemble psychologique total

dont la décision fait partie et dont elle ne peut se séparer. Cf. la Critique du mot
Délibération *. — (A. L.)
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1. Déduction (D. Déduction, Ablei-

tung; E. Déduction; I. Deduzione).

Opération logique par laquelle on

passe d’une ou plusieurs propositions

considérées en elles-mêmes (sans en

affirmer ni en nier la vérité) à une pro-

position qui en est la conséquence né-

cessaire en vertu des lois logiques. Cf.

Raisonnement*
,
Implication*.

CRITIQUE

Rien n’autorise à identifier la déduction

au syllogisme ni à la considérer comme
allant nécessairement « du général au par-

ticulier ». Voir le Supplément.

Rad. int. : Dedukt {Boirac).

2. « Déduction transcendentale >

(D. Transcendentale Déduction, Kant).

Kant appelle ainsi, par une méta-

phore empruntée à la langue du droit,

la justification de ce fait que des

concepts a prion sont appliqués aux

objets de l’expérience {Kritik der reinen

Vernunfty B. 117). Cette déduction

s’appelle transcendentale* par opposi-

tion à la déduction empirique qui con-

sisterait à découvrir ces concepts par

une réflexion faite sur l’expérience

elle-même (et non sur son principe).

Définissant, voir Définition B et C.

Le mot définition s’appliquant presque

toujours, depuis Wollt, à l’énoncé d’une

équivalence entre un terme défini et un
ensemble de termes qui en constituent

la définition
*
(au sens B), nous propo-

sons d’adopter, pour ce sens B, le terme

définissant. P. ex. : < Un nombre pair

(défini) est un nombre divisible par
deux (définissant) ».

Rad. int. : Definant.

Définition (G. "Opoç, opnrixdç, employés

à peu près indifféremment par Aristote,

selon Bonitz; L. Finis, definitio; D.

Définition, Begriffsbestimmung; E. Dé-

finition; I. Definizione.

Sur Déduction. Je ne sais quand s’est introduit cet usage du mot dédubUon, en

tant qu’opposé à induction, pour désigner le passage du général au particulier.

Il est maintenant usuel dans les traités anglais (p. ex. Bain, Fowler, Jevons);

mais il me paraît propre à causer des erreurs et, comme vous le dites justement,

il ne se justifie pas par la tradition. (C. Webb.)
La déduction est bien la même chose que le ctjXXoykj'jloç défini par Aristote

{Anal.priora, 1, 1, 24” 18 sqq.), mais nous donnons au mot syllogisme un sens plus

étroit (J. Lachelier.) — Ce que nous appelons déduction est encore plus large

que le c-uXXoYi<ig.<5ç même d’ARiSTOTE, car d’après lui le a-uXXoy.ffiJ.o; a toujours deux
prémisses, ni plus ni moins [Anal, priora, 1, 23 ;

40”, etc.) et la déduction

moderne, par exemple en mathématiques, peut prendre des formes beaucoup
plus variées. (L. Couturat.)

Je trouve juste cette observation (que la déduction ne va pas nécessairement

du général au particulier); mais il faudrait alors distinguer deux espèces de
déduction : analytique, qui pose des prémisses complexes, et en montre la dépen-

dance à l’égard d’un ou de plusieurs éléments qui y sont contenus; synthétique,

qui part au contraire de principes simples, et constitue par leur combinaison des

conséquences complexes. (C. Ranzoli.) — Cf. Wundt, Logik, II, 29.

Cependant, même dans le cas où la déduction ne va pas du général au particu-

lier quant à ses résultats, il semble qu’elle implique toujours un passage au
moins virtuel et enveloppé par le général. L’universalité, la nécessité, le carac-

tère analytique et formel paraissent être les traits spécifiques de ce raisonnement.
(M. Blondel.)

Sur Définition. La rédaction de cet article a été profondément modifiée quant
à sa forme et complétée quant à son fond dans les séances du 26 mai et du
46 juin 1904.

A la séance du 26 mai, M. Lachelier a fait observer que la logique de Port-

Lalande. — VOCAB. PHU.. îO
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Logique générale, a. La définition,

considérée comme opération de l’esi»rit,

consiste à déterminer la compréhension
caractérisant un concept. « Définition

and division are severally the résolution

of the compréhension and of the

extension of notions into their parts®. »

Hamilton, Lect. on Logic, VIII, 26. (Voir

la traduction de ce texte p. 149.)

Logique formelle. Par suite, définition

désigne, au point de vue formel :

B. L’ensemble des termes connus
dont la combinaison détermine le con-

cept défini, et est représentée par un
terme unique. Ex. : « Prouver tout, en

substituant mentalement les définitions

à la place des définis. » Pascal, Esprit

géométrique, II. Ed. Brunschvicg, 191.

— Cet usage est courant dans la sco-

lastique, où le mot paraît même avoir

eu fondamentalement ce sens plutôt

que le suivant. — On dirait mieux,
aujourd’hui, le défnissant *.

C. L’expression énonçant l’équiva-

lence d’un défini et de son définissant

{Membrum definitum, membrum defniens,

Hamilton, Logic, XXIV, 82) ;
c’est-à-dire,

dans le cas où cette expression est

rigoureusement formulée, une identité

dont le premier membre est le terme
à définir, et dont le second membre se

compose uniquement de termes et de

signes connus.

D. Par extension, mais impropre-
ment on applique le nom de Définition

à toute proposition réciproque, univer-

selle ou singulière. Ex. : « La Lune est

le satellite de la Terre. »

Remarque. On admet en outre, dans
la Logique algorithmique et dans les

Mathématiques, sous le nom de défini^

tions indirectes, deux espèces d’opéra-

tions qui ne sont pas des définitions au
sens propre du mot, mais qui en tien-

nent lieu par le rôle qu’elles jouent

dans la science :

1° La définition par abstraction d’une

fonction logique, soit F [x), consiste à

indiquer à quelles conditions on a

l’égalité (logique ou mathématique) :

E{x) = F (y)

X et y étant des valeurs appartenant

à une certaine classe, relativement à

laquelle la fonction F est définie. Par

exemple, on < définit par abstraction »

la masse, la température, le potentiel

électrique, etc., en indiquant les condi-

tions d’égalité de ces grandeurs.

2® La définition par postulats consiste

à « définir » un ensemble de notions en

énonçant, comme axiomes ou postulats,

les relations fondamentales que ces

termes vérifient et qui constituent les

fondements nécessaires et suffisants de

leur théorie. Par exemple, on peut

Royal est loin de représenter la Logique classique. Elle est bien plutôt une cri-

tique de la logique scolastique et traditionnelle, faite du point de vue de Descartes

et de Pascal; cette critique est souvent décevante, en ce qu’elle est implicite : les

termes scolastiques y sont pris dans une acception nouvelle, qui fausse ou qui

laisse dans l’ombre le sens vrai des problèmes scolastiques. Au fond, Port-Royal

ne croyait pas à la vieille Logique, et l’a défigurée plus ou moins volontaire-

ment. — M. Lachelier invitait en conséquence les auteurs de la rédaction à

rechercher les sens antérieurs des distinctions mentionnées, et leur signalait en

particulier Hamilton comme ayant conservé dans ses Leçons de logique une ter-

minologie plus conforme à l’usage ancien.

Ce travail a été fait, et lecture en a été donnée à la séance du 16 juin. On le

trouvera plus loin. En le présentant à la société, M. Lalande fait remarquer, et

M. Lachelier en tombe d’accord, que dans ce cas la réforme de Port-Royal ne

doit pas être considérée seulement comme une altération négligente ou caricatu-

rale de la scolastique. Arnauld et Nicole se sont placés au point de vue moderne
de la méthode scientifique; par suite, ils ont substitué à la distinction scolas-

tique, inutile à ce point de vue, une distinction toute différente, et dont les

mathématiciens, depuis le xvii® siècle jusqu’à nos jours, ont montré toute la
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constituer la Géométrie tout entière au

moyen d’un certain nombre d’axiomes

ou postulats contenant les notions

premières de point et de segment^ ou

de point et de mouvement. Ces notions

indéfinissables sont considérées comme
définies par l’ensemble des postulats.

Les mathématiciens s’efforcent de

remplacer autant que possible ces défi-

nitions indirectes pai* des définitions C,

qui permettent seules d’établir l’exis-

tence et l’unicité de la notion définie

(Cf. Bürali-Forti, Sur les différentes

méthodes logiques pour la définition du
nombre réel, Congrès de philosophie,

1900, 111, 289).

CRITIQUE

L’origine historique du sens que nous
attribuons au mot Définition et des dis-

tinctions que nous y faisons remonte à

Aristote. La définition est pour lui la

formule qui exprime l’essence d’une chose.
« ’'E(m ô’opoç (x-àv X6yo; to tî tjV elvat

<rr,{xai'vwv. » Topiques, I, 4, 101**. « ‘Opto-fj-d;

p.èv Yap ToO tI i(jzi xai oùo-îaç. » 2“ Analyt.

il, 3, 90^ Cette essence se compose du
genre et des différences % il en sera donc
de même de la définition {Topiques, I, 6,

103*). D’où la règle scolastique que la

définition se fait per genus proximum et

differentiam specifcam.
D’autre part, comme l’objet qu’on se

propose de définir peut être la significa-

tion d’un mot, il s’ensuit que certaines

définitions auront pour objet le rapport

d’un terme à ce qu’il désigne. « ^avepbv

OTt ô p-èv Tiç ’efftat Xdyoç toù zi cropatvet t*

ovopa ... oîov To zi (7r,paîv£iTt TpiYf»>vov.»

Analyt., II, 10, 94*. Celui qui définit

peut donc avoir en vue soit un mot, soit

une chose : • 'O opiÇopsvoi; Sî'xvjacv ?) zl

ècrxtv ?! zi cnrjpacvet touvopa. • Ibid., 11, 7, 92”.

Cette remarque a donné lieu dans la

scolastique à la distinction des dcfinitiones

quidrei et des definitiones quid nominis.

Les premières concernent l’essence des

choses {oratio naturam rei declarans), les

secondes le sens des mois {quæ originem,

seii inteipretationem et eiymologiam nomi-

nis explicat). Morin, Dict. de phil. et de

théol. scolastiques, \°, I, 767*. — Cette

division est tantôt opposée, tantôt iden-

tifiée à une autre division d’origine aris-

totélicienne et arabe (Alfarabi) : celle des

definitiones formates (définissant par la

forme substantielle) et des definitiones

materiales (définissant par la matière, la

cause efficiente ou la fin). Voir les textes

d’AuBERTLE Grand et de Guillaume d’OccAJC

dans Prantl, Gesch. der Logik, III, 107,

366 sqq., 410. (On y trouve également

d’autres distinctions, def. naturalis, def.

metaphysica, etc., qui ne paraissent pas

avoir laissé de trace dans l’usage mo lerne.)

Pour le cartésianisme, particulièrement

représenté à cet égard par VEsprit géomé-

trique de Pascal et par la Logique de

Port-Royal, la définition est surtout con-

sidérée comme « un remède à la confu-

sion qui naît dans nos pensées et dans

nos discours de la contusion des mots ».

fécondité. Il est seulement regrettable qu’ils aient cru devoir mettre cette itiée

nouvelle sous les expressions anciennes et consacrées : définitions de mots, d-fini-

lions de choses.

Sur le meilleur usage à suivre dans l’emploi actuel de ces expressions, une

longue discussion a eu lieu, à laquelle ont pris part MM. M. Bernés. Be^ot.

Brunschvieg, Couturat, Delbos, E. Halévy, J. Lachelier, A. Lalande * Mala-

pert, dans la séance du 2ô mai; MM. Chartier, Couturat, E. Halévy, A. Lalande,
Le Roy et Rauh dans la séance du 16 juin. Cette discussion a porté sur les deux
questions suivantes ;

1® Dans l’usage contemporain, les expressions définition de choses et définition

d£ mots sont-elles prises au sens scolastique (énonciation de l’essence, désignation

suffisante par quelques propriétés), ou au sens de Port-Royal (analyse d'un

concept préexistant, création d’un concept nouveau)? — Il a été constaté que
l’usage était très divers sur ce point dans les différentes classes de philosophie, et

qu’on donnait même quelquefois à ces mots d’autres sens encore. Ainsi M. Rauh
considère les définitions de choses comme des propositions augmentant l’idée qne

nous avons d’un sujet et qui peuvent être par conséquent vraies ou fausses; les

Définitions de mots ne consistent que dans l’imposition d’un nom (désignation) et
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Port-Royal, 1'" partie, ch. xii. Elle a donc
une valeur, non plus métaphysique, mais
essentiellement psychologique et métho-
dologique. Si l’on crée un terme nouveau,
ou qu’on destitue un terme ancien de tout

autre sens que celui qu’on lui attribue

par la définition, on a une définition de
mot {definitio nominis); si « on laisse au
terme qu’on définit son idée ordinaire,

dans laquelle on prétend que sont con-
tenues d’autres idées »on a une définition

de chose {definitio rei). Ibid., éd. Charles,

112. — Kam, en reproduisant cette dis-

tinction, appelle les premières définitions

synthétiques, et les secondes définitions

analytiques. {Critique de la raison pure.

Discipline, etc. Sect. \. Des définitions. A,
"30. — Logique, § 100.)

Leibniz distingue tout autrement les

définitions nominales et les définitions

réelles (ou causales). Les premières sont
celles qui permettent seulement de dis-

tinguer un objet des autres; les secondes,
celles qui montrent la possibilité, c’est-à-

dire la non-contradiction du défini : « Nomi-
nales, quae notas tantum rei ab aliis dis-

cernendae continent; reales, ex quibus
constat rem esse possibüem. » De cogni-

tione, veritate et ideis, éd. Gerhardt, IV,

424. Cf. Nouveaux Essais, livre 111, ch. ni,

§ 19. — Kant a également accepté cette

division, d’ailleurs vulgarisée par Wolff :

« Real definiren..., d. i. die Moglichkeit

ihres Objects verstandlich machen... »

Raison pure, B. 300. Cf. la note de la

même page, et voir le Supplé vnt,
Hamilton admet, à la suite Oe Kru© qu’il

cite longuement, trois classes de défini-

tions : nominales, reales, geneticae « accor-

ding as lhey are conversant with the

meaning of a term, with the nature of a

thing, or with its rise or production ».

Les premières sont de simples explica-

tions, énonçant seulement quelques carac-

tères du défini; les secondes supposent
un concept déjà donné et précédant la

définition; enfin les troisièmes le consi-

dèrent dans son progrès ou son devenir.

Mais, ajoute-t-il, les mathématiciens appli-

quent d’ordinaire le nom de définitions

réelles à ces définitions génétiques en

réunissant toutes les autres sous le nom
de définitions nominales. {Lectures on

Logic, XXIV, 83.)

Enfin M. Liaru a distingué d’une part

les définitions géométriques, qui servent à

constituer la matière d’une science et en

forment par conséquent le début; — et

d’autre part les définitions empiriques qui

résument les connaissances acquises induc-

leur seule condition est que ce nom reste toujours le même en vue d’un objet

scientifique à poursuivre. M. Chartier entend par définition de mots celle qui ne

considérerait que les signes et leur rapport, en faisant abstraction totale de ce qu'ils

représentent, non seulement dans le défini, mais même dans le définissant. Il

considère par suite cette sorte de définition comme une limite vers laquelle tend

la définition de choses à mesure qu’elle s’éloigne du réel, mais [qu’elle ne pour-

rait jamais atteindre sans tomber dans un pur non-sens.

2® Doit-on appeler définition toute proposition dont l’attribut convient uni défi-

nito et toti ? P. ex. : c l/homme est un bipède sans plumes
;
l’horloge est l’objet

que voici sur le mur entre les deux fenêtres, etc. » — L’accord n’a pu s’établir

sur ce point, par suite du fait même que plusieurs membres de la Société

voyaient précisément là des exemples de définitions nominales. On a donc main-

tenu les deux sens dans le texte ci-dessus, en les distinguant par les épithètes

essentielle et accidentelle.

Nous ajoutons ci-dessous quelques autres observations qui nous sont trans-

mises par des membres de la Société :

« En fait, toute définition explicite et suffisante implique: l^une détermination

du concept pour la pensée (soit que les éléments de cette détermination soient

empruntés à des notions empiriques, ou à des intuitions rationnelles préexis-

tantes, soit qu’ils résultent de simples positions (postulats) préalables; et 2® l’ap-

plication d’un signe à cet ensemble d’éléments
;
la mise en forme de la définition,

par une équation entre le signe choisi et les concepts élémentaires qui en cons-

tituent la signification.

« De là une double tendance dans l’interprétation des définitions : 1® la tendance
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tivement et qui par suite ont leur place à

la fin d’une science. Les premières, dit-il,

peuvent encore être appelées formelles^

îynthéliquesy ou par génération^ les se-

condes matérielles analytiques ou par
composition. (Des définitions géométriques
et des définitions empiriques, p. 205-206.)

On voit par ce qui précède combien
l’usage de ces divisions a été variable
dans la philosophie moderne. 11 en est

résulté que dans le langage et l’enseigne-

ment contemporain, les mêmes formules
(en particulier les expressions définitions

de mots et définitions de choses) sont prises

dans des sens tout à fait difîérents, entre

lesquels il s’établit d’inextricables confu-
sions. (Voir ci-dessous. Observations.) Nous
proposons donc de les laisser entièrement
de côté, et de retenir seulement les dis-

tinctions suivantes, qui ont semblé les

plus utiles au point de vue des problèmes
qui se posent actuellement dans la logique
et la méthodologie :

1® Pour la distinction entre la définition

des concepts donnés d’avance (p. ex. par
la connaissance de leur extension) et celle

des concepts créés par l’acte même de la

définition : définitions explicatives et défini-

tions constructives.
2° Pour la distinction entre les défini-

tions qui expriment l’essentiel d’un con-

cept, et celles qui donnent seulement le

moyen de reconnaître à quoi il s’applique :

définitions essentielles et définitions acci-

dentelles. (Termes déjà proposés en ce

sens par M. Goblot.)

L’expression : définition par génération,

qui est claire et usuelle, nous parait égale-

ment devoir être retenue. Elle serait une

espèce du genre définition essentielle. —
On peut également retenir les termes

définitions empiriques et définitions géomé-

triques en tant qu’ils s’appliquent aux deux
rôles de la définition distingués plus haut;

mais il n’en est pas de même des autres

termes indiqués par M. Liard comme leur

étant équivalents, et qui sont au contraire

de nature à créer des confusions.

Remarque. En logique formelle rigou-

reuse, il ne saurait y avoir que des défini-

tions constructives, au sens ci-dessus

expliqué, et les définitions y sont toujours

essentielles, attendu que les concepts n’y

ont point d’autre existence que celle qui

leur est conférée par leur définition. Qu’ils

psychologique, qui intègre la définition dans la vie de l’esprit, et insiste sur les

opérations qui constituent la genèse de la définition
;
elle peut conduire à appeler

définition toute attribution d’un sens, même mal délimité et vague, à un concept;

à cette tendance se rattachent les diverses conceptions courantes du mot.

< 2° Intendance logique pure ou formelle (C), qui ne garde de l’opération que sa

forme, Téquatiou de deux membres, abstraction faite de leur origine, et qui n’est

soumise à d’autres conditions que celles-ci : 1) absence supposée de tout flotte-

ment dans les termes employés
; 2) distinction formelle des deux membres de

l’équation. C’est en quelque sorte une notion limite de la définition qui suppose

la possibilité radicale de séparer le résultat de l’opération de l’opération elle-

même (par abstraction), et c’est là le point contestable de la thèse. En poursui-

vant l’absolue rigueur logique, inaccessible tant qu’il reste une donnée, on ne laisse

plus subsister que le cadre verbal, arbitraire; et si une simple description empi-
rique n’est pas encore (faute de rigueur) une définition, une égalité logique arbi-

traire n’est plus une définition, si rigoureuse qu’elle soit, faute de contenu.

c Aussi, dans l’application, même les mathématiques pures n’atteignent pas à

celte rigueur, et se donnent une matière, qu'elles adaptent à la forme pure,

autant que possible, en la posant par voie de postulats. » (M. Bernés.)
€ Dans toutes les sciences, la définition per generationem tend à se substituer

à la définition essentielle ou réelle
;
car c’est le fieri qui éclaire l’esse, en faisant

comprendre * ce qui est » par la loi du développement qui permet d’en voir la

possibilité, d’en reconstituer la réalité, et d’en reproduire ou d’en accroître la

fécondité. » (M. Blondel.)

Traductions. — (a) c La définition et la division sont respectivement la résolution

de la compréhension et de l’extension d’un concept en leurs parties ». — (6)
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préexistent ou non à cette operation, cela

«onslitue une distinction très importante

au point de vue psychologique, mais dont

©n n’a jamais à tenir compte au point de

vue delà logique formelle. Kant reconnaît

JBH ce sens, qu’à parler rigoureusement
» bleiben keine anderen Dégriffé übrig,

4ie zum definiren taugen, als solche, die

«ine willkürliche Synthesis enthalten,

welche a priori construirt werden kann :

milhin bat nur Mathematik Definilio-

nen « ». Raison pure^ A. 730, B. 757.

Rat. int. : A. Delin; B. Deünant;

G. Defînaj.

Dégénérescence (D. Entartung
;
E.

Degeneration
;
I. Degenerazione).

Au sens général, altération d’un

organisme ou d’un organe qui l’amène

à une forme jugée inférieure. (Cette

infériorité consiste le plus souvent en

ce que l’organisme ou l’organe en

question ne peuvent plus accomplir

tout ou partie des fonctions auxquelles

ils étaient adaptés. Elle consiste aussi,

mais exceptionnellement, dans le retour

du sujet considéré à un stade d’évolu-

tion antérieur.)

On appelle spécialement Dégénérés

(Morel, 1857; terme popularisé par

Magnan, 1890), des individus caracté-

risés par un certain nombre d’anoma-
lies anatomiques ou fonctionnelles :

asymétrie notable de la face, déforma-

tion de l’oreille, irrégularité de la den-

tition, rachitisme, troubles sexuels;

instabilité mentale, caractère impulsif

et porté aux excès, défauts du langage,

folie morale, criminalité, etc.

Rad. int. : Dégénérés (état)
;
— ad

(processus).

Dégradation de l’énergie. (Voir,

pour équivalents étrangers, la critique

ci dessous).

Propriété qu’a l’énergie*, tout en res-

tant constante en quantité, de se

répartir entre les corps d'une manière

de plus en plus uniforme, et par là de

« ... suivant qu’elles concernent la signification d’un terme, la nature d’une chose,

sa génération ou production ». — (c) « Il ne reste pas d’autres concepts au moyen
desquels on puisse vraiment définir que ceux qui contiennent une synthèse volon-

taire, qui peut être construite a priori: aussi la mathématique seule a-t-elle des

définitions. »

Sur Dégénérescence, c Déviation maladive d’un type primitif. Cette déviation

» renferme des éléments de transmissibilité d’une telle nature que celui qui en

» porte le germe devient de plus en plus incapable de remplir sa fonction dans

» riiumanilé et que le progrès intellectuel, déjà enrayé dans sa personne, se trouve

» encore menacé dans celle de ses descendants. » Morel, Traité des dégénérescences

physiques, intellectuelles et morales de L'espèce humaine, p. 5. Texte communiqué
par M. G. Sorel, qui ajoute ceci : « Morel oppose sa conception à celle des natu-

ralistes qui ont employé le mot dégénération pour indiquer le retour des variétés,

obtenues par sélection, au type ancien. L’aboutissement de la dégénérescence est

l’être qui ne peut plus se reproduire, (p. 15 et p. 34.) >

11 est intéressant de remarquer, car cela montre l’inexactitude du terme, que

les idiots et les imbéciles ne sont pas compris dans les dégénérés, au sens propre

du mot dans l’école de Magnan. Ce mot est surtout appliqué aux obsédés et aux
impulsifs, c’est-à-dire aux psychasthéniques. (Pierre Janet.)

Sur Dégradation de l’énergie. Cette expression est encore évitée par les phy-

siciens qui s’attachent à des formes précises de langage et ne correspond pas

jusqu’à présent à une conception claire et distincte. (P. Tannery.)
Cette critique paraît trop sévère. J’ai consulté sur ce point M. H. Pellat, qui

considère au contraire ce terme comme très utile et la notion qu’il représente

comme bien définie. — (A. L.)
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devenir de moins en moins manifeste

pour les sens, de moins en moins
utilisable pour l’action.

CRITIQUE

Cette locution est d’introduction récente

dans le langage des physiciens. Sir W.Thom-
sDN (lord Kelvin) avait créé pour désigner

iiette propriété l’expression dissipation of
energy^ qui vise particulièrement le cas

d'un gaz, dont les molécules se répandent
par dilTusion, ou celui d’un système non
isolé qui perd son énergie par rayonne-
ment au fur et à mesure que les réactions

intérieures la transforment en chaleur.

Mais comme la propriété en question ne
subsiste pas moins dans un système
entièrement isolé, il est préférable d’em-
ployer l’expression plus générale indiquée

ci-dessus.

Rad. int : Degradad

Déisme (D. Deismus; E. Deism;
1 . Deismo).

Ce mot a été pris en des sens très

variables : attribué d’abord aux soci-

niens qui niaient la divinité de Jésus

(Franck, V°, 352 ”), il est appliqué par

Clarke à toutes les conceptions philo-

sophiques de Dieu, quelles qu’elles

soient [Traité de l'Existence et des attri-

buts de Dieu, t. II, chap. ii). Kant oppose

au contraire le déisme au théisme.

« Der erstere [Deist) gibt zu, dass wir

allenfalls das Dasein eines Urwesens
durch blosse Vernun It erkennen kônnen,

aber unser Begriffvon ihm bloss trans-

cendental sei, nâmlich nur aïs von

einem Wesen, das aile Realitât hat,

die man aber nicht nâher bestimmen
kann; der zweite [Theist) behauptet,

die Vernunft sei im Slande, den

Gegenstand nach der Analogie mit

der Natur nâber zu bestimmen, nâm-
lich als ein Wesen, das durch Verstand

und Freiheit den Urgrund aller anderen

Dinge in sich enthalte » Raison pure,

Kritik aller Théologie. A 631, B 659.

Déisme, en français, a gardé de son

origine une nuance souvent péjorative;

il a été employé comme un terme

de réprobation, par les orthodoxes, à

l’égard de ceux qui n’appartiennent

pas à une religion déterminée. Il est au

Sur Déisme. Traductions : (a) « Le premier [déiste) accorde bien que nous
pouvons acquérir par la raison seule la connaissance de Vexislence d’un être pri-

mitil, mais que le concept que nous en avons reste simplement transcendental,

c’est-à-dire est celui d’un être qui a toute réalité, mais qu’on ne peut pas déter-

miner plus étroitement
; le second [théiste) prétend que la raison est capable de

déterminer plus étroitement cet objet de pensée par analogie avec la nature,

c’est-à-dire de le concevoir comme un être qui contient en soi, par son entende-

ment et sa liberté, le principe premier de toutes choses. »

Déisme se trouve déjà chez Viret, dans VÉpître dédicatoire de la seconde partie

de son Instruction chrétienne (parue en 1564): c II y en a plusieurs qui confes-

» sent bien qu’ils croyent qu’il y a quelque Dieu et quelque Divinité, comme les

» Turcs et les Juifs. J’ai entendu qu’il y en a de cette bande qui s’appellent

» Déistes, d’un mol tout nouveau, lequel ils veulent opposer à Athéisme. »

Théiste est d’origine anglaise. Voir Bayle, Réponse aux questions d'un provin-

cial, 111, 13 : € Je me sers de ce mot à l’imitation des Anglais pour signifier en

» général la foi à l’existence divine. » Parmi les Anglais, il semble que ce mot
ait été mis en usage notamment par Cudworth. (Texfes et renseignements com-

muniqués par M. le Pr. Eucken. Voir du même auteur une étude sur le mot
Déisme dans les Beitrüge zur G>^schichte der neueren Philosophie, 1886, p. 171.)

« C’était un athée de profession et d’elVet, s’il peut y en avoir, au moins un
^ franc déiste. » Saint-Simon, Mémoires, année 1708. Ed. de Boislisle, XV, p. 417.

— Tt'Xte communiqué par M. Brunschvicg.
La distinction faite par Kant est empruntée à Hume, et était déjà usuelle à

son époque. Voir Ueberweg, Die Neue Zeit, I, 153 (Ed. de 1896). (F. Rauh.)
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contraire pris en bonne part chez les

Éclectiques, et s’y applique à la t reli-

gion naturelle », c’est-à-dire à la doc-

trine des philosophes qui « n’admet-

tant que l’existence de Dieu, l’immor-

talité de l’âme et la règle du devoir,

rejettent les dogmes révélés et le

principe même de l’autorité en matière

religieuse. « Franck, ibid.

CRITIQUE

Ce terme prête à la confusion et ne

nous paraît pas utile à conserver en

dehors de ses applications historiques.

Rad. int. : Deism.

Délibération (D. Ueberlegung [plus

général]; E. Deliberation; I. Delibera-

zione).

État psychologique dans lequel ou

se trouve, lorsque, ayant conçu un acte

volontaire comme possible, on en sus-

pend l’exécution jusqu’à nouvel ordre

pour examiner d’une façon consciente

et rélléchie, s'il faut ou non l’accom-

plir. S’oppose à impulsion.

CRITIQUE

On définit plus ordinairement la déli-

bération comme une comparaison des

motifs pour ou contre un acte donné.

Mais cette définition, même si l’on joint

aux motifs intellectuels les mobiles affec-

tifs, a le défaut de présenter le moi qui

délibère comme un spectateur contem-
plant des forces ou des raisons qui lui

sont extérieures, tandis qu’il ne s’en dis-

tingue en réalité que par abstraction.

Rad. int. : Deliber.

Délire (D. Delirium; E. Delirium;
I. Delirio).

Etat mental temporaire, caractérisé

par la confusion des états de cons-
cience, leur désordre, l’intensité des
images, qui deviennent le plus souvent
hallucinatoires et déterminent parfois

des actes violents et anormaux.
Rad. int. : Delir.

Démence (D. Blôdsinn, Schwach-
sinn; E. Dementia; I. Demenza).
On dit d’un aliéné qu’il est dément

lorsque après avoir présenté pendant un
temps plus ou moins long des troubles

mentaux caractérisés, il est tombé dans
un état de faiblesse d’esprit et d’incohé-

rence mentale.

Rad. int. : Dement (adjectif).

Démiurge (G. AYjfxtoupYÔ?? artisan,

ouvrier).

Terme par lequel Platon, dans le

Timée, désigne le dieu fabricateur de
l’univers. Le même mot avait déjà été

pris comme terme de comparaison par
Socrate en parlant de la labricalion du
corps humain. (D’après Xénophün, Mé-

Sur Délibération. On aurait tort de joindre aux motifs intellectuels les mobiles

atlectils, en grande partie inconscients ou tout au plus demi-conscients, et qui

n’entrent en aucun cas dans la délibération proprement dite (bien qu’ils puissent

exercer sur elle une intluence occulte et très grande). (J. Lachelier.) — On
entendrait dans ce cas par mobiles les causes d’action qui reposent sur un état

affectif actuel, et par motifs celles qui reposent sur une idée ou sur un état

lointain, plutôt connu que représenté. Les unes et les autres peuvent entrer dans

la délibération : on peut délibérer entre le désir actuel du repos et l’idée d’un

devoir à accomplir. — (A. L.)

Sur Démence. On dit surtout qu’il y a démence quand cette faiblesse d’esprit

est considérée comme incurable, quand il ne s’agit pas d’un affaiblissement fonc-

tionnel, mais d’une destruction organique et définitive de l’intelligence. De là la

difficulté du diagnostic de la démence. (P. Janet.)

Nous avons supprimé dans la rédaction définitive de cet article un paragraphe
sur la démence précoce., dont la définition soulève des discussions encore pen-

dantes entre les aliénistes. M. Ranzoli nous signale d’autre part la démence sénile

comme contre-partie de la démence précoce. ~ (A. L.)
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morables, I, iv, 7.) Platon toutefois

(Timée, 41, A) distingue le démiurge ou
fabricateur suprême, qui lait lui-même
l’Ame du monde, des dieux inférieurs

créés par lui, et chargés de la création

des êtres mortels. (Cf. une distinction

analogue chezXÉNOPnoN,iüm.,lV,iii, 13.)

Plotin emploie également les termes
SYjjjtoupyetv, ÔTjjxioupyo;

,
en parlant de

l’Ame du monde (£nn., II, 9). Quelques
gnostiques font aussi du Démiurge un
créateur ou un organisateur du monde
distinct du Dieu suprême, et dont l’acte

est même considéré par certains d’entre

eux comme une faute.

Démocratie (G. AvjiJLoxpaTla
;
D. Demo-

kratie; E. Democracy; I. Democrazia).
A. État politique dans lequel la sou-

veraineté appartient à la totalité des

citoyens, sans distinction de naissance,

de fortune ou de capacité.

B. Parti politique soutenant la démo-
cratie au sens A.
Rad. int. : Demokrati.

Démonstration (D. Démonstration,

Beweis; E. Démonstration; I. Dimos-
trazione).

Une démonstration est une déduction

destinée à prouver la vérité de sa con-

clusion en s’appuyant sur des prémisses
reconnues ou admises comme vraies.

Cf. Preuve*.

Démonstration par Vabsurde
;
v. Réduc-

tion A l’absurde.

Rad. int. : Demonstr.

Dénombrement imparfait. — So-
phisme consistant en ce que, dans un
raisonnement où figure une alternative

*

qui est supposée épuiser tous les cas
possibles, un ou plusieurs de ces cas
sont omis.

Dénomination (L. Denominatio).

Dans la Scolastique, toute détermi-

nation * d’un objet, qui permet de lui

attribuer un nom (substantif ou adjectif).

On distinguait les dénominations inirin-

sérfUf's, c’est-à-dire les qualités (essen-

tielles) inhérentes au sujet, et les déno-

minations extrinsèques, c’est-à-dire les

relations qu’il soutient avec d’autres

sujets. C’est en ce sens que Leibniz

soutient qu’il n’y a pas de dénomina-
tions purement extrinsèques, c'est-à-

dire irréductibles à des dénominations
intrinsèques.

Cf. Spinoza, Éthique, II, déf. 4; et

Logique de Port-Loyal, I, ch. ii.

Dénotation (E. Denotation).

Voir Connotation*. La dénotation d’un

terme est ce qui correspond à ïexten-

sion* d’un concept. John Stuart Miel,

Logique, I, chap. ii, § 'J.

Sur Démonstration. Il me semble que la démonstration suppose la vérité déjà

connue, tandis que la déduction fait trouver ou retrouver la vérité en s’appuyant

sur les raisons en vertu desquelles nous la connaissons, ou même en vertu

desquelles elle existe. (J. Lachelier.) — Déjà connue au point de vue psycholo-

gique, sans doute, mais non reconnue comme vérité au point de vue logique; en

sorte qu’à cet égard la différence spécifique de la démonstration, dans le genre

déduction, consiste seulement dans le fait de prouver que sa conclusion est vraie,

et non pas seulement qu’elle est impliquée par telles autres propositions, vraies

ou fausses. (L. Couturat.)

Sur Dénombrement imparfait. On appelle aussi de ce nom le raisonnement

vicieux qui consiste à se figurer qu’on a prouvé une loi parce qu’on a énuméré
plus ou moins de cas favorables, sans établir qu’il n’y a pas de cas défavorables.

(C. Mélinand.)— Ce serait plutôt Vinductio per enumerationem simpW em, signalée

par Bacon comme un mode insuffisant de démonstration. Dans l’induction, à

proprement parler, le dénombrement ne saurait être parfait, même en tenant

compte des négatives. — (A. L.)
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Déontologie (D. Déontologie, Pflich-

tenlehre; E. Deontology; I. Deonto-
logia).

Eth. (Terme créé par Bentham : Deon-
tology or the science of moralüy, 1834
posthume) : Théorie des devoirs. Ce
mot ne s’applique pas à la science du
devoir en général, au sens kantien : il

porte au contraire avec lui l’idée d’une
étude empirique de différents devoirs,

relative à telle ou telle situation sociale.

11 est particulièrement employé en fran-

çais dans l’expression Déontologie médi-

cale (théorie des devoirs professionnels

du médecin).

Rad. int. : Devoscienc.

€ Dépersonnalisation. » Sans équi-

valents étrangers.

On a désigné par ce terme une illu-

sion sui generiSy distincte de ce qu’on
nomme d’ordinaire dédoublement de la

personnalité, et consistant surtout à per-

cevoir ses propres paroles et ses pro-

pres actes comme on percevrait quelque
chose d’anormal et d’étranger. Ce phé-

nomène est également distinct de la

paramnésie, bien qu’il l’accompagne
quelquefois (Dugas, Un cas de déper-

sonnalisation, Revue philos., mai 1898;

Bernard-Leroy, Sur l'illusion dite déper-

sonnaiisation, Ibid., août 1898).

MM. Pierre Janet et Raymond font

rentrer dans la même classe un cas

plus complexe : un obsédé a l’impres-

sion de se perdre lui-même, de sentir

son moi s’éclipser, d’être dominé par

une personnalité différente, dont il

mime le caractère et les attitudes. Dé-
personnalisation et possession chez un
psychasthénique. Journal de psycholo-
gie, I, 28.

Rad. int. :Depersonig.

Désagrégationpsychologique.— Ce
terme, créé par M Pierre Janet, est entré

dans le langage psychologique contem-
porain. L’auteur énonce ainsi qu’il suit

son hypothèse de la désagrégation psy-

chologique, servant à expliquer les anes-

thésies, les amnésies, les paralysies et

les personnalités multiples des hystéri-

ques : « Les choses se passent comme
si les phénomènes psychiques élémen-
taires étaient aussi réels et aussi nom-
breux que chez les individus les plus

normaux, mais ne pouvaient pas, à

cause d’une faiblesse particulière de

la synthèse, se réunir en une seule

perception, en une seule conscience

personnelle... et donnaient naissance à

deux ou plusieurs groupes de phéno-

mènes conscients, groupes simultanés,

mais incomplets, et se ravissant les

uns aux autres les sensations, les

images, et par conséquent les mouve-
ments qui doivent être réunis normale-

ment dans une même conscience et un
même pouvoir. » Automatisme psycholo-

gique, 364.

Rad. int. : Désagrégés, — ad.

Description (D. Beschreibung; E.

Description
;

1. Descrizione).

Sur Dépersonnalisation. On trouverait probablement Entpersônlichung chez

les écrivains qui s’occupent de psychiatrie. (F. Tônnies.)

La dépersonnalisation, à l’inverse du dédoublement vrai de la personnalité, se

présente surtout sous la forme de sentiments anormaux que le sujet éprouve à

propos de lui-même : sentiments d’étrangeté, d’irréalité, d’absence totale de la

personne. Voir Obsessions et Psychasthénies, p. 305. Le second cas rentre dans le

même groupe que les précédents en ce qu’il est aussi caractérisé surtout par le

sentiment dHncomplétudey sur lequel vient se greffer une obsession de posses-

sion. (P. Janet.)

Sur Description. Sur l’explication, l’exposition et la description, cf. Hamilton,

Lectures on Logic, leçon XXIV, pp. 12 et 20. (J. Lachelier.)

Ce sens du mot description est très voisin des Définitions nominales telles

qu’elles sont entendues par Leibniz. — (A. L.)
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Log. Parmi les « définitions * de

choses ^ Port-Royal en distingue de

deux sortes : « l’une, plus exacte, qui

retient le nom de définition-, l’autre,

moins exacte, qu’on appelle descrip

tion 0 . Cette dernière « est celle qui

donne quelque connaissance d’une

chose par les accidents qui lui sont

propres, et qui la déterminent assez

pour en donner quelque idée qui la

discerne des autres. » Logv]Ue de Port-

Royal, 2® partie, chap. xvi. Ed. Charles,

215.

Rad. ind. : Deskript.

Désintégration (D. Disintegration
;

E. Disintegration; I. Disintegrazione).

Transformation de sens inverse à celle

qui constitue Vintégration*.Noir c,q mot.

Rad. int. : Desintegrad.

Désir (D. Begehren, Begehrung. Ces

mots n^ont pas dans le langage philoso-

phique le sens péjoratif quHls reçoivent

d'ordinaire dans le langage courant

fF. Tônnies]; E. Desire; I. Desiderio).

Tendance spontanée et consciente

vers une fin connue ou imaginée.

Le désir repose donc sur la tendance *

dont il est un cas particulier et plus

complexe. Il s’oppose d’autre part à la

volonté * (ou à la volition *) en ce que
celle-ci suppose de plus : 1® la coordi-

nation au moins momentanée des ten-

dances; 2° l’opposition du sujet et de

l’objet; 3® la conscience de sa propre

efficacité
;
4® ia pensée des moyens par

lesquels se réalisera la fin voulue.

Enfin, selon certains philosophes, il y
a encore dans la volonté un /iai*d’une

nature spéciale, irréductible aux ten-

dances, et qui constitue la liberté*.

Le contraire du Désir est VAversion.

Rad. int. : Dezir.

Désitif (Port-Royal, II, x, § 4).

Les propositions désitives s’opposent

aux inceptives
;
elles ont pour caractère

d’indiquer qu’une chose ou un état a

cessé d’être : « Le latin n’est plus la

langue vulgaire de l’Italie ». Elles con-

tiennent par conséquent deux proposi-

tions, l’une concernant l’état antérieur,

l’autre l’état postérieur, qui peuvent

être contestées séparément. (Ibid.)

Destin (G. Moïpa, etjxapjx^vr), usTtpw-

[iévYj ; L. Fatum; D. Geschick, Schicksal;

E. Fate, Destiny; I. Destine, Fato).

A. Proprement, puissance par la-

quelle certains événements seraient fixés

d’avance quoi qu’il pût arriver, et quoi

que les êtres doués d’intelligence et de

volonté pussent faire en vue de les

éviter. Cf. Fatalisme *.

B. Ensemble de la vie d’un être en

tant que les événements qui la compo-
sent, contingents ou non, sont con-

sidérés comme résultant de forces

extérieures et distinctes de sa volonté.

Sur Désir. Cet article a été entièrement remanié conformément aux observa-

tions de MM. M. Bernés, Chartier, V. Egger, J. Lachelier, F. Pécaut et Rauh.
La définition du désir « au sens faible » a été éliminée. Ce sens appartient au

langage usuel, mais il est d’une mauvaise langue philosophique, de l’avis de tous

ceux qui ont pris part à la discussion. On doit dire en ce sens velléité; le désir

proprement dit est une tendance qui peut avoir tous les degrés d’intensité, depuis

les plus faibles jusqu’aux plus irrésistibles.

La tendance est sous le désir, et le désir sous la volonté. (J. Lachelier.

E. Chartier.)

< Le désir est la tendance à se procurer une émotion déjà éprouvée ou ima-

ginée. C’est la volonté naturelle d’un plaisir. > Rauii et Revault d’Allonnes, Psy-

chologie appliquée, 43. — Cette définition nous paraît un peu trop étroite, en ce

qu’elle ne tient pas assez de compte de l’antériorité de certaines tendances par

rapport aux émotions correspondantes. Le désir nous semble être essentiellement

le désir d’un acte ou d’un état, sans qu’il y ait nécessairement et dans tous les

cas la représentation du caractère affectif de cette fin. (F. Pécaut. — A. L.)



DESTIN 156

CRITIQUE

Ce terme est plus poétique que philoso-

phique. Il constitue une sorte de person-
nification de la fatalité ou des événements
fa tais ^ {aux divers sens du mot). Il nous
paraît inutile de lui attribuer pour l’usage

philosophique un Racl. int. particulier.

Voir Fatalité*.

Destination, voir Destinée.

Destinée. {Aux sens A et B, voir
Destin*. Au sens C : D. Bestimmung; E.

Destiny; I. Destinazione.)

A et B. Comme Destin.*,

C. Finalité d’un être, ce pour quoi il

est l'ait. On dit également en ce sens

Destination.

CRITIQUE

Ce mot appartient surtout à la philoso-
phie du xviii“ siècle et à l’école éclectique.

11 est à remarquer que Jouffroy, dans son
célèbre article Du problème de la Destinée
humaine (Mélanges philosophiques, Mo-
rale, III) l’emploie à la fois dans le sens B
et dans le sens C. 1° Au sens B : « C’est

e privilège des peuples qui marchent à la

tête de la civilisation que rien de grand
ne puisse se passer dans leur sein qui
n’influe sur les destinées de l’espèce elle-

même ». Ed. Hachette, 298. — 2° Au sens C :

« C’est parce que l’homme est capable de
comprendre que toute chose a été créée
pour une fin... que l’homme s’inquiète de
sa propre destinée et de ses rapports avec
celle du monde. • Ibid., 308. Voir égale-

ment l’article très développé de Franck
dans le Dict. des Sciences philos., V".

Rad. int. : Destin.

Déterminatif (D. Bestimmend; E.
i

Determi native; I. Determinativo).

Une proposition incidente est déter-

1

minative ou explicative selon qu’elle

restreint ou qu’elle ne restreint pas le

terme auquel elle se rapporte. (Port-

Royal, II, chap. VI). Ex.: < L’eau qui bout

garde une température constante {déter-

minative). — L’eau, qui est liquide au-

dessus de 0°, est le dissolvant le plus

employé {explicative). >

Rad. int. : Déterminant.

Détermination (D. Bestimmung; E.

Détermination; I. Determinazione).

Sens général : Une détermination est

essentiellement l’élimination de toute

ambiguïté, soit absolument, soit rela-

tivement à certaines limites ou à cer-

taines données.

Au sens actif :

A. Acte de déterminer, c’est-à-dire de

fixer la nature ou la limite d’un objet

de pensée; particulièrement : a) spéci-

fier les caractères qui distinguent un
concept des autres concepts du môme
genre

;
— b) reconnaître un objet comme

appartenant à une classe; — c) recon-

naître un objet unique par des condi-

tions qui le distinguent de tout autre.

Sur Destinée. Au sens C, Destination est meilleur et doit même être exclusi-

vement employé si l’on suppose cette finalité connue et voulue par une intelli-

gence. D’un autre côté, destination réveille ordinairement l’idée d’une finalité

externe, en vue d’autre chose. C’est surtout un instrument qui a unç destination.

Peut-être est-ce pour cette raison que Jouffroy a emplo^^é destinée dans le pas-

sage cité. (J. Lachelier.)

Sur Détermination. Ce mot, par application du sens A, a, s’appose à abstrac-

tion et se traduit par la multiplication logique. Cf. Keynes, Formai Logic, qui

,

se sert des termes alternation et détermination au lieu d’addition logique et de

multiplication logique. (L. Couturat.)

Mrs Ladd-Franklin recommande beaucoup l’emploi de Détermination au lieu

de Multiplication logique.

Le sens B (décision) est d’un mauvais style philosophique. Il paraît être une
extension illégitime de l’expression : se déterminer à... » (E. Chartier.) — Et de

plus il y aurait avantage à éviter la synonymie de détermination et de décision.

(Th. Ruyssen.)
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B. Synonyme de décision'^.

Au sens neutre ou passif :

C. Ce qui constitue un moyen de

détermination au sens A; par exemple
un caractère * ou un attribut *.

D. Relation entre deux éléments de

connaissance telle que si le premier

est posé, le second l’est aussi. Il y a au

contraire Indétermination si, le premier

étant posé, le second peut être de dif-

férentes manières ou même ne pas être.

CRITIQUE

Le sens B doit-être évité (voir ci-des-

sous, Observations).

Il est à remarquer qu’on peut définir la

détermination, au sens D, sans faire appel

à la notion de loi. Rien n’impose ou ne

rejette a priori l’hypothèse d’après laquelle

il peut y avoir un lien de nécessité entre

des essences particulières, sans que cette

détermination résulte d’une proposition

générale (comme dans la connaissance du
quatrième genre, chez Spinoza).

Rad. int. : A. Determin
;
B. Decid

;
C.

Determinaj; D. Déterminée.

Déterminisme (D. Determinismus;

E. Determinism; I. Determinismo).

A. Sens concret : ensemble des con-

ditions nécessaires à la détermination

(au sens D) d’un phénomène donné.

€ Le médecin expérimentateur exercera

successivement son influence sur les

maladies dès qu’il en connaîtra expéri-

mentalement le déterminisme exact,

c’est-à-dire la cause prochaine. » Claude
BER.NARD, Introd. à la médecine expéri-

mentale^ 376.

D. Sens abstrait; caractère d’nn ordre
de faits dans lequel chaque élément
dépend de certains autres d’une façon
telle qu’il peut être prévu, produit, ou
empêché à coup sûr suivant que l’on

connaît, que l’on produit ou que l’on

empêche ceux-ci. « La critique expé-

rimentale met tout en doute, excepté

le principe du déterminisme scienti-

fique. » Ibid., 303.

C. Doctrine philosophique suivant

laquelle tous les événements de l’univers,

et en particulier les actions humaines,
sont liés d’une façon telle que les choses

étant ce qu’elles sont à un moment
quelconque du temps, il n’y ait pour
chacun des moments antérieurs ou
ultérieurs, qu’un état et un seul qui

soit compatible avec le premier.

D. Improprement, doctrine suivant

laquelle certains événements sont fixés

d’avance par une puissance extérieure

et supérieure à la volonté, en sorte

que, quoi qu'on fasse, ils se produiront

infailliblement. On dit parfois en ce

sens « déterminisme externe », et on

l’oppose alors au « déterminisme in-

terne », ou liaison des causes et des

effets constituant la volonté.

CRITIQUE

Histoire. — Le terme déterminisme est

récent. Il ne se trouve pas dans Leibniz,

bien que tous les critiques s’accordent à

l’employer pour désigner sa doctrine de

la nécessité, et bien que lui-même se

serve souvent en ce sens des mots déter-

mination et raison déterminante {Théo-

dicée, I, 44, 52, 288; Nouveaux Essais, II,

Sur Déterminisme. Histoire. Le mot Déterminisme se trouve dans un passage

de Kant, La Religion dans les limites de la seule raison, !*« division, ad finem. Il le

cite comme un terme nouveau, et propre à faire illusion : car, dit-il, la question

difficile n’est pas dans l’opposition entre une indétermination des actes et une
application du principe de raison suffisante, qu’on représente par ce mot
déterminisme (sans doute chez les Wolffiens); mais dans l’opposition entre ce fait

que l’acte doit être, au moment de l’action, aussi bien que son contraire, au
pouvoir du sujet, tandis que d’autre part en tant que phénomène, il a ses raisons

nécessaires dans le temps précédent; ce qui est, dit-il, le Praedeterminism (Rosen-

kranz, 57. — Hart. VI, 144).

Le mot se rencontre aussi chez Hegel : p. ex. Œuvres complètes, V, 183

(R. Eucken.)
Outre le passage de Kant (cité ci-dessus) je trouve, quelques années plus tard
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21, etc.). M. H. Lachelier a fait remarquer
que s’il eût donné lui-même un nom à son
système, il l’eût sans doule appelé, plus

correctement, déterminationisme.

Ce mot a été emprunté vers 1830-1840 à
la philosophie allemande, dans laquelle il

était egalement d’usage nouveau. (H semble
avoir été d’abord une abréviation de prae-
detp.nniaismusy plus ancien. On trouve,
dans Leibmz, praedelineatio.) — II figure

dans VEncyclopédie de ërsch et Gruber
(Leipzig, 1832), et dans la table alphabé-
ti(p:e de l’édition de Leibniz par Erdmann
(1840), où il est d’ailleurs énoncé sous la

forme française Déterminisme. En France,
on le rencontre d’abord dans des citations

d’ouvrages allemands, et chez les auteurs
qui lisaient habituellement cette langue.

Il est mentionné à son rang alphabétique
dans la 1" édition du Dictionnaire de
Franck (publiée par souscription et en
fascicules, 1S44), mais avec un simple ren-

voi au mot Fatalisme'^ on ne le rencontre
cependant ni dans l’article Fatalisme (Jour-

dain), ni dans l’art. Nécessité (Vapkreau),

ni dans les articles Destinée et Leibniz

(Franck). Il figure seulement dans l’article

Liberté (Em. SAissET),oii il est ainsi défini :

« ... les deux systèmes du déterminisme et

de la liberté d'indifférence, systèmes con-
tradictoires, dont le dernier suppose que
l’homme peut se déterminer sans motifs,

l’autre que les motifs déterminent invin-

ciblement la volonté; deux excès égale-

ment déraisonnables. » — En 1865 a paru
YIntroduction de Cl. Bernard et en 1813

La Liberté et le Déterminisme, FomL-
LÉE. Le terme est devenu dès lors usuel et

est entré dans le Dictionnaire de l’Acadé-

mie en 1878.

(Résumé de Recherches snr l'origine

du mot Déterminisme, communiquées par

M. Egger.) — Cf. Prédéterminisme*.
Usage contemporain. — Il faut d’abord

éliminer le sens D, qui est devenu rare,

et à juste titre. Le fait qu’il représente

s’appelle déjà, sans équivoque, fatalité', et

la doctrine qui admet la toute-puissance,

ou du moins la grande prépondérance de
la fatalité sur la volonté s’appellera natu-

rellement fatalisme. (Cet usage du mot
est d’ailleurs le plus général dans la

langue.) Il laisse place à la question

de savoir si le déterminisme n’aboutit

(1799-1800), les mots Determinismus et Deterministen dans un ouvrage sur la phi-

losophie du droit : Révision der Grundsàtze und Grundhegriffe des positiven pein^

lichen Redites, par P. J. Anselm Feuerbach, notamment II, 134, note « Determi-

nislen ». Le mot y est présenté comme connu et courant. (F. Tônnies.)

Critique. Il me semble que déterminisme serait impropre en parlant du système

de Spinoza : ce mot réveille l'idée d’une détermination par un antécédent et par

conséquent toujours relative. Le système de Spinoza est celui de la nécessité

absolue, et il ne faut peut être nas d’autre nom pour le désigner. (J. Lachelier.)

La distinction entre la détermination dans le sens du présent à l’avenir, sans

réciprocité; dans le sens du présent au passé, sans réciprocité, ou dans les deux
sens, est intéressante. Je ne la crois pas nouvelle; et j’use couramment d’une dis-

tinction de cetle sorte, en soutenant que pratiquement la détermination peut tou-

jours être considérée comme complète du présent (ou plutôt du passé immédia-
tement écoulé) au passé antérieur, parce que, par hypothèse, ce passé est pour la

pensée totalisé et, par suite, fini; tandis que je ne puis jamais la regarder que
comme partielle du présent à l’avenir (ou dans le présent même, de son point de

départ à son terme) parce qu’il s’agit ici d’une opération non achevée, et qui

s’elîectue. (M. Bernés.)

11 me semble au contraire que la détermination physique et objective ne peut

aller que de l’avant à l’après. Mais peut-on, de l’après, remonter logiquement et

subjectivement à l’avant? Peut-être, et c’est bien ainsi que nous concluons de la

cendre au feu. Mais iî me semble que cela ne pourrait se faire d’une manière

rigoureuse et complète que par un calcul d’une complication infinie, montrant

que toute hypothèse sur le passé, autre que la vraie, conduirait à un autre pré-

sent. La régression ne serait donc qu’indirecte et consisterait à éliminer toutes

les progressions possibles, sauf une. (J. Lachelier.)
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pas au fatalisme, mais cette question

ne doit pas être tranchée d’avance par

un usage indistinct des deux termes. Cf.

Fatalisme *.

On peut se demander jusqu’à quel

point diffèrent les deux sens B et C :

Claude Bernard a non seulement distingué

sa docfrine scientifique de la doctrine

J

philosophique de Leibniz, mais il les a

même opposées, et non sans déprécier

celle-ci. {Leçons sur les phénomènes de la

vie communs aux animaux et aux végé-

taux^ I, pp. 00-06 et 60.) — Il semble qu’en

réalité il ail mal compris la portée du
système leibnizien, et que B soit une
conséquence particulière de C : Leibniz ti-

rait lui-même de son déterminisme cette

application qu’on est maître des phéno-
mènes quand on sait comment ils se pro-

duisent, et il l’opposait au sophisme pa-
resseux : • La liaison des effets et des

causes, bien loin d’établir la doctrine

d’une nécessité préjudiciable à la pra-

tique, sert à la détruire ». {Théodicée,

Préface.) Mais comme il est possible, en
sens inverse, d’admettre la thèse de
Claude Bernard sans celle de Leibniz (que

cette disjonction soit ou non justifiable

logiquement), il nous semble que les deux
sens doivent rester séparés.

Le sens C lui-même doit encore rece-

voir des subdivisions. Nous en avons
donné la formule la plus usuelle, qui con-

vient à Spinoza, Leibniz, Kant, Scho-
penhauer, J. S. Mill, etc. Mais on peut
admettre :

1“ Que le monde ainsi déterminé et soli-

daire est le seul monde possible (Spinoza);
— ou qu’il est contingent dans son en-

semble malgré le déterminisme qui en
relie toutes les parties (Leibniz, Kant). On
s’est servi, pour opposer ces deux con-
ceptions, des mots fatalisme et détermi-
nisme : • Il ne faut pas confondre le

fatalisme logique de Spinoza avec le déter-

minisme moral de Leibniz ». Janet et

Séaillbs, Histoire de la philosophie, 350.

Cet emploi du mot fatalisme nous paraît

impropre : il y a sans doute du fatalisme
dans Spinoza, mais il consiste dans * l’es-

clavage de l’homme • à l’égard des pas-
sions, et non dans la détermination géné-
rale des actes, qui permet d’échapper à
cet esclavage.

2“ Qu’il y a détermination dans le sens
du présent à l’avenir, sans réciprocité;
— ou qu’il y a détermination dans le sens
du présent au passé, sans réciprocité —
ou enhu qu’il y a détermination dans les

deux sens.

En prenant l’exemple célèbre de Du Bois-

Reymond, on pourrait conclure de l’état

actuel du monde soit « à quel moment
l’Angleterre brûlera son dernier morceau
de houille », soit « qui était le Masque de
fer », soit enfin les deux à la fois.

Ces distinctions ne sont pas usuelles;

cependant la première opinion parait sug^
gérée par certains faits physiques (V. Cour-
NOT, Essai, § 302); et la seconde par cette

thèse de M. Bergson que le temps passé
peut seul « se représenter adéquatement
par de l’espace ». On pourrait les désigner
par les expressions suivantes : détermi-
nisme progressif, déterminisme régressif,

déterminisme réciproque. Cf. A. Lalande,
Note sur Vindéter-ynination, Revue de mé-
taph., 1900, p. 94.

Nous proposons donc de retenir le mot
dans ce dernier sens C; de rejeter com-
plètement le sens D; d’éviter le sens
concret A, d’ailleurs peu usuel chez les

philosophes; et, pour éviter toute équi-
voque, de n’employer le mot au sens B
qu’avec l’adjonction : déterminisme
expérimental », comme l’a fait souvent
Claude Bernard lui-même.

Rad. int. : A. Determinaj. — B. Déter-
mines. — C. Determinism.

Devenir (subst.) L. Fieri [s’emploie

encore dans les langues modernes,
particulièrement dans l’expression m
fieri, qui s’applique d’ordinaire au sens
B]; D. Werden; E. Becoming; I. Dive-
nire.

A. (Par opposition à Vêtre, en tant

qu’immuable) : la série des change-
ments.

B. (Par opposition aux cïafs statiques

qui servent de points de repère daus le

devenir, au sens A) : le changement
considéré en tant que changement,
c’est à-dire en tant que passage d’un
état à un autre état.

Rad. int. : A. Fiad; B. Fiac.

1. Devoir (verbe) (D. A. Mü‘:scn;B.
Sollen; E. Oiight [défect.]; I. Dovere).

A. Marque une nécessité : ce qui doit

arriver, en ce sens qu'il ne se peut pas
(absolument ou relativement à certaines

données) que cela n’arrive pas.

B. Marque une convenance
: qui

doit avoir lieu (en ce sens au'il r^aut

mieux que cela soit que de ne pas eire)
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11 s’oppose en ce sens soit à ce qui est,

soit à ce qui doit ne pas être : p. ex. le

bien au mal, le vrai au faux, le beau
au laid, l’utile au nuisible, le légal à

l’illégal. Ce concept ne peut être autre-

ment défini. Il constitue une idée fon-

damentale, liée à celle d’activité. Cf.

Appréciation
*
et Droit *.

C. Spécialement, s’applique à l’obli-

gation morale : « Tu dois, donc tu peux. »

Rad. int. : A. Must; B. C. Dev.

2. Devoir (subst.) (D. Pflicht; E.

Duty; I. Dovere).

A. Sens abstrait : le devoir est l’obli-

gation morale considérée en elle-même

et, en général, indépendamment de telle

règle d’action particulière. Se dit sur-

tout, mais non uniquement, de 1’ c im-

pératif catégorique * kantien.

B. Sens particulier et concret ; un

devoir est une règle d’action déterminée,

une obligation définie (soit générale,

soit spéciale à la fonction, la profes-

sion, etc.).

CRITIQUE

Au sens A, l’expression le Devoir, quoi-

qu’on puisse en rattacher l’idée à une
catégorie plus générale de l’action, au

devoir-faire (cf. Fouillée, Rev. de Mé-
taph., mars 1904, p. 259), n’a guère usuel-

lement qu’une signification éthique. Cette

signification est d’ailleurs indépendante

de toute interprétation philosophique

du fait moral ainsi désigné.

1. Dialectique (subst.) (G. AtaXexTtxiQ

[xe/v^]; D. Dialektik; F. Dialectic au

sens général, Dialectics au sens pédago-

gique d'enseignement par la discussion

[Baldwin]
;

I. Dialettica).

A. Primitivement, art du dialogue et

'de la discussion; et par suite, art de

diviser les choses en genres et en espèces

(autrement dit de classer des concepts),

pour pouvoir les examiner et les dis-

cuter ; StaXÉYetv, SiaXéYeaOai présentent

le double sens de conversation et de

division logique, c ”£9/3 5è xal xo ôiaXÉ-

Y£ff9ai ovojxaaÔTjvat èx tou ouviovraç xoiv?)

PouXeuEcOai oiaXéYOvxaç xaxà xà irpaY*

p-axa. » XÉNOPHON, Mémor., IV, 5. 12. —
• Tb xaxà yévy] ôtatpetaOac xal {xt^te xaùxbv

Etôoç EXcpov exEpov ôv xaùxbv,

jiôiv où xf)? ôtaXExxiXïiç 9r,copLEV ÈTïiaxTqp.Yiç

Etvai; — ^^cropLEv. » PLATON, Sophiste,

253, CD. Cf. Phèdre, 2GG, BC.

La Dialectique ayant pour effet, selon

Platon, de remonter de concepts en
concepts, de propositions en proposi-

tions jusqu’aux concepts les plus géné-

raux et aux principes premiers, qui ont

pour lui une valeur ontologique {Rép.,

533 E; 534 B; Phüèbe, 57 58), le mot a

été employé par des critiques modernes,

en parlant de sa doctrine, pour dési-

gner d’une façon générale le mouve-
ment de l’esprit qui s’élève des sensa-

tions aux idées, de la beauté concrète

au principe du Beau (comme dans le

Banquet, 211), des fins individuelles

à la justice universelle : Dialectique

des pensées, dialectique des sentiments,

dialectique des actions. Fouillée, f/«s-

toire de la Philosophie, 85-8G; Philoso-

Sur Dialectique. Traductions : (a) « L’application scientifique de la logique

(m. à m. de la conformité à des lois) inhérente à la nature de la pensée. »

(6) La propre et vraie nature des déterminations de l’entendement, des choses

et, d’une façon générale, de tout le fini. »

Zenon d’Elée est appelé par Aristote EÙpÉxy]? xr;? 8iaX£xxixï)ç (d’après Diog.Laert.,

Arist. Fragm., 1484*’ 26) sans doute à cause de sa discussion des difficultés com-
prises dans les notions de mouvement et de multiplicité. (C. Webb.)

L’usage de Platon et sans doute l’origine de l’usage du mot Dialectique en un
sens favorable; mais chez lui-même, il s’applique surtout à la véritable distinc-

tion des genres et des espèces, la véritable explication des choses par les Idées;

et de même chez Aristote, le sens péjoratif n’est pas d’abord celui de vaine subti-

lité, mais plutôt celui d’argumentation fondée sur des raisons trop générales,

superficielles et non tirées de la nature propre, de l’essence môme de la chose

dont il s’agit. (J. Lachelier.)
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phie de Platon, liv. VI, chap. i : De la

Dialectique; particulièrement I, 288.

B. Aristote distingue la Dialectique

de YAnalytique* : tandis que celle-ci a

pour objet la démonstration, c’est-à-dire

la déduction qui part de prémisses

vraies, la Dialectique a pour objet les

raisonnements qui portent sur des opi-

nions probables. (Cf. Analytiques, I, IV,

46^; Métaphysique, II, 1, 995^, etc.)

C’est un art, intermédiaire entre la

Rhétorique et l’Analylique, et auquel

Aristote a consacré son traité des

Topiques. — Ce sens dérive de celui de

Socrate et de Platon : car les pré-

misses sur lesquelles ceux-ci raison-

naient étaient les opinions courantes,

suscitées et précisées par la méthode
de dialogue et d’interrogation. {Analy-

tiques, I, V, 77® .)

Le mot a eu par suite, dès l’époque

grecque classique, deux sens qu’il a

retenus chez les modernes : 1° un sens

élogieux : logique, force de raison-

nement; € une dialectique serrée ».

Platon, dans le passage du Sophiste

cité ci-dessus, assimile le dialecticien

au philosophe; — 2° un sens péjoratif :

subtilités, distinctions ingénieuses et

inutiles, c Aia).£XTtX(î3Ç xal xsvûç. » ARIS-

TOTE, De Pâme, I, 1, 403^. — Cette

nuance a été renforcée chez les mo-
dernes par le sens kantien D.

C. Au moyen âge (usage emprunté
à certains Stoïciens), Dialectique désigne

la Logique formelle et s’oppose à la

Rhétorique. Elle forme avec celle-ci et

avec la grammaire les trois branches
du Trivium*. — Le souvenir de celte

signification se confond dans le langage

moderne avec le sens A.
D. Par une imitation du sens B

(d’Aristote), Kant appelle dialectiques

tous les raisonnements illusoires, et

définit la Dialectique en général une
€ logique de l’apparence ». Les appa-
rences sont : ou logiques (logischer

Schein)^ p. ex. le sophisme de pétition

de principe; ou empiriques (empm.sc/icr

Schein), p. ex. le grossissement de la

lune à l’horizon; ou enfin transcenden-

tales {transcendentaler Schein), c’est-à-

dire résultant de la nature même de

notre esprit, en tant qu’il croit pouvoir

dépasser par ses principes les limites de
toute expérience possible, et déter-

miner par ses raisonnements théorique?

la nature de l’âme, du monde et de

Dieu. L'étude de cette « illusion natu-

relle et inévitable », quoique possible à

reconnaître pour une illusion, forme la

« Dialectique Iranscendeutale », seconde

partie de la Logique transcendentale

.

{Kritik der rein. Vernunft, Transcend.

Logik, IP Abthcilung.Eiiileitung. A, 293

sqq.
; B, 349 sqq.) — Par suite ce mot

est employé par Kant, non seulement

pour désigner l’illusion elle-même,

mais aussi pour désigner l’étude et la

critique de cette illusion, {ibid., Der-

nier alinéa, 263-264.) — Il est resté sur-

tout usuel dans la première de ces

deux significations.

E. Hegel, reprenant le mot Dialec-

tique en un sens favorable, la définit :

€ Die ^vissenschaflliche Anxvendung
der in der Natur des Denkens liegende

Gesetzmâssigkeit » Encycl., § 10. Mais

celte marche de la pensée suivant ses

propres lois est aussi conforme à la

nature même de l’être; en sorte que la

dialectique est, d’une façon générale,

« die eigene wahrhafte Natur der Verstan-

desbestimmungen, der Dinge, und des

Endlichen überliaupt* » Ibid., § 81. Elle

consiste essentiellement à reconnaître

l’inséparabilité {Einheit) des contradic-

toires, et à découvrir le principe de cette

union dans une catégorie supérieure.

Aussi appelle-t-il t Moment dialec-

tique » [Dialektisches Moment) la

contradiction elle-même, et le passage

d’un terme à l’autre de cette contra-

diction.

F. M. J. J. Gourd désigne par Dialec-

tique la suite des étapes parcourues par

l’esprit qui, s’éloignant par degrés de la

conscience primitive, construit progres-

sivement le monde de la science, celui

de la morale et celui de la religion. {Les

trois dialectiques. Revue de métaphy-

sique, 1897, pp. 1-9.)

CRITIQUE

Ce mot a reçu des acceptions si diverses

qu’il ne peut être utilement employé
qu’en indiquant avec précision en quel

11Lalande. — Vocab. phil.



DIALECTIQUE 1G2

sens il est pris. Encore y a-t-il lieu de se

délier, même sous cette réserve, des

associations impropres qu’on risque d’é-

veiller ainsi.

Rad. int. : Dialektik.

2. Dialectique (adj.) (G. A-aXsxTivtdç

;

D. Dialektisch; E. Dialectic; I. Dialet-

lico).

Voir le précédent. (L’adjectif a, plus

fréquemment que le nom, le sens péjo-

ratif.) Et en outre :

A. Syllogisme dialectique, opposé par

Aristote au syllogisme apodictique, en

tant que ses prémisses ne sont que

probables. « AiaXexTtxb; ôà (TuXXoYtfrgbç à

èvbblwv auXXoytlibgevoç. » Topiques. I, 1,

100^
B. Attributs dialectiques, au nombre

de quatre ; la définition, le genre, le

propre et l’accident {Topiques, 101**,

lOS'^). Cette théorie a été altérée en

celle des cinq prédicables de Porphyre.

(Cf. Vailati, La teoria Arisfotelica délia

definizione, Rivista di Filosotia, nov.-

déc. 1903.)

Dichotomie (G. AixovopLia).

A. Division logique d’un concept

en deux concepts (généralement con-

traires *), et tels en tout cas qu’ils épui-

sent l’extension du premier.

B. Un des arguments de Zenon
d’ÉlÉE (cf. Achille). « TIvTaptç S’s’to-l Xhyoi

jiepl xivjQTEo)? Zr,vtovo;... IIpûTo; fièv b Trepl

ToO xtveîcrôai, ôià vb TrpoTspbv el; vb

8etv àçixéaOat to (pepopievov -ri Tcpbç xb

TsXoç. )) Aristote, Physique, vi, 9. Un

mobile pour aller de A à B, doit

d’abord arriver au milieu de la ligne

AB, soit en C; puis pour la même
raison, au milieu de AG, soit en D; et

ainsi de suite indéfiniment. Il aurait

donc pour se mouvoir à épuiser un

nombre infini de positions.

Didactique {Substantif), D. Didaktik;

E. Didactics
;

I. Didattica).

Partie de la pédagogie qui a pour

objet l’enseignement.

Rad. int. : Didaktik.

Dieu (G. ©^oç; L. Deus; D. Gott; E.

God ;
I. Dio).

I. Considéré comme un principe d’ex-

plication.

A. Au point de vue ontologique. Prin-

cipe suprême de l’existence et de l’acti-

vité universelles :

1° Soit comme substance immanente

des êtres. « Per Deum intelligo eus

absolute infinilum, hoc est substantiam

constantem infmitis attributis, etc. »

Spinoza, Éthique, I, déf. 6. « Quicquid

est, in Deo est, et nihil sine Deo esse

neque concipi potest. » Ibid., prop. lo.

2“ Soit comme cause transcendante

créant le monde hors de lui. « Credo

in unum Deum, Patrem omnipotentem,

factorem cœli et terrae, visibilium om-

nium et invisibilium. » Symbole du con-

cile de Nicée.

3® Soit comme fin de l’univers. Le

moteur immobile d’ARiSTOTE. {Môtaph.,

XI, 7, 1072*). « Deus est summum bo-

Sur Dieu. La rédaction primitive des paragraphes C et D était ainsi conçue :

« C. Comme concept social. Être personnel, supérieur à l’humanité, allié et pro-

tecteur d’un groupe social qui lui rend un culte, et en particulier lui adresse des

prières. Secondairement, ancêtre, législateur, éducateur, etc., de ce groupe

social. « Dieu d’Abraham, Dieu d’Isaac, Dieu de Jacob, non des philosophes et

des savants. » Pascal, Papier {Pensées, Ed. Brunschvicg, p. 142).

« D. Comme concept éthique. Être personnel tel qu’il soit par son intelligence et sa

volonté le principe suprême et la garantie de la moralité; cet être pouvant être

considéré, soit comme cause, soit comme lin de l’ordre moral, mais plus ordi-

nairement comme l'un et l’autre à la fois... »

Ce texte a été modifié pour les raisons qui suivent (Séance du 1 6 juin 190S) :

« M. A. Lalande. J’ai reçu des remarques très intéressantes de M. Blondel sur

le texte de Pascal cité à l’article Dieu, paragraphe C. * Le sens de ce texte, dit-il,

€ est bien plus complexe qu’on ne l’insinue ici. Et il me semble que pour ne pas



i63 DIEU

num simpliciter, et non soliim in aliquo

genere vel ordine rerum. Sic enim bo-

num Deo attribuitur in quantum omnes
perfectiones desideratae einuunt ab eo,

sicut aprimacausa. » S. Thomas d’Aquin,

Summa theoL, I, qu. 6, art. 2.

Les trois idées ci-dessus sont résu-

mées ainsi par Vacherot : « Dieu est

l’être des êtres, la cause des causes, la

Fin des fins : voilà comment il est le

véritable Absolu. » Le Nouveau Spiri-

tualisme, p. 389.

B. Au point de vue logique. Principe

suprême de l’ordre dans le monde, de la

raison dans l’homme et de la correspon-

dance entre la pensée et les choses. « Je

suis obligé d’avouer un être où la

vérité est éternellement subsistante, et

où elle est toujours entendue... Cet

objet éternel c’est Dieu éternellement

€ laisser échapper le principal de la notion de Dieu, il faudrait ajouter aux accep-

« tions A, B, G, D, ces indications, qui seraient le commentaire de ce passage

€ des Pensées :

€ Le Dieu des philosophes et des savants, c’est l’être de raison, atteint ou sup-

€ posé par une méthode intellectuelle, considéré comme un principe d’explica-

€ tion ou d’existence, que l’homme a la présomption de définir ou même
« d’influencer, comme un objet qu’il posséderait dans la représentation qu’il s’en

< donne. Le Dieu d'Abraham, c’est l’être mystérieux et bon qui révèle librement

€ quelque chose de ses insondables perfections, qu’on n’atleint pas par l’esprit

« seul, en qui Ton reconuait pratiquement une intime Réalité inaccessible à nos

€ prises naturelles, et vis à-vis de (|ui le commencement de la sagesse ne saurait

« être que crainte et humilité; mais en même temps c’est le Dieu qui en révélant

« à l’homme les secrets de sa vie le convie à sa divinité même, l’appelle à changer

« sa condition naturellement servile de créature en une amitié, en une adoption

« surnaturellement filiale, lui commande de l’aimer et ne se donne qu’à qui se

« donne à Lui. L’idée fondamentale, qu’il importe de ne pas négliger parce qu’elle

« est, au regard même du philosophe, Tâme de la vie religieuse (vraie ou fausse,

{( mais historiquement et psychologiquement certaine), c’est donc celle-ci : on

« traite Dieu comme une idole si on se borne à en faire un objet de connaissance

« et si l’on ne réserve pas son action originale dans la récijirocité des rapports

« qui nous unissent à Lui. Le Dieu d'Abraham, c’est à la fois le mystère vivant qui

< se manifeste par la Révélation, qui se communique par la tradition, qui se rap-

« proche de l’homme par l’Alliance, qui lui promet et lui demande l’Amour dans

< l’Adoption déifiante. »

J’ai à peine besoin de dire que M. Blondel s’est mépris en voyant dans le fait de

citer ce texte une « insinuation » défavorable. Je considérais au contraire le sens

C comme le sens le plus important et le plus réel du mot Dieu historiquement,

socialement et psychologiquement; et je ne crois pas que ce soit atténuer la

valeurdu texte de Pascal que de le prendre pour exemple de ce sens. Au reste, le

commentaire de AI. Blondel me parait être d’un grand intérêt, et je propose de le

faire figurer aux Observations. [Assentiment.)

M. Brimschvicg. Je suis tout à lait de cet avis, mais le sens C me parait mal
nommé. Si on entend ce passage comme l’explique M. Blondel (et avec raison

selon moi) que reste-t-il là de social ou d’ethnique? C’est seulement le Dieu per-

sonnel et moral opposé au Dieu logique. Le croyant entre sans doute en relation

avec lui par une action directe : mais cela ne suffit pas à constituer une société.

M. Lalande. 11 y a quelque chose de plus que cette relation individuelle. Ce
n’est pas sans raison qu'il est appelé le Dieu d’Abraham, d’isaac et de Jacob. Ces
formules rappellent que le Dieu de Pascal est le môme que le Dieu de la Genèse
et du Deutéronome, Dieu du peuple élu, qui a fait alliance avec Abraham et sa

postérité. En invoquant ces noms, Pascal revendique cette adoption, se déclare
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subsistant, éternellement véritable, éter-

nellement la vérité même. » Bossuet,
Conn. de Dieu et de soi-même^ IV, 5.

IL Considéré comme un être actif.

C. Au point de vue matériel. Etre per-

sonnel, supérieur à l’humanité, qui

donne des ordres et fait des promesses,
auquel on adresse des prières et qui

les exauce. Il est généralement conçu
comme l’allié et le protecteur d’un

groupe social, auquel il se manifeste et

qui lui rend un culte. (Ancêtre, chef

guerrier, législateur, juge, libérateur,

etc.). Dans l’antiquité, ce groupe est

ethnique. Ex. : Dieux grecs et dieux

troyens. Dieu d’Israël (voir particuliè-

rement Deutéronome^ ch. v, vi, Vn).

Dans les temps modernes, ce groupe
est plutôt électif et constitue une Eglise.

« Qu’est-ce que l’Eglise? C’est l’assem-

blée des enfants de Dieu, l’armée du
Dieu vivant, son royaume, sa cité, sou

temple. » Bossuet, Pensées chrétiennes^

V (Ed. Didot, IV, 762).

un héritier de cette alliance, continuée par les chrétiens après que le peuple juif

l’a méconnue.
M. Le Roy. Cela est vrai, et il ne faut pas oublier quelle est dans le christia-

nisme l’importance de la notion d’jùglise, c’est-à-dire d’une société sans laquelle

l’homme ne peut entrer en communication avec Dieu. Je ne trouve pas que ce

terme « concept social » soit inexact, surtout en le complétant par c concept

moral » qui montre un autre aspect de l’idée.

M. Lachelier. Il me semble que le sens C doit être mis tout à fait à part,

comme appartenant au passé ou à des formes inférieures de l’humanité
;
quoi-

qu’il soit fort possible qu’historiquement, ce soit le Dieu d’Israël qui soit devenu
Dieu. Encore faudrait-il rechercher si dans la pensée du peuple dont il était le

Dieu, il n’était pas Dieu, au moins virtuellement.

M. Chartier. Le sens C ne serait-il pas une concession aux théories à la mode,
d’après lesquelles la seule réunion des hommes en société produirait des phéno-

mènes nouveaux, des idées nouvelles, tout à fait étrangères à chacun des indi-

vidus qui la composent? Pour ma part, c’est une hypothèse que je trouve ingé-

nieuse, mais sans fondement sérieux, il est visible que plusieurs mythes anciens,

par exemple celui de Saturne qui dévore ses enfants, témoignent au contraire

d’idées philosophiques antérieures, déformées par la tradition populaire.

M. Lalande. Il n’y a point ici de sacrifice à l’actualité. Et sans discuter la

théorie de M. Durkheim à laquelle on fait allusion, je ferai remarquer qu’il ne

s’agit pas en ce moment des origines. Le caractère social et ethnique des Dieux

anciens peut être expliqué par cette méthode, ou par l’évhémérisme, ou encore

autrement. Peu importe. Son existence est un fait, manifeste dans la Bible, dans
la religion grecque et romaine, etc.

M. Halévy. Je ne vois pas de raison sérieuse pour établir une séparation aussi

radicale entre le sens C et le sens D. Entre un Dieu dont les attributs sont

< sociaux » et un Dieu dont les attributs sont « moraux », quelle différence? Si

Abraham, Isaac et Jacob avaient été capables de définir philosophiquement leur

Dieu, ils l’auraient sans doute défini au sens D, comme « un être personnel tel

qu’il soit par son intelligence et sa volonté, le principe et la garantie de la mora-
lité ». La différence, c’est qu’au sens D, Dieu est la conclusion d’un raisonnement

philosophique
;
au sens C, un être qui se révèle directement. Mais alors, si l’on

veut introduire le sens C de la notion « Dieu » pourquoi ne pas introduire encore,

par dessus le marché, un autre sens, qu’on appellerait le sens mythologique, et

qui serait au sens A ce que le sens C est au sens D ?

M. Lalande. Nous ne prenons les sens anciens que dans la mesure où ils sont

nécessaires à l’explication des sens actuels d’un mot (voir Avertissement, règle IV).

Le Dieu social est encore vivant, les Dieux de la nature ne le sont plus. D’ailleurs
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D. Au 'point de me moral. Etre per-

sonnel tel qu’il soit, par son intelligence

et sa volonté, le principe suprême et la

garantie de la moralité. « L’ordre moral,

le monde moral, que pourrait-il être,

s’il n’avait son fondement, son appui,

et enfin sa réalisation même, la seule

vivante et la souveraine, dans la Per-

' sonne, dans celle qui est Dieu ? » Pænou-

VIER et Prat, Nouv. monadologie^ 460.

CRITIQUE

Les définitions ci-dessus ne doivent pas

être considérées comme représentant tous

les sens donnés au mot Dieu, mais comme
caractérisant, autant que possible, les

idées fondamentales dont les divers usages

philosophiques de ce terme peuvent être

considérés comme des combinaisons. Plus

que tout autre, un tel mot est actif par

tout ce qu’il éveille dans l’esprit, et l’on ne

peut qu’essayer de choisir, dans le nombre

les Dieux mythologiques ne sont-ils pas eux-mêmes conçus comme un peuple

ayant des relations presque légales avec les hommes (Ndfxoç, vép-sai?) ?

M. Chartier. Mais les divisions proposées ne sont pas homogènes : le Dieu

logique est le Dieu admis par les logiciens
;

le Dieu ontologique est celui des

métaphysiciens
;
le Dieu social est-il au même sens le Dieu des sociologues ? Évi-

demment non. C’est comme si l’on divisait la géométrie en géométrie plane, géo-

métrie dans l’espace et géométrie euclidienne.

M. Lalande. Nous disons concept social, et non concept sociologique. Le
« Dieu social » n’est pas en effet le Dieu des sociologues, mais il est le Dieu des

hommes vivant en société, qui se le représentent comme participant à cette

société, présidant à ses destinées, et la gouvernant. Si le mot social crée une équi-

voque, on peut chercher une autre formule. Mais en tout cas le sens C serait très

inexactement interprété, si l’on y voyait, comme je crains que ce n’ait été aussi

le cas de M. Blondel, un sens historico-critique, et par conséquent négatif de

l’Idée de Dieu. L’idée de Dieu, et la croyance en Dieu ainsi conçu me semblent

au contraire les plus vivantes de toutes. C’est à ce titre que l’on prie Dieu comme
un chef et un père, qu’on lui demande la santé, le succès, la satisfaction des

besoins, la défense contre l’injustice, une intervention analogue à celle du
médecin ou du magistrat. Ce n’est pas là, comme on le prétend quelquefois, un
état d’esprit dépassé. Il continue à exister de nos jours, même chez des philo-

sophes, qu’ils se préoccupent ou non de concilier ce sentiment et cette pratique

avec le reste de leurs idées. Voyez l’ouvrage de W. James sur VExpérience reli-

gieuse. Le Monista. publié de même il y a trois ans une enquête des plus instruc-

tives sur la croyance religieuse, qui montre combien cette attitude est générale.

M. J. H. Leuba la résumait en disant : « Dieu n’est pas connu : he is used. »

M. Rauh. Je me rappelle cette enquête, qui m’a frappé. Je crois en effet que ce

sens est le plus vivant de tous : au fond, c’est le vrai sens du mot Dieu. Cepen-
dant, au point de vue logique, il serait mieux de le subordonner au sens D.
M. Lalande. J’en ai noté la parenté dans la Critique. Mais il ne faut pas d’ail-

leurs chercher à établir une exacte symétrie, ni même une division trop systéma-

tique, entre les sens indiqués. Il s’agit seulement de dégager de l’usage actuel

les tendances typiques, qui peuvent ne pas avoir une unité parfaite. »

Sur Dieu, Critique. Tout cela, d’une manière générale, me paraît vrai. Il est

certain que le concept cartésien de l’être parfait n’est pas suffisamment défini :

car en quoi consiste la perfection divine? Le seul concept adéquat de Dieu n’est-il

pas celui de liberté absolue (de négation de toute nature, concept par conséquent
surtout négatif et bien près d’être vide), entrevu par Plotin et Descartes et net-

tement formulé par M. Secrétan? Ou plutôt, ne faudrait-il pas combiner, avec
l’idée du vide de tout ce qui est pour nous être ou nature, celle d’une plénitude
infinie, mais d’un autre ordre, et pour nous, par conséquent, totalement incom-
préhensible ? (J. Lachelier.)
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presque indéfini de ses aspects, quelques
points de vue typiques par rapport aux-

quels on puisse ordonner les autres.

Ou remarquera que les sens A et B
d’une part, G et D de l’autre, ont entre

eux une étroite parenté. D’une part, en

effet, chercher la substance ou la cause

suprême de l’univers, c’est chercher à

satisfaire un besoin résultant des lois de

la raison, et l’ordre ontologique apparaît

alors comme une transposition de l’ordre

logique. Telle est l’idée générale de la

critique des preuves de l’existence de

Dieu chez Kakt, Critique de la raison pure,

Dial, transe., ch. III : « Idéal de la Raison

pure ». — D’autre part, si le sens éthique

ne dérive pas entièrement du sens social,

comme on i’a souvent soutenu, il est du
moins certain qu’il s’y rattache histori-

quement d’une façon très étroite; et il

suffit d’ailleurs de considérer le groupe
social défini en G comme s’étendant à

rilumanilé tout entière pour aboutir au

principe « de la paternité divine et de la

fraternité humaine » {Congrès des

gions, 1893), qui est la forme la plus géné-

rale de l’idée de Dieu comme principe

moral.

L’existence de ces deux ordres fonda-

mentaux de concepts, l’un tout dominé
par les idées de logique et de raison,

l’autre parles idées d’action et de volonté,

explique pourquoi le problème de l’Idée

de Dieu, chez les contemporains, a pris la

forme de cette question : « Dieu est-il

personnel? » C’est-à-dire : Y a-t-il une
identification possible entre ces deux sens

d’origine différente?

On peut considérer la plupart des doc-

trines théistes présentées par l’histoire

de la philosophie comme un effort vers la

synthèse de ces deux ordres de concepts,

soit qu’on atténue autant que possible le

sens social, et que l’on rapproche B et D
par une conception rationaliste de la

morale (Stoïciens, Spinoz.\); soit au con-

traire qu’on insiste sur la personnalité

divine, et qu’on envisage les lois logiques

et morales comme l’effet de son libre

arbitre absolu (Duns Scot, Descartes, Se-

crétan). La définition de Descartes, « Dieu

est l’être parfait », a pour trait le plus

remarquable une identification de l’ordre

moral et de l’ordre ontologique, à la faveur
du terme équivoque de perfection, qui
peut s’appliquer soit à toute réalité, soit

seulement à ce qui présente une valeur
éth-ique. — Mais on peut prendre pour
type d’effort le plus complet vers cette

conciliation la Monadologie de Leibniz, où
les quatre sens définis plus haut sont
nettement posés, et cumulés en un même
être : « A. Et c’est ainsi que la dernière

raison des choses doit être dans une
Substance nécessaire, dans laquelle le

détail des changem.ents ne soit qu’émi-

nemment, comme dans sa source; et c’est

ce que nous appelons Dieu. » Monad., 38.

« B. Dieu est non seulement la source des

existences, mais encore celle des essences,

en tant que réelles, ou de ce qu’il y a de

réel dans la possibilité. C’est parce que
l’entendement de Dieu est la région des

vérités éternelles, etc. » Ibid, 43. « G. C’est

ce qui fait que les esprits sont capables

d’entrer dans une manière de société

avec Dieu, et qu’il est à leur égard non
seulement ce qu’un inventeur est à sa.

machine, mais encore ce qu’un Prince est

à ses sujets, et même un Père à ses en-

fants. » Ibid., 84 « D. Enfin sous ce gou-

vernement parfait il n’y aurait point de
bonne action sans récompense, point de
mauvaise sans châtiment; et tout doit

réussir au bien des bons, c’est-à-dire de
ceux... qui aiment et imitent comme il

faut l’auteur de tout bien. »— « ... Si nous
sommes attachés comme il faut à l’auteur

du Tout, non seulement comme à l’archi-

tecte et à la cause efficiente de notre

être, mais encore comme à notre Maître

et à la cause finale qui doit faire tout le

but de notre volonté, et peut seule faire

notre bonheur. » Ibid., 90.

Rad. int. : De.

Différence (G. Aiaçopâ; I. Differentia^

D. Différenz, Unterscliied
;

E. Diffé-

rence; I. Differenza).

A. Relation d’altérité *
(èvepoTY)?) entre

des choses qui sont identiques à un autre

égard, « Aiâçopa Xéyexat ôa-’etepà êo-Tt xà

Sur Différence. Critique, 2. La distinction de la différence numéro et de la dif-

férence specie n’est pas seulement provisoire. Si je dis deux pommes, ce n’est pas

parce qu’elles sont différentes, mais quoique elles soient différentes. L’altérité

qualitative ou intrinsèque est un obstacle à la numération. On atteint l’idéal en
mathématiques : deux points, deux droites. (V. Egger.)
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auto TC ovTa * [xy] jxdvov àpt0[Ji.w àXV v) eiSecj

Y) ysvsc Ÿ) àvaXoyca. ARISTOTE, Métciph.,

ly, 9, 1018 a. D’où la distinction sco-

lastique des choses numériquement

différentes {numéro differentià)

,

c’est-à-

dire qui ne diffèrent- par aucun carac-

tère intrinsèque, mais seulement par le

fait d’être plusieurs
;

et des choses

spécifiquement différentes [specîe diffe-

'entia)^ c’est-à-dire qui diffèrent par

leur essence même ou leur définition.

B. Caractère qui distingue une espèce

des autres espèces d’un même genre.

• ’Ex yàp TOU ylvouç xal twv êiacpopwv Ta

eîô-/]. » Aristote, Métaphysique, IX, 7,

1057 — Les scolastiques disent en ce

sens Bifferentia specifica (Boethius);

eîûoTCO'oç est en effet employé par Aris-

tote avec cette signification, quoique

Td^vement {Topiques, IV, 6, Eth.

?Hc., X, 3, 1174'’5). — Cf. Distinction*,

C. Chez les modernes, tout caractère

qui distingue un concept d’un autre,

ou une chose d’une autre.

CRITIQUE

1. On voit par ce qui précède que le

mot a deux sens fondamentaux, l’un dési-

gnant un rapport entre objets de pensée

différents, l’autre désignant le ou les

caractères qui constituent cette différence.

Ces deux sens doivent être distingués par

la forme de la phrase: 1° différence entre...',

2“ différence propre à... ou caractéristique

de...', différence intrinsèque quand c’est le

cas. — En langue internationale, les deux
sens doivent être distingués par leurs suf-

fixes : 1° ec; 2“ aj.

2. 11 est utile de conserver la distinction

de la différence numéro et specie, mais à

titre provisoire, et sous réserve d’exa-

miner cette thèse de Leibniz que deux
êtres ré-^-ls ne peuvent différer numérique-
ment sans différer aussi intrinsèquement
(Principe des indiscernables). Il fait obser-

ver à ce propos, et avec raison, que
l’expression différence spécifique est trop

étroite pour ce second sens, car la diffé-

rence des individus de la même espèce est

qualitative et intrinsèque, tout en n’étant

pas à proprement parler spécifique {Nou-

veaux Essais, ch. I). Nous proposons donc,
en ce sens, l’usage des termes opposés
numérique et intrinsèque.

Rad. int. ; Difer. A. Diferes. B. Dife-

raj.

Différenciation (D. Differenzierung;

E. Différentiation; 1. Differenziamento).

— (Ne pas confondre avec l’opération

mathématique appelée différentiation,

par un t.)

A. « Passage de l’homogène à l’hété-

rogène. 9 Spencer, Premiers princApes,

ch. XV. Transformation d’éléments sem-
blables en éléments differents, ou d’élé-

ments moins différents en éléments plus

différents. En particulier division du
travail entre des cellules, des organes,

des individus, des groupes sociaux. —
La diirérenciation peut porter sur les

structures {différenciation morpholo-

gique) ou sur les fonctions {diff. fonc-

tionnelle).

B. Piésultat de cette opération. Ou dit

parfois en ce sens Différenciation acquise,

Rad. int. A. Diferencig; B. Dife-

rencaj.

Dignité humaine (Principe de la)

(D. Würde et mieux Menschenwürde
;

E. Dignity; 1. Dignita).

On désigne sous ce nom le principe

moral énonçant que la personne hu-

maine ne doitjamais être traitée comme
un moyen, mais comme une fin en soi;

ou plutôt, comme il est impossible

d’appliquer cette formule à la rigueur,

que l’homme ne doit jamais être em-
ployé comme moyen sans tenir compte
de ce qu’il est en même temps une fin

en soi (Kant, Fond, de la Métaph. des

mœurs, 2® section. — Trad. H. Lâche-

lier, pp. 66 et 74).

Rad. int. : Dignes.

Drdemme (G. AîXyigfAa; D. Dilemma;
E. D.'cmma; 1. Dilemma).

Piaisonnement dont une prémisse con-

tienî une alternative à 2 termes, et dont

les r. ères prémisses montrent que les

deux cas de l’allernative impliquent la

même conséquence. L’allernative peut

être catégorique ou hypothétique. Dans
le premier cas, le dilemme a la forme :

« A ou B est vraie;

Si A est vraie, K est vraie;

Si B est vraie, K est vraie;

Donc K est vraie. »

Dans le second cas, la première pré-
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misse et la conclusion sont hypothéti-

ques, et prennent respectivement les

formes suivatites :

< Si A est vraie, B ou C est vraie.

Si !> est vraie, K est vraie;

Si G est vraie, K est vraie;

Donc, si A est vraie, K est vraie. »

Plus généralement, on appelle di-

lemme tout raisonnement du même
type où l’alternative comprend plus de

deux cas. (N. B. L’alternative n’est pas

nécessairement disjonctive *.)

Rad. int. : Dilem.

Dimaris (ou Dimatis). Mode de la

quatrième figure, se ramenant à Darii

par la transposition des prémisses et

la conversion simple de la conclusion :

Quelque P est M
Tout M est S

Donc quelque S est P.

Dimension (D. Dimension
;
E. Dimen

sion; 1. Dimensione).

A. En Arithmétique générale, nombre
réel* qui est un des éléments consti-

tuants d’un nombre complexe (à n
unités ou dimensions).

B. En Géométrie, grandeur réelle,

qui, soit seule, soit avec d’autres,

détermine la position d’un point (sur

une ligne, sur une surface, dans un
espace). On dit, par suite, qu’un espace

a n dimensions, lorsqu’il faut n dimen-
sions pour déterminer chacun de ses

points.

C. En Géométrie, grandeur réelle
*

qui, soit seule, soit avec d’autres,

détermine la grandeur d’une figure

mesurable (longueur, aire, volume, etc.).

Ex. : « les dimensions d’un corps. »

D. En Mécanique et en Physique,

espèce de grandeur dont dépend la

mesure d’une autre grandeur, avec

l’indication de la relation algébrique

qui unit ces deux grandeurs. Par

exemple, une vitesse est le rapport

(le quotient) d’une longueur et d’un

temps. On écrit symboliquement :

V =r C’est ce qu’on appelle une for-

mule de dimensions.

CRITIQUE

Le sens primitif est le sens C, d’où sont

dérivés les sens B et A d’une part, D
d’autre part.

Rad. int. : Dimens.

Diplopie (D. Doppelsehe n
;
E. Di-

plopia; I. Diplopia).

Fait de percevoir une double image

visuelle d’un objet qui est normalement
perçu comme une image unique .

Diplopie monoculaire, perception d’une

image double par un seul œil. Diplopie

binoculaire (la plus étudiée, ordinaire-

ment appelée diplopie sans épithète),

perception séparée et simultanée des

deux images dues aux deux yeux, images

qui fusionnent normalement.

Rad. int. : Diplopi.

Disamis. Mode de la troisième figure

se ramenant à Darii par la transposition

des prémisses et la conversion simple

de la majeure et de la conclusion :

Quelque M est P
Tout M est S

Donc quelque S est P.

Discontinu (D. Unstetig; E. Discon-

tinuons; I. Discontinuo).

Sur Diplopie. Chacun des deux yeux peut donner soit une image simple, soit

une image double; et les images des deux yeux peuvent fusionner ou ne pas

fusionner. Il peut donc se présenter les quatre cas suivants :

A. Monopie pour chaque œil et monopic pour les deux.

B. Monopie pour chaque œil, diplopie pour les deux.

C. Monopie pour un œil, diplopie pour l’autre
;
ce qui produira dans la vision

binoculaire, diplopie ou triplopie.

D. Diplopie des deux yeux
; ce qui produira, dans la vision binoculaire, diplopie^

triplopie, ou tétraplopie. (Paul Tannery.)
Le cas B est ce qu’on appelle le plus ordinairement diplopie. — (A. L.)
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A. Au point de vue philosophique,

une grandeur est discontinue si elle

est composée d’éléments donnés (et

non arbitrairement définis) par l’inter-

médiaire desquels elle est construite

dans la pensée.

B. Au point de vue de l’analyse

mathématique, discontinu est la néga-

tion de continu dans tous les sens.

V. ce mot.

T{ad. int. : Nekontinu.

Discret (D. Diskret; E. Discrète;

I. Discrète).

Discontinu *, au sens A. Voir plus

haut.

Discrétionnaire (Pouvoir). — Voir

Arbitraire *.

Discrétive (Port-PiOYAL, II, 9).

On appelle proposition discrétive une
proposition composée* dont les di-fé-

rentes parties sont affirmées à la fois,

mais en môme temps opposées entre

elles par l’esprit (notamment quand
l’une est affirmative et l’autre néga-
tive). Exemple :

Le crime fait la honte, et non pas l’échafaud.

Discrimination (D. Unterscheidung;

E. Discrimination; I. Discriminazione).

Acte de distinguer l’un de l’autre

deux objets de pensée concrets, soit

psychologiques soit sensibles. — Cf.

Distinction*,

liad. int. : Dicern.

Discursif (D. Discursiv; E. Discur-

sive; I. Discorsivo).

Une opération de pensée est dite dis-

cursive quand elle atteint le but où
elle tend par une série d’opérations

partielles intermédiaires
.

(P. ex. et

surtout, le raisonnement.) Discursif

s’oppose à intuitif*.

L’ensemble des opérations de cette

nature constitue la pensée discursive,

ou quelquefois la faculté discursive

(surtout usuel en I., facoltà discorsiva)

Ces expressions se prennent par suite

comme synonyme d'entendement.

Chez Kant, discursif s’oppose à in-

tuitif comme la connaissance du géné-

ral à la connaissance du particulier

[Logik, § 1).

Rad. int : Diskurs.

Disjonctif (D. Disjunctiv; E. Dis-

junctive; I. Disgiuntivo) . Voir Con-
jonctif*.

A. Se dit généralement d’un juge-

ment qui affirme une alternative*. Cette

alternative peut, en particulier, exister

entre plusieurs jugements de même
sujet, auquel cas elle se réduit (gram-
maticalement) à l’alternative des pré-

dicats ou des verbes.

B. Se dit aussi plus spécialement
d’un jugement affirmant une alternative

exclusive, c’est-à-dire dont un des mem-
bres est nécessairement vrai et dont
tous les membres s’excluent mutuelle-
ment (ne peuvent coexister deux à deux).

La disjonctive est dite alors exclusive.

Sur Discrimination. Terme d’origine anglaise, mais que nous croyons suffi-

samment entré dans le langage philosophique français. (L. C. — A. L.)

Sur Discursif. Le rapprochement du discursif et du général, de l’intuitif et du
particulier est beaucoup plus ancien que Kant. Il est déjà très usuel chez Wolff,
et remonte à la scolastique. Kant ne fait là que suivre un vieil usage clas-

sique. (R. Eucken.)

Sur Disjonctif. Pour avoir un vrai jugement disjonctif, il ne suffit pas que les

termes de l’alternative s’excluent réciproquement, mais il est nécessaire de plus

qu’il n’y ait pas d’autre possibilité que celle exprimée dans la disjonction; en

d’autres termes, que la division de l’extension soit complète. A défaut de quoi on n’a

plus un jugement disjonctif, mais un jugement simplementpaWtïi/’. (C. Ranzoli.)
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C. Se dit d’un raisonnement dont une

prémisse est disjonctive. En parlicuiicr,

on appelle syllogismes disjonctifs les

raisonnements des deux types suivants :

Modus tollendo-'ponens :

Ou A est vrai, ou B est vrai;

Or A n’est pas vrai
;

Donc B est vrai
;

Modus ponendo-tollens :

Ou A est vrai, ou B est vrai;

Or A est vrai
;

Donc B n’est pas vrai.

Cette seconde forme exige que la

majeure soit exclusive.

Une autre forme de raisonnement

disjonctif, au sens C, est le dilemme*,

où l’on montre que les deux termes

d’une alternative aboutissent à une
même conséquence.

Rad. int. : Disjunktiv,

Disjonction (D. Disjonction
;
E. Dis-

junction; I. Disgiunzione).

A. Caractère des jugements disjonc-

tifs* soit au sens A, soit au sens B. —
On dit quelquefois dans le second de

ces cas : disjonction complète ou mieux
exclusive,

B. Jugement disjonctif, soit au sens A,
soit au sens B.

Rad. int. : A. Disjunktes; B. — aj.

Disparate (L. Disparatus; D. Dis-

paral
;
E. Disparate; I. Disparate).

Terme relatif : A. Chez Boethiüs, des

termes disparates sont des termes divers

non contraires : « disparate... quæ tan-

tum a se diversa sunt, nulla contrarie-

tate pugnantia... » (Dans Prantl, 1,686.)

B. Chez Leibniz, se dit de deux con-

cepts dont aucun ne contient l’autre,

c’est-à-dire qui ne sont pas dans la

relation de genre à espèce. Leibniz,

Inédits, éd. Coulurat, p. 53 : « Si neuter

terminorum in altero conlinetur, appel-

lantur Disparata », et p. 62 : « ... in

disparatis, seu quorum neutrum est

genus vel species ».

C. On appelle plus généralement

disparates deux concepts qui ne sont

ni dans le rapport de genre à espèce,

ni dans le rapport d’une espèce à

une autre espèce d’un même genre.

Kirghner, sub v®, y ajoute de plus

cette condition que les deux concepts

considérés soient des caractères d’un

même sujet. Mais cette dernière condi-

tion ne paraît pas conforme à l’usage;

et le second exemple qu’il donne dans

le même article porte sur des termes

qui ne la remplissent pas.

GHITIQUE

Bon à conserver au sens C.

Rad. int. : Disparat.

Dissociation (D . Dissoziation
;

E.

Dissociation; 1. Dissociazione).

A. Plusieurs psychologues modernes
appellent ainsi l’opération de l’esprit

isolant les uns des autres des éléments

Sur Disparate. Y a-t-il là trois sens réellement différents? Leibniz, en particu-

lier, a-t-il voulu faire autre chose que définir avec une précision nouvelle, et

éclaircir (par la distinction des cas où le genre est plus ou moins prochain) le

sens d’un terme scolastique? (J. Laclielior).

Peut-être; mais la définition de Leibniz est beaucoup plus rigoureuse que celle

des scolastiques; et surtout elle admet entre disparates la relation de contrariété

qu’exclut celle-ci. D’où la nécessité de la formule C, qui précise davantage encore

le sens fondamental. (L. C. — A. L.)

Sur Dissociation. 11 y aurait intérêt à distinguer nettement la dissociation de

l’abstraction. W. James fait rentrer la « loi de dissociation » dans le Proctss of

abstraction. Il faudrait bien distinguer Vabstraction, opération logique par laquelle

l’esprit considère l’attribut en l’opposant au sujet; — et la dissociation, analyse

psychologique opérée en vertu de la fonction discriminative propre à l’attention.

C’est d’ailleurs cette simplification du réel par l’attention qui rend possible l’asso-
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qui lui ont été donnés primitivement

comme un tout. « What is associated

now with one thing and now willi ano-

ther, tends to be dissociated from either

and to grow iuto an object of abstract

contemplation by tiie mirid. One miglit

call this the law of dissociation by
varying concomitants ("). » W. James,

Principles of PsychoL, I, 506.

B. Au sens concret, séparation effec-

tive d’éléments qui étaient unis. Spé-

cialement, en chimie, on appelle dis-

sociation une décomposition limitée,

c’est-à-dire aboutissant à un état d’équi-

libre qui est la limite commune de

cette réaction et de la réaction inyerse.

Rad. int. : A. Disociad; B. Disociig.

Dissolution (D. Auflôsung; E. Dis-

solution; I. Dissoluzione).

A. Décomposition d’un agrégat, et

spécialement retour à l’état indépen-

dant d’éléments individuels groupés en

un organisme.

B. D’après l’usage de H. Spencer, la

dissolution est le processus inverse de

celui qui constitue {'évolution (caracté-

risée chez lui parle progrès de la diffé-

renciation et de l’intégration). Elle est

donc non seulement le retour à l’indé-

pendance des éléments agrégés, mais

le retour à la ressemblance des éléments

ditférenciés. Premiers Principes^ ch.xxin.

CRITIQUE

Ce mot présente le plus souvent un
sens péjoratif (ruine, décadence, corrup-
tion) : 1° à cause de ce fait que l’exemple

le plus frappant de dissolution, au sens

A, est la dissolution qui suit la mort;
2° à cause de l’usage qu’on fait en fran-

çais et en anglais de l’adjectif dissolu

(dissolide) : débauché, contraire aux bonnes
mœurs; 3° à cause de l’association très

générale qui existe entre évolution et pro-

grès. — Cependant le mot a été pris aussi

en un sens favorable, en considérant que
la plupart des progrès moraux s’accom-

plissent par l’assimilation* des individus

et par l’assouplissement ou même par la

destruction des structures sociales rigides

qui tendent à les transformer en organes

invariablement différenciés*. Cf. A. La-

f.ANDE, La dissolution opposée à l’évolution.

Rat. int. : A. Dissolv; B. Dissolvad.

Distance (D. Abstand; E. Distance;

I. Dislaiiza).

Voir Espace*, Etendue*, Nativisme*.

Rad. int. : Distanc.

Distinct (D. Verschieden, Deutlich;

E. Distinct; I. Distinto). — Le terme

opposé est confondu (A et B)
;
confus;

(C et D).

dation; et l’on se rend compte ainsi du lien étroit qui unit les deux processus :

dissociation-association. (Th. Ruyssen.)
Trad. : a) « Ce qui est associé tantôt à une chose, tantôt à une autre, tend à

se dissocier de l’une et de l’autre et à devenir un objet de contemplation abstraite

pour l’esprit. On pourrait appeler ceci : loi de dissociation par la variation

des concomitants. »

Sur Dissolution. Le terme est malheureux, et je regrette de l’avoir employé,

à la suite de Spencer, pour désigner le processus contraire à l’évolution. Cet

usage a donné et donne naissance à de nombreux malentendus, dont j’ai eu

souvent à constater les graves inconvénients. Etant donné que l’évolution*, au sens

spencérien, est surtout caractérisée par la différenciation, le meilleur terme à oppo
ser à celui-ci me parait être assimilation*. Voir Les Illusions évolutionnistes. (A. L.)

Sur Distance. Terme omis dans la première rédaction de ce travail. A été

rétabli pour ordre à son rang alphabétique sur les observations de M. Ranzoli,

qui fait remarquer avec justesse que la perception de distance est un des pro-

blèmes importants de la théorie de la vision. Elle a été le champ de bataille des

théories Empiristes et Nativistes, qui seront définies en leur place. — (A. L.)

Sur Distinct. Verschieden s’emploie aux sens A et B, Deutlich au sens C.
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1° En tant que terme relatif, portant

sur plusieurs objets comparés entre

eux :

A. Alt sens subjectif : distingué, qui

est tenu pour autre par un esprit

donné. Ex. : « Pour Bacon, la philoso-

phie n’est pas distincte de la science. »

B. Au sens objectif : différent, qui

doit être tenu pour autre. Ex. : « Vous
confondez deux problèmes distincts. »

2° En tant que terme absolu, s’appli-

quant à un seul objet :

C. Extrinsèquement, et par une ellipse:

distinct, au sens A, de toute autre chose,

distingué par l’esprit et posé par lui

comme univoque. Ne se dit en ce sens

que de la connaissance elle-même, ou
d’un objet de connaissance, en tant

qu’idôe.

Spécialement chez Descartes, le cri-

térium de la vérité est dans la con-

naissance claire et distincte : « J’appelle

[connaissance] distincte celle qui est

tellement précise et différente de toutes

les autres qu’elle ne comprend en soi

que ce qui paraît manifestement à celui

qui la considère comme il faut ». Prin-

cipes, I, 45. Le mot précise est pris ici

avec son sens ancien : Cf. Port-Royal,

Logique, I, ch. 5, < Où il est parlé de la

manière de connaître par abstraction

ou précision ». Cf. Clair.

Une idée peut être claire sans être

distincte, p. ex. celle d’une douleur;

mais non réciproquement (Descartes,

Principes, î, 46). Cette affirmation de Des-

cartes est reproduite par Port-Royal,

mais avec des réserves {Logique, pre-

mière partie, ch. ix).

D. Intrinsèquement, ce dont l’esprit

voit nettement tous les éléments consti
|

tutifs.

Pour Leibniz, la connaissance dis-,

tincte est celle qui non seulement suffit ',

à faire reconnaître son objet, mais dans
laquelle on peut expliquer les marques
qu’on en a ». Discours de Métaphysique,

§ XXIV.

Une idée peut être claire si elle suffit

à faire reconnaîlre son objet, mais néan-
moins confuse si on le reconnaît par
« un je ne sais quoi ». Ibid.

Cf. Adéquat*.

Rad. int. : Disting [Boirac); A et C.

Distingat; B. Distingind.

Distinction (D. Unterscheidung au
sens A, Unterschied au sens B, Ver-

schiedenheit au sens C; E. Distinction;

I. Distinzione).

A. Acte de distinguer (A), c’est-à-dire

de reconnaître pour autre *.

B. Caractère qui distingue (B) un
objet de pensée d’un autre, c’est-à-dire

qui permet de le reconnaître pour autre.

C. Propriété qu’ont deux ou plusieurs

objets de pensée d’être distincts.

La distinction est dite numérique si

elle consiste seulement dans la répéti-

tion d’une présentation, jugée identique

quant à son contenu; elle est dite spéci-

fique ou mieux intrinsèque dans le cas

contraire. Cf. Différence*.

Rad. int. : A. Disling (Boirac); B.
Distingaj; C. Dislinges.

Distraction (D. Zerstreulheit; E. Dis-

traction; 1. Distrazione).

Unterschieden, comme adjectif, n’est pas rare chez les auteurs classiques, parti-

culièrement dans le sens A (subjectif). (F. Tônnies.)

Distinct se dit proprement de la vision et des images visuelles
;
mais il se dit

métaphoriquement de la vue de l’esprit et des choses que l’esprit voit avec une
parfaite netteté; et c’est ce sens métaphorique qui est devenu, ce me semble,

chez Descartes et Leibniz, le sens philosophique (plutôt que le sens de distingué,

de non-confondu, bien que la netteté d’une image visuelle tienne à ce qu’elle ne

se confond pas avec d’autres et à ce que les traits ne s’en confondent pas entre

eux). (J. Lachelier.)

Sur Distraction. Distrahi, être tiraillé en divers sens
;
c’est en ce sens étymolo-

gique que Leibniz se disait distractissimus, par suite de ses nombreuses occupa-
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A. Division de la pensée entre plu-

sieurs objets divers, de telle sorte qu’elle

n’est attentive à aucun d’eux.

B. Absence de perception d’une sen-

sation qui devrait être normalement
perçue, ou manque d’adaptation aux cir-

constances présentes, provenant de ce

que l’attention est concentrée sur un
point particulier (en général sur une
pensée intérieure).

Ce mot s’applique dans les deux sens

soit à une disposition générale de l’es-

prit, soit à un état momentané; de plus,

au sens B, il s’emploie également d’une

manière concrète : acte ou omission

causés par la distraction.

CRITIQUE

Les deux sens du mot sont moins dif-

férents qu’ils ne paraissent d’abord, l’inat-

tention à certains phénomènes étant le

trait commun qui les réunit. Cependant
il serait bon d’appeler plutôt le premier
cas dispersion, et le second distraction.

Rad. int. : A. Dispers; B. Distrakt.

Distribué (L. Distributus ;D. Vertheilt;

E. Distributed; I. Distributo).

Logique. Se disait autrefois des

termes pris universellement. Gocle-
Nius, s. v® : « Distribui est accipi uni-

versaliter. » Voir le Supplément.

Distributif (L. Distributivus; Distri-

butiv; E. Distributive; I. Distributivo).

Logique : s’oppose à collectif. Se dit

d’un terme général qui est entendu
comme désignant individuellement et à

volonté chacun des objets de son exten-

sion.

1 . Distributive (loi, ou mieux pro-
priété) (D. Distributionsgesetz

;
E. Distri-

butive law; L Legge [ou proprietà] dis-

tributive).

Une opération ou relation R^est distri-

butive par rapport à une autre opération

ou relation R2 quand on a toujours.

{a R2 b) Rj c = (a R^ b) R2 [b R^ c).

Par exemple, l’addition et la multi-

plication logiques sont distributives

i’uiie par rapport à l’autre
;
la multi-

plication arithmétique est distributive

par rapport à l’addition arithmétique,

mais non celle-ci par rapport à celle là.

Rad. int. : Distributiv.

2. Distributive (justice). — Yoir Com-
mutative*.

Divers (G. "ETepo;; L. Diversus;

D. Verschieden
;
E. Divers; L Diverso).

A. Les mots diversus, dücrs, out

été souvent employés pour traduire le

terme aristotélicien eTepoç. Est divers, en

ce sens, tout ce qui étant réel, n’est pas

identique. « Ilav yàp \ STepov v) 'zabxh, 0 xt av

^
ov. ® Metaph., IX, 3. 1054^ Cette diver-

sité admet plusieurs degrés {Ibid., IV,

10. 1018*
)
parmi lesquels Aristote dis-

tingue £X£pa xô yévei et exepa xû eïBtt.

Leibniz, de même, définit partout

diversa comme la négation de eadem.

B. Dans le langage moderne, les

mots divers et diversité impliquent tou-

jours que les termes ou les objets ont

une diflérence intrinsèque et qualitative

(opposée à la simple multiplicité numé-
rique).

CRITIQUE

Ce dernier usage, par suite du principe

des indiscernables, ne diffère de celui de

Leibniz qu’en ce qui concerne les êtres

abstraits. (Cf. Différence*.) Pour éviter

toute équivoque il serait bon d’employer,

tions. La distinction A et B est très juste : nous avons deux mots pour A,
distraction, dispersion, aucun pour B, à moins de dire être absorbé, se concentrer',

mais ce ne sont pas des substantifs. En réalité, je crois que distraction s’oppose

dans le sens commun à présence d'esprit. Celle-ci est un état moyen entre la

dissipation et la concentration
;
distraction, étant péjoratif, confond les deux excès.

Cela revient à dire que ce terme est d’origine familiale, pédagogique et sociale.

Est appelé distrait l’enfant ou l’adulte qui, trop léger ou trop réfiéchi, ne fait pas

attention à ce à quoi il devrait faire attention selon le point de vue pratique

des éducateurs ou du bon sens vulgaire. (V. Egger.)
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BU sens général A, autre* et altérité*
\
au

sens qualitatif B, divers et diversité.

Rad. int. : A. Altr.; B. Divers.

Divinité (D. Gôttlichkeit au sens A,

Gottheit au sens B; E. Godhead, Divi-

nity; I. Divinità).

A. Au sens abstrait, caractère de ce

qui est divin.

B. Au sens concret : Une Divinité,

La Divinité, synonymes de Dieu, soit au

sens païen, soit au sens chrétien.

C. Spécialement : on a distingué

quelquefois la Divinité ou essence

divine, et Dieu, en tant qu’être per-

sonnel (p. ex. chez Eckhart). On peut

rapprocher de cet usage le passage sui-

vant de Leibniz ; « Ainsi Dieu seul est

l’unité primitive... dont toutes les

monades créées ou dérivatives sont des

productions; et naissent pour ainsi dire

par des Fulgurations continuelles de la

Divinité. » Monadologie, 47.

Rad. int. ; A. Dees; B, C. Deaj.

Divisé (sens), voir le Supplément.

Divisibilité (D. Theilbarkeit; E. Divi-

sibility; I. Divisibilità).

Propriété qu’a un tout d’être décom-
posable soit matériellement, soit idéale-

ment, en un certain nombre de parties.

Fiad. int. : Dividebles.

Division (G. Aiaîpeai;
;

L. Divisio;

D. Einteilung; E. Division; I. Divi-
sione).

Logique. Opération par laquelle on
partage l'extension d’un concept (dit

genre) en plusieurs classes qui sont les

extensions respectives d’autres concepts
(appelés espèces). Voir le texte de IIa-

MiLTON, cité plus haut, v« Définition \ et

toute la 25® leçon de sa Logique (IT, 22,
sqq.). — Cf. Classification et Partition*.

Division du travail (D. Arbeitstei-

lung; G. Division of labour; I.Divisione

del lavoro).

A. Primitivement (Adam Smith,
Richesse des Nations, I, 1) organisation

économique consistant dans ce fait que
le travail total à effectuer est réparti

entre les coopérateurs de telle sorte que
chacun accomplisse toujours un même
genre de travail, pour lequel il acquiert

ainsi une habileté et une facilité parti-

culières.

B. Par analogie, on a appelé division

du travail physiologique la spécialisa-

tion des fonctions entre les différents

organes d’un corps vivant.

Rad. int. : Labordivid.

Dogmatisme (D. Dogmatismus; E.

Dogmatism
;

I. Dogmatismo).
A. Primitivement toute philosophie

qui afhrme certaines vérités et s’op-

pose ainsi au scepticisme. AôYp,aTa et

Sur Dogmatisme. Trad. : « a) Le dogmatisme de la métaphysique, c’est-à-dire

le préjugé de s’y avancer sans une critique de la raison pure... » — « 6) La cri-

tique n’est pas opposée au procédé dogmatique de la raison dans la connaissance

pure en tant que science..., mais au Dogmatisme, c’est-à-dire à la prétention de

procéder à l’aide d’une connaissance pure tirée de simples concepts (la connais-

sance philosophique), en s’appuyant sur des principes tels que la raison les

emploie depuis longtemps, sans rechercher de quelle manière et de quel droit

elle est arrivée à les affirmer. » — Cf. dans la Préface de la première édition :

€ Der alte, wurmstichige Dogmatism, le vieux dogmatisme vermoulu ».

On emploie souvent l’expression dogmatisme négatif pour désigner le scepti-

cisme, par opposition au dogmatisme positif déüni en A. Ces expressions paraissent

utiles à conserver dans leur opposition : 1® parce qu’elles marquent bien les deux
aspects contraires d’une même disposition d’esprit, qui est dogmatique aussi bien

en niant la science qu’en falfirmant; 2® parce qu'elles s’opposent toutes deux au
criticisme, en tant qu’il représente une altitude intermédiaire entre l’affirmation
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SoYjjLaxtxtSç sont employés en ce sens

par Diogène Laerce, IX, 74. — « Dog-

matici sunt qui veritates universales

defendiint, seu qui affirmant vel negant

in universali. » Wolf, Psych. rat.^ § 40.

B. Secondairement, et depuis Kant,
le mot est pris souvent dans un sens

péjoratif. Il ne s’oppose plus alors au
scepticisme, mais à la critique B *et au
criticisme*. « Der Dogrnatism der Meta-

physik, d. i. das Vorurtheil. in ihr ohne
Krilik der reinen Vernunft fortzukom-

men Kant, Raison pure., préface à

la 2® édition, B. 30. — Il oppose à cet

égard le procédé dogmatique au dogma-
tisme: « Die Krilik ist nicht dem dogma-
tischen Yerfnhren der Vernunft in ihrem
reinen Erkeuntniss, als Vussenschaft,

enîgcgengesetzt... sondern dem Dogma-
tism, d. i. der Anmassung, mit einer

reinen Erkeuntniss aus Begriffen (der

philosophischen)
,

nach Principien

,

so MÙe sie die Vernunft lângst im Ge-

brauche hat, ohne Erkundigung der Art

und des Rechtes, wodurch sie dazii

gelanget ist, allein fortzukommen *
. »

Ibid-, B. 35.

C. On a donné le nom de dogmatisme

moral à la philosophie qui explique et

légitime la certitude par 1’ « action »

(au sens E).

Rad. int : Dogmatism. {Suppl.)

Dogme (G. D. Dogma
;

E.

Dogma; I. Dogma).
A. Opinion philosophique reçue dans

une école. (Cf. Soxeîv, 6d|a). Encore

employé dans ce sens chez Bacon :

« Gilbertus, qui Philolaï dogmata re-

posuit..;. » De dignitate, III, 4.

absolue et la négation absolue de la valeur objective de notre connaissance.

(C. Ranzoli.) — IVIais le véritable scepticisme n’est-il pas précisément celui qui

est éphectique, et qui doute de son doute même? En ce sens le dogmatisme négatif

pourrait être opposé au scepticisme lui-même. — (A. L.)

Le dogmatisme moral s’oppose au dogmatisme intellectuel B, dont il prétend

montrer le caractère illégitime et illusoire, aussi bien qu’au criticisme. Il consiste

en ces trois thèses liées : 1® Toutes nos connaissances spontanées sont l’expres-

sion solidaire de ce que nous désirons, de ce que nous faisons, de ce que nous
sommes déjà, dans notre adaptation à la réalité où nous plongeons. 2° Les

connaissances issues de celte assimilation naturelle servent à proposer à notre

activité morale des problèmes qui, selon la solution volontairement choisie, déter-

minent de nouveaux états, une nouvelle attitude intellectuelle. 3® La valeur méta-

physique ou réaliste de notre connaissance est donc liée à la manière normale,

morale, dont nous nous comportons à l’égard des êtres que, loin de subordonner

à notre égoïsme, nous traitons comme des fins en soi, ou des moyens moraux.
Spéculativement, le dogmatisme moral, c’est l’explication de la certitude par

l’action : pour connaître l’être et pour y croire, il faut coopérer à se donner l’être

à soi-même. Pratiquement, c’est la mise en œuvre de la méthode critique et de la

méthode ascétique pour se dépouiller de toute relativité dans sa manière d’être et

dans sa manière de penser. Il se distingue nettement du scepticisme, d’après

lequel nous sommes invinciblement enfoncés dans le relatif, et du dogmatisme
illusoire d’après lequel il suffit de penser et d’avoir des idées pour être dans

l’absolu. » Cf. Laberthonnière. Le Dogmatisme morale p. 76, dans Essais de philo-

sophie religieuse. (M. Blondel.)

Sur Dogme. La signification primitive du mot grecôdyjxa semble avoir été celle

de décision politique d’un souverain ou d’une assemblée. Cf. A. Sabatier,

Esquisse d'une philosophie de la religion., p. 274 (1898). La signification d’ « opinion

philosophique » serait donc dérivée, et due probablement à ce fait que les écoles

philosophiques anciennes avaient souvent un caractère de secte religieuse, et

donnaient à leurs doctrines, à l’égard de leurs adeptes, la même autorité impéra-
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B. Doctrine reconnue et établie par

l’autorité d’une Église (généralement

de l’une des églises chrétiennes) et à

laquelle les membres de cette église

sont tenus d’adhérer. Ce sens est usuel

depuis les premiers siècles du christia-

nisme.

C. Sens particulier à Kant : « Ich

theile aile apodiktischen Sâlze... in

Dogmata und Mathemata ein. Ein direct

synthetischer Satz aus Begriffen ist ein

Dogma, dagegen ein dergleichen Satz

durch Construction der Begrifle ist ein

Mathema® . d Raison pure, Method., 1,

1. A. 736, B. 764. Cf. Dogmatisme*.

Rad. int. : Dogm.

Donné (D. Gegeben; E. Given; I.

Dato (s’emploie adjectivement et sub-

stantivement).

A. Sens relatif : Ce qui est immédia-
tement présenté à l’esprit avant que
celui-ci y applique ses procédés d’éia-

boratiôn. Une idée peut être donnée rela-

tivement à un certain ordre de recher-

ches ou à un certain étal de l’esprit,

et cependant être construite* si l’on

considère un ordre ou un état diflérents.

Ainsi l’idée de couleur rouge est donnée
chez un homme adulte et relativement

à ses applications physiques, mais on
peut se demander si elle n’est pas con-

struite chez l’homme en général, et

relativement à son histoire biologique.

B. Sens absolu (dérivé du précédent) :

« Philosophie du donné » (V. Egger,
Cours professé à la Sorbonne, 1901-1902

et 1902-1903). Voir Observations.

Rad. int. : Donat.

Données (D. Data, Annahmen; E».

Data; I. Dati).

Tout problème, au sens le plus large

du mot, étant constitué par un certain

nombre d’assomptions * qui le définis-

sent, et qui par conséquent ne peuvent

être mises en doute au cours de la dis-

cussion sans engendrer un problème
nouveau, ces assomptions reçoivent le

nom de données.

En particulier, on appelle données
d’une science ou d’une recherche expé-

tive qu’avait un décret politique pour les citoyens d’un état. Voir en particulier

SÉNÈQUE, Epistola 95, et Cicéron, Académiques, IV, 9. (C. Ranzoli.)

Traduction : « a) Je divise toutes les propositions apodictiques en Dogmata et

Mathemata. Un Dogma est une proposition directement synthétique par concepts
;

un Mathema est une proposition synthétique par construction de concepts. »

(C’est'à-dire par l’intuition qui peut être donnée a priori comme correspondant

aux concepts.) Ibid., A. 713, B. 741.

Sur Donné. J’emploie ce mot comme synonyme d’immédiat, de premier, de

conscient. Le donné s’oppose à l’inféré, au construit, à l’hypothétique, donc à

tout objet en tant qu’objet, à tout non-moi, à l’espace en tant que construit, à

l’avenir en tant qu’hypothétique. Une philosophie qui commence par la psycho-

logie prend pour base le donné. (V. Egger.)

Sur Données. Il est probable que le premier sens de ce mot a été celui de

quantités données (dans l’énoncé d’un problème) et que c’est ce qui explique

l’emploi du féminin. Je ne sais si l’on peut dire qu’un principe soit donné, ou
soit une donnée. Il me semble que ce mot éveille toujours l’idée d’un fait, sup-

posé ou constaté. (J. Lachelier.)

Étymologiquement, cela ne paraît pas douteux; mais l’usage actuel est plus

large
;
et il semble justifié par ce fait qu’il est très utile d’avoir un terme désignant

l’ensemble de tout ce qui est nécessaire à résoudre un problème, ou à répondre

à une question, aussi bien les conditions particulières qui en constituent l’énoncé

que les principes généraux d’après lesquels cet énoncé détermine une certaine

solution. (L. C. — A. L.)
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rimentale les faits et les principes

indiscutés qui leur servent de point de

départ. C’est ainsi que H. Spencer
oppose les Données de la biologie aux
Inductions de la biologie^ les Données
de l'Ethique aux Inductions de l'Ethi-

que, etc.

Rad. int. : Donat.

Douleur (en général : D. Schmerz;
E. Pain; I. Dolore. — Voir ci-dessous

les équivalents plus précis).

L’un des types fondamentaux d’affec-

tion *. Impossible à définir, le concept

en étant celui d’un état psychique sui

generis, dont on peut seulement recher-

cher les conditions mentales ou phy-
siologiques.

A. Le mot a un sens restreint et

précis, dans lequel il se distingue net-

tement non seulement de chagrin, de

tristesse, etc., mais de sensation pénible

ou désagréable. Ex. : la douleur d’un

coup, d’une brûlure; une névralgie, etc.

B. Il a .de plus un sens large, où il

comprend toutes les variétés énumérées
ci-dessus.

CRITIQUE

La psychologie de la sensibilité affec-

tive étant peu développée, il reste une
grande indécision dans l’emploi du mot.
11 est à remarquer que non seulement la

douleur ne peut pas être définie « le con-
traire du plaisir », mais même qu’il est

douteux qu’il soit légitime de la consi-

dérer ainsi : l’opposition antithétique de

ces deux termes est jugée superficielle

par beaucoup de psychologues contem^

porains.

MM. J.-M. Baldwin, P. Münsterberg
Th. Flouhnoy, G. Villa, sont d’accorc

pour proposer la synonymie suivanU

{Baldwin, II, 678), à laquelle nous ajou-

tons l’indication de radicaux internatio-

naux correspondants :

Sens général (ci-dessus. B).

D. : Unlust — Lust,

E. : Pain — Pleasure.

F. : Douleur — Plaisir.

I. : Dolore — Piacere.

Rad. int. : Dolor (Boirac) — Plezur.

2. Sens propre (ci-dessus, A).

D. : Schmerzempfindung— Lustempfin-

dung.
E. : Sensation of pain — Sens, of plea-

sure.

F. : Sensation de douleur — Sens, de

plaisir.

I. : Sensazione di dolore — Sens, di

piacere.

Rad. int. : Dolorsento — Plezursento.

.3. État désagréable ou agréable.

D. : Missfallen Wohlgefallen.

E. : Unpleasantness — Pleasantness.

F. : Peine — Agrément.

I. : Dispiacere — (Sentimento di) pia-

cere.

Rad. int. : Desagrabl — Agrabl.

Il nous semble toutefois que les mots

peme et agrément au sens ^ sont trop

détournés de leur usage ordinaire et ris-

quent de créer des confusions. Il serait

plus clair d’employer substantivement les

expressions Vagréable et le désagréable.

Sur Douleur. Sans prétendre définir la douleur, on pourrait en donner une
idée assez précise en disant qu’elle est le sentiment d’une lésion (car, lorsqu’il

s’agit d’une douleur morale, la perte des personnes ou des choses qui tiennent

étroitement à nous est bien une sorte de lésion). En revanche, je ne crois pas

qu’on puisse étendre le nom de douleur aux états qui correspondent à une simple

gêne, à un simple froissement, d’ordre physique ou moral. Encore moins à ceuj

qui, comme le chagrin ou la tristesse, supposent l’intervention de la réflexion

(J. Lachelier.)

J’appelle douleur la sensation pénible, plus ou moins localisée
;
tristesse le sen-

timent passif pénible, et je crois vraisemblable que la tristesse est ïimage de la

douleur. Je pense que dire douleur pour tristesse est un abus et que la distinction

par les mots mêmes importe.

Au lieu de Vagréable et le désagréable il serait mieux de dire malaise et bien-être.

(V. Egger.)

Lalande. — Vocab. phil. 12
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1. Doute (D. Zweifel; E. Doubt; I.

Dubbio).

A. Etat de l’esprit qui se pose la

question de savoir si une énonciation

est vraie ou fausse, et qui n’y répond
pas actuellement (soit qu’il ne puisse y
réussir, soit qu’il ne veuille pas exa-

miner le pour et le contre; — soit qu’il

remette de répondre, soit qu’il y re-

nonce). — Sur les différentes variétés du
doute philosophique, cf. Hume, Inquiry

conc. human understanding

,

ch. xii.

B. Doute méthodique^ opération fon-

damentale de la méthode philosophique

selon Descartes : « Je pensai qu’il fal-

lait que je rejetasse comme absolument
faux tout ce en quoi je pourrais ima-
giner le moindre doute, afin de voir

s’il ne me resterait point après cela

quelque chose en ma créance qui fût

entièrement indubitable. » Discours de

la méthode, IV, 1. — Cf. Première médi-

tation : « Des choses qu’on peut révo-

quer en doute ».

CRITIQUE

Le mot doute, et surtout le mot dou-
teux, dans leur usage ordinaire, ont sou-

vent le sens « hyperbolique » et négatif

qu’ils reçoivent dans le doute cartésien.

Aussi leur substitue-t-on volontiers l’ex-

pression plus précise : « suspendre son
jugement ». 11 est à souhaiter que le mot
conserve dans l’usage philosophique son
sens propre A, et c’est en ce sens que
nous définissons le radical ci-dessous.

Dad. int. : Dub.

2. Doute [Folie du], (D. Zweifelsucht ;

E. Doubting mania; 1. Follia dei dubbio).

Trouble mental caractérisé par la dif-

ficulté, ou même l’impossibilité d’abou-

tir à des assertions * ou à des décisions *

fermes, dans les cas où normalement
ces fonctions du jugement et de la

volonté s’accomplissent sans résistance.

On applique ce nom à la rumination

anormale de problèmes métaphysiques,

à la recherche indéfinie du pourquoi

dans les choses insignifiantes
,

à la

crainte des accidents ou des microbes,

à la maladie du scrupule, etc.

1. Droit (un), les Droits (D. Recht;

E. Right; I. Diritto).

Ce mot présente différents sens sui-

vant la forme des expressions où il est

Sur Doute. Pourrait se définir d’une façon plus générale : État de l’esprit qui,

sollicité par des données (sensations ou propositions) ou par des possibilités

d’action non concordantes, oscille entre elles sans parvenir à fixer son attention

sur l’une d’elles d’une façon définitive. (Th. Ruyssen.)
Cette définition est intéressante en ce qu’elle montre le doute sous une forme

très concrète. Mais elle me paraît avoir l’inconvénient : 1® de représenter l’esprit

comme passif en face d’alternatives qui lui viennent du dehors
;
2° d’impliquer

une théorie particulière sur la réduction de la volonté à l’attention. — (A. L.)

Sur Doute {Folie du). Il y a là deux formes psychologiquement bien distinctes

du syndrome : 1® Le sujet est incapable d’affirmer
;
c’est une forme de l’aboulie

;

2° Le sujet a de l’agitation mentale, qui se présente comme une dérivation à la

place de l’affirmation absente, et qui détermine toutes les manies mentales de

l’oscillation, de la recherche de l’au-delà, de la réparation
;

il arrive même quel-

quefois aux obsessions particulières. Cf. Obsessions et Pyschasthénies, ch. ii et iii.

(P. Janet.)

Sur Droit. Au sens A, « ce qui est de droit * est sans doute légitime, c’est-à-

dire permis, mais avec, peut-être, en plus, une certaine invitation à user de la

permission, qui résulte de la précision de la règle et de ses motifs implicites.

(V. Egger.)

M. le Pr. Tônnies serait d’avis de conserver droit naturel, dont le sens lui parait

suffisamment fixé par l’usage.
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employé. On peut les ramener à deux
idées fondamentales :

A. Un droit, ou encore « ce qui est

de droit » est ce qui est conforme à

une règle précise, et que par suite il est

légitime d’exiger. On dit en général

dans ce sens : avoir droit à, avoir un droit

sur.

Exigible parce que les lois ou
règlements le prescrivent, ou parce que
cela résulte des contrats établis en con-

formité de ces lois. Ex. : « Le droit

de réponse » et, même par dérivation,

€ les droits de douane ».

2° Exigible parce que cela est con-

forme à l’opinion en matière morale.

Ex. : « Tous les citoyens ont droit de

concourir personnellement ou par leurs

représentants à la l'ormation de la Loi ».

Déclaration des droits de l'homme., 1789,

art. VL
B. Un droit est ce qui est permis. On

dit en général, dans ce sens, avoir le

droit de.

1° Permis par les lois écrites ou les

règlements concernant les actes consi-

dérés, soit en vertu d’une déclaration

expresse, soit en vertu de ce principe

que ce qui n’est pas défendu est permis.

Ex. : a Le droit de tester; le droit de

roquer (aux échecs). »

2“ Permis moralement, l’acte en
question étant, ou bon, ou moralement
indifférent. Ex. : « La libre communi-
cation des pensées et des opinions est

un des droits les plus précieux de

l’hcmme. » Déclaration de 1789, art. XL

CRITIQUE

Droit est une métaphore géométrique
qui se retrouve en grec (ôpOdç), en latin,

et dans les langues dérivant du latin,

dans les langues germaniques et même
dans les langues sémitiques. (Renan,
Langues sémitiquex., p. 23.) — Le contraire

est Tort : cf. tordre^ tors-, et de même
faux, fausser.

Le sens fondamental paraît di^nc être

celui de conformité à une règle (remarquer
l’identité de racine entre rectum et régula).

« Être dans son droit », c’est ne pas être

en désaccord avec la règle, « être en
règle *. Le droit, à cet égard, est doue,
d’une façon générale, ce qui doit être, ou
ce qui peut être légitimement, par oppo-

sition à ce qui ne doit pas être. L’adjectif

anglais right conserve ce sens dans toute
son étendue (ligne droite, action juste,

pensée vraie, bons principes artistiques;
— the right man in the right 'place, etc.). —
Cf. en allemand Recht,gerecht, richtig, etc.

— En français ce sens est plus rare; on le

trouve cependant dans quelques expres-
sions toutes faites : les sciences de droit

ou normatives (logique, éthique, esthé-

tique) s’opposent aux sciences de fait ou
explicatives (physique, psychologie, etc.).

D’où les formules : « en droit comme en
fait, en droit sinon en fait, etc. », dans
lesquelles en droit peut devenir presque
exactement synonyme de logiquement ou
moralement. Il y a lieu cependant de
remarquer que ces différentes expressions
subissent l’influence d’une distinction voi-

sine, mais différente
: quid juris, quid

facti, s’appliquant dans la discussion

d’une affaire juridique au point de droit

et au point de fait ( p. ex. les deux parties

du Pro Milone).— Voir ci-dessous Droit-2:

Le Droit *.

D’autre part, l’idée du droit revient à
celle du bien par une autre voie. Les
droits sont ce que permet la loi. Or il

arrive ordinairement que la loi est en
désaccord sur quelques points avec l’opi-

nion morale qui lui est contemporaine :

elle énonce des prohibitions ou sanctionne

des inégalités que la morale n’admet plus.

D’où la revendication des libertés ou des

droits naturels, c’est-à-dire des pouvoirs

d’agir ou de n’être pas contraint qui de-

vraient être légaux et ne le sont pas

encore. Par exemple, en France à la fin du
xviii® siècle : « Ces droits sont la liberté,

la propriété, la sûreté, la résistance à

l’oppression. » Déclaration des droits, 1789,

art. II. « L’égalité, la liberté, la sûreté, la

propriété. » Déclaration, 1793, art. IL —
Le mot reprend ainsi une signification

positive. Lorsqu’une « tyrannie » injuste

a longtemps prohibé des actes ou des

garanties que l’opinion morale juge légi-

times, ces libertés, même indifférentes en

soi (ni bien ni mal), prennent par opposi-

tion une haute valeur morale, et le droit

d’en jouir apparaît comme un bien. En
quoi il n’y a pas seulement une illusion et

une association d’idées, mais un fait réel :

la mise en accord de la loi et de la

morale étant un bien positif.

llad. int. : Yur. (L’objet du droit dont

on parle marque suffisamment s’il

s’agit d’une permission ou d’une exigi-

bilité.)
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2. Droit (le) (D. Redit; E. Right, law
;

I. Dirilto).

A. Le Droit, par opposition au Fait,

est, dans tout ordre de choses, le

légitime par opposition au réel, en

tant que celui-ci peut être illégitime.

(Ne pas confondre cette distinction

avec celle du point de droit et du point

de fait ;
voir ci-dessus Droit- 4

,
Critique . )

B. Le droit est l’ensemble des Droits-

y *, A et B, qui régissent les rapports

des hommes entre eux.

1^ Droit positif, celui qui résulte des

lois écrites ou des coutumes passées en

force de loi. Ex. : « Droit civil; Droit

romain. Science du Droit et, par abré-

viation, le Droit ».

2® Droit naturel, celui qui est consi-

déré comme résultant de la nature des

hommes et de leurs rapports, indépen-

damment de toute convention ou légis-

lation.

3° Droit des gens {jus gentium) a

désigné d’abord à Rome le droit fondé

sur l’équité* et applicable aux étran-

gers qui n’étaient pas soumis au droit

romain. Il se confondait par suite avec

le droit naturel. « Quod vero naturalis

ratio inter omnes homines constituit,

id apud omnes populos peraeque cus-

toditur, vocaturque jus gentium. * Ins~

titutes, livre I, titre II, § 1. — Cette

expression a pris chez les modernes un

sens différent depuis Püffendorf, De

jure naturae et gentium, 1672. Elle dési-

gne l’ensemble des droits régissant les

rapports des États entre eux ou des indi-

vidus appartenant à des États différents

(parce que ces droits sont primitivement

dépourvus de toute législation écrite).

CRITIQUE

Nous avons éliminé, dans cet article et

dans le précédent, toutes les définitions

qui prétendentàdonner, nonle sensdu mot,
mais l’explication de la nature du droit,

et son origine métaphysique, p. ex. la

formule de Kant, définissant le droit par
les conditions nécessaires à l’accord des
volontés suivant une loi de liberté. A cette

conception s’oppose la conception de la

liberté comme résultant au contraire du
rapport des droits : « La liberté est le

pouvoir qui appartient à l’homme de faire

tout ce qui ne nuit pas au droit d’autrui ».

Déclaration des Droits, 1793, art. VI. Ce
sont là des théories explicatives ou justi-

ficatives que nous n’avons pas à discuter

ici.

Il en est de même des systèmes qui ont
défini le droit naturel par la force, enten-

dant par là qu’en l’absence d’une législa-

tion positive il n’existe ni bien ni mal, et

par conséquent tout ce qui est possible

est permis. « Per jus naturae intelligo

ipsas naturae leges... hoc est ipsam natu-

rae potentiam. » Spinoza, Tractatus politi-

ciis, 11, 4.

Cette manière de parler, qui prête à

beaucoup de confusions et de sophismes
(voir J.-J. Rousseau, Contrat Social, I, 3),

repose sur le triple sens du mol nature* :

1° l’univers, sans exception; 2“ l’ordre

normal, par opposition aux déviations et

monstruosités; 3° la vie spontanée et

inconsciente, par opposition à ce qui est

artificiel, réfléchi et voulu. — Aussi l’ex-

pression « droit naturel » nous paraît-elle

captieuse, et bonne à éviter. On peut la

remplacer, suivant le sens, soit par le

terme loi (biologique, psychologique, so-

ciale), soit par l’expression droit moral

(c’est-à-dire résultant de l’opinion morale

et non de la législation).

Dad. int. : Yur. — Science du droit :

Yuro-Scieiico.

Dualisme (D. Dualismus; E. Dua-

lism
;

I. Dualismo).

A. Sens général : Toute doctrine qui,

dans un domaine déterminé, dans une

Sur Dualisme. Ce mot apparaît d’abord chez Thomas Hyde, Historia religionis

veterum Persarum (1700), p. ex. chap. ix, p. 164. Il s’en sert pour désigner la doc-

trine religieuse qui admet à côté du principe du bien un principe du mal qui lui

est coéternel. C’est ainsi que l’entendent aussi Bayle (cf. Dictionnaire, v° Zoroastre)

et Leibniz dans la Théodicée. Wolff a transporté cette expression au rapport de

l’âme et du corps, et a opposé à cet égard le monisme au dualisme. (R. Eucken.)

Mêmes observations communiquées par M. C. Webb. Cf. Eücken, Geistige Strô^

mungen der Gegenwart, 3® éd. (19.04), pp. 167 sqq.
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question donnée, quelle qu’elle soit,

admet deux principes essentiellement

irréductibles (ex. : Dualisme moral de

|la nature et de la grâce, de la passion

jet de la liberté, dualisme psychologique

:de la volonté et de l’entendement, etc.).

' B. Plus spécialement, Métaph. : La
doctrine qui admet deux principes pre-

Vmiers irréductibles des choses (p. ex. :

ridée ou le Bien et la Matière chez

Platon, Ahura-Mazda et Angra-Mayniu

dans la doctrine de l’Avesta, etc.).

Rad. int. : Dualism.

Durée (D. Dauer; E. Duration; I.

Durata).

A. Partie finie du Temps, considéré

dans son ensemble. Ex. : < La durée

d’un raisonnement; une durée de oO

secondes 5
.

(Le mot temps s’emploie

aussi dans ce sens, quoique moins
correctement : Ex. : c Temps de réac-

tion *.)

B. M. Bergson oppose également la

durée au temps, la première étant le

caractère même de la succession telle

qu’elle est immédiatement sentie dans

la vie de l’esprit, « durée pure, durée

concrète, durée réellement vécue », —

le second l’idée mathématique que

nous nous en faisons pour raisonner et

communiquer avec nos semblables, en

le traduisant en images spatiales. Don-

nées immédiates de la conscience, 74 et

suiv.

Rad. int. : Dur, — ad.

1. Dynamique [subst.] (D. Dynamik; •

E. Dynamics; I. Dinamica).

A. Partie de la Mécanique qui traite

du mouvement physique et réel, avec

toutes ses propriétés; notamment la

force vive, et (pour les doctrines qui

usent de ce concept) les forces dans

leur rapport avec les corps en mouve-
ment. (Il est d’usage de diviser la

mécanique en trois parties : la sta-

tique, théorie de l’équilibre en repos;

la cinématique *, théorie des mouve-
ments, abstraction faite des causes qui

les produisent; et la dynamique).

B. Métaphoriquement : 1» Chez Her-

BART, la statique des états de conscience

(leurs rapports à l’état d’équilibre)

s’oppose à la dynamique des états de

conscience (leurs rapports à l’état de

transformation et de mouvement) :
—

2“ Chez Auguste Comte et Spencer, la

Sur Durée, c Le temps, que nous distinguons de la durée, prise en général, et

que nous disons être le nembre du mouvement, n’est rien qu’une certaine façon

dont nous pensons à cette durée. » Descartes, Principes de la philos., I, 57. Le
temps est la mesure de la durée « bien que ce que nous nommons ainsi ne soit

rien hors de la véritable durée des choses qu’une façon de penser ». — Cf.

Spinoza, Cog. metaph., I, 4 : De duratione et tempore, et Lettre à Louis Meyer, XII

(olim XXIX). (L. Brunschvicg.)
Leibniz oppose le temps à la durée comme l’espace à l’étendue : la durée est

l’ordre de succession entre des perceptions réelles, comme la masse étendue est

ens per aggregationem, sed ex unitatibus infinitis. Le temps est au contraire un
continuum quoddam, sed ideale, dans lequel peuvent être prises fractiones pro
arbitrio. La genèse de la notion de durée et celle de la notion de temps sont

inverses ; t In actualibus simplicia sunt anteriora aggregatis
;
in idealibus totum

est prius parte. » Ed. Gerhardt, II, p. 379. (M. Blondel.)

Sur Dynamique. La définition de ce terme a été modifiée et élargie pour
répondre aux observations faites dans la séance du 16 juin par M. Le Roy. Il a

fait remarquer que, malgré l’étymologie, on ne pouvait définir actuellement la

Dynamique par l’application des forces aux corps en mouvement, attendu que
plusieurs doctrines, notamment la mécanique de Hertz, n’emploient pas la

notion de force, et ont cependant une Dynamique.
Il en a été de même de l’article Dynamisme auquel a été ajouté le paragraphe B.
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statique sociale {équilibre des sociétés)

s^oppose à la dynamique sociale (progrès

des sociétés)
;
— etc.

^ad. int. : Dinamik.

2. Dynamique [adj.] (D. Dynamisch;
E. D^'namic; I. Dinamica).

A. Par opposition à statique : ce qui

implique une transformation ou un
devenir. — Fréquent chez Aug. Comte.
B. Par opposition à mécanique : ce

qui implique non seulement des mou-
vements nécessairement liés suivant des

lois, mais une force active (au sens D
du mot Action*) et une finalité. — Cf.

Dynamisme *.

CRITIQUE

L’habitude d’opposer métaphoriquement
statique et dynamique, sans terme inter-

médiaire, provient de ce que le motcmè-
matique* est récent et n’a été introduit

dans la science que par Ampère (Î83i).

Mais elle est regrettable, car elle conduit

à négliger le point de vue de la simple

transformation, qui se place entre l’idée

de repos, et celle de force ou de finalité,

qu’évoque le mot dynamique dans son

opposition à mécanique. Or, même s’il est

vrai que tout changement résulte d’une

force et suppose une finalité (ce qui

serait à prouver), il est en tout cas con-

traire à la méthode de confondre a priori

ces deux idées sous un seul terme. Cette

prudence est d’autant plus nécessaire que
la notion même de force est sujette à cau-

tion, et donne lieu à de grandes difficultés

dans les principes de la mécanique.
Dynarnique a été employé dans certains

cas d’une façon juste et heureuse; il est

séduisant par son aspect scientifique;

mais il n’en reste pas moins (surtout

comme adjectif) une des pièces de fausse

monnaie les plus courantes dans le lan-

gage philosophique des étudiants, et des

écrivains à demi philosophes.

Rad. int. : Dinamik.

Dynamisme (D. Dynamismus; E.

Dynamism; I. Dinamismo).

S’oppose à Mécanisme*. A. On désigne

ainsi les systèmes philosophiques qui

admettent dans les principes des choses

l’existence de « forces », irréductibles à

la masse et au mouvement. C’est ainsi

que la doctrine physique de Leibniz

est appelée dynamisme, par opposition
au mécanisme cartésien.

B. On applique également ce terme
aux doctrines qui posent le mouvement
ou le devenir comme primitif, et qui
considèrent la matière comme définie

par certains caractères du mouvement
(Lord Kelvin); ou la chose comme une
étape du progrès (voir Bergson, Les

données immédiates de la conscience).

CRITIQUE

L’idée du dynamisme est étroitement
liée à toutes celles qui s’opposent égale-

ment au mécanisme, et notamment à
celle de finalité.

Comme tous les noms de doctrine, ce
terme prête facilement au vague et à
l’équivoque.

Rad. int. : Dinamism.

Dynamogène, dynamogénique (D.

Dynamogenetisch; E. Dynainogenic
;

I.

Dinamogenico).

Se dit des sensations, sentiments ou
idées qui augmentent le tonus vital, et

spécialement le pouvoir moteur (p. ex.

la musique pour la plupart des indivi-

dus). — S’oppose à inhibitoire*

.

On emploie, comme substantif cor-

respondant, dynamogénèse et dynamo-
génie. La forme la plus brève nous
paraît la meilleure dans les deux cas.

CRITIQUE

MM. W. James et Baldwin appliquent

d’une façon plus générale le moi dynamo-
genesis à ce « principe « que « tout chan-

gement dans les conditions de stimulation

du système nerveux est suivi par un
changement correspondant de la tension

musculaire et du mouvement ». Dynamo-
geny désigne alors l’application dans un
cas particulier du principe de dynamoge-
nesis. Les mêmes auteurs appellent enfin

dynamogenic le phénomène nerveux affé-

rent qui cause la dynamogénie, etdyna-
mogenetic le phénomène moteur qui en

st l’effet. Voir Baldwin, sub. Y‘% I, 302.

Cet emploi des mots ne nous paraît pas

heureux. Il est contraire à leur étymologie

qui désigne nettement une augmentation

de force, et non une variation quelconque

d’équilibre. De plus, la généralité du

« principe » en question est niée par quel-

ques-uns, notamment par Stumpf. Enfin
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la partie la plus incontestable des phéno-

mènes auxquels il s’appliquerait est déjà

désignée en français d’une façon claire et

très usuelle par les termes de /orce idéo-

motrice^ et à'idée-force*.

Nous proposons donc de réserver dyna-

mogène au premier sens ci-dessus défini,

qui est très utile et très précis.

Rad. int. : Dinamogen.

Dys..., transcription du préfixe grec

6UÇ..., marquant difficulté, défectuosité,

et d’ordinaire les deux à la fois. Il

s’emploie de même en français, avec

des radicaux grecs, pour former des

termes nouveaux. P. ex. : dysarthrie,

difficulté et défectuosité de l’articulation

(de la parole articulée)
;
dyschromatopsie^

nom générique de toutes les anomalies

de la vision qui consistent dans un dis-
j

cernement nul ou incomplet des diffé-

rentes couleurs (voir achromatopsie",

daltonisme*), etc.

Dystéîéologie, D. Dysteleologie; E.

Dysteleologia-, i. Disteleologia.

A. Haeckel a désigné par ce mot
[Generelle Morphologie, 1866; cf. Die

Weltrdthsel, ch. xiv, p. 106) la science

des faits biologiques qui contredisent la

conception d’une finalité intelligente

dans la formation des organismes :

individus avortés, atrophiés, mons-
trueux, etc.

B. Se dit objectivement, et en un sens

très large, de tout ce qui constitue une
imperfection de la finalité naturelle :

tératologie, instincts nuisibles, organes

1
inutiles, etc.

E

E. En Logique, Symbole de la propo-

sition universelle négative. Voir A*.

Eccéité ou Haeccéité (G. Toôe tc,

Aristote; L. scol. : Ecceitas et Hæccei-

tas; D. Üieslieit, Wolff; E. This-ness,

Baldwin
;

I. Ecceita, Ranzoli).

Terme créé par Duns Sgot. Ce qui fait

qu’un individu est lui-même et se dis-

tingue de tout autre. Barbari Haecceitas

dicunt ab Haec pro differentia indivi-

duaute.... Scotus Ecceitatem appellavit

eam essentiam, quae est individuorum
propria, cujus merito Ecce ipsum de

omnibus dici potest. » Goclentus, V°

Haecceitas, 626®. Il indique encore

comme synonyme Ipseitas.

Rad. int. : Ipses.

Écholalie (D. Echolalie, Échospra-

che; E. Echolalia, echophasia: I. Eco-

lalia, Lalomimesi).

Phénomène qui consiste en ce qu’un
sujet atteint de certaines maladies men-
tales, ou en état de catalepsie, répète

« comme un écho » les paroles qu’on

lui adresse, sans paraître les com-
prendre.

Terme créé par Romberg, 1853
[Baldwin).

Sur Eccéité. — Ipseitas est le plus heureux de ces trois termes. Il faut d’ail-

leurs ajouter que nous disons usuellement dans ce sens individualité. — (V.^Eg-

ger.) — 11 y a lieu toutefois de remarquer qvfindividualité se prend aussi, fré-

quemment, dans un sens moins restreint que la differentia individuans; on entend

alors par là l’ensemble de toutes les propriétés, uniques ou non, qui caractérisent

un individu; et même, par abus, on l’applique à l’individu concret lui-même. —
(A. L.)

Sur Echolalie. — Dans le langage de la psychiatrie italienne et allemande, on
emploie également le terme Ecoprassia [Echopraxia) pour désigner la répétition
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Eclectisme (D. Eklekticismus
; E.

Eclecticism; I. Eclettismo).

Ce terme désigne soit une méthode,
soit une école.

10 Comme méthode :

A. Réunion de thèses conciliables

empruntées à différents systèmes de

philosophie, et qui sont juxtaposées, en

négligeant purement et simplement les

parties non conciliables de ces systèmes.

B. Conciliation, par la découverte d’un

point de vue supérieur, de thèses phi-

losophiques présentées d’abord comme
opposées par les auteurs qui les soute-

naient. « L’eclectisme créateur... (celui)

des hommes de génie, des Platon, des

Aristote, des Leibniz... consiste à

recueillir toutes les grandes idées sus-

citées par le progrès des âges
;
et à les

fondre pour les unir, au creuset d’une

idée nouvelle. » Em. Saisset, leçon

d’ouverture du cours d’histoire de la phi-

losophie à la Sorbonne, 19 janvier 1857.
2® Comme école :

C. L’École d’Alexandrie.

D. L’École de Victor Cousin. En
France et dans la langue contempo-
raine, c’est presque toujours pour
désigner cette école que le mot est

employé. « Cette philosophie a reçu
de lui (Cousin) le nom d’éclectisme,

sous lequel... elle appartient désor-

mais à l’histoire des idées du xix® siècle.

Un autre se serait peut-être moins
prêté aux interprétations erronées... Ne
s'est-on pas imaginé que l’éclectisme

consistait à recueillir, dans tous les

systèmes successivement adoptés et

abandonnés par l’esprit humain, quel-

ques lambeaux de doctrine... qu’on

ajustait ensuite tant bien que mal...

sans mesure précise de la vérité et de

automatique, par certains sujets, des actes qu’ils voient faire. — (C. Ranzoli
)
—

Ce terme n’est pas usuel en français; et il ne semble pas qu’il soit bien formé,

le mot écho pouvant bien s’appliquer à la parole, mais non aux gestes. — (A. L.)

Sur Eclectisme. — Article entièrement remanié à la suite de diverses obser-

vations, et notamment d’après les critiques formulées et les documents commu-
niqués par M. V. Egger. Nous en extrayons les points suivants.

1® Sur l’origine du mot éclectisme.

’Ey.)>exTtx-^ aipcff’.ç, dans un texte attribué à Galien, désigne une secte de méde-
cins {Thésaurus d’H. Estienne [Haase], V® 477^). Le même mot est appliqué à la

philosophie dans un texte unique (Diogène Laerce, Proœmium, 21) qu’aucun autre

texte ancien ne vient confirmer : « Récemment Potamon, d’Alexandrie, créa une
nouvelle secte, dite éclectique, choisissant ce qui lui plaisait dans les doctrines

des autres sectes ». Suit un court exposé de cette doctrine, sans intérêt. — Potamon
est un contemporain d’Auguste, selon Suidas, qui ne l’appelle pas éclectique. Eu
revanche, il y a dans Clément d’Alexandrie {Stromata, I) une définition de l’éclec-

tisme, sans nom d’auteur. .

Le mot fut adopté par Cousin en 1817 et claironné par lui dans sa leçon d’ou-

verture de son cours dit de 1818 (décembre 1817). Il l’avait probablement ren-

contré, au cours de ses études d’histoire de la philosophie, chez des écrivains

allemands qui l’appliquaient, je suppose, aux Alexandrins, sous le prétexte de

Potamon, et sans doute aussi à Leibniz.

2® Sur les différentes formes de l'éclectisme de Cousin,

« A mesure que V. Cousin avança dans sa carrière, tout en maintenant selon ses

expressions le drapeau de l'éclectisme, en fait il se réduisit de plus en plus à un
système particulier, qu’on peut définir un brillant développement du demi-spiri-

tualisme qu’inaugura chez nous Royer-Collard. » R.waisson, Rapport, § 2. Secrétan

fait remarquer de même que Cousin au pouvoir substitua « à l’éclectisme hégélien

le spiritualisme éclectique. » La philosophie de V. Cousin, 53.

L’éclectisme cousinien, sous sa première forme, fut une doctrine très hardie,

qu’on peut formuler dans les thèses suivantes :

€ 1. Il existe en chaque homme un pouvoir de vérité, un sens du vrai, compé-
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Observations (suite),

tent et infaillible non sur le vrai passager, historique ou scientifique, mais sur les'

vérités éternelles et philosophiques. On l’appelle raison, conscience, sens commun,
parfois Vesprit humain ou la pensée. C’est un pouvoir, et c’est mieux qu’un pou-
voir, car son acte a déjà un certain degré de réalité. La vérité philosophique est

en nous, mais enveloppée, latente, à peine consciente, inconsciente même si rien

ne l’éveille à la conscience claire, ou si quelque acte imprudent de la conscience

claire la refoule dans l’inconscience qui lui est normale. Interroger la conscience

signifie donc très souvent appeler à la conscience la pensée inconsciente. (N. B.

Les mots inconscient et subconscient sont étrangers à la langue philosophique de

Cousin et de ses contemporains. Mais il est impossible de ne pas les employer
aujourd’hui si l’on veut l’interpréter).

2. La réflexion philosophique est l’art de faire monter jusqu’à la conscience

claire un fragment de la vérité totale. La pensée humaine est faible; toujours elle

est épuisée par cet effort; mais son orgueil lui cache et sa faiblesse et sa fatigue,

ainsi son acte prend toujours la forme d’un système, vue de l’esprit étroite, qui

met en pleine lumière un fragment de la vérité, et rejette le reste dans l’incon-

science artificielle qui résulte d’une négation soi-disant corrélative à l’affirmation

vraie et partielle.

3. Depuis l’origine de la philosophie, les systèmes ont été si nombreux et si

variés qu’ils ont amené à la lumière éclatante de la pensée logique toute la vérité

philosophique.

4. Elle existe donc aujourd’hui sous deux formes : — cachée, virtuelle, subcon-
sciente dans le sens commun que nous avons tous; — claire et formulée, mais à
l’état dispersé, dans l’histoire de la philosophie.

5. Sous ces deux formes, elle est à découvrir; mais une seule méthode y
suffira : l’histoire, une fois jugée par le sens commun, laissera un résidu qui sera

le sens commun lui-même, la vérité à l’état de claire et pleine conscience. C’est

ce que Cousin appelle « réaliser l’éclectisme ».

(Voiries textes de déc. 1817, 1826, 1828, cités dans Janet, Victor Cousin,

ch. XVII ; « L’idée éclectique »; de plus, cours de 1819-1820 (notamment vol. I,

p. 19) et surtout la préface au Manuel de Vhistoire de la philosophie de Tenne-
mann, traduit par Cousin, particulièrement pages 7-8, définition de l’éclectisme,

et post-scriptum à cette préface dans la 2® édition (1839), où se trouve l’expres-

sion citée plus haut. On peut considérer cette date comme marquant la fin de sa
première philosophie).

L’exposé de l’éclectisme par Franck n’est donc pas strictement exact quand il

présente le système de Cousin comme une pensée unique où « le spiritualisme

est le but, l’éclectisme n’est que le moyen ». Il est vrai que celui-ci, en 1853
(Avant-propos à la nouvelle édition Du Vrai, du Beau et du Bien) et en 1863 (Lettre

à Eersot, dans C. R. Acad, dessc. morales, 1880, 264), déclare subordonner l’éclec-

tisme, « qui n’est qu’une méthode purement historique », au spiritualisme, c qui
est notre vraie doctrine, notre vrai drapeau » ;

mais cette interprétation n’est pas
conforme aux intentions et aux espérances de sa première philosophie, où la

méthode éclectique et la conception métaphysique sur laquelle elle s’appuie
étaient au contraire l’essentiel.

3*^ Sur Ccmploi du mot éclectisme après Cousin.

Le mot éclectisme a été peu usité par les disciples de Cousin. On ne le trouve
qu’une fois chez Jouffroy (De Véclectisrne en morale, 1825. Mélanges philosophi-
ques). Il ne s’en sert pas dans son article De la philosophie et du sens commun, con-
sacré cependant à l’apologie des thèses 1 et 2 que nous avons distinguées plus
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J 'erreur, dans une sorte de mosaïque
philosophique?... [L’éclectisme de Cou-
sin repose au contraire] sur ce prin-

cipe incontestable et incontesté... que
les systèmes sont construits avec des
éléments préexistants dans l’esprit

humain, comme les œuvres de l’indus-

trie et de l’art avec des éléments
préexistants dans la nature. S’il n’en
était pas ainsi, un système philoso-

phique ne pourrait jamais en appeler
à l’autorité de la raison et de la

conscience. » Franck, V° Cousin, 31 1^.

CRITIQUE

Eclectique se dit ordinairement en un
sens favorable ou du moins neutre plutôt
qu’en un sens défavorable. Cependant il a
pris une nuance péjorative en France dans
îa seconde moitié du xix® siècle, les adver-
saires de l’école éclectique (Taine, Renou-
vier) lui reprochant de procéder à un
choix arbitraire et sans critérium précis.

Cette nuance de mépris paraît regrettable,

étant donné qu’il existe déjà pour l’expri-

mer les sync7'étisme* Qisyncrétique,

dont le caractère péjoratif est universelle-

ment reconnu ; « L’éclectisme méprise
l’art des combinaisons et des rapproche-
ments contre nature; il répudie tout ce

qui de près ou de loin ressemble à du
syncrétisme. » Vacherot, leçon d’ouver-
ture, 5 déc. 183S. — Le syncrétisme est

délini : « Rapprochement plus ou moins
forcé de doctrines entièrement diffé-

rentes. » Franck, v", ^697^ — « Vereini-
gung ohne Verarbeitung®. » Eisler, v”,

751. — « Unmetlîodische und kritiklose

Vermischung^. » K.iRcnNEiî,v",504.—« About
the same as eclecticism, but used, upon
the whole, in a somewhat more dispara-
ging sensec. » J. Dewey, dans Baldwin, V°,

I, 655*’.

11 conviendrait donc de se servir du mot
éclectisme au sens général, en négligeant

le caractère défavorable qu’il a pris d’une
façon locale et accidentelle, et d’user tou-

jours du mot syncrétisyne pour désigner
la juxtaposition sans critique de doctrines

incohérentes. Si l’on voulait marquer la

différence des sens A et 3, on pourrait

appeler le premier Eclectisme et le second
Eclecticisme. Cette dernière forme serait

d’autant mieux appropriée qu’elle a pré-

valu dans les langues où des circonstances

historiques particulières ne sont pas

venues affaiblir la valeur philosophique
du mot.

B.ad. int. : A. Eklektism. B. Eklek-

ticism.

haut. — Le mot est rare également chez Vacherot et chez Saisset (voir les textes

cités ci-dessus); dans deux leçons d’ouverture de 1850 et 1853 [Mélanges, 231-

277), ce dernier parle même de Cousin sans employer ce terme.

il semble au contraire avoir été adopté de préférence par les adversaires de

l’école, auxquels il fournissait une occasion de critiques faciles : Saphary (laro-

miguiériste), l’École éclectique et Vécole française, 1844; A. Fresneaü (catholique).

L’Eclectisme, 1847; Eug. Véron (progressiste), l’Éclectisme et la liberté, s. d. (posté-

rieur à 1850), etc. — Le mot est également employé, comme synonyme d’école de

Cousin, par J. Ferrari, Les philosophes salariés, 1849 (pamphlet de gauche); Ch. Se-

CRÉTAN, La philosophie de V. Cousin, ch. III « l’Eclectisme »; Ravaisson, Rapport,

§ 2 (voir plus haut); Taine, Les philosophes classiques au XIX^ siècle, qui écrit indif-

féremment : c L’éclectisme ou spiritualisme » et un peu plus loin : « L’éclectisme

devint la philosophie officielle, et s’appela désormais le spiritualisme. » (Chap.xii :

€ Pourquoi l’éclectisme a-t-il réussi? ») Le mot, dans ce cas, finit par être dénué

de toute signification intrinsèque pour désigner seulement un groupe historique.

Paul Janet s’est laissé nommer éclectique et, dans Victor Cousin et son œuvre

(1885), il a défendu ce qu’il appelle « l’idée éclectique » (ch. xvii). Mais si ce

terme peut lui être personnellement appliqué, c’est dans un tout autre sens qu’à

Cousin, et seulement en raison de son tempérament intellectuel, à la fois très

critique et très libéral.

(V. Egger).

Traductions : c a). Réunion sans refonte. » — < 6). Fusion sans méthode et

sans critique. » — « c). A peu près le même sens qu’eclectismc, mais employé,

en somme avec une signification plus péjorative. >
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École (D. Schule; E. School; I.

Scuola).

A. Au sens strict, 'groupe de philo-

sophes ayant non seulement une doc-

trine commune, mais une organisation,

un lieu de réunion, un chel' et même
le plus souvent une succession de chefs

expressément désignés.

B. Au sens large, ensemble de phi-

losophes professant une même doctrine,

ou du moins admettant tous une cer-

taine thèse philosophique considérée

comme capitale.

C. L’expression abrégée « l’Ecole »

désigne spécialement la philosophie

scolastique. Très usuelle au xvii® siècle,

elle tend à tomber en désuétude.

B.ad. int. : Skol.

Économie politique (D. Volkswirt-

schaftslehre
;
Nationalokonomie,— ôko-

nomik, plus employés par les contem-

porains’, quelquefois aussi Politische

Ôkonomie; — E. Political economy,
Economies; I. Economia politica.)

Science ayant pour objet la connais-

sance des phénomènes, et (si la nature

de ces phénomènes le comporte, ce qui

est discuté) la détermination des lois

qui concernent la distribution des

richesses, ainsi que leur production et

leur consommation, en tant que ces

phénomènes sont liés à celui de la dis-

tribution. On appelle richesses, au sens

technique de ce mot, tout ce qui est

susceptible d’utilisation.

CRITIQUE

La définition classique, datant de
J. -B. Say, est celle-ci : Science des lois de
la production, de la distribution, et de ia

consommation des richesses. Presque tous

les traités d'économie politique y ajou-

tent de plus une quatrième partie : la

circulation des richesses. Mais :

a. Cette dernière adjonction est inutile.

La circulation est un cas particulier de la

distribution, qui peut être considérée

soit dans son état, soit dans ses change-
ments. 11 est vrai que la notion d’échange

a joué un rôle capital dans la notion his-

torique du domaine et de l’objet de la

Sur École. — Ce mot, dans son sens usuel et moderne, est vague et équi-

voque. 11 force à ranger sous la même rubrique des philosophes qui se sont

combattus plus qu’imités : combien de « Socratiques j> ont combattu Socrate,

et combien de « Kantiens » ont combattu Kant! Nous rangeons dans 1’ « école

cartésienne » des philosophes comme Maiebranche ou Leibniz qui se distin-

guaient formellement des « cartésiens ». Ne serait-il pas nécessaire de faire

remarquer qu’au sens propre du terme, il n’y a pas d’écoles philosophiques? —
(L. Lapie.)

Il n’y a guère eu d’Ecoles au sens strict que dans l’antiquité. L’école positiviste

orthodoxe est une exception parmi les doctrines modernes. Cette dilférence vient

de la différence dans le mode d’enseignement. Le philosophe ancien enseigne
oralement', le philosophe moderne agit par /e livre sur un public disséminé. De là

deux catégories de disciples : les disciples fidèles, attachés à la lettre et les dis-

ciples indépendants, attachés à l’esprit et à la méthode, distinction marquée
quelquefois dans le langage (Gartisans et Cartésiens). — (F. Mentrô.)

Sur Économie politique. — Article rédigé par M. E. Halévy et modifié d’après
les observations de MM. Simiand, Landry, Tdnnies, O.Karmin, van Biérna.

1 ° Sur la définition de l'économie polUiciue.

M. Halévy avait proposé d’abord de réduire cette définition à ceci : « Connais-
sance des phénomènes concernant la distribution des richesses ». Sur quoi les

observations suivantes ont été faites :

a. Le caractère plus nettement spécifique de l’étude en question ne suffit pas à
prouver que les autres parties de l’économie politique soient seulement acces-

soires. J’invoque, sans aller chercher autre chose, la considération suivante :

ïart, qui se fonde sur la science économique, et qui est resté si longtemps étroite-

ment uni à cette science, vise-t-il seulement à améliorer la distribution des
richesses? Ne vise t-il pas aussi à en augmenter la quantité? — (A. Landry.)
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science économique. Mais cette importance
est de plus en plus contestée. (M. Simiand

ne la croit pas justifiée; en revanche
M. Landry et M. Karmin en prennent la

défense. Voir ci-dessous.)

b. La production et la consommation ne
sont économiques que par un certain

côté. A les prendre dans leur totalité, elles

impliquent un grand nombre de notions
étrangères à l’économie politique, notions

empruntées, pour ce qui est de la pro-

duction, à la technologie, pour ce qui
est de la consommation, à la physio-

logie, à l’ethnographie et à la science des
mœurs. L’économie politique traite de la

production et de la consommation; mais
c’est dans la mesure où elles sont en rap-

port avec la distribution, à titre de cause
ou d’effet.

c. Nous avons dit « connaissance des
phénomènes ou détermination des lois »,

pour comprendre sous notre définition les

méthodes très différentes qui sont préco-

nisées, en économie politique, par les

écoles rivales. Une école conçoit l’économie
politique comme une science déductive,
qui permet de reconstruire, à partir d’un
nombre limité de notions simples, l’en-

semble des phénomènes considérés (les

physiocrates français au xvin® siècle;

Ricardo; l’école autrichienne : K. Menger,
Bôhm-Bawerk. Quelques-uns des écono-
mistes de cette école ont essayé d’appli-

quer la méthode proprement mathémati-
que, l’analyse, aux phénomènes qu’ils

étudient : Gournot, Stanley Jevons

,

Walras, Pareto, Pantaleoni). — Une autre

école, dans l’étude des phénomènes qui

se rapportent à la distribution des

richesses, ne croit pas à la possibilité

de déterminer des relations nécessaires

et universelles, et se borne à la des-

cription de relations qui sont différentes

selon les temps et les lieux {historisme des

Vorganisation de la production, considérée au point de vue uniquement écono-

mique, est un problème essentiel. D’autre part la consommation, étant la fin

que rendent possible la production et la distribution, doit avoir sa place dans la

définition. — (Van Biéma.)
Il me paraît exact que, sinon tous les phénomènes de la production et de la

consommation, du moins beaucoup d’entre eux sont, parmi côté, technologiques,

ou juridiques, ou éthiques, ou phénomènes de « civilisation mais cela n’em-

pêche pas qu’ils soient en même temps économiques. Ou plutôt, dans une même
réalité concrète, plusieurs sciences sociales trouvent chacune un phénomène
qui lui ressortit : ainsi l’électrolyse est un phénomène physique en un sens, et

chimique en un autre. — Voir par exemple dans Stammler, Wirlschaft und
Recht (p. 247, 599), une distinction du phénomène économique et du phéno-

mène technologique dans la division du travail et autres exemples. L’économie

politique ne traite pas des phénomènes de production et de consommation en

tant qu’ils sont en rapport avec la distribution à titre de cause ou d’effet : elle

en traite en tant qu'il sont économiques.

En quoi un phénomène est-il économique? Au lieu de définir ce caractère par

la considération des c richesses » (terme classique dans la tradition française,

mais qui n’en est pas meilleur), il me paraîtrait préférable de suivre les écono-

mistes récents qui prennent comme notion centrale l’idée de satisfaction des

besoins matériels. Par exemple, Gide, Principes d'Êconomie politique, p. 7 de la

5® éd. : « L’Économie politique a pour objet les rapports des hommes vivant en

société en tant que ces rapports tendent à la satisfaction de leur.s besoins

matériels, » et, ajoute M. Gide (mais cette fin de phrase pourrait être retran- i

chée comme attribuant d’avance à la conduite économique humaine un caractère
'

finaliste qui demande à être établi a posteriori) « et au développement de leur

bien-être ï>. — Je ne dis pas d’ailleurs qu’une telle définition me paraîtrait avoir

le caractère exact d’une définition de cet ordre, et peut-être devra-t-on chercher

à déterminer ultérieurement d’autres caractères. — (F. Simiand.)

h. Nous admettons entièrement la première partie de cette définition
;
mais la

définition de la richesse ne nous paraît pas acceptable. Si par utilisation on
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économistes allemands : Roscher, et de nos
jours, Schmoller).

2. L’expression « économie politique »

est mal faite. Employée, semble-t-il, pour
la première fois, par Antoine de Mont-
chrétien {Tmicté de l'œconomie politique,

1615), elle signifie primitivement un art,

non une science, l’art de bien gérer les

finances de l’Etat. C’est encore en ce

sens, ou dans un sens très voisin de
celui-là, qu’Adam Smith l’emploie dans sa

iiichesse des Nations (livre IV, introduc-

tion); et c’est le sens qui convient étymo-
logiquement aux deux mots dont l’assem-

blage constitue l’expression considérée.
« Politique • signifie « administratif ».

« Economie » signifie l’art de bien con-
duire une maison, et par extension l’art

de bien disposer les diverses parties d’un
tout en vue d’une fin conçue à l’avance.

Ce sont les physiocrates français qui ont

les premiers employé cette expression

pour désigner une science théorique. Ils

y furent amenés probablement par leur

philosophie finaliste : Ils pensaient que
la Providence, ou la Nature, disposait les

phénomènes du monde économique en

vue de l’harmonie des intérêts :
1’ « éco-

nomie politique » se trouvait donc étudier

des rapports de causalité, ou de nécessité,

qui étaient en même temps des rapports

de finalité, ou d’harmonie. C’est aux phy-

siocrates, peut-être par l’intermédiaire de

Condorcet, que J.-B. Say emprunte sa défi-

nition. La définition de J.-B. Say, adoptée

ensuite par James Mill et Mac Culloch,

disciples de Ricardo, devint classique.

Il ne suffit pas, pour améliorer l’expres-

sion, soit de remplacer par un autre

adjectif, soit de supprimer purement et

simplement, l’adjectif « politique ». Dira-

t-on, par exemple, « économie sociale » ?

Aujourd’hui, cette expression est assez

entend, comme on l’avait fait dans la première rédaction de cet article, « accumu-
lation et consommation >, il nous semble que la définition n’est pas complète :

1° elle omet le sol; 2° elle ne tient pas compte des produits d’un genre unique
(le Régent, la Joconde, etc). Ce qui nous semble caractéristique d’une richesse,

c’est son échangeabilité. Nous proposons donc de définir l’économie politique a
peu près ainsi : « Connaissance des phénomènes qui se rapportent à la distri-

bution des richesses. On appelle richesse tout ce qui possède une valeur

d’échange. » — (O. Karmin.)
Les richesses sont des choses qui peuvent faire Vobjet d'échanges (peu importe

d’ailleurs que ces échanges soient ou non permis par les lois. Je sais bien qu’il y
a une économie de l’homme isolé, de Robinson. Mais cette économie s’occupe de
Robinson en tant qu’il se procure des aliments, des vêtements, non pas en tant

qu’il acquiert la vertu ou la santé; et le fondement de cette distinction est dans
l’idée d’échange que Robinson pouvait faire de ses aliments, de ses vêtements
s’il venait à rencontrer d’autres hommes. — (A. Landry.)

c. Le remplacement du mot c science » par le mot t connaissance » me sem-
blerait tout à fait fâcheux. Il est, je crois, nettement inexact de considérer que
l’école dite historique ne pense pas aboutir à des lois. (Voir la Préface du
2® volume du Grundriss de Schmoller, où il s’oppose lui-même autant aux histo-

riens purs qu’aux économistes orthodoxes; et le chapitre méthodologique de ce
même précis, 1, p. 99-111). Sans doute les lois auxquelles les économistes arrivent

ou peuvent arriver ne sont pas universelles en ce sens qu’elles exprimeraient la

vie économique de tous les temps et de tous les pays; ce sont des lois d’évo-
lution et des lois relatives : mais apporter la notion d’évolution dans une matière
à science expérimentale n’est pas renoncer à la science de cette matière; tout
au contraire. La distinction corilorme à la division réelle des économistes serait
plutôt une distinction entre la tendance à une science conceptuelle, idéologique
d’une part, et la tendance à une science positive, expérimentale, d’autre part.
Mais du reste, il est rare qu’aucune de ces deux tendances soit pure et soutenue
jusqu'au bout dans aucune des écoles passées. — (F. Simiand.)
Mêmes observations de M. l’abbé Ackermann.
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couramment employée en France (et de
même en Allemagne, — F. ïônnies) pour
désigner un ensemble assez confus de
connaissances relatives à la condition

matérielle et morale de la classe ouvrière,

et aux moyens les plus propres à Famé-
liorer : ce n’est pas l’économie politique,

ce n’est pas même une catégorie scienti-

fique. Elle est prise en un sens plus

précis par Walras, qui appelle économie
‘politique l’étude des faits économiques, et

économie sociale cette étude qui cherche
a déterminer un idéal pour l’ordre écono-

mique, ainsi que les moyens propres à

réaliser cet idéal. Voir ses Éléments d'éco-

nomie politique pure, Études d’économie

politique appliquée. Études d’économie
sociale . — Dira-t-on « économie » tout

court? Ne discutons pas la racine du mot,
mal choisie, mais qui a passé dans l’usage.

Mais 1’ « économie » signifie plutôt l’objet

de la science économique qu’il ne signifie

cette science elle-même, plutôt Volkswirt-

schaft que Volkswirtschaftslehre. Le meil-

leur parti à prendre est, en fin décompté,
de dire la Science économique, ou mieux
encore VEcono^nique, par analogie avec la

Physique et la Mécanique, comme les

Anglais disent Economies, par analogie
avec Mathematics, Etliics oc Aesthetics.

Rad. int. : Ekonomik.

Ectype (D. Ectyp; E. Ectype; î.

Ectipo).

S’oppose à Archétype, en particulier

chez Berkeley
;
les choses, telles qu’elles

sont représentées -aux divers esprits :

« J’admets... un double état de choses,

l’un ectypal ou naturel, l’autre arché-

typal et éternel. » Dialogues d'Hylas et

deP}Lilonoüs,iY‘ù.à.. Beaulavon etPARODi,

p. 270. 3® dialogue, éd. Fraser, I, p.331.

Education (D. Erziehung; E. Educa-
tion, culture; I. Educazione).

A. Processus consistant en ce qu’une

2° Sur Vhütoire et Vusagedu terme < Économie politique >.

. L’origine de cette expression doit être cherchée dans les écrits de l’École qui

traitaient de 1’ « Économie » au sens d’Aristote et en distinguaient 1’ « Économie
politique. » — (F. Tônnies.)

« Économie Sociale x> est en effet assez vague dans l’acception actuelle. Peut-

être y aurait-il intérêt à analyser davantage les notions réunies sous cette

rubrique; dans l’opposition qui est quelquefois faite entre « économie politique >>

et « économie sociale », on reconnaîtrait surtout, je crois, la distinction de deux
faces des phénomènes économiques (production et distribution) et non la distinc-

tion de deux sciences. — (F. Simiand.)

. Économique est acceptable. Ce serait d’ailleurs revenir à la langue d’Aristote,

quoique le mot paraisse désigner chez lui un art, une manière d’agir, plutôt

qu’une théorie ou une science. — (J. Lachelier.)

Économique nous paraît très heureux. En suivant le conseil de M. Adrien Naville,

nous l’employons depuis une année dans notre cours à l’Université de Genève. —
(O. Karmin.)

Sur Ectype. — Berkeley parle ici en platonicien, entendant par état archétype

l’existence des choses dans l’entendement divin, et par état ectype l’existence de ces

mêmes choses dans les esprits créés. Ces deux mots, anciens l’un et l’autre dans la

langue grecque, n’y ont pris que très tard un sens philosophique. — (J. Lachelier).

Kant oppose à un entendement archétype, c’est-à-dire qui produirait lui-même

l’objet de ses concepts, notre entendement ectype qui se contente de réfléchir sur

ce qui lui est donné : « unser discursive, der Bilder bedürftige Verstand (intel-

lectus ectypus), g. Kritik der Urtheilskraft, H, § 77. — (L. Brunschvieg.)
Cette distinction explique sans doute l’usage, au premier abord assez singulier

que fait Schopenhauer de cette expression, quand il reproche à Kant d’admettre

€ dass die Reflexion der Ektypos aller Anschauung sei. » Die Welt als Wiile

und Vorst., Ed. Grisebach, I, 578. — (L. Lapie. — E. van Biéma.)

Sur Education. — Nous avons en italien les mots autodidattica, gai exprime
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ou plusieurs fonctions se développent

graduellement par l’exercice et se per-

fectionnent.

B. Résultat de ce processus.

L’éducation ainsi définie peut résul-

ter soit de l’action d’autrui (c’est l’ac-

ception primitive et la plus générale),

soit de l’action de l’être même qui

l’acquiert. On se sert quelquefois dans

ce dernier cas de l’expression anglaise

self-education (Goblot).

Spécialement :

— Éducation des jeunes, ou Éducation

(tout court). Suite d’opérations par les-

quelles les adultes (généralement les

parents) exercent les petits de leur

espèce et favorisent chez eux le déve-

loppement de certaines tendances et de

certaines habitudes. Quand le mot est

employé seul, il s’applique le plus sou-

vent à l’éducation des enfants dans

l’espèce humaine.
— Éducation des sens. On appelle

ainsi le processus par lequel les per-

ceptions construites au moyen des

sensations se transforment, se préci-

sent, se complètent et s’organisent

avec le reste des phénomènes psychi-

ques (par exemple chez l’enfant, ou
chez l’adulte qui éprouve un nouveau
genre de sensations). Cf. Acquis*.

Rad. int. : Sens général : Eduk. — A.
Edukad; B. Edukitec.

Eduction {Lut. ScoL, eductio).

Action par laquelle une cause effi-

ciente, agissant sur une matière, y fait

apparaître une forme déterminée.

< L’opinion commune a été que les

formes étaient tirées de la puissance

de la matière, ce qu’on appelle éduc^

tion;... on l’éclaircissait par la compa-
raison des figures, car celle d’une sta-

tue n’est produite qu’en ôtant le marbre
superflu. » Leibniz, Théodicée, I, § 88.

Cf. § 89.

CRITIQUE

Terme peu usité, mais qu’il nous a

paru utile de retenir par suite de ce fait

que certains physiciens contemporains
reprennent la conception péripatéticienne

de la causalité, en opposition avec la con-

ception de la cause conçue comme iden-

tité. Voir Gauss, Critique *.

Rad. int. : Edukci.

Effectif (D. Wirklich; E. Actual;

I. Effctluale).

Qui existe réellement, par opposition

à ce qui n’est que possible. Yoir Èffet, B.
Rad. int. : Efektiv.

Efférent (D. Gentrifugal; E. Effé-

rent; 1. Efferente).

Se dit des nerfs qui vont du centre à

la périphérie, des actions nerveuses qui

se propagent dans ces nerfs, et, par

extension, des phénomènes psychiques

qui y sont liés. Mais on discute sur la

question de savoir si tous les phéno-

mènes psychiques ne sont pas liés à

des processus afiérents.

Rad. int. : Elportant.

Effet (D. Wirkung, Effekt; E. Effect;

I. Effetto).

la même idée que self-education, et autodidatta, qui sont d’un usage très commun.
(C. Ranzoli.) — Autodidacte existe bien aussi en français; mais il a un sens

beaucoup plus restreint que self-éducation et ne s’applique qu’à l’instruction. De
plus il a quelquefois une nuance péjorative. — (A. L.)

Le sens B me paraît inutilement distingué du sens A. 11 semble suggéré par

des expressions comme : « il a reçu une bonne éducation » ;
mais une expression

de ce genre vise moins le résultat que le processus; elle équivaut à dire : « Ou a

bien dirigé le développement de ses facultés. » — (L. Eapie.)

Ge sens est en elfet peu philosophique. Mais il existe dans la langue, et il est

mentionné dans le Dictionnaire de Littré ainsi que dans celui de Darmesteter,
llATZFELD et Thomas. — (A. L.)

Sur Efférent. — Terme à proscrire : inutile et barbare. Il faut un effort de voix

et de pensée pour distinguer afférent et efférent. — (V. Egger.)

Sur Effet. — Le sens fondamental parait bien être réalité', ou mieux peut-être
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A. Tout phénomène en tant qu’il est

conçu comme produit par une cause *.

B. Fait réel (non seulement conçu

mais actualisé par une cause). — En
effet veut dire en fait. Il est vieilli

dans cette acception.

CRITIQUE

L’emploi propre du mot suppose qu’il

s’agit d’une cause efficace* on efficiente*. Il

s’applique moins exactement à une cause

occasionnelle ou à une cause finale; il

n’est jamais corrélatif des idées de cause

matérielle ou formelle.

Il désigne au propre ce qui a lieu effec-

tivement, ce qui est donné et ce dont la

pensée a pour tâche de trouver la raison

ou l’explication. « Vous le devez juger

avec moi ab effectu, puisque Dieu a choisi

ce monde tel qu’il est. » Leibniz, Théodicée.

Première partie, S 10»

Rad. int. : Efekt.

Efficace (D. Wirksam; E. Efficace;

I. Elficace).

1° Adjectif :

A. Sens général : qui produit l’efTet

auquel il tend (par opposition à inef-

ficace). « Dieu a voulu que mon bras fût

remué.... Sa volonté est efficace, elle

est immuable. » Malebranche, Entr.

métaph., vu, § 13.

B. Proprement, s’appliquant à cause*,

précise ce mot en le restreignant à

l’action d’un être qui modifie un autre

être sans rien perdre ou céder de sa

propre nature, ou de sa puissance

d’agir ultérieurement. — Voir Cause *,

C, et Critique.

2^ Substantif pour efficacité) :

C. La propriété d’être cause efficace,

ainsi qu’elle a été définie ci-dessus.

< Je veux bien... qu’un corps mû soit

la cause véritable du mouvement de

ceux qu’il rencontre.... Mais cette ac-

tion, cette force mouvante n’appartient

nullement aux corps : c’est l’elficace

de la volonté de celui qui les crée ou
qui les conserve successivement en dif-

férents lieux. » Malebranche, Entretiens

sur la métaphysique, vu, § 12. Cet entre-

tien a pour titre : « De Vinefficace des

causes naturelles, ou de l’impuissance

des créatures ».

Rad. int. (au sens B) : Kreant.

Efficience (D. Wirksamkeit; E. Effi-

cience, — ency. ; I. Efficienza).

Caractère de ce qui est efficient.

Rad. int. : Efektigec.

Efficiente (cause) (D. Bewirkende
;

E. Efficient; I. Efficiente).

Cette expression sert d’abord à tra-

duire le troisième des sens du mot
aîTt'a distingués par Aristote : « "06ev h

Triz ». Métaph., I, 3, 983^.

Par suite elle s’est appliquée d’une

façon générale à toute l’extension

moderne du mot cause, qui s’est trouvée

pratiquement restreinte à ce troisième

sens. (Cf. Baldwin, V« Cause, I, 165*’;

même remarque dans Goblot, 199).

CRITIQUE

Efficace et efficiente, en parlant de la

cause sont pris parfois indistinctement,

et dans ce cas s’opposent le plus souvent

à finale', mais quelquefois aussi à occa-

sionnelle (Malebranche, Geclincx). Nous
rappelons que nous avons proposé ci-

dessus d’en différencier l’emploi en nom-
mant efficace la cause qui produit son
effet sans rien perdre ni dépenser d’clle-

même; efficiente, la cause qui produit son

eflet en se transformant en lui partiel-

lement ou totalement. Voir Efficace*, et

Cause* (particulièrement A et Critiqué).

Rad. int.
(
au sens ci-dessus défini) :

Efektig.

réalisation (sans idée de cause) : — « L’effet est bien douteux de ces métamor-
phoses. » Corneille, Polyeucte, acte IV, sc. 6 — « L’effet des prédictions. » Racine,

Athalie, II, sc. 7. — Il semble qu’on dirait bien encore aujourd’hui : « Attendre

l’effet des promesses de quelqu’un. » — (J. Lachelier.)

Cf. Pascal : « Quand un discours peint une passion ou un effet. » Pensées, 1,14.

— « Cet effet de nature, » Ibid., III, 231, et le titre général : Raison des effets, c.-à-d.

des faits ilbid., V, 328, 334; VII, 467.) — (L. Brunschvicg.)
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Effort (D. Streben, Anstrengung;
E. Effort; I. Sforzo).

L’etlbrt est le mode d’activité d’un
être conscient qui cherche à surmonter
une résistance, soit extérieure, soit

intérieure. On en distingue d’ordinaire,

deux formes (en accordant à cette dis-

tinction, suivant les auteurs, une
valeur plus ou moins métaphysique) :

l’effort musculaire et l’effort intellec-

tuel. Voir W. James, Le sentiment de

t’eyfori, Grit.phil., 1880, 1. 11; — Fouillée,

Le sentiment de Veffort et la conscience

de l'action. Rev. Philos., 1889, II, 561 ;— Bergson, L'effort intellectuel. Ibid.,

1902, I, 1.

CRITIQUE

L’effort appartient essentiellement à

l’être conscient; on ne peut appliquer ce

mot que par métaphore à la pression d’un
gaz dans un récipient dont le volume

diminue, ou même • aux efforts de la

tempête ». Il est vrai qu’on parle avec

raison d’efforts inconscients, mais chez un
être par ailleurs conscient, et au même
titre qu’on reconnaît en lui des associa-

tions ou des jugements inconscients. On
peu t remarquer q ue dans tout effort la résis-

tance à vaincre est surtout intérieure : la

fatigue ou la douleur, en particulier,

tendent d’une façon réflexe à arrêter l’ac-

tion, qui par suite ne peut être entretenue
que par un renouvellement continu de
l’acte volontaire.

Au point de vue psycho-physiologique,

le « problème de l'effort » consiste à se

demander si le sentiment spécial que nous
éprouvons dans ce cas est lié seulement

à des actions périphériques (tactiles,

musculaires, articulaires), ou s’il dépend
surtout de l’innervation centrale, ou enfin

s’il constitue un état spécial de l’esprit

sans correspondant nerveux.

Rad. int. : Esforc.

Sur Effort. — La définition de ce mot a été légèrement modifiée d’après les

observations de MM. Goblot et Ruyssen. Je ne puis toutefois tomber d’accord

avec M. Ruyssen sur cette affirmation que l’effort implique toujours la représen-

tation de la fin. Il me semble en effet que : 1° dans l’ordre musculaire, il peut y
avoir, par exemple, effort pour respirer, d’une façon toute instinctive et sans autre

représentation consciente que celle de la gêne éprouvée; — 2° dans l’ordre intel-

lectuel, l’effort consiste précisément à poursuivre une représentation qui ne se

forme pas spontanément (un nom propre oublié, une solution de problème). —
Ce que critiquait M. Goblot dans la première rédaction de cet article était juste-

ment l’expression : t en vue de surmonter une résistance ». — * En vue de, nous
écrit-il, semble indiquer une finalité consciente. Est-il certain que l’effort ait tou-

jours une fin? Même quand il en a une, est-ce toujours l’idée de cette fin qui le

détermine? » — D’autre part M. F. Mentré, tout en admettant qu’il y a « des pen-

sées et des désirs inconscients », ne croit pas qu’il puisse y avoir des efforts

inconscients : « Qu’est-ce qu’un effort, dit-il, auquel la volonté ne participe pas? Et

la volonté exige un certain degré de conscience ». — Cet argument ne me parait

pas décisif : car on pourrait dire de la même façon qu’on ne peut penser sans

savoir ce qu’on pense et qu’ainsi tout phénomène intellectuel inconscient est une
contradiction. — (A. L.)

Ce mot a une signification essentiellement interne et dynamique. L’effort est

l’agent du devenir; et comme le devenir est une réalité exclusivement psycholo-

gique, il importe de retenir tout particulièrement la signification intime (et très

souvent mora/e) de cette notion. — (L. Boisse.)

M. Cii. Richet ayant publié dans la Revue Scientifique un article intitulé l’E/Tort

vers la vie et la théorie des causes finales (Rev. sc., 1902, I. 522), M. Sully Pru-

DHOMME a critiqué l’emploi de ce mot comme impliquant un caractère psycholo-

gique qu’on n’a pas le droit, dit-il, d’étendre sans preuves aux formes inférieures

de la vie : c L’effort proprement dit procède du vouloir, et le vouloir implique

individualité psychique de l’agent. Nous ne connaissons le vouloir que par la

conscience que nous en avons dans nos actes, etc. » Le problème des causes finales,

Lalande. — Vocab. phil. 13
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Égalité (D. Gleichheit; Gleichung
au sens concret

\
E. Equalily; I. Egua-

glianza ou Uguaglianza).

Mathématique. Ce mot y est employé
1° au sens abstrait {qualité de ce qui

est égal); 2® au sens concret [formule

exprimant l’égalité de deux termes
connus : a= b.)

A. Deux objets de pensée ayant une
grandeur sont égaux quand ils sont

équivalents * (quand ils ne diffèrent en
rien) au point de vue de cette grandeur.
Se marque par le signe—

.

Logique, b. Par analogie, on appelle

égalité logique :

1° Pour deux propositions, le fait

qu’elles s’impliquent mutuellement.
2® Pour deux classes, le fait qu’elles

se contiennent mutuellement (ce qui

a'arrive que si elles sont identiques *).

3® Pour deux concepts, le fait qu’ils

ont la même extension*.

L’égalité logique se marque aussi par

le signe =.
C. Par abus, on appelle Egalité géo-

métrique le fait que deux ligures sont

superposables (tandis que le fait d’avoir

même mesure est appelé d’ordinaire

équivalence). Cet emploi du mot est

impropre et l’on tend de plus en plus à

lui substituer dans ce sens le mot
Congruence.

Éthique et politique. D. Le principe

d’après lequel les prescriptions, défenses

et peines légales sont les mêmes pour

tous les citoyens sans acception de

naissance, de situation ou de fortune.

(Égalité juridique.)

E. Le principe d’après lequel les

2® lettre, p. 45. — M. Ch. Richet a répondu en lui accordant que l’expression,

dans ce cas, est impropre : « Vous insistez avec raison sur le sens du mot effort,

qui est un mot ë.nthropomorphique, comme tous les mots humains, sans doute.

Mais ne m’accusez pas d’avoir supposé par là une conscience analogue à la

conscience humaine, une volonté analogue à la volonté humaine, une idée pré-

conçue antérieure à l’acte... Votre analyse sur ce point est si judicieuse que j’ai

maintenant quelque remords de m’être servi d’un mot qui prête à cette confu-

sion. » {Ibid., 132.)

Sur Égalité. — Cet article a été entièrement remanié, dans sa partie morale et

politique, sur les observations de MM. Rauh, Bachelier, Brunschvicg, Évellin,

Paro^.
Extrait de la discussion dans la séance du 8 juin 1905 : < M. Rauh. La doc-

trine qui repousse totalement l’égalité matérielle et qui prend pour règle de ne

réaliser que l’égalité formelle est le libéralisme pur. Mais il faut remarquer que
beaucoup de socialistes n’admettent pas comme idéal une égalisation matérielle

aussi grande que possible; ils veulent seulement ajouter à l’égalité formelle la

plus complète le degré d’égalité matérielle nécessaire pour assurer à chacun
l’indépendance et un minimum de bien-être. La doctrine socialiste consiste dans

ce cas, non dans la tendance à rendre les individus aussi égaux que possible au point

de vue pécuniaire, sanitaire ou intellectuel, mais seulement à établir une garantie

contre l’oppression par le contrôle de la société tout entière sur la distribution

des richesses. » — Cf. Note sur Vidée de justice. 1®'^ Congrès de philosophie,

1900, tome II, 215.

« M. Lalande. Il ne me semble pas possible de tracer une ligne fixe de démar-

cation entre l’égalité formelle (que j’aimerais mieux appeler extérieure), et l’éga-

lité matérielle, ou réelle. Cette distinction dépend d’un jugement d’appréciation

moral et psychologique opposant ce qui constitue l’homme lui-même aux circons-

tances dans lesquelles il vit, et qui forment pour lui les conditions de la concur-

rence vitale. Or ce jugement devient de plus en plus exigeant à mesure que
l’égalité se réalise plus complètement dans les lois. Les inégalités qui semblent

d’abord constitutives des individus finissent par apparaitre successivement comme
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droits politiques, et dans la mesure de

leurs capacités l’accession aux lonc-

tions, grades et dignités publiques

appartiennent à tous les citoyens sans

distinction de classe ou de fortune.

(Égalité politique.)

F. Le fait que deux ou plusieurs

hommes ont même fortune, même
instruction, même intelligence, même
santé, etc. (Égalité réelle^ ou encore

égalité matérielle^ par opposition aux
deux catégories précédentes considé-

rées comme constituant une égalité

formelle,)

CRITIQUE

Le concept d’égalité, dans son usage

moral et politique, est très mal déterminé.

La Déclaration des droits de Vhomme le

définit : « Art. 1. Les hommes naissent et

demeurent libres et égaux en droits. Les
distinctions sociales ne peuvent être fon-

dées que sur l’utilité commune... Art. 6.

[La Loi] doit être la même pour tous, soit

qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Tous
les citoyens étant égaux à ses yeux, sont

également admissibles à toutes dignités,

places et emplois publics, selon leur capa-

cité, et sans autre distinction que celle de
leurs vertus et de leurs talents ». La pre-

mière de ces deux formules désigne évi-

demment, sous une forme métaphysique,
un idéal que ne réalise aucune société

;
la

seconde comprend des règles plus précises,

mais encore mêlées de fiction : car la loi

n’est pas la même pour les hommes que
pour les femmes et les enfants

;
et l’égalité

matérielle des peines représente, suivantla
fortune, la situation sociale, la santé, le

caractère, etc., une inégalité relative qui
peut être considérable. Il y a donc lieu

dans tous les cas de ne jamais employer
ce terme sans une détermination précise

des idées qu’on veut y attacher et en par-

ticulier de distinguer avec précision :

r l’état de fait d’une part, et de l’autre

l’idéal qu’on se propose; — 2“ l’égalité

extérieure d’une part, consistant dans les

droits des individus, c’est-à-dire dans les

règles suivant lesquelles on les traite,

qu’ils soient en eux-mêmes égaux ou iné-

gaux, et d’autre part l’égalité réelle, con-

sistant dans l’état semblable de leur pro-

priété et de leur personnalité.

Rad. int. : Egal.

Égoïsme (D. A, D. Egoïsmus; B.
Sclbstliebe; C. Seîbstsucht; — E. A, B,
D. Egotism ou Egoism; C. Selfishness;

— I. Egoismo).

A. Métaphysique. La doctrine qui

considère l’existence des autres êtres

comme illusoire ou douteuse. Wolff
divise les idéalistes en égoïstes et plura-

listes : cet usage étant tombé en désué-

tude, on ne se sert plus aujourd’hui du

des différences extérieures, appartenant aux conditions où ils sont placés d’une

manière accidentelle. La disparition des inégalités nobiliaires nous apparaît

clairement comme une conquête de l’égalité formelle, parce qu’elle est réalisée

en France depuis un siècle; la disparition des inégalités pécuniaires nous semble
matérielle ou réelle, parce qu’elle n’est pas prochainement réalisable; la dispari-

tion des inégalités sociales d’enseignement nous semble d’un caractère ambigu,
parce qu’elle est sans doute au moment de se réaliser. Il me semble donc que la

distinction de l’égalité matérielle et de l’égalité formelle est toujours fonction

d’un certain état de la société et de l’opinion. ^

M. Ruyssen mentionne, comme un élément de l’égalité politique, l’accession

des femmes au vote et aux fonctions électives.

M. Parodi fait remarquer, contrairement à ce qui avait été dit dans la première
rédaction de cet article, qu’il n’y a point d’opposition entre l’article 6 de la Décla-
ration des Droits et l’admission de tous au suffrage universel, sans distinction de
capacités. Cette admission, en effet, n’est ni une dignité ni même une fonction,
mais un droit primitif résultant de l’idée même du contrat social et de la « souve-
raineté », telle qu’elle est exposée, par exemple, chez J. -J. Rousseau.

Sur Égoïsme. — Nous avons placé le sens A en première ligne sur les obser-
vations de M. Tonnies, qui nous fait remarquer que l’égoïsme « pratique » a
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terme, dans ce sens, qu’en disant
égoïsme métaphysique-, et l’on tend
même à abandonner cette expression
pour celle de Solipsisme.

B. Psychologie. Amour de soi, ten-

dance naturelle à se défendre, à se

maintenir, à se développer. C’est en ce
sens que, dans une classification des
sentiments, on oppose les inclinations

ou les émotions égoïstes, aux inclinations

ou aux émotions altruistes, sans mettre
dans ces mots aucune intention appré-
ciative (Comte, Spencer).

Quelques psychologues évitent cepen-
dant cet usage du mot,à cause du sens
C, qui est le plus usuel, et disent incli-

nations personnelles, ou individuelles.

C. Morale. Amour exclusif ou exces-

sif de soi; caractère de celui qui subor-

donne l’intérêt d’autrui au sien propre
et juge toutes choses de ce point de vue.

D. Ethique. Théorie qui fait de
l’intérêt individuel le principe explicatif

des idées morales et le principe direc-

teur de la conduite.

Rad.int. : B.Sunamad; C. Egoism.

« Égotisme » (E. Egotism, s'emploie

aussi comme synonyme d’Egoïsme, selon

Baldwin).

Terme employé par Stendhal pour
désigner, par opposition à l’égoïsme

dans la conduite, l’étude détaillée faite

par un écrivain de sa propre individua-

lité physique et mentale. « Si ce livre...

n’ennuie pas, on verra que l’égotisme,
mais sincère, est une façon de peindre
ce cœur humain dans la connaissance
duquel nous avons fait des pas de
géant depuis 1721, époque des Lettres

persanes de ce grand homme que j’ai

tant étudié, Montesquieu. » Stendhal,
Souvenirs d'égotisme, 81.

Actuellement, se dit plutôt de la

culture du moi et de la préoccupation
exclusive de cette culture érigée en prin-

cipe unique de la conduite.

Rad. int. : Egotism.

«Eject» (E. Eject; I. Ejetto).

Terme créé par Clifford, et adopté
par Romanes, Morselli, Baldwin, pour
désigner un objet de connaissance en
tant qu’il est projeté hors du moi et

conçu comme une réalité analogue à la

nôtre, et possible à décrire en termes

de conscience. Veject est une essence

immatérielle, et s’oppose en cela à

Vobject conçu comme matériel.

Élaboration de la connaissance (D.

Verarbeitung; E. Elaboration; 1. Elabo-

razione).

On appelle ainsi, par opposition à

VAcquisition et à la Conservation de la

connaissance, l’ensemble des opérations

par lesquelles nous transformons les

données immédiates qui sont considé-

rées comme formant la matière de

cette connaissance. Elle comprend l’as-

d’abord tiré son nom de l’égoïsme métaphysique. Ce mot apparait en France

avec son sens moral, dans l'Encyclopédie. En 1777 il était encore considéré comme
un néologisme (Darm., Hatz. et Thomas).

Au sens D, on dit plutôt « morale de l’égoïsme ». — (L. Lapie.)

Sur Égotisme. — Chez quelques écrivains d’aujourd’hui, le mot a un sens

nettement péjoratif : curiosité maladive, dilettantisme énervant, amoureuse et

perverse culture de notre individualité totale. — (C. Hémon, L. Boisse.)

Sur Élaboration de la connaissance.

Terme et classification évidemment artificiels, mais utiles. Il serait bon de

réserver cette expression aux opérations réfléchies de la pensée (attention, forma-

tion des concepts, jugement, raisonnement.) — (Th. Ruyssen.)
On pourrait peut-être dire, pour justifier l’emploi de ce mot en psychologie,

qu’il ne peut s’appliquer qu’à un travail conscient et réfléchi de l’esprit et que

par conséquent il ne préjuge rien contre les modifications qu’ont pu déjà subir,

par l’effet d’un travail inconscient, les données qui se présentent comme simple»

à l’élaboration proprement dite. — (J. Lachelier.)
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sociation des idées et l’imagination en

tant que créatrices (élaboration spon-

tanée); l’attention, la conception, le

jugement et le raisonnement (élabora-

tion réfléchie). On y joint même quel-

quefois la mémoire, en tant qu’elle

sélectionne et modifle les souvenirs.

CRITIQUE

Ces divisions sont usuelles et commodes
pour renseignement (voir par exemple
Boirac, Cours de philosophie^ chap. iv;

il exclut des facultés d’élaboration, la

mémoire et l’association des idées); mais
elles peuvent faire illusion en tendant à

présenter certains états psychiques comme
des éléments simples et adéquatement
connus. 11 n’est pas douteux que les per-

ceptions, chez un homme adulte et normal,
contiennent une grande part d’interpréta-

tion et d’élaboration, et que la plupart des

images et des souvenirs, malgré l’autorité

avec laquelle ils se présentent à nous,

sont altérés plus ou moins profondément
par le travail inconscient de l’esprit. De
même, le caractère de donnée primitive

et toute faite que les Cartésiens accor-

daient à la raison, est devenu insoute-

nable : les principes rationnels, tels que
nous les posons actuellement comme
axiomes au point de départ de nos raison-

nements, résultent, au moins en partie,

d’opérations antérieures où sont inter-

venus le jugement, la mémoire, etc.

Il est donc nécessaire de n’employer ce

terme qu’avec circonspection, et unique-
ment dans son sens affirmatif, c’est-à-dire

en entendant bien qu’on ne préjuge jamais
par là le caractère simple des faits de
conscience qu’on laisse momentanément
en dehors de cette rubrique.

Rad. int. : Ellaborad.

Électif (D. Wahl—, wâhlerisch; E.

Elective; I. Elettivo).

On appelle Inclinations électives celles

qui ont pour objet non une classe

d’êtres, mais un individu en particulier:

amour* et amitié *.

Affinités électives, voir affinité *.

Rad. int. : Elekt.

Élément (D. Elément; E. Elément;

I. Elemento). •

A. Sens général : une des parties plus

simples dont est fait un composé. —
Spécialement :

B. En Logique, 1° on appelle élément

d'une classe (ou ensemble) chaque indi-

vidu qui appartient à cette classe
;
2° la

classe singulière (v. les Additions).

C. En Episté.\iologie, on appelle élé-

ments de connaissance les concepts et

jugements. Les éléments d'une science

sont les principes et les premières pro-

positions d’une science, surtout d’une

science déductive, comme la Géométrie.

D. En Chimie, on appelle éléments les

corps simples dont les autres sont for-

més. Anciennement : c Les quatre élé-

ments » (le feu, la terre, l’air et l’eau).

Rad. int. : Elément (Boirac).

Élémentaire (D. Eiementar; E. Ele-

mentary; 1. Elementare).

A. Qui concerne les éléments, dans

tous les sens.

B. Spécialement, en Logique, la

Théorie élémentaire s’oppose à la Métho-

dologie. Kant suit cette division dans

la Critique de la Raison pure.

C. Esprit élémentaire ou Elémentaire
;

sorte d’àme inférieure se manifestant

dans les actions de la matière inorga-

nique suivant certains philosophes.

(Alchimistes, Paracelse, H. G. Agrippa,

occultistes modernes). Ce mot désigne

Sur Electif. — L’expression t inclinations électives » est mal faite : elle semble
indiquer que ces inclinations sont librement choisies, alors qu’il n’en est peut-être

pas de plus fatales. — (L. Boisse.)

Ce mot veut dire seulement que certains individus, objets de ces inclinations,

sont préférés dans l’ensemble des individus de même espèce. Le terme est pri-

mitivement chimique (Bergmann, v. Affinité*)-, la même racine se retrouve dans
sélection. 11 semble donc bien qu’elle n’importe aucune idée de liberté. — (A. L.)

Sur Élément. — Le premier sens d'Elementa en latin parait bien avoir été les

lettres de l'alphabet. Lucrèce l’emploie en ce sens : II, 687, sqq. — (J. Lachelier.)
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primitivement les esprits qui animent
les quatre éléments (d’où leur nom);
par extension les esprits qui animent
le sel, le soufre, le mercure; quelque-

fois aussi ceux des métaux.

Ne doit pas être confondu avec les

< Elementals » résidus des formes

humaines conservés après la mort dans
le Iluide astral universel, suivant cer-

taines écoles spirites ou théosophiques
(Dlavatsky).

iiad. int. : Elément.

Eienchus du G. (preuve,

réfutation).

Sujet d’une argumentation ou d’une

discussion . Le sophisme Ignoratio

elenchi consiste à démontrer ou à réfuter

au Ire chose que ce qui est en ques-

tion. {Logique de Port-Royal, III® partie,

ch. xix).

Élimination (D. Elimination; E. Eli-

mination; I. Eliminazione).

A. Procédé d’Algèbre qui consiste

à transformer un système d’équations

en un autre système équivalent, qui en

est une conséquence, et d’où ont disparu

une ou plusieurs inconnues du premier.

En Logique algorithmique, procédé

analogue, relatif aux équations logiques.

Boole faisait consister la déduction en

général (et le syllogisme en particulier)

dans Vélimination des moyens termes.

B. En méthodologie, procédé de

recherche qui consiste à aboutir à la

vérité par la négation de toutes les

hypothèses que le raisonnement ou
l’expérience ne permettent pas d’ad-

mettre. Par exemple, la Tabula exclu-

sionis sive rejectionis de Bacon {Nov.

Org., Il, 18). — Voir Mill, Logique, III,

8, § 3. — Taine, Intelügence, il, 319.

C. Dans le processus de la sélection

naturelle, disparition des êtres non
adaptés ou moins adaptés à leurs con
ditions d’existence.

Had. int. : Eliminad.

Émanation (D. Emanation; E. Ema-
nation; I. Emanazione).

Processus consistant en ce que, sui-

vant certaines doctrines, les êtres mul-
tiples qui forment le monde découlent

{émanant) de l’être un qui en est le

principe sans qu’il y ait de disconti-

nuité dans ce développement. Émana-
tion s’oppose à création *. « Eftluxus

rei naturalis a causa procréante sine

transmutatione ». Migrel, dans Eucken,

197. Ce terme implique la réalité du
devenir et de la production successive

des êtres dans le temps
;

il ne convient

donc qu’à certaines formes de pan-

théisme. On l’applique notamment au
brahmanisme, au néoplatonisme, à la

cabbale, à la philosophie d’Eckhart et

de Jacob Boehrne
;
mais il serait impropre

en parlant du spinozisme.

Il a été pris quelquefois dans le sens

plus large de toute production divine :

c Emanatio in divinis duplexes!, una...

generatio, altéra per modum volunta-

tis. » Nicolas de Gusa, dans Eucken,

197. De même chez Leibniz, Discours de

métaphysique, XIV (Gerh. IV, 439) :

« Dieu les produit continuellement par

une sorte d’émanation, comme nous

produisons nos pensées. » Mais cet usage

ne semble pas avoir laissé de traces.

Rad. int. : Emanaci.

Éminent (D. Überragend et mieux
Hervorragend; E. Eminent;!. Eminente).

A. Au sens étymologique et usuel,

Sur Elimination. — Article complété sur les observations de M. C. Webb et

de M. Ranzoli qui ajoute ceci : « L’élimination [dans l’induction] consiste à

multiplier les observations et les expériences dans les circonstances les plus

diverses, de façon à obtenir la séparation des antécédents qui sont causes et de

ceux qui ne le sont pas, des circonstances essentielles et des circonstances

accessoires. Elle a son fondement dans l’axiome de causalité qui dit, sous sa

forme positive ; Est cause tout ce qui ne peut être éliminé sans élimination totale

ou partielle de l’effet; sous sa forme négative : N’est pas cause ce qui peut être

éliminé sans que l’effet varie ou disparaisse. »
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supérieur et distingué par cette supé-
riorité. « Eminenter est supra omnem
mensuram, super omnes gradus...;

Eminentia per metaphoram est excel-

lentia. » Goclenius, V°, 146**, 147^.

B. Spécialement, S’oppose à formel.

€ Oppositum ejus : certo modo et

mensura, item Ibrmaliter.... [Bonitas,

Sapientia] sunt in Deo ut illarum causa

ac principio eminenter vel formaliter;

milita, quæ rebus physicis tribuuntur,

eminenter ac nobilissimo modo, perfec-

tissime : Deus movet se non hoc nostro

modo, sed alio nobis incomperlo. »

Goclenius, ¥«, 146 B, 147 A.

Chez Desgartes, qui suit en cela

l’usage des scolastiques, éminent s’op-

pose à la fois à formel et à objectif. Une
« entité 3 peut exister de trois façons :

objectivement dans l’idée que nous en

avons; formellement dans l’être que
représente cette idée; éminemment dans

le principe d’où cet être tire sa réalité.

€ Une pierre maintenant ne peut pas

commencer d’être.. . si elle n’est produite

par une chose qui possède en soi for-

mellement ou éminemment tout ce qui

entre dans la composition de la pierre,

c’est-à-dire qui contienne en soi les

mêmes choses, ou à'aulres plus excel-

lentes qui sont dans la pierre... » Troi-

sième méditation
J § 17. — « Si la réalité

objective de quelqu’une de mes idées

est telle que je connaisse clairement

qu’elle n’est point en moi ni formel-

lement ni éminemment... il suit de là

nécessairement que je ne suis pas seul

dans le monde, mais qu’il y a encore

quelque autre chose qui existe et qui

est la cause de cette idée. » Ibid.^ § 18.

C. On appelle domaine éminent (Lat.

scol. dominium eminens) le droit de

propriété générale et supérieure qu’au-
rait en principe l’État (ou le souverain!

sur tous les biens particuliers des

citoyens (ou sujets). — L’existence de

ce droit est d’ailleurs niée par la plu-

part des législations modernes, qui

n’accordent en général à l’État que le

droit d’expropriation pour cause d’uti-

lité publique légalement constatée, et

moyennant une juste et préalable

indemnité [Déclaration des droits de

l'homme de 1789, art. 17. — Code civile

art. 545).

CRITIQUE

Les sens B et C sont en réalité très

voisins, sinon même identiques; car dans
l’un et l’autre cas, on dit qu’une chose
existe éminemment dans une autre,

quand elle n’y est pas efiectivement,

mais que celle-ci possède quelque puis-

sance ou propriété par laquelle la pre-

mière peut être engendrée. Wolff, Ontolo-

gia, § 845, a voulu supprimer ce dernier

caractère et réduire l’existence éminente à

la présence d’un caractère tenant lieu de

celui dont il s’agit. Mais ce n’est pas assez;

dire : éminent dilfère de virtuel en ce

que le virtuel a besoin pour s’actualiser

d’autre chose que ce en quoi il est virtuel;

tandis que l’éminent n’en a pas besoin..

Le virtuel contient donc, au point de vue

de l’existence, quelque chose de moins
que le réel; tandis que l’éminent contient

quelque chose de plus.

On peut admettre que le concept d’exis-

tence éminente, ainsi défini, ne corres-

pond à rien de réel; mais, même dans ce

cas, il semble utile de conserver le mot,

au moins à titre provisoire.

Jxad. int. : Eminent (Boirac),

Émotion (D. Affekt, Gemûthsbewe-
gung; E. Emotion, plus large qu'en

français; I. Emozione).

Sur Emotion. — Ce terme est entendu dans les sens les plus divers :

Émotion signifie étymologiquement quelque chose de plus que le mouvement :

c’est le mouvement qui fait sortir quelque chose de sa place, ou tout au moins
de l’état où elle était auparavant : Emoli procumbunt cardine postes. Il n’y a, cerne

semble, émotion que là où il y a choc, secousse. On devrait, par suite, appeler

émotion l’action exercée sur la volonté (au sens large) par une représentation ou
une allection simple, action qui provoque ensuite la réaction de la volonté.

Par exemple, il y a : 1° Représentation d’un danger, d’une attaque; 2° choc pro-

duit par cette représentation sur la volonté, crainte, colère; 3° réaction delà
volonté, tendance à fuir ou à lutter. L’émotion serait, pour moi, le phénomène,
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A. « J’entends par émotion un choc
brusque, souvent violent, intense, avec

augmentation ou arrêt des mouve-
ments : la peur, la colère, le coup de

foudre en amour, etc. En cela je me
conforme à l’étymologie du mot émo-
tion, qui signifie surtout mouvement
{motus, Gemüthshewegung

,

etc.). » Ribot,

Logique des sentiments, p. 67.

B. Tous les phénomènes précédents,

et en outre les états chroniques qui se

manifestent par un renouvellement con-

tinuel de petites émotions au sens A. (On

dit aussi, en ce sens, état d'émotivité).

C. Plus généralement encore, et par

imitation de l’anglais qui étend ce terme

à tous les phénomènes affectifs * (Cf. Al.

Bain, The émotions and the will), on a

aussi appliqué le mot émotion aux
états plus élémentaires et plus géné-
raux, tels que le plaisir et la douleur.

« Nous appellerons émotions les sensa-

tions considérées au point de vue aflec-

tif, c’est-à-dire comme plaisir et dou-
leurs, et nous réserverons le nom de

sensations pour les phénomènes de
représentation. > Paul Janet, Traité de

'philosophie, 4* édition, p. 42.

Voir sur les différentes définitions

des émotions Lange, Les Émotions,

€ Remarques préliminaires » et < Ad-
denda »

.
(Trad. Dumas, p. 24-25, et

le moment n® 2. — Mais on confond toujours ce moment, soit avec le premier,

soit avec le troisième. Les mots même de crainte et de colère impliquent la ten-

dance à fuir ou à lutter. J’assimilerais le premier moment à l’état d’un corps

élastique qui entre en contact avec un autre; le second serait celui où il se

déforme sous la pression; le troisième celui où il reprend sa forme et repousse

l’autre, ou recule devant lui. — (J. Lachelier.)

Voir, dans le même ordre d’idées, la classification proposée par M. Rauh dans
la Psychologie des sentiments. Il y distingue affections et tendances comme il a été

fait ci-dessus; mais parmi les affections il reconnaît deux classes : les états indif-

férents, caractérisés par leur nature égale et chronique; les états aigus, auxquels

il applique le nom d’émotions. Cette dernière classe comprend ainsi le plaisir

et la douleur toutes les fois qu’ils possèdent ce caractère d’acuité.

M. Malapert propose au contraire d’effacer la distinction faite entre l’affection

simple et l’émotion par ce caractère que l’émotion est plus momentanée. D’autre

part, dit-il, * il y aurait lieu de tenir compte de la distinction entre les émotions-

chocs et les émotions-sentiments. Aussi bien dans l’espérance, l’abattement, la tris-

tesse, la joie, ne se montrent pas les éléments caractéristiques de l’émotion au
sens A. »

— Ne pourrait-on pas définir l’émotion par une formule comme celle-ci :

€ C’est l’élément de plaisir ou de douleur qui se dégage ou peut se dégager —
soit des phénomènes de sensation et de sentiment, tous denyi réceptifs, parce que,

comme ils marquent une action du dehors sur le dedans, ils ont. leur origine

hors de nous; — soit des phénomènes de l’inclination à ses degrés divers (ten-

dance, penchant, passion), tous spontanés parce que, comme ils résultent d’une

réaction du dedans sur le dehors, ils ont leur origine en nous et dans notre acti-

vité propre. » C’est donc l’émotion qui ferait l’unité des phénomènes sensibles.

— (F. Evellin.)
— Nous entendons par émotions, dans le texte visé ci-dessus, tous les phéno-

mènes affectifs statiques (c’est-à-dire qui ne sont pas des tendances vers un but,

qui sont des états et non des actions, ou des directions de l’action), en excluant

toutefois du mot,^pris au sens le plus strict, les phénomènes de plaisir et de dou-
leur, quand ils sont bien localisés dans une région déterminée du corps, ou dans
une partie déterminée de l’esprit, sans provoquer une attitude ou une réaction

d’ensemble de tout l’être. (Cf. Bain, Théorie de la « diffusion » des émotions;

théorie qui est moins détruite que retournée par l’hypothèse de W. James et de

Lange.) L’émotion nous paraît donc être à l’atfection élémentaire dans le même
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143 sqq). — Lui-même distingue sur-

tout l’émotion de la passion par la plus

grande complexité de cette dernière.

CRITIQUE

Nous proposons d’adopter le sens B,
conformément à la classification proposée

à l’article Affection * :

Sentiments

affections
j

plaisirs et douleurs,

^émotions.
tendances/ inclinations,
affectives

| passions.

L’émotion ainsi entendue diffère des
affections simples :

1“ En ce qu’elle est un état plus com-
plexe, différencié par les nuances de
perceptions, de représentations et de
tendances qui caractérisent la surprise,

l’espérance, l’abattement, etc.

2° En ce qu’elle est plus momentanée.
3® En ce qu’elle réalise une unité dans

la vie de l’esprit, tous les états de con-
science actuels étant pénétrés par l’émo-

tion dominante.

B.ad. int. : Emoc.

Empirique (G. ’EjXTiretpty.ô;; D. Empi-
risch; E. Empirical; I. Empirico). Sur
rét

3^mologie, voir aux observations.

Ce mot s’emploie presque toujours

comme antithèse d’un autre terme; il

y a lieu de distinguer trois couples

d’opposition qu’il sert à exprimer.

A. Opposé à systématique. Ce qui est

un résultat immédiat de l’expérience, et

ne se déduit d’aucune autre loi ou pro-

priété connue : « Un procédé empi-
rique, une médication empirique. » —
Se dit également des personnes, en

tant que leurs connaissances et leurs

règles d’action sont empiriques au sens

qui vient d’être défini : « Un empi-
rique. » Ce sens paraît même être le

plus ancien.

B. Opposé à rationnel. Ce qui exige

le concours actuel de l’expérience,

comme la physique, par opposition à

ce qui ne l’exige pas, comme les mathé-

matiques. Cette opposition s’applique

à l’état présent des sciences, à leur

méthodologie, non à leur nature ni à

leur origine.

C. Opposé à pur (sens surtout kan-
tien). Ce qui, dans l’expérience totale,

ne vient pas des formes ou des lois de

l’esprit lui-même, mais lui est imposé

rapport que la passion à l’inclination : toutes deux sont caractérisées avant tout

parleur nature générale et envahissante. Nous n’avons pas d’objection radicale à

la distinction de l’émotion-choc et de l’émotion-sentiment; pratiquement, elles

se distinguent bien. On peut cependant remarquer que l’émotion durable n’est

émotion qu’en tant qu’elle se manifeste à chaque instant par de petits troubles,

de petites émotions-chocs qui ébranlent légèrement, mais dans sa totalité, l’en-

semble de notre état de conscience. 11 est donc utile de mentionner ces deux
formes extrêmes du phénomène, sans les opposer autrement qu’en degré. —
(A. L.)

Sur Empirique. — Rédaction nouvelle, substituée à l’ancienne conformément
aux notes de MM. Lachelier, Egger, Ruyssen, Hémon, Iwanowsky, et aux
observations de MM. Rauh, Brunschvicg, Pécaut. Cette rédaction nouvelle, y
compris les propositions qui la terminent, a été lue et approuvée à la séance du

8 juin 1905.

— Etymologie. Il y a eu au second et troisième siècles de l’ère chrétienne une
école de médecins qui se sont appelés èjjLueipi/.oc, par opposition à d’autres,

appelés XoYC/coi; c’est probablement là le premier emploi technique de ce mot, et

c’est de là que Sextus Empiricus a tiré son nom. Voyez Sextus, Hypotyposes pyr-

rhoniennes, I, ch. 34; et Adv. Logicos, II, § 191, 327. — Leibniz rappelle et géné-

ralise ce sens en plusieurs passages : Monadologie, 28 ;
Nouveaux Essais, préface,

(Gerhardt, t. V, p. 44) et Discours de la conformité, etc., en tête de la Théodicée,

§ 63. — (J. Lachelier.)

— Equivalents. En allemand, on distingue, depuis Kant, Empiriker (avant la
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du dehors : l’intuition d’un triangle

géométrique est sensible, mais pure;
celle d’un carton blanc triangulaire est

sensible et empirique.

CRITIQUE

Nous proposons de conserver à ce mot
le sens A; de dire, au sens B, expérientiel

et rationnel’., au sens C, a priori et a pos-
teriori. Voir A priori Critique.

Rad. int. : A. Empirik.

Empirisme (D. Empirismus; E. Em-
piricism; 1. Empirisme).

Empirisme est le nom générique de
toutes les doctrines philosophiques qui
nient l’existence d’axiomes * en tant que
principes de connaissance logiquement
distincts de l’expérience.

A. Au point de vue psychologique,

l’enipirisme s’oppose au rationalisme

innéiste, qui admet l’existence, chez

l’individu, de principes de connais-

sance évidents. P. ex. Locke contre

Desgartes.

B. Au point de vue épistémologique,

l’empirisme est la doctrine qui, recon-
naissant ou non l’existence de prin-

cipes innés chez l’individu, n’admet pas

que l’esprit ait des lois propres, ditlé-

rant de celles des choses connues, et

par suite ne fait reposer la conuais-

sance du vrai que sur l’expérience

seule, en dehors de laquelle elle n’ad-

met que des définitions ou des hypo-

thèses arbitraires. P. ex. Spencer contre

Kant.

C. {Sens spécial, relatif au problème

de la perception visuelle). On appelle

empiristes les psychologues qui consi-

dèrent les perceptions de forme et de

distance comme acquises par le sens

de la vue; natieistes, ceux qui les con-

sidèrent comme innées.

science ou hors de la science) et Empirist (à l’intérieur de la science). —
(R. Eucken.)
.lohn Stuart Mill applique spécialement le mot Empirical à la méthode qui pro-

cède « en essayant diverses combinaisons de causes opérées artificiellement ou ren-

contrées dans la nature, et en tenant compte de ce qui se produit... 11 en faut

exclure tout ce qui appartiendrait de quelque manière à la déduction. » Logique,

trad. Peisse, 5® éd., I, 505 sqq. — (C. Hémon.)
— Critique. 11 conviendrait de restreindre expérimental à n’étre que l’adjectif

d'experimentum, expérimentation. Sans cela on s’expose à des équivoques sans

nombre, justifiées d’ailleurs par l’usage d’ea;pérz?nerdaZ au xvii® et au .xviii® siècles,

îl est regrettable que M. Ribot ait intitulé son ouvrage bien connu ; < Psychologie

anglaise : école expérimentale. » Il serait temps d’avoir deux mots pour la psy-

chologie d’observation et celle de laboratoire. — (V. Egger.)

On dira, en ce sens, d’après les propositions ci-dessus, Psychologie expériencielle

et Psychologie expérimentale, sans préjudice de la Psychologie rationnelle, de la

Psychologie proprement empirique (au sens A) et de la Psychologie empiriste

(c’est-à-dire qui n’admet point de source primitive de la connaissance autre que
l’expérience, qui pense que tout jugement est a posteriori). — (A. L.).

Sur Empirisme. — Empirisme représente très bien l’habitude ou la manière

de procéder d’un esprit qui se contente de l’expérience. La philosophie qui

n’admet rien en dehors de l’expérience devrait s’appeler empiricisme. — (J. La-

chelier.)

L’empirisme étant peut-être plus une méthode qu’une doctrine, on pourrait

aussi le définir au point de vue moral : on y verrait alors l’illustration la plus

parfaite de la tendance à reconstituer la vie psychologique ou morale tout entière

au moyen de quelques éléments simples ou crus tels : sensation, plaisir, intérêt,

et de faire sortir \e plus du moins, ou, comme aimait à le dire Ravaisson, le supt?»

rieur de ïinférieur. — (L. Boisse.)
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CRITIQUE.

L^innéif.é des principes dans l’individu

étant un point accordé (sous les réserves

déjà faites par Leibniz) en vertu de
l’hérédité et de l’adaptation, il convien-

drait de réserver ce mot au sens B.

Rad.int,: Empirism;Empirik (Boirac).

Empiriste (D. Empirist; E. Empiri-

cist; I. Einpirista).

Ne se dit que des personnes, ou des

systèmes : Celui qui admet l’empirisme.

Voir Empirique *, texte et observations.

Endophasie, D. Endophasie; E.

Endopliasy; I. Endofasia.

Succession des images verbales qui

accompagnent l’exercice spontané de la

pensée. Ces images peuvent être audi-

tives, motrices d’articulation, visuelles,

motrices graphiques. On a proposé

d’appeler formule endophasique d’un

individu le type particulier que pré-

sente son endophasie. Voir Egger, La
parole intérieure) Saint-Paul, Le lan-

gage intérieur et les paraphasies {La

fonction endophasique),

Rad. inî. : Endoiasi.

Énergétique (D. Energetik; E. Ener-

getics; I. Energismo, Ranzoli).

A. Système de mécanique éliminant

des principes la notion de force et la

remplaçant par celle d’énergie. « Les

diliicultés soulevées par la mécanique
classique ont conduit certains esprits

à lui préférer un système nouveau
qu’ils appellent énergétique. Le sys-

tème énergétique a pris naissance à la

suite de la découverte du principe de

la conservation de l’énergie. C’est Helm-
holtz qui lui a donné sa forme défi-

nitive. » Poincaré, La science et l'hypo-

thèse) chap. VIII, p. 148 (Suit la définition

des deux quantités et l’énoncé des deux
principes sur lesquels se fonde cette

théorie).

B. Système de cosmologie qui consi-

dère l’énergie et non plus la matière

comme la substance du monde physi-

que; soutenu en particulier par Ost-
WALD.
Rad. int. : Energetik.

1. Énergie (G. ’EvIpyeta, acte, force,

efficacité; D. Energie; E. Energy; I.

Energia).

Sens psychologique :

A. Capacité de faire effort*, caractère*.

B. Volonté d’employer toute sa force.

Sens physique :

C. Capacité de produire du travail

mécanique, appartenant à un corps ou
à un système de corps :

En Mécanique, cette puissance ne

peut exister que sous deux formes :

{'énergie cinétique ou actuelle., qui est la

moitié de la somme des forces vives

du système, et qui ne dépend,

pour chaque moment, que des vitesses

des dilTérentes parties du système; et

l'énergie potentielle, ou le potentiel,

qui est la c fonction des forces » changée

de signe, et qui ne dépend pour chaque
moment que des positions occupées

par ces parties. Leur somme est l'énergie

totale du système considéré.

2° En Physique, on admet, outre ces

deux espèces d’énergie mécanique, di-

verses formes de l’énergie (calorique,

électrique, magnétique, etc.) définies

par leur équivalence, c’est-à-dire par la

possibilité de transformer une quan-
tité déterminée de l’une d’elles en une

quantité déterminée d’une autre (sur-

tout d’énergie mécanique).

— Principe de la conservation de

l'Énergie.

Principe de physique générale d’après

lequel un système qui ne se modifie que

par les mouvements de ses parties et

par les actions qu’elles exercent les

unes sur les autres conserve une quan-

tité d'énergie* constante (cette quantité

étant définie comme la somme des

énergies mécaniques et physiques énu-

mérées plus haut). — On a dit d’abord

en ce sens conservation de la force

Sur Endophasie. — Terme omis en première rédaction; l’article ci-dessus est

de M. Malapert.
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{Erhaltung der Kraft, Helmiioltz)
;
ou

persistance de la force (voir H. Spencer,
Premiers principes, chap. vi, où il

donne des arguments contre l’emploi
des mots conservation et énergie dans
cette expression). Mais ces manières de
parler sont impropres, étant donné
l’usage qui est fait par ailleurs du terme
Force*', et du reste elles sont aujour-
d’hui presque complètement abandon-
nées.

— Dégradation de rÉnergie. —
Voir Dégradation*.

Rad. int. : Ënergi.

2. Énergie spécifique des sens
(D. Specifische Sinnesenergie; E. Spé-
cifie energy; I. Energia specifica).

Expression employée par la plupart
des psychologues contemporains pour
désigner cette thèse de Johann Müller :

« La sensation est la transmission à la

conscience, non d’une qualité ou d’un
état de corps extérieurs, mais d’une
qualité ou d’un état de nos nerfs, état

auquel donne lieu une cause extérieure. »

Manuel de physiologie, trad. Jourdan et

Littré, I, 711. — J. Müller, sous l’in-

fluence de la doctrine de Kant relative

aux formes a priori de la sensation,

avait lui-même appelé « eingeborene
Energie » cette propriété qu’ont les

organes des sens de provoquer dans la

conscience une certaine espèce déter-

minée de sensations, toujours de même
nature (p. ex. des couleurs), alors

même que l’excitant qui les met en

action varie (lumière, pression, électri-

cité, etc.) (Zur vergleichenden Physiologie
des Gesichtsinnes, 1826). -- Cf. Eisler, V^,
sur les précurseurs de cette théorie et

sur les objections qui y sont opposées,
notamment celles de Wundt.

Il est douteux si cette propriété dépend
essentiellement des organes périphéri-
ques, ou des centres. Il convient donc
d’éviter l’expression souvent usitée :

énergie spécifique des nerfs, qui est

impropre.

Rad. int. : Specifik energi.

Énoncé ouEnuntiatio(L. Enuntiatio,

Dictum; D. Aussage; E. Enunciation,
1. Enunciazione).

Terme générique comprenant toutes

les propositions* ou expressions ana-

logues : leslexis*, les hypothèses* entant
que proposées et non alfirmées, les for-

mules algébriques, les définitions* en
tant que constructives, les pseudo-pro-
positions dépourvues de sens (p. ex. :

« Il Limply Dumply est un Abracadabra»).

CRITIQUE

L’usage ordinaire de ce mot en exclut

les propositions impératives, et quelque-
fois môme les propositions appréciatives.

Mais il serait utile de le généraliser de
manière aies y faire entrer aussi.

Rad. int. : Enunc.

En soi (D. An sich
;
E. In itself; 1 .

In sé).

Cette expression s’oppose d’ordinaire

Sur En soi. — Toute cette question est, même au point de vue historique,

hérissée de difficultés. Il semble bien que Kant, particulièrement dans la discus-

sion des antinomies, soit préoccupé moins d’opposer des substances, au sens

vulgaire du mot, à des phénomènes, que d’opposer des choses données en elles-

mêmes (quelles qu’elles soient) à des représentations individuelles et actuelles.

Il est vrai que sa pensée est, je crois bien, au fond, que des phénomènes ne peu-

vent être que la représentation actuelle d’une sensibilité individuelle, de sorte

qu’il n’y a pas de milieu pour lui entre ces représentations et l’extra-sensible

absolu. — Mile ne voit pas que la vraie question n’est pas entre l’état présent et

un autre état possible de notre sensibilité, mais entre la connaissance sensible

en général et l'évanouissement de toute sensibilité, qui ferait évanouir du même
coup tout ce que nous appelons phénomènes ou objets quelconques. — Kant a
transformé toute cette question, qui était mal posée par les cartésiens. Il a le

premier, placé le principe de l’illusion, non dans l’exercice de la vue ou de tel

autre sens, mais dans l’intuition de l’espace et du temps eux-mêmes, qui étaient
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à l’expression pour nous
;
elle désigne ce

qu’est une chose dans sa nature propre

et véritable, c’est-à-dire :

A. Indépendamment des erreurs, des

illusions, des applications individuelles,

et conformément à sa définition ou à

l’idée commune qu’en ont les hommes.
€ Le raisonnement s’appuie sur les

principes absolus de la raison; il est

donc en soi parfaitement légitime, et

nos fréquentes erreurs ne viennent pas

du procédé, etc. > Franck, V° Erreur,

464 B.

B. Indépendamment de l’apparence*

(même universelle chez les hommes) et

conformément à la réalité
;
ce qui admet

encore plusieurs sens, à savoir :

1° Indépendamment de la connais-

sance sensible, et conformément à

l’entendement pur : « Tâchons donc
de ne point suivre les impressions de

nos sens dans le jugement que nous
portons de la grandeur. Car rien n’est

grand ni petit en soi. » Malebranche,
Recherche de la vérité, I, chap. vi :

« Des erreurs de la vue à l’égard de

l’étendue en soi. »

2° Indépendamment de la connais

sance humaine, telle qu’elle est consti-

tuée par les sensations et la raison, mais
non indépendamment de toute connais-

sance en général : « Der Begriff eines

Noumenon, d. i. eines Dinges welches

gar nicht als Gegenstand der Sinne,

sondern als ein Ding an Sich selbst

gedacht werden soll, ist nicht widerspre-

chend : denn man kann von der Sinn-

lichkeit nicht behaupten, dass sie die

einzig môgliche Art der Anschauung
sei.... Am Ende aber ist doch die Môg-
lichkeit solcher Noumenorum gar nicht

einzusehen und der Umfangausser der

Sphâre der Erscheinungen ist (für uns)

leer, d. i. wir haben einen Verstand,

der sich problematisch weiter erstreckt

als jene, aber keine Anschauung....

wodurch uns ausser dem Felde der

Sinnlichkeit Gegenstande gegeben wer-

den kônnen » Kant, Critique de la

Raison pure. De la distinction de tous

les objets en phénomènes et en nou-

mènes, A. 254-255; B. 310.

3® Indépendamment de toute connais-

sance. « In some future State of exis-

tence it is conceivable that we may
knowmore, and more inaybe known by
intelligences superior to us.... But ail

this additional knowledge would be, like

that which we now possess, merely phé-

noménal. We should not any more than

at présent know things as they are in

thcinselves, but merely an increased

pour les cartésiens des objets de l’entendement, et dont il a fait au contraire des

« formes de la sensibilité >, entendant par là les formes que revêtent nécessaire-

ment mes représentations actuelles, et qui ne sont elles-mêmes rien en dehors de

mes et de ces représentations, supprimant ainsi tout milieu entre mon monde et

point de monde du tout. — (J. Lachelier.)

Traductions : a a. Le concept d’un noumène (c’est-à-dire d’une chose qui ne

serait point du tout objet des sens, mais qui doit être pensée comme une chose

en soi-même) n'est pas contradictoire : car on ne peut prétendre que la faculté

d’éprouver des sensations soit le seul mode possible d’intuition... Mais en défini-

tive nous n’avons absolument aucun moyen de pénétrer la nature de ces Noumènes
possibles, et tout ce qui entoure la sphère des phénomènes est (pour nous) vide;

autrement dit, nous avons un entendement qui problématiquement s’étend plus

loin que celte sphère, mais aucune intuition... par laquelle des objets puissent

nous être donnés hors du champ de la connaissance sensible. »

€ 6. Dans quelque état futur d’existence il est concevable que nous puissions

connaître plus; et pour des intelligences supérieures aux nôtres, ce connaissable

peut être plus étendu... Mais toute celte connaissance additionnelle serait,

comme celle que nous possédons maintenant, purement phénoménale. Nous ne

pourrions pas plus que nous ne pouvons maintenant connaître les choses comme
elles sont en elles-mêmes', nous connaîtrions seulement un plus grand nombre de

relations entre ces choses et nous. »
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number of relations between them and
us » J. St. Mill, Examination of Sir

W. Hamilton's philosophy, ch. ii, § 10.

CRITIQUE

Le sens A et le sens B, 1“ ont une
étroite relation. En effet la raison ou l’en-

tendement pur (particulièrement chez les

cartésiens) est ce qu’il y a de commun
entre les hommes, tandis que le sensible

est ce qui varie d’un homme à l’autre, et

chez le même homme, d’un moment à

l’autre.

Le sens B, 3° paraît être le plus usuel

chez les écrivains contemporains. On
pourrait même soutenir que les sens 1®

et 2® se ramènent à des cas particuliers

de celui-là : Une chose étant ce qu’elle

est en elle-même, indépendamment de son
rapport à toute autre chose, et par con-

séquent à toute connaissance, il arrive

néanmoins, que, par une sorte d’harmonie,

la nature de cette chose est fidèlement

reproduite par l’entendement, ou pourrait

être reproduite par quelque autre faculté

qui nous fait accidentellement défaut.

Cette possibilité de connaissance n’ajoute

ou ne retranche rien à ce qu’est cette

nature en soi. — Mais, d’autre part, il est

obscur et peut-être même contradictoire

de penser quelque chose comme indépen-

dant de la pensée en général. Peut-être

même ce dernier sens ne s’est-il établi

que par un passage à la limite (dont la

légitimité est contestable), en poussant à
l’absolu la distinction usuelle de l’illu-

soire et du réel; cette transposition a pu
d’ailleurs être facilitée par le rapport

que nous avons remarqué ci-dessus entre

A et B, 1®. Il y a donc lieu de considérer

cette expression comme suspecte, et de

n’en point user sans une critique préa-

lable de ce à quoi on l’applique.

liad. int, : Ensu (en soi)
; ensuaj (chose

en soi).

Entéléchie (G. ’EvreUxe^aî t- Scol.

Enlelechia, Endelechia, identifié sou-

vent avec Actus et Forma; D. Entelechie;

E. Entelechy; I. Entelechia).

Terme créé par Aristote. Il vient

d’èvxeXûç et de exetv, < et c’est pour
cela que le célèbre Hermolaüs Barba-
rus l’exprima en latin, mot à mot, par
perfectihabia ». Leibniz, Théodicée, I,

§ 87. — Il désigne : 1® l’acte accompli
par opposition à l'acte en train de se

faire, et la perfection qui résulte de

cet accomplissement (cf. le sens laudatif

des mots achevé, accompli) : « ’EvepYsi'a...

ff’jvxstvei Tipbç èvxeXéxstav. » Métaphysi-

que, IX, 8, 1050®; — 2® la forme (etoo?) ou
la raison (Xdyoç) qui détermine l’actua-

lisation d’une puissance : < ‘H gàv {IXyi

ôuva[xiç, To S’etooç èvTeXéxsta. » De Vâme,

II, 2, 414®. « ”ETt Toû Suvâgei ôvtoç Xdyoç y)

èvxeXIxeia. » Ibid., II, 4, 415”. G’est ainsi

que l’âme est « èvxeXéxeia ^ uptoxy) o-cügaToç

(pu(Ttxoû ôuvàpiei ÇwTiv ïxo\'zoç ». Ibid., II, 1,

412».— Voir Acte*, D et note de M. J.

Lachelier.

Cette expression a été reprise par

Leibniz qui l’applique à la Monade.

« J’ai montré ailleurs que la notion de

l’Entéléchie n’est pas entièrement à

mépriser et qu’étant permanente, elle

porte avec elle non seulement une

simple faculté active, mais au-ssi ce

qu’on peut appeler force, effort, cona-

tus, dont l’action même doit suivre, si

rien ne l’empêche. » Théodicée, I,

§ 87. — « On pourrait donner le nom
d’Entéléchies à toutes les substances

simples ou monades créées, car elles

ont en elles une certaine perfection

(è'xouffi t'o èvxsXéç); il y a une suffisance

(aùxapxeia) qui les rend sources de leurs

actions internes, et pour ainsi dire des

automates incorporels. » Monadologie,

§ 18. — Cf. Ibid., §§ 48, 62, 63, 66, 70, 74.

Rad. int. : Enteleki (Boirac).

Sur Entéléchie. — Leibniz a bien un peu abusé du mot entéléchie. Il a soin

du reste de faire remarquer, dans le § cité de la Théodicée, que ce mot a, dans

Aristote, deux sens, et que celui qu’il emprunte est celui d’acte permanent

(l’èvTeXéxeta Ttpwxri, qui n’est au fond qu’une puissance prochaine, comme le fait'^

d’avoir des yeux capables de voir, tandis que le véritable acte de la vision est de

voir ceci ou cela). Aristote n’aurait pas admis, je crois, que l’âvxeXéxeia, même
irpcoTiri, fût principe d’effort et qu’il lui restât un effort à faire. Au fond, l’entéléchie

de Leibniz est dans le temps; celle d’Aristote, au-dessus. — (J. Lachelier.)
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Entendement (D. Verstand; E. ün-
derstanding; I. lûtellelto; Intendi-

mento).

A. Faculté de comprendre % au sens

le plus général de ce mot : t The
power of thinking is called the Under-
standing and the power of volition is

called the Will > Locke, Essays, livre II,

ch. VI.

Spécialement :

B. La faculté de comprendre par

opposition aux sensations. « Dans mon
sens l’entendement répond à ce qui

chez les Latins est appelé intellectus, et

l’exercice de cette faculté s’appelle

intellection, qui est une perception dis-

tincte jointe à la faculté de réfléchir,

qui n’est pas dans les bêtes. » Leibniz,

Nouveaux essais, II, 21, § 5. — c Par ce

mot, entendement pur, nous ne préten-

dons désigner que la faculté qu’a l’es-

prit de connaître les objets de dehors
sans en former d’images corporelles

dans le cerveau pour se les représen-

ter. ï Malebranche, Recherche de la

vérité, livre III : « De l’entendement ou

de l’esprit pur », chap. i, § 3. — « On
appelle sens ou imagination l’esprit

lorsque son corps est cause naturelle

ou occasionnelle de ses pensées
;
et on

l’appelle entendement lorsqu’il agii par

lui-même, ou plutôt lorsque Dieu agit

en lui. » Ibid., livre V, i, 1.

C. Par opposition à la sensation

d’une part, et de l’autre à la raison

[Yernunft).

a) Au sens kantien, l’entendement est

la fonction de l’esprit qui consiste à

relier les sensations en séries et en sys-

tèmes cohérents par le moyen des

catégories *. Mais « notre faculté de

connaître éprouve un besoin beaucoup

plus élevé que celui d’épeler seulement

des phénomènes d’après une unité

synthétique, pour pouvoir les lire en

tant qu’expérience », et c’est à ce

besoin que répond la raison {Critique

de la Raison pure, Dialect. transe. I, 1.

Von den Ideen überhaupt, A. 314).

L’entendement est la « faculté des

règles »; la raison est la « faculté des

principes » ,
c’est-à-direl’alfirmation qu’il

Sur Entendement. — Traductions. « a. Le pouvoir de penser est appelé l’En-

tendement, et le pouvoir de vouloir est appelé la volonté. » — «.h. Toute notre

connaissance débute par les sens, passe de là à l’entendement, et finit par la

raison. » — « c. L'entendement est discursif, et prend ainsi pour point de départ

des prémisses et des hypothèses, qui ne sont pas elles-mêmes soumises à la

réflexion, tandis que la Raison saisit dans un seul acte immédiat un système
intégral qui comprend à la fois les prémisses et l’inférence, en sorte qu’elle a

une validité complète où inconditionnelle. «

— L’histoire de l’antithèse entre Raison (Ratio, Vernunft,Reason)et Entendement
(’Intellectus, Verstand, ünderstanding) semble brièvement être celle-ci. L’oppo-
sition primitive est celle de l'intuition ou connaissance directe à la connaissance
discursive. La première (vove, vo^^:» de Platon et d’Aristote) s’applique aux objets

supérieurs, comme le fait remarquer Aristote (p. ex. Eth. Nie., X, 7, 2); la

seconde s’emploie pour construire la science (Siavo-a de Platon, èuiaTrjgYÎ d’Aristote),

qui emploie le Xdyof;, le raisonnement, le syllogisme. Telle est la distinction

ancienne de la raison et de l’entendement, l’une supérieure, l’autre inférieure.

Ce rapport est renversé dans la philosophie Kantienne : 1® parce qu’il n’admet
d’autre intuition, pour nous, que celle dont le temps et l’espace sont les formes;
2® parce que pour lui les objets supérieurs (Dieu, etc.), ne sont pas saisis par
intuition, mais suggérés par un raisonnement. Le raisonnement devient ainsi la

forme supérieure, l’intuition la forme inférieure de la pensée. Ce changement
a sans doute été facilité par la langue allemande : Vernunft semble y avoir le

sens de bon sens pratique (comme voÿ; en grec), ce qui s’accorde bien avec cette

vue de Kant que les idées de la Raison ne doivent plus être considérées comme
des problèmes de spéculation, mais comme des principes pratiques, appartenant
à la sphère de l'action. — (C. Webb.)
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existe pour toute connaissance condi-

tionnelle un élément inconditionnel

dont elle dépend, et l’elTort pour déter-

miner cet élément (Ibid., Dialect.

transe., Introduction, II, § A, B, C).

« Aile unsere Erkenntniss hebt von
den Sinnen an, geht von da zum Ver-

stande, und endigt bei der Vernunft »

Ibid., § A.

b) Au sens de Schopenhauer : L’en-

tendement est la faculté de lier entre

elles les représentations intuitives con-

formément au principe de raison suffi-

sante; la raison est la faculté de former
des concepts abstraits et de les com-
biner en jugements et en raisonnements
{Die Welt, I, § 4 et 8).

c) Mais, d’autre part, la distinction

kantienne a donné naissance à un
usage dilférent. Il consiste à attribuer à

la Raison la connaissance de l’éternel et

de l’absolu, tandis que l’entendement

s’exerce sur ce qui est empiriquement
donné (Voir Kirchner, V“ Vernunft). 11

en résulte que l’entendement est essen-

tiellement l’ensemble des opérations

discursives de l’esprit : concevoir, juger

raisonner. « Understanding is discur-

sive and hence based on promises and
hypothèses, themselves not subjected

to reflexion
j

while... Reason appre-

hends in one immédiate act the whole

System, both promises and inference,
and thus has complote or uncondi-
ioned validity«. » Baldwin, v® 725**.

L’entendement correspond ainsi à la

S'.avo'.a, la raison à la vdY)»n; de Platon.

CRITIQUE

Ce dernier usage nous semble actuelle-
ment le plus répandu et le meilleur à con-
server, en tant qu’il correspond à la dis-

tinction très utile qui existe (au moins
dans l’état actuel de nos connaissances)
entre les formes intuitives et les formes
discursives de la pensée.

Rad. int. : Intelekt (Boirac).

Enthymème (G. ève4[xr|{jLa; D. En-
thymem; E. Enthymeme; 1. Entimema).
A. Selon Aristote [Prem. Anal., II,

27, 70® 10), syllogisme fondé sur des

vraisemblances ou des signes.

B. Selon Boetiiius et les modernes,
syllogisme dont on sous-entend une
prémisse, ou bien la conclusion.

Rad. int. : Entimem.

Entier, voir Nombre

Entité (L. Scol. Entitas; D. A. We-
senheit; B et C, Enlitat, quelquefois

Seiendes; E. Entity; 1. Enlità).

A. Dans la doctrine réaliste, ce qui

constitue l’essence et l’unité d’un genre.

Sur Enthymème. — La liaison des deux sens parait être celle-ci : dans beau-

coup de cas (non dans tous) l’enthymème aristotélicien (simple « considération »,

de £v0u[jLéo(jLat) se trouvait être exprimé d’une façon elliptique, le fait de l’énoncer

d’une façon complète en faisant ressortir l'invalidité formelle. Avec la tendance

à traiter la logique d’une façon purement formelle, ce caractère en vint à être

regardé comme l'essentiel de l’enthymème, qui était au contraire, pour Aristote,

son caractère < rhétorique ». (Voir. Sec. Anal., II, 1); et l’on inventa alors, pour
justifier ce sens, la fausse étymologie sv eufiw (une prémisse gardée dans l’esprit).

La note de Paciüs aux Prem. Anal., II, 27, dans Commentarius Analyticus in Aris-

totelis Organum, 1605, rend compte très complètement des significations de ce

mot, y compris le sens, particulier de Cicéron et de Quintilien, qui diflére à la

fois de celui d’Aristote et de celui des modernes. — (C. Webb).
Remarquer cependant dans le texte cité d’Aristote : « ’Eàv {xèv oùv yj [xta XexO^

Tcpdtao’tç, <Ty)[jL£îov yevExat aôvov », qui semble bien l’amorce du sens scolastique. —
(A. L.)

Voir l’exposé des différents sens du mot dans Quintilien, Institution oratoire,

ch. X, § 1. — (C. Ranzoli.)

Sur Entité. — D’après Leibniz {De principio indimdui, Gerh., IV, 18) ce prin-

cipe, selon certains scolastiques, — et c’est l’opinion qu’adopte Leibniz lui-
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D’où, par ironie, le sens péjoratif :

abstraction faussement prise pour une
réalité.

B. Un objet concret, mais qui n’a

pas d’unité ou d’identité matérielles :

une vague, un courant d’air, une mon-
tagne. Voir ci-dessous, obset'vations.

C. Un € quelque chose >; un objet

de pensée que l’on conçoit comme un
être dépourvu de toute détermination

particulière.

CRITIQUE

Ce terme est surtout employé au sens

C par les logiciens anglais, par suite de
ce fait que dans leur langue le mot entity

est d’un usage courant, et possède un
sens concret : « un être, une chose ». Il

y aurait lieu de ne pas suivre cet usage
qui manque de clarté, et d’employer
plutôt, suivant les cas, les désignations

plus précises de classe, d’individu ou de
relation.

. Rad. int. : A. Entée; B. Ent.

Entoptiques. (Lueurs ou images). —
Se dit des sensations visuelles provo-

quées par un autre e.xcitant que la

lumière (compression, choc, trauma-
tisme, inflammation, etc.) Voir Phos-

phène *.

Entropie (D. Entropie; E. Entropy;

I. Entropia).

L’entropie est une fonction dont les

variations permettent de donner une
expression quantitative au second prin-

cipe de la thermodynamique (Principe

de Garnot-Glaüsiüs). Elle peut être dé-

finie ainsi qu’il suit :

.

1. On appelle variation de Ventropie

d’un système entre un état A et un état

B la fonction

dans laquelle T désigne la température
absolue des sources calorifiques et Q la

quantité de chaleur fournie par elles,

l’intégrale étant prise le long d’une

transformation réversible (c’est-à-dire

telle qu’on puisse ramener le système
de l’état B à l’état A en repassant à très

peu près par tous les mêmes états inter-

médiaires). Gette intégrale a la même
valeur pour toutes les transformations

réversibles de A en B. Elle a une valeur

plus petite pour toute transformation

irréversible ayant même état initial et

même état final, et par conséquent,

dans ce cas, ne représente plus la varia-

tion d’entropie entre ces deux états.

2. En prenant arbitrairement comme
zéro l’entropie dans un état O bien

défini d’un système, on appellera

entropie d’un autre état A la variation

d’entropie entre O et A. D’après la

condition de réversibilité exprimée ci-

dessus, cette définition ne s’applique

qu’à un système dont toutes les parties

sont en équilibre calorifique, électrique,

mécanique, etc. Dans le cas contraire,

Yentropie d’un système est la somme
des entropies de ses parties, supposées

assez petites pour réaliser les condi-

tions de la réversibilité.

CRITIQUE

On démontre en partant des définitions ci-

même, — était entitas tota, c’est-à dire la réalité tout entière de l’être individuel,

par opposition à son existentia ou à son haecceitas. — (J. Lachelier.)

Gournot a essayé de réhabiliter et de restaurer ce mot. Gf. Essai sur les fonde^

ments de nos connaissances, ch. XI : c Des diverses sortes d’abstractions et d’en-

tités ». Il y distingue des entités artificielles ou logiques et des entités rationnelles.

Ces dernières sont c fondées sur la nature et la raison des choses » ;
elles ont

une valeur objective : ainsi les c constellations naturelles » de Herschel, les

genres ou les espèces de nos classifications, une onde liquide, un fleuve, une
montagne. Il faudrait les définir, non par une communauté de substance ou
d’essence, mais par l’idée d’une « solidarité des causes qui les ont produites ».

Une entité est rationnelle ou naturelle quand elle constitue un groupe, d’objets

dont les ressemblances ne sont pas fortuites, mais résultent d’une même cause

ou d’une même espèce de causes. — (D. Parodi.)

14Lalande. — Vocab phil.
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dessus et comme conséquence du principe

de Carnot que, dans un système thermique-
ment isolé (dont les différentes parties

agissent seules comme sources calorifiques

les unes par rapport aux autres), tout

phénomène qui se produit entraîne une
augmentation d’entropie. Il résulte donc
de là que « quand un changement est

isolable, le changement inverse ne l’est

pas » ou encore « qu’un système isolé ne
passe jamais deux fois par le même état »

(J. Perrln, Le second principe de la ther-

modynamique. Rev- Métaph., 183). Il

en résulte cette conséquence, importante
au point de vue philosophique, que tous
les changements physiques spontanés se

font dans un sens qui ne peut être ren-

versé (Voir Evolution % B et critique). C’est

ce qu’exprime le nom û^enlropie (du grec
èvtpoTTrj, in-volution), par lequel Claüsius a
désigné cette fonction, avec cette idée de
plus que ce sens naturel dans lequel se

produisent les phénomènes est une sorte

de reploiement sur soi-même et de dimi-

nution des inégalités {über eine verânderte
Form des zweiten HaupLsatzes der mecha-
nischen Warmetheoriey Ann. de Pogg.,

1854, p. 481).

Rad. int : Entropi.

Énumération (D. Aufzâhlung; E.

Enumération; I. Enurnerazione).

A. Définition par énumération : con-
siste à définir un concept par son
extension, en énumérant les individus

ou les espèces qui l'ont partie de cel-

le-ci.

B. Induction par énumération : con-
siste à énumérer les diverses espèces

d’un genre, pour conclure une proposi-

tion relative à ce genre. Si l’énumération

est complète, c’est-à-dire épuise toutes

les espèces du genre, l’induction est

complète, et a la valeur probante d’une

implication rigoureuse. V. Induction
*

et Colligation *.

L’induction per enumerationem sim-

plicem {Nov. org., I, § 105) ou nudam
(voir ci-dessous)

,
c’est-à-dire dans

laquelle on ne fait pas de contre-

épreuve), est opposée par Bacon à la

vraie méthode expérimentale {experien-

tia litterata) : < Inductionem soler-

tius conficere [oportet], quam quae
describitur a dialecticis : siquidem ex

nuda enumeratione parlicularium, ut

dialectici soient, ubi non inveni-

tur instantia contradictoria
,

vitiose

concluditur; neque aliud hiijus modi
inductio producit quam conjecturam

probabilem. » De Dignitate, livre V,

chap. îi. — Critiques renouvelées par

J. St. Mill, Lopzgwe, livre III, ch. 3, § 2.

Rad. int. ; Enumerad.

Épagogiq;ue, du G. è:iaYa)YY) (D. Epa-

gogik; E. Epagogic; I. Epagogico).

Synonyme d’induc tir(i7taYa)Yïi= induc-

tion)
;
mais s’applique surtout à l’induc-

tion aristotélicienne ou formelle.

Éphectique (G. ’E9 £y.Tcx6 (;, qui sus-

pend son jugement, deèTcsyeiv; D. Ephek-

tiker; E. Ephectic; I. Efettico).

€ Les disciples de Pyrrhon furent

connus sous quatre noms principaux

qui nous présentent un abrégé de leur

doctrine. On les nomma philosophes

zététiques, sceptiques, éphectiques, et

Sur Énumération. — Énumération, chez Desgartes, a deux sens : 1° Opération

consistant à établir la continuité entre les principes premiers et les conséquences
;

2® opération consistant à passer en revue tous les éléments simples, ou toutes les

propriétés irréductibles entre lesquelles peut se décomposer un tout complexe.

Voir Regulae, VII, et Discours de la méthode, II, Règle iv; notamment l’addition

faite dans la traduction latine : « Tum in quaerendis mediis, tum in difficultatum

partibus percurrendis. » — (F. Rauh. — A. L.)

Sur Éphectique. — Ephektiker figure dans Eisler; mais M. Tônnies nous fait

savoir que ce mot est à peu près inusité.

M. J. Lachelier ne croit pas que la formule citée, de Renouvier, traduise

exactement des sceptiques. « Cicéron, dit-il, définit formellement l’èTroxY)

assensionis retentio {Prem. Académ., livre II, ch. xviii, § 59). ’Etcoxii est exactement

reproduit dans Inhibitio, qui en donne le sens. »
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aporétiques. Le premier nom nous les

fait connaître comme chercheurs : ils

poursuivent la science; le second com-
me examinateurs : ils comparent, étu-

dient; c'est le second état de la recher-

che, celui où le chercheur s’aperçoit

qu’il n’a pas trouvé; le troisième

comme en suspens : c’est l’état d’équi-

libre ou de suspension qui suit la

recherche infructueuse; le quatrième

enfif?^ iomme douteurs : c’est l’état final

sous te point de vue de savoir. »

Renoüvier, Philosophie ancienne^ II,

314. — Cf. Diogène Laerce, Vie de Pyr-

rhon, IX, 69 et 70.

Épichérème (G. iTziyzipy\^.ct; D. Epi-

cheirem; E. Epicheirema; I. Epiche-

rema).

A. Selon Aristote {Topiques, 162^16),

Vépichérème est le syllogisme dialectique

(c’est-à-dire portant sur le vraisembla-

ble); il s’oppose au syllogisme apodic-

tique {philosophème) et au syllogisme

éristique [sophisme).

B. Selon les modernes, c’est un syl-

logisme dont les prémisses sont justi-

fiées par des prosyllogismes.

Rad. int. : Epikerem.

Épigénèse (D. Epigenese; E. Epi-

genesis; I. Epigenesi).

Si l’on admet que les différenciations
*

d’organes et de caractères qui appa-

raissent au cours du développement

des êtres et particulièrement au cours

de leur embryogénie, se constituent par

degrés et ne préexistaient pas toutes

formées dans le germe, on dit qu’il y a

épigénèse
\
dans le cas contraire, on dit

qu’il y a prêformation (anciennement,
évolution). — (Cette préformation peut
être soit absolue, en ce sens que les

organes préexistent tels quels, mais à

l’état de réduction prodigieusement
petite; c’est l’ancienne théorie de Vem-
boitement des germes; soit relative, en
ce sens que les organes adultes sont

seulement représentés par des différen-

ciations préexistant du germe, qui ne
leur ressemblent pas, mais qui déter-

minent leur développement.)

Rad. int. : Epigenes.

Épiphénomène (D. Begleiterschei-

nung; E. Epiphenomenon; I. Epileno-

meno).

D’une façon générale, phénomène
accessoire dont la présence ou l’ab-

sence n’importe pas à la production

du phénomène essentiel que l’on consi-

dère : par exemple le bruit ou la trépi-

dation d’un moteur. — On appelle spé-

cialement théorie de la conscience épi-

phénomène celle qui soutient que la

conscience est dans ce cas |tar rapport

aux processus nerveux, qu’elle est

« aussi incapable de réagir sur eux que
l’ombre sur les pas du voyageur »

(Maudsley, Clifford, Huxley, Hodg-
son, etc.). Voir Ribot, Maladies de la

personnalité^ Introduction; et Maladies

de la mémoire, chap. i, L
Rad. int. : Epifenomen.

Épistémologie (D. Wissenschafts-

lehre; E. Epistemology; I. Epistemo-

logia).

Ce mot désigne la philosophie des

sciences, mais avec un sens plus précis.

Sur Épichérème. — La transition d’un sens à l’autre paraît résulter de ce que
le syllogisme judiciaire, où les prémisses sont accompagnées de leurs preuves,

est en même temps un exemple de syllogisme dialectique, c’est-à-dire d epiché-

rème au sens A. — (F. Mentré.)

Cf. une transformation analogue dans enthymème.

Sur Epigénèse. — L’épigénèse, au sens ci-dessus défini, a été en particulier

défendue par Gaspar Friedrich Wolf contre les leibniziens. Kant se sert aussi de

ce mot. — (R. Eucken.)

Sur Épistémologie. — En anglais Epistemology est synonyme de Théorie de la

connaissance- — (B. RusseU.)

La distinction faite dans cet article entre l’épistémologie et la théorie de la
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Ce n’est pas proprement l’étude des

méthodes scientifiques, qui est l’objet

de la Méthodologie et fait partie de la

Logique. Ce n’est pas non plus une
synthèse ou une anticipation conjectu-

rale des lois scientifiques (à la manière
du positivisme et de l’évolutionnisme).

C’est essentiellement l’étude critique des

principes, des hypothèses et des résul-

tats des diverses sciences, destinée à

déterminer leur origine logique (non

psychologique), leur valeur et leur

portée objective.

On doit donc distinguer l’épistémo-

logie de la théorie de la connaissance,
bien qu’elle en soit l’introduction et

l’auxiliaire indispensable, en ce qu’elle

étudie la connaissance en détail et a

posteriori, dans la diversité des sciences

et des objets plutôt que dans l’unité de

l’esprit.

Rad. int. : Epistemologi.

Épisyllogisme(D. Episyllogismus
;
E.

Episyllogism
;

1. Episillogismo).

Syllogisme dont une des prémisses

est la conclusion d’un syllogisme précé-

dent dans une chaîne déductive. Cf.

Prosyllogisme.

Rad. mt. : Episilogism.

Équation (D. Gleichung plus général,

s’apjdique aussi à ce qu'on appelle, en

mathématiques, une égalité); E. Equa-
tion; 1. Equazione).

Égalité générale (à termes variables)

exprimant une condition que les varia-

bles doivent remplir (on dit alors

qu’elles \q. vérifient). Ordinairement, une

équation n’est vraie que pour quelques
valeurs des variables; elle est dite

impossible, si elle n’est vraie pour
aucune; indéterminée, si elle est vraie

pour une infinité d’entre elles, for-

mant une suite continue (v. Egalité,

Identité).

En Logique algorithmique et en
Algèbre, les variables sont considérées

comme des inconnues par rapport aux-
quelles on résout les équations, pour
trouver les valeurs qui les vérifient. En
Géométrie analytique et en Mécanique,

les équations expriment des relations

entre les variables; elles représentent

alors des figures (équation d’une courbe,

d’une surface) ou des mouvements. En
Physique, les équations représentent les

lois de variation concomitante des varia-

bles qui y figurent.

Il ne faut pas confondre le sens

général de ce mot avec les sens spé-

ciaux qu’il a en Astronomie : équation

du temps, dilférence entre le temps vrai

et le temps moyen; équation person-

nelle, correction qu’on fait subir aux
observations de temps pour tenir compte
du retard que l’observateur met à per-

cevoir le phénomène observé.

Rad. int. : Equacion.

Équilibre (D. Gleichgewicht, Aequi-

librium; E. Equilibrium; I. Equili-

brio).

A. En Mécanique, on dit qu’un

système est en équilibre sous l’action de

forces déterminées lorsqu’il est suscep-

tible de rester indéfiniment en repos

sous l’action de ces forces. — Par

connaissance (gnoséologie) serait sans doute très utile; mais elle n’est pas

usuelle. Les philosophes anglais, notamment, prennent les deux termes comme
synonymes. Voir par exemple Elint, Agnosticism (1903), p. 10, 13. — (C. Ranzoli.)

Il me semble qu’en distinguant l’Épistémologie de la Théorie de la connais-

sance, il serait bon d’élargir par un autre côté le sens du premier terme, de

manière à y comprendre même la psychologie des sciences : car l’étude de leur

développement réel ne peut sans dommage être séparée de leur critique logique,

surtout en ce qui concerne les sciences ayant le plus de contenu concret; et,

même pour les mathématiques, on est amené à en tenir compte dès qu’on sort

de la pure logistique. — (A. L.)

Sur Équilibre. — Article remanié pour la partie mécanique conformément aux
indications de M. J. Hadamard, et pour la partie physico-chimique conformé-
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extension, on dit que plusieurs forces

agissant sur un même corps ou sur un
même système de corps se font équilibre

si l’on peut supprimer à la fois toutes

ces forces sans que cette suppression

change l’état ni le mouvement du corps

ou du système considérés. Par exemple,

on peut dire qu’à chaque instant du
mouvement d’un point matériel, il y a

équilibre entre les forces qui lui sont

appliquées et ta force d’inertie. Équilibre

n’est donc nullement synonyme de repos.

B. En Physique, on dit aussi qu'un

système est en équilibre dans un état et

sous des actions extérieures données

s’il peut rester indéfiniment dans cet

état en présence de ces actions.

Le mot s’emploie de même en Chimie ;

mais il y désigne plus spécialement :

C. L’état d’un corps ou d’un système

de corps qui dépendent des conditions

de leur milieu (température, pres-

sion, etc.) d’une façon tefiequ’à chaque
état défini de ces conditions, appelées

facteurs de l'équilibre^ corresponde un
état déterminé et toujours le même du
corps ou du systènie considérés, quelque
soit le sens dans lequel s’est effectuée

la variation du milieu.

D. Par métaphore, on appelle en

psychologie équilibre des inclinations^

l’état dans lequel aucune de celles-ci

n’est assez intense pour diriger à elle

toute seule l’activité de l’esprit; — vo-

lonté équilibrée, celle qui n’est ni impul-

sive, ni hésitante à l’excès. Au point de

vue intellectuel, les équilibrés (P.vclhan,

Esprits logiques et esprits faux, 2® part

chap. I, § 1) sont ceux c en qui la

logique est en quelque sorte innée, natu-

relle et instinctive; par là ils s’opposent

non seulement aux incohérents mais

aussi, à un moindre degré, aux raison-

neurs et aux logiciens. » — Plus géné-

ralement encore, on appelle équilibre

mental l’état d’harmonie de toutes les

facultés, dans lequel aucune n’est pré-

dominante au détriment des autres.

Rad. int. : Equilibr.

Équité (L. Aequitas; D. Billigkeit;

E. Equity; I. Equità).

A. Sentiment sûr et spontané du
juste et de l’injuste; en tant surtout

qu’il se manifeste dans l’appréciation

d’un cas concret et particulier.

B. Habitude de conformer sa con-

duite à ce sentiment.

C. Spécialement, dans le droit, l'équité

s’oppose à la lettre de la loi, ou à la

jurisprudence. Ce sens existe déjà dans

le droit romain : sur son étymologie

voirSü.MNER Maine, Ancient Laiv, ch. iii.

L'appel à l'équité constitue en plusieurs

pays une procédure spéciale [Baldwin,

V®, 338").

Rad. int. : Equitat.

1. Équivalence (D. Aequivalenz; E.

Equivalency; L Equivalenza).

Deux choses sont dites équivalentes

quand elles ne diffèrent en rien relati-

vement à l’ordre d’idées ou à la fin pra-

tique que l’on considère.

En particulier, on appelle équiva-

lentes les figures qui ont la même aire

ou le même volume sans pour cela

être nécessairement égales au sens

géométrique, c’est-à-dire congruentes.

Rad. int. : Equival (Ekvivalent,

Boirac).

2. Équivalence [Principe de l').

Autre nom du principe de la conser-

ment aux indications de M. C. Matignon, qui ajoute l’observation suivante :

« L’usage de ce mot est flottant en chimie; mais le sens C tend de plus en plus

à être reçu pour le sens propre et technique du mot; le sens B est alors appelé

repos chimique (Le Chatelier). Les physiciens emploient aussi le mot en ce sens,

par exemple en l’appliquant au rapport d’un liquide et de sa vapeur pour chaque

état défini de température et de pression ».

Sur Équité. — Définition A modifiée conformément aux observations de

M. Goblot, de M. Lapie et de M. Ruyssen, qui propose aussi la formule :

fc Sûreté du jugement dans l’appréciation de ce qui est dû à chacun ».
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vation de l’énergie* : vient de ce que ce

principe a été découvert et formulé pri-

mitivement sous cette forme : 11 y a

équivalence entre le travail dépensé et

la chaleur dégagée dans une certaine

transformation d’un corps ou d’un sys-

tème. V. l’article suivant.

Équivalent mécanique de la chaleur

(ou mieux : de la calorie).

Nombre de kilogrammètres qu’il

faut dépenser dans un corps ou sys-

tème thermiquement isolé pour accroî-

tre sa quantité de chaleur d’une calorie;

plus généralement, rapport du travail

dépensé (mesuré en kilogrammètres),

à la chaleur dégagée, en calories.

Équivoque, adj. et subst. (D. Aequi-

vok; E.Equivocal, Equivocation;!. Equi-

voco).

A. Comme adjectif, s’oppose à uni-

voque* et qualifie les mots ou e.xpres-

sions qui ont plusieurs sens.

B. Gomme substantif, désigne les

mots ou expressions équivoques. Cf.

Ambiguité, Amphibolie.

Rad. int. : Duseiic.

Éristique (G. èpiaTtxiq; D. Eristik; E.

Eristic; 1. Eristica).

Art des discussions logiques subtiles;

se prend surtout en mauvaise part,

comme art des raisonnements spécieux

et des arguties sophistiques.

VÉcole éristique est l’Ecole de Mégare.

Rad. int. : Eristik.

Errement, voir le Supplément.

Erreur (D. Irrtum; E. Error; I.

Errore).

A. Au sens actif, acte d’un esprit qui

juge vrai* ce qui est faux, ou inverse-

ment. « Commettre une erreur. »

B. Au sens passif, état d’un esprit

qui tient pour vrai ce qui est faux, ou
inversement. « Être dans l'erreur. »

C. /.a sens impersonnel, assertion*

fausse.

Remarque. L’étymologie paraît indi-

quer que le sens A est primitif : on

considère l’erreur comme un faux mou-
vement, une fausse direction prise par

l’esprit dans la suite de ses opérations.

Rad. int. ; A, B. Eror; C. Neveraj.

Eschatologie (D. Eschatologie; E.

Eschatology; I. Escatologia).

Doctrine concernant les fins dernières

de l’univers et de l’humanité. Employé
spécialement par les théologiens pour

désigner le problème de la « fin du

monde », du « jugement dernier » et

de l’état définitif qu’il doit inaugurer.

Se rencontre cependant aussi chez les

philosophes : voir notamment üenou-

ViER et Prat, Nouvelle Monadologie,

7® partie, CXXXIX : « L’eschatologie cos-

mique », et CXL : « L’eschatologie

morale ».

Rad. int. : Eskatologi.

Ésotérique (G. ’EatoTepixôç, intérieur
;

D. Esoterisch; E. Esoteric; I. Esote-

rico).

A. Terme employé surtout en par-

lant des écoles antiques de la Grèce.

Est ésotérique l’enseignement qui ne se

donne qu’à l’intérieur de l’École, aux
disciples complètement instruits. Syno-

nyme : acroamatique*

.

— Est exotérique*

au contraire ce qui convient à l’ensei-

gnement public et populaire. Voir sur

la distinction des ouvrages d’ARiSTOTE

en ésotériques et exotériques, Renoü-
VIER, Phil. ancienne, II, 39.

3. Par métaphore, se dit de tout

enseignement réservé à un cercle res-

treint d’auditeurs. L'ésotérisme est la

doctrine suivant laquelle la science ne

doit pas être vulgarisée, mais commu-j
niquée seulement à des adeptes connus
et choisis en raison de leur intelligence

et de leur moralité. Cf. Bacon, De Aug-
mentis, livre VI, ch. ii; — Valerius Ter-

minus, ch. XI, XVIII, etc.

C. Chez les contemporains, synonyme

Sur Erreur. — Ce mot a eu, en français, le sens d’errer matériellement. E.xem-

ples dans Littré, dans Darm., Hatz. et Thomas, etc.
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d’occulte : s’applique à la Cabale, à la

Magie, aux Sciences divinatoires, etc. —
On trouve également en ce sens ésoté-

risme pour occultisme.

CRITIQUE

Ce mot ne paraît pas se trouver dans

Aristote. Il est cité par Eisler avec la

référence suivante : Politique, VllI, 1

1323% 22. Mais c’est sans doute par

erreur, car Pédition Bekker et Pédilion

Didot donnent toutes deux dans ce passage

i^cûTEpi-Aoc Xdyot. — Il ne figure pas non

plus dans Bonitz (cf. ihid., 1278 b, 32,

Métaph., 1076 a, 29). Il apparaît seulement

dans Clément d’Alexandrie, appliqué à

certains ouvrages d’Aristote {Stromata, V,

p. 681. — D’après H. Estisnne, Thésaurus

revu par Ha.^se et Dindorf).

Pad. int. : Esoterik.

Espace (D. Raum
;
E. Space

;
I. Spazio

)

Milieu idéal, caractérisé par l’extério-

rité de ses parties, dans lequel sont

localisées nos perceptions, et qui con-

tient par conséquent toutes les étendues*

finies.

L’espace proprement dit, ou espace

géométrique, est caractérisé par ce fait

qu’il est homogène (les éléments qu’on

peut y distinguer par la pensée sont

qualitativement indiscernables),isotrope

(toutes les directions y ont les mêmes
propriétés), continu* et illimité. Ces pro-

priétés dérinissentl’espace au sensle plus

général; mais la géométrie usuelle y
ajoute les deux déterminations sui-

vantes : 1° il a trois dimensions, c’est-

à-dire que par un point on peut mener

trois droites perpendiculaires entre elles,

et on n’en peut mener que trois; 2° il

est homaloïdal, c’est-à-dire qu’on peut y
construire des figures semblables à toute

échelle. La négation de ces deux

dernières propriétés définit ce qu’on

appelle les différents espaces non eucli-

diens, ou hyperespaces.

Hoffding distingue l’espace psycholo-

gique, relatif, tel qu’il est saisi dans la

sensation ou avec elle, et l’espace absolu

ou mathématique, « abstraction à la-

quelle rien ne se conforme dans l’intui-

tion » et qui seul est homogène, con-

tinu, etc. {Esquisse d'une psychologie, V,

C, 10). Ernst Mach fait de même,
quoique en termes un peu différents

{On physiological as distinguished from
geometrical space, Monist, Apr. 1901) :

il distingue de l’espace géométrique, qui

présente toutes les propriétés ci-dessus

énumérées, c l’espace physiologique »,

limité au champ de la perception

actuelle, différencié par les sensations

Sur Espace. — L a propriété du mot idéal, en parlant de l’espace, est mise en
doute par MM. J. Lachelier, Egger, Russell; nous l’avons cependant maintenu,

faute de trouver un terme plus exact qui pût le remplacer. Nous entendons par là

que, quelle que soit l’opinion professée quant à notre façon de connaître l’étendue

dans telle ou telle expérience particulière, l’espace, pris dans son ensemble et

comme milieu, n’est pas une chose ni.une sensation, mais une production ou une
construction de l’esprit : par exemple une abstraction, pour Mach, Hoffding; une
« forme a priori > pour un kantien, etc. — (A. L.)

M. Egger préférerait la définition suivante : « Milieu où nous situons tous les

corps et tous les mouvements ».

La distinction de l’espace psychologique (ou physiologique) et de l’espace géomé-
trique a été complétée sur les indications de MM. Ranzoli et Iwanowsky. —
M. Ranzoli critique l’expression de Mach, à laquelle il préfère celle d’IIôtîding;

il fait remarrjuer en outre que, pour beaucoup de psychologues, le seul espace

« que nous percevons réellement » est l’espace visuel {ottico). — M. Iwanowsky
pense au contraire qu’il y a trois formes fondamentales de la sensation d’espace :

l’espace visuel, l’espace tactile, l’espace musculaire. — L’un et l’autre admettent
que l’espace géométrique sort par abstraction de ces espaces primitifs, qui ne
sont ni homogènes, ni illimités, ni continus. — Voir la discussion de ces diffé-

rents points de vue dans le chapitre de la Psychologie delIoFFüiNG cité plus haut.
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de haut et de bas, de droite et de

gauche, plus étendu horizontalement

que verticalement, etc. Chaque sens

a ainsi un espace physiologique qui lui

est propre, plus homogène pour le tou-

cher que pour la vue, plus isotrope

pour la vue que pour le sens muscu-
laire, etc. — A rapprocher de cette

opinion de W. James que toutes les

sensations sont spatiales.

CRITIQUE

Il est bien entendu que lorsque le mot
est employé sans autre détermination il

s’applique à l’espace géométrique eucli-

dien.

Kad. int. : Spac.

1 . Espèce (G. EiSoç; L. Species;

D. Art; E. Species; I. Specie).

A. Logique. Une classe * A, en tant

qu’elle est considérée comme formant
une partie de l’extension d’une autre

classe, B. — B est alors le genre dont

A est l’espèce.

B. Biologie. Une espèceestun groupe
d’individus présentant un type commun,
héréditaire, bien défini et généralement
tel, dans l’état actuel des choses, qu’on

ne peut le mélanger par croisement,

d’une façon durable, avec le type d’une

autre espèce.

CRITIQUE

Il est impossible de donner une défini-

tion rigoureuse de l’espèce, surtout en ce

qui concerne les végétaux; et les diffi-

cultés qu’on a rencontrées en essayant de
le faire ont précisément abouti à faire

tomber en discrédit la conception de la

fixité des espèces et de leur séparation

radicale.

Rad. int. : Spec {Boîrac).

2 . Espèces (rare au singulier)

(G. EtêwXa; L. Species, simulacra, Lu-

crèce; species intentionales, Scol.;

D. Species; E. Species; L Specie).

Sens général : objet immédiat de la

connaissance sensible, considéré comme
une réalité intermédiaire entre la con-

naissance et la réalité connue. « La plus

commune opinion est celle des péripa-

téticiens, qui prétendent que les objets

de dehors envoient des espèces qui leur

ressemblent, et que ces espèces sont

portées par les sens extérieurs jusqu’au
sens commun; ils appellent ces espèces-

là impressesy parce que les objets les

impriment dans les sens extérieurs. Ces
espèces impresses étant matérielles et

sensibles sont rendues intelligibles par
l’intellect agent, et sont propres pour
être reçues dans l’intellect patient. Ces

espèces ainsi spiritualisées sont appelées

espèces expresses, parce qu’elles sont

exprimées des impresses; et c’est par
elles que l’intellect patient connaît toutes

les choses matérielles. » Malebranciie,

Recherche de lavérité, livre 111, 2® partie,

chapitre ii. — voir Eisler, v® Species.

Ce terme n’est resté usuel que dans
l’expression : « Sous les espèces de... »

employée par les théologiens pour
caractériser la transsubstantiation, et

qui est prise quelquefois par métaphore
dans le langage courant.

Esprit (G. 7cv£ü[i.a et voO;
;
L. Spiritus et

mens; D. Geist; E. Spirit; I. Spirito).

A. Souffle, gaz, produit de distilla-

tion. Garde ce sens étymologique chez

Bacon : < Spiritus vitalis » et chez

Descartes et ses successeurs : c Les

esprits animaux ^. Voir Ame sensible *.

B. Principe de la vie, et par suite

âme individuelle *. A conservé ce sens,

mais surtout dans le langage théologique

ou mystique. « Les Esprits ou âmes
raisonnables » sont c des images de la

Divinité, ou de l’Auteur même de la

nature; c’est ce qui fait que les Esprits

sontcapables d’entrer dans une manière

de Société avec Dieu, etc. » Leibniz,

Sur Espèce, Critique. — On doit pourtant remarquer que tandis que les genres,

ordres, classes, etc., d’une part, et d’autre part les variétés sont des groupements
arbitraires utiles seulement pour la conception claire et la désignation des êtres,

l’espèce biologique a un fondement dans la réalité. Discuter si un groupement
est, à une époque déterminée, une espèce ou une variété, c’est discuter un point

de fait. — (E. Goblot).
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Monadologie, 82, 83 et suiv. — Dieu, les

anges, les démons, les âmes deshommes
désincarnées après la mort sont des

esprits.

C. En un sens impersonnel, l’Esprit

est la réalité pensante en général, le

sujet de la représentation avec ses lois

et son activité propre, en tant qu’opposé

à l’objet de la représentation. Voir Ame,
Critique, et Observations. Ce dernier

sens est le plus général dans le langage

philosophique contemporain. Il com-

prend deux subdivisions :

1® L'Esprit est opposé k Id. Matière*
;

l’antithèse est alors essentiellement celle

de la pensée et de l’objet de la pensée,

de l’unité intellectuelle et de la multi-

plicité des éléments qu’elle synthétise.

2® VEsprit est opposé à la Nature*;

l’antithèse est alors, soit celle du prin-

cipe producteur et de la production,

soit celle de la liberté et de la nécessité,

soit celle de la réflexion et de l’activité

spontanée. — Voir Supplément.

D. En un sens plus particulier, l’Es-

prit s’oppose à la sensibilité, et devient

synonyme d’intelligence. « L’esprit ne

saurait jouer longtemps le personnage

du cœur. > La Rochefoucauld, Maxi-

mes, 108.

Le mot se restreint même souvent

plus encore, en passant de la fonction

générale à l’une de ses qualités : l’es-

prit philosophique; l'esprit de finesse;

l’esprit de saillie (ou esprit tout

court), etc.

E. Au sens figuré, idée centrale,

principe (d’une doctrine, d’une institu-

tion) : € L’Esprit des lois ». — Uesprit,

en ce sens, s’oppose souvent à la lettre.

Rad. int. : C. Spirit {Boirac).

Essence (G. Oôaca plus large
;
tô tc ècrtcv,

To xi Yjv eivai; L. Essentia; D. Wesen;

E. Essence
;

I. Essenza). — Voir Exis-

tence *.

Ce qui fait qu’un être est ce qu’il est,

c’est-à-dire ;

A. Métaphysiquement, ce qui forme

le fond de l’être, par opposition aux

modifications qui ne l’atteignent que

superficiellement ou temporairement.

Cï. Accident *. Cette essence est placée par

les uns dans le général, par les autres

dans l’individuel.

B. Logiquement : 1® Au sens concep-

tualiste, l’ensemble des déterminations

qui définissent un objet de pensée. «Totî

Y)V etvai èaxiv ôccav ô A^yo; ècrlv ôp'.cgdç. »

Aristote, Métaph., vu, 4, 1030^. « Aéyw

o’oùcîav aveu uX-/;; to xi r)V etvat. » Ibid.,

7, 1032”. — L’essence s’oppose alors à

l’existence comme le rationnel aux

données de l’expérience, ou comme le

possible à l’actuel, t Ad essentiam

alicujus rei id pertinere dico, quo dato

res necessario ponitur et quo sublato

res necessario tollilur; vel id sine quo
res et vice versa quod sine re nec esse

nec concipi potest. » Spinoza, Ethique,

II, def. 2. « Wesen ist das erste innere

Princip ailes dessen was zur Moglich-

keit eines Dinges gehôrt. » Kant,

Principes métaph. de la science de la

nature. Préface, 3.

2® Au sens nominaliste, il n’y a pas

d’essence, mais ce que les réalistes et

les conceptualistes ont appelé de ce

nom n’est que l’ensemble des caractères

connotés par un mot. Exemple de la

glace qui, pilée, garde son essence, mais
qui la perd une fois fondue (Locke).

Mill, Logique, livre I, ch. vi, § 2.

Rad. int. : Esenc (Boirac).

Essentiel (D. Wesentlich; E. Essen-

tial; I. Essenziale).

A. Qui appartient à l’essence.

Sur Essence. — Ovula a quatre sens chez Aristote, distingués dans Métaphy-

sique, Z, ch. 3 (au début). Un seul s’applique à l’essence, ovaia. aveu ûXr,ç. 11 est

vrai que sa pensée parait bien être que le véritable être d’une chose est ce que
nous appelons essence. La définition de Spinoza diflëre de celle d’ARiSTOTE :

animal, dans la pensée d’Aristote, t pertinet ad essentiam » de homme; et cepen-

dant animal peut être et être conçu sans homme; et d’autre part, animal étant

donné, homme n’est pas nécessairement posé. La définition de Spinoza nie impli-

citement la réalité des genres. — (J. Lachelier.)



ESSENTIEL. 218

B. Par extension, se dit de ce qui est

principal, important ou indispensable.

« Définition essentielle )>,voir Définition*.

1 . Esthétique, adj. (D. Aesthetisch
;

E. Aesthetic; I, Estetico).

A. Qui concerne le Beau*. On appelle

en particulier Émotion esthétique un
certain état sui generis, analogue au
plaisir, à l’agrément, au sentiment
moral, mais qui ne se confond avec
aucun de ceux-ci, et dont l’analyse est

l’objet de VEsthétique, en tant que
science. — On appelle de même Juge-

ment esthétique le jugement d’apprécia-

tion* en tant qu’il porte sur le Beau.
B. Qui présente un caractère de

beauté (en particulier de beauté artifi-

cielle et consciente). Cet emploi ne
nous semble pas d’une bonne langue.

2. Esthétique, subst. (D. Aesthetik;

E. Aesthetics; I. Estetica).

Science ayant pour objet le jugement
d’appréciation * en tant qu’il s’applique

à la distinction du Beau * et du Laid. —
L’Esthétique est dite théorique ou géné-

rale en tant qu’elle se propose de déter-

miner quel caractère ou quel ensem-
ble de caractères communs se rencon-
trent dans la perception de tous les

objets qui provoquent Vémotion esthé-

tique*'., elle est dite pratique ou parti-

culière en tant qu’elle étudie les diffé-

rentes formes d’art. (L’étude des diffé-

rentes œuvres d’art, prises individuel-

lement, est la Critique* d’art.)

CRITIQUE

1 Terme tiré du grec sensation,

I

sentiment, et créé par Baumgarten, comme
!

titre de son Aesthetica (ouvrage inachevé

!

ayant pour objet l’analyse et la formation

j

du goût, Francfort, 1750 et 1759). Dans la

Critique de la raison pure^ Kant a pris le

mot en un autre sens : il a appelé Trans-

cendentaie Aesthetik l’étude des « formes
a priori de la sensibilité * {der Sinn-
lichkeit), c’est-à-dire le temps et l’espace

Mais dans la Critique du jugement il

applique lui aussi ce mot au jugement
d’appréciation relatif au beau, et cet usage
est depuis lors resté constant.

Dad. int. : Estetik.

1 . État (D. Zustand
;
E. State

;
I. Stato).

A. Étymologiquement, station, par

opposition au mouvement, et par suite,

détermination consistant en une manière
d’être momentanée, plus ou moins dura-

ble, et non en une action ou un devenir.

B. Spécialement, état de conscience

(D. Bewusstseinzustand; E. State of

consciousness, feeiing
;

I. Stato di cos-

cienza). — Cette expression s’applique,

dans le langage philosophique courant,

à n’importe quel fait ps)xhique con-

Sur État. — Malgré l’étymologie, il ne me semble pas que l’idée d’arrêt, de

repos, soit impliquée à un degré quelconque dans ce mot français état. On peut

très bien dire un état de changement, d’écoulement, de renouvellement perpétuel.

11 suffit que cet état, de quelque nature qu’il soit, ait une certaine ^permanence.

—

(J. Bachelier.)

Mais cette application suppose justement que le devenir est considéré en bloc,

dans ce qu’il a de constant et par suite de stable. Le mot ne convient plus au
changement considéré en tant que tel, dans la transformation même qui le cons-

titue. Si r « état de la conscience » est un état de renouvellement, de mouvement
continuel, il ne s’ensuit pas qu’il se compose d’éléments qui, pris un à un, soient

des « états de conscience ». — Il est d’ailleurs bien usuel, dans la langue philo-

sophique contemporaine, d’opposer les états et les mouvements. — (A. L..)

M. Goblot propose de réserver l’expression état de conscience pour désigner

c l’ensemble complexe des phénomènes simultanés existant à un moment donné »

dans une conscience. {Vocabulaire, v® Conscience). — M. Egger approuve cet

usage, que j’avais signalé, en l’approuvant également, dans la première rédac-

tion de cet article. — On n’a pu conserver cette indication et cette approbation

dans le texte, M. Pécaut et M. Rauh s’y opposant pour des raisons tirées de

l’usage et du danger de créer de nouvelles équivoques. — (A. L..)
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scient (sensation, sentiment, volition).

Elle n’est pas hfeureuse en ce sens; car

elle semble impliquer que ces faits

n’ont qu’un caractère exclusivement

passif et statique. Ce que l’on appelle

ordinairement État de conscience serait

mieux désigné par le terme Fait de

conscience (= Fait psychique conscient).

État de Nature (D. Naturzustand;

E. State of nature; I. Stato di natura).

— État hypothétique de l’homme avant

l’organisation sociale (Grotius, Hobbes,

Locke, J. -J. Rousseau), ou plus exacte-

ment, expression mythique de ce que

pourrait être l’état de la société si les

hommes (tels qu’ils sont actuellement)

n’étaient ni préparés par l’éducation,

ni régis par des lois et par un gouver-

nement. — Ce concept nous paraît

n’avoir plus qu’un intérêt historique.

Rad. int. : A. Stand; B. (fait de

conscience) : Konciaj; — (état total) :

Koncial(a) stand(o).

2. État (D^ Staat; E. State; I. Stato).

A. Une société organisée, ayant un
gouvernement autonome, et jouant le

rôle d’une personne morale distincte à

l’égard des autres sociétés analogues

avec lesquelles elle est en relation.

B. L’ensemble des services généraux

d’une nation. L’État s’oppose en ce

sens au département, à la province, à

la commune, etc.
;
— l’industrie d’État

à l’industrie privée, etc.

CRITIQUE

Plus Spécialement encore, et par suite

de ce fait que, dans l’organisation actuelle

des sociétés, les grandes fonctions d’État

dépendent en général étroitement du
pouvoir exécutif, ce mot est souvent

appliqué à ce pouvoir lui-mème. Mais c’est

a tort, et il y a toujours lieu de distinguer

en principe l’État et le gouvernement.

Rad. int. : Stat.

te Étatisme «, néologisme désignant

les doctrines qui tendent à mettre toutes

les fonctions sociales sous la direction

immédiate de l’État.

Étendue (D. Ausdehnung; E. A, B :

Extension; B : Extent; — I. Estensione).

A. Qualité des corps d’être situés

dans l’espace* et d’en occuper une
partie.

B. Cette partie elle-même.

G. Métaphoriquement, caractère de

ce qui s’étend plus ou moins loin :

« L’étendue de l’esprit, de la mémoire, n

— « L’étendue d’une influence. » — Dans
le temps : u Une étendue de plusieurs

siècles. »

CRITIQUE

Sur l’usage de ce mot chez Descartes,
voir Principes, II, 10-15, où il distingue

d’abord Vespace, Vétendue, le lieu intérieur

et le lieu extérieur. Mais ces distinctions

ne sont pour lui que traditionnelles et

provisoires. Il conclut ainsi ; « Nous ne
distinguons jamais l’espace d’avec l’éten-

due en longueur, largeur et profondeur;

mais nous considérons quelquefois le lieu

comme s’il était en la chose qui est placée,

et quelquefois aussi comme s’il en était

dehors. L’intérieur ne diffère en aucune
façon de l’espace, mais nous prenons
quelquefois l’extérieur ou pour la super-

ficie qui environne immédiatement la

chose placée..., ou bien pour la Superficie

en général, qui n’est point partie d’un

corps plutôt que d’un autre. » Ibid., II, 15.

Chez Malebranche, Vétendue intelligible

est la grandeur, conçue indépendamment
de toute qualité sensible, telle qu’elle est

l’objet de l’Algèbre et l’Analyse.

Dans le langage de la philosophie con-

temporaine, étendue s’emploie le plus

souvent au sens B. « Une étendue » est

une ligne, une surface ou un volume
limités. L’étendue est ainsi par rapport à

l’espace, pris dans son ensemble, ce que
la durée*, au sens A, est par rapport

au temps.

Au lieu éVétendue, au sens A, il serait

préférable de dire extension, comme le

faisait d’ailleurs Descartes : « L’exten-

sion de l’espace ou du lieu intérieur n’est

point différente de l’extension du corps. »

Principes, II, 16.

Rad. int. : A. Extens; extenses.

B. Extensaj; C. Amples.

Sur Étendue. — Remarque remplacée par la Critique ci-dessus, sur les obser-

vations de MM. Raah et Ruyssen.
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Éternité (D. Ewigkeit; E. Eternity;

I. Eternità).

A. Durée indéfinie. Ce sens, primitif,

est le moins usité en philosophie.

I

B. Caractère de ce qui est en dehors

I

du temps. « Sempiternitas et aeternitas

differunt : Nunc enim stans et perma-
nens æternitatem facit; Nunc currens in

tempore sempiternitatem. » Boetiiius,

De consolatione^ 5. — « Non temporis

sine fine successio sed nunc stans. *

Hobbes, Leviathan, 4G. — « Absolute

Zeitlosigkeit. » Hegel. Voir Eisler, v°.

Rad. int. : Etern.

Éthique (G. I. Ethica; D.

Ethik; E. Ethics; I. Etica).

Science ayant pour objet le jugement
d’appréciation * en tant qu’il s’applique

à la distinction du bien * et du mal.

CRITIQUE

Historiquement, le mot Éthique a été

appliqué à la Morale sous toutes ses

formes, soit comme science, soit comme
art de diriger la conduite. « L’Éthique

politique a deux objets principaux : la

culture de la nature intelligente, l’institu-

tion du peuple. • Diderot, Opinions des
anciens philosophes, dans Littré, v°.— « Phi-
losophia moralis sive Ethica est scienlia

practica, docens modum quo homo libéré

actionessuas ad legem naturæ componere
potest. » Wolf, Ethica, I, 1. Même signi-

fication dans le nom des Sociétés éthiques
{Ethical Societies) anglaises et américaines.
— Ampère a appliqué ce mot, au contraire,

à la morale descriptive (science des mœurs)
par opposition à la. morale prescriptive

(science de ce qu’il faut vouloir), à
laquelle il donnait le nom de Thélésiologie,

(Essai sur la philosophie des sciences,

2* partie, section c, n°* 3 et 4). H. Spencer
entend de même l’Éthique comme un
fragment d’un tout dont elle est insépa-

rable et qui est l’étude de la conduite
universelle (Data of Ethics, chap. i). —
Il en résulte que, dans l’usage ordinaire,

ce mot est employé tantôt dans un sens,

tantôt dans l’autre, et le plus souvent
avec le même vague que le mot morale.

Il semble qu’il y a ici trois concepts
distincts à séparer :

1° La Morale, c’est-à-dire l’ensemble des
prescriptions admises à une époque et

dans une société déterminées, l'elTort

Sur Éternité. — H y a deux conceptions de l’éternité : temporelle et intempo-
relle. La seconde dérive indubitablement de la première, puisqu’elle est l’idée

d’une durée affranchie de tous les caractères spécifiques de la durée, « duratio

tota simul ». Cf. Ævum, durée, d’où ælas, et æternns (pour ævüas, ævitermis)

Bréal, Dict. étym. latin, v®. — Boèce définit l’une et l’autre : t Autre chose

est de parcourir successivement les parties d’une existence sans terme, ce que
Platon et Aristote attribuent au monde; — autre chose d’embrasser une existence

infinie tout entière également présente,... ce qui est le propre de la Divinité ».

De Consolatione, V. Sa définition de l’éternité de Dieu a été adoptée et reproduite

par Saint Thomas, qui a été suivi par tous les métaphysiciens spiritualistes et

par Secrétan
;
mais l’éternité temporelle qui est celle du monde pour les parti-

sans anciens et modernes d’un monde nécessaire et sans commencement, est

aussi celle du Dieu personnel pour Duns Scot, et pour J. Lequier. Selon celui-ci

c la succession des choses porte son ombre jusque sur Dieu », sinon Dieu ne

verrait pas son œuvre telle qu’il l’a faite. En préférant, pour un Dieu personnel,

libre et créateur, l’éternité intemporelle, Secrétan a été inconséquent, selon

M. PiLLON : « Il est contradictoire d’attribuer l’éternité simultanée à un Dieu qui

a créé le monde, qui le connaît et qui l’aime. » D’ailleurs l’éternité ainsi entendue

est l’idée de temps vidée de tout contenu, idée contradictoire et inintelligible. —
Voir PiLLON, La philosophie de Secrétan, 1898, pp. 155 à 165. — (V. Egger.)

Sur Éthique. — Histoire. Le mot a dû avoir primitivement un sens restreint :

cf. Aristote, distinction de l’àpeTYi et de àper-q otavovjxtxi^. (Eth. Nicom. Début
du livre H, et V). Voir Bonitz, partie. 316^, 19-30. — (J. Lachelier.)

Les philosophes spéculatifs allemands qui suivent Kant ont une tendance à

séparer Éthique et Morale, et à mettre la première au-dessus de l'autre.
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pour se conformer à ces prescriptions,

l’exhortation à les suivre.

2° La science de fait ayant pour objet

la conduite des hommes (ou même, selon

la vue de Spencer, des êtres vivants en

général), abstraction faite des jugements
d’appréciation que portent les hommes sur

cette conduite. Nous proposons de la

uommtv Êthographie* ou Éthologie *.

3° La science qui prend pour objet immé-
diat jugements d’appréciation sur les

actes qualifiés bons ou mauvais. C’est

ce que nous proposons d’appeler Éthique.

— En effet, quelque hypothèse qu’on

adopte sur l’origine et la nature des prin-

cipes de la morale, il n’est pas douteux

que les jugements de valeur portant sur

la conduite sont des faits réels, dont il y
a lieu de déterminer les caractères, et que
l’étude de la conduite ne peut être sub-

stituée à l’étude directe de ceux-ci, puisque

la conduite des hommes n’est pas toujours

conforme à leurs propres jugements sur

la valeur des actes. — Sans doute il arrive

qu’en fait, les questions de Morale et

celles d’Éthique, ainsi définies, sont sou-

vent mêlées; mais cela n’exclut pas une
distinction très nette de leurs définitions.

Rad. int. : Etik.

Ethnographie (D. Ethnographie; E.

Ethnography; 1. Etnografia).

Description des divers peuples, de

leur genre de vie et de leurs institutions.

Rad. int. : Etnografî.

Ethnologie (D. Ethnologie
;
E. Elhno-

logi; 1. Etnologia).

Étude explicative des phénomènes
décrits par l’ethnographie.

Rad. int. : Etnologi.

Éthographie (D. Ethographia; E.

Ethography; I. Etografia).

Ce terme est employé par les anthro-

pologistes * pour désigner l’étude des-

criptive des usages et coutumes. Il serait

bon de le généraliser en l’appliquant

à l’étude descriptive de toute la con-

duite humaine, en tant que cette

science est distincte de l’Éthique *.

Rad. int. : Etografi.

Éthologie (D. Ethologie; E. Etho-

logy; I. Etologia).

A. J. S. AiiLL a créé ce mot pour

désigner la science déductive des lois

qui déterminent la formation du carac-

tère. Elle comprend selon lui deux opé-

rations inverses : 1° Déduire, des lois

psychologiques connues, les effets

généraux que les différentes conditions

d’existence doivent produire sur les

caractères individuels ou collectifs et

constituer ainsi < les axiomata media

de la science de l’esprit » ;
2° Vérifier

les résultats obtenus, en rattachant à

leurs conditions d’existence les diffé-

rents types de caractères qu’on peut

observer expérienciellement. Par les

applications pratiques qui en résulte-

raient immédiatement, l’Éthologie don-

nerait en outre un fondement scienti-

fique à l’art de l’éducation [Logique,

livre VI, chap. v).

B. WuNDT [Logique, II, 2, 369)

entend par l’Éthologie, à laquelle il

consacre un chapitre spécial, la science

qui a pour objet l’étude historique

c der Sitten und sittlichen Vorstellun-

ScHELLiNG ; c La morale en général pose un commencement qui ne s’adresse

qu’à l’individu, et n’exige que l’absolue personnalité [Selbstheit) de l’individu;

l’Éthique pose un commandement qui suppose une société d’êtres moraux et qui

assure la personnalité de tous les individus par ce qu’elle exige de chacun
d’eux. > Œuvres, I, 252. — Pour Hegel, Morale désigne plutôt le domaine de

l’intention subjective, Éthique le règne de la moralité [Sittlichkeit). —
(R. Eucken.)

Critique. AI. Hémon propose d’appeler a morale, toute doctrine qui prétend

fonder sur des principes théoriques une téléologie idéale, et une obligation;^

éthique, toute doctrine naturaliste sans principes spéculatifs ni obligation mys-
tique. » — La note qu’il a rédigée à ce sujet a été lue à la séance de la Société

de philosophie (8 juin 1905). La Société n’a pas approuvé ce sens; elle a adopté

à l’unanimité la proposition contenue dans la critique ci-dessus, telle qu’elle a

été modifiée sur les observations de M. J. Lachelier et de Al. Egger.
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cren ». Elle forme, après la science des

langues et la mythologie, la 3® division

des « philologisch-historischen Wissen-
cchaften ».

CRITIQUE

Nous pensons que le sens de Wundt est

bon à retenir, en l’opposant d’une part à la

Morale comme, ensemble des prescriptions

qui s’imposent à la conscience moyenne
d’une société et d’une époque déterminée,
de l’autre à VÉthique en tant que science

des jugements d’appréciation sur les actes

qualifiés bons ou mauvais. L’Éthologie

pourrait ainsi être définie la science his-

torique des mœurs, dont l’Éthographie

est la description.

Quant à la science des caractères et de
leur génération, il semble qu’on pourrait

l’appeler avec Wundt Caractérologie. Le
mot est lourd, mais correct et sans équi-

voque.

Rad. int. : Etologi.

Étiologie (D. Aetiologie; E. Etiology;

I. Etiologia).

A. Science des causes d’une classe

déterminée d’effets
;

et spécialement ;

1® En biologie, étude de la genèse des

organes, fonctions, facultés; — 2® En
pathologie, étude des causes d’une

maladie, d’une anomalie, etc. — 3® En
histoire, analyse et discussion des

causes ou des enchaînements de

causes qui ont amené les événements
dont l’histoire offre le tableau (Gournot,

Temps modernes, p. 2).

B. Par abus, et improprement, en-
semble des causes d’un phénomène.
Rad. int. : A. Etiologi; B. Kauzar.

1. Être, verbe (D. Sein; E. To be; I.

Essere).

A. Au sens absolu, c’est-à-dire

comme verbe prédicatif*, terme simple,
impossible à définir. « Sein ist ofifenbar

kein reales Prédicat, d. i. ein Begriff

von irgend etwas, was zu dem Dégriffé

eines Dinges hinzukommen kônne. Es
ist bloss die Position eines Dinges, oder
gewisser Bestimmungen an sich selbst^. »

Kant, Crû. de la Raison pure, A. 598;

B. 626. On peut seulement distinguer

différents ordres d’idées relativement

auxquels on dit que quelque chose est:

1® Au sens substantiel. < Je pense,

donc je suis. »

2® Au sens phénoménal. Une chose

est quand elle est actuellement présentée

dans l’expérience.

3® Au sens objectif. Une chose est

quand elle est affirmée comme valable

pour l’expérience de tous les individus

(bien qu’elle ne soit pas actuellement

présentée dans l’expérience de chacun
d’eux, ou même bien qu’elle ne soit

actuellementprésentée dans l’expérience

d’aucun d’eux).

B. Au sens relatif, ou comme copule*.

Signe de la relation entre le sujet et le

prédicat. Il peut alors avoir quatre sens

différents :

1® Inclusion d’un individu dans une

classe ou d’une classe (prise comme un
tout indivisible) dans une autre : x z a.

2® Implication d’un caractère par un

caractère, ou inclusion d’une classe

dans une classe : azs b.

3® Copule des jugements réciproques

ou convertibles, dans lesquels le sujet

et le prédicat ont même extension. Il se

traduit alors (et alors seulement) par le

signe ==.

4® Copule des jugements identiques,

dont les deux termes désignent un même
individu. Ex. : Auguste = Octave.

Sur Être. — Trad. : < a. Il est clair qu.'être n’est pas un vrai prédicat, c’est-à-

dire le concept de quelque détermination qui puisse venir s’ajouter au concept

d’une chose. C’est seulement le fait de poser une chose ou certaines détermina-

tions en elles-mêmes. »

Y a-t-il là réellement quatre sens différents, et ne pourrait-on pas soutenir, au
contraire, que le sens de copule ne diffère même pas du sens général d’existence?

Que signifie, en réalité, Pierre est bon, sinon que la bonté est une des manières

d’exister de Pierre, une des formes sous lesquelles son être se rend perceptible

et intelligible? — (J. Lachelier.)
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CRITIQUE

Cette quadruple équivoque, qui s'ajoute

à la confusion du sens relatif et du sens
absolu, ne peut être évitée que par l’em-
ploi des symboles de la Logistique.

2. Être, Substantif (O. Sein, Dasein
[au sens A], Seiendes, Wesen [aux sens

C et D]; E. Being dans tous les sens,

Entity [aux sens C et D]; I. Essere [au

sens A], Ente [aux sens C et D]).

I. Sens abstrait :

A. Le fait d’être, l’existence*. < S’il y
avait quelques corps dans le monde, ou
bien quelques intelligences... leur être

devait dépendre de sa puissance en telle

sorte qu’elles ne pouvaient subsister

sans lui un seul moment. » Descartes,

Disc, de la méthode, IV, 4.

II. Sens concret :

B. Ce qui est réellement, Ews reale

(Dans l’un des trois sens du mot Être,

1, A). « Tout ce qui est en nous de réel

et de vrai vient à'un Être parfait et

infini. » Descartes, Ibid., 7.

C. Un objet existant dans la pensée,

mais sans existence effective hors de

celle-ci, et créé soit par rentendement
et la raison [ens rationis), soit par

l’imagination {ens fictum). On dit encore,

dans ce sens, un « être de raison », un
être fictif.

Toutefois Spinoza a nié la légitimité

de ces expressions : « Chimaera, Ens
fictum et Ens rationis nullo modo ad

entia revocari possunt. Nam Chimaera
ex sua natura existere nequit; Ens vero

fictum claram et distinctam perceptio-

nem secludit...
;
Ens denique rationis

nihil est praeter modum cogitandi qui

inservit ad res intellectas facilius reti-

nendas, explicandas, atque imaginan-
das. » Cogitata metaph., I, 1 : « De Ente

reali, ficto et rationis ». Il définit l’Être :

« Id omne quod, cum claie et distincte

percipitur, necessario existere vel ad
minimum posse existere, reperimus. »

C’est pourquoi il le divise en deux
classes : l’être nécessaire, et l’être seu-

lement possible {Ibid., I, 1).

Rad. int. : A. Existad; B. C. Ent.

Euclidien (D. Eukleidisch; E. Eucli-

dean; I. Euclideo).

Qui se rapporte à Euclide (d’Alexan-

drie). « Die ganze eukleidische Demons-
trirmethode... » Sghopenhauer, Die

Welt, etc., I, 559. — Spécialement, on
appelle euclidien l’espace ordinaire à

3 dimensions, en tant qu’il vérifie

l’axiome des parallèles (postulatum

d’Euclide) : « Si deux droites situées

dans un plan font avec une même
sécante des angles intérieurs du même
côté dont la somme soit plus petite que
deux droites, ces deux droites se ren-

contrent de ce côté. ». Les espaces

non euclidiens sont caractérisés par la

négation de cet axiome (soit qu’il existe

plusieurs parallèles, soit qu’il n’en

existe aucune). L’épithète d'euclidien

s’applique aussi à la droite, au plan de

l’espace euclidien, et à la Géométrie de

cet espace.

Eudémonisme (G. Eijoaip.ovta-[j,d<;

,

Aristote; D. Eudamonismus; E.Eudae-
monism; I. Eudemonismo).
A. Sens d’ARiSTOTE : le fait de juger

qu’un être est heureux, ce jugement
étant compris non seulement comme
l’énoncé d’un fait, mais comme un
jugement appréciatif impliquant la

valeur éthique du bonheur. S’oppose à

ÏTratvoç, louange générale d’un carac-

tère; èyxtiüfxtov, éloge d’un acte particu-

lier {Éthique à Eudème, II, 1, 1219'*). —
Ce sens serait conservé par quelques

écrivains modernes, selon Baldwin, v®.

B. Doctrine morale ayant pour prin-

cipe que le but de l’action est le bonheur
(soit individuel, soit collectif).

CRITIQUE

Kant prend ce mot dans un sens plus

restreint, en l’appliquant aux seules doc-

trines qui prennent pour fin morale le

bonheur individuel, die eigene Glückselig-

keit {Anthropologie, I, § 2). Selon la mo-
rale kantienne, la fin de l’action doit être,

au contraire, quand il s’agit de nous-

mêmes, notre perfection
;
et quand il s’a-

git d’un autre, son bonheur [Métaphy-

sique des mœurs, Introduction, § IV). Cette

restriction se justifie par la supposition

que, le bonheur d’autrui ne pouvant déter-

miner directement notre volonté, celui

qui agit en vue de ce bonheur ne peut

le faire qu’au nom de sa raison, et par
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suite implique une fin plus haute que le

bonheur lui-même. Mais cette assomption
fondamentale est contestable, car il se

peut que la valeur normative du bonheur
soit reconnue directement, comme celle

de la beauté ou de la vérité, sans qu’il

soit fait aucune acception de l’individu

qui les possède. Il convient donc de
conserver à ce mot son sens le plus

général.

Rad. int. : Eudemonism.

Evhémérisme
(
D . Evhemerismus

;

E. Euhemerism; I. Evemerismo).
Opinion suivant laquelle les dieux

sont tous des héros ayant réellement

vécu et dont la légende s’est graduelle-

ment amplifiée après leur mort. On
rapporte l’origine de cette opinion au
Cyrénaïque Evhémère (environ 300 av.

J.-G.).

Rad. int. : Evhemerism.

Évidence (D. Evidenz; E. Evidence;
I. Evidenza). — [Le mot évidence est

beaucoup plus large en anglais que
dans les trois autres langues : il s’étend

à toute certitude, immédiate ou non
(p. ex. à la certitude historique), au
simple témoignage, et même au témoin.
— Voir Observations.]

Une proposition est évidente si tout

homme qui en a la signification pré-

sente à l’esprit, et qui se pose expres-

sément la question de savoir si elle est

vraie ou fausse, ne peut aucunement
douter de sa vérité.

CRITIQUE

1. Il est nécessaire de mentionner non
seulement que la proposition est com-
prise, mais que la question de savoir si

elle est vraie est posée; car il est certain

que l’esprit, de quelque manière qu’on

explique cette abstention, peut éviter

indéfiniment de formuler en termes exprès

cette alternative, et par là se refuser à

l’évidence.

2. Il ne suffirait pas de dire qu’une
proposition est évidente si un homme qui
la pense ne peut douter qu’elle soit vraie;

car cette impossibilité de douter peut
être particulière à son état mental (alié-

nation, passion, préjugé, éducation, etc.);

et le langage usuel distingue avec raison

ce qui paraît évident (à un individu) et

ce qui Vest effectivement (pour tout

esprit).

Inversement, il serait excessif de
demander que l’intelligence à qui l’évi-

dence apparaît fût soustraite à toute

influence de l’habitude, du sentiment ou
de la volonté. Car cet isolement n’est

qu’une abstraction irréalisable, peut-être

même contradictoire, et la force de l’évi-

dence se manifeste précisément par les

répugnances dont elle triomphe.

3. Rien ne prouve a priori qu’il existe

(au sens logique) des propositions jouis-

sant du caractère d’évidence ci-dessus

défini. Cette définition laissa donc ouverte

la question de savoir sous quelles condi-

tions pratiques l’apparence interne et

individuelle de l’évidence peut être légi-

mement tenue pour la garantie d’une

évidence réelle et universellement vala-

ble.

4. Elle laisse également de côté le pro-

blème des causes psychologiques et de la

nature logique de l’évidence, et notam-
ment l’examen critique de la doctrine

cartésienne d’apres laquelle celle-ci con-

siste dans la c/arfé* et la distinction* des

idées. Voir Absolu*. — Il est à remarquer
à cet égard que les propositions les plus

évidentes d’une science, même mathéma-
tique, ne sont pas nécessairement les

plus simples et les plus générales (c’est-à-

dire les propositions constituant le sys-

tème de principes le moins nombreux
d’où l’on peut déduire cette science).

L’évidence appartient ordinairement à un

étage de propositions qui ne sont pas pre-

mières au point de vue logique.

Rad. int. : Evident, Evidentes.

Sur Évidence. — Le substantif anglais seul a le sens très général signalé ci-

dessus. La définition de l’adjectif, donnée dans le corps de l’article, pourrait

s’appliquer au mot anglais. (B. Russell.)

Sur la Critique. —- Tout cela me parait très vrai, mais il me semble en résulter

qu’il n’y a pas d’évidence à laquelle on puisse attribuer une valeur objective. Il

faut donc abandonner entièrement le critérium cartésien de l’évidence et y sub-

stituer la méthode leibnizienne de l’analyse des notions. — (J. Lachelier.)
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Évolution (D. Evolution, Entwicke-

lung; E. Evolution; I. Evoluzione).

A. Développement d’un principe

interne qui, d’abord latent, finit par se

manifester à Textérieur.

B. Transformation lente et graduelle.

C. Transformation dirigée en un sens

constant, ou parcourant une série

d’étapes dont on peut assigner d’avance

la succession.

D. Transformation faisant passer un

agrégat de l’homogène à l’hétérogène,

ou du moins hétérogène au plus hétéro-

gène.

E. Transformation (continue ou brus-

que) d’une espèce vivante en une autre

espèce.

CRITIQUE

Un des termes philosophiques qui
reçoivent les sens les plus vagues et

même les plus opposés. Il a d’abord été

synonyme de « préformation des orga-

nismes » (SwAMiiERDAM, Malpighi) en tant

qu’opposée à l’épigénèse *. — Ce sens n’est

pas resté usuel, mais le sensA s’y rattache

visiblement. Voir observations.

Chez les écrivains contemporains, môme
philosophes, évolution est pris le plus

souvent dans un sens très indéterminé.

« ... La formation des mondes expliquée

par voie de développement lent et gra-

duel, ou, selon l’expression moderne,
(dévolution. » Fouillée, Uavenir des idées

cartésiennes., Revue des Deux Mondes,

15 janvier 1898, p. 389. On parle dans le

même sens de l’évolution des mœurs, des

idées, etc. « Le mot évolution n’implique

par lui-même aucune idée de progrès ou

de régrès. Il désigne toutes les transfor-

mations que subit un organisme ou une

société indépendamment de la question

de savoirsices transformations sont favo-

rables ou défavorables. • Demoor, Mas-

SART et Vandervelde, L’Évolution régressive^

p. 17.

Le sens C, sous la forme stricte où il

est défini ci-dessus, est rare. Il convien-

drait alors proprement aux phénomènes
irréversibles, et c’est ainsi que le prend

M. Perrin en appelant le second principe

de la thermodynamique Principe d’Évolu-

tion (Revue de Métaphysique, février 1903,

p. 182; voir également B. Brundes, L’évo-

lutionnisme et le principe de Carnot
\
ibid.,

janvier 1897, p. 35). — Mais le plus sou-

vent, quand on appelle évolution un pro-

cessus de sens déterminé, on sous-entend

plus ou moins clairement la nature de

cette détermination et l’on confond alors

Sur Évolution. — Le sens A a été ajouté d’après les observations de M. E.

Halévy qui cite le texte suivant de Philarète Chasles : « La situation réelle des

sociétés n’est pas la révolution^ c’est-à-dire la ruine; c’est l'évolution^ c’est-à-dire

le développement de leurs principes, la mise dehors de ce qu’elles portent dans

leur sein. » Études, 1849, p. 260 : suit une antithèse entre la société conçue
comme un mécanisme et la société conçue comme un organisme.— Ph. Chasles,

ajoute-t-il, est un angliciste qui, dans le volume môme auquel nous empruntons
cette citation, se rallie, en opposition aux idées de Bentham, aux thèses soute-

nues par le philosophe métaphysicien Goleridge. De même H. Spencer, qui

emprunte à Goleridge fidée première de sa théorie de l’évolution et de sa théorie

de l'organisme social. (Gf. H. Spencer, Autobiography, vol. I, pp. 350-351
;

—
R. Berthelot, dans Bulletin de la Soc. de phil., 1904, pp. 93-95). Dans la statique

sociale, où d’ailleurs le mot évolution n’est employé qu’une fois (p. 142 : the évo-

lution of a new idea in our mind), telle est bien la conception que se fait Spencer

de ce qu’il appelle encore le progrès : c A development of man’s latent capa-

bilities under the action of favourable circumstances; which favourable cir-

cumstances, mark, were certain, some time or other, to occur > (p. 415). — De

ce premier sens dérive naturellement un second : développement insensible et

continu. 11 semble en effet naturel de penser qu’une crise révolutionnaire, dans

le développement d’un être individuel, est due à l’action perturbatrice d’une cause

extérieure; le développement normal de l’être lorsqu’il est soustrait à cette action

perturbatrice devant être un développement graduel et lent.

H. Spencer commence à employer avec précision le mot évolution dans son

essai intitulé Genesis of science, juillet l85i-. — (V. Essays, I, pp. 185, 227.) Mais

15LaLANDB. — VoCAB. PHIL,
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révolution soit avec le progrès (évolution

vers le mieux), — soit avec la vie (nais-

sance, nutrition, développement, géné-

ration, décadence, etc.). Dans ce dernier

cas, le mot impli(}iie, par une association

d’idées très générale, le développement de
l’être grâce à une force intérieure et

spontanée qui en prédétermine les formes
successives, autrement dit une sorte de
principe vital

;
et comme, d’un autre côté,

ce mot est également associé à des idées

physiques et mécaniques, il joue le rôle

d’un intermédiaire entre la vie conçue
comme une force directrice, extérieure à

la matière, et la vie conçue comme un
système de mouvements physico-chimi-

ques. (Lalande, La Dissolution^ ch. i :

Définitions. — R. Bertbelot, Les origines

de la philosophie de Spencer, dans le Bul-

letin de la Société de philosophie, 1904;

spéc. pp. 93, 95.)

Enfin, chez Spencer lui-même, la défi-

nition de ce mot est variable, et sous la

forme la plus expresse qu’il lui ait

donnée, elle contient des éléments de
caractère opposé ; « Evolution is an inté-

gration of matter and concomitant dis-

sipation of motion, during which the

matter passes from an indefinite incohé-

rent homogeneity to a definite cohérent

heterogeneity and during which the

retained motion undergoes a parallel

transformation » Pi'emiers PHncipes ,

ch. XVII. (En italiques dans le texte.) —
Or, par sa première partie, cette défi-

nition est mécanique et quantitative (voir

plus bas la critique du mot intégration *);

par la seconde partie, elle est biologique

et qualitative. Rien ne prouve a priori

que ces deux conceptions différentes

puissent être réunies pour former un
concept unique. En fait, l’elfort fait pour
rattacher la différenciation * à un proces-

sus de physique générale, et la formule
quantitative de l’évolution sont secon-

daires et pour ainsi dire momentanés
dans la philosophie de Spencer : car ils

n’apparaissent pas avant les Premiers
Principes, et disparaissent dan s les ouvrages
postérieurs.

« In that Essay {Progress : its Law and
Cause, 1857), as also in the first édition

of this Work, I fell into the error of sup-

posing that the transformation of the

homogeneous into heterogeneous cons-

titutes Evolution; whereas, as we hâve
seen, it constitutes the secondary re-dis-

tribution accompanyingthe primary redis-

tribution in that Evolution which we
distinguish as compound, — or, rather,

as we shall presently see, it constitutes

the most conspicuous part of this secon-

dary re-distribution » First Principles,

note au S 119. L’évolution proprement

c’est seulement en 1857 (Progress, its law and causes, avril 1857; Transcendental

physiolo’/y, octobre 1857) que sa théorie se trouve constituée, en tant qu’elle

définit l’évolution par le passage de l’homogène à l’hétérogène.

En octobre 1859, Darwin publie son Origin of Species, où le mot évolution

n’est pas employé. Mais six mois plus tard, en mars 1860, H. Spencer imprime
le prospectus de sa Philosophie synthétique qui contient une partie consacrée à la

Biologie. Les Principes de Biologie commencent à paraître en 1864. Le succès des

livres de H. Spencer explique que la terminologie du philosophe ait fini par

s’a[)pliquer à la théorie du savant, et que le mot évolution ait pris un nouveau
sens, plus restreint que chez Spencer : la transformation d’une espèce vivante en

une autre. Cette transformation, chez Darwin et Spencer, est d’abord considérée

comme lente. Mais finalement on entend par c évolution » la transformation,

avec ou sans secousses brusques, d’une espèce vivante en une autre. — (E. Ha-
févy.)

Traductions : « a. L’évolution est une intégration de matière et une dissipation

•oncomitante de mouvement, durant laquelle la matière passe d’une homogénéité
indéfinie et incohérente à une hétérogénéité définie et cohérente, et durant
laquelle le mouvement retenu subit une transformation parallèle, » — c 6. Dans
cet Essai, comme aussi dans la première édition des Premiers principes, je tom-
bais dans l’erreur de supposer que cette transformation d’homogène en hétéro-

gène constitue l’Évolution; tandis que, comme nous l’avons vu, elle constitue la

redistribution secondaire accompagnant la redistribution primaire dans l’Évolu-

tion que nous appelons composée; ou plutôt, comme nous allons le voir immé-
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dite est alors définie de la manière sui-

vante : « Evolution under its simplest

and most general aspect isthe intégration

of matter and concomitant dissipation

of movement; while dissolution is the

absorption of motion and concomitant
disintegration of matter « ». Ibid., § 97, —
D’autre part, dans les ouvrages posté-

rieurs {Principes de biologie, Principes de
psychologie, Principes de sociologie. Prin-

cipes de morale), il est de nouveau fait

appel, presque exclusivement, à la for-

mule qualitative de l’évolution. C’est

aussi celle qu’accepte Hôffdino, en en
faisant honneur à Spencer et en y ajou-

tant seulement une détermination plus

précise, la tendance au développement
de l’individualité : « Dans tous les

domaines, Vévolution consiste dans le

passage d’un état incohérent, indéfini et

homogène à un état cohérent, bien défini,

hétérogène... Nous ferons seulement
remarquer que l’individualisation progres-

sive peut être donnée comme la marque
commune de l’évolution sous toutes ses

formes. Partout dans la nature de petits

touts se forment dans le grand tout infini,

chacun ayant ses relations particulières

de solidarité avec le monde qui l’entoure.

Psychologie (1” édition), ch. iii, § 12. Cf.

4* édition, VII, G. 3. (Trad. Poitevin, 461.)

Il nous semble que cette définition qua-

litative (D) est celle qui correspond le

mieux à l’esprit réel et historique de l’évo-

îutionnisme et par suite nous pensons
qu’il y aurait intérêt à ne prendre le mot
évolution que dans cette acception pré-

cise.

Sans doute le sens C doit aussi être

représenté, non dans les formes bâtardes

que nous avons analysées ci-dessus, mais
1“ dans sa signification générale et 2'^

dans l’application particulière qu’en a
faite M. Perrin. — Pour la signification

générale, nous proposons transformation
dirigée, ou mieux vection (par analogie

avec t^ec/ewr); et pour l’application parti-

culière au principe de Carnot, involution.

Deux raisons militent en faveur de ce mot
et contre celui d’évolution : 4* L’usage
déjà consacré du mot entropie *

(èvxpoixTÎ,

mot à mot involution) appliqué par Clausics

à la grandeur dont l’accroissement mesure
cette transformation; — 2® Le fait que
les transformations physiques irréver-

sibles sont caractérisées par un progrès
de l’homogénéité (égalisation spontanée
des pressions, des températures, des
potentiels, etc.), et par conséquent s’op-

posent à l’évolution spencérienne en tant

que celle-ci est un progrès vers l’hétéro-

généité et l’individualisation.

Pad. int. : A. Evolvig; B. Fiad; C.

Vekci
;
D. Evolue! [etpour la transforma-

tion inverse, Invoiuci)
;
E. Transformig.

Évolutionism© ou Évolutionnisme
(D. Evolutionismus, Entwickelungstheo-

rie; E. Evolutionism; I. Evoluzio-

nismo).

Système philosophique ou scientifique

reposant sur l’idée d’évolution dans tous

les sens du mot; et en particulier:

A. Philosophie du devenir, par oppo-

sition à la philosophie de l’éternel et de

l’immuable.

B. Synonyme de transformisme : doc-

trine de Lamarck, Darwin, etc., d’après

laquelle les espèces* dérivent les unes

des autres par transformation naturelle.

C. Doctrine d’après laquelle la loi

générale du développement des êtres

est la différenciation accompagnée
d’intégration (voir ci-dessus, Evolution-

C), loi suivant laquelle se seraient suc-

cessivement formés le système solaire,

les espèces chimiques, les êtres vivants,

les facultés intellectuelles, les institu-

tions sociales.

CRITIQUE

Le second sens étant déjà représenté

avec précision par le terme transfor-

misme, il convient de réserver évolution-

nisme au sens C, comme c’est d’ailleurs

l’usage le plus général chez les philoso

phes contemporains.

Rad. int. : A. Fiadism; B. Transfor-

mism; C. Evolucionism.

diatement, elle constitue la partie la plus remarquable de cette redistribution

secondaire. >

— « c. VÉvolution, sous son aspect le plus simple et le plus général,

est l’intégration de la matière et la dissipation concomitante du mouvement;
tandis que la dissolution est l’absorption du mouvement et la désintégration con-

comitante de la matière. »
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Exact (D. Exakt; E. Exact; I. Esalto).

A. Une énonciation est exacte {exactus,

parfait, achevé) quand elle est adéquate*

à ce qu’elle est destinée à énoncer.

L’exactitude (intellectuelle) consiste

donc : 1® à faire connaître sans ambi-

,
guïté ce que l’on se propose; 2® à donner
un critérium permettant de reconnaître,

également sans ambiguïté, ce qui est ou
n’est pas conforme à cette intention.

B. Plus spécialement, ce mot s’ap-

plique aux énonciations concernant la

mesure, et dans ce cas :

1° Une mesure A est exacte, ou abso-

lument exacte, lorsqu’elle n’est ni supé-

rieure, ni inférieure, de si peu que ce

soit, à la grandeur mesurée. Ex. : « Le
côté de l’hexagone inscrit est exactement
égal au rayon ». — Voir Précis*.

2° Une mesure A est exacte à 1 n-ième

près, lorsque la grandeur mesurée est
.4

comprise entre les deux valeurs A dz

Les Sciences exactes sont celles qui

sont constituées par des propositions

exactes, au sens B, 1°.

Rad. int. : Exakt.

Exceptive (proposition). — (D. Aus-
nehmend

;
E. Exceptive

;
I. Ecceltuativa).

Proposition composée qui affirme un
prédicat d’un sujet général, en excep-
tant de cette affirmation un ou plusieurs

individus, une ou plusieurs espèces.

Rad. int. : Ekceptant.

1. Excitation (D. Reiz, excitation

proprement dite: Erregung, changement

d'état produit par cette excitation; E.

Excitation
; I. Eccitazione).

A. Action d’un stimulus sur une

extrémité nerveuse sensitive (point de

départ de l’impression*). On appelle

alors mesure de Vexcitation la mesure du
phénomène physique pris pour stimulus

(son, éclairement, pression, etc.).

B. Moins proprement; ensemble des

phénomènes physiques et physiologiques

nécessaires à la production d’une sensa-

tion*. En ce sens l’excitation comprend
la stimulation d’une extrémité nerveuse,

la transmission au cerveau, l’action

cérébrale concomitante de l’apparition

d’une sensation à la conscience.

Rad. int. : A. Stimul.

2. Excitation (D. Aufregung; E.

Excitement; I. Eccitazione).

Suractivité mentale produite par des

causes extérieures (émotions, sensa-

tions dynamogènes*, intoxications, folie

circulaire, manie, etc.).

Rad. int. : Ekcit.

Exclusive (Proposition), (D. Exclusiva

[lat.]; E. Exclusive; I. Esclusiva).

A. Proposition énonçant qu’un pré-

dicat n’appartient qu’à des sujets d’une

classe donnée : « Les A seuls sont B ».

Logique de Port-Royal, II, ch. x.

B. Voir Alternative*, Disjonction* et

Particulier*.

Exclu (Principe dumilieu) ou du «fers

exclu
;
voir Milieu*.

Exemplaire (Cause), (D. Muster...
; E.

Exemplary; I. Esemplare).

Modèle existant en soi, comme les

Idées platoniciennes, ou conçu par

l’esprit, comme un idéal artistique, et

conformément auquel la cause efficiente

produit son effet. Terme ancien et peu

usité.

Rad. int. : Exemplari.

Sur Excitation. — Il vaudrait mieux dire Vexcitant que le stimulus. —
(V. Egger.)

. .

Sur Existence. — Les scolastiques opposent essentia et eæistentia : 1 essence

est la nature conceptuelle d’une chose; elle est conçue comme un pouvoir dêtre;

l’existence au contraire est la pleine actualité, ultima actualitas; elle apparaît

ainsi comme s’ajoutant à l’essence. Chr. Wolff suit encore cette distinction

dans sa définition bien connue : « Existentiam definio per complementum possibi-

litatis. » OntoL, 143. — (R. Eucken.)
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Existence (D. Existenz, Dasein; E.

Existence; I. Esistenza).

Le fait d'être *, dans toutes les accep-

tions où le mot s’emploie absolument

(Sens A).

A. Existence en soi*, c’est-à-dire le

fait d’être, indépendamment de la con-

naissance (soit de la connaissance

actuelle, soit de toute connaissance

possible).

B. Existence dans l’expérience*, c’est-

à-dire le fait d’être, soit actuellement

présenté dans la perception ou dans la

conscience du moi, soit conçu comme
objet d’expérience nécessaire bien que

non actuelle.

Le mot, dans ces deux sens, s’oppose

d’une part à essence*, comme le fait

d’être à la nature de l’être;— de l’autre

à néant, comme l’affirmation à la néga-

tion. Voir Observations, page précédente.

C. Existence logique, c’est-à-dire le

fait que, étant donné l’ensemble d’idées

que l’on considère, une certaine classe

n’est pas vide (= nulle en extension).

Ex. : « Il n’existe pas de nombre carré

qui soit double d’un autre. » — En ce

sens, l’existence n’est pas un attribut des

individus, mais de la classe.

CRITIQUE

Russell (The principles of mathematics,

§ 427) distingue l’être pur et simple,

being^ de l’existence : l’être appartient à
toute chose concevable (nombres, chi-

mères, dieux d’Homère, etc.), c’est l’être-

D; Vexistence, au contraire, est une pro-

priété de certaines classes d’individus.

'Rad. int. : Exist (Ekzist, Boirac).

Existentiel (D. Existential; E. Exis-

tential; I. Esistenziale).

Logique. Se dit des jugements qui

affirment ou nient l’existence* d’une

classe simple ou composée; comme :

A= 0 (il n’y a pas de A); AB 4=0 (il y
a des AB= Quelque A est B= Quelque

B est A). La question de la portée exis~

tentielle (E. Existential import) des juge-

ments est celle-ci : Les propositions

soit universelles, soit particulières,

impliquent-elles l’existence des classes

qui en sont le sujet ou le prédicat?

Rad. int. : Exist.

Exotérique (G. ’EÇtoTeptxdc, extérieur;

D. Exoterisch; E. Exoteric; I. Essote-

rico).

Terme employé en plusieurs passages

par Aristote. Le sens en est mal dé-

fini; il a donné lieu à plusieurs inter-

prétations, analysées dans Bonitz, Index

Aristotelicus, 104*44 à i05'’49.

Dans le langage moderne, il s’oppose

à acroamatique* et à ésotérique* aux

sens A et B. Voir ces mots.

Rad. int. : Exoterik.

Expérience (Voir plus bas).

Ce mot s’emploie : 1“ dans un sens

abstrait et général : « l'expérience »

Sur Existence. — La distinction de M. Russell signalée dans la critique ne me
paraît pas acceptable pour l’usage du mot français. — (V. Egger.) — 11 est vrai

que, dans beaucoup de cas, être, surtout comme substantif, a un sens plus réaliste

et plus plein qu'existence; mais il faut remarquer qu’il est aussi employé dans

beaucoup d’expressions de pure logique ou mathématique; par exemple: c Soit

un triangle, etc. » — (A. L.)

La notion d’existence n’implique-t-elle pas aussi l’idée d’une continuité de l'être

dans le temps? Autrement dit ne semble-t-il pas que le mot existence emporte
l’idée de quelque chose de plus que l'actualité (au sens B), à savoir la perma-
nence? Ceci serait confirmé par l’origine psychologique de cette notion, qui n’est

que l’abstraction et l’objectivation delà continuité de notre moi. — (C. Ranzoli.)

Sur Expérience. — Article entièrement remanié sur les observations de

MM. J. Lachelier, V. Egger, Rauh, Malapert, Brunschvieg, Mentré.
M. V. Egger définit l’expérience C : « la connaissance directe, intuitive, immé-

diate que nous avons des faits ou phénomènes». Yo\r Dictionnaire Encyclopédique

des sciences médicales, où se trouve également une analyse détaillée de l’expé-
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(D. Erfahrung; E. Expérience; I. Espe-

rienza)
;
— 2® dans un sens concret et

plus technique: acte d’expérimenter (D.

Experiment; E. Experiment; I. Esperi-

mento.) — Voir Empirique*, Expéri-

mental*.

1® L'expérience en général :

A. Le fait d’éprouver quelque chose,

en tant que ce fait est considéré non
seulement comme un phénomène tran-

sitoire, mais comme élargissant ou
enrichissant la pensée : < Faire une dure

expérience; avoir (ou avoir acquis)

l’expérience des assemblées publi-

ques. » — Cf. le titre de l’ouvrage de

W. James : Les diverses formes de l'ex-

périence religieuse.

B. Ensemble des modifications avan-

tageuses qu’apporte l’exercice à nos

facultés, des acquisitions que fait l’es-

prit par cet exercice, et, d’une façon

générale, de tous les progrès mentaux
résultant de la vie. On distingue une
expérience individuelle et une expérience

de l'espèce (on dit encore : expérience

ancestrale)
;
celle-ci peut être elle-même

transmise soit par la tradition (éduca-

tion, langage, exemples)
;
soit par l’hé-

rédité psycho-physiologique.

Il est à remarquer qu’on n’appelle pas

expérience toutes les modifications pro-

duites par la vie (par ex. l’oubli, l’in-

différence, les compromissions mo-
rales, etc.), mais seulement celles qu’on

juge avantageuses. Le terme a donc une
valeur appréciative *.

C. Théorie de la connaissance. L’exer-

cice des facultés intellectuelles, consi-

déré comme fournissant à l’esprit des

connaissances valables qui ne sont pas

impliquées par la nature seule de l’es-

prit, en tant que pur sujet connaissant.

Il est usuel de distinguer en ce sens

l'expérience externe (perception *), et

l'expérience interne (conscience *)
;
l’ex-

périence, dans son ensemble, est alors

opposée, soit à la mémoire*; soit à

l’imagination créatrice et aux autres

facultés dites d’élaboration*; soit à la

raison.

CRITIQUE

Je dis que l’expérience fournit des
connaissances, et non pas seulement une

rience-D, qui est définie « la production artificielle des phénomènes en vue de

leur observation précise, complète et méthodique ». Ibid. — Nous n’avons pas
cru, après les discussions qui ont eu lieu en séance sur ce mot, pouvoir adopter

ces définitions : la première, parce qu’elle accorde à l’expérience un caractère de
connaissance immédiate qui est psychologiquement et logiquement discutable;

la seconde, parce qu’elle définit plutôt l'expérimentation qu’une expérience prise

isolément. — (A. L.)

M. Iwanowsky propose de subdiviser ainsi qu’il suit Expérience C au point de

vue de la valeur phénoménale ou transcendante de celle-ci (question que nous
avons éliminée à dessein du texte comme insuffisamment éclaircie) :

« I. Objet phénoménal, 1® Tout est phénomène. L’expérience est soit externe, soit

interne, mais ne porte que sur des relations. (D. Hume et ses successeurs. — 2®

Est phénoménale seulement l’expérience des sens externes. Et alors la conscience

interne est ou considérée comme extérieure à l’expérience et fournissant une
intuition immédiate, soit intellectuelle (le moi comme sujet pensant), soit volitive

(le moi comme cause de l’effort); — ou réduite à la combinaison passive des don-
nées des sens externes (école matérialiste).

IL — Objet supra-phénoménal. Expérience transcendante ou mystique. »

Il semble, si l’on entrait dans l’examen de cette question, qu’il y aurait lieu

également de faire place aux théories qui accordent une valeur supra-phénomé-
. nale même à l’expérience externe (perceptionnisme). Le mot expérience présente

dans la philosophie moderne un sens honorable et laudatif; d’où par suite, de
la part de ceux qui admettent la possibilité d’une connaissance métaphysique, la

tendance à revendiquer pour celle-ci le caractère d'expérience, — IA. L..)
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matière, parce que le propre de l'expé-

rience est d’avoir une valeur prohantey et

de présenter des liaisons régulières, soit

que l’on consiilère celles-ci comme résul-

tant de la nature seule des choses connues

(voir Empirisme *), soit que l’on admette

une communauté de nature entre les

choses connues et les lois de l’esprit

(rationalisme dogmatique) ,
soit qu’on

admette (criticisme) que ces liaisons

viennent de ce que l’intelligence introduit

d’elle-même, dans la connaissance per-

ceptive, - um sie als Erfahrung lesen zu

kônnen ». Kant, Raison pure, transe

A. 314, Voir Delbos, Notion de l'expérience

dans la philosophie de Kant, Congrès

de 1900, IV, 363.

2® Expérimentation :

D. Une ex(»érience est le fait de pro-

voquer, en partant de certaines condi-

tions bien déterminées
,
une obser-

vation telle que le résultat de cette

observation, qui ne peut être assigne

d’avance, soit propre à faire connaître

la nature ou la loi du phénomène étudié.

On parle, en ce sens, non seulement

d’expérience physique ou psycholo-

gique, mais encore à'expérience morale

(Rauh).

On discute sur la question de savoir

si l’observation* doit être opposée à

l’expérience uniquement par l’interven-

tion active de l’expérimentateur dans

cette dernière ou si, pour qu’il y ait

vraiment expérience au sens propre,

l’on doit y joindre l’intention, soit de

vérifier par son moyen une hypothèse

déjà formulée, soit de faire naître dans

l’esprit l’idée d’une hypothèse. Voir sur

cette question J. S. Mill, Logique,

livre III, ch. vil : « De l’observation et

de l’expérience », et Claude Bernard,'

Introd. à la medecine expérimentale,
1*'® partie, ch. i : « De l’observation et de
l’expérience », où le sens de ces mots est

discuté en grand détail. Il conclut en
définissant l’expérience une observation

provoquée en vue de contrôler ou de
suggérer une idée (§ 5).

Expérience cruciale, voir Cruciale *.

Rad, int. : A, B. Expert, Expertad,

C. Experienc; D. Experiment.

€ Expérientiel », néologisme pro-

posé et accepté à la séance du 8 juin

pour éviter l’équivoque à"empirique A et

B, expérimental A et B. On appellerait

expérientiel ce qui se rapporte à l’expé-

rience C, ou ce qui repose sur elle, sans

impliquer nécessairement l’emploi de

l’expérience D [experiment),

Rad, int. : Experienc.

Expérimental (D. Experimentell; E.

Experimental; I. Esperimentale).

A. Qui emploie l’expérience, au sens

G. Voir par ex. le titre de l’ouvrage de

Ribot : € La psychologie anglaise, école

expérimentale. » — Il vaut mieux dire

en ce sens expérientiel.

B. Qui emploie l’expérience au sensD.
[experiment).

Spécialement :

Méthode expérimentale. Celle qui con-

siste dans l’observation, la classifica-

tion, l’hypothèse et la vérification par

des expériences appropriées.

Sciences expérimentales. Celles qui

usent de l’expérimentation. Lawedecme
expérimentale esX opposée à la médecine
clinique, ou de simple observation. —
La psychologie expérimentale s’oppose,

soit à la psychologie introspective et

spéculative (il s’agit alors de deux
méthodes différentes s’appliquant à un
même objet)

;
soit à la psychologie

rationnelle ou à la théorie de la connais-

sance (il s’agit alors d’une division du
travail entre deux branches distinctes

de la psychologie).

Rad., int. : A. Experienc; B. Experi-

ment.

Expérimentation (D. Expérimenta-

tion; E. Expérimentation; 1. Esperi-

mentazione).

Emploi systématique de l’expé-

rience-2. Voir le Supplément.

liad. int. : Experimentad.

Sur Expérimentation. — Quelques correspondants demandent pourquoi ce

mot est restreint à l’emploi systématique de l’expérience. Il est vrai qu’on dit

quelquefois « une expérimentation » pour une expérience au sens D. Mais cet



EXPIATION 232

Expiation (D. Sühne; E. Atone-
ment; I. Espiazione).

Souffrance imposée ou acceptée à la

suite d’une faute et considérée comme
un remède ou une purification, la faute

étant assimilée à une maladie ou à une
souillure de l’âme. Voir Platon, Gor-
gias^ notamment 478» à 481*’ (ch. xxxiv
et xxxvi) et conclusion.

Rad. int. ; Expiac.

Explicatif (D. Erklârend, explicativ;

E. Explicative; I. Esplicativo).

A. Qui sert à expliquer*^ dans tous
les sens.

Spécialement :

B. Opposé à constructif, en parlant
des définitions *, désigne celles dans
lesquelles le définissant a pour objet

de développer la compréhension du
défini, qu’on suppose déjà implicite-

ment déterminée.

C. Opposé à normatif* ou apprécia-

tif*^ en parlant des propositions, dési-

gne celles qui énoncent seulement un

fait ou une relation, par opposition à

celles qui énoncent un conseil, un
ordre ou un jugement de valeur.

Le mot s’applique dans le même
sens à la distinction des sciences nor-

matives et des sciences explicatives. Voir

WuNDT, Ethik, Préface, II : c Die Ethik

als normative Wissenschaft. >

D. Voir déterminatif*.

CRITIQUE

Le mot n’est pas heureux au sens C,

où il est fort détourné de son usage ordi-

naire et de son étymologie. Le sens vague
du mot allemand erklàren parait être l’ori-

gine de cette acception : « Die deutsche

Sprache hat für die Âusdrücke der Expo-
sition, Explication, Déclaration und Défi-

nition nichts mehr als das eine Wort :

Erklàrunq ». Kant, Raison pure, A. 730. Il

serait préférable de dire en ce sens :

jugement (ou science) de constatation. Ce
mot ne possède pas encore d’adjectif verbal

;

mais on pourrait employer constatif.

Rad. int. : A. Klarig, etc. (voir Expli-

quer)-, B. Explikant; C. Konstatant.

emploi du mot ne nous paraît pas d’une bonne langue. L’expérimentation est

une méthode qui consiste à faire une suite ou un ensemble d’expériences ou experi-

ments. — (A. L.)

Sur Expiation. — L’idée de remède et celle de maladie doivent, ce semble, être

écartées du sens moderne de ce mot. Expiare, qui pouvait se dire soit de la souil-

lure, soit de la chose souillée, signifiait proprement rendre, de désagréable,

agréable aux Dieux. — Platon, en revanche, considère surtout dans le Gorgias la

guérison de l’âme. Mais ce sont deux conceptions différentes, la première pure-

ment religieuse, la seconde plutôt philosophique. — (J. Lachelier.)

Même observation de M. Boisse, qui lait remarquer qu’on doit éviter de donner

au platonisme, par des assimilations de ce genre, une allure chrétienne et mys-
tique très propre à le fausser.

Sur Explicatif. — M. Parodi remplacerait volontiers ce mot par positif, en
tant qu’il s’oppose à normatif. Md.\s positif a déjà bien des sens, et l’on peut sou-

tenir que les sciences normatives, quand elles sont conçues par exemple comme
l’Éthique ci-dessus définie {Critique, 3®), ne présentent pas un caractère moins
positif que la grammaire ou même la biologie. Le néologisme constatives est ce

qui rendrait le mieux l’idée dont il s’agit. — (A. L.)

Explicatif, opposé à normatif, ne me semble pas fort détourné de son usage
ordinaire. Étymologiquement expliquer ne signihe-t-il pas déplier, c’est-à-dire

exposer, décrire ou analyser? En ce sens, explicatif peut naturellement s’opposer

à normatif, tout comme l’adjectif que vous voudriez tirer du mot constater. En
outre, le jugement explicatif s’oppose au normatif, non seulement parce qu’il

constate un fait au lieu de proposer un idéal, mais parce qu’il énonce une cause
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Explicite (D. Explicit, ausdrücklich;

E. Explicit; 1. Esplicito).

Opposé à Implicite. Est explicite ce

qui est expressément énoncé, implicite

ce qui est impliqué * par ce que l’on

énonce et qui par conséquent y est

compris, mais seulement d’une façon

virtuelle et non apparente.

Rad. int. : Explicit.

Expliquer (D. Erklaren,

voir Explicatif, critique; E. to explain,

to explicate; I. Esplicare).

Expliquer, dans tous les sens, c’est

faire comprendre*.

Aussi le sens de ce mot reçoit-il,

comme celui même de comprendre,

trois degrés :

A. Au sens le plus large, développer

ou décrire, donner une détermination*

précise à ce qui était inconnu, vague

ou obscur. Ex. : < Expliquer le sens

d’un mot, d’un texte; expliquer la

marche à suivre dans un problème. »

B. Plus spécialement, expliquer un
objet de connaissance, c’est montrer
qu’il est impliqué

* par une ou plusieurs

vérités déjà admises (à titre asser tori-

que ou hypothétique). — Il n’est pas

nécessaire que ce qui explique soit

plus général que ce qui est expli-

qué, l’ordre des implications étant

indépendant de la généralité des pro-

positions qui s’impliquent. Voir Déduc-

tion *.

C. Au sens fort, c’est montrer que ce

que l’on explique est impliqué par des

principes non seulement admis, mais

évidents*

;

autrement dit, à faire voir

qu’il dépend nécessairement de juge-

ments nécessaires.

CRITIQÜB

On dit aussi quelquefois qu’on explique

un fait quand on montre qu’il n’a rien

d’extraordinaire ou de surnaturel, et cela

en faisant voir qu’ilpourraiiêtre une appli-

cation de telle loi connue, ou se produire

par tel mécanisme plausible. — Ce n’est

pas là à proprement parler un sens du
mot, mais une ellipse : l’objet de pensée

qu’on explique n’est pas alors le fait,

mais la possibilité de ce fait suivant telles

lois connues de la nature, et l’explication

consiste encore ici à montrer que cette

possibilité est impliquée par les principes

que nous admettons.

Rad. int. : A. Klarig [Boirac); B. Ex-

plik; C. Evidentig.

Exponible (D. Exponibel; E. Exponi-

ble; 1. Esponibile).

Logique. On appelle ainsi des propo-

sitions composées, mais où la compo-
sition n’est pas visible dans la forme, de

sorte qu’on est obligé de les « expli-

quer » ou < exposer * pour les ana-

lyser logiquement. Ce sont les exclu-

sives *, les exceptives *, les compara-
tives *, les inceptives * ou désitives*.

ou une raison. Explicatif d, donc, dans cette expression, le sens fort que l’usage

lui attribue. — (P. Lapie).

Sur Expliquer. — Explicare, c’est développer, déplier; le concis, l’enveloppé,

n’est pas clair pour l’esprit. Développer, le plus souvent, est nécessaire et suffit

pour faire comprendre. C’est là le sens fondamental, dont les autres sont des spé-

cialisations. (V. Egger.) — Mill (Logique, III, ch. 12, § 1) définit ainsi explication'.

t Un fait particulier est expliqué quand on a indiqué la loi dont sa production

est un cas. Une loi de la nature est expliquée quand on indique une loi ou
d'autres lois, dont elle est une conséquence. > Il consacre tout ce chapitre et le

suivant aux différentes formes d’explication qu’il reconnaît. Mais sa définition est

trop restreinte à sa conception particulière des lois et de la causalité. — Cf.

II. Spencer (Prem. Principes, l*"® partie, ch. iv) : « On explique un fait en le

ramenant à une loi, celle-ci à une autre loi plus générale, et ainsi de suite

jusqu’à une première loi qui ne peut être expliquée. » (Tout le § 24 est consacré

à la définition d'expliquer.) — (A. L.)

Voir Meyerson, De l'explication dans les sciences, tome L
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{Port-Royaly 2® partie, ch. ix et x).

Rad. int. : Exponibl.

Exposition (D. Exposition; E. Expo-
sition : I. Exposizione).

' Logique. Opération qui consiste à
faire connaître un concept en énumé-
rant des exemples ou cas particuliers.

Ce terme paraît tombé en désuétude.

Extase (D. Ekstase; E. Ecstasy; I

Estas i).

Etat caractérisé au point de vue
physique par une immobilité presque
complète, une diminution de toutes les

fonctions de relation, de la circulation

et de la respiration; au point de vue
affectif, par < un sentiment de bonheur,

de joie indicible qui se mêle à toutes

les opérations de l’esprit... et que l’on

peut considérer comme tout à fait

caractéristique de cet état. > P. Janet,

Une extatique^ Bull. Inst, psychol., 1901,

229-230. — Au point de vue intellectuel

€ on appelle... extase un état dans
lequel toute communication étant rom-
pue avec le monde extérieur, l’âme a

le sentiment qu’elle communique avec

un objet interne qui est l’être parfait,

l’être infini, Dieu.... L’extase est la

réunion de l’âme à son objet. Plus

d’intermédiaire entre lui et elle : elle

le voit, elle le touche, elle le possède,

elle est en lui, elle est lui. Ce n’est plus

la foi qui croit sans voir, c’est plus

que la science même, laquelle ne saisit

l’être que dans son idée : c’est une

union parfaite, dans laquelle l’âme

se sent exister pleinement, par cela

même qu’elle se donne et se renonce,

car celui à qui elle se donne est l’être

et la vie elle-même. » Boutroux, Le

mysticisme^ Bull. Inst, psychol., 1902,

p. 15 et 17.

Rad. int. : Ekstaz.

;
Extensif (D. Extensiv

; E. Extensive
;

I. Estensivo).

S’oppose à Intensif.

A. On appelle extensive une grandeur,
ou plutôt une espèce de grandeurs,
représentable par une étendue, c’est-à-

dire précisément telle que chaque gran-
deur peut être considérée comme la

somme de deux ou plusieurs grandeurs
de cette espèce; pour cela, il faut évi-

demment qu’on ait défini l’addition

pour cette espèce de grandeurs. — On
appelle intensive toute grandeur qui ne
satisfait pas à cette condition, c’est-à-

dire : 1® psychologiquement, celle dont
les variations ne sont exprimées que
symboliquement par les termes de plus

et de moins, et n’ont pour la conscience

de signification réelle que par leur

caractère qualitatif (Bergson); 2° logi-

quement, une espèce de grandeurs pour
laquelle l’addition n’est pas définie, mais

où l’on peut définir la relation d'iné-

galité {plus grand que).

B. Selon Kant, une grandeur est

extensive quand la représentation des

parties rend possible la représentation

du tout (et par suite la précède néces-

sairement) {Raison pure, A. 162, B. 203).

Une grandeur est intensive, quand elle

n’est appréhendée que comme unité, et

que la quantité ne peut y être repré-

sentée que par un plus ou moins grand

rapprochement de la négation {Ihid., A.

168, B. 210).

Rad. int. : Extensiv.

1. Extension (D. Au sens A : Aus-

breitung; au sens B : Ausdehnung; E.

Extension; 1. Estensione).

A. Sens actif : Le fait d’étendre une

opération de pensée, ou une énoncia-

tion, à des objets auxquels elles ne

s’appliquaient pas précédemment.

En particulier, le fait d’étendre le

sens d’un mot.

B. Sens neutre : le caractère d’être

étendu; l’étendue au sens A. — Voir

Étendue*, Critique,

Rad. int. : A. Amplig; B. E.x-

tenses.

) Sur Exposition. — Il est aussi d’usage de traduire par ce mot Erôrterung,

particulièrement dans les célèbres expressions de Kant : Metaphysische Erôrterung,

Transcendentale Erôrterung. Voir les définitions qu’il en donne dans la Critique

de la Raison pure, Ed. Kehrbach, pp. 51 et 53. — (E. van Biéma.)
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2. Extension (L. Extensio; D. Um-

fang; E. Denotation, extension, extent,

application; I. Estensione).

Logique, a. Ensemble des objets (réels

ou idéaux, concrets ou abstraits) aux-

quels s’applique un élément de connais-

sance; c’est-à-dire : 1° pour un con-

cept : ensemble des objets qu^il peut

désigner (dontil est l’attribut) ;— 2® pour

une proposition : ensemble des cas où

elle est vraie (par suite, ensemble des

hypothèses dont elle peut être la consé-

quence); — 3° pour une relation :

ensemble des systèmes de valeurs (attri-

buées aux termes généraux) qui la

vérifient.

B. Ensemble d’objets ou d’individus

considérés dans une opération logique,

comme lorsqu’on dit que Yextension

du prédicat, dans une proposition, peut

n’être qu’une partie de son extension

totale : « C’est proprement le sujet qui

détermine l’extension de l’attribut dans

la proposition affirmative. » Logique

de Port-Royal, 2® partie, ch. xvii.

C. Caractère qu’a une proposition

d’être singulière (soit singulière* pro-

prement dite, soit collective*), ou plu-

rielle
;
et si elle est collective ou plurielle,

d’être plus ou moins générale, c’est-à-

dire de porter sur un nombre d’individus

plus ou moins grand. 'SoitIq

S

upplément,

Rad. ini, : Extens.

Extérieur, externe (D.Aeusser, Aeus-

serlich, Aussen...
;
E. External; I. Este-

riore, esterno).

A. Sens fondamental : Vintérieur et

l'extérieur sont une relation spatiale

intuitive qui s’exprime aussi ar les

mots dedans et dehors.

Par extension :

B. On appelle extérieur, dans un
corps matériel, ce qui est superficiel

et visible du dehors, intérieur ce qui

est profond et caché.

C. En anatomie, ou se sert des mots

externe et interne dans le sens précé-

dent. On distingue à cet égard les sens

externes, dont les terminaisons sont su-

perficielles ou du moins accessibles

aux excitants physiques (toucher, vue,

odorat, etc.), et les sms internes (sens

musculaire, articulaire, cœnesthésie),

dont les terminaisons sont placées

dans la profondeur des tissus et qui

sont excités seulement par les phéno-

mènes qui se passent dans ces tissus

mêmes. — Externe et interne sont donc

à cet égard des subdivisions de l'inté-

rieur-A. (relativement au corps); tous

deux s’opposent alors à ce qui est exté-

rieur (au corps).

C bis. [Sens étranger à la philoso-

phie] : on appelle aussi en anatomie

face interne la partie des organes

tournée vers le centre du corps (ou

plus exactement vers le plan de symé-
trie du corps chez les animaux symé-

triques); la face externe est la face

opposée.

Par métaphore :

D. En psychologie, on appelle inté-

rieur ou interne tout ce qui n’existe

qu’en tant que connu par la conscience

ou ce qui est relatif à la conscience;

extérieur, ou quelquefois, mais plus

rarement externe, ce qui nous paraît

avoir une existence indépendante de la

connaissance que nous en avons. On
dit eu ce sens que dans la doctrine de

la Raison impersonnelle cette raison

nous est extérieure.

E. On appelle plus spécialement

Monde extérieur (D. Aussenwelt; E. Ex-

ternal World; I. Mondo esterno) l’en-

semble des objets sensibles que nous

présente la perception ou que nous

Sur Extérieur et termes suivants, voir V. Egger, La parole intérieure, note des

pp. 95-96. M. Egger préfère, à extérioriser et à ses dérivés, la forme externer

(
= aliéner, déclarer non-moi).

M. Montré définit ainsi ces termes, au sens D : « Est interne ce qui n’apparaît

qu’à une conscience ce qui est propre à un individu; est externe ce qui apparaît

ou qui est susceptible d’apparaître à la fois à plusieurs consciences. >» — Je suis

du même avis; mais ceci me semble être une théorie ou une hypothèse explica-

tive qu’on ne peut faire entrer dans la définition même du mot. — (A. L.)
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concevons comme objets de percep-
tion possible. Ces objets sont dits

objets extérieurs ou objets externes

{Monde externe n’est pas usuel en fran-

çais) et la perception de ces objets est

appelée •perception extérieure ou per-

ception externe (par opposition à la

conscience-1, appelée par certains

psychologues perception interne ou inté-

rieure). Voir Perception.

F. Passant de cette distinction

psychologique à une distinction méta-
physique, on appelle aussi extérieur

(ou hors de nous) ce qui existe en soi,

au sens B, 2° et 3°.

CRITIQUE

Outre les sens indiqués ci-dessus, il

existe encore certains usages mixtes ou
complexes. Par exemple : « Je comprends
sous le nom de sensations internes » (et

non sens) « toutes les sensations qui arri-

vent à la conscience par une autre voie

que par les sens spéciaux : vue, ouïe,

odorat, goût, toucher... Elles se distin-

guent des externes parce qu’elles

ont pour point de départ ordinaire les

organes internes, parce qu’elles sont rap-

portées au moi sentant et non aux objets

extérieurs, et enfin parce qu’elles ont en
général un caractère de vague et d’indé-

termination qui n’existe pas dans les

sensations externes. Mais aucun de ces

caractères n’est absolu, etc. » Beaunis,

Les sensations internes, p. 1.

11 y a confusion fréquente entre les

différents sens des mots extérieur et

externe. On doit distinguer ici quatre
couples d’idées, pour chacun desquels nous
indiquons ci-dessous des radicaux arti-

ficiels pouvant servir à les distinguer :

-P Ce qui est extérieur (en particulier

au corps humain) et ce qui lui est inté-

rieur {Extern, intern).

2° Ce qui est superficiel, et ce qui est

profond; soit au propre, soit au figuré

(Ne-profund, profund).
3® Ce qui dans la concience est pré-

senté comme objectif, ce qui est pré-

senté comme subjectif (Oé/cA/zt;, siibjektiv).

Ce qui existe en soi, et ce qui
o’existe que dans la représentation
{Substanc, prizentat).

Extériorisation (D . Verâusserli-

chung; E. Externalisation; I. Esterio-

rizzazione).

Opération par laquelle un phéno-
mène, considéré comme « intérieur >,

dans l’un quelconque des sens de ce

mot, prend l’apparence d’être c exté-

rieur ».

En particulier, on appelle extériorisa-

tion de la sensibilité, la perception (pro-

blématique) d’excitations n’atteignant

pas les organes connus des sens, et res-

tant extérieures au corps du sujet.

Rad. int. ; Voir Extérieur *, Critique.

Extériorité (D. Aeusserlichkeit; E.

Exteriority; 1. Esteriorità).

A. Caractère de ce qui est extérieur,

dans tous les sens.

B. Spécialement (et c’est l’emploi le

plus ordinaire de ce mot), caractère

d’apparence objective présenté par ce

que nous percevons. Le problème de

l'extériorité est le problème posé par

CoNDiLLAC {Traité des sensations, 3® par-

tie) : < Si l’on admet que les sensations

ne sont que des modifications de l’âme,

comment se fait-il qu’elle les aperçoive

comme des objets indépendants d’elle

et placés hors d’elle? »

Rad. int. : Voir Extérieur*, Critique.

Externe, voir Extérieur*, Extrin-

sèque*.

« Extrasensible », voir Observations.

Extrême (D. Aeusserste; E. Extrême;

1. Estremo).

A. Sens général : ce qui est placé à

la limite d’une région de l’espace.

B. Par métaphore, ce qui présente

Sur Extrasensible. — M. Ranzoli propose d’adopter ce terme au sens précis où

il est défini par Lewes, Problems of life and rnind, 1^® série, Pr. I. ch. iii, vol. I,

pp. 253-256. Il divise la sphère de la connaissance en deux parties : le sensible,

directement connu; et Vextrasensible, comprenant tout ce dont nous admet-

tons l’existence dans le monde extérieur sans que cela soit objet de perception

directe.



237 FACULTÉ

une qualité ou un caractère au plus haut

degré.

C. Spécialement, quand il s’agit

d’une propriété susceptible de deux

déterminations opposées, « les extrê-

mes » sont les choses qui présentent

chacune de ces déterminations au plus

haut degré.

D. Logiqt’E. On appelle extrêmes,

dans un syllogisme, les deux termes*

de la' conclusion, par opposition au

moyen* terme : ce sont donc le grand*

terme et le petit* terme.

REMARQUE

Extrême, aux sens A, B, C, se dis-

tingue d'excessif, et même peut s’y

opposer : ce dernier mot impli-

quant l’idée d’une limite qui a été

dépassée et qui n’aurait pas dû l’être.

Rad. int. : Extrem.

Extrinsèque (D. Auesserlich; E.

Extrinsic, extrinsical; I. Estrinseco).

Qui n’est pas compris dans l’essence

de l’être ou dans la définition de l’idée

dont il s’agit. S’oppose à intrinsèque*.

Dénomination extrinsèque (on dit aussi

externe, ou extérieure); « [Il y a des

modes] qu’on peut nommer extérieurs,

parce qu’ils sont pris de quelque chose

qui n’est pas dans la substance, comme
aimé, vu, désiré, qui sont des noms pris

des actions d’autrui; et c’est ce qu’on

appelle dans l’École dénomination

externe. » Logique de Port-Royal, I,

ch. II.

Rad. int. : Extrinsek.

F

F. Cette lettre placée au commence-
ment du nom d’un syllogisme, marque
qu’il peut se réduire à Ferio*.

Factice, L. Factitius; D. Gcmacht,

fingirt; E. Fa'ditious; I. Fattizio.

Artificiellement construit ou fabriqué.

Spécialement, chez Descartes, les idées

factices ou construites s’opposent aux

idées adventices* et aux idées innées*.

{Troisième méditation, § 7.)

Dans la langue moderne, ce mot a

presque toujours un sens nettement

péjoratif.

Rad. int. : Fingit.

1. Faculté. L. Facultas; D. Fàhigkeit,

Vermôgen; E. Power, Faculty
;
I. Facultà.

A. Pouvoir ou liberté de faire quelque

chose.

B. Spécialement ; on appelle Facultés

de l'âme l’intelligence, l’activité (ou,

comme on disait autrefois, la volonté)

et enfin la sensibilité, en tant qu’elles

sont considérées comme constituant

chacune un pouvoir spécial de faire ou
de subir un certain genre d’action.

« The two great and principal actions

of the mind which are most frequently

considered... are these two : Perception,

or Ihinking; and volilion or willing.

The power of Ihinking is called the

Understanding and the power of voli-

tion is called the Will; and these two
powers or abilities in the mind are

denominated Faculties. » Locke, Essay,

Sur Faculté. — Histoire. La doctrine des facultés de l’âme a certainement son

origine chez les Écossais. Jouffroy {Des facultés de l'âme humaine, 1828, dans les

Mélanges philosophiques), n'adrnet pas à proprement parler des facultés multiples

et indépendantes. L’âme n’a d’après lui qu’une faculté proprement dite, le u pou-
voir personnel » et des « capacités » diverses, qui sont des facultés dans la

mesure où le pouvoir personnel s’en empare et les dirige; ce pouvoir personnel

est nous; « nous avons la conscience qu’il vit même dans son re[)Os », tandis que
nous ne connaissons les autres facultés ou capacités qu’à la suite et en consé-

quence de leurs manifestations phénoménales. L’une et les autres sont également
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livre II, ch. vi. Il fait d’ailleurs remar-

quer que les facultés ne doivent être

prises que pour des abstractions et non
pour des êtres distincts {Ibid., II, xxi,

§ 6. Cf. Leibniz, Nouveaux Essais, ibid.).

GRITIQÜB

L’École Écossaise et l’École Éclectique

française ont énergiquement défendu la

doctrine des facultés de l'âme, mais le

sens donné par eux à ce mot n’est pas

toujours le même : « Toutes les fois que
je suis témoin d’un phénomène, écrivait

Amédée Jacques dans la première édi-

tion du Dictionnaire de Franck, je ne

puis m’empêcher de lui supposer une
cause... Je crois plus encore : je crois

que cette cause préexistait au phénomène
et doit lui survivre... Mais inactive et

comme en repos, je n’en pense pas moins
qu’elle persiste, capable de reproduire h
l’infini des effets pareils, que j’attends

avec confiance du retour des occasions.
La cause ainsi conçue d’un phénomène,
presque toujours insaisissable en elle-

même et dénoncée seulement par ses

effets, mais en tout cas considérée comme
indépendante d’eux, puisqu’elle était avant
et sera encore après, c’est ce qu’on nomme
en général une propriété, une vertu, une
puissance, une force, une faculté. » Ges
mots ne sont pas tout à fait synonymes^
bien que le langage ordinaire les con-
fonde : la propriété est purement passive,

elle n’est pas une vraie cause; par exemple

appelées par lui des causes; d’ailleurs, il applique aussi ce terme aux propriétés

des choses matérielles (pesanteur, chaleur, etc.), et pour lui, les lois qui gou-

vernent l’exercice des propriétés et des capacités sont le mode d’action qui s’im-

pose aux causes.

La théo-rie des facultés trouve son expression à la fois rigoureuse et candide

dans le Traité des Facultés de l'Ame d’Ad. Garnier (1852) : « L’âme accomplit des

actes indépendants les uns des autres qui nous font connaître en elle des pouvoirs

indépendants... Comment le moi est-il un et divers, nous ne pouvons le dire; mais

la conscience nous montre qu’il a ces deux qualités. Les facultés existent donc,

indépendantes les unes des autres, sans diviser l’âme et sans la multiplier. >

Garnier cite Bossuet, se croyant d’accord avec lui; mais il se trompe. Les sco-

lastiques orthodoxes, suivis en cela par Descartes, par Bossuet et par les autres

cartésiens, ont pour doctrine que les facultés ne sont que divers noms donnés à

l’âme selon ses différentes opérations :

Guillaume d’Auvergne (xiii® siècle) : « Quoique l’on attribue la pensée à la

faculté de l’intelligence, la volonté et le désir à la faculté de désirer et de vouloir,

c’est cependant une seule âme qui veut, qui pense, qui désire... » Traité de l'âme,

ch. III, § 7.

Desgartes : c Una et eadem est vis, quae, si applicet se cum imaginatione ad
sensum communem, dicilur videre, tangere, etc.; si ad imaginationem solam, ut

diversis figuris indutam, dicitur reminisci... Et eadem etiam idcirco juxta has

functiones diversas vocatur vel intellectus purus, vel imaginatio, vel memoria,
vel sensus; proprie autem ingenium appellatur... » Regulae, xii, 79.

Bossuet ; « L’entendement n’est autre chose que l’âme en tant qu’elle conçoit
;

la mémoire n’est autre chose que l’âme en tant qu’elle retient et se ressouvient;

la volonté n’est autre chose que l’âme en tant qu’elle veut... Toutes ces facultés

ne sont au fond que la même âme qui reçoit divers noms à cause de ses différentes

^opérations. » Connaissance de Dieu et de soi-même, chap. i, ad finem.

Malebranghe va plus loin, et nie que nous ayons en nous conscience de pou-

voirs : « Le sentiment intérieur que j’ai de moi-même m’apprend que je suis

que je peux, que je veux, que je sens, etc. », mais * je ne puis, en me tournant

vers moi-même, reconnaître aucune de mes facultés ou de mes capacités, » Entre-"

tiens sur la métaphysique, 3® entretien, § 7.

Locke déclare de même que les facultés sont des noms, et non des t agents ».

Leibniz l’accorde ; c Ce ne sont pas les facultés ou qualités qui agissent, mais les
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la mobilité, la fusibilité. « Au contraire,

pense-t-on que la cause supposée, au lieu

d’être une aptitude passive, incapable de

se déterminer elle-même, possède une

énergie propre, c’est déjà une vertu, une

puissance, une faculté : par exemple, l’ai-

mant a une puissance attractive, certaines

plantes ont des vertus médicales, l’es-

tomac a la faculté de digérer... A cette

activité encore aveugle et fatale, ajoutez

dans l’être qui en est doué, la conscience

de son action,... qu’il en ait l’initiative et

le gouvernement, le titre de faculté con-

viendra mieux encore à cette puissance

éclairée et autonome... En ce sens l’àme

seule a de véritables facultés. » fCette

distinction est traditionnelle, elle est

développée dans Goclexius, 565^ où il

distingue deux formes de la potentia .*

habilitas ad agendum^ et habilitas ad
patiendum; la première seule est f'acultas^

qui a pour synonymes vis activa, virtus,

potestas).

Dans la seconde édition du même ou-

vrage, Em. Charles a corrigé cette défini-

tion ainsi qu’il suit : • [L’auteur] était

visiblement sous l’influence de cette opi-

nion que la méthode applicable à la

psychologie doit se rapprocher le plus

possible de celle des sciences physiques;
qu’il faut, ici comme là, observer des
faits, les classer, puis les rattacher à leur

cause prochaine. On admet plus généra-

lement aujourd’hui que les faits de con-

science sont du premier coup perçus

comme étant les nôtres, c’est-à-dire en

substances par les facultés. » On pourrait cependant considérer ces dernières

comme « des êtres réels et distincts ». (Sans doute à titre d’essences non seule-

ment possibles, mais réalisées).

Em. Ch.\Rles, dans le passage cité ci-dessus, revient donc à la tradition scolas-

tique et cartésienne, qui est nominaliste en ce qui concerne les divisions de Tâme.

Au prix de l’abandon de l’idée de substance, cette tradition conduisait directe-

ment au phénoménisme psychologique; pour cette doctrine toutes les facultés de

l’ame, même la volonté, sont des classes de faits personnifiées; il nie toute con-

science et toute inférence d’un pouvoir, c’est-à-dire d’une cause générale et per-

manente d’efiets variés et successifs.

(Résumé de recherches sur le mot Faculté, communiquées par M. V. Egger.)

— Kant {Anthropologie, § 7), oppose, nu sens fort, le concept de faculté {Ver-

viôgen, facultas), à celui de réceptivité (Empfànglichkeit, receptivitas) : « Vermô-
genzu handeln; Empfànglichkeit zu leiden ». Dans le Discours sur la Faculté de

connaître {Erkenntnisvermôgen), il emploie au contraire le concept au sens plus

large : la sensibilité, qui est une « réceptivité » (Recep tivitât) constitue la « faculté

de connaître inférieure ».

R faut remarquer que le concept d’une disposition psychique de chaque sujet

empirique particulier, concept compris dans celui de Faculté de l’âme, disparaît

complètement dans l’usage du mot Faculté {Vermôgen) pour la critique de la

connaissance. Les théories de la philosophie critique sur la constitution et la

connexion des facultés (sensibilité, entendement, etc.) ne sont pas des théories

psychologiques sur les rapports mutuels de dispositions psychiques : elles

impliquent, sous une forme mythique et incomplètement éclaircie, une doctrine

sur les relations de valeur nécessaires inhérentes à l’essence des difiérentes espèces

de phénomènes : phénomènes de connaissance, phénomènes de volonté, etc. —
(E. Husserl).

Critique. Deux passages y ont été modifiés pour tenir compte des observations

suivantes de MM. Lachelier et Belot :

— Je ne tiens nullement à l’emploi du mot faculté, et je le repousse même s’il

faut entendre par là des pouvoirs occultes. Je me contenterais parfaitement de

fonction et même de fait, pourvu que l’on voulût bien distinguer des faits perma-
nents et des faits passagers. Par exemple, juger du vrai et du faux me parait être

un fait qui a lieu en moi tout le temps que je pense, mais qui ne se répète pas,

qui persiste au contraire, absolument un et identique à lui-même, quoiqu’il porte
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même temps que leur cause et dans leur

rapport avec le mor, on répugnerait donc
à dire que les facultés sont les causes qui

les produisent et surtout que ces causes

d’abord ignorées sont affirmées à la suite

d’un raisonnement qui les conclut de

leurs elTels... Ce pouvoir actif et réel qui

se sent et s’affirme et ne se conclut pas

de ses effets, c’est le moi lui-même dans

son essence, c’est une force vive... La
faculté est une abstraction. * Ihid.^ 516-517.

Beaucoup de philosophes modernes,
notamment Taine (Cf. Les philosophes

français, ch. iii) contestent que le moi

lui-même soit, en ce sens, une cause, ou
une puissance. Mais il semble bien que,
quelle que soit l’opinion adoptée à cet

égard, le mot faculté lui-même ne peut
plus être reçu que pour désigner un
groupe naturel de faits psychiques dont
les caractères- et l’unité sont établis a pos-

teriori. Il ne diffère donc de Fonction*
qu’en ce qu’il s’applique au mental, et

non au physiologique. Il serait meme
plus simple et plus logique d’employer
ce dernier mot dans les deux cas.

Jxcid. int. : B. Fakult. (Kapabl, Boirac),

tantôt sur un objet, tantôt sur un autre. Je ne vois même pas de différence entre

ce fait et moi-même, en tant que je pense. Il me semble qu’il y a de même en
moi, ou plutôt que je suis moi-même un seul et même vouloir, qui se porte

tantôt vers une fin, tantôt vers une autre; une seule et même vie affective, ou
conscience affective de moi-même, qui est modifiée par les objets extérieurs,

tantôt d’une manière, tantôt d’une autre. — Si ce que j’appelle pensée, sentiment,

volonté, n’était qu’une ressemblance entre des faits radicalement différents les

uns des autres, comment se ferait-il d’abord que cette ressemblance fût si exacte

qu’elle me parût aller jusqu’à l’identité? Ensuite, où prendrais-je l’idée de moi et

du rapport de ces faits à moi? — (J. Lachelier.)

Le mot Faculté me paraît avoir deux acceptions : les facultés-fonctions (par

ex. le langage, les mémoires spécifiques, etc.) et les facultés-modalités (intelli-

gence, affectivité, etc.). L’erreur des anciennes psychologies est d’avoir traité des

modalités comme des fonctions. Mais le psychologue contemporain peut réhabi-

liter l’idée de faculté au sens de fonction, en montrant qu’il y a des systèmes

réels de pouvoirs (en un sens tout empirique, évidemment) correspondant à un
système d’organes, et prédéterminant certains modes d’action. Par exemple, la

mémoire n’est qu’une modalité coextensive à toute la vie mentale, mais les diffé-

rentes mémoires spéciales qui paraissent absolument corrélatives aux fonctions

correpondantes sont des systèmes susceptibles de maladies spéciales, etc. —
(G. Belot.)

— Il est entendu que, si nous employons encore le mot facultés, si même il

nous arrive de parler des facultés de l’âme, nous ne songeons plus à des pou-

voirs résidant en l’âme, et ayant en elle une existence distincte de celle des faits

qu’on leur attribue. Faculté n’est pourtant pas synonyme de fonction. La psycho-

logie moderne n’eût pas manqué d’exclure, s’il avait fait double emploi, un mot
qui prête à des méprises si graves. Elle l’a conservé parce qu’il est nécessaire.

Fonction éveille toujours l’idée dune activité rapportée à un organe déterminé,

tandis que faculté ne fait pas nécessairement songer à un substratum organique.

Par suite, facultés de l'âme et fonctions psychiques désignent des groupements de

faits très différents. Les facultés sont des classes de faits psychiques, rapprochés

d’après leurs analogies, distingués d’après leurs différences; les fonctions psy-

chiques, comme les fonctions somatiques, sont des processus ou des complexes de

phénomènes de nature différente. Ce qu’on localise dans les diverses régions de

l’écorce cérébrale, ce n’est pas ici la sensation, là la mémoire, ailleurs le juge-

ment. Au centre de la vision, par exemple, se rattachent la sensation visuelle, la

perception visuelle (avec tous les jugements qu’elle comporte, discrimination,

assimilation, localisation, reconnaissance, etc.), la mémoire visuelle, l’imagina-

tion visuelle, l’attention visuelle, etc. (voir Fonction). — (E. Goblot.)
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2. Faculté. D. Facultât\ E. Faculty;

I. Facoltà.

Corps des professeurs enseignant,

dans une même Université, une des

grandes divisions des connaissances

humaines. Les t Quatre facultés » tra-

ditionnelles sont les Facultés de Théo-
logie, de Droit, de Médecine et de Phi-

losophie ou des Arts *. (Cf. Kant, Der

Streit der Facultàten). Depuis 1808, cette

dernière est divisée, en France, en Fa-

culté des sciences et Faculté des lettres.

Rad. int. : Fakultat.

Fait, L. Factum; D. Thatsache;

E. Fact
;

I. Fatto.

Ce qui est ou ce qui arrive, en tant

qu’on le tient pour une donnée réelle

de l’expérience, sur laquelle la pensée

peut faire fond.

« La notion de fait, quand on la

précise, se ramène à un jugement
d’affirmation sur la réalité extérieure ».

Seignobos et Langlois
,

Introduction

aux études historiques, 156. Ce terme a

donc essentiellement une valeur appré-

ciative.

Il s’oppose :

1® A ce qui est illusoire, fictif ou seu-

lement possible : « Ce sont les faits qui

jugent l’idée... Les faits sont la seule

réalité qui puisse donner la formule à

l’idée expérimentale, et lui servir en

même temps de contrôle, mais c’est à

condition que la raison les accepte »

(c’est-à-dire reconnaisse qu’ils sont

bien déterminés et qu’ils ont été bien

observés). Cl. Bernard, Introduction à

la médecine expérimentale, 92-93. Voir

tout le § 7, consacré aux rapports de

l’idée et du fait.

2® A ce qui est nécessaire suivant les

Sur Faculté-2. Quelques correspondants ont proposé la suppression de cet

article, qui n’a pas, disent-ils, le caractère d’un terme technique de philosophie.

J’ai cru cependant devoir le maintenir, non seulement en raison de l’usage sym-
bolique qu’en a fait Kant dans l’ouvrage cité, mais en raison de ce fait que

l’existence de la Faculté de philosophie est un des éléments qui ont déterminé le

sens du mot philosophie. (A. L.)

Sur Fait. — Rédaction nouvelle discutée et adoptée dans la séance du 21 juin.

Cet article a donné lieu, en outre, aux remarques suivantes, les unes communi-
quées par écrit, les autres formulées à la séance de la Société :

i^Fait, phénomène, événement : « Fait peut être considéré comme un simple syno-

nyme de phénomène. Je définirais le fait ou phénomène : ce qui, constitué essen-

tiellement par un propre qualitatif, occupe une place limitée dans le temps et

dans l’espace, ou dans le temps seul; — ou encore : un continu d’espace et de

temps, ou de temps seulement, de faible grandeur, occupé par une seule et même
qualité. (Type de phénomène ou de fait : le passage d’une étoile filante dans une
région du ciel). — On appelle événement le fait dont l’élément temporel a plus

d’importance que l’élément spatial, le fait qui apparaît surtout comme un chan-

gement. » — (V. Egger.)

MM. Lachelier, Pécaut, Bernés, Brunschvicg, Chartier, sont d’avis au con-

traire qu’on doit distinguer nettement fait et phénomène : « Fait a un sens plutôt

descriptif et concret, phénomène un sens analytique et abstrait. Fait désigne un
complexus donné intuitivement dans l’expérience (un fait historique). Phénomène
s’applique, soit, tout à fait correctement, à un élément d’expérience (un phéno-
mène optique, les phénomènes chimiques, etc.); soit, par extension, à un com-
plexus, mais envisagé alors comme un tout composé d’éléments. » — (M. Bernés.)
— € De plus, fait emporte une idée d’objectivité beaucoup plus forte que phé-

nomène. Le phénomène peut n’être qu’une apparence, une perception individuelle;

le fait au contraire est toujours tenu pour réel; il fait partie des choses telles

qu’elles sont. L’ébullition de l’eau est un fait; le spectacle d’une belle vallée n’est

pas un fait. Dire que mon existence est un phénomène, c’est en quelque façon la

16Lalande. — Vocab. phil.
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lois du raisonnement : « Les vérités de
raisonnement sont nécessaires et leur

opposé est impossible, et celles de fait

sont contingentes et leur opposé est

possible. » Leibniz, Monadologie, § 33.

3° A ce qui est légitime ou obliga-

toire, logiquement, moralement (ou

même estliétiquement. Mais ce cas est

rare.)

Cette opposition s’exprime sourent

par les formules : en fait et en droit.

Elles paraissent dériver primitivement

de l’usage juridique ; quid juris, quid

facti (point de droit, point de fait). Mais

contester; dire qu’elle est un fait, c’est la reconnaître. » (J. Lacheiier, F. Pécaut,
L. Brunschvicg, L. Couturat, E. Chartier).
— « N’y a-t-il pas, de plus, dans l’idée de fait, la notion d’une répétition, au

moins possible? » (E. Chartier.)
— « Nous ne le croyons pas. César a été assassiné par Brulus, dira-t-on : c’est

un fait. On dit bien (à tort ou à raison quant au fond des choses, peu importe) ;

« Les faits historiques ne se répètent pas ». De même dans l’expression juri-

dique : les faits de la cause, il s’agit de circonstances spéciales, le plus souvent

uniques.

« D’autre part, le mot fait se distingue d’événement en ce que ce dernier ne

s’applique qu’à ce qui arrive en un temps et un lieu particuliers, non à ce qui

dure. Une institution est un fait, non un événement; une bataille est à la fois un
événement et un fait : un événement, en tant qu’on la considère comme un
ensemble d’actions se passant en tel lien et à telle date; un fait, en tant qu’on la

considère comme un élément de la réalité, dont l’existence est incontestable pour
l’historien, qui peut servir de base à des raisonnements ou des hypothèses, etc. »

— (J. Lachelier, Pécaut, Brunschvicg, Couturat, etc.)

2° Fait, chose : Par fait [fatto), en tant qu’opposé à chose {cosa), on entend une
réalité dynamique, qui se constate dans le temps, et constitue un moment de la

succession, tandis que la chose est une réalité statique, constituée par un système

supposé fixe de propriétés coexistantes dans l’espace : la pomme est une chose,

la chute d’une pomme est un fait. — Dans la conception commune de l’univers,

les choses constituent l’aspect statique, les faits l’aspect dynamique; pour le phi-

losophe, les deux se confondent dans là réalité unique du devenir : la chose est

le fait, en tant que nous l’immobilisons en l’abstrayant des rapports de succession;

le fait est la chose, en tant que nous la pensons comme se transformant. —
(G. Ranzoli.)
— En nommant Sachverhalt le corrélatif objectif d’un jugement valable, nous

appellerons fait [Thatsachc) tout Sachverhalt dans lequel est impliqué une exis-

tence individuelle. Une chose n’est pas un fait; ce qui en est un, c’est que cette

chose existe, qu'elle est de telle et telle nature, etc. Un Sachverhalt mathéma-
tique n’est pas un « fait », parce qu’il n’y a rien là qui soit une existence indivi-

duelle. L’existence individuelle est donnée dans la perception, les faits sont donnée

dans des jugements de perception; ou encore quand il s’agit de re-représentation,

ils sont donnés par la mémoire, dans des jugements mnémoniques. Ils sont admis

avec fondement, mais d’une façon médiate, en vertu de raisonnements qui

s’appuient sur de tels jugements. Ces jugements et ces raisonnements constituent

ensemble « l’expérience ». On appelle donc fait tout Sachverhalt qui peut être

donné dans l’expérience ou fondé sur l’expérience. — (E. Husserl.)

3® Critique : Ce serait une grave erreur de croire qu’un fait puisse être c donné

dans l'expérience ». Le fait est bien moins une constatation qu’une construction

de l’esprit. A rigoureusement parler, les faits n’existent pas tout faits dans

la nature comme les vêtements dans une maison de confection, et le rôle

du savant ne se borne pas à les appeler tour à tour suivant les besoins de
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elles ne correspondent plus exactement
à cette distinction. Elles s’emploient

aussi pour l’opposition signalée sous
le n® 2, mais moins proprement.

Fiüd. int. : Fakt {Boirac).

Fallacia. Synonyme latin de so-

phisme *. S’emploie dans les locutions

traditionnelles suivantes, dont le sens

a d’ailleurs varié :

Fallacia accidentis. Sens primitif,

tombé en désuétude (Aristote, Sophist.

Elenc/i., ch. v, 466*’ 28 et suiv.
;

cf.

ch.xxiv) : sophisme consistant à confon-

dre les choses elles-mêmes (irpàyfjLaxa) et

les manières d’être ou caractères dont
elles sont revêtues (a o’v[xêéêr,xev aÙToïç).

Voir exemples aux observations. — Sens
moderne : sophisme consistant à con-

clure du particulier à l’universei, à traiter

un caractère accidentel comme un
caractère essentiel.

Fallacia secundum quid, ou plus

complètement a dicto secundum quid ad

dictum simpliciter (Aristote, ibid.,3Q et

suiv.) : sophisme consistant à employer

dans la conclusion, au sens absolu, un
terme qui n’entre dans les prémisses

que sous certaines conditions ou dans

certaines relations.

(Ces deux sophismes sont voisins,

quoique déjà distingués par Aristote et

les noms en sont souvent pris l’un pour

l’autre. Em. Charles, dans son commen-
taire delà Logique de Port-Royal, p. 341,

note « qu’ils ne se distinguent guère »).

Fallacia compositionis et fallacia divi-

sionis. Sens primitif (Aristote, ibid.^

166^33; — cf. ch. xx) : sophisme con-

sistant à confondre l’aflirmation qui

sa discipline, mais bien plutôt à les créer en quelque sorte en les isolant

abstractivement du tout complexe dont ils font partie. — 11 faut d’ailleurs remar-
quer que cette création n’est ni artificielle ni arbitraire : on pourrait craindre

qu’entre des mains malhabiles ou intéressées la définition idéaliste du fait ne
ruinât la valeur de la science; nous croyons qu’au contraire, justement comprise,

elle la fonde. — (Louis Boisse.)
— Cette note suppose que, par expérience, nous entendons dans le texte de cet

article, la faculté purement passive et réceptive que l’on peut opposer, d’une
façon toute schématique, à l’activité de l’esprit. Mais il n’en est pas ainsi : en se

reportant à l’article expérience {Bulletin, année 1905, p. 241 B) on trouvera la

délinition suivante, commentée d’ailleurs parles observations qui y sont jointes :

« Vexercice des facultés intellectuelles considéré comme fournissant à l’esprit des

connaissances valables, qui ne sont pas impliquées par la nature seule de l’esprit,

en tant que pur sujet connaissant. » On voit, dans la note ci-dessus, que
M. le prof. Husserl prend aussi le mot dans ce même sens. — (A. L.)

Sur Fallacia. — Fallacia accidentis, exemples donnés par Aristote : Coriscos est

autre chose qu’homme (par exemple, il est savant); donc il est autre chose que
ce qu’il est, puisqu’il est homme. — Coriscos est autre chose que Socrate; or

Socrate est un homme; donc Coriscos n’en est pas un. On coni'ond /'homme
(le pur concept d’homme) avec l'homme, en tant que réalisé dans tel ou tel indi-

vidu particulier, et par suite, possédant certains caractères accidentels. — Ce
sophisme est de même nature que le raisonnement éléatique, niant que de l’être

on i)uisse affirmer sans contradiction autre chose que ceci : il est.

Sur la fallacia compositionis et divisionis, Aristote donne, sous une forme très

elliptique, les exemples suivants : 2 et 3 font 5; le pair et l’unité font l’impair,

donc 2 sont 5 et le pair est l’impair. H est vraisemblable que par o-jvOcai; et

Statpscn;, Aristote entendait le simple fait de lier ou de détacher les mots dans la

prononciation : « Deux — et trois — font cinq >, comme si deux (et aussi trois)

faisaient cinq, chacun de leur côté. Cette fallacia est en elTet, pour lui, une des

six itapà TTjv Xé^iv. — (J. Lacheller.)
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porte sur un terme composé* pris col-

lectivement, avec celle qui porte sur les

éléments de ce terme pris séparément ;

et vice versa. — Sens de Port Royal :

passage du sens composé au sens divisé,

entendant parse?is divisé le cas où l’attri-

but détruit ou altère l’un des éléments

essentiels composant l’idée primitive

du sujet : c Les aveugles voient, les

sourds entendent le sens composé

étant au contraire celui où l’idée du
sujet n’est pas altérée par l’attribut

(3® partie, ch. xix, § 6).

Famille. D. Familie; E. Family] I.

Farniglia.

Étymologiquement (L. famüia), l’en-

semble des serviteurs. (CL inversement

l’emploi du mot u maison ».) D’où dif-

férents sens :

A. Groupe d’individus parents ou
alliés qui vivent ensemble. On distingue

en ce sens plusieurs sortes de famille :

monogamique, polygamique, polyan-

drique, punaluenne, etc;
;
— perpétuelle,

temporaire; etc.

B. L’ensemble de tous les individus,

vivant à un moment donné, qui ont

entre eux des liens de parenté' ou
d’alliance définis.

C. La succession des individus qui

descendent les uns des autres, et de

ceux qui leur sont unis par alliance.

D. Plus spécialement, et surtout dans

les sociétés contemporaines, le groupe

formé par le père, la mère elles enfants.

E. Par analogie, dans les sciences

biologiques, groupe de genres réunis

par des caractères communs, et qu’on

peut considérer comme descendant d’un

type ancestral unique. Terme d’abord
employé en botanique, et qui s’est

étendu plus tard à la zoologie, où il est

devenu très usuel.

Rad. int. : Famili.

Fanatique. L. Fanaticus (de fanum :

s’est dit primitivement des prêtres de
certaines divinités, Isis, Gybèle, Bellone,

qui entraient dans une sorte de délire

sacré, pendant lequel ils se blessaient

et faisaient couler leur sang); D. Fana-[

tisch; E. Fanatic, Fanatical; L Fanatico.

A. (Vieilli) : Mystique, admettant dans
le cours des choses l’intervention ordi-

naire de puissances occultes, t Autre-

ment je ne vois pas comment on se

puisse empêcher de retomber dans la

philosophie fanatique, telle que la Phi-

losophie Mosaïque de Fludd, qui sauve

tous les phénomènes en les attribuant

à Dieu immédiatement et par mi-

racle.... » Leibniz, Nouveaux Essais,

Avant-propos, ad finem.

B. Intolérant, passionné pour le

triomphe de sa propre foi, insensible

à toute autre chose, prêt à employer
la violence pour convertir ou pour
détruire ceux qui ne la partagent pas.

Se dit essentiellement et primitivement

de la foi religieuse, mais aussi, par

extension, de toute espèce de croyance.

Rad. int. : B. Fanatik.

Fantaisie. D. Phantasie; E. Fancy;

L Fantasia.

Ce mot a pour origine le G. (pavraata

qui signifie chez Aristote « modo spe-

cieni rei objectae, sive veram, sive fal-

lacem,... modo eam actiouem qua

Sur Famille. Article omis dans la première rédaction, rétabli sur les observa-

tions de quelques correspondants, qui ont fait remarquer que nous avions déjà

les articles clan, économie politique, etc.

Sur Fantaisie. Article remanié et complété sur les indications de MM. V. Egger,

Eucken et L. Boisse.

M. V. Egger nous communique en outre les remarques suivantes : c ^aviaaia,

imago et imaginatio, de la même racine que çaivdfAevov, etc. Signifie chez Aristote

et chez tous les auteurs qui l’ont suivi, image ou imagination sans distinction

entre l’image-reproduction et l’image-innovation. Tant que la psychologie s’inté-

ressait seulement à distinguer les opérations sensitives et Ventendement, la distinc-

tion des images copies et des images neuves était d’importance minime. Elle se
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rerum imagines animo informamus... » ;

quelquefois, surtout au pluriel, les

images mêmes qui apparaissent à l’es-

prit. (Résumé de Bonitz, v®, 81 1 A sqq.).

Ces trois sens sont conservés au
moyen âge d’après Sghütz, Thomas-
Lexicon : « 1. Phantasia lactis, id est

apparilio lactei circuli... » In Meteorol.

I, 3 a. — 2 et 3 : « In nostra phantasia

est phantasia seu forma repraesentans

hune hominem. » In Logicam, 1, 1.

A. Au XVII® siècle, imagination (repro-

ductrice ou novatrice). * Lorsque nous
parlons des idées, nous n’appelons point

de ce nom les images qui sont peintes

en la fantaisie. * Logique de Port-Royal,
1'® partie, ch. i. — « Ce même enten-

dement qui donne occasion à la fan-

taisie de former ces assemblages mons-

trueux (Chimères, Centaures) en connaît

la vanité. » Bossuet, Conn. de Dieu^ ch. i,

§ 10 .

B. Imagination créatrice qui se joue

capricieusement en suivant le cours na-

turel des associations.

CRITIQUE

En tant qu’expression philosophique,

ce mot a vieilli. Il appartient surtout

aujourd’hui au domaine de la critique

d’art et au langage de la vie courante,

où il devient synonyme de caprice, d’ir-

régularité, d’inexactitude.

Rad. int. : B. Fantazi.

Fapesmo. Mode indirect de la pre-

mière figure {Logique de Port-Royal,

3® partie, chap. viii) appelé Fesapo *,

quand il est considéré comme un mode

faisait d’ailleurs, à l’exemple d’Aristote, en attribuant à la mémoire ce qui, dans

l’image, était reproduction. (Cf. le début du uepl p.vr,(XY
5 (;.)

Il y a cependant, dès le xvii® siècle, une tendance à spécialiser fantaisie :

€ Una et eadem est vis quae, si se applicet cum imaginatione ad sensum com-
munem, dicitur videre, tangere, etc.; si ad imaginationem solam ut diversis

figuris indutam, dicitur reminisci; si ad eamdem ut novas fingat, dicitur imagi-

nari vel concipere... Proprie autem ingenium appellatur quum modo ideas in

phantasia novas format, modo jam factis incumbit, etc. » Descartes, Regulae, XII.

— Une gravure du commencement du xvii® siècle, « le Palais des Facultés de
l’Ame *, représente cinq dames en costume Louis XIII : l’Entendement, assise au
milieu sur un trône, la Volonté, le Sens commun, la Mémoire, la Fantaisie.

Chaque Faculté a ses attributs et son quatrain. La Fantaisie tient d’une main
une palette et des pinceaux, elle élève de l’autre à la hauteur de son regard un
petit quadrupède ailé. Légende :

Mon art est incompréhensible
Puisque sans couleur ni pinceau
Je me forme et fais un tableau

De ce qui mesme est impossible.

On peut regretter que l’usage n’ait pas adopté fantaisie pour ce sens spécial,

puisque imagination est équivoque. » — (V. Egger.)
— Bacon oppose de même la phantasia à la rnemoria dans sa classification des

facultés intellectuelles (mémoire, imagination, raison). De Dignitate, livre II, ch. 1.

- (A. L.)

— Phantasie (au sens où ce mot s’applique à un acte isolé) désigne la repré-

sentation pure et simple de quelque chose d’individuel (le fait qu’on l’a purement
et simplement sous les yeux), mais en l’absence du sentiment conscient d’existence

{belief) qui le poserait comme objet de perception ou de souvenir. On l’a sous les

yeux, mais sans décider si l’on y croit, ou même en n’y croyant pas. —
(E. Husserl.)

Sur Fapesmo. — Voir dans le Supplément, les observations générales sur le

sens du mot Figure et sur la légitimité de la 4® figure du syllogisme; le rapport
de Fapesmo et de Fesapo y est spécialement discuté.
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de la quatrième. Enoneé sous la forme
dite FapesmOf il présente la disposition

suivante :

Tout M est P
Nul S n’est M

Donc quelque P n’est pas S.

CRITIQUE

Voir Figure

Fatalisme. D. Fatalisrnus; E. Fata-

lism; I. Fatalismo.

A. Doctrine suivant laquelle la volonté

et l’intelligence humaines sont impuis-
santes à diriger le cours des événe-

ments
;
en sorte que la destinée de

chacun est fixée d’avance, quoi qu’il

fasse.

B. Synonyme de déterminisme, au
sens C, en particulier lorsqu’il s’agit

de doctrines n’admettant qu’un seul

monde possible, comme celle de Spi-

noza. Voir ci-dessus Déterminisme, Cri-

tique, p. 195^.

CRITIQUE

1. Les deux sens de ce mot ont été

très souvent confondus; cf. notamment
Diderot, Jacques le Fataliste', G. Jourdain,
article Fatalisme dans le Dictionnaire de
Franck; A. Bertrand, Lexique de philoso-

phie, v* Fatalisme, etc. Baldwin n’a pas
d’article Fatalisme, et renvoie simplement
à Nécessité. — Paul Janet a nettement
distingué les deux sens; mais il a sou-
tenu ensuite que le déterminisme avait,

sous quelques réserves, les mêmes consé-
quences que le fatalisme {Traité de philo-

sophie, 4® édition, § 254-255). Cette thèse
peut être discutée, mais la distinction

des deux doctrines, quant à leur point de
départ, reste toujours nécessaire.

2. Le sens propre du mot est le sens A,
conforme à l’usage traditionnel (théâtre

grec, croyances musulmanes, romantisme)
ainsi qu’aux définitions de Goblot, Eisler,

Kirchner. il y a lieu, toutefois, dans ce

sens lui-même, de marquer plusieurs

subdivisions :

a. Le fatalisme à l’égard de l’individu,

qui n’a jamais été soutenu à la rigueur,

puisqu’on ne saurait douter que la volonté

et l’intelligence influent au moins sur les

événements ordinaires de la vie. Aussi le

fatalisme a-t-il été presque toujours inter-

prété comme l’impuissance de ces fac-

teurs à l’égard des événements importants,

comme le succès, la santé, la fortune,

l’amour, la mort. Sur ces différentes

applications, voir ci-dessous : Fatalité*.

b. Le Fatalisme social, doctrine d’après

laquelle les individus, soit isolés, soit

même associés, ne pourraient rien sur le

développement et les transformations des

Sur Fatalisme. Le sens B paraît avoir été mis notamment en usage par

Chr. WoLFF. Dans son ouvrage : De diiferentia nexus rerum sapientis et fatalis

necessitatis, il emploie l’expression : « Spinoza et fatalistae. » (p. 17). — (R. Eu-
cken.)

Je verrais utilité à distinguer fatalisme et déterminisme en réservant le pre-

mier terme pour l’usage métaphysique, c’est-à-dire en lui conservant le sens

absolu, et même ontologique qui s’attache en fait à l’idée de fatum', et en attri-

buant le second à l’usage scientifique, c’est-à-dire en y appliquant la signification

toute relative d’une idée directrice, d’une forme de pensée, que nous trouvons

déjà dans fidée de détermination (opposée par le positivisme à fidée de causa-

tion.) — (M. Bernés.)
Fatalisme est souvent opposé à déterminisme dans la tradition didactique

sous les rapports suivants : Fatalité désigne la nécessité métaphysique, soit définie

comme ici en B, soit émanée de l’inéluctable décret d’une cause première agis-

sant directement sur le monde. Le Fatalisme serait une doctrine subordonnant

les événements à faction immédiate et inévitable d’une cause première, soit

soumise elle-même à une nécessité invariable, soit libre, mais toute-puissante. —
Le déterminisme serait la doctrine scientifique qui ne tient compte que de l’en-

chaînement invariable des causes secondes, sans faire intervenir la cause pre-

mière, c’est-à-dire sans mélanger la théologie à la cosmologie. — (C. Hémon.)
Le mot fatalisme devrait, selon moi, s’appliquer seulement à la doctrine

Ihéologique d’après laquelle les actes humains et les événements du monde sont
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faits sociaux, qui dépendent uniquement
de causes générales ou peut-être surna-
turelles, échappant à l’action volontaire

des hommes et même, au moins provi-

soirement, à leur connaissance.
Mais ce ne sont là que deux applica-

tions, et par conséquent il convient, en
les distinguant par des épithètes, de leur

conserver un nom générique commun.

Rad. int. : Fatalism.

Fatalité. L. Fatum) D. FatalUàt,

Fatum, Verheingniss) E. Fate, fatality,

î. Fatalità.

A. Caractère de ce qui est fatal,

c’est-à-dire tel que cela ne puisse man-
quer d'arriver, malgré tout désir et tout

elTort contraire.

B. Puissance naturelle ou surnatu-

relle, mais supérieure à l’homme, dont

l’action se mani'este par ce fait que
certains événements sont fatals.

Par extension :

C. Toute nécessité ou détermination.

D. Suite de coïncidences inexpliquées,

qui semblent manifester une finalité

supérieure et inconnue; et plus spécia-

lement, série persistante de malheurs.

E. Hasard * malheureux.

CRITIQUE

Ces deux derniers sens sont surtout

populaires, et n’appartiennent pas au

langage philosophique. Ils répondent à

un sentiment et à une croyance vagues

plutôt qu’à une idée, et l’on n’en peut

donner qu’une définition incomplète et

sans précision.

Le sens C a été employé par certains

philosophes, notamment par Jouffroy,

qui est amené, par suite, à distinguer

plusieurs espèces de fatalités tout à fait

differentes dans leur nature : « Loin de

compromettre la liberté de hindividu,

dit-il, la Providence la suppose et n’a lieu

que par elle. Toute la fatatilé du dévelop-

pement humain résulte de cette circons-

tance que si mille hommes ont la même
idée du bien, cette idée les gouvernera

en dépit de l’opposition et de la diver-

gence de leurs passions... Supprimez la

liberté, l’empire des idées est détruit, et

à la fatalité qui gouverne rhumanité »

(= action des idées et déterminisme

un produit de l’action divine, de la prédestination, de la grâce, de la providence.

— (C. Ranzcli.)
— L’usage indiqué dans les observations ci-dessus de MM. Bernes, Hémon et

Ranzoli est en effet assez répandu dans l’enseignement. Mais il ne repose sur

aucune autorité philosophique et paraît n’avoir jamais eu qu’une commodité
scolaire. Il présente en outre le grand inconvénient d’enlever aux mots Fatalisme

et Fatalité le sens très précis qu’ils ont dans la vie réelle, pour les immobiliser

dans un ordre de conceptions presque étranger à la philosophie, et par suite, de

laisser sans désignation les idées très importantes et très concrètes de la fatalité

physiologique, de la fatalité de situation, du fatalisme moral, du fatalisme his-

torique, etc., qui sont essentielles au vrai problème de la liberté.

Pour ces raisons, il a été décidé à runanimilé à la séance du 21 juin, de décon-

seiller l’usage spécialement métaphysique ou théologique des mots fatalisme et

fatalité. — (A. L.)

La différence entre déterminisme et fatalisme me paraît la suivante : le fatalisme

n’implique pas la causalité
;
le déterminisme implique la causalité. — (E. Chartier).

Sur Fatalité. La phrase placée entre parenthèses dans la Critique (< alors même
que celui qui en est l'objet, etc. »), a été ajoutée pour tenir compte de la remarque
suivante de M. J. Bachelier : « Il semble que l’idée de fatalité n’implique pas

nécessairement celle de contrainte. Voyez les deux exemples donnés par La
Fontaine dans la curieuse fable intitulée ïlloroscope (viii, 16) :

On rencontre sa destinée.

Souvent par des chemins qu’on prend pour l’éviter.

C’est donc notre volonté même qui est séduite, et nous ne subissons pas de con-
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moral) « en succède une autre qui ne lui

ressejnble pas, la fatalité des impulsions
sensibles, celle qui domine les animaux.
— Ainsi la fatalité qui gouverne les

affaires humaines repose sur la liberté

des individus humains. » Mélanges pliilo^

sophiques, 111 ; Réflexions sur la philoso-

phie de l’histoire, § vu.

Le premier de ces emplois du mot est

impropre. La fatalité est une contrainte,

au moins virtuelle, (alors même que celui

qui en est l’objet n’en a pas conscience).
Elle se pose en face de la volonté humaine
comme une sorte de pression contraire,

qui rend la première inefficace. Par exem-
ple: situation, contre laquelle

la volonté réagit, mais par laquelle elle finit

par être vaincue; fatalité physiologique
d’une maladie incurable; fatalité de la

mort, etc., fatalité résultant de ce que le

conscient est gouverné par des tendances
inconscientes. — Sur ce concept et son
rapport exact avec celui de liberté, voir
A. Lalande, De la Fatalité, Revue philoso-

phique, septembre 1896.

Rad. int. : A. Fatales; B. Fatal.

Fatum. L., mot à mot chose dite, des-

tin irrévocable, « ce qui est écrit ». Ce
mot a été employé tel quel par plusieurs

écrivains modernes, aux dilTérents sens

définis ci-dessus pour le mot fatalité*.

Voir en particulier Leibniz, préface de
la Théodicée, où il distingue : Fatum
mahumetanum, fatum stdicum, fatum *

christianum
;
et le § 55 du même ouvrage. \

Kant entend par Fatum ce qui arri-

verait en vertu d’une nécessité aveugle,

par laquelle certains événements se-

raient fixés en eux-mêmes, indépendam-
ment des causes qui les produisent :

« Daher ist der Satz : Nichts geschiet

durch ein blindes Ohngefahr, (in mundo
non datur casus) ein Naturgesetz à priori..

imgleichen keine Notvvendigkeit in der

Natur ist blinde, sondern bedingte,

mithin verstândliche Notwendigkeit

(non datur fatum) ». » Ce principe est

donc a priori, et se rattache aux caté-

gories de la modalité, comme le précé-

dent à celles de la relation. (Critique

trainte. » — Il est vrai que nous ne sentons point la contrainte, si ce n’est au
dernier moment, et pour ainsi dire quand elle se démasque; jusque-là nous la

servons aveuglément; mais il n’en reste pas moins que la volonté humaine fait

effort en un sens (échapper aux lions, à la chute d’une maison) et que ces efforts

sont inefficaces, puisqu’ils produisent, malgré leur direction, le contraire du

résultat auquel ils tendaient. Aussi La Fontaine conclut-il ;

Je ne crois point que la Nature
Se soit lié les mains et nous les lie encor
Jusqu’au point de marquer dans les deux notre sort. — (A. L.)

— Le vers proverbial : Ducunt volentem fata, nolentem trahunt exprime très

bien la part d’indétermination et la contrainte qu’implique le fatalisme à l’égard

de l’individu. Celui-ci fait comme il lui plaît; peu importe : il est ou conduit ou
traîné. On ne saurait affirmer plus nettement l’indépendance de l’individu, et son

impuissance. — (V. Egger.)
— Le sens funeste des mots fatal et fatalité s’explique assez aisément, semble-

t-il, par cette croyance naturelle à l’humanité, et d’ailleurs fausse, qu'il faut

chercher l’explication du malheur dans une finalité, dans une volonté, c’est-à-

dire en somme dans une responsabilité. Le bonheur au contraire étant en quelque

sorte considéré comme un droit, il n’y a nulle raison, croit-on, d’en attribuer le

bienfait à un être conscient. En d’autres termes l’humanité cherche toujours à

expliquer ses malheurs (c’est une façon de protester contre eux); elle se borne
à constater ses joies et à les accueillir sans reconnaissance. — (L. Boissa.)

Sur Fatum. — Traduction : a. « C’est donc une loi a priori de la nature que rien

n’arrive par un hasard aveugle (in mundo non datur casus)... et de même il n’y a

pas dans la nature de nécessité aveugle, mais seulement une nécessité condition-

nelle, donc intelligible (non datur fatum). »
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de la Raison pure. Postulats de la pensée

empirique. A, 228. Kehrbach, 212).

Faux. D. Falsch’, E. Faîse; I. Falso.

Voir vrai *.

Rad. int. : Malver (Boirac).

Fechner (loi de) ou Loi psychophy-
sique. D. Fechners Gesetz', E. Fechner"

s

law; I. Legge di Fechner. « La sensation

varie comme le logarithme de l’excita-

tion. » Cette loi peut être exprimée par

la formule :

S= C log E

où S représenterait l’intensité de la sen-

sation, E celle de l’excitation et C une

constante (variable suivant les différentes

classes de sensations, suivant les indi-

vidus, suivant leur état, etc.). Cf. Fou-

cault, La psychophysique.

CRITIQUE

l® Il est douteux que l’intensité d’une

sensation soit une grandeur mesurable;

mathématiquement, elle ne satisfait pas

à la condition qui veut que l’unité soit

une partie de la grandeur qu’elle sert à

mesurer : une sensation ne peut pas être

divisée en « différences minima de sen-

sation ». — Psychologiquement une sen-

sation varie surtout qualitativement (et

même, suivant quelques philosophes, d’une

façon purement qualitative) quand nous
disons que l’intensité en augmente. Voir

Bergson, Données immédiates de la con-

science, chap. I.

2° On pourrait dire que si cette gran-

deur n’est pas mesurable, elle est du
moins repérable. Mais même en accordant
d’appeler conventionnellement intensité

de la sensation la somme des différences

minima qu’il faut successivement perce-
voir pour y parvenir, l’énoncé ci-dessus

reste encore une approximation assez

imparfaite des mesures effectivement

obtenues.
3° L’énoncé correct du fait réel indiqué

par la loi de Fechner serait celui-ci ;

« Une excitationétant d’intensité moyenne,
la quantité dont il faut faire croître cette

excitation pour obtenir le plus petit

accroissement discernable de la sensa-

tion est proportionnelle à la grandeur de
l’excitation primitive. » Cette formule
ainsi modifiée est appelée quelquefois

aussi par abus loi de Fechner. 11 serait

plus juste de l’appeler loi de Weber, car

elle se rapproche davantage de l’énoncé

qu’en donnait celui-ci, et il a été le pre-

mier à signaler celte relation.

Felapton. Mode de la 3® figure, se

ramenant à Ferio * par la conversion

partielle de la mineure :

Nul M n’est P.

Tout M est S.

Donc quelque S n’est pas P.

Ferio. 4® mode de la l*"® figure du
syllogisme :

Nul M n’est P.

Quelque S est M.

Donc quelque S n’est pas P.

Ferison. Mode dela3® figure se rame-
nant à Ferio * par la conversion simple-

de la mineure :

Nul M n’est P.

Quelque M est S.

Donc quelque S n’est pas P.

Sur Loi de Fechner. — Il me paraîtrait plus exact de dire, pour critiquer

cette loi, que l’intensité d’une sensation est une grandeur sui generis, mais que
cette sorte de grandeur n’est pas mesurable. Il est très contestable que les sensa-

tions ne varient que qualitativement : dirons-nous qu’une couleur trop crue ou
trop bien éclairée est devenue une autre couleur que celle qu’elle était lorsqu’elle

était atténuée, un moment auparavant, par une cause quelconque? — (V. Egger.)

Cette loi résulte de ce qu’on a confondu des numéros d’ordre dans les expé-

riences avec des quantités en progression arithmétique. — (E. Chartier.)

— M. Bergson résout le plus souvent les prétendus changements d’intensité

non pas en variations qualitatives, mais en accroissement ou diminution de la

multiplicité des sensations (métaphore de l’orchestre). (F. Pécaut.) — Mais cette

multiplicité n’est pas formée d’unités nombrables. La variation est donc bien,

selon lui, essentiellement qualitative. — (A. L.)
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Fesapo. Mode de la 4® figure se rame-
|

nant liFerio* par la conversion simple

de la majeure et la conversion partielle

de la mineure.

Nul P n’est M.

Tout M est S.

Donc quelque S n’est pas P.

CRITIQUE.

On appelle quelquefois ce mode Fes-

PAMO (p. ex. Logique de Port-Royal, III,

ch. vm) mais à tort; car il n’y a pas lieu

de transposer les prémisses (ce qu’indique

la lettre m).

Fespamo. Voir Fesapo*, critique.

Festino. Mode de la 2® figure se rame-

nant à Ferio par la conversion simple

de la majeure :

Nul P n’est M.

Quelque S est M.

Donc quelque S n’est pas P.

Fétichisme. D. Fetischismus; E. Fe-

tichism\ I. Feticismo.

Usage et culte des fétiches (D, Fetisch-,

E. Fefich; I. Feticcio) c’est-à-dire de

petits oujcis matériels considérés comme
l’incarnation ou du moins comme la

« correspondance * » d’un esprit, et par

suite comme possédant un pouvoir

magique. — Ce terme est portugais; il

a d’abord été appliqué, par les explora-

teurs de ce pays, aux objets vénérés par

certaines peuplades d’Afrique.

Rad. int. : Fetichism.

Fiat. L. « Que cela soit », terme

emprunté à la traduction latine de la

Genèse, I, 3 : « Fiatlux, et lux facta est ».

A. Acte créateur de Dieu.

B. Par analogie, un acte de volonté,

en tant qu’il est considéré comme
l’origine de quelque chose de nouveau,
réalisant une fin déjà contenue, comme
idée, dans cet acte de volonté. Voir
spécialement W. James, Le sentiment de
rEffort (Critique philosophique, 1880,
II), et Principles of psychology

,

II,

ch. XXVI. Cf. LiPPS, Leitfaden der Psy-
chologie, 2® éd. (1906), p. 21.

Fiction. D. Fiction; E. Fiction;!. Fin-
zione.

D’une façon générale, ce qui est feint

(ficfum) ou fabriqué par l’esprit.

A. Construction logique ou artistique

à laquelle on sait que rien ne correspond
dans la réalité ;p. ex. en mathématiques,
dans le roman, etc. Hume, Traité de la

Nature humaine, II, 4.

B. [Représentative fiction. Bain) : hypo-
thèse utile pour représenter la loi ou le

mécanisme d’un phénomène, mais dont
on se sert sans en affirmer la réalité

objective. C’est ce qu’on appelle souvent
aujourd’hui un modèle physique.

G. Fiction légale, énonciation fausse

ou incertaine qui doit être légalement

tenue pour vraie (p. ex. : « nul n’est

censé ignorer la loi»; is pater est quem
nuptiae denwnstrant, etc.)

Rad. int. : Fiktivaj.

Fidéisme. D. Glaubensphilosophie

E. Faith-philosophy
',

I. Filosofia délia

fede, fideismo. — Ces équivalents ne
correspondent pas exactement au mot
français : iis s’appliquent surtout, his-

toriquement, à la philosophie de Herder
ou à celle de Jacobi, que nous appelle-

rions plutôt sentimentalisme.

Sur Fidéisme. — Il serait sans doute utile, à certains égards, d’avoir un mot
pour désigner les doctrines qui admettent que la raison seule ne suffît pas aux
besoins de l’homme et qu’elle doit être complétée parla foi. Pragmatisme désigne

surtout une théorie de la vérification, même rationnelle; ei super-rationalisme, qui

a été employé en ce sens par des théologiens, deviendrait difficilement d’un usage

philosophique. — D’autre part, aucune doctrine reconnaissant la nécessité de la

foi ne peut accepter pour elle-même le nom de fidéisme, qui a reçu dans l’iiistoire

de la théologie une détermination technique trop précise : elle se ferait le plus

grand tort par les malentendus inévitables que soulèverait cette expression. De
plus, les doctrines contemporaines auxquelles on appliquerait ce mot ne sont pas

strictement fixées dans une formule; elles sont plutôt en voie de constitution et
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A. Terme primitivement théologique,

appliqué à la doctrine de Huet, de l’abbé

Bautain et de Lamennais : la raison ne

nous apprend rien sur la nature vraie

des choses, elle ne peut que classer et

formuler les apparences. La vérité abso-

lue s’obtient par une faculté supérieure

et spéciale, V « intelligence », qui nous

donne l’intuition de la réalité spirituelle,

mais qui ne peut elle-même entrer en

action qu’en prenant pour base la révé-

lation, dont elle nous permet de com-
prendre le sens ésotérique.

Cette doctrine ayant été condamnée
en 1838 par les autorités ecclésiastiques,

le mot fidéisme a gardé dans le langage

des écrivains catholiques un sens net-

tement péjoratif. — Cf. Traditionalisme*

.

B. Par extension, dans le langage

philosophique moderne, s’oppose à raiio-

nalisme, et s’applique à toutes les doc-

trines qui admettent des « vérités de

foi » , et qui leur reconnaissent une valeur

égale ou supérieure à celle des vérités

qui constituent les principes et les con-

clusions des sciences, a [P»enouvier a

soutenu] dans le Bcnæiême Essai une

sorte de fidéisme libertiste, étranger, au
fond, et même opposé au caractère dog-

matique que présentent, dans le Premier

de développement; et, à cet égard, il serait regrettable de leur donner une éti-

quette comme à des choses finies et arrêtées. — (Ed. Le Roy.)
Il me semble que, même au sens proprement philosophique, le mot fidéisme

ne désigne pas une doctrine qui admet des « vérités de foi » à côté ou au-dessus

des vérités de science, mais s’applique à toute doctrine qui tend à exclure des

vérités de foi le caractère rationnel, les preuves intellectuelles qu’elles compor-
tent. La définition proposée semble impliquer que le rationalisme se restreint à

ce qui est démontré scientifiquement et méconnaît toutes les autres formes de
la connaissance et de l’action : ce qui paraîtrait vraiment trop justifier les repro-

ches d’ « intellectualisme exclusif » qui lui ont été adressés. — A mon sens, le

fidéisme consiste : ou à séparer, par une sorte de cloison étanche, le domaine de
la science et le domaine de la croyance; ou à subordonner, d’une manière plus

ou moins oppressive, et même éliminatoire, l’activité proprement rationnelle aux
besoins pratiques, aux raisons de sentiment, aux exigences morales et religieuses.

Dès lors, le mot fidéisme, impliquant un abus ou une exagération du rôle de la

foi, a un sens toujours péjoratif. (M. Blondel.)

Discussion à la séance du 21 juin 1906 :

M. A. Lalande donne lecture de la note ci-dessus de M. Blondel et ajoute :

< Je ne puis admettre le premier des deux sens définis par M. Blondel, au moins
dans les termes où il le caractérise. Personne ne songerait à appeler fidéisme les

systèmes agnosticistes, comme celui de Spencer par exemple, qui séparent par

une sorte de cloison étanche le domaine de la science et celui de la croyance. Je

suppose même que M. Blondel a entendu parler, non pas précisément de la sépa-

ration des domaines de la raison et de la foi, mais plutôt de l’état d’esprit qui

consiste à admettre qu’il y a, sur un certain nombre de questions, deux attitudes

logiquement inconciliables, et qu’on a cependant le droit d’adopter à tour de
rôle, l’une rationaliste, l’autre croyante. — En tout cas, ni dans un sens ni dans
l’autre, le mot fidéisme ainsi entendu ne serait nécessairement péjoratif. 11 le

serait évidemment, par définition même, dans la seconde acception distinguée

par M. Blondel, et qui consiste en a un abus ou une exagération du rôle de la foi ».

Mais c’est là le sens théologique du mot, défini au g A, et non pas son sens

philosophique >>.

M. J. Lachelier : « Il y a eu là une infiltration regrettable d’un terme théolo-

gique dans le langage philosophique. Mais le mot ayant cette origine très spé-

ciale, on ne peut lui enlever le caractère péjoratif qui s’y est attaché dans son
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Essaîy les thèses fmilistes phénomé-
nistes,elc. » PiLLOîi, Annéephilosophique^
1905, p. 106. — Cf. Lapie, Rationalisme

et fidéisme, Comptes-rendus du Congrès
de Philos, de 1900, tome I.

Rad. int. : B. Fideism,

Fieri, voir Devenir *,

Figure. — Voir cî-dessous aux diffé-

rents sens les équivalents étrangers.

Primitivement, au sens du L. figura,

ce que nous entendons aujourd’hui par

forme, au sens le plus général du mot.

C’est ainsi que l’on discutait au moyen
âge « sur la figure de la terre », c’est-

à-dire sur la question de savoir si elle

était plate, sphérique, etc.

A. Géométrie (D. Figur; E. Figure',

I. Figura).

On appelle figure tout ensemble de
points, plus particulièrement un en-
semble de lignes et de surfaces. (La^
notion de figure géométrique n’im-|
plique ni que les éléments de la figure

soient finis ou limités, ni qu’ils soient'

en nombre fini).
^

B. Logique (G. Syrifxa, quelquefois!
xpoTioç, Aristote. — D. [Schluss]- figur-,

E. Figure;l. Figura).Yoir le Supplément.
Figure du syllogisme. On appelle figure

chacune des formes que peut prendre
un syllogisme, suivant les positions que
le moyen terme occupe, comme sujet

ou prédicat, dans la majeure et dans la

mineure. Classe des modes qui présen-

tent chacune de ces formes.

C. Figure de rhétorique (D. [Rheto-

rische] Figur
;
au sens spécial de symbole,

d’allégorie, Bild',E. Figure; I. Figura).

premier usage. Il n’y a proprement fidéisme que si la foi supplante la raison dans
une matière que l’on considère comme lui appartenant ».

M. Brunschvicg : « Les écrivains contemporains qui se servent de ce mot
l’ont certainement forgé de toutes pièces, en ignorant les systèmes théologiques

de l’abbé Bautain ou de Lamennais. Leur but paraît même avoir été plutôt de

trouver, pour les doctrines qui font intervenir la foi religieuse dans la philoso-

phie, une désignation purement technique qui n’éveillât aucune des passions que

peuvent soulever des termes plus usuels. »

M. J. Bachelier : t Mais on ne peut pas faire qu’il n’éveille pas actuellement

une idée d’exagération et d’abus chez tous ceux qui en connaissent, même vague-

ment, l’histoire primitive. »

M. Couturat : u D’autre part, nous avons besoin d’un adjectif dérivé du mot
foi, et qui puisse être opposé à rationaliste dans le sens précis où l’on parle sou-

vent des rapports, ou des conflits « de la foi et de la raison ». Volontariste s'op-

pose à intellectualiste. Pragmatiste a tous les sens, depuis le rationalisme le plus

scientifique et le plus positif jusqu’à l’apologétique religieuse. Pour éviter le mot
fidéiste, qui était en discussion, on a été obligé de parler tout à l’heure de l’atti-

tude rationaliste et de l’attitude « croyante ». 11 serait très utile d’avoir un terme

technique pour rendre cette idée, et pour désigner les doctrines philosophiques

qui présentent ce caractère. »

,

M. A. Lalande. « Je le crois aussi, et il me semble que le sens primitif du mot
fidéiste est aujourd’hui assez généralement oublié pour que le nouvel usage puisse

se maintenir, et lui faire perdre peu à peu la portée péjorative qu’il a eue d’abord.

— Cependant, en raison des divergences de vues qui se sont exprimées ici, je

pense qu’il convient de ne faire aucune proposition pour ou contre cet usage

dans le corps du Vocabulaire, et d’y reproduire seulement les observations qui

viennent d’être échangées. »

Sur Figure. — On avait besoin, au moyen âge, du mot figure, au sens étymo-
logique, le mot forme étant encore pris dans son sens métaphysique et aristoté-

lique. L’abandon de la scolastique, en faisant perdre à ce dernier sa valeur tech-

nique, lui a permis de se substituer à figure. La transition paraît avoir été faite
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« On a restreint la signification du
mot figure, qui comprend toutes les

formes de l’élocution, aux mouvements
de pensée et aux tours d’expression qui

se font remarquer... On divise les figures

en figures de mots (ellipse, syllepse, etc.)

et figures de pensée (interrogation, iro-

nie, litote, etc.)... » Géruzez, Cours de

littérature, pp. 165-166.

Spécialement, expression symbo-
lique d’une pensée : substitution d'une

image concrète à une idée abstraite,

ou correspondance * d’un fait à un
autre. « Dieu n’ayant pas voulu décou-

vrir ces choses à ce peuple... les a

exprimées en figures, afin que ceux

qui aimaient les choses figurantes s’y

arrêtassent, et que ceux qui aimaient

les figurées les y vissent. » Pascal, Pen-

sées, éd. Brunschvicg, fragm. 670. Voir

toute la section X.

Rad. int. : Figur.

Fin. G. tIXo; dans les deux sens; xb

ou evexa au sens B; — L. finis', — D.

A. Ende-, B. Zweck
,

Endzweck', —
E. End, Purpose

;
— I. Fine.

Finis signifie proprement en latin

borne ou limite : « Fines, les frontières. i

D’où la série des sens suivants : 1° la

cessation, le terme, le point où l’on

s’arrête; — 2® l’achèvement, et par

suite la perfection de ce qu’on voulait

réaliser;— 3® la chose même qu’on veut

réaliser, le but; — 4® l’idée du but, l’in-

tention; — 5® le sens dans lequel une
tendance est dirigée.— Et (par rayonne-

ment latéral à partir de l’idée de but)
;

par l’usage du mot forme pour désigner la « figure » extérieure des êtres vivants,

considérée comme exprimant leur forme essentielle. « Je soutiens qu’il faut dire

la figure d’un chapeau, et non pas la forme; d’autant qu’il y a celte dillerence

entre la forme et la figure, que la forme est la disposition extérieure des corps

qui sont animés; et la figure, la disposition extérieure des corps qui sont ina-

nimés. » Molière, Le mariage forcé (1664), scène VI. — {D'après des notes de

MM. J. Lachelier et L. Boisse).
— € Figure » s’emploie encore, en anglais, pour désigner la forme d’objets

inanimés (B. Russell). — Cf. en français, configuration (d’un pays, d’un littoral).

— Sur Figure du Syllogisme, et le sens de chez Aristote, voir au Supplé-

ment, art. Figure*.

Sur Fin, Final, Finalisme, Finalité. Tous ces articles ont été entièrement

remaniés par suite, des observations reçues et de la discussion en séance du
21 juin. Les membres de la Société qui étaient présents, et plusieurs correspon-
dants ont exprimé le désir que tous ces articles fussent réunis en un seul. La
complexité des sens qu’ils expriment ne m’a pas permis de le faire; mais j’ai

réuni en une seule toutes les critiques, concernant les divers sens des mots Fin,

Cause finale, Finalité : on la trouvera à ce dernier article. — (A. L).

Sur Fin. — M. le prof. Eucken nous a signalé l’existence d’une intéressante

analyse des différents sens du mot Finis chez saint Thomas d’Aquin, dans
SCHUTZ, Thomas-Lexikon, 2* édition, p. 311 et suiv. — En voici le résumé :

Finis : A. Limite ou terminaison : « Anima humana finem essendi non habet. »

Summa contra Gentiles, II, 83. — B. Définition ; < Finis quantum ad essentiani. »

In lib. Sentent., I, 43, 1. — G. Perfection : « Quodest optimum in unoquoque est

finis ejus. » In lib. de Somno, 4 e. — D. But, soit celui d’une action intelligente :

€ Finis nihil aliud est quam illud cujus gratia alia liunt. » In Ethicam, 1, 9 a;

soit celui d’une tendance aveugle : c Hoc dicimus esse finem in quod tendit

impetus agenlis. d S. c. Gentiles, III, 2. On peut distinguer, comme subdivisions

de ce dernier sens (au milieu de toutes les distinctions relevées par SciiUTZ, et

dont beaucoup ne sont que des références accessoires, telles que finis bonus et

finis malus, finis commuais et finis proprius) : Finis agentis, le but de l’être qui
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6® la destinée* ou la destination* d’un

être.

Dans la continuité de ces sens on peut

distinguer deux groupes principaux,

auxquels correspondent d’ailleurs des

termes difîérents dans plusieurs lan-

gues :

A. (Opposé à commencement). Cessa-

tion d’un phénomène dans le temps;

limite d’un objet dans l’espace, mais
seulement quand on suppose cet objet

parcouru d’une façon telle que la limite

en question soit un dernier élément de

perception : « La fin d’un livre ».

B. (Opposé à moyen). Ce pourquoi

quelque chose existe ou se fait : but,

intention, sens dans lequel une tendance

est dirigée.

« Fin en soi » [Zweck an sich, Kant)

s’oppose à la fois à fin subjective et à

finrelative : la fin en soi est lin objective,

nécessaire, par opposition aux fins sub-

jectives ou individuelles qu’une volonté
peut se proposer à elle-même sans leur
attribuer de valeur universelle; elle est

tin absolue, inconditionnelle, par oppo-
sition aux fins relatives ou intermé-
diaires qui empruntent leur caractère

de fin à ce qu’elles sont moyens d’une
autre fin plus élevée. Ainsi l’homme, en
tant qu'être concret, peut être moyen
de fins diverses, et se proposer des fins

variables
;
mais la nature raisonnable,

réalisée dans l'homme, « existe comme
fin en soi, c’est-à-dire qu’elle possède
celte valeur absolue qu’il faut bien

mettre quelque part, pour qu’il y ait un
principe pratique suprême. » Delbos,

Philosophie pratique de Kant, p. 372.

« Ftègne des fins. » D. Reich der

Zwecke, opposé à règne de la nature

{Reich der Natur) Kant, Grundlegung
zur Met. der Sitten, deuxième section,

spéc. § 97-1 1 1.

agit, p. ex. le gain de l’architecte; et Finis operis, le but de son acte, p. ex. la

maison qu’il construit; — Finis exterior et finis interior; — Finis ultimus et finis

proximus.

Cf. également dans Goclenius, {Lexicon philos., 583 A) le résumé suivant des

difïêrenls sens du mot finis : « Finis : 1® est terminans rem : ita limes finis agri;

— 2° est interitus, id est ultima pars rei pene absumplae; — 3® idem est quod
perfeclio rei; — 4° est finis intentionis, ad quem efficiens ordinatur, et qui movet
efficientem ad agendum. Zabarella : Finis cujusque partis est operatio propria

et proprium munus. Albertus Magnus : Finis est cujus causa fit omne quod fit.

Thomas : Finis non est principium, nisi ut est in intenlione moventis, etc.; —
5® Finis v.oiP è^oxv dicilur, in quem reliqui fines destinanlur! » — On remarquera
que tous ces sens sont restés en usage dans le mot fin, sauf le troisième, qui

s’est conservé seulemcLit dans le mol fini. — (A. L.)

— On a été amené à unir les sens A et B dans le mot fin parce que ce qui est

le but de l’action en est en même temps le terme. L’identification grecque des

idées de limitation et de perfection dans le mot teXo; parait avoir pour origine la

doctrine pythagoricienne, essentiellement finitiste, pour qui la perfection consiste

à définir, dans l’infini, un xdorgoç, un monde harmonique et limité. — (R. Ber-
thelot.)

Les deux sens de terme et de but sont psychologiquement liés l’un à l’autre;

soit parce qu’en présence d’un tout achevé (d’une chose limitée dans l’espace ou
d’un processus terminé dans la durée) le dynamisme naturel de la conscience

trouve plus facilement à introduire sous une forme précise la notion d’un but de

celte chose ou de ce processus
;
soit parce que cette notion de but, même appli-

quée par l’imagination à ce qui n’est pas donné comme actuellement terminé,

y introduit l’idée d’une limite future. En tout cas, c’est bien la coexistence et la

mutuelle pénétration dans la conscience de la représentation statique et du dyna-

misme qui explique la coexistence et l’imparfaite séparation des deux sens du

mot fin. — (M. Bernés.)
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Kant entend par Règne {Reich) « la

liaison systématique des êtres raison-

nables par des lois objectives com-
muîies ». Or, les êtres raisonnables

sont, par leur raison, des êtres capa-

bles de se poser des tins; et, par le

caractère inconditionné de cette même
raison, des êtres fins en soi*. Ainsi

peut être dit « règne des fins » le

système qui comprend sous une même
législation les lins des êtres raisonna-

bles, qui sont eux-mêmes fins en soi,

ainsi que les fins que ces êtres peuvent

se proposer sous la condition de res-

pecter en eux-mêmes et dans leurs sem-

blables la dignité d’êtres fins en soi.

En cette qualité de fin en soi, tout être

raisonnable doit se considérer aussi

comme l’auteur de la législation qui

gouverne le « règne des fins ». (Prin-

cipe de l’autonomie.) — Cette formule

s’applique donc à trois objets : 1° les

êtres raisonnables comme fins en soi
;

2° les fins objectives que ces êtres doi-

vent se proposer, leurs devoirs; 3° les

fins que tout être raisonnable peut se

proposer sous la condition de respecter

la loi morale.

Le règne des fins n’est qu’un idéal;

mais il est un idéal pratique, c’est-à-

dire qu’il peut être réalisé par la liberté.

CKITIQUE

Pour la discussion des diverses accep-

tione du mot, fin, au sens B, voir la Cri-

tique de Finalité *.

Rad. int. : A. Fin
;
B. Cel [Boîrac).

Final. D. A. Letzt, endlich (veut dire

également fini); — E. A. last, final; B,
Final, rare; — 1. Finale.

A. Opposé à initial. Qui concerne

ou constitue une fin* au sens A :

ultime, dernier. — But final, celui qui

n’est moyen par rapport à aucune
autre fin ultérieure.

B. Opposé à efficient, quelquefois à

mécanique. — Qui présente une fina-

lité *.

Cause finale (L. Scol. Causa finalis;

se trouve déjcà chez Abélard, not. Dia-

Sur Cause finale. — J’avais proposé dans la première rédaction de cet article

de réduire le sens de cause finale à ce que les scolastiques appelaient Vôtre inten-

tionnel de la cause finale, c’est-à-dire à son existence idéale dans la tendance,

le besoin ou l’idée. Mais cette proposition a été presque unanimement écartée,

par cette raison surtout que la cause finale ne différerait plus alors de la cause

efficiente (J. Lachelier, Pécaut, Goblot). Elle en différerait tout au moins, me
semble-t-il, comme l’espèce diffère du genre. Et c’est ce qui justifierait l’emploi

du mot cause dans cette formule (cause qui agit pour un but). Si on le prend
autrement, cause ne signifie plus rien, dans cette expression, de ce qu’il signifie

dans la langue philosophique moderne. Et comme on ne peut que très difficile-

ment effacer de l’esprit cette signification actuelle, cause finale, au sens de fin, est

une source constante de malentendus. — (A. L.)

— Mais ne pourrait-on pas définir la cause finale indépendamment de toute

théorie : « La cause qui produit les moyens de sa propre réalisation »? Si l’habi-

tation ou la location sont causes finales de la maison, la maison est moyen de

l’habitation ou de la location. Les concepts de cause finale et de cause de soi me
semblent très voisins, le second seulement un peu plus formel que le premier.

(F. Pécaut.)
— Gomment ce qui n’est pas encore réalisé peut il dès maintenant déterminer

des effets? Une solution de ce problème est que la représentation du but est

contenue dans la cause efficiente; mais il ne faut pas pour cela confondre la

cause efficiente avec la cause finale, et lui en donner le nom. Une autre solution

consiste à admettre l’existence d’un attrait, par exemple de l’idéal sur le réel,

ou, ce qui revient à peu près au même, une tendance du réel vers l’idéal, une
sorte d’action à distance dans le temps. En ce sens, la cause finale est bien le

terme à venir; la finalité c’est l’avenir capable de déterminer le passé. C’est
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logus inter Philosophum Judaeum et

Christianum. — R. EüCKEN).

Ce qui explique un fait en le faisant

connaître comme moyen d’une fin. Ex.

,« La cause finale des impôts est la
' nécessité d’assurer les services publics. »

Ce mot s’emploie souvent comme syno-

nyme de fin *. Pour la critique de l’un

et de l’autre, voir Finalité*.

Vexpression plurieWeiles causes finales,

s'applique ordinairement à un plan de

l’univers, révélant l’existence d’une per-

sonnalité supérieure qui en est l’archi-

tecte. « ... Il faut observer les phéno-

mènes sans aucun dessein de les faire

entrer dans un plan conçu d’avance et

dont on fait témérairement honneur à

l’auteur de la nature. Mais lorsque les

faits que nous avons scrupuleusement

étudiés conspirentévidemment à un seul

but, quand nous les voyons disposés

avec ordre, avec intelligence, avec pré-

voyance pour les besoins et pour le bien

de chaque être, comment nous refuser

de croire à l’existence d’une cause
intelligente et souverainement bonne? »

Franck, Causes finales, Dict. des sciences

philosophiques, 244 B. — L’ouvrage de
Paul Janet, Les causes finales, dissocie

d'abord logiquement les deux concep-
tions, mais pour les réunir ensuite.
€ L’existence des fins dans la nature
(démontrée dans le premier livre) équi-
vaut-elle à l’existence d’une cause
suprême, extérieure à la nature et pour
suivant ces fins avec conscience et ré-

flexion?» [Md., 425). C’est l’objet du
second livre de l’ouvrage, intitulé : La
cause première de la finalité.

Par suite de l’anthropocentrisme pro-

fessé par beaucoup de partisans des
causes finales, les deux sens de cette

expression ont été souvent confondus.
Rad. int. : A. Fin; B. Gel [lioirac).

Finalisme. D. Finalismus; E. Fina-
lism

\ 1. Finalismo.

Toute doctrine qui attribue un rôle

supprimer la finalité que de mettre la cause finale à l’origine de la série, car elle

n’est plus dès lors qu’une cause efficiente. — (E. Goblot.)

— Il me semble que ces deux solutions enlèvent également le caractère de
« cause » au but en tant que but. Car dans les deux cas ce qui agit est la repré-

sentation du but, ou le désir de l’atteindre; cette représentation ou ce désir n’en

auraient pas moins agi, et selon un mode intentionnel, < finaliste » quand bien

même l’action aurait échoué, de sorte que le but n’aurait jamais été réalisé. En
quoi donc l’avenir détermine-t-il le passé »? Un bomme lire à la cible, et

manque le blanc. Atteindre le blanc n’a-t-il pas été la cause finale de son attitude

et de ses mouvements? Or le blanc atteint n’existe pas et n’existera jamais relati-

vement à l’acte de tirer cette seule balle. — Mais le blanc existe, et il a été la

cause finale? — Non, car la fin de l’action n’était pas l’existence du blanc, ou la

position du blanc, toutes choses déjtà données antérieurement, et qui par suite

n’ont pas à être réalisées. C’était le blanc atteint, le blanc percé d’une balle,

lequel n’est ni ne sera, et par conséquent n’a pu être, en aucun sens, cause de

sa propre réalisation. — Le concept de cause finale, s’il est ainsi défini comme
causa sui, enveloppe donc une confusion du but visé et du but atteint, et disparaît

dès qu’on la dissipe. Il me semble que M. Goblot, lui aussi, conclut bien en ce

sens, car il ajoute : « Telle est la conception commune de la cause finale. G’esl

précisément parce qu’elle ne résiste pas à la critique que tant de savants, à

l’exemple de Bacon, s’efforcent de la bannir de la science. » Sur le sens accep-

table qu’on pourrait donner, selon M. Goblot, au mot finalité, voir ci-dessous à

l’article Finalité, la « critique > et dans la Revue philosophique, l’article du même
auteur intitulé Fonction et Finalité (1899, I, 495 et II, 632). — (A. L.).

Sur Finalisme. — Il conviendrait de ne jamais employer ce mot que sous sa

forme adjective : « finaliste />, d’en faire toujours l’épithète d’un mot plus précis.

— (Louis Boisse). — Je crains que, même sous cette forme, il ne soit encore
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important à la finalité dans l’explica-

tion de l’univers, et spécialement :

A. Doctrine des causes finales^ pro-

videntialisme.

B. Antériorité et supériorité de la

tendance (besoin, désir, volonté) par
rapport à l'action mécanique. On dit

souvent, en ce sens, Volontarisme *,

CRITIQUE.

Comme presque tous les noms de doc-

trine, ce terme est mauvais et prête faci-

lement à l’équivoque.

Finalité. D. Zweckmàssigheit, Fina-

litàt; — E. Finality, rare; au sens A,
purposiveness

;
— I. Finalità,

A. Fait de tendre à un but; caractère

de ce qui tend à un but; adaptation de

moyens à des fins.

B. Adaptation de parties à un tout,

ou des parties d’un tout les unes aux
autres.

Finalité externe^ celle qui a pour fin

un être autre que celui qui est (tota-

lement ou partiellement) un moyen de

réaliser cette fin (Ex. l’homme et le

vêtement). — Finalité interne, celle qui

a pour fin l’être même dont les parties

sont considérées comme moyen (Ex.

Organisme animal, œuvre d’art).

Finalité immanente, celle qui résulte

de la nature et du dév eloppement de

l’être même qui présente cette finalité

(Ex. Adaptation spontanée de l’être

vivant à son milieu). — Finalité trans-

cendante, celle qui est réalisée dans un
être, par l’action qu’exerce sur lui un
autre être, en vue de la fin considérée

(Ex. Sélection artificielle, élevage).

CRITIQUE.

Ce qu’on appelle finalité est d’abord, au
sens le plus usuel et le plus fondamental,

le processus dont nous avons un exemple
dans l’activité consciente de l’homme qui

conçoit une chose future comme possible

et dépendant de lui, qui y tend par le

désir et la volonté, et s’efforce de la réa-

liser. Par extension, on applique ce mot
à tout ce en quoi l’on pense trouver, soit

dans le temps, soit même en dehors du
temps, des caractères analogues à ceux
de ce processus :

1. En premier lieu, on l’applique à ce

qui comporte un but, c’est-à-dire:

1® A l’activité humaine elle-même,
quand tout se passe comme dans les cas

où il y a désir conscient et anticipation

de l’avenir par des idées, mais sans que
ce désir ou ces idées soient clairement

présents à la conscience. Il arrive par

exemple que l’instinct, l’intérêt, la passion

mettent en branle tout un système de

jugements et de raisonnements non con-

une grande source de malentendus, en raison de la multiplicité des sens des mots

fin et finalité. — (A. L.)

Sur Finalité. — (Voir plus haut, première observation sur l’article Fin*.)

La Critique qu’on lira ci-dessus est une rédaction entièrement nouvelle, dans
laquelle on a essayé de tenir compte de tout ce qui a été représenté au cours de

la discussion. Cette rédaction a pour base une communication assez étendue de

M. F. Rauh, qui aurait dû plus régulièrement figurer à celle place-ci : mais la

portée de cette communication et la clarté qu’elle produit, par la distinction

nette des différents emplois du mot finalité, ont paru des raisons suffisantes de

l’introduire dans le texte même. Pour le faire, j’ai dû la modifier quelque peu

dans sa forme, et la compléter sur quelques points, comme l’auteur m’y avait

autorisé. J’ai notamment indiqué le rapport sémantique qui me paraît exister

entre le sens A et le sens B, dont M. Rauh considérait surtout l’opposition

(point de vue dynamique, point de vue statique). 11 propose de n’employer fin^

finalité, cause finale qu’au sens A, t tout en insistant sur l’usage historique de

ces termes dans la philosophie classique, que le philosophe actuel doit avoir pré-

sent à l’esprit pour se souvenir qu’il peut y avoir système sans qu’il y ait finalité

au premier sens. »

Ce qui concerne le rapport de la finalité temporelle et de la finalité intempo-

relle chez Kant est extrait des observations de M. J. Lachelier. — (A. L.).

Lalande. — Vocab. phil. 17
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scîents, par lesquels ils arrivent à leurs

fins, quelquefois grâce à des détours d’une
ingéniosité égale ou supérieure à celle de
l’action consciente.

2° Aux faits de la nature, quand nous

y apercevons des adaptations de faits

présents à des conditions futures, des

adaptations d’organes à des conditions

qui ne peuvent les avoir produites elles-

mêmes à titre de causes efficientes. Et
dans ce cas la finalité peut être conçue
de trois façons différentes :

a) D’une façon purement anthropomor-
phique et consciente, comme l’œuvre

d’une intelligence divine ou du moins
démiurgique, combinant et prévoyant les

choses à la manière d’un artiste ou d’un

artisan.

b) D’une façon encore anthropomor-
phique, mais sur le modèle de notre acti-

vité inconsciente, telle que nous l’avons

définie plus haut, c’est-à-dire d’une vo-

lonté obscure cherchant à se réaliser, à

l’aide d’une intelligence plus ou moins
confuse de ses intérêts, sous l’excitation

d’une image qui en occasionne l’exercice.

Telle est la doctrine des néo-vitalistes,

par exemple de J. Reixke {Die Welt als

That; cf. communication au congrès de
Genève, 1904, et discussion). Darwin lui-

même paraît admettre, en certains cas,

une intelligence confuse qu’aurait l’espèce

de ses intérêts. — C’est en ces deux pre-

miers sens que la finalité peut être

définie la causalité de Vidée.

c) Mais il y a une autre notion de la

finalité chez les biologistes contempo-
rains : c’est l’idée d’une direction psy-

chique, sans plus. Il y a des tendances,

autrement dit des besoins dirigés, puis-

qu’ils sont tels ou tels, mais qui n’ont pas

les roueries de la passion ou du « Génie

de l’espèce ». Ils vont comme des forces,

puissantes ou faibles selon les forces qui

s’y opposent, mais sans calcul. Telle est

Vidée directrice de Claude Bernard, qui

ne se crée pas des organes selon ses

besoins, mais qui est posée une fois pour
toutes, et dont la réalisation lente ou
rapide, complète ou avortée, ne dépend
que de conditions physico-chimiques,
"relie est aussi la conception de certains

néo-lamarckiens comme Eimer. II y a alors

vraiment une volonté sans intelligence,

une direction psychique pure. — A ce

sens du mot appartient la définition de
la finalité qui en fait la causalité du
besoin, ou l’action du besoin sans pensée.

(E. Goblot, Fonction et Finalité, Revue
phiksophique, 1899, 11, 635. — Cf. du

même auteur, La finalité en biologie, ibid.^

1903, II, 36G, sur la discussion entre

Sully Prudhomme et Ch. Richet; et la lettre

de M. Ch. Richet qui fait suite à cet

article, Ibid., 319).

Toutes ces conceptions sont, quoique
inégalement, formées sur le modèle de
l’activité humaine psychologiquement ob-

servable; on remarquera cependant que
la dernière, au degré de simplification

où elle est amenée, ne diffère plus en
rien d’essentiel des notions dont use la

mécanique. Une force, en effet, est une
grandeur dirigée, qui tend vers un point,

qui produit ou ne produit pas son effet

selon les obstacles qu’elle rencontre, mais
qui d’elle-même ne saurait faire le moin-
dre détour pour conduire le mobile au

but auquel il est censé tendre.

On remarquera, dans cette première

série de sens, la liaison de l’idée de finalité

avec les idées d'appréciation*, de norme *

et de valeur*.

II. Mais la finalité proprement dite, d’où

nous sommes partis, présente un autre

caractère. La réalisation d’une fin par

l’activité humaine comporte, dans presque

tous les cas, la mise en œuvre et la com-
binaison de plusieurs éléments ou condi-

tions simultanées en vue d’un effet d’en-

semble, par exemple l’adaptation des

parties les unes aux autres dans la con-

struction d’une maison, ou le concours

des différentes pièces dans une machine,

fût-elle aussi simple qu’un arc ou un
levier. 11 s’ensuit que toute adaptation de

ce genre, dépendance des parties à l’égard

du tout, convenance ou harmonie d’élé-

ments divers, nous apparaît comme l’effet

d’une intelligence ordonnatrice, signe de

prévoyance et de finalité. D’où la liaison

de l’idée d'art* (cf. artisan, artiste, arti-

ficiel) avec l’idée téléologique. Cette con-

ception statique de la finalité est celle des

métaphysiciens classiques. C’est ainsi que
Leibniz considère comme le type même
de l’action des causes finales le choix

intemporel et qualitatif d’un monde entre

tous les systèmes logiquement ou géomé-
triquement possibles (voir la fin de la

Théodicée). Ce choix tient compte à la fois

de tous les éléments de ce système et du

système que forment ensemble tous ces

systèmes. De même, dans le détail des

choses, il y a cause finale toutes les fois

qu’on découvre une harmonie, un rap-

port de convenance entre des termes

« disparates ». La finalité du désir humain

n’est selon Leibniz qu’une expression
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approximative de ce mode de systémati-

sation supérieur. — On retrouve le même
point de vue chez Kant, qui a plus que
tout autre rapproché les idées d’art, de

beau, de finalité. Dans la Critiqw du Juge-

ment, il démontre avant tout l’unité sys-

tématique des lois empiriques; les êtres

vivants sont seulement pour lui un
exemple de cette sorte d’unité, et il les

considère dans leur plan bien plutôt que
dans leur devenir. L’explication des choses

par une finalité intentionnelle « analogue

à la nôtre » est bien, selon lui, une sorte

de fiction commode pour nous repré-

senter l’ordre des êtres naturels (voir

texte ci-dessous à l’article Principe de

finalité*)-^ cela tient à ce que notre enten-

dement va toujours, par sa nature, de ce

qui est avant dans le temps à ce qui est

après, et ne peut, par conséquent, expli-

quer le moyen par la fin, mais seulement
par la représentation de la fin

;
et c’est en

ce sens qu’il définit la cause finale • la

causalité d’un concept » ;
mais un esprit

intuitif, qui verrait par-dessus le temps,
verrait la fin produire elle-même les

moyens, ou plutôt (car l’idée de produc-
tion est encore temporelle), apercevrait

entre le moyen et la fin un rapport actuel

et sui generis, dont « notre » finalité est

îe symbole. — M. Lachelier, dans le Fon-
dement de l’mduction, entend la finalité

dans ce sens traditionnel. « On pourrait

très bien admettre en ce sens, écrit-il, la

formule qui définit la finalité, la causalité

de Vidée, en prenant idée dans un sens
purement objectif, celui de l’eiooç d’Aris-

tote, conçu en dehors de toute conscience
et de toute représentation. » {Annotation
à l'épreuve du présent article). — Ce sens
explique également la formule qui définit

la finalité : la causalité de l'avenir, for-

mule qui, prise au pied de la lettre, con-
tredirait les principes de notre entende-
ment. (Cf. plus haut les Observations sur
le mot Cau e finale*). Elle suppose le

caractère illusoire du temps et la solida-

rité réelle des moments successifs, ou du
moins l’action d’une intelligence qui ne
soit pas soumise à la durée et pour qui
l’avenir soit présent.

Rad. int. ; Olcc; 2° Cel’ag.

Finalité {Principe de). « La première
de ces vérités (celles sur lesquelles

repose la morale) c’est ce principe, que

tout être a une fin. Pareil au principe

de causalité, il en a toute l’évidence,

toute l’universalité, toute la nécessité,

et notre raison ne conçoit pas plus

d’exception à l’un qu’à l’autre. » JouF-

FROY, Cours de droit naturel, Leçon

XXIX, t. III, p. 118.

CRITIQUE.

Ce principe paraît être tiré du texte

suivant d’AniSTOXE : «... Mr,0£v [j,àxY)v uotst

Y) cpécrcç’ êvexâ tou yàp Txàvxa uTxdpy^ei xà

9U(7£t, Y| <TupLTCxcop,axa ’éazai xàiv evexd xou. »

riepi 11^’ 434‘'', 31. — Cf. Ilept ou-

pavou, I, 4, 2'71“33 : « 'O ôsbç xal yj cpucyi;

où5èv [xdxY|v Tïotouo-iv. » — Mais il faut

remarquer qu’ARisroTE n’entend pas le

mot çucrcç dans le sens universel où les

modernes entendent le mot nature, et

qu’il réserve la réalité du hasard (xb

aùxdp.axov) comme accident ou coïncidence

des séries téléologiques. (Cf. Milhaud, Le
hasard chez Aristote et chez Cournot, Revue
de métaphysique, novembre 1902.)

Il est très contesté que l’existence de la

finalité puisse donner lieu à un principe,

c’est-à-dire à une proposition universelle

et nécessaire, connue a priori et pouvant
servir de point de départau raisonnement.
« Le principe du déterminisme est uni-

versel : tout est déterminé; le principe

téléologique est particulier '. il y a de la

finalité. C’est assurément une opinion peu
réfléchie que d’admettre un principe de
finalité aussi absolu et universel que le

principe decausalité.» (Gorlot, Fonctionet

finalité. Revue phil., 1899, H, p. 505). L’exis-

tence de la finalité, en tant que distincte

de la causalité efficiente, paraît être une
vérité d’expérience et surtout d’expérience

interne; l’étendue et le caractère de cette

finalité sont des problèmes qui ne peuvent
donner lieu qu’à ées hypothèses directrices.

« Der Begrifi* eines l)inges“, als an sich

Naturzweeks, ist also kein constitutiver

Begritr des Verstandes oder der Vernunft,

kann aber doch ein regulaliver Begrilî

fur die reflectirende Urteilskratt sein,

Snr Principe de finalité. — Traduction : a. « Le concept d’une chose considérée
comme étant en soi un but de la nature, n’est donc pas un concept constitutif de l’eri-

teiidementou de la raison; mais il peut servir de concept régulateur pour le jugement
réfléchissaut et, d’après une analogie éloignée avec notre propre causalité, dans sa

tendance générale vers des buts, servir de guide à la recherche d’objets de ce genre. >»
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nach einer entfernten Analogie mit unse-
rer Causalitât nach Zwecken überhaupt
die Nachforschung über Gegenstande die-

ser Art zu leiten. • Kant, Critique du
jugement^ II, § 65. Cependant M. Lache-
LiER a soutenu que, sans avoir le carac-

tère absolu du principe de causalité,

l’existence de causes finales dans le monde
n’en est pas moins un principe rationnel,

c’est-à-dire : 1® • un élément indispen-

sable du principe de l’induction »
;
2“ « une

loi qui résulte, comme celle des causes
efficientes, du rapport des phénomènes
avec notre esprit. » J. Lachelieh, Du fon-
dement de rinduciiony ch. vi.

Fini. D. endlich [veut dire aussi

final]; E. finite; I. finito.

Terme contradictoire d'infini
*

: ce

qui a une borne.

A. Un nombre entier est dit fini,

lorsqu’on peut l’obtenir par l’addition

successive de l’unité à elle-même. Plus

rigoureusement : en supposant définis

les nombres cardinaux en général, les

nombres 0 et 1, et la somme d’un

nombre quelconque n et de 1, (n -f- 1),

la classe des nombres entiers finis est

l’ensemble des nombres cardinaux con-

tenus dans toute classe S qui contient

zéro, et qui contient le nombre {n -j- 1)

si elle contient le nombre n (quel-

conque).

La propriété impliquée dans cet

énoncé s’appelle le principe d'induction;

elle caractérise les nombres finis par
opposition aux nombres infinis, et c’est

elle que traduit la définition vulgaire

que nous avons énoncée tout d’abord.

On peut encore définir le fini néga-
tivement, comme le non -infini. Voir
Infini *.

B. Un nombre réel est dit fini, s’il

est inférieur à quelque nombre entier

fini.

C. Une grandeur est dite finie, si elle

est mesurée, par rapport à une grandeur
de même espèce, par un nombre réel

fini.

Rad. int. : Finit.

Foi. L. Fides; D. 1® PfLicht, Treue;

guter Glauben au sens juridique de

bonne foi ;
2® Glaube

,
Glauben

;
—

E. Faith; — 1. 1® Fede; 2® Fede, Fiducia.

Sens objectif, le plus fréquent dans
le L. Fides : « Fides, id est dictorum
conventorumque constantia et veritas».

Cicéron, de Ofjiciis, I, vu.

A. Assurance valable et constituant

une garantie. « Faire foi; la foi des

traités
;
ligne de foi (d’une boussole) ».

B. Fidélité à un engagement; sincé-

rité {bonne foi).

Sur Foi. — Le mot foi est analysé et défini, ce me semble, en un sens trop

exclusivement c intellectualiste * ou « objectiviste », c’est-à-dire qu’on se place

au point de vue de la fol-croyance instructive, non au point de vue de la foi-con-

fiance aflective et unitive. Si la foi augmente notre connaissance ce n’est pas

d’abord et principalement en tant qu’elle nous apprend, par témoignage autorisé,

certaines vérités objectives, c’est en tant qu’elle nous fait sympathiser réellement

et profondément avec un être, en tant qu’elle nous unit à la vie d’un sujet, en

tant qu’elle nous initie, par la pensée aimante, à une autre pensée et à un autre

amour. La croyance (d’ordre déjà plus cognitif ou plus logique) n’est d’ordinaire

qu’une forme dérivée et partielle de la foi. Mais ce n’est pas à dire que la foi

« s’oppose » au savoir ou à la raison : la foi n’est ni anti-raisonnable ni a-raison-

iiable; elle ne méconnaît ni ne renie le savoir : elle se fonde sur des raisons qui

sont telles que la raison, une fois consultée, s’achève en une attestation de con-

fiance dont il serait ridicule et presque odieux d’établir les preuves par un raison-

nement en forme. « On ne prouve pas qu’on doit être aimé, en exposant d’ordre

les causes de l’amour; cela serait ridicule », comme l’a remarqué Pascal.

{Pensées, art. vu, 19). Mais cet amour, fondé en raison, quoique non sur des rai-

sonnements, peut seul réaliser en nous la réalité concrète d’un être spirituel, d'un

être capable lui-même de connaître et d’aimer. Et voilà pourquoi la foi aboutit

au plus réaliste des savoirs. — (M. Blondel.)
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2® Sens subjectif.

C. Confiance absolue, soit en une per-

sonne, soit en une affirmation garantie

par un témoignage ou un document sûr.

D. Adhésion ferme de l’esprit, sub-

jectivement aussi forte que celle qui

constitue la certitude, mais incommu-
nicable par la démonstration. Syno-

nyme de croyance* au sens C.

Ce sens est le plus fréquent. Ce mot
est alors opposé, d’une façon générale,

au savoir". Quand il s’agit spéciale-

ment de foi religieuse, le terme usuelle-

ment opposé est raison *,

CRITIQUE.

Voir Certitude et Croyance,

Rad. int. : A. C. Fid; B. Fideles; D.
Kred.

Foi (Acte de). D. A. Glaube; quel-

quefois, mais rarement Glaubenswille;

B. Glauhensbekenntniss

;

— E. A. Will

to believe; B. Faith Confession; — I.

Atto da fede.

A. Volition par laquelle on adopte
comme vraie une proposition qui n’est

ni rationnellement démontrable, ni

évidente.

B. Manifestation du fait qu’on a foi

(soit en une personne, soit en une idée),

et spécialement :

Expression verbale de la foi reli-

gieuse, exprimée usuellement sous

forme de prière.

2» Acte public d’adhésion à une
croyance. — Au sens de « déclaration

de principes », rare; on dit plutôt pro-

fessîon de foi.

Folie. D. Wahn
;
E. Insanity

;
l.Pazzia,

Follia.

Terme général et très vague. Voir
Aliénation * mentale. On l’emploie spé-

cialement dans les expressions sui-

vantes :

Folie des grandeurs, ou mégalomanie*

.

L’aliéné éprouve un sentiment anormal
de puissance, de grandeur, d’absence

d’efiôrt intellectuel et physique. Il

invente des faits imaginaires en

harmonie avec ces sentiments : il se

croit démesurément riche, grand per-

sonnage, empereur. Dieu.

Folie de la persécution. L’aliéné se

croit tourmenté par des ennemis qui

inventent toutes sortes de moyens de

lui nuire.

Folie circulaire; caractérisée par une
alternance à période régulière entre deux
états antithétiques, généralement l’exal-

tation et la mélancolie. Cf. G. Dumas,
La tristesse et la joie.

Folie morale (« Moral insanity >, Pri-

CHARD, Treatise of insanity, 1835).

Trouble d^esprit partiel et quelquefois

passager, consistant dans l’absence

ou dans une perversion profonde des

sentiments normaux de moralité,

l’intelligence des faits restant intacte,

et pouvant même être développée. Elle

est essentiellement caractérisée par le

défaut d’un sentiment personnel du bien

et du mal moral, dont l’idée ne provoque

aucune réaction et n’est connue que

par ouï-dire. S’appelle aussi pour cette

raison cécité * morale (Ribot, Psychologie

des sentiments, p. 295). On distingue

la folie morale improprement appelée

« passive », qui peut exister plus ou
moins inaperçue dans la vie ordinaire,

et la folie morale active ou imiiulsive,

fréquente chez les criminels. Cf. Mal-
veillance*.

Folie du doute, voir Doute*.

Rad. int. : Alienac.

1. Fonction. D. Funktion; Amt au

sens social; — E. Function; office au

sens social, mais ce mot est beaucoup
plus large; — I. Funzione.

Sur Folie. — L’expression « folie morale passive » est très impropre; on
désigne ainsi la folie morale de simple opinion; le mot propre serait inactive. —
(’V’. Egger.)

Sur Fonction. — Ce mot était défini seulement dans la première rédaction de

cet article : « Rôle joué par un organe, etc. »

« Le rôle joué par un organe, nous écrit M. Goblot, n’est pas toujours la
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Sens général :

Rôle propre et caractéristique joué
par un organe dans un ensemble dont
les parties sont interdépendantes. Cet
ensemble peut être mécanique, physio-
logique, psychique ou social. « Fonction
de l’arc-boutant; fonction du foie; fonc-
tion de l’adjectif; fonction de la mon-
naie. »

Spécialement :

1® En Biologie. ~ Grande classe de
propriétés actives chez un être vivant. On
reconnaît en général en ce sens trois

fonctions biologiques fondamentales :

nutrition, relation, reproduction.
2° En Sociologie. — Toute profes-

sion, en tant qu’elle est considérée

comme contribuant à la vie totale de la

société, au sens le plus large de cette

expression. On peut distinguer : a) les

fonctions sociales privées, exercées par
des particuliers d’une façon autonome

;

h) les fonctions publiques, et spéciale-

ment les fonctions d'État
*
(dont les re-

présentants portent seuls, dans l’usage,

le nom de fonctionnaires).

On distingue encore parmi celles-ci

les fonctions de police et les fonctions

d'administration; les fonctions d'auto-

rité (celles qui impliquent une déléga-

tion partielle de la puissance publique :

magistrat, préfet, gendarme); et les

fonctions de gestion (celles qui sont assi-

milables en nature à un service privé,

mais qui sont exercées pour le compte
de l’Etat et sous sa direction : ingénieurs

de l’Etat, instituteurs, employés des

postes). Cette dernière distinction est

nouvelle, et les catégories qu’elle com-
porte sont encore mal établies.

2. Fonction. D. Funktion; E. Func^
tion; I. Funzione.

A. Math. Ce sens paraît dater du
XVII® siècle : Leibniz appelle ainsi, tout

d’abord, les diverses lignes qui varient

avec la position d’un point (abscisse,

ordonnée, corde, tangente, etc.) Voir

Gerh. Math. Schr., V, 307 et 408.

Pour Cauchy, une variable* y est

fonction d’une variable x, quand à

chacun des états de grandeur de cor-

respond un état de grandeur parfaite-

ment déterminé dey (en sous-entendant

que cette correspondance est exprimée

analytiquement par une équation).

fonction de cet organe. Un organe peut avoir des effets et des usages qui ne sont

point sa fonction. L’arc-boutant a pour fonction, de supporter des charges dont

les résultantes tombent en dehors des appuis verticaux; il peut avoir pour effet

d’assombrir l’édifice; il peut être utilisé pour accéder à la toiture; oli peut en

tirer parti pour la décoration. Les membres inférieurs de l’homme, qui ont pour
fonction la locomotion terrestre, peuvent servir à la natation. Le langage, qui a

pour fonction la communication de la pensée, peut servir à la déguiser. La mon-
naie, qui a pour fonction la mesure de la valeur, peut-être utilisée pour la parure,

ou prendre le rôle de document historique. La fonction d’un organe est l’activité

à laquelle il est adapté, celle qui est la raison d’être de sa structure, celle dont

le besoin a préexisté à l’organe, et a déterminé la formation ou la transformation

de l’organe. » — (Voir Goblot, Fonction et finalité, dans Rev. philosophique, 1899,

II, 635.

— Le texte a été légèrement modifié pour tenir compte de l’objection faite

ci-dessus par M. Goblot, dont l’observation servira d’ailleurs à préciser celte

définition. — Mais il ne me paraît pas possîble, au sens général du mot, d’ac-

cepter la formule proposée par l’auteur : elle est trop spécialement biologique.

On ne peut dire en effet que la fonction sociale d’un individu soit « la raison

d’être de sa structure » et il peut bien arriver qu’un fonctionnaire ne soit pas

adapté à sa fonction. — D’autre part, même en biologie, une théorie qui

définit la fonction par le besoin ne serait pas universellement acceptée. —
(A. L.)
— Il y aurait lieu de signaler, entre les sens 1 et 2 du mot fonction, des con-

fusions, qui ne sont peut-être pas très rares (dans la psycho-physiologie par
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Pour Riemann, y est fonction de Xj

si à chaque valeur de x correspond

une valeur de y bien déterminée, quel

que soit le procédé qui permet d’éta-

blir cette correspondance. (Lebesgue,

Leçons sur Vintégration^ 1904). En par-

ticulier, toutes les fonctions ne sont

pas algébriques', il y a des fonctions

transcendantes*

.

Les définitions précédentes ne por-

tent proprement que sur les fonctions

uniformes*

,

pour lesquelles une seule

valeur de y correspond à chaque valeur

de X. Une fonction, au sens le plus

général, peut avoir, pour chaque valeur

de X, plusieurs valeurs, ou même une
infinité (fonctions multiformes, infiniti-

formes).

B. La notion de fonction, n’impli-

quant nullement la nature quantitative

des variables, a été étendue aux termes
variables de la Logique; on a ainsi

des fonctions logiques. C’est là, non un
nouveau sens, mais une nouvelle appli-

cation du mot fonction. Voir Proposi-
TiONNEL dans le Supplément.

Rid. int. : Funcion.

Fondement, D. Grund, Begrûndung,
Grundlage; [Grundlegung

,

action de

fonder]
;
— E. Foundation

;
— I. Fonda^^

mento.

.Métaphore tirée de l’architecture ;

ce sur quoi repose un certain ordre ou
un certain ensemble de connaissances.

Mais reposer, dans cette formule, peut

s’entendre en deux sens; d’où deux
sortes très differentes de fondement.

A. Ce qui justifie une opinion, ce qui

détermine Vossentiment légitime de l’es-

prit à une affirmation, ou à un ensemble
d’affirmations soit spéculatives, soit

pratiques. « Les Coperiiiciens parlent

avec les autres hommes du mouvement
du soleil, et avec fondement... » Leibniz,

Nouveaux Essais, 1, ch. i, § 1. « Les faits

qui servent de fondement à la morale

sont les devoirs généralement admis,

ou du moins admis par ceux avec qui

l’on discute. » Paul Janet, Traité élé-

mentaire de philosophie, 4® édition,

p. 552.

Ce mot, par suite, possède une valeur

d’approbation très caractéristique : ce

qui est « sans fondement » est illégitime

exemple); le sens 2, d’origine mathématique, fournissant un moyen commode
(quoique souvent vague) d’exprimer l’idée de la variation simultanée ou dépen-
dante de deux termes réels; et la réalité de ces termes faisant ensuite glisser la

pensée au sens 1, qui établit un lien, non pas seulement de forme, mais de fond
de l’un à l'autre, à l’analogie du rapport biologique de la fonction à l’organe. —
(M. Bernés).

Sur Fondement. — Le corps de cet article a été modifié conformément aux
observations de MM. J. Bachelier, A. Landry, Van Biéma. Ce dernier fait

observer que fondement ne désigne pas toujours les vérités premières, mais seule-

ment les vérités logiques antérieures à celles qu’il s’agit de fonder : « On dira, je

crois, fondement dernier lorsqu’on voudra exprimer avec rigueur le terme après
lequel l’esprit ne conçoit plus de régression possible. > Cela est vrai au sens A,
et la formule a été modifiée conformément à cette remarque; mais il n’en est pas
de même au sens B : le « fondement de la morale » par exemple, ne peut être

que le principe suprême de la moralité.

La Critique et les propositions qui la terminent, approuvées par la plupart des
correspondants, ont cependant soulevé les objections suivantes :

— il me semble que M. Janet a fait, dans le texte que vous citez, un emploi
impropre et équivoque de fondement. Les « devoirs généralement admis » ne peu-
vent être le fondement objectif de la moralité; mais ils peuvent être, pour celui

qui discute sur la morale, un fondement subjectif : il peut s’y appuyer, en ce sens

que l’adversaire est obligé d’en rendre compte. Aussi vaudrait-il mieux dire en ce,

sens « un point d’appui psychologique ». — Dans la théorie morale que vous
résumez à cette occasion, il n’y a pas, à proprement parler, de fondement : il n’y
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du chimérique; ce qui est « fondé » est
juste ou solide.

B. La proposition la plus générale
et la plus simple (ou, plus exactement,
le système formé par les idées et les

propositions les plus générales et les

moins nombreuses) d’où l’on peut
déduire tout un ensemble de connais-
sances ou de préceptes. — ho; fondement
de Vinduction est, en ce sens, un prin-
cipe tel qu’on en puisse déduire formel.
lement*le droit dépasser des faits aux
lois, et de conclure du passé à l’avenir.

Par exemple, la perfection et la véracité

divines chez Descartes.
Fondement de la morale. Principe

d’où se déduisent les vérités morales
particulières dans un système éthique
donné. Par exemple la valeur unique
du plaisir, selon Épicure

;
l’échelle de la

perfection, selon Malebranche, Wolff,
etc. {Praktische Bestimmungsgründe,
praktische Grundsàtze^ Kant.)

Fondements de la métaphysique des

mœurs. Traduction consacrée du titre

de l’ouvrage de Kant : Grundlegung
zur Metaphysik der Sitten; plus exac-

tement : constitution d’un fondement
pour la moralité, étude ayant pour but
« de rechercher et d’établir exactement
le principe suprême de la moralité ».

[Préface^ ad finem.)

CRITIQCl!.

Les deux sens de ce mot ont presque
toujours été confondus, sans doute par
suite de ce fait que dans la scolastique,

puis dans le cartésianisme, on considé-

rait que la seule manière légitime et solide

d’obtenir l’adhésion de l’esprit était de
déduire ce que l’on voulait démontrer de
propositions plus simples et primitives,

possédant par elles-mêmes une valeur

d’autorité ou d’évidence. Mais ces deux
idées ont été dissociées par le développe-

ment de trois ordres de sciences :

r Les sciences expérimentales s’ap-

a que des faits et des hypothèses explicatives, que les faits peuvent justifier, mais
qu’ils ne fondent pas. — (J. Lachelier.)
— Le fondement de la morale est ce qui légitime pour la raison notre recon-

naissance d’une vérité morale, ou en tout cas l’existence de nos appréciations

morales. Des faits ne servent, me semble-t-il, de fondement à une morale que si

l’on cherche dans la généralisation de ces faits la légitimation de celte morale.

Si l’on entend au contraire désigner sous ce nom le point de départ de la discus-

sion, l’objet sur lequel porte la recherche, je crains qu’on n’use d’une expression

amphibologique et dangereuse. L’existence des c devoirs généralement admis »

peut fonder la recherche d’un principe moral, non la vérité morale. De même
l’existence de « vérités évidentes » en mathématiques peut fonder la recherche des

principes les plus satisfaisants pour l’esprit sans que cela empêche ces principes

de fonder logiquement l’existence de ces vérités évidentes. — (E. van Biéma.)
— Fondement a été si longtemps synonyme de contrefort abstrait, d’assise théo-

rique qu’il y a peut-être quelque danger à vouloir lui donner aujourd’hui et

presque soudainement un contenu concret. La distinction entre les fondements

et les principes nous paraît certes devoir subsister, mais pas aussi nette qu’on le

dit. J’appelle : fondements les principes généraux sur lesquels peut reposer un
système du monde métaphysique ou religieux; — principes, les principes spéciaux

sur lesquels repose une discipline particulière; les fondements et les principes

étant d’ailleurs les uns et les autres d’ordre abstrait, théorique et logique.

J’aimerais mieux réserver aux faits particuliers, aux points d’appui esthétiques,

psychologiques ou sociologiques le nom des faits justificatifs. On éviterait ainsi

des équivoques aussi graves que celle qui peut naître de la phrase de M. Lévy-

Bruhl ; « La morale n’a pas plus besoin d’être fondée que la nature » Une exis-

tence de fait ne saurait être un fondement au sens vrai du mot; tout au plus,

peut-on dire
, comme nous l’indiquons, qu’elle est un fait justificatif. Et encore,

remarquons que le caractère d’un fait ne peut lui venir que de ce qui,

en lui, n’est pas réductible au J3ur fait. — (Louis Boisse.)
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puient sur des observations et sur des

généralisations modestes, mais indubi-

tables, qui font la solidité de la science;

au contraire, leurs principes les plus

simples, d’où de vastes ensembles peu-

vent se déduire, sont hypothétiques et

plus ou moins discutés. On ne tes admet

que parce qu’ils contiennent implicite-

ment, sous une forme très générale, les

faits particuliers et les vérités plus spé-

ciales qu’il s’agit de systématiser, et non

de justifier. Fondements au sens déduc-

tif, ils ne le sont donc pas au sens démons-

tratif.

2® Il arrive de même que dans la géomé-

trie élémentaire les termes premiers repré-

sentent des idées à la fois simples et fami-

lières ;
les axiomes et les postulats, des

vérités qu’il suffit de comprendre pour

ne pouvoir les révoquer en doute. Mais

aussitôt que ce stade de développement

est dépassé, la dualité apparaît : c’est

ainsi que dans les mathématiques mo-

dernes l’ensemble des jormc/joes pris pour

point de départ se sépare nettement

de l’étage des vérités évidentes qui s’im-

posent à l’adhésion; et le choix des pre-

miers a pour fondement l’existence des

secondes.
3° Enfin, en morale (et dans les autres

sciences normatives) le fondement de la

déduction et le fondement de l’adhésion

ont été longtemps considérés comme ne

faisant qu’un. Telle est encore l’opinion

de plusieurs philosophes. Mais, selon

d’autres, la même dissociation doit y être

opérée : le principe suprême de la mora-

lité, d’où pourraient se déduire tous les

droits et les devoirs, n’est pas connu

directement; il doit être induit des droits

et des devoirs plus spéciaux, qui por-

tent un caractère d’évidence morale.

Cf. WuNDT, Préface de YÊthique'^ voir

texte ci-dessus de P. Janet, cité et loué

par E. Dukkheim, Division du travail social^

Introduction; et Lbvy-Bhuhl : La morale

n’a pas plus besoin d’être fondée » (au

sens A, c’est-à-dire d’être justifiée par

une déduction théorique) • que la nature,

au sens physique du mot. Toutes deux
ont une existence de fait, qui s’impose à

chaque sujet individuel. » La morale et

la science des mœurs
j chap. VII, p. 192.

Pour ces philosophes, l’esthétique et la

logique, comme l’éthique, subsistent par
elles-mêmes dans la raison, le goût ou la

moralité des hommes; et par suite leur

« fondement • est, en ce sens, dans l’évi-

dence de certains faits (les jugements
d’appréciation pratique) et non dans une
justification déductive reposant sur un
principe. Les scolastiques admettaient
déjà l’existence d’une logique spontanée
{Logica naturalis) distinguée de Logica

docens et de Logica utens. (Ueberweo,
System der Logik, 5® éd., § 4.)

Nous proposons donc d’employer tou-

jours prinape^ dans le premier cas (points

de départ logiques) et fondements dans le

second cas (points d’appui psychologi-

ques). Il està remarquerque l’usage du mot
principe dans le premier sens est déjà très

général : Russell, The principles of mathe-

matics; Coutürat, Les principes des mathé-

matiques
\
Mach, Die Prinzipien der Wür-

melehrej etc.

Rad. int. : A.Fundament; B. Princip.

For intérieur (du L. Forum-, Vieux

français : for, mot tombé en désuétude

et sigmüa.nt juridiction); sans équiva-

lents étrangers.

Le tribunal intérieur de la conscience,

par opposition aux jugements extérieurs

de la loi ou de l’opinion publique.

On dit encore, par abréviation : « Dans

son for
;
dans mon for, etc. »

Force. L. Vis; D. Kraft {Geivalt ou

Zwang au sens B); E. Force; I. Forza,

A. Vigueur, puissance, intensité :

« La force de la pensée. » V. Supplément.

B. Contrainte physique et extérieure,

nécessité à laquelle la volonté résiste,

mais inutilement : < Céder à la force;

par force; forcément. » Par suite, et

moins proprement, toute nécessité :

« Une conséquence forcée ».

C. Principe d’action, pouvoir moteur:

Sur For intérieur. — Forum interius est une expression scolastique : « Forum

intcrius (ou peniteniiae, ou confessionis, s’oppose à forum exterius, judiciale, ou

xsublicum. > ScuüTZ, Thomas- Lexicon, 327. — (R. Eucken).

Sur Force. — Traductions : c a. La force est ce qu’il y a de non- sensible dans

les objets ». — e 6. La matière étant la forme visible de la Volonté, et chaque
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€ Les idées-forces. — Les grandes
forces de la nature. »

D. En Mécanique, la définition

usuelle de la force est celle-ci : « Étant
admis que tout corps abandonné à lui-

même persiste indéfiniment dans un
mouvement rectiligne et uniforme (ou

dans le repos, qui peut en être consi-

déré comme un cas particulier), on
appelle force tout ce qui peut modifier

cet état de repos ou de mouvement
rectiligne et uniforme. »

La Ibrce est égale au produit de la

masse par l’accélération (f= my).

La force-vive, qu’il ne faut pas con-

fondre avec la force, et qui est une
forme de Vénergie*, est le demi-produit

de la masse d’un corps par le carré de

CRITIQUE.

1. On a souvent employé force pour
énergie, à l’origine de ce dernier concept;
notamment Helmholtz, üeber die Erhal-

tung der Kraft (Sur la conservation de la

force), 1847. Cet emploi du mot est aujour-

d’hui abandonné par les physiciens.

Certains philosophes l’ont employé dans
un sens voisin, mais plus vague. Schel-

LiNO, ScHOPENHAUER entendent par force

{Kraft) ce qui fait l’essence de la matière,

ce par quoi elle remplit une partie de
l’espace en y manifestant certaines pro-

priétés : « Kraft ist das Nichtsinnliche

an den Objectent ». ScHELLiNO,iVa^Mrp^iZo-
sophie, p. 308. — « Weil also die Materie
die Sichtbarkeit des Willens, jede Kraft
ab“r an sich selbst Wille ist, kann keine
Kraft ohne materielles Substrat auftreten,
und umgekehrt kein Kôrper ohne ihm
inwohnende Krâfte sein, die eben seine
Qualitât ausmachen.... Kraft und Sloff
sind unzertrennlich weil sie im Grunde
Eines sind *. » Schopenhaüer, die Welt,
Suppléments, ch. xxvi. La cause d'un
phénomène est toujours un autre phéno-
mène, mais ce qui donne son efficacité à
cette cause est une force naturelle {eine

Naturkraft) qui est en dehors de la chaine
des causes et des effets {Ibid., livre I,

§26).

Cette manière de voir est adoptée par
Spencer, qui considère la Force comme
« le Principe des Principes ». La matière
et le mouvement sont seulement des
« manifestations de la Force différemment
conditionnées. » La Force est l’idee finale

à laquelle nous amène l’analyse; elle est

en soi inconnaissable, et ne peut être

regardée que comme « un effet condi-
tionné d’une cause inconditionnée, la réa-

lité relative qui nous indique une réalité

absolue ». Premiers principes, § 50. Cette

Force présente deux formes distinctes

pour notre perception : « la force intrin-

sèque par laquelle un corps se montre
à nous comme occupant l’espace, et la

force extrinsèque que l’on appelle éner-

gie ». Ibid., § 60. C’est pourquoi Spencer
adopte la formule Persistance de la Force,

comme titre du chapitre vi, au lieu de

force étant la Volonté même, il ne peut y avoir de force sans substrat matériel, ni

inversement de corps sans des forces qui y résident et qui sont précisément ce

qui le fait tel qu’il est... Force et matière sont inséparables, parce qu'au fond

elles ne font qu’un. »

— Dans la formule f— wy, qui est la vraie définition de la force, il est à
remarquer que la seule des trois quantités qui puisse être saisie dans l’expérience

et mesurée est l’accélération y* La- force et la masse ne sont donc jamais données

que dans leur rapport. — Je crois d’ailleurs que la notion de force est différente

en mécanique et en physique, de même que le mécanisme, qui est du domaine
de la physique, est distinct de la mécanique. — (E. Goblot.)

— En anglais, vis viva signifie mv^, tandis que Kinetic Energy s’emploie pour

^mv^. Cet usage est plus conforme à l’emploi primitif de l’expression force vive.

(B. Russell). — Je crois avoir vu quelquefois, même en français, « demi-force

vive J) pour ^mv^. Mais c’est rare. (L. Couturat.)

Force, au sens C, est à éviter. C’est un des mots les plus vagues et les plus

obscurs de la philosophie. — (L. Boisse.)
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l’expression persistance (ou conservation)

de l'énergie.

2. La notion de force physique, telle

qu’elle a été définie ci-dessus dans le

cor[)s de cet article, est due à Galilée.

Mais elh* présente ainsi l’apparence d’une
sorte de faculté ou de qualité occulte que
les physiciens cherchent depuis longtemps
à remplacer. On a essayé de la définir

matèrie lement : ce qui peut faire équilibre

à uu poids par l’intermédiaire d’un sys-

tème mécanique quelconque, comme un
fil tendu, un r ssort, etc. Mais ce point

de vue, quoique très légitime pour la

physique, n’est pas satisfaisant pour
l’analyse. J. R. Mayer, Helmholtz et surtout

Hertz ont essayé de constituer une méca-
nique où la notion de force n’est pas

reçue parmi les notions fondamentales, et

n’a d’autre définition que my. Voir Ener-
gétique *, A.

Quelques auteurs, jusqu’à ces derniers

temps, ont appliqué le nom de force à

l’intensité d’un champ (c’est à dire au
coefficient caractéristique de chaque point

d’un espace déterminé, relativement à

l’action subie par un point matériel qui

s’y trouve placé). Cet usage présente l’in-

convénient de désigner par un même nom
deux grandeurs qui ne sont pas de même
nature et dont l’une est facteur de l’autre.

Par exemple la force (au sens ordinaire)

à laquelle est soumise un point chai'gé

d’une quantité d’électricité a est le pro-

duit de l’intensité du champ électrique h
par la charge de ce point, soit ah. Aussi
cette expression tend-elle justement à dis-

paraître.

Rad. int. : A, B. Fort; C. Ag; Pen
s'il y a effort'., D. Fore.

Fori (idola), voir Idola*.

Formalisme. D. Formalismus, E.
formalism. I. formalismo.
A. Doctrine qui consiste à soutenir

que les vérités de telle ou telle science
(mathématique, notamment) sont pure-
ment formelles*, et par suite reposent
uniquement sur des conventions ou sur
des définitions de symboles.
B. Considération exclusive du point

de vue formel, conduisant à nier l’exis-

tence ou l’importance de l’élément maté-
riel dans un ordre de connaissances.
S’applique spécialement, en esthétique,

à la doctrine de l’art pour Part et de la

difficulté vaincue; souvent aussi, en
éthique, à la doctrine morale de Kant.
Voir plus bas Forme *, B, 3».

Par extension, caractère méticuleux
et mécanique de la pensée : « Ein sich

genau, oft peinlich, nach bestimten
konventionellen Regeln richtendes Be-
iialten". » Kirchner et Mighaelis, Wôr-
terbuch der philosophischen Grundbe--

griffe, sub v®. Voir le Supplément.
Rad. int. : Formalism.

Forme. D. Form (aussi Gestalt au
sens A)

;
E. Form, très large [Shape au

sens A)
;

I. Forma.

Ce terme est presque toujours opposé

à matière*.

Il a eu dans la scolastique un emploi

très étendu, dérivant de celui qu’en

avait fait Aristote
;

il a servi à traduire

Sur Formalisme.— Traduction : t a. Une manière stricte, souvent pénible de se

comporter, en s’astreignant à des règles déterminées et conventionnelles. >

Sur Forme. — Historique. Les mots forma et species correspondent tous deux

à PeîSoç d’Aristote. On peut dire que finalement on a abouti à une division du

sens d’elSo; entre ces deux termes, forma représentant elSoç au sens de caractère

commun, et species représentant stooç au sens d’espèce ou de classe constituée par

la possession de ce caractère commun. Cependant cette division ne s’établit que

peu à peu. Cicéro.n nous dit {Topiques, Vil) que forma fournil le génitif et le

datif pluriel qui manquent à species, et que par conséquent on doit le préférer

à celui-ci, pour traduire eiSo;, puisqu’il est complètement déclinable. —
(C. C. J. Webb).
— € Forma dat esse rei » est un principe scolastique. — Formnlitas, qui se

trouve déjà, mais rarement, chez Thomas d’Aquin, paraît avoir été mis en usage
par Duns Scot. — (R. Eucken).
— En quoi l’expression formes a priori de la sensibilité est-elle « malheureuse»?
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eT86ç, (xopçiQ, o’jai'a, 7iapct5ctY{jLa, to ti

eivac, To Tt è<7Ti. Cf. ci-dessus Cause*, A.
Les scolastiques y ajoutaient, pour le

déterminer, une grande variété ^d’épi-

thètes, notamment forma substantialis

(cf. Descartes, Méthode, I, § 2), forma
exemplaris, forma individualis, etc. Voir

GüCLENIUS, Lexicon, v® Forma, 588-593
;

ScHÜTZ, Thomas Lexikon : « Forma est

principium agendi in unoquoque. »

Thomas d’Aquin, Somme theologique,

III, 13, 1 c; — et Ch. S. Peirce,

Matter and Form, dans Baldwin, II,

p. 50 sqq.

Ce terme a été dépouillé de son sens

ancien par Bacon qui a essayé, en lui

donnant une signification nouvelle, de

faire du concept ainsi désigné la base

d’une théorie de la nature : « Monen-
dum est quasi perpetuo ne, cum tantae

partes Formis videantur a nobis tribui,

trahanlur ea quae dicimus ad Formas
eas quibus hominum cogitationes hac-

tenus assueverunt *.Nov. Organ.,\l, 17.

Il serait t/*op long de définir ici ce sens,

qui n’a plus qu’un intérêt historique

(cl. Lalande, Quid de malhematica sen-

serit Verulamius, chap. ii). — Mais si

cet emploi du terme a momentanément
facilité l’introduction de la doctrine

mécaniste, il n’en est pas moins tombé
en désuétude, et a contribué à discré-

diter auprès des modernes l’idée de

Bacon. Le mot s’est trouvé restreint, à

partir de cette époque, au premier sens

défini ci-dessous, c’est-à-dire à ce que

l’on appelait auparavant la figure* d’un

corps. 11 a cependant gardé dans

l’usage moderne quelques traces de

son usage scolastique, qui seront

signalées plus bas.

A. Figure géométrique constituée par
les contours d’un objet. S’oppose à

la matière dont cet objet est fait, c La
cire prend la forme du cachet. »

B. Par métaphore, et par tradition du
sens très large donné dans l’École à
l’opposition de la forme et de la matière,

ces mots sont appliqués à toutes les

oppositions analogues; et particuliè-

rement :

1° La forme d’une opération de l’en-

tendement est la nature du rapport

qui existe entre les termes auxquels

elle s’applique, abstraction faite de ce

que sont ces termes en eux-mêmes; la

matière (ou contenu*) est constituée

par ces termes, considérés dans leur

signification propre. Ex. : c Tous
les métaux sont solides; le mercure
est un métal; donc le mercure est

solide. * La forme de ce raisonne-

ment est Barbara : « Tous les A sont

B; or C est A; donc G est B ». La
matière est fournie par les concepts :

métal, mercure, solide. Un pareil rai-

sonnement est bon formellement {vi

formae)\ la conclusion en est fausse

matériellement {vi maleriae).

De même, en mathémaliques
,

la

relation {a b)'^= a^ b'^

2

ab est

formelle, en tant qu’elle reste vraie

pour tous les nombres réels.

2° Par application du sens précédent,

Kant distingue dans la connaissance :

d’une part une matière {Stoff), donnée
propre et immédiate de la sensation,

I

dont la présence, imposée à l’esprit,

Elle est en tout cas très exacte. (J. Lacbelier.) — Le mot sensibilité est équi-

voque en français, comme presque tous les mots de même racine : il s’applique

en général aux sentiments, aux états affectifs; mais il sert aussi à désigner ce qui

concerne les sens, en tant que moyens de perception. 11 y aura lieu de le criti-

quer à son rang. Sinnlich et Sinnlichkcit, en allemand, ont un défaut analogue

(ils signifient d.\is>s>\ sensuel ei sensualité) mais moindre cependant : les deux accep-

tions risquent moins d’être confondues. — (A. L.)

Traductions : a. c Si un être raisonnable doit se représenter ses maximes
comme des lois pratiques universelles, il ne peut se les représenter que comme
des principes qui contiennent, non dans leur matière, mais uniquement dans

leur forme, ce par quoi ils déterminent la volonté. »

h. * Agis de telle manière que la maxime de ton action puisse toujours être

valable en même temps comme principe d’une législation universelle. »
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^révèle qu’il y a quelque chose d’autre

1 que lui; et de l’autre une forme (Form)^

constituée par les lois de la pensée qui

établissent, entre les données multiples

des sens, des rapports permettant de

les percevoir et de les comprendre. Le

temps est la forme du sens interne;

l’espace est la forme du sens externe;

tous deux sont les formes a priori de la

sensibilité (traduction consacrée, mais
malheureuse des expressions Formen
U priori der Sinnlichkeit, Reine Formen
der Sinnlichen Anschaiiung). Les formes

de l’entendement sont les Catégories*^

et celles de la raison les Idées *.

3° La forme de la moralité est le

caractère impératif de la loi morale

(ou, dans les théories éthiques qui n’ad-

mettent pas l’obligation, le caractère

appréciatif* du jugement moral). La
matière de la moralité est constituée

par la manière d’agir qui est com-
mandée (ou par les faits objectifs qui

sont reconnus comme ayant une valeur

morale).

Une morale purement formelle est

celle qui satisfait à la condition posée

par Kant {Critique de la Raison pra-

tique^ l’’® partie, chap. i, Théorème iii :

« Wenn ein vernünftiges Wesen sich

seine Maximen als praktisch allgemeine

Gesetze denken soit, so kann es sich

dieselben nur als solche Principien

denken, die nicht der Materie, sondern

blos der Form nach, den Bestiinmungs-

grund des Willens enthalten" ». Cette

condition est remplie par la loi morale

purement formelle : « Handle so, dass

die Maxime deines Willens jederzeit

zugleich als Princip einer allgemeinen

Gesetzgebunggelten kônne**. » Ibid., § 7.

4° En Droit, la forme, qui est l’en-

semble des règles à suivre dans la pro-

cédure, s’oppose au fond, qui est

l’objet particulier de l’affaire consi-

dérée. On dit encore dans le même
sens Formalités.

Rad. int. : Form.

Formel. D. A. Fôrmlich; B. Formai;
— E. Formai

;
— 1. Formule.

A. Sens ancien et scolastique est

formel, ou existe formellement ce qui

possède une existence actuelle *, effec-

tive *, par opposition : d’une part à ce

qui existe objectivement* (au sens sco-

lastique du mot, c’est-à-dire seulement

à titre d’idée), — d’autre part à ce qu*

existe éminemment, c’est-à-dire dans
quelque chose de supérieur qui le con-

tient en puissance et d’une façon im-

plicite,— enfin à ce qui existe virtuelle-

ment et implicitement sans être expres-

sément énoncé. Voir éminent*.

Ce sens est conservé dans quelques

expressions telles que : « Ordre formel,

déclaration formelle, etc. » ;
c’est-à-dire

énoncés expressément, et non pas seule-

ment d’une façon douteuse ou impli-

cite.

B. Relatif à la forme; particulière-

ment : morale formelle, voir Forme* B, 3®.

Sur Formel. — Le sens scolastique du mot est encore conservé, en allemand

comme en français, dans certaines expressions du langage courant : « Ein form-

liches Complot; ein fôrmliches Kunstwerk; formliche und ausdrückliche Erkla-

rung. » — (F. Tonnies.)

En allemand, Formule Logik a deux sens différents : a) Celui qui est indiqué

ci-dessus pour l’expression française Logique formelle; — b) Une logique qui

écarte toute considération sur les rapports de la pensée et de l’être, comme il

arrive par exemple chez Kant et llerbart. — (R. Eucken.)
Éducation formelle. — Posséder une culture générale signifie plutôt savoir un

peu de tout, avoir des connaissances variées; une culture ou éducation formelle

donne l’aptitude à apprendre, comprendre et agir dans tous les ordres de con-

naissance. — (V. Egger.)

Je redoute le mot formel appliqué aux éludes classiques : ce mot tend à faire

croire qu’elles n’ont pas de contenu, tandis qu’elles ont, au contraire, dans tout

ce qu’elles enseignent d’histoire et de philosophie antique, un contenu très riche

et très solide. — (J. Lachelier.)
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Cause formelle. Voir Cause*
j
A, et

Forme *.

Logique formelle. Partie de la Logique*

qui traite des opérations de l’entende-

ment et des règles qui s’y appliquent,

en tant que ces opérations sont consi-

dérées uniquement dans leur forme,

telle qu’elle est définie ci-dessus, V°

Fonne*, B, 1°.

Éducation formelle^ celle qui a pour
objet de développer l'esprit d’une façon

générale, sans lui donner aucune pré-

paration spéciale aux objets particu-

liers dont il aura plus tard à s’occuper.

Terme usuel surtout en anglais {Formai

culture^ plus spécialement Disciplinary

Education, s’il s’agit d’employer essen-

tiellement les études classiques comme
moyen de formation). On dit plus fré-

quemment en français, pour rendre la

même idée : Culture générale,

Itad. int. : Form.

Formule. L. Formula (énoncé, règle,

principe, système); D. Formel^ E. For-

mida, I. Formula.

A. Énoncé concis et rigoureux, per-

mettant la déduction et la discussion

(au sens mathématique et au sens vul-

gaire de ce mot).

B. Énoncé précis et général qui

fournit sans ambiguïté la règle à suivre

pour un type déterminé d’opération.

(Gf. le mot Formulaire : « Formulaire

médical, Formulaire de l’électricien ».)

— « Wer...weiss, was dem Mathema-
tiker eine Formel bedeutet, die das,

was zu thun sei, um eine Aufgabe zu

befolgen, ganz genau bestimmt und
nicht verfehlen lâsst, wird eine Formel,

welclie dieses in Ansehung aller Pflicht

überhaupt thut, nicht für etwas unbe-

deutendes und entbelirliches halten'* ».

Kant, Raison pratique^ note à la Pré-
face.

On appelle par analogie formule
artistique un schéma général de com-
position propre à un artiste, à une
époque, etc.

C. Logistique. Plus étroitement,

ScuRôDER définit la formule une rela-

tion algorithmique*, contenant des ter-

mes variables, et qui est vraie quelles

que soient les valeurs attribuées à ces

termes. Algehra, der Logik, t. I, p. 487).

C’est donc ce que les mathématiciens
appellent (improprement) une identité*.

Cf. Équation*.
D. Par extension, l’un des membres

d’une formule C, considérée comme
l’expression de l’autre membre; ou,

pratiquement, comme la règle à suivre

pour calculer celte expression : Ex. ;

< Formule du binôme; formule de
Taylor ».

Rad. int. : Formul.

« Foule psychologique ». Expres-

sion proposée par M. Le Bon pour
désigner une réunion d’individus capa-

bles de réactions psychologiques com-
munes. « Au sens ordinaire, le mot foule

représente une réunion d’individus quel-

conques, quels que soient leur nationa-

lité, leur profession ou leur sexe, et

quels que soient aussi les hasards qui les

rassemblent... Dans certaines circons-

tances une agglomération d’hommes
possède des caractères nouveaux fort

dilTérents de ceux des individus com-
posant celle agglomération... Les sen-

timents et les idées de toutes les unités

sont orientés dans une même direc-

tion... La collectivité est alors devenue
ce que, faute d’une expression meilleure,

j’appellerai une foule organisée ou, si

Sur Formule. — Traduction : a.) « Si l’on sait quelle valeur a, pour le mathé-
maticien, une formule., qui détermine tout à fait exactement et sans qu’on puisse

s’égarer, ce qu’il faut faire pour traiter une question, on ne regardera pas comme
quelque chose d’insignifiant et de superflu la découverte d’une formule qui joue,

le même rôle à l’égard de tout devoir, d’une façon générale ».

Sur Foule psychologique. — « L’idée est juste et importante; mais l’expres-

sion n’est pas heureuse. Ce n’est pas la foule qui est psychologique, c’est le point

de vue d’où on Inconsidéré. » — (J. Lachelier. — E. Chartier.)
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l’on préfère, une foule psychologique. »

Psychologie des foules, p. 12.

Fresison. Mode de la 4® figure se rame-

nant à Feno*par la conversion simple

des deux prémisses :

Nul P n’est M
Quelque M est S.

Donc quelque S n’est pas P.

CRITIQUE.

Il ne faut pas appeler ce mode Fresisom,

comme Port-Royal, car il n’y a pas lieu

d’intervertir les prémisses pour le réduire

à la figure {voir Frisesomorum).

Frisesom(orum). Mode indirect de la

figure, appelé Fresison quand il est

considéré comme un mode de la4® figure.

Enoncé sous la forme dite Frisesomorum,

il présenterait la disposition suivante :

Quelque M est P
Nul S n’est M

Donc quelque P n’est pas S.

CRITIQUE

Voir Figure*. — Sur fimpossibité de

tirer une conclusion des prémisses lE dans

quelque figure que ce soit, voir Gouturat,

La Logique ae Leibniz, p. 6-7.

Fulguration. Terme employé par

Leibniz pour désigner le mode de créa-

tion des monades et leur rapport avec la

substance divine. « Dieu seul est l’unité

primitive ou la substance simple origi-

naire, dont toutes les monades créées

ou dérivatives sont des productions et

naissent, pour ainsi dire, par des fulgu-

rations continuelles de la Divinité, de

moment en moment, bornées par la

réceptivité de la créature, à laquelle il

est essentiel d’être limitée. » Monado-

logie, 47.

Rad. int. : Fulmig [Boirac).

Futurs, c’est-à-dire événements futurs,

— Traduction des expressions aristo-

téliques Ta Èaogsva et Ta (AsXXovTa. La
première s’applique à ce qui doit arriver

nécessairement; la seconde à ce qui est

pensé sous la forme du futur (o géXXwv

est le nom technique du futur chez les

grammairiens). Aristote, passim et

spécialement Ilepl êpfxrjvetaç, chap. IX.

Les scolastiques ont traduit ces deux

expressions pdLrfutura necessaria, futura

contingentia. Goclenius, V®. L’expression

futurs contingents est restée plus usuelle,

a Les philosophes conviennent aujour-

d’hui que la vérité des futurs contin-

gents est déterminée, c’est-à-dire que

les futurs contingents sont futurs, ou

bien qu’ils seront, qu’ils arriveront :

car il est aussi sûr que le futur sera,

qu’il est sûr que le passé a été.... » Leib-

niz, Théodicée, I, 36. Cf. Ibid., I, 2et45.

G

Général. D. Allqemein; E. General;

I. Generale.

Sans détermination de minorité,

de majorité ni de totalité relativement

à une classe donnée :

A. Qui convient à plusieurs indi-

vidus (ou à plusieurs groupes considé-

rés chacun comme lormant un tout

indivisible) :

a) Absolument. Le terme opposé est

alors individuel*, ou singulier*, ou

encore particulier* (pris
,

surtout en

anglais, au sens d'individuel). « Une
idée générale, une idée particulière. —
L’induction va de l’individuel au géné-

ral. » C’est le sens adopté par Mill, Logi-

que, III, I.

b) Par comparaison. Il y a plusieurs

degrés de généralité, suivant l'extension

plus ou moins grande que reçoit l’idée.

Sur Général. — Le sens A se ramène au sens G ou au sens B. Car si général

est ce qui convient à plusieurs individus (ou à plusieurs groupes), ces individus

(ou ces groupes) forment dès lors une classe : si plusieurs corps se contractent
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dont il s’agit : c La nutrition est une
fonction plus générale que la locomo-
tion. > Ici, l’expression opposée serait

plus particulier, ou plus spécial.

2° Relativement à une classe donnée :

B. Qui convient à la majeure partie

des individus d’une classe. La généra-

lité, en ce cas, s’oppose d’une part

à Vuniversalité
y
de l’autre à Vexcep-

iion.

C’est en ce sens qu’on entend d’ordi-

naire les expressions généralement, en

général *. Elles sous-entendent qu’il y
a des exceptions.

C. (Vieilli) : Qui convient à tous les

individus d’une classe, t Une loi géné-

rale. Une propriété générale. » Les sco-

lastiques et leurs disciples contempo-
rains prennent gencralis et generaliler

en ce sens : c — Aut semel aut iterum
médius generalîter esta. » Universalia,

au contraire, désigne pour eux les

idées générales. Ils opposent singularis

à universalis, eiparticularis à generalis.

Voir le P. Hugon, Logica, p. 38.

CRITIQUE

Ces équivoques ont apporté et appor-
tent encore beaucoup d’obscurité dans
les questions de logique et de méthodo-
logie. Soit la proposition : « Plusieurs
corps se contractent par la chaleur *.

par la chaleur, ils sont la classe, innommée d’ailleurs, des corps qui se contrac-
tent par la chaleur; c’est ainsi entendue que la proposition est générale; mais
elle est particulière si l’esprit pense tout autant aux autres corps non compris
dans l'affirmation qu’à ceux visés par rartirmation

;
et le langage usuel fait cette

distinction; si je dis; c Certains corps, etc. >, ma proposition est générale; si je

dis : c 11 y a des corps qui, etc. >, elle est particulière. Dans les deux cas, d’ail-

leurs elle est plus générale que ; c L’argile se contracte par la chaleur. »

— (V. Egger.)
— Je ne vois pas grande différence entre A, b et B. Quand on dit que la nutri-

tion est plus générale que la locomotion, que veut-on dire, sinon qu’il y a plus

d’espèces d’êtres qui possèdent la nutrition (tous les vivants) qu’il n’y en a qui

possèdent la locomotion? — (G. Belot.)

— Il ne suffit pas, pour former une classe, qu’une propriété convienne à plu-

sieurs individus ou à plusieurs groupes pris individuellement. Il faut qu’elle ne

convienne qu'à eux seuls. (Voir ci-dessus la définition du mot classe *.) — Sans

doute, si l’on pense en outre aux autres individus non compris dans l’affirma-

tion, la proposition devient particulière, et l’on passe au sens B; mais l’idée

change alors. Et pourtant, même dans ce cas, le caractère dont il s’agit reste

général au sens A (quoique nous l’introduisions dans une proposition particu-

lière). Si l’on dit : t II y a plusieurs métaux très denses », dense est posé par là

même comme un caractère général sans aucune référence à la classe des choses

denses en général, et sans qu’on sache si les métaux en sont la minorité, la majo-

rité ou la totalité. — De même, quand on dit que la nutrition est une fonction

plus générale que la locomotion, on entend que tout être doué de locomotion

l’est aussi de nutrition, et que, de plus, certains autres êtres le sont aussi, sans

qu’on ait à savoir si les uns ou les autres sont la majorité dans la classe des

êtres, ou s’ils forment une classe entière (celle des vivants). — (A. L.)

— Pour moi (et je crois bien que tel est le sens antique), le général est ce qui

est tel qu’il peut être en plusieurs tout en restant un et identique à soi-même; la

puissance commune dont plusieurs individus, ou certains caractères de plusieurs

individus, peuvent être l’acte. — (J. Lachelier.)

Sur l’usage actuel des mots général et universel {séance du 21 juin 1906) :

« M. A. Lalande. J’ai reçu plusieurs observations sur le meilleur sens à attri-

buer au mot général. D’abord, de M. M. Bernés, qui écrit : t ... Général signifie :

c qui a le caractère du genre (comme spécial signifie : qui a le caractère de tespèce).
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Cette proposition est « générale •, car
elle convient à plusieurs corps; elle est

cependant « particulière » par sa forme
(proposition en I); elle est « plus géné-

rale » que cette proposition : « L’argile

se contracte par la chaleur »; et cepen-
dant elle n’énonce pas une • propriété

générale » des corps, puisque la plupart
de ceux-ci ne présentent pas cette pro-
priété. Et inversement, si l’on dit ; « La
plupart des corps se dilatent par la cha-
leur », on énonce une proposition « vraie

pour la généralité des cas * ; on ne peut
pas dire cependant qu’on énonce « une
propriété générale », ce qui, dans le lan-

gage usuel, impliquerait l’universalité.

Mais on dira bien qu’on énonce une pro-

priété « assez générale », ou « très géné-

rale », le superlatif servant ici à marquer
la relativité.

Ce mot est trop usuel pour pouvoir être

spécialisé. Mais il serait utile de le rem-
placer, toutes les fois qu’il est possible,

par des équivalents précis, et notamment
par universel ou générique quand il a le

sens de ces mots.

Kad. int. : A. General; B. Oft.

Généralement, en général. D. A.
im allgemeinen

;
B . insgemein

;
— E.gene--

rally; — I. generalmente.

A. En ne considérant que les carac-

tères généraux, et abstraction faite des

c Dès lors, pour s’en tenir à général^ le mot peut avoir très légitimement deux
« sens : l’idée de genre se limitant sous deux rapports : par opposition à l’espèce,

€ d’après le degré de généralité; par opposition à l’individu, d’après le caractère

« même de généralité. Général indique de même ce qui est relatif à un degré

(f supérieur de généralité, ou bien, absolument, la généralité; le contexte doit

<c sulfire à déterminer le sens relatif ou absolu du terme. — Au contraire, général

* est de la langue courante, vague, mais non de la langue philosophique pour
« signifier ordinaire, fréquent, c’est-à-dire quelque chose qui, étant de l’ordre de

* l’expérience seule, est encore individuel.

« En somme, le vrai sens fort de général répond à ce qu’on appelle souvent

t universel', mais le terme général est bien plus caractéristique que le terme uni-

« versel (relatif à l’Univers, c’est-à-dire encore à un ensemble qui a ses caractères

< individuels), et je ne vois aucune raison pour lui refuser précisément cette

€ signification. »

J’ai, contre ces objections, deux remarques à soumettre à la Société. 1° Général,

au sens B, est certainement très-usuel en dehors du langage philosophique; mais
il appartient aussi à ce langage. Kant dit notamment que lorsque nous voulons

que la loi morale soit une règle pour tout le monde, sauf pour nous, « il n’y a

€ pas là de véritable contradiction, il y a seulement une opposition de l’inclina-

« tion et de la raison [antagonismus], opposition par laquelle Tuniversalité du

€ principe (universalitas) se transforme en une simple généralité [generalitas). »

{Fondement de la métaphysique des mœurs, 2® section). — 2® L’étymologie et le

sens qu’attribue l’auteur au mot universel sont souvent données, mais ne me
paraissent pas exacts. Ce mot signifie, je crois, qui appartient à tous les individus

d’une classe {ad universos).

M. J. Lachelier. C’est le sens propre à'universus. Universa civitas, toute la ville.

Il Faut certainement entendre universel de la même façon.

M. L. Couturat. D’autant plus que la logique en a fait un usage très précis et

consacré par une tradition invariable : « La proposition universelle ».

M. J. Lachelier. Ce sens est intangible.

M. A. Lalande. Je crois que nous devons écarter, pour la même raison, une
proposition de M. Chartier qui voudrait t opposer général et universel en définis-

« saut le premier : ce qui est commun à plusieurs objets; — et le second : ce qui

€ est commun à tous les esprits ».

M. Brunschvicg. Ce serait commode, mais tout à fait arbitraire et contraire à

LALAyDK. — VOCAB. PHIL. i8
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différences propres aux cas particu-

liers.

B. Communément, dans la plupart
des cas.

Rad. int. : A. Generik; B. Oft.

Généralisation. D. Verallgemeine-

rung; E. Generalization; I. GeneraUzza-

zione.

A. Opération par laquelle, reconnais-

sant des caractères communs entre

plusieurs objets singuliers, on réunit

ceux-ci sous un concept * unique dont

ces caractères lorment la compréhen-
sion *.

B. Opération par laquelle on étend à

toute une classe (généralement indéfinie

en extension) ce qui a été observé sur

un nombre limité d’individus ou de

cas singuliers appartenant à cette

classe.

C. Opération par laquelle on étend à

une classe ce qui a été reconnu vrai

d’une autre classe, présentant avec la

l’usage. On peut bien appeler universel ce qui est commun à tous les esprits,,

mais on ne peut pas restreindre le mot à ce seul emploi.

M. Gouturat. Ge ne serait même pas souhaitable. Le mot général est nécessaire

aux logiciens modernes pour désigner un sens bien distinct à^universel. Tandis

que les propositions universelles s’opposent aux particulières, les propositions

générales s’opposent aux propositions spéciales ou déterminées. Une proposition est

générale quand elle contient un (ou plusieurs) terme variable ou indéterminé,

c’est-à-dire un terme qui peut prendre plusieurs valeurs ou plusieurs sens, de

sorte qu’elle a elle-même un sens variable. Exemple : * Charles VII fut sacré à

Reims » est une proposition singulière. « Tous les rois de France furent sacrés à

Reims » est une universelle. Toutes deux sont déterminées et ont un sens cons-

tant. Mais si l’on dit ; « Le roi de France fut sacré à Reims », on demandera :

« Quel roi de France? » Le terme « roi de France » est une variable qui a autant

do valeurs différentes qu’il y a eu de rois de France : la proposition est vraie pour
les unes, fausse pour les autres (tandis que la proposition universelle : « Tous les

rois... » est absolument vraie ou fausse.)— C’est une proposition générale^ ou ce

que M. Russell appelle une « fonction propositionnelle ». Elle représente et

résume un ensemble, fini ou infini, de propositions spéciales L
M. Goblot. {Communication reçue après la séance) : « Vous dites que ce mot est

trop usuel pour pouvoir être spécialisé. On peut pourtant, et très facilement,

s’abstenir, en parlant et en écrivant, d’opposer général à particulier^ de confondre

une proposition universelle avec une proposition générale; se souvenir qu’wm-
versel et son contraire, particulier, ne se disent que des propositions considérées

au point de vue de leur forme, que général et ses corrélatifs, spécial et singulier

(ou individuel) se disent, soit des termes, soit des propositions considérées au
point de vue de leur contenu. »

Pour général, c’est peut-être possible, et certainement souhaitable; — pour

universel, il serait difficile de ne l’appliquer qu’à des propositions et par suite de

renoncer à des expressions comme : « Un sentiment universel (= universellement

éprouvé); Funiversalité (chez tous les hommes) du principe de contradiction, etc.

- (A. L.)

Sur Généralisation. — Généralisation, au sens A, serait imparfaitement rem-
place par co?^C€p^ior^ : ce mot ne réveillerait pas l’idée du mouvement de l’esprit

qui va des objets singuliers au concept. (J. Lachelier.) — En outre, conception est

plus large. Voyez les trois sens qui lui sont attribués par le Vocabulaire. Celui

dont on aurait besoin ici ne serait que le plus étroit, le sens C. (V. Egger.) —
Ces inconvénients ne pourraient être complètement évités que par une langue

i. Cf. ScHRÔDER, Algebra der Logik, § 20.
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première un certain nombre de ressem-

blances.

CRITIQUE

Terme très équivoque. On peut le rem-

placer, aux sens A, par conception* \
B, par

induction* C, par analogie*.

Rad. int. : A. Konceptad; B. Indukt;

C. Analogi.

Généralité : caractère de ce qui est

général*, aux dilï’érents sens du mot.

S'emploie en outre, au sens concret et

avec une intention péjorative, pour dési-

gner une affirmation trop générale (au

sens A) et par suite sans utilité ou sans

intérêt. Cet emploi est fréquent surtout

au pluriel.

Génération. D. A. Erzeugung; B.C.D.

Génération, Menschenalter; — E. Géné-

ration; — I. Generazione.

A. Acte d’engendrer, soit au sens

biologique, soit au sens épistémolo-

gique.

Définition par génération, celle qui

expose le mode de production d’un

objet de pensée, notamment celle qui

construit une figure par un mouvement
déterminé d’une autre figure déjà

connue : « Le cylindre est la figure

engendrée par un rectangle qui effectue

une révolution complète en tournant

autour d’un de ses côtés. » (La « figure »

génératrice peut se réduire à un point).

Voir génétique*.

B. Dans une même famille, chacun
des degrés de filiation successifs : « Les

fils sont la seconde génération
,

les

petils-tils la troisième génération, etc. »

D’où, par suite, deux sens dérivés :

C. D’une part, ensemble des indi-

vidus ayant à peu près le même âge.

D. De l’autre, durée moyenne d’une

génération au sens B, évaluée ordinai-

rement à trente ans environ (Littré, v®).

La « théorie des générations » est

celle qui admet que le mouvement des

idées philosophiques, des formes d’art,

des institutions sociales, etc., suit un
rythme d’ensemble dont la durée est

égale à celle d’une génération (Ottokar

Lorenz, Léopold von Ranke, die Gene-

rationenlehre, und der Geschichts-Unter-

richt, 1893).

Rad. int. : A. Genit, Genitad
;
B. C.

D. Generaci.

Générique. D. Generisch; E. Generic;

I. Generico.

Qui appartient à la compréhension
du penre*, par opposition à ce qui n’ap-

partient qu’à celle de telle ou telle espèce

(= spécial ou spécifique).

Proposition générique (par opposition

à totalisante) celle qui énonce un carac-

tère inhérent au concept, et non pas
constaté chez tous les individus.

Rad. int, : Generik.

Genèse. D. Genese; E. Genesis; I,

Gencsi.

Transcription du grec réveaiç, devenir^

production, très fréquent en particulier

dans lalangue philosophique d’ARisTOTE.

A. La Genèse d’un objet d’étude (par

exemple d’un être, d’une fonction,

d’une institution) est la façon dont il

est devenu ce qu’il est au moment con-

sidéré, c’est-à-dire la suite des formes

successives qu’il a présentées, considé-

rées dans leur rapport avec les circon-

stances où s’est produit ce développe-

ment.

CRITIQUE

Genèse s’oppose d’une part à Origine*^

en tant que toute genèse suppose une

artificielles à suffixes bien définis. P. ex. : Koncept-uro, le concept (produit);

Konceptado, l’acte de former un concept; Konceptigo, le fait de transformer quelque

chose (p. ex. une image) en concept; Koncepteso^ la qualité abstraite d’être un
concept, etc. — (A. L.)

Sur Générique. — Général et spécial désignent ce qui a respectivement le

caractère du genre ou de l’espèce; générique et spécifique ce qui appartient au
genre ou à l’espèce. (M. Bemôs). — Voir Critique et observations sur général*.
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réalité préexistante et un point de départ
qui en esl Vorigine'^ mais en d’autres cas,

origine s’entend en un sens relatif qui en
fait un synonyme de genèse; p. ex.

Darwin, Origin of Species.

L’étude de la genèse s’oppose aussi à

VExplication (cf. Expliquer*) en tant que
la première est proprement la constata-

tion d’une série défaits (p. ex. la suite des

formes prises par un organe dans son déve-

loppement embryogénique),et ne contient

pas nécessairement la connaissance des

causes qui déterminent cette succession.
— Mais en un autre sens il arrive que la

simple histoire des circonstances où ce

développement s’est produit contienne la

raison de toutes ou de quelques-unes des

particularités que présente l’objet étudié

à la fin de cette histoire; et, dans cette

mesure, genèse équivaut à explication.

Il y a donc lieu de distinguer avec soin

la genèse descriptive ei le. genèse explicative.

Rad. int. : Genesi.

Génétique. D. Gcnetisch; E. Genetic;

I. Genetico.

Qui concerne la genèse
*
d’un être,

d’un phénomène, d’une institution.

Méthode génétique, celle qui consiste

à étudier les objets d’une science en

établissant quelle en a été la genèse.

Définition génétique. Définition par

génération *. t Definitio genetica dicitur,

quae rei genesin seu modum, quo ea

tieri potest, exponit. » Chr. Wolff,
Logica. § 195.

Classification génétique. Celle qui

classe les objets suivant Vordre de leur

production, ou encore suivant les dilTé-

rentes causes qui les produisent,

Rad. int. : Genesi.

CRITIQUE

Ce terme s’appliquerait aussi, selon

Baldwin, à la méthode pédagogique qui

consiste « à expliquer les choses, dans
l’enseignement, selon leur genèse, ou
leur manière de venir à l’être •. I, 409410.

Mais cette définition est équivoque : elle

peut s’appliquer, soit à la méthode d’en-

seignement qui suit l’ordre dans lequel

les choses se produisent dans la nature,

soit à la méthode d’enseignement qui

suit l’ordre dans lequel les idées ont été

acquises par l’humanité.

Il faut remarquer en outre que la

méthode génétique n’est pas nécessaire-
ment explicative, par la raison indiquée
ci-dessus au mot genèse *.

Génie. L. 1° Genius, divinité présidant ,

à la naissance; 2° Ingenium, ce qui vient

de naissance, caractère individuel; — =

D. Genie; E. Genius; I. Genio, Ingegno.

A. Le fond du caractère ou de l’esprit,

la nature propre d’un être (Cf. Natura,

nascicomme genius, ingenium, generare)

souvent considérée comme une sorte

d’esprit interne et tutélaire, ou comme
l’inspiration du moi profond. Se dit des

personnes ou des choses : c II sort

hardiment des limites de son génie. »

La Bruyère, Caractères; ch. xii. Vieilli

en ce sens, sauf dans quelques expres-

sions spéciales, p. ex. : t Le génie de la

langue grecque. »

B. Dons de l’esprit naturels et émi-

nents, donnant à celui qui les possède

d’heureuses inspirations. Se dit soit

absolument : « Avoir du génie; un
homme de génie »; soit relativement :

c Le génie de la guerre, le génie des

affaires >. Souvent ironique dans ce der-

nier cas, ou confondu avec le sens A :

« Le génie de la maladresse. »

C. L’homme qui a du génie, au

sens B.
remarque

11 existe beaucoup de « définitions »

célèbres du génie, qui ne sont pas à pro-

prement parler des définitions, mais

l'expression sommaire d’une théorie sur

les causes de cette supériorité : « Le

génie n’est autre chose qu’une grande

aptitude à la patience. » Mot de Buffûn,

attribué par Littré au Discours de

réception à VAcadémie, mais qui ne s’y

trouve pas. — « Facilitatem observandi

rerum similitudines ingenium appel-

lamus. » Wolff, Psychol. empirica,

§ 476 ;
etc. Cf. de même Schopenhauer,

Die Welt, suppléments, livre III, ch. xxxi ;

« Vom Genie. » — \oir Supplément.

Rad. int. : B. Genio; C. Geniulo.

Genre. D. A. Geniis; B. Gattung,

Familie; — E. Genus; I. Genere.

Sur Genre. — J. S. Mill définit ainsi le genre : « Une classe qui se distingue
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A. Logique. Quand deux classes
*

sont dans un rapport tel que l’extension

de l’une est une des parties entre les-

quelles peut être divisée l’extension

de l’autre, la première est appelée une

espèce* de la seconde, et la seconde est

appelée le genre auquel appartient la

première.

Dans le langage courant, ce mot
s’applique vaguement à toute classe

un peu large. Deux objets sont dits

être du même genre lorsqu’ils ont en

commun quelques caractères impor-

tants; de la môme espèce quand ils se

ressemblent davantage (pratiquement,

quand on les désigne usuellement par

le même nom).

B. Biologie. Le genre est une subdi-

vision de la famille et se divise lui-

même en espèces. Ex. Genre : Canis;

espèces : Loup, Chienj Chacal. — Voir

Espèce.

Rad. int : Gener.

Géographie. D. Erdkunde^ Géogra-

phie', E. Geography] I. Geografia.

Description des différentes régions de

la surface terrestre; étude des phéno-
mènes physiques, politiques, économi-
ques qui sont fonction du lieu, et des

rapports que ces phénomènes ont entre

eux.

Rad. int. : Geografî.

Géologie. D. Géologie, Erdbildungs-

kunde; E. Geology, 1. Geologia.

Science ayant pour objet la structure

du globe terrestre, considérée dans sa

genèse*; c’est-à-dire essentiellement la

nature, l’origine et la disposition des

roches et terrains qui la composent et

celle des fossiles qui s’y trouvent.

Rad. int. : Geologi.

Géométrie. D. Geometrie, ancienne-
ment Messkunst; E. Geometry; I. Geo-

metria.

Du grec yecofisTpca, mesure de la

terre; d’où primitivement, arpentage.

Ce sens primitif subsiste à côté du sens

moderne à toutes les époques de la

littérature grecque.

Au XVII® siècle, géométrie et surtout

géomètre sont pris au sens général de

mathématique et de mathématicien :

€ La géométrie... ne peut définir ni le

mouvement, ni les nombres, ni l’es-

pace; et cependant ces trois choses

sont celles qu’elle considère particu-

culièrement et selon la recherche

desquelles elle prend ces trois différents

noms de mécanique, d’arithmétique, de

géométrie, ce dernier nom apparte-

nant au genre et à l’espèce. » Pascal,

De Vesprit géométrique, l®*" fragment,

section 1. Ce sens a subsisté jusqu’à nos

jours chez quelques mathématiciens.

Chez les modernes, science de l'es-

pace *, c’est-à-dire :

1® Science des rapports de forme et

de position qui peuvent exister entre

choses perçues; étude des propriétés

des figures en tant que ces propriétés

se déduisent formellement de leurs

définitions. V. Projectif, Métrique, Des-

criptif.

2° c Science de toutes les espèces

possibles d’espace > (Kant, 1747, Ge-

danken von der wahren Schàtzung der

lebendigen Kràfte, § 10), c’est-à-dire de

toutes les multiplicités de points (Rie-

mann) analogues à l’espace actuel, mais
différant de lui par quelque propriété.

C’est ce qu’on appelle la Géométrie géné-

rale ou Pangéométrie (comprenant les

géométries non-euclidiennes).

3® c Science des ensembles ordonnés

à plusieurs dimensions » (Russell),

puisque les multiplicités de points se

réduisent, en dernière analyse, à de

tels ensembles. On peut, au même
point de vue, considérer la géométrie

comme l’étude de certains groupes

(Poincaré) : groupe des déplacements

(Géom. métrique), groupe des colli-

néations (Géom. projective), etc.

des autres, non seulement par quelques propriétés définies, mais par une suite

inconnue de propriétés en nombre indéfini dont les premières sont l’indice. »

Logique, IV, ch. 6, § 4. — (A. L.)
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CRITIQUE

Nous n’avons pas à choisir entre ces

divers sens, qui résument l’évolution his-

torique de la Géométrie, et qui sont tous
utiles et légitimes, suivant le point de
vue historique ou didactique où l’on se

place. D’ailleurs, l’idée d’espace ayant subi

une transformation parallèle, il est tou-
jours vrai de dire que la Géométrie est la

science de l’espace.

Rad. int. : Geometrî.

Gnomique, G. yvwjxixo;, ol rvtü|x'.y.ot
;

— D. Gnomisch (adjectif); Gnomiker
(substantif); — E. Gnomical (adjectif,

vieilli); Gnomic (adj. et subst.); — I.

Gnomico (adj. et subst.).

A. (Adjectif). Qui s’exprime par des

sentences morales
: philosophie gno-

mique, poésie gnomique.
B. (Substantif). Les Gnomiques, ou

les poètes gnomiques (Solon, Phocylide,

Théognis, etc.)

Rad. int. : Gnomik.

des choses divines (yvâiffK;), communi-
cable par tradition et par initiation.

L’enseignement des différents groupes
gnostiques n’était pas uniforme : leurs

dogmes communs sont seulement
l'émanation, la chute, la rédemption,
la médiation exercée entre Dieu et

l’homme par un grand nombre de

« puissances célestes » ou d’ « éons »

(ahôvsç)
; ces êtres forment une

hiérarchie d’esprits descendant du prin-

cipe suprême, qui est conçu comme
VUn des néo-platoniciens, tandis que
le Dieu créateur de la Genèse et le

Christ sont considérés comme des

« puissances w inférieures et subor-

données à lui. — Cette doctrine

emprunte beaucoup à la Cabale^

notamment chez Basilide, et elle a été

étroitement liée au néoplatonisme,

quoique Plotin ait été hostile à la

Gnose, contre laquelle il a écrit le

livre XI de la 2* Ennéade.

Rad. int. : Gnosi.

Gnose, du G. yvajo-tç, connaissance, et

plus tard science, sagesse (se trouve

avec ce sens dans le Nouveau-Testa-
ment; voir Observations); D. Gnosis; E.

Gnosis; I. Gnosi.

Doctrine des Gnostiques* : éclectisme

théosophique prétendant à concilier

toutes les religions et à en expliquer

le sens profond par le moyen d’une

connaissance ésotérique et parfaite

Gnoséologie, ou Gnosîologie (selon

Flournoy, dans Baldwin, I, 414 B).

D. Gnoseologie (Baumgarten, mais ac-

tuellement inusité); E. Gnosiology; I.

Gnoseologia (très usuel).

Théorie de la connaissance.

CRITIQUE

M. Baldwin {Dictionary, 414 B et renvoi

à 333 B et suiv.) propose d’entendre par

Sur Gnose. — rvûatç se trouve dans St. Paul, I, Cor., VIII, 1, 7, 10 et 11, où il

parait désigner l’état du chrétien éclairé qui distingue clairement sa croyance de
celle des païens, et se rend compte que leurs dieux sont pure fiction; — dans
Ephes., III, 19, où il sert à opposer la connaissance et la charité. Il n’a donc dans
ces passages aucun sens occulte.

Dans St. Matthieu, XIII, 11, on ne trouve pas à vrai dire le mot yviai;, mais il

est dit qu’il a été donné aux seuls disciples de connaître (yvcôvat) le sens secret

des paraboles et les mystères du royaume des cieux. C’est plutôt de ce passage

qu’on a pu s’autoriser pour mettre en avant l’idée d’une sorte de christianisme

ésotérique et inaccessible à la foule. — (J. Lachelier.)

Sur Gnoséologie. — Ce mot aurait besoin d’être précisé d’un commun accord,

car il se fait beaucoup de confusions, surtout d’une langue à l’autre, entre

Epistémologie, Erkenntnisslehre, Gnoseology, Dottrina délia conoscenza, etc., pour

désigner cette partie de la philosophie qui étudie le fait de la connaissance dans

ses conditions et dans ses résultats, a priori et a posteriori. On pourrait la diviser

en deux parties : 1° Méthodologie ou Epistémologie (Wissenschaftslehre), étude
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épistémologie la théorie de la connaissance
au sens le plus général du mot: « origine,

nature et limites de la connaissance » et

d’entendre par gnosiologie « l’analyse sys-

tématique des concepts employés par la

pensée pour interpréter le monde », y
compris la critique de l’acte de connaître,

considéré quant à sa valeur ontologique.

L’étyrnologie paraît détavorable à cet

usage. Épistémologie désigne proprement
Vétude des sciences, considérées comme
des réalités qu’on observe, qu’on décrit

et qu’on analyse. Si l’on voulait fixer plus

précisément le sens de ce mot, il semble
qu’il vaudrait mieux s’en servir pour dé-

signer l’étude a posteriori des concepts,

méthodes, principes, hypothèses des

sciences; voire l’étude de leur développe-

ment réel et historique, en un mot tout

ce que l’on réunit ordinairement sous la

désignation un peu vague de philosophie

des sciences. Cf. ci-dessus

et les Observations sur ce mot.

Gnoséologie, au contraire, s’appliquerait

bien par son étymologie à l’analyse ré-

flexive de l’acte ou de la faculté de con-

naître, étudié en général et a priori par

une méthode logique analogue à celle de

Kant. D'ailleurs ce sens est aussi plus

conforme à celui qu’attribue W. Ranzoli

au terme italien : « Quella parte impor-

tantissima délia fîlosofia che tratta délia

dotlrina délia conosccnza, vale a dire

dell’ origine, délia natura, del valore e

dei hmiti délia nostra facoltà di conos-

cere * Dizionario, 286.

Bad. int. : Gnosiologi, Noskoteori.

Gnostiqries. G. rvüxjtr/.o'
;
D. Gnos-

tiker; E. Gnostics; I. Gnostici. — Voir

Gnose *.

On appelle Gnostiques plusieurs

groupes philosophico-religieux des

deux premiers siècles du christianisme,

qui ont été avec celui-ci tantôt dans
un rapport d’antagonisme, tantôt dans
un rapport de pénétration. Matter
distingue cinq de ces groupes : pales-

tinien (Simon, Cérinthc); syriaque

(Saturnin, Bardesane) : alexandrin (Ba-

silide, Valentin)
;
sporadique (carpocra-

tiens, etc.); asiatique (Marcion).

Matter, Histoire critique du gnosti-

cisme, résumée par l’auteur lui-même
dans Franck, 628 B à 636.

Rad. int. : Gnostik.

Goût. D. Geschmack
;
E. Taste

;
I. Gusfo.

A. Sens par lequel on perçoit les

saveurs : sucré, salé, amer, acide.

B. Saveur.

C. Le fait qu’un individu aime ou
n’aime pas certaines sensations ou cer-

taines formes d’activité : « Avoir le

goût de la chasse. »

D. Caractère général des apprécia-

tions d'art chez un individu, tempéra-

ment esthétique. « Former le goût;

n’avoir pas le goût sûr. » — Le mot, par

une ellipse, se dit aussi des choses,

mais seulement en tant que faites ou
créées par l’homme : « Une décoration

d’un goût médiocre; une plaisanterie de

mauvais goût. »

E. Sans qualificatif, désigne le bon
goût : faculté de juger intuitivement

et sûrement des valeurs esthétiques

en particulier dans ce qu’elles ont de

critique des principes, des lois, des postulats et des hypothèses scientifiques;

2° Gnoscologie, nu recherche sur les origines, la nature, la valeur et les limites de

la faculté do comaître. — (C. Ranzoli.)
— La Société de philosophie n’a pas eu le temps de discuter cette question.

Sur cet article, je n’ai reçu que deux observations, celle qu’on vient de lire, et

une note purement formelle de M. J. Bachelier, qui désapprouve, en principe,

la création de néologismes de ce genre. — Quant à la proposition de M. Ranzoli,

je ne puis que Fapprouver en tant qu’elle applique Gnoséologie à la théorie abstraite

de la connaissance; mais Epistémologie et Wissenschaftslehre, qui sont clairs et

utiles, me paraissent des mots plus larges que Méthodologie, qui leur est donné
comme synonyme : l’étude des méthodes est, si l’on veut, la partie principale,

mais non le tout de l’étude des sciences. — (A. L.)

Traduction : m a. Cette partie très importante de la philosophie qui traite de

la théorie de la connaissaiié’îe, c’est-à-dire de l’origine, de la nature, de la valeur^

et des limites de notre faculté de connaître. »
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correct ou de délicat : « Manquer de

goût, »

Rad. int. : A. Gust; B. Sapor; G. D.
Gust; E. Bon(a) gust(o).

Grâce. D. A. Gnade; B. Grazîe,

Anmuth; ce dernier exprime plutôt

l’idée de charme, d’attrait. — E. Grâce;

I. Grazia.

A. Don gratuit; faveur faite à un
inférieur par pure bienveillance, remise
d’une peine. En particulier, dans le lan-

gage théologique, faveur ou secours de
Dieu, librement donné à telles ou telles

créatures sans qu’elles y aient d’elles-

mêmes aucun droit.

B. Qualité esthétique du mouvement,
et, par suite, des formes et des attitudes.

On a souvent essayé de l’analyser, mais
sans aboutir à une définition précise :

elle paraît consister surtout dans l’ai-

sance et la légèreté du mouvement,
jointes à l'expression de la sympathie
et du désir de sympathie réciproque (ou

du moins dans les formes, les rythmes
ou les proportions harmoniques qui

constituent d’ordinaire l’expression de

ces sentiments).

REMARQUE

Ce mot a encore d’autres usages non
philosophiques, qui se rattachent soit

à l’étymologie grutia (reconnaissance),

soit à l’un des deux sens ci-dessus

définis. La transition entre ces deux
sens paraît être l’idée du don libre, la

volonté de se communiquer à autrui et

d’en être aimé. (Cf. la définition chré-

tienne des fins de l’homme, créé par

Dieu pour le connaître, Vaimer^ le

servir, etc.), t Dans tout ce qui est

gracieux, nous sentons une espèce

d’abandon et comme une condescen-

dance. Ainsi pour celui qui contemple
l’univers avec des yeux d’artiste,... c’est

la bonté qui transparaît sous la grâce...

Et ce n’est pas à tort qu’on appelle du
même nom le charme qu’on voit au
mouvement, et l’acte de libéralité qui

est caractéristique de la bonté divine :

les deux sens du mot grâce n’en fai-

saient qu’un pour M. Ravaisson. »

II. Bergson, I^otice sur la vie et les

œuvres de Ravaisson, p. 33.

Rad. int. : A. Favor, Boirac
;
B. Graci.

Grammaire. D. Grammatik, Sprach-

lehre surtout au sens B; — E. Gram-
mar; — I. Gramàtica.

A. Primitivement, connaissance des

règles qu’on doit suivre dans le bon lan-

gage, art de parler correctement. (Littré

n’indique même que ce seul sens.)

B. Plus généralement, à partir du
XIX® siècle, science objective des règles

que les nécessités logiques, l’usage et

la vie sociale ont imposées aux indi-

vidus dans l’emploi du langage: ^ Gram-

maire générale, science des règles com-
munes à toutes les langues... Gram-
maire comparée, science qui étudie les

rapports et les différences des différentes

langues comparées entre elles. Gram-

maire historique, qui étudie Thistoire

de la formation des règles. » Darm.,

Hatz. et Thomas, Y®, 1188 A.

Rat. int. : Gramatik.

Sur Grâce. — Grâce, dans le langage théologique, au sens fort et primitif, ne

désigne pas seulement une faveur, un secours librement donné à tel ou tel, sans

mérite antécédent. Ce mot signifie essentiellement la grande merveille, la condes-

cendance divine, en vertu de laquelle l’homme (avant la chute par la vocation

première, après la chute par la Rédemption), est élevé à une destination surna-

turelle. Et cet ordre gratuit consiste en ce que Dieu, adoptant la créature humaine,
lui donne « le pouvoir d’être fait enfant du Père », cohéritier du Christ, partici-

pant au mystère intime de la Trinité. C’est cette transformation du serviteur en

fils, cette déification de l’homme qui constitue par excellence l’ordre surnaturel,

l’ordre delà Grâce; et toutes les grâces particulières n’ont de sens et de réalité

que relativement à cette destinée, qui ne peut être naturelle à aucune créature,

qui est donc toute c gracieuse ». — (M. Blondel.)
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Grandeur. D. Grosse; — E. Greatness,

surtout au sens A; magnitude aux sens

B et C; — I. Grandezza dans tous les

sens; magnitudine aux sens B et C.

Abstraitement :

A. Qualité de ce qui est grand, sur-

tout au sens moral ou esthétique : « La
grandeur d’une conception. »

B. Qualité de ce qui peut devenir

plus grand et plus petit : « La grandeur

de la main ». On dit, en ce sens, que

deux objets sont du même ordre de

grandeur s'Us sont mesurés usuellement

avec la même unité, ou avec le même
multiple ou sous-multiple de l’unité.

Cette expression ne doit pas être con-

fondue avec l’expression espèce de gran-

deur^ qui est définie ci-dessous.

2° Concrètement :

C. Une grandeur est ce qui est sus-

ceptible de grandeur au sens B.
Deux grandeurs sont dites de même

espèce lorsque l’une est plus grande ou
plus petite que l’autre. Plus rigoureu-

sement, on appelle espèce de grandeurs

une classe entre les éléments de laquelle

est définie une relation binaire >> {plus

grand que) telle que :

1® Aucun élément de la classe n’a la

relation >• avec lui-même;
2° Deux éléments différents A, B de

la classe ont toujours entre eux la rela-

tion > (soit qu’on ait A > B, soit qu’on

ait B >• A)
;

3® Si A > B, on n’a pas : B > A.

4® Si A >» B et B C, on ai : A > C.

On voit que cette définition implicite

(par postulats) consiste au fond à

définir la relation > par ses propriétés

formelles.

On distingue des grandeurs exten-

sives* et intensives* (V. ces mots).

Toute grandeur n’est pas nécessaire-

ment une grandeur mesurable*.

Rad. int. : Grand.

Grandeurs (Folie des). D. Grôssen-

wahn\ E. Megalomania; 1. Delirio di

grandezza.

Voir Folie* et Mégalomanie *.

Graphique (Méthode ou Représen-
tation). D. Graphische Méthode; E.

Graphie Method; I. Metodo grafico.

A. Méthode qui consiste à représenter

des relations abstraites par des figures

géométriques. La forme la plus usuelle

de cette méthode est la représentation

du rapport de deux variables par une
courbe (courbe proprement dite, ligne

brisée ou discontinue) dans laquelle les

abscisses représentent une des gran-

deurs et les ordonnées représentent

l’autre. Un tableau de ce genre s’ap-

pelle substantivement un graphique.

Mais il existe beaucoup d’autres formes

de représentation graphique : par
exemple, la méthode d’Euler qui con-

siste à représenter les syllogismes par

des rapports de position entre trois

cercles; la méthode de Leibniz qui

consiste à les représenter par des rap-

ports de segments rectilignes; la re-

présentation de données numériques
par la division d’un cercle en plusieurs

secteurs proportionnels aux éléments

d’une somme unique, etc.

B. Emploi des appareils enregistreurs.

C. Calcul graphique. Voir Supplément.

Rad. int. : Grafik.

Sur Grandeur. — En quel sens ce mot est-il synonyme de quantité^ ou lui est-

il opposé?
Les mathématiciens n’ont pas d’usage fixe à cet égard, sauf dans quelques

expressions consacrées : quantités imaginaires^ grandeur dirigée, etc. Dans beau-

coup de cas, l’emploi de l’un ou de l’autre n’est déterminé que par l’euphonie de

la phrase. — (J. Tannery.)
Hannequin, dans son Essai critique sur Vhypothèse des atomes dans la science

contemporaine, a souvent opposé les deux mots : la quantité est pour lui le nombre;
la grandeur est géométrique. — (E. Goblot.)
— Si l’on veut distinguer les deux mots, on appellera plutôt quantité une gran-

deur en tant que mesurée, et particulièrement en tant que mesurée par un
nombre. (G. Darboux, J Lacholier, L. Coutarat.)
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Graphisme, D. Ch'aphismus; E. Gra-
phism; 1. Grafismo.

Ensemble des caractères de l’écriture,

considérée dans ses variétés, en tant

qu’elles expriment les habitudes, le

tempérament, ou l’état momentané du
scripteur. VoirCRÉPiEUX Jamin, L'écriture

et le caractère; Solange Pellat, Le geste

graphique, Revue philos., octobre 1915.

Graphologie. D. Graphologie; E. Gra-
phology ; I. Grafologia.

A. Etude du graphisme*, compre-
nant : 1° la graphonomiey étude des

phénomènes graphiques considérés dans
leurs lois psychophysiologiques géné-
rales; 20 la graphotechnie, art de se

servir des données fournies par l’écri-

ture pour faire des portraits psycholo-
giques.

B. Par suite, science de l’identité des
écritures; graphologist, en anglais, se

dit aussi usuellement de l’expert en
écritures. (Baldwin, v®.)

C. Par abus, ensemble de toutes les

connaissances relatives à l’écriture. On
dit mieux, en ce sens, graphistique,

Rad. int. : Grafologi.

H

Habitude, G. A. B. ’'EOoç;— L.

A. Habitus; B. Consuetudo. — D. Ge-

wohnheit; — E. Habit; — I. Abitudine.

A. « L’habitude, dans le sens le plus

étendu, est la manière d’être générale et

permanente, l’état d’une existence con-

sidérée, soit dans l’ensemble de ses élé-

ments, soit dans la succession de ses épo-

ques. » (F.RAVAissoN,i)e l'Habitude, l,i.)

Ce sens n’existe pas, en français, en

dehors de la langue philosophique; et,

même chez les philosophes, il ne s’em-

ploie que dans certaines expressions

toutes faites, par exemple : « La vertu

est une habitude; la vertu est l’habitude

d’un juste milieu, etc. » Ces expressions

ont été calquées sur les traductions

latines d’Aristote : « Tûv e^etDv Sè và;

Sur Habitude. — Article complété sur les indications de MM. Tdnnies,
Dwelshauvers et Rauh.

Historique. — « Le sens A n’est pas nécessaire à mentionner. Il n’existe pas
réellement en français, si ce n’est dans la thèse même de Ravaisson, ouvrage
de jeunesse, dominé par cette vue que tout ce qui est nature et nécessité peut

avoir été d’abord esprit et liberté, et dans lequel, par suite, Ravaisson se plaît

au double sens du mot, qui annonce élégamment cette idée directrice. »

(V. Egger.) — Remarques analogues de MM. Blum et Dwelshauvers.
— Ce sens a une existence réelle, bien que restreinte, et surtout il présente un

grand intérêt historique; car il explique comment le latin Habitus ou Habitudo a

pu passer en français au sens usuel du mot Habitude. Il correspond primitive^

ment à l’expression aliquo modo se habere, équivalente au grec Ttw; dont h
français lui même conserve quelques traces dans les termes médicaux cachexie,

fièvre hectique. Jusqu’au xvii® siècle on a dit Habitude de corps (L. Corporis habitus,
f

habitudo corporis) entendant par là soit la manière d’être interne (santé), soit la

manière d’être externe (embonpoint ou maigreur, port, etc.): voir Molière.

Pourceaugnac, I, sc. Viii. — En outre, habitude ou habitudo sont employés à cette

époque pour désigner le rapport d’un objet, et particulièrement d’une grandeur
avec un autre (sens dérivé probablement de l’expression upbç ti nüi 0“

1 . « A est à B comme C est à D » = • A i^a se habet ad B ut C ad D ». — Cf. d’autre

part l’expression : • être dans l’habitude de ... », qui rappelle le sens étymologique.

(A. L.)
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ÈTcatveTàç àpeTàç ).£YO[jiev. » Ethique à Ni-

coinaquey I, 13; 1103 ® 9. « "Eativ apa rj

àpexri £$tç 7cpoatp£Tixv) ÈvpÆffdxYiTcoSaajetC.»

Ibid.

y

II, 6; il06 ** 36. (On remarquera

que dans ces textes, vertu présente aussi

une acception spéciale.)

3. « Mais ce qu’on entend spéciale-

ment par Vhabitude, ce n’est pas seule-

ment l’habitude acquise, mais l’habi-

tude contractée, par suite d’un change-

ment, à l’égard de ce changemxcnt même

qui lui a donné naissance. » (Ravaisson,

Ibid., 1.)

Il y a lieu de distinguer dans ce qu’on

appelle ordinairement habitude, au sens

B, plusieurs phénomènes de plus en

plus spéciaux :

r Le phénomène général d’adapta-

tion biologique et même physique, con-

sistant dans le fait qu’un objet ou un

être, après avoir subi une première fois

une action quelconque, conserve une

trouve ce sens dans les Regidae de Desgartes. Reg. VI. § notandum denique.,,;

Reg. XIV, § quod attinet ad figuras... e t suivant. Au xvin* siècle ce sens est encore

reconnu dans l’Encyclopédie. Le sens A est donc fondamental (J. Lachelier).

— Mêmes remarques de MiVl. Rauh, Brunschvicg, Couturat.

— Au XVI® et au xvii® siècle, on disait coutume là où nous dirions habitude

(Montaigne, Pascal, Nicole, etc.). (P. -F. Pécaut).— Les deux mots avaient un sens

distinct : la coutume, aurait-on dit, produit une habitude, c’est-à-dire un état, une

disposition (sens A); et c’est justement ainsi que le mot s’est restreint au sens B.

(J. Lachelier). — Aristote remarque de même qu’une (qualité ou disposition

permanente, opposée a ce qui est passager) peut avoir pour origine soit la nature,

soit la coutume, cryvr,0eta [khét. I, 1, 1334^ 7. Cf. Ibid., I. 11. 1370® 7). — (A. L.)

On trouve dans saint Thomas d’Aquin, Contra Gentiles, IV, 77 : « Habitus a

potentia in hoc difiert quod per potentiam sumus potentes aliquid facere, per

habitum autem non reddimur potentes ad aliquid faciendum, sed habiles vei

inhabiles ad id, quod possumus, bene vei male agendum. Per habitum igitur

non datur neque tollitur nobis aliquid posse, sed hoc per habitum adquirimus,

ut bene vei male aliquid agamus )>. In Schutz, Thomas-Lexikon, v®, p. 352.

— (Communiqué par M. le prof. Eucken.)
Il se rencontre une analogie remarquable entre les mots latin habere (au sens

^'occuper un lieu, très classique), àaàùare, et le mot français habitude d’une part;

et de l’autre, les mots allemands wohnen (habiter) et Gewohnheit (habitude).

La série des sens, dans ce dernier cas, n’est pas directe : wohnen, habiter et

gewohnen, s’accoutumer, paraissent dériver tous deux séparément de l’ancien alle-

iiiacid wonen {être, rester, demeurer, originairement se 'plaire, selon Kluge, Etymo-

logisches Wôrterbuch, v° wohnen, 390 k, qui rapproche cette racine du sanscr. vanas

(plaisir), du latin Venus, de l’allemand Wonne et Wunsch).

Cette analogie conduirait, pour le français, à douter de la série sémantique :

« état, disposition, disposition créée par la coutume, coutume » et à supposer

une succession dilférente, analogue à celle des termes germaniques. Mais ce n’est

là qu’une hypothèse, et l’analogie signalée ne vient peut-être que d’une coïnci-

dence. — (A. L.)

Sur les différents sens des mots « Gewohnheit » et « habitude >».

— J’estime que la pensée conceptuelle doit nettement distinguer ce que la

langue confond, à savoir : 1“ l’habitude en tant que/’uiï objectif, qui consiste dans

la répétition régulière d’un événement, par exemple : u Er hat die Gewohnheit
(ist gewohnt, « pHegt ») früh aufzustehen. » Ici, les causes ou les motifs sont

indillérents; ils peuvent être extrêmement variés : ordonnance médicale, plaisir

à SC promener le matin, manque de sommeil, etc.; — 2® l’habitude en tant que
disposition subjective : dans ce cas, l’habitude elle-même est le motif, et en tant
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modification telle que si cette action se

répète ou se continue, elle ne le modifie

plus comme la première fois. P. ex. le

I

retrait permanent d’une étolTe à l’hu-

midité, le fait que la main une fois

échauffée ne sent plus la chaleur de

l’eau; — dans un ordre de faits plus

complexe, l’accoutumance aux médi-
caments.

2® Plus spécialement, le phénomène
proprement biologique (en tout cas

étranger à la conscience) consistant

dans la répétition spontanée de ce qui

a d’abord été déterminé par des causes
extérieures à l’être considéré (un centre

nerveux est, en ce sens, extérieur à un
autre centre nerveux qu’il actionne).

P. ex. les habitudes des plantes telles

qu’elles se manifestent dans les expé-
riences faites en éclairant les fleurs

pendant la nuit, et en les plaçant dans
l’obscurité pendant le jour. — On peut

que disposition, je l’appelle sans hésiter une forme de vouloir [des Willens), C’est

ici que l’habitude est une « seconde nature » ;
elle a une puissance contraignante.

Dans l’exemple choisi, on dirait alors, en accentuant le mot : « Er hat die

Gewohnheit früh aufzustehen »; c’est-à-dire que non seulement il se lève de
bonne heure habituellement, mais parce qu'il en a l'habitude. Ce sens, en allemand
et dans d’autres langues, s’étend facilement jusqu’à signifier : « Il aime à se

lever de bonne heure [er liebt es, früh aufzustehen) » si Ton entend précisément
lieben dans son sens subjectif; mais il arrive que cette expression à son tour, par
un abus du langage, se prend aussi pour désigner le simple fait objectif de la

fréquence ou de la régularité de l’acte. — En grec, le mot èôIXeiv, en tant

qu’opposé à po-j>ea0ai, est employé de la même façon; nous devons souvent en
allemand le traduire par pflege.n, quoique ce mot, malgré son étymologie, ait

d’ordinaire le sens 1 défini ci-dessus. Le langage confond et embrouille tout.

— J’attache la plus grande importance à reconnaître l’habitude pour une
espèce du genre volonté [Wille). Sans cela il est impossible de comprendre la

fonction de la coutume [Sitte) dans sa concurrence avec la législation
;

et c’est

aussi par cette nature de l’habitude que la psychologie individuelle explique le

plus simplement la double fonction de l’usage [Uebung], en tant qu’il renforce les

sensations et affaiblit les sentiments. (F. Tônnies.)

Les confusions de sens qui existent pour Gewohnheit et pour les termes voisins

se présentent en français à un bien moindre degré, et ne portent pas sur les

memes mots. En règle générale, coutume y présente le sens objectif ci-dessus

défini, et habitude le sens subjectif. « Il a l’habitude de se lever de bonne heure »,

pris au sens objectif [solere), serait une expression impropre ou pour le moins
très lâche, en tout cas tout à fait étrangère à la bonne langue, où le mot habitude

marque toujours la disposition interne ; cf. l’expression usuelle : « être esclave

de ses habitudes ». — « Il est habitué à se lever de bonne heure » ne peut avoir

qu’wn seul sens, le sens subjectif; on dira très bien : « Je me suis levé de bonne
heure pendant dix ans, mais je ne m’y suis jamais habitué », ou : « je n’en ai

jamais pris l’habitude ». — « Avoir coutume » aurait ce sens objectif; mais il a

un peu vieilli. « Avoir accoutumé de... » (Molière, Le malade imaginaire, acte III,

scène iv) l’avait également, mais c’est une expression tout à fait tombée en désué-

tude. « Être accoutumé à... » marque toujours et strictement un état subjectif,

une disposition du sujet, et plutôt une adaptation passive qu’une puissance active.

— L’adverbe habituellement et l’expression « d'habitude » ont presque exclusi-

vement le sens objectif, mais impliquent qu’il s’agit d’une règle qui présente des

exceptions : habituellement, c’est le plus souvent, mais non toujours. Il ne signifie

jamais par un effet de l'habitude. Enfin, l’adjectif habituel peut avoir l’un ou l’autre

sens suivant le contexte; mais, comme l'adverbe, il se dit surtout de ce qui est

fréquent sans être constant.
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ranger dans la même classe certains

phénomènes d’habitude sociaux qui

peuvent se produire sans que ceux qui

y participent en aient conscience : on
en voit des exemples dans le langage et

dans les mœurs.
3“ Plus spécialement encore, le phé-

nomène psychologique consistant à ac-

quérir consciemment par l’exercice la

faculté de supporter ou de faire ce

qu’on ne pouvait supporter ou faire

primitivement, ou encore de faire mieux
ce qu’on faisait mal ou difficilement.

En ce sens psychologique, le mot habi-

tude implique ordinairement l’établis-

sement d’un état mental d’indifférence,

et même la disparition graduelle de la

conscience par le progrès de l’auto-

matisme. Mais tel n’est pas toujours

le cas : l'habitude de bien agir, celle de

se dominer, celle de réfléchir avant de

parler ne sont ni indifférentes ni incon-

scientes. De même pour certaines habitu-

des de sentiment. Cf. A. de Musset, Souve-

nir: « ...Alors qu’une si douce et si chère

habitude m’en montrait le chemin. »

Quant à cette thèse que Vhabitude est une forme de la volonté au sens large du
mot {Wille), c’est-à-dire un des principes d’action spontanée de l’homme, elle

paraît être communément admise par les psychologues classiques français. Peut-

être même, sous l’influence de Maine de Biran et de Ravaisson, ont-ils tenu

compte trop exclusivement de ce caractère, en accordant peu d’attention aux
effets mécaniques de l’usage (voir ci-dessous, Observations sur le domaine de l'ha-

bitude). On a coutume, dans l’enseignement, de diviser le cours de psychologie

en trois rubriques : intelligimce, sensibilité, activité (on a même dit souvent
volonté, bien que ce terme soit un peu trop étroit dans notre langue, et ne con-

vienne bien qu’aux volitions conscientes et réfléchies)
;
et l’on place presque tou-

jours l’analyse de l’habitude dans cette dernière division. — (A. L.)

Sur les expressions : « habitude active » et « habitude passive ». — L’opposition

du passif et de l’actif n’a pas ici de valeur absolue; ces expressions répondent
même imparfaitement à la distinction qu’a voulu marquer Maine de Biran. Les
habitudes qu’il appelle passives sont actives à leur manière, mais d’une activité

purement vitale : ce sont celles d’un organe, d’un tissu vivant qui, sous l’influence

d’excitations répétées, se monte peu à peu au ton de l’excitant extérieur, et, par
suite, réagit de moins en moins, ou a besoin, pour réagir autant, d’excitations de
plus en plus fortes. D’où l’affaiblissement très réel de la sensation. (J. Lachelier.)
— Il y a bien des cas où la sensation elle-même disparaît par adaptation. On
s’habitue au froid, non seulement parce qu'on n’y fait plus attention, mais parce
que les vaisseaux se modifient, parce qu’il se forme de la graisse, etc., et qu’ainsi

l’excitation reçue par les nerfs est elle-même diminuée. (P.-F. Pécaut.) —
L’adaptation de l’organisme comprend plusieurs sortes de faits qu’il faut dis-

tinguer. S’habituer au froid ou à la chaleur, c’est ne plus éprouver certaines

réactions pathologiques telles qu’un accroissement de la circulation ou un ralen-

tissement de la nutrition; c’est n’avoir plus « la tête serrée » ou c la tête lourde »

quand l’épiderme a trop senti le froid ou le chaud de l’atmosphère. Le terme
exact serait ici « accoutumance » plutôt qu’habitude; l’organisme s’accoutume
ainsi aux climats, aux médicaments, aux poisons; on dit encore, en médecine,
€ assuétude » et * tolérance » pour désigner ces sortes de faits. D’autre pari

il y a des cas où le corps est modifié physiologiquement de manière à produire
un ébranlement moindre du nerf, par exemple quand il se forme des callosités;

tout se passe alors comme si l’excitant extérieur était devenu plus faible. Mais
il n’en est pas toujours ainsi : par exemple l’œil ou l'oreille ne deviennent pas
par l’exercice plus insensibles aux ébranlements physiques : car s’il en était

ainsi, nous verrions un même objet moins éclairé, ou d’une couleur moins
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Habitude passive et habitude active. —
Maine de Biran a distingué entre les

habitudes celles des sensations caracté-

risées par la diminution de la con-

science, l’adaptation, le développement
du besoin correspondant, qu’il appelle

habitudes passives; et celles des opéra-

tions, caractérisées par la facilité, la

perfection, la tendance à la reproduc-
tion involontaire, qu^il appelle habi-

tudes actives. [Influence de l'habitude sur

la faculté de penser, section I : « Des
habitudes passives » ;

section II : « Des

habitudes actives ».) — Cette distinction

et ces termes sont restés classiques,

mais peut-être à tort. M. V. Egger pro-
pose d’y substituer une distinction entre

les habitudes négatives et les habitudes
positives. (Voir ci-dessous. Critique.)

Habitude spéciale (ou particulière) et

habitude générale. — Sous ces termes,

employés déjà par Maine de Biran, mais

en passant, V. Egger distingue les habi-

tudes qui ne concernent qu’un acte

entièrement déterminé, toujours le

même; et les habitudes dont Pacte est

saturée, quand nous avons l’habitude de le voir. Le phénomène est alors pure-

ment psychologique; la sensation proprement dite restant la même en degré

comme en qualité, la perception est moins active; l’afQux des images qui com-
plètent et prolongent la sensation ne se fait plus; et il en est de même des réac-

tions qui s’expriment à notre conscience par un état alTectif : celui-ci diminue
également. Il y a donc en définitive, non pas adaiblissement de la sensation,

mais abandon de celle-ci par notre activité psychique, qui s’en désintéresse, et

ne la relève plus. — Toutefois, il faut remarquer que le phénomène inverse peut

aussi se produire, quoique nous ne sachions pas exactement dans quelles con-

ditions : il consiste en ce qu’une sensation, dont le caractère perceptif et surtout

atîectif est d’abord très faible, peut provoquer par la répétition une perception de

plus en plus intense, et finalement devenir intolérable. 11 y a, par exemple, des

bruits auxquels « auxquels on ne s’habitue pas » et qu’on supporte de moins en

moins à mesure qu’on en a déjà plus souffert : ce phénomène pourrait être appelé

contre-habitude. Mais il est morbide, tandis que le phénomène inverse est normal;

l’habitude négative appliquée à la perception constitue une économie bien entendue

de l activité psychique, tandis que la contre-habitude est une dépense malheu-

reuse de la même activité. (V. Egger.)

Sur la distinction des habitudes en générales et spéciales. — Cette distinction me
paraît fondée. Elle correspond à la distinction faite par Hôffding et Bergson entre

les deux mémoires, la mémoire libre et la mémoire automatique. Exemple :

l’habitude de résoudre des problèmes, et l’habitude de calculer. (F. Mentré.)
— Il n’y a ici aucune différence de nature; il ii’y en a qu’une de degré, et on

peut concevoir des degrés intermédiaires : par exemple, entre l’habitude de

déchiffrer la musique et celle de jouer tel ou tel morceau, il y a l’habitude

de déchiffrer tel genre de morceaux, ou la musique de tel auteur, de telle

époque, etc. (J. Lachelier.)

— Ce sont là des habitudes générales de degrés différents quant à la géné-

ralité. Je suis porté à croire qu’il n’y a en effet qu’une différence de degré entre

l’habitude spéciale et l’habitude généi-ale. La première mériterait le nom d'habi-

tude s'ingidière, au sens logique du mol, si le cas d’une répétition d’habitude sans

le moindre changement n’était pas un cas limité et presque idéal; même quand
on parle d’automatisme, on n’al'firme pas l’identité absolue des faits répétés. U
faut pourtant conserver la distinction, en prenant pour critérium de l’habitude

spéciale ou singulière l’acte de la reconnaissance, soit effective, soit possible et

légitime. L’intérêt du concept psychologique àhabitude générale réside en ceci

qu’elle est la condition de l’invention et permet de relier l’imagination novatrice à la
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varié, mais d’un certain genre : un
i. lient acquis, un métier que l’on sait;

l’habitude de déchiffrer la musique, par

opposition à l’habitude de jouer tel

morceau. (La parole intérieure, p. 207.

— Uhahiiude générale, dans la Revue
des cours et conférences, 21 mars 1901

et 25 mai 1905.)

CRITIQUE

1 . Aristote, et après lui la plupart des

philosophes modernes considèrent l’habi-

tude comme spéciale aux êtres vivants,

et s’opposant à l’inertie des corps bruts.

Mais cette opposition a été fortement

contestée, notamment par Léon Dumont,
De l'habitude. Revue philosophique, 1876,

t. I. Il admet que toutes les formes de

l’habitude peuvent se ramener à une con-

servation plus ou moins apparente des

modifications laissées dans un être en
vertu de son inertie, par les actions qu’il

produit ou qu’il subit, comme le pli d’une

étoffe, ou les ravinements de l’eau sur

le sol.

2. A la distinction des habitudes actives

et passives, faite par Maine de Biran,

M. Egger objecte que la répétition n’affai-

blit pas réellement les phénomènes pas-

répétition d’habitude et au souvenir qui n’en est qu’une variété. Tout artiste, tout

inventeur porte en lui une habitude générale qui est son genre de talent; c’est

pourquoi ses productions les plus diverses ont, comme on dit, un air de famille.

Le problème que pose ce concept est bien moins celui de la moindre généralité

que celui du genus generalissimum ou des limite» supérieures de l’habitude géné-

rale considérée comme puissance; car, là, tout critérium fait défaut. (V. Egger.)

Sur le domaine de Vhnhitude :

— L’habitude est la modification reçue par un être vivant à la suite d’une action

exercée ou subie par lui. La répétition ou la continuité influent seulement sur la

force de l’habitude. Cette définition a l’avantage d’exclure les pseudo-habitudes

de la matière inorganique. C’est par un abus de langage qu’on a dit : la clef

s’habitue à la serrure, la machine s’habitue à coudre, etc. L’habitude est une pro-

priété spécifique des êtres vivants; c’est leur caractère le plus général avec

l’hérédité. (F. Mentré.)

Je ne partage pas cette opinion. Il est bien vrai que le langage n’applique le

mot habitude qu’aux êtres vivants, et même aux animaux (car l’extension de ce

terme aux plantes est déjà une hardiesse); mais il me semble que tous les carac-

tères de l’habitude, soit morphologique, soit fonctionnelle, peuvent se retrouver

dans les êtres non vivants, avec un moindre degré de complication seulement. Ce
que le vivant apporte de nouveau dans le phénomène général de la conservation

des changements passés me paraît être surtout, au contraire, l’élasticité vitale qui

tend à effacer les modifications reçues (et qui d’ailleurs pourrait bien n’être

elle-même qu’une assise plus profonde d’habitude). Peut-être faudrait-il y ajouter

encore le caractère de variation spontanée (spontanée au moins pour nos moyens
d’observation), qui caractérise tous les êtres vivants. — Au reste, comme le dit

très bien M. Mentré dans sa note, il n’est possible ici que d’indiquer sur ce point

des opinions, dont la preuve exigerait de trop longues explications. — (A. L..)

Sur la définition de l'habitude par la répétition. — Aristote définit l’habitude :

« ’'E6ei èortv, ocra S'.à xb iroXXaxti; 7re7COtr|X£vat ttoioÜitiv. » Rhétorique I, 10. 1369 b 6 —
Cf. Ibid., 1, 11: 1370 ^ 7 : « "0[j.ot(5v xi x6 sGo; x-^ çucei* ey^ùc yàp xal xb TtoXXay.'ç xai

àti’ £0 X 1 S’y) (xèv (pxifsii tou àsl, xb 5à ^9oç xou uoVAdxcç. » De même Ravaisson, après avoir

défini l'habitude d’une façon très générale (voir texte cité ci-dessus) restreint ainsi

cette définition : « Une disposition à l’égard d’un changement engendrée dans un
être par la continuité ou la répétition de ce même changement. » De l'habitude, I, p. 4.

Albert Lemoine [L'habitude et l'instinct, 1875, chap. I, p. 2 et suiv.) a fait

remarquer que la continuité ou la répélition renforcent sans doute l’habitude et
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sifs : « Ce qui est afTaibli quand une
même sensation est fréquemment répétée,

ce n’est pas la sensation elle-même, c’est

la perception dont la sensation est l’occa-

sion, la perception qui consiste dans un
afflux d’images par lesquelles la sensation

est interprétée. Si le fait habituel est objet

d’attention à chaque répétition, comme l’at-

tention a pour effet d’augmenter la durée
et l’intensité des faits sur lesquels elle se

porte, elle corrige l’influence négative de
la répétition et maintient la conscience

du fait habituel à un niveau constant. Ces

deux modes de répétition, vu leurs résul-

tats, seront bien désignés par les termes
habitude négative, habitude positive, l’habi-

tude négative étant d’ailleurs l’habitude

pure et simple, l’habitude positive étant
l’habitude corrigée par l’effort mental. »

(Note communiquée par Vautour.) — Cf.

V. Egger, La parole intérieure, notam-
ment pp. 204-206; et Rabier, Psychologie,

pp. 581-582, où cette critique est adoptée
par l’auteur, et opposée par lui à la dis-

tinction de Maine de Biran, qu’il consi-
dère commele résultatd’une analyse insuf-

fisante.

3. Sur la question de savoir si l’essen-

tiel de l’habitude se produit dès le pre-
mier changement, et par suite si l’idée de
répétition est nécessaire à définir l’habi-

tude, voir ci-dessous. Observations.

Rad. int. : B. Kustum.

la rendent perceptible, mais que le fait essentiel qui la constitue se produit dès

le premier changement, et que, par conséquent, ces caractères secondaires ne
doivent pas entrer dans la définition philosophique de l’habitude. Cette opinion

est adoptée par Léon Dumont, De Vhabitude, § iv et par Renoüvier, Critique philo-

sophique, oct. 1877, p. 184 où il appelle ce premier reliquat € l’élément infinité-

simal de l’habitude ».

M. Montré m’écrit également qu’il la trouve bien fondée. (Voir ci-dessus.) —
Je l’avais mentionnée, en l’adoptant aussi, dans la première rédaction de cet

article, où j’ajoutais les réserves suivantes ; c II faut cependant observer que
» dans l’usage courant, ce mot ne s’applique qu’à des habitudes assez développées

» pour produire un effet notable, ce qui exige presque toujours la durée ou la

» répétition du fait considéré. Il serait paradoxal de dire qu’on « a l’habitude »

» de ce qu’on n’a fait ou éprouvé qu’une ou deux fois. »

Malgré ces réserves, le fond même de la remarque d’Albert Lemoine a été mis

en doute, notamment par M. J. Lachelier, M. Brunschvicg, M. Rauh. Ce
dernier m’écrit : « L’observation d’Albert Lemoine est sans valeur; c’est l’appli-

» cation à la psychologie d’une prétendue nécessité logique qui peut fort bien ne

» correspondre a rien de réel. On n’a pas le droit de raisonner ainsi par conti-

» nuité sur les phénomènes de la vie. A un argument analogue contre l’usage,

» même modéré, de l’alcool, Duclaux répondait avec raison qu’à ce compte, un
» bon repas serait le premier degré de l’indigestion. — L’habitude est une pré-

» disposition, et l’on ne peut connaître une prédisposition que par la facilité du
A déclanchement, qui ne se produit pas dès le premier fait. »

Je crois pouvoir répondre à ces critiques : 1® Il ne faut pas confondre la mani-

festation de l’habitude, qui nous la rend sensible, avec la modification biolo-

gique qui la constitue. Nous devons autant que possible définir les choses elles-

mêmes et non l’idée que nous en avons, les « prénotions » formées par le

langage courant, qui ne s’intéresse qu’aux effets appréciables et utilisables. Or,

dans ce cas, le phénomène réel n’est pas la « facilité » ou la « perfection » de

l’acte, caractères tout relatifs à nous et à notre utilité, mais la disposition

permanente laissée dans l’organisme ou dans l’esprit par un changement, à

l’égard de la répétition future de ce même changement. Or, il est évident que

toute modification qui contribue à former une « habitude » ultérieurement

efficace doit avoir produit dès le premier fait une modification de ce genre.

— 2® Cette vue théorique est confirmée par les faits. On sait que certaines

personnes retiennent du premier coup et peuvent réciter mécaniquement un
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Haecceité, voir Eccéité *.

Hallucination. D. Hallucination; E.

îlalliicinalion; I. Allucinazione

.

Perception par un individu éveillé,

ou, beaucoup plus rarement, par un
groupe d’individus, d’un objet sensible

qui n’est pas réellement présent ou d’un

phénomène qui n’a pas lieu réellement.

Hallucinations hypnagogiques, celles

qui précèdent immédiatement le som-

meil.

Hallucination négative, phénomène
qui consiste à ne pas percevoir un objet

présent, et à remplir par une image
indifférente la partie de la représenta-

tion totale que cet objet devrait norma-
lement occuper. — On doit remarquer
que Vhallucination négative n’est pas à

proprement parler une hallucination,

au sens ordinaire, mais plutôt un phé-

nomène inverse. Cependant, il y a quel-

que chose de véritablement hallucina-

toire dans la perception d’un objet,

d’un fauteuil par exemple, qui devrait

normalement être caché par la per-

sonne qui y est assise.

CRITIQUE

1. Brierre de Boismont {Des hallucina-
tionSy p. 16) distingue l’hallucination de
l’illusion, et fait remonter cette distinc-
tion à Arnold, Observations on nature,
kinds, causes and préservation of insanity

Londres, 1806. Il cite les distinctions ana-
logues de Cricuton, d’EsQuiROL, de Lélut,
de Leüret, de Parchappe; et il adopte
pour lui-même la formule suivante : « Nous
définissons l’hallucination, la perception
des signes sensibles de l’idée; et l’illusion,

l’appréciation fausse des sensations in-

ternes. » {Ibid., p. 18.) — Cette distinc-

tion est reprise d’une façon plus précise

et moins obscure par James Sully, qui
l’énonce ainsi : • Une illusion doit tou-

jours avoir pour point de départ quelque
impression réelle, tandis qu’une halluci-

nation n’a pas une base de ce genre.
Ainsi il y a illusion quand un homme,
sous le coup de la terreur, prend pour un
fantôme un tronc d’arbre éclairé par les

rayons de la lune. Il y a hallucination

lorsqu’une personne qui a de l’imagina-

tion se représ-ente si vivement le visage

d’un ami absent que pendant un instant

elle croit voir réellement cet ami. L’illu-

sion est donc un déplacement partiel d’un

fait extérieur par une fiction de l’imagi-

texte même assez long : l’habitude motrice qui n’est sensible chez les autres

qu’après plusieurs répétitions, se manifeste donc chez ceux-ci dès le premier

acte. Dans un grand nombre de cas, il y a beaucoup plus de différence entre le

premier fait et le second qu’entre le second et les suivants : s’il est vrai qu’en

certaines matières on peut dire « une fois n’est pas coutume », il en est au moins
autant où le proverbe opposé est seul vrai : « Il n’y a que le premier pas qui

coûte. » Il arrive enfin qu’un choix fortuit (par exemple celui d’une place dans

une bibliothèque, d’un portemanteau sur un mur) détermine ensuite le même
choix à la seconde occasion, et parfois à toutes les suivantes. On trouvera plu-

sieurs faits de ce genre cités dans V. Egger, La naissance des habitudes, Annales

de la Faculté de Bordeaux, 1880, p. 290-223. — (A. L
)

Sur Hallucination. — Une partie de la critique a été supprimée et remplacée

l'épar des indications historiques plus complètes; — 2° par des propositions ten-

dant à préciser le sens du mol d’après des observations communiquées par

MM. Goblot, Delbos, Couturat, Rauh, Pécaut, Boisse, Ranzoli.

Extrait d’une note de M. Goblot ; «... M. Marillier m’a raconté qu’il avait eu

une hallucination répétée tous les jours, à la même heure, pendant un assez

long temps. Assis à sa table de travail, il voyait, assise dans un fauteuil, une
personne qui le regardait fixement. Or le fauteuil était vide. La fausse perception

était aussi précise, aussi réelle que les perceptions vraies environnantes. La
main qui reposait sur le bras du fauteuil était aussi nette, aussi définie en tous

ses détails que le fauteuil lui-même; la tête se détachait sur une gravure accro-

chée au mur et en cachait une partie. Voilà l’hallucination type, x

LaLAT4DE. — VoCAB. PUIL. iO
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nation, tandis que l’hallucination en est

un déplacement total. » Les illusions des

sens et de Vespi'it, Bibl. scient, internat.,

édit, française, p. 8-9.

Cette distinction ne peut être admise
sous cette forme : il est rare en etrel que

rien de réel ne se joigne à l’hallucina-

tion, et xjresque toujours le personnage

ou l’objet liciif apparaît en rapport avec

des objets réels qui sont normalement
perçus. (Voir ci-dessous les faits cités aux
‘ObservaLions, et ceux qui sont rapportés

par Taine, dans l’appendice de Vlnlelli-

gence). Mais en écartant le critérium de

l’erreur partielle et de l’erreur totale, la

distinction précise des deux phénomènes
peut être maintenue de la manière sui-

vante. Il y a dans la perception normale

d’un objet deux facteurs à considérer :

1“ la sensation proprement dite; 2° l’in-

terprétation de cette sensation par un
concours de souvenirs, d’images, d’asso-

ciations, de raisonnements qui transfor-

ment la sensation brute en objet distinc-

tement reconnu. S’il y a altération de ce

que doit être normalement la sensation,

nous dirons qu’il y a hallucination-, s’il y
a seulement altération de ce que doit être

normalement l’interprétation perceptive

de la sensation, nous dirons qu’il y a

illusion.

2. ün n’appelle pas ordinairement les

images des rêves hallucinations, bien

qu’elles présentent, psychologiquement,

le même caractère que celles-ci.

B.ad. int. : ilalucin.

Harmonie. Du G. 'Ap^iovi'a, ajuste-

ment; ü. Harmonie; E. Harmony; I.

Armonia.

A. Sens général. Unité (organique)

d’une multiplicité, c’est-à-dire genre par-

ticulier d’ordre consistant en ce que les

différentes parties d’un être ou ses dif-

férentes fonctions ne s’opposent pas,

mais concourent à un même effet d’en-

semble (voir Finalité*): — par suite,

combinaison heureuse d’éléments di-

vers. — Très employé par les philoso-

phes français contemporains, particu-

lièrement par Ravaisson, qui a le plus

contribué a en répandre l’usage; rare

dans les autres langues, sauf dans

l’expression Rarmonie ‘préétablie. (Voir

ci-dessous.)

B. Sens spécial. 1® Caractère esthétique

de la sensation produite par l’audition

simultanée de plusieurs sons musicaux.

(S’oppose en ce sens à Mélodie.) —
2® Science de l’emploi des accords.

— J’ai entendu deux fois décrire des hallucinations par des personnes

qui les avaient éprouvées; elles étaient aussi caractérisées par ce mélange
intime d’éléments réels, perçus normalement, et d’éléments hallucinatoires.

i® Mme M., étant âgée de plus de soixante ans, m’a raconté qu’à une
ceriaine période de sa vie elle voyait tous les jours à la même heure entrer dans
la piece où elle se trouvait un homme vêtu comme un ouvrier qui s’approchait, la

poussait de la main comme pour l’écarter de son chemin, et s’en allait ensuite.

Elle donnait les mêmes détails que M. Marillier sur les apparences égales de
réalité présentées par le personnage imaginaire, les objets devant lesquels il

pas.^^ait, etc. — 2° Mon camarade d’Ècole Normale P. B. a vu un de ses parents

dans une allée de jardin, s’est approché pour lui parler, et l’image a disparu au
moment où il allait lui toucher la main. Il faisait les mêmes remarques sur le

rapport de l’image et des arbrés avoisinants. — (A. !•.)

« il faut tenir compte, dans la définition de ce mot, du fait que certaines

hallin inations portent, non pas sur des objets proprement dits, mais sur des états

intérieurs : hallucinations musculaires (Chamer, Die Halliicinationen im Muskel-

sinn, Preiburg, 1889); hallucinations cénesthésiques (avoir un corps de verre,

être mort, se trouver dans un autre corps que le sien, etc.). > — (C. Ranzoli.)

Sur Harmonie. Article complété sur les observations de M. Dwelshauvers.
— 'l'nute haï monie impliquant peut-être la simultanéité dans la perception ou

dans le concept, le sens B n’est pas le sens étroit du mot; c’est l’application, par
approlbüdissenient, à l’ordre musical, du sens propre du mot. — De plus, le
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Harmonie préétablie. L. Harmonia
praestahH.ita{\jEmNiz)', D. Praestabüirte

Harmonie; E. Pree^tahlishcd harmony;
J. Armonia prestabilita. — Doctrine de

Leibniz d’après laquelle il n’y a pas

d’action directe des substances créées

l’une sur l’autre, mais seulement un
développement parallèle, qui maintient

entre elles à chaque moment un rap-

port mutuel réglé d’avance.

Rad. int. : Harmoni.

Hasard. G. x\>yr\, aÙTi5[xaTov; D. Zufall^

Zufàlligkeit; E. Chance^ Hazard (plus

rare); 1. Caso; Azzardo, Fortuito (rares).

Ce mot sert à traduire tjxo et «OTOfxaTov

chez Aristote qui oppose ces termes
à cpécrtç et qui les rapproche de celui

d’accident * (xb <T\jy£e^r]y.6Q). La nature^

selon lui, est ce qui agit en vertu d’une

finalité *; mais 1° chaque action accom-

plie en vue d’une fin produit accessoi-

rement des effets qui ne sont pas com-
pris dans sa fin (comme le bruit d’une

voiture, effet accessoire et non voulu

de son mouvement); 2® les actions de

cette sorte peuvent avoir entre elles des

rencontres, qui, elles aussi, ne sont pas

comprises dans la finalité de ces actions.

L’ensemble de ces effets accessoires

constitue la l’aùx(5[j.axov. (Voir

iVîiLiiAUD, Le hasard chez Aristote et chez

Cournot, Revue de métaphysique, no-

vembre 1902, et Études sur la pensée

scientifique chez les Grecs et les Modernes,

ch, IV.) — Les deux mots sont le plus

caractère esthétique (de la sensation) que l’on remarque au sens B n est pas

une différence spécifique : toute harmonie implique un caractère esthétique.

C’est une question de savoir si la proposition est convertible. (H. Boisse.)

Sur Hasard. Article corrigé d’après les observations de M\I. J. Lachelier,

F, Rauh, E. Goblot, F. Mentré, L. Brunschvicg.
Historique. — Aristote définit le hasard la cause accidentelle d’effets excep-

tionnels ou accessoires qui revêtent l’apparence de la finalité. (Voir Physique,

197» 5, 12, 22). Cette définition est complexe; elle contient celle de Cournot, mais
avec l’idée de finalité en plus. Pour lui, le hasard est une rencontre accidentelle

qui ressemble à une rencontre intentionnelle (le créancier qui rencontre par

hasard son débiteur, le trépied qui retombe par hasard sur ses trois pieds). Un
exemple d’Alexandre d’Aphrodise éclaire bien la distinction d’Aristote entre la

X-J-/T) et l’auTbE^-axov : un cheval échappé rencontre son maître par hasard; il y
a a jxbîxaxov pour le cheval et pour le maître. (F. Mentré.)
— Dans VEssai, Cournot signale la définition de Jean de la Placette {Traité

des Jeux de Hasard, La Haye 171 1) qui est l’aïeule de la sienne. 11 définissait le

hasard : « le concours de deux ou trois événements contingents, chacun desquels

a ses causes, en sorte que leur concours n’en a aucune que l’on connaisse ». Cité

dans VEssai, tome I, p. 56, note 1). — (Id.)

— La définition donnée par M. Poincaré a été formulée auparavant par Renan
dans VAvenir de la Science : a Le hasard, dit-il, est ce qui n’a pas de cause
morale proportionnée à l’effet ». (p. 24). Il cite comme exemple de hasard la

mort de Gustave Adophe, tué à Lutzen par un boulet de canon et il ajoute : « La
direction d’un boulet à quelques centimètres près n’est pas un fait proportionné
aux immenses conséquences qui en sortiront. » D’après cette définition, le hasard
serait synonyme de cause insignifiante produisant des effets incalculables.

Exemple : la longueur du nez de Cléopâtre et le grain de sable de Cromwell
(dans Pascal). Peu s’en fallut que Napoléon partît pour la Turquie, ce qui
changeait le cours de la Révolution et les destinées de l’Europe. Peu s’en

fallut que Darwin ne voyageât pas à bord du Beagle, ce qui eût changé considé-

rablement les destinées de la biologie! C’est un des caractères du hasard humain
et historique, mais un caractère dérivé. Le fait objectif est la coïncidence des
séries; le reste est interprétation subjective et finaliste. — (Id.)
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souvent conjoints par Aristote : « Tà

Yivdfxeva çucei navra ycverai yj àîl tiSl r\ coç

ènl xb no)/j • xà d'e napà xb àel xat d)ç èul

xb noXù, àub xoO aùxofjiàxou xal àno »

Ilep'c yevîCTéo); xal cpôopaç, II, 6
,

33 7.

Mais, en un sens plus strict, la x'j-/r, n’est

qu’une partie de rauxop-axov [Physique, II,

6, 197 a 37) : elle consiste dans ce qui,

arrivant par hasard à des êtres doués

de volonté (c’est-à-dire par un effet pu-

rement accidentel et non prévu de leurs

voûtions, ou encore par une cause

extérieure qui n’a rien d’intentionnel),

est cependant tel qu’on aurait pu le

souhaiter ou le craindre, le vouloir ou
vouloir l’empêcher : « "Oo-a àiib xa-jxo-

piûtxou yivexai xwv Txpoatpexâ)'/, xotç

npoaipECTiv. » iàid., 197 b 21. Voir Bonitz,

V'» xéx-^.

Sens primitif : « Jeu de Hasart » est

le nom propre d’une sorte de jeu de
dés (Darm., Hatz. et Thomas, v®, 1227 A)
étendu plus tard à tous les jeux où
n’intervient pas l’habileté du joueur,
mais où le gain et la perte sont déter-

minés par un ensemble de causes trop

petites ou trop complexes pour que le

résultat puisse en être prévu.

De là deux manières de définir ce

mot, suivant qu’on a voulu soit repré-

senter simplement l’idée que nous nous
Taisons du hasard, soit indiquer théori-

quement quelles circonstances objec-

tives donnent à cette idée l’occasion de

s’appliquer :

1» Définition subjective :

A. Caractère d’un événement ou d’un

L’idée de Renan me parait assez différente de celle de M. Poincaré. Pour le

premier, il s’agit ^'importance morale; pour le second, il s’agit de la grandeur

physique des phénomènes considérés, au sens où le physicien considère le mil-

lième de millimètre comme négligeable sur la mesure du kilomètre; et c’est pré-

cisément de là qu’il tire sa justification de la loi des grands nombres. On peut

dire, et j’ai dit dans la Critique, que si l’on veut conserver au mot hasard son

sens usuel, on est ramené nécessairement de l’idée purement mathématique à

l’idée de jugement appréciatif; mais cela me paraît une modification de la

théorie, et non son point de départ.

D’autre part, j’aurais peine à accorder que si Darwin n’eût pas fait le voyage

du Beagle, cela eût changé considérablement les destinées de la biologie; mais
c’est une question qui touche le rôle du hasard dans le progrès de la science, et

non la définition du terme. — (A. L.)
— En voulant corriger la définition de Cournot, M. P. SouRiAU (thèse sur l’M-

vention) a trouvé cette formule : « Le hasard est la rencontre d’une causalité

externe et d’une finalité interne. » Cette définition se rapproche de celle d’Aristote,

mais elle n’est pas aussi compréhensive : elle n’en est qu’un cas particulier. Il

peut y avoir rencontre de deux finalités; et puis les diverses finalités ne doivent

pas être placées sur le même plan. (F. Mentré.)

Critique. — Extrait de la discussion à la séance du A juillet :

« M. J. Lachelier : « Je ne vois que deux sens possibles du mot hasard :

1® l’absence de toute raison déterminante; 2® l’absence de détermination téléolo-

gique. Quand on dit que le hasard « n’existe pas », on prend ordinairement le

mot dans le premier sens; on veut dire que tout est déterminé, au moins méca-
niquement (à moins qu’avec Bossuet, on ne superpose à l’ordre naturel une sorte

de téléologie divine; il n’y aurait pas alors de hasard, même au second sens). —
Dans la pensée de tout le monde, il y a un hasard; et quand on dit qu’une chose
arrive par hasard, on entend que cette chose arrive sans doute en vertu d’une

nécessité mécanique (à vrai dire, on ne l’affirme ni ne le nie, on ne pense pas du
tout à ce genre de causalité); mais en tout cas, on assure qu’elle arrive en dehors

du tout ordre téléologique, c’est-à-dire en dehors non seulement de tout dessein

humain ou divin, mais encore de tout ordre stable (de quelque façon du reste
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concours d’événements qui ne présente

pas le genre de détermination qui nous
paraîtrait normal, étant donnée sa na-

ture; par exemple, caractère d’un évé-

nement qui touche à notre personne,

à nos biens, aux intérêts dont nous

sommes chargés, mais que nous ne pou-

vions pas prévoir et que nous n’avons

pas voulu; en sorte qu’on ne peut nous
en faire ni un mérite ni un reproche,

même si quelques-unes de nos actions

volontaires sont au nombre des causes

qui se sont trouvées concourir maté-

riellement à l’effet produit, c Quoique
les hommes se flattent de leurs grandes

actions, elles ne sont pas souvent les

effets d’un grand dessein, mais des

effets du hasard. » (La Rochefoucauld,

Maxime 57.) « Ce qui est hasard à

l’égard des hommes est dessein à

l’égard de Dieu. » Bossuet, Politique^

V, III, 1. Voir Fatum*. — La jurispru-

dence admet en ce sens le cas fortuit^

qui supprime, sauf convention con-

traire, la responsabilité du débiteur.

[Code civil, art. 114S, 1302.)

2“ Définitions objectives :

B. Ce qui est à la fois matérielle-

ment indéterminé et moralement non-

délibéré.

4 Epicure [par le clinamenj... ne fai-

sait qu’introduire dans les actes volon-

taires l’accident, pour ou contre la

raison indifféremment, selon les ren-

contres atomiques, fortuites par défini-

qu’on s’explique l’existence de cet ordre; mais on y voit toujours, plus ou moins
consciemment, l'effet d’une sorte de téléologie de la nature). Il faut ajouter que

ce qui échappe à un tel ordre n’est appelé hasard que par opposition ou tout au

moins par contraste avec cet ordre même. Ainsi la marche régulière d’une planète

dans son orbite ne nous paraît pas fortuite; les perturbations produites par l’at-

traction mutuelle des planètes ne nous paraissent pas fortuites non plus; mais une
perturbation produite par le passage d’une comète nous paraît fortuite, parce

que les comètes et leurs mouvements ne forment pas pour nous un ensemble

organisé. S’il n’y avait qu’un seul corps, marchant dans l’espace en ligne droite,

en vertu d’une impulsion reçue, nous ne dirions pas que la marche de ce corps

est fortuite, parce qu’elle ne s'opposerait, dans notre pensée à aucun ensemble

organisé de mouvements. »

M. Bi'unschvicg adopte ces observations L
M. Eauh : « L’idée de hasard s’oppose en effet à celle de normalité, entendue

dans un sens très large, et j’accorde tout ce que dit M. Lachelier à ce sujet. Mais

il faut faire quelques réserves. En premier lieu, il n’est pas exact que cette idée

de normalité soit nécessairement une considération ou une préférence toutes

subjectives, comme pourraient le faire croire quelques-uns des exemples ci-

dessus, ou encore celte expression de regret logique qui se trouve dans les con-

clusions de l’article. Pour beaucoup de philosophes, la norme est conçue comme
objective, et par suite le hasard participe à ce caractère. »

M. Lachelier : « Même si la norme est conçue comme objective, c’est notre

pensée seule qui considère ceci ou cela et qui par suite en fait un hasard, en le

rapportant à la norme qu’il aurait pu ou qu’il aurait dû suivre. Il n’y a hasard

que par rapport à des classes, et c’est nous qui faisons les classes. »

1. M. C. Ranzoli diviserait d’une façon analogue les sens du mot hasard. • Ce

terme, nous écrit-il en substance, n’a de sens précis que dans un contexte déterminé,

et selon l’ordre d’idées où l’on se place d’abord. D’où trois usages fondamentaux : A.
Du point de vue de la causalité ou de la nécessité, ce qui est spontané, indéterminé;
— B. Du point de vue de la finalité, ce qui est mécanique, inconscient; — C. Du
point de vue de la prévisibilité, ce qui est imprévu, imprévisible, inattendu: et cela

soit 1* à cause de la complexité des causes et des effets; soit 2® à cause de la rencontre

de séries indépendantes d’événements. » (Nous avons reçu malheureusement cette

note trop tard pour Tutiliscr plus complètement.)
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tion, tandis que le libre arbitre humain
exige, en regard des possibles indéter-

minés, la délibération de la raison, qui

exclut le hasard. » Renouvier, Hisloire

et solution dcsprobl. métaph. XII, p. 101.

— Franck le définit de même : « Ce
qui ne paraît être le résultat ni d’une

nécessité inhérente à la nature des

choses, ni d’un plan conçu par l’intel-

ligence. Dictionnaire, v®, 682 B. Il y a

d’ailleurs lieu de douter, ajoute-t-il,

que ce concept corresponde à rien

d’existant.

C. Caractère d’un événement « amené
par la combinaison ou la rencontre de

phénomènes qui appartiennent à des

séries indépendantes dans l’ordre de la

causalité. » (Coürnot, Théorie des

chances et des probabilités, ch. ii; et

Essai sur les fondements de nos con-

naissances, ch. III.) 11 complète ailleurs

cette définition en faisant remarquer
que la même sorte de concours peut

avoir lieu non seulement dans l’ordre de

la causalité, mais dans l’ordre rationnei

ou logique (p. ex. la série des décimales

du nombre u). D’où cette définition

générale : « Le hasard est le concours

de faits rationnellement indépendants
les uns des autres. » {Traité de Venchai-

nemenf, § 52; Matérialisme, vitalisme,

rationalisme, p. 313), définition dans
laquelle il faut entendre le mot faits au
sens le plus général. — « It is incorrect

to say that any phenomenon is produced
by chance

;
but we may say that two or

M. Rauh : « D’autre part, il faut remarquer que, subjective ou objective, la

normalité ne se définit pas toujours par la répétition. Ainsi un joueur ne croira

pas avoir gagné par hasard s’il croit qu’il a « eu de la chance ». La « chance » est

ici une sorte d’influence et par suite de norme qui supprime le hasard. Inver-

sement, une suite d’actes incohérents, bien qu’elle constitue une répétition, n’en

sera pas moins considérée comme une suite de faits de hasard. La normalité est

ici d’ordre différent : elle consiste dans le caractère d’adaptation propre à l’intel-

ligence. En résumé il y a norme dès qu'il y a une notion définie, soit par des

répétitions, soit par une moyenne, soit par une intention, soit par une direction,

soit par un caractère intrinsèque; en un mot, de n’importe quelle manière. »

M. A. Lalande : « C’est pour cela que j’ai cité dans la Critique l’exemple

d’Améric Vespuce. La norme est ici quelque chose comme une justice idéale, à

laquelle les faits auraient manqué. »

M. J. Lachelier ; « Soit; mais il y a lieu, si l’on élargit tant l’idée de nor.me,

de distinguer de vraies et de fausses normes : les unes objectives, les autres plus

ou moins imaginaires ou artificielles. Tel est le cas de la plupart des moyennes. »

M. G. Sorel : « Notamment des moyennes statistiques de la vie sociale : l’idée

qu’il faut tant de morts par an sur une population de tant de personnes ne cor-

respond à rien qu’à notre manière de penser les choses. »

M. Rauh : « En tant que norme, on ne peut pourtant pas dire qu'elle soit

fausse', elle est seulement subjective. Mais nous sommes convenus dès le début

de la discussion qu’il y avait des normes subjectives et des normes objectives. »

— t Que le jeu tout mécanique des causes qui arrêtent la roulette sur un
numéro me fasse gagner, et par conséquent opère comme eût fait un bon génie

soucieux de mes intérêts, que la force toute mécanique du vent arrache du toit

une tuile et me la lance sur la tête, c’est-à-dire agisse comme eût fait un
mauvais génie conspirant contre ma personne, dans les deux cas je trouve un

mécanisme là où j’aurais cherché, là où j’aurais dû rencontrer, semble-t-il, une
intention : c’est ce que j’exprime en parlant de hasard. — Et d’un monde anar-

chique, ou les phénomènes se succéderaient au gré de leur caprice, je dirai

encore que c’est le règne du hasard, entendant par là que je trouve devant moi
des volontés, ou plutôt des décrets, quand c’est du mécanisme que j’attendais.

Amsi s’explique le singulier ballottement de l’esprit quand il tente de définir le
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more phenomena are eonjoined by

chance... meaning that they are in no

way related through causation; that

they are neilher cause and effect, rior

effects of the same cause, nor effectsof

causes between which there subsists any

law of coexistence; nor even ehects of

the same original collocation of prime-

val causes^. » J. St. Mill, Logique^

livre III, ch. xvii, § 2.

« Le hasard est une interférence,

quelquefois singulière, ordinairement

imprévisible en raison de la complexité

de ses facteurs... en tout cas non inten-

tionnelle et relativement contingente

(quoique nécessaire en soi à un moment
donné et dans des circonstances don-

nées) entre deux ou plusieurs séries

causales réciproquement et relative-

ment indépendantes. » Maldidier, Le

hasard, Revue philosophique, juin 1897,

.p. 585.

D. Caractère des événements pour

lesquels se vérifie la loi des grands

nombres, c’est-à-dire tels « que ces évé-

nements étant partagés en classes et

ces classes en catégories, le rapport de
nombre total d’événements de la classe,

au nombre total d’événements de l’unt

des catégories tend irrégulièrement vers

une limite déterminée quand le nombre
d’événements considérés devient de plus

en plus grand. » (De Montessus, A propos
du hasard. Revue du mois, mars 1907.)

Le même auteur a proposé au Congrès
de philosophie de Genève (1904) la for-

mule suivante, intitulée Extension de

la définition du hasard : « Un événe-

ment est dit procéder du hasard quand
il n’existe aucun lien entre la nature

de sa catégorie et la cause détermi-

nant cette catégorie. » (G. R. du Con-

grès, p. 692.)

E. Caractère d’un événement rigou»

reusement déterminé, mais tel qu’une
différence extrêmement petite dans ses

causes aurait produit une différence

considérable dans l’effet. Par exemple,

a. Traduction du texte de J. S. Mill : « li est inexact de dire qu’un phénomène,
quel qu’il soit, est produit par le hasard; mais nous avons le droit de dire que

deux ou plusieurs phénomènes sont réunis par te hasard; entendant par là qu’ils

ne sont en aucune manière reliés par la causation; qu’ils ne sont ni cause ou
effet l’un de l’autre, ni effets de la même cause, ni effets de causes liées entre

elles par une loi de coexistence, ni même effets d’une collocation originelle

des causes primitives. »

hasard.... Il oscille, incapable de se fixer, entre l’idée d’une absence de cause

efficiente et celle d’une absence de cause finale.... Le problème reste insoluble

en effet, tant qu’on tient l’idée de hasard pour une pure idée, sans mélange

d’affection. Mais en réalité le hasard ne fait qu’objectiver l’état d’âme de celui qui

se serait attendu à l’une des deux espèces d’ordre, et qui rencontre l’autre. *

(H. Bergson, VÉvolution créatrice^ 254-255.)

Le concept du fortuit ne peut être compris en dehors de sa relation au concept

de necessaire, et celui-ci à son tour ne peut l’être que dans ses relations aux
concepts de possible, d’impossible, de vraisemblable et de certain.

Je tiens pour classique les définitions de Spinoza, Éthique, I, xxxiii, Scholie,

notamment : f At res aliqua nulla alia de causa contingens dicitur nisi respectu

defectus nostrae cognitionis. Res enim, etc. — » (F. Tônnies.)

Le mot hasard ne me paraît pas pouvoir être défini, en aucun sens, indépen-

damment de l’idée de finalité. Dans le domaine purement physique, si l’on ne
fait intervenir aucune relation avec les êtres vivants, le hasard n’a point de place.

Il ne peut y être question que de nécessité (causalité) ou de contingence. Ainsi je

ne crois pas qu’on puisse appeler hasard l’impossibilité de prévoir. Je ne puis

prévoir s’il pleuvra demain, mais je ne dirai pas que le temps dépend du hasard;

cela n’aurait i-as de sens. C’est un hasard si le beau temps coïncide avec quelque
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un retard d’une seconde qui aurait évité

un accident; une augmentation d’un
millième dans l’impulsion donnée à la

bille de la roulette, augmentation qui

aurait fait sortir un numéro au lieu

d’un autre, c La différence dans la

cause est imperceptible, et la diffé-

rence dans l’effet est pour moi de la

plus haute importance, puisqu’il y va

de toute ma mise. » (11. Poincaré, Le
Hasardy Revue du mois, mars 1907.) —
La loi des grands nombres doit être

considérée, dans ce cas, comme une
propriété dérivée résultant de ces deux
conditions, et d’un postulat d’après

lequel la probabilité des causes elles-

mêmes varierait selon une fonction

continue (de forme d'ailleurs quelcon-

que).

CRITIQUE

Parmi les définitions objectives du
hasard, celle qu’a proposée M. H. Poin-

caré paraît être celle qui rend le mieux
compte de l’emploi du mot. En effet, la

définition de Gournot et de J. St. Mill
suppose des séries causales, individuelles
et isolables, ce qui n’est jamais vrai théo
riquement et ce qui ne l’est pas même
pratiquement dans la plupart des cas :

par exemple, tous les mouvements du
cylindre et de la bille, au jeu de la rou-
lette, ont pour cause commune le mou-
vement du croupier qui les lance, et sa
volonté de jouer le coup. Et cependant
il y a hasard. « Dans l’hypothèse du déter-
minisme, dit Renoüvier, il n’est point
logique d’admettre, comme l’a fait Gour-
not... des faits accidentels ou de hasard
qu’il définit non comme des cas d’indé-
terminisme partiel, mais par la rencontre
des effets de causes mutuellement indé-
pendantes. 11 n’est point, toujours dans
l’hyi othèse, de causes indépendantes du
temps; il faudrait, pour qu’il y en eût
dont les rencontres ne fussent pas prédé-
terminées comme elles-mêmes, qu’il en
survînt certaines en dehors des séries

sans commencement ni fin dent les termes
sont tous des effets en même temps que
des causes. » Histoire et solution des probl.
mélapli., XXIII, p. 170. D’autre part, pour

événement pour lequel le beau temps est désirable; c’est encore un hasard s'il

pleut justement un jour où le beau temps aurait convenu. Danslesjeux de hasard,

il s’agit bien de faits impossibles à prévoir, mais qui sont favorabLcs ou défavo-

rables. Hasard signifie exclusion de la finalité. Or si l’on considère exclusivement

des faits physiques la finalité n’a pu être e.xclue, puisqu’elle n’a pas eu occasion

de s’introduire.

Si le hasard ne peut être défini « physiquement » il n’en résulte pas qu’il

doive l’être « psychologiquement », car il peut y avoir finalité sans intelliffence, par
exemple dans l’organisation des végétaux. Dans le transformisme darwinien, la

sélection explique la fixation d’un caractère accidentel. Cette fixation résulte de ce

que ce caractère est avantageux et constitue un progrès; elle n’est pas due au
hasard; c’est un cas de finalité, mais l’apparition première du caractère ne
s’explique pas par la sélection. Parmi les caractères accidentels, on ne donne le

nom de hasard qu’à ceux qui se trouvent être (^û'/ouat) avantageux et aussi à ceux
qui se trouvent être désavantageux. Les autres sont de purs accidents. On ne

donne le nom de hasard qu’aux accidents pour lesquels on peut se demander
s’ils sont favorables ou défavorables; et quand on répond par le hasard, c’est

qu’on exclut une finalité à laquelle on pouvait songer.

La négation de la causalité, c’est la conthigencey et non le hasard.

La négation de la finalité, c’est l'accidentel. Peut-être peut-on appeler hasard
tout ce qui est accidentel. Mais en un sens plus spécial, le hasard, c’est l'accident qui

est favorable ou défavorable à quelque fin sam que cette fin ait été pour quelque

chose dans sa production.

La loi des grands nombres, ainsi qn’on l’a remarqué, ne s’applique pas à tous

les faits de hasard. J’ajoute que tous les faits auxquels elle s’applique ne sont

pas des faits de hasard. Ainsi le nombre annuel des mariages est très variable

dans une petite commune, moins dans une grande ville, moins encore dans un
département, presque constant dans un grand pays. Dira-l-on qu’on se marie par
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qu’on parle de hasard, il faut non seule-

ment qu’il y ait rencontre de séries indé-

pendantes, mais que l'événement produit

par cette rencontre présente assez d’intérêt

pour pouvoir être considéré comme le but
possible d’une série de causes finales. (Cf.

PiÉRON, sur le hasard, dans la Revue
de métaphysique, 1902.)

La définition de M. de MoxNtessus est

également contestable : 1“ en tant qu’elle

ne considère que la loi des grands nom-
bres, elle exclut du hasard tous les phé-

nomènes qui ne se répètent pas, ce qui

est restreindre arbitrairement le sens du
mot : c’est un hasard que le mercure soit

le seul métal liquide à la température

moyenne où nous vivons; — 2° En tant

qu’elle fait intervenir l’indépendance de

la cause et de la catégorie, elle ne tient

pas compte de ce fait que, strictement par-

lant, la cause (ou plutôt, l’ensemble des

causes) détermine toujours la catégorie :

chaque système d’impulsions définies de

la bille et du cylindre, si elles pouvaient

être notées, non pas même avec une pré-

cision rigoureuse, mais avec une approxi-

mation beaucoup plus grande que celle

dont nous disposons, impliquerait néces-

sairement le numéro sortant.

On remarquera d’autre part que la défi-

nition de M. IL Poincaré n’est pas exclu-

sivement objective. 11 faut en effet, pour
qu’il y ait hasard, que la petitesse des

différences causales soit telle que ces dif-

férences nous soient imperceptibles, et,

d’autre part, que la différence dans les

effets soit importante. Le premier de ces

caractères dépend de la finesse de nos

sens, et le second dépend de nos juge-

ments d’appréciation c’est un hasard

que le nouveau continent ait reçu le nom
d’Améric Vespuce et non celui de Chris-

tophe Colomb; en juge-t-on ainsi seule-

ment à cause de la petitesse ou de la com-
plexité des causes qui ont déterminé cet

effet? Non, car si l’Amérique s’était appelée

Colombie, les causes n’en auraient été ni

moins minimes ni moins complexes; et

cependant nous n’attribuerions pas ce

fait au hasard, parce qu’il nous paraîtrait

naturel qu’elle portât le nom du premier
Européen qui l’a découverte. En ce sens,

le hasard suppose donc l’intervention d’un

jugement de valeur déclarant ce qui est

hasard? — La loi des grands nombres s’applique à tous les faits qui comportent

quelque chose d’accidentel; elle exprime une propriété des moyennes. (E. Goblot.)

— Il faut garder l’idée que Cournot a si bien mise en lumière : celle de la

rencontre de séries indépendantes; tous les cas de hasard contiennent cela;

je l’ai montré jadis à propos du hasard dans les découvertes et inventions {Revue

de Philosophie, avril et juin 1904). Elle est conforme à l’emploi usuel du mot
hasard. Exemples : La Fontaine, parlant de deux chèvres, dit qu’elles

Quittèrent les bas prés chacune de sa part :

L’une vers l’autre allait par quelque bon hasard.

X. DE Maistre écrit à la de Marcelliis le 30 avril 1846 : « Nos lettres se sont

croisées, et j’aime à voir un peu de sympathie dans ce hasard. » — Nietzsche

envoie à Wagner en mai 1878 Choses humaines, par trop humaines : « Par un trait

d’esprit miraculeux du hasard, dit-il, je reçus à ce même moment un bel exem-
plaire du livret de Parsifal avec une dédicace de Wagner > (Fragments traduits par

Lichtenberger, p. 168). — Les exemples donnés par Aristote (fossoyeur qui

découvre un trésor, — avocat qui se rend au forum et rencontre sou débiteur)

rentrent dans la définition de Cournot ou du moins présentent le caractère

signalé par Cournot (avec quelque chose en plus).

Il faut en effet ajouter à celte définition : la simulation de la finalité. Ce point

a été établi non seulement par M. Piérün, mais aussi par G. Tarde, qui définit le

hasard « l’involontaire simulant le volontaire », et par M. Bergson pour qui le

hasard est « un mécanisme qui prend Papparence d’un intention >. En somme il

faut revenir à la vieille définition d’Aristote, que le calcul des probabilités a

permis de préciser.

La difficulté qu’on éprouve à définir celte notion fuyante vient de ce qu’on

oscille du point de vue subjectif au point de vue objectif. Les uns comme



HASARD 298

raisonnable, intéressant, beau, utile, équi-
table, etc. Nous retrouvons à cet égard le

critérium de finalité signalée dans l’ar-

ticle de M. PiÉRON.

Quand il s’agit de jeux de hasard, ce

même caractère appréciatif est évident,

puisque l’idée essentielle est ici celle de
gain ou de succès.

Quand il s’agit de faits physiques qui
se répètent un grand nombre de fois avec
une variante constituant le hasard, ce

critérium semble ne plus s’appliquer. Il y
a lieu cependant d’examiner s’il en est

bien ainsi et si la croyance sous-entendue
que les faits doivent suivre des lois ne
serait pas ce qui détermine dans ce cas

l’application du terme hasard. L’emploi

usuel de ce mot vise en etïet l’irrégularité

avec laquelle les séries tendent vers la

moyenne : « la part du hasard diminue •

à mesure que l’on considère un plus grand
nombre de répétitions. L’idée normative
qui justifierait ici l’expression de hasard,

serait celle d’un rythme considéré plus

ou moins consciemment comme normal,
par exemple l’alternance régulière de deux
chances également probables, rythme idéal

dont on constate, avec une sorte de regret

logique, que l’expérience s’écarte irrégu-

lièrement.— Voir ci-dessous, Observations.

Uad. int. : Ilazard.

Haut, Yoir Observations et Supplément.

Couinot mettent l’accent sur le côté objectif, les autres comme Piéron, Tarde, sur

le côté subjectif. Aristote unit les deux points de vue.

Il faut remarquer que M. Poincaré ne propose pas une définition unique du
hasard, mais trois définitions, les deux premières étant associées. La 3® caté-

gorie de hasards comprendrait, selon lui, les événements fortuits au sens de

Cournot, et il essaie de réduire celte classe aux deux premières (effets considé-

rables issues de causes a) très petites et b) très complexes) ; mais il ne parvient pa^

à opérer complètement cette réduction et se sert de formules dubitatives (« ce n’est

pas toujours »... « la plupart du temps »). Il semble bien que l’idée de rencontre

est inhérente à la notion de fortuit sans qu’on puisse dire qu’elle la caractérise

entièrement. Pour M. Poincaré lui-même, le type du hasard est la naissance d’un

grand homme, c’est-à-dire la rencontre accidentelle de deux gamètes excep-

tionnels dont la fusion produit des résultats incalculables. Nous retombons tou-

jours sur la définition d’Aristote. Cournot a eu le mérite d’en éclairer une face

que le philosoplie avait un peu laissée dans l’ombre.

Le point délicat que vous signalez justement est que les séries ne sont jamais

complètement indépendantes. C’est vrai théoriquement; pratiquement non.

(Théoriquement le calcul de probabilités suppose les événements ou chances égale-

ment probables; les cas où cette condition se trouve réalisée sont excessivement

rares, sinon nuis. Mais à l’aide de postulats et d’abstractions, on peut appliquer

le calcul à des cas inégalement probables. 11 en est de même ici.) Théoriquement

tout se tient dans l’univers. Mais, par rapport à l’ensemble, les êtres vivants

constituent des touts isolées, de systèmes clos, spécialement l’homme. C’est

pourquoi le hasard intervient dans le domaine de la vie, et particulièrement dans

la vie psychologique de l’iiomme et dans l’instoire. (F. Mentré.)

Sur Haut. — M. le prof. Eucken nous signale l’usage fréquent qui a été fait

dans la philosophie et dans la littérature allemandes du qualificatif haut [hoch,

hôher) : « flôher était un mot favori de Schleiermacher dans sa jeunesse et de

l’école romantique. Au contraire Kant a protesté contre un prétendu « hôher

Idealismus » qu’on lui attribuait. « liohe Türme, und die ihnen âhnlichnen meta-

physich grossen Mânncr, um welche beide gemeiniglich viel Wind ist, sind nicht

fur mich. Mein Platz ist das fruchtbare Bathos der Erfahrung. » (lïartenstein,

IV, 121). — L’expression « hôhere Kritik » a été également employée. Heinrici,

dans la Theologische Realenci/clopàdie, fait remarquer que « hôhere Kritik » était

la devise de I. G. Eiclihorn (f 1827). »

En français, haut n’est presque jamais employé en ce sens; ce n’est pas un
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Hédonisme (du G. ^8ov^) plaisir; D.

lîedonisnnis] E. Hedonism; I. Edonismo.

A. Toute doctrine qui prend pour

principe unique de la morale qu’il faut

rechercher le plaisir et éviter la douleur,

en ne considérant, dans ces faits, que

l’intensité de leur caractère affectif, et

non les différences de qualité qui

peuvent exister entre eux.

B. Spécialement, la doctrine de

l’École de Gyrène {Ecole hédonis tique).

Rad. int. : Hedonism.

Hérédité. D. Vererbung; E. llere-

dity\ I. Eredità.

Le fait que les descendants reprodui-

sent non seulement le type spécifique,

mais aussi certains caractères indivi-

duels de leurs parents, ou même d’an-

cêtres plus éloignés, (Gf. Atavisme*
.)

CRITIQUE

Les caractères héréditaires peuvent être

anatomiques, tératologiques, physiolo-

giques, physiopathologiques, psycholo-

giques ou psychopathologiques. D’où la

distinction de différentes formes corres-

pondantes d’hérédité, et la question de
savoir jusqu’où s’étend la possibilité de
transmission héréditaire dans chacun de

ces .domaines.

Le « problème de Vhêrédilé des carac-

tères acquis » consiste à se demander
dans quelle mesure des caractères nou-

veaux, produits chez un individu par les

circonstances de sa vie et non par une
disposition intérieure préexistante, peu-

vent être transmis par la génération à se

descendants.

On a proposé d’appeler hérédité sociale

1° « le perfectionnement intellectuel et

moral d’une génération entière obtenu par

l’éducation de la génération précédente ».

(Deghambre, Dictionnaire usuel de méde-

cine., v°, 765®.) — 2® « Tiie process of social

transmission, that by wich individuals of

successive générations accomodate to a

conlinuous social environment, thus pro-

ducing tradition*' ». (G. Lloyd Morgan,

J. M. Baldwin dans Baldwin, v®, 471®.)

Ges deux sens, d’ailleurs voisins, nous

paraissent également inacceptables. Un
peuple peut être, si l’on veut, considéré

comme un individu dans son ensemble;

mais il n’y a rien dans le rapport des

générations successives qui ressemble à

la reproduction des individus par pro-

création : l’analogie serait plutôt, dans ce

cas, entre les générations sociales et la

production des couches successives d’un

même arbre, ou entre les générations

sociales et le développement des tissus

produits par la prolifération cellulaire

chez un individu animal. Ni l’une ni

l’autre de ces analogies ne serait d’ailleurs

elle-même tout à fait exacte.

Rad. int. : Hered.

Hsrméneutiquo. D. Hermeneutik;

E. Hermeneutics; L E. Ermeneutica.

lalerprétation des te.xtes philosophi-

ques ou religieux, et spécialement de

la Bible {herméneutique sacrée). Ce mot
s’applique surtout à l’interprétation de

ce qui est symbolique. (Voir Allégorie'

Qi Anagogique* .)

Rad. int. : lîermeneutik.

terme philosophique; à hôher correspond le terme supérieur; celui-ci est très usité

philosophiquement, mais n’a pas de sens technique précis. — (A. L..)

Sur Hérédité. — Traduction : a. « Le processus de transmission sociale, par

lequel les individus des générations successives s’adaptent à un milieu social

continu, produisant ainsi la tradition. »

— J’admets pour mon compte l’extension du mot hérédité proposé par

Dechambre et par Baldwin. L’assimilation n’est pas rigoureuse, mais elle ne l’est

jamais complètement; les mots et les langues se perfectionnent par analogies

plus ou moins lointaines. — Dans un pays civilisé, le niveau moyen des esprits

monte à chaque génération; il y a de l’acquis qui s’ajoute aux héritages anté-

rieurs... Sans doute l’esprit n’engendre pas l’esprit comme la chair engendre la

chair; mais la transmission du savoir par l’enseignement n’est pas sans analogie

avec la transmission du sang. Les disciples sont les fils spirituels de leur maître ;

ils (c héritent « de sa méthode et de son savoir. (F. Mentrô.)
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Hermétisme. D. Ilermetismus

;

E.
Hermetism; I. Ermetismo.
A. On appelle hermétisme ou philoso-

phie hermétique un ensemble de doc-
trines qui sont censées remonter aux
livres égyptiens dits livres de Tôt h trois

fois grand (G. 'Epavîç tpktuléyktto;). Ces
doctrines sont exposées dans des textes

grecs dont la date et l’origine sont in-

certaines; ils ont été imprimes pour la

première fois, en traduction latine, par
Marsile Ficin, sous le titre Mercurii
Trismegisii liber de potestate et sapientia
Dei (Trévise, 1471) et dans le texte grec
par Ad. Türxèbe (Paris, ISbi). Us com-
prennent le Eto'.p.dcvSprjC, le Ilpbç

TTtov, les Ilpbi; Tov ea’jTOÜ ûibv Ta- Xbyot

(plusieurs fragments séparés) et les

"Opo: ’Aax7ir)7tio’j Trpbç ’'A[i,p,wva pa<rt>.£a.

B. Synonymie (Talchimie. La liaison

de ces deux sens vient de ce que les

alchimistes grecs se réclament d’iler-

mès, et le considèrent comme le créa-

teur de leur science. Les alcliimisles

du moyen âge attribuèrent à Hermès,
outre les ouvrages ci-dessus, la Tabula
Smaragdina (publiée pour la l"^^ (bis

en 1541 et qui figure depuis lors dans
tous les traités alchimiques). Ce frag-

ment ressemble beaucoup, en effet, à

certains passages du noi[xâv8prjç.

Rad. int. : Hermetism.

Hétérogène. D. Heterogen, ungleick-

artig; E. Heterogeneous; I. Eterogenco.

Opposé à Homogène*. Termes em-
ployés surtout par H. Spencer dans la

série de ses Principes et notamment
dans Les Premiers Principes {First Prin-

ciples), chap. xiv-xviii.

Un tout est homogène lorsque toutes

i^es parties présentent les mêmes pro-

priétés; il est hétérogène lorsque ses

diverses parties présentent des dilféren-

ces, de quelque nature qu’elles soient,

ît spécialement des différences de struc-

ture et de fonction. {Voir Différencia-

tion*
^
Évolution*.)

Se dit aussi, dans le même sens, de
deux ou plusieurs parties d'un tout
comparées entre elles.

Rad. int. : Heterogen.

Hétéronomie. D. Hétéronomie

\

E. He-
teronomy; I. Eteronomia.

Condition d’une personne ou d’une
collectivité qui reçoit de l’extérieur la

loi à laquelle elle se soumet. (Voir Auto-
nomie *.)

Rad. int. : Heteronomi.

Heuristique ou Euristique, adject.

(du G. e'jp'G-xw, découvrir); D. lleuris-

tisch; E. Heuriscic; I. Euristico.

Qui sert à la découverte
;
se dit spé-

cialement : 10 d’une hypothèse dont on
ne cherche pas à savoir si elle est vraie

ou fausse, mais qu'on adopte seule-

ment à titre provisoire, comme idée

directrice dans la recherche des faits;

on se sert souvent aussi en ce sens,

môme en France, de l’expression an-
glaise working hypothesis;

£0 de la méthode pédagogique qui
consiste à faire découvrir par l’élève ce

qu’on veut lui enseigner.

Rad. int. : Euristik.

Heuristique ou Euristique, subst. D.

Heuristik; E. I. (Inusité).

Paitie de la science qui a pour objet

la découverte des faits; spécialement,
en histoire, recherche des documents.
(Langlois et Seignobos, Introduction

aux études historiques^ Livre I, chap. i.)

Fiad. int. : Euristik.

Hiérarchie. D. Hiérarchie; E. Hie-

rarchy; 1. Gerarchia. — Du G. ‘Ispap^îa,

qui se trouve d’abord dans le Pseudo-

DenyS L’ARÉOPAGITE, Ilept Tf.ç oùpavîa;

Upapxia; et IIspi èxx>r.(7iaaTt/tri!; Upap-

yjaç. Terme d’origine ecclésiastique :

ordre des milices célestes (anges, ar-

changes, etc.) et, par extension, des

Sur Hiérarchie. — Qualité, ordre, hiérarchie, estimation, valeur, norme : mots

de la même famille et qui ne diffèrent que par le point de vue. La hiérarchie est

une notion antiscientifique, mais essentiellement philosophique. — Quiconque

pense philosophiquement classe, et porte sur les choses des jugements de valeur
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divers degrés de la dignité ecclésias-

tique. « Hierarchia dicitur quasi sacer

principatus a hieron, quod est sacrum,

etarcbon, quod est priuceps. » (S. Tho-

mas d’Aquin, In librossenientiarwn Pétri

Lombardi, II, 9, 1; dans Sciiütz, v°.)

A. Proprement, subordination sé-

rielle de personnes, telle que chacune

soit supérieure à la précédente par

l’étendue de son pouvoir ou par l’élé-

vation de son rang social.

B. Par extension, toute subordina-

tion sérielle de personnes, de faits ou

d’idées, telle que chaque terme delà série

soit supérieur au précédent par un ca-

ractère de nature normative (soit ap-

préciatif*, soit impératif*) : « Hiérar-

chie des devoirs, hiérarchie des sciences,

hiérarchie des formes de l’énergie » ;

« hiérarchie des phénomènes sociaux».

— Fréquent en ce sens chez Auguste
Comte. (Cf. aussi Durand de Gros,

Aperçus de taxinomie générale v :

« Ordre de hiérarchie ».)

CRITIQUE

Ce terme est de formation bizarre; de

plus, il suggère malheureusement, clans

l’usage ordinaire, des idées de formalisme
et d’autorité sociale immobilisée clans une
organisation traditionnelle. 11 représente

cependant, surtout au sens large B, un
concept d’une haute importance philoso-

phique. 11 est utile de le conserver, en
le dépouillant autant que possible de tout

ce qui n’est pas essentiel à celte signifi-

cation.

Rad. int. : Hierarki [Caractère hié~

rarchique, hierarkies
;
ensemble des objets

hiérarchisés, hierarkiaj, etc ).

Histoire. D. Geschichte; E. lIistory\

I. Istoria, Storia.

Du G. 'lo-topla, recherche, information

(Cf. co-Topeiv, s’enquérir), d’où connais-

sance et enfin relation de ce qu’on sait,

histoire. « ’Eyà) yàp véo; côv ... 6a'j[ia'7”ü);

ü); è7i£Ô'j[xy)!7a TaèTr,;; Tf,(; aoçca; r,v cf,

y.a)^o'j(7i Tispl cpu'TSWç l(7Top!av. » (SoCRATE

dans le Phédon. 96 A.) Il entend par cette

expression le fait de connaître « toc;

à'.xia' eyoccTTtùv, 5'.à t; yiyvezul £'/.a(7T0v, xxT

5'à TC àTzoXX'jTai, xa'c 5tà t; èaTc. » [Ibid.)

Mais le sens du mot est plus précis

chez Aristote
;

il y désigne un simple

amas de documents par opposition a

un travail d’explication ou de systéma-

tisation. Son ouvrage ’Ac 7i£pl tù Çàia

l(7Toptat était un recueil général de faits

auquel s’opposaient les traités spéciaux

et théoriques T.epl Çfotov laopcwv, Ttcpc

YSvsVsto;, etc. — Cï.îbid., VIII ; « Aco-rcep

oùô’ tcTOpcxtôç ... çacvovTac /iyovT£; or.

çKcry.ovTs; toÙ; TrâvTa; £ivac 0r,).sc;. »

757*^ 35. — Le mot historiquement garde
quelque chose de ce sens, en particulier

quand on l’oppose à logiquement. P. ex. ;

« Deux tliéories qui s’impliquent logi-

quement, bien qu’elles ne tiennent pas
l'une à l’autre historiquement (dans la

réalité concrète, dans les faits). »

A. Sens général. Chez Bacon, l’histoire

est la connaissance de l’individuel, qui

Le domaine de la quantité au contraire est celui de l’indifférence ou de l’équiva*

lence de toutes les formes de l’être. (L. Boisse.)

il est indubitable que la notion de hiérarchie est essentielle à la philosophie.

Mais on ne peut admettre qu’elle soit antiscientifique, ni que la science se

réduise au domaine de la quantité : à peine serait-ce vrai des mathématique.^

elles-mêmes. La science moderne, au contraire, élargit de plus en plus ses cadres

et ses méthodes; elle refuse expressément de se laisser identifier à une géométrie.

La physique elle-même utilise le concept de hiérarchie quand il s’agit de formes

de l’énergie. A plus forte raison en est-il de même des sciences biologiques,

psychologiques et sociales. Les sciences « normatives » ont été créées tout exprès

pour analyser des jugements de valeur. — (A. L.)

Sur Histoire. — Le sens du mot chez Aristote a été précisé d’après les indica-

tions fournies par MM. J. Lachelier et R. Eucken. Voir texte ci-dessus.

— Il ne faut pas confondre l'opposilion subjective et méthodologique [établie

par Aristote et par Bacon] avec l'opposition objective établie par les modernes
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a pour instrument essentiel la mémoire.
« llistoria proprie individuorum est, quæ
circLimscribuntur loco et tempore. Etsi

cnim llistoria naturalis circa species

versari videatur, tamen hoc fit ob pro-

miscuamrerum naturalium in plurimis

sub una specie, similitudinem, ut si

unam noris, omnes noris... Ilaec autem
ad memoriam spectant. » {De dignitate^

livre II, chap. i, § 2.) — Elle s’oppose

d’une part à la Poésie, qui a également
pour objet l’individuel, mais fictif, et

pour instrument, l’imagination; et de

l’autre à la Philosophie, qui a pour
objet le général et pour instrument la

raison. {Ibid.

y

§ 3 et 4.) Elle se divise

en histoire naturelle et histoire civile.

— Pour lui comme pour Aristote,

l’histoire naturelle s’oppose surtout à

la < philosophie ou science » par une
difl’érence de méthode et non d’objet :

voir ÏHistoriaventorum, VHistoria densi

et rari, la Sylva Sylvarum, etc., qui sont
des recueils de laits « ad condendam
philosophiam ». Cf. Nov. organum.
Préface

;
Ibid.

y

I, 98, etc. Mais les termes
memes qu’il emploie dans sa définition

viennent des scolastiques : « Historia

significat singulorum notitiam, vel ex-

positionem seu descriptionem xoO ott

rei. » (Goclenius, v° 626 B.) Ils ont été

conservés par les auteurs de VEncyclo-

pédiCy mais ceux-ci insistent déjà da-

vantage sur le caractère chronologique

de l’histoire. (Voir d’AiÆMBERT, Discours

préliminaire, § 41 et 70.)

On peut rapprocher de ce point de

vue, bien que peut-être il n’en dérive

pas, celui que Gournot a adopté dans
sa classification des sciences {Essai sur

le fondement de nos connaissances,

chap. xx) en divisant toutes les con-

naissances humaines en trois séries ; la

série théorique, la série cosmologique et

entre la science de ce qui n'est arrivé qu’une fois (comme la succession des faits

géologiques) ou encore de ce qui est unique en son genre (comme l’ensemble des

faits géographiques) et la science des phénomènes qui se reproduisent toujours et

partout les mêmes (comme les phénomènes physiques et chimiques). On conçoit

comment l’on a pu passer de la première opposition à la seconde, les faits

uniques semblant n’être susceptibles que de constatation; ce qui n’empêche pas

qu’il n’y ait, dans ces faits, bien des détails qui se reproduisent, ou entre les-

quels il existe des analogies, et qu’ils ne soient par conséquent, dans une large

mesure, explicables. (J. Lachelier.)

La formule des scolastiques et de Bacon, qui ne tend en principe qu’à com-
menter et à préciser le sens d’Aristote (voir ci-dessus le texte de Goclenius) paraît

avoir beaucoup facilité le passage du sens méthodologique au sens objectif.

Bacon insiste tantôt sur l’un, tantôt sur l’autre; par exemple dans le chapitre

même qui est cité plus haut, il ajoute : « Historiam et experientiam pro eadem
re habemus, quemadmodum etiam philosophiam et scientias. » De Dignit., II,

1,§5. Et ailleurs : « Nobiiissimus autem finis historiae naturalis is est, ut sit

inductionis verae et legitimae supellex atque sylva. » Descriptio globi intellectualis,

III, Ellis et Spedd., III, 731. — (A. L.)

— Le point de vue de Gournot me semble original et nullement dérivé de celui

de Bacon et des Encyclopédistes. Il consiste à opposer la donnée historique à la

donnée théorique. Quand on peut remonter de l’état final ou de l’état pénultième

d’un système à l’état antérieur et de proche en proche à l’état initial, l’histoire

n’intervient pas; le système s’est développé pour ainsi dire en dehors du temps.

Mais le plus souvent, pour expliquer l’état actuel d’un système (par exemple le

système astronomique) il faut faire appel à des faits indépendants de la théorie,

qui ne s’expliquent pas par elle, qu’oii ne pouvait prévoir, etc. E.xemple : la posi-

tion initiale des astres est une donnée historique, irréductible aux lois mécaniques

de l’astronomie. On trouve quelque chose d’analogue chez J. St. Mill.

Dans chaque loi il faut distinguer la relation mathématique, et les constantes
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historique^ la série technique ou pra-

tique. La seconde de ces divisions com-

prend en eiTct l’astronomie (histoire du

ciel), la géographie, la géologie, la mi-

néralogie, la botanique, la zoologie, etc.,

en même temps que l’archéologie, l’iiis-

toire civile, politique, littéraire, morale,

religieuse, etc.

' B. Sms spécial (de beaucoup le plus

usuel à notre époque) : connaissance

des différents étals réalisés successive-

sivement dans le passé par un objet

quelconque de connaissance : un peuple,

une institution, une espèce vivante, une

science, une langue, etc.

C. Par objectivation, la suite elle-

même des états par lesquels a passé

l’humanité. On distingue en ce sens

Vhistoire proprement dite, connue [>ar

des traditions ou des documents écrits,

et la préhistoire, inaccessible par ces

procédés.

Rad. int. : Histori.

Historisme. D. Historismus»

A. Point de vue qui consiste à consi-

dérer un objet de connaissance en tant

que résultat actuel d’un développement
qu’on peut suivre dans l’histoire, au
sens B. — Cf. Genèse*.

qui sont des données de fait (par exemple dans la loi de Newton). Chaque
science théorique, sauf les mathématiques, se double d’une science historique.

En partant de cette distinction on comprend que l’importance de la donnée

îîistorique aille croissant avec le degré de complication des phénomènes. Dans le

domaine de la biologie le point de vue historique devient prédominant et il est

presque exclusif dans le domaine humain.
Outre ce sens général, le terme dliistoire a, chez Cournot, une signification

plus restreinte, en tant qu’il s’applique aux événements humains. Tout événe-

ment humain n’est pas historique, par le seul fait qu’il s’est passé, qu’il s’est

accompli dans le temps. Des faits décousus ne constituent pas une histoire, non
plus que des faits entièrement solidaires : l’histoire est un mélange d’enchaîne-

ments et de faits fortuits. (F. Mentré.)

Le point commun entre la doctrine de Cournot et la tradition qui va d’Aristote

aux Encyclopédistes me paraît être l’opposition que font les uns et les autres de

Vhistoire et de la théorie., la première ayant pour objet les données de fait, qu’on

recueille simplement et qui sont objet de mémoire; la seconde ayant pour objet

les relations constantes et générales, que l’on construit et qui sont objet de raison.

L’importance de cette opposition, et ce qu’elle a de caractéristique, se fait sur-

tout sentir quand on oppose ce sens du mot histoire au seiii moderne, qui non
seulement n’exclut pas de l’histoire les opérations synthétiques et les construc-

tions générales, mais qui les considère même comme une partie essentielle de la

science historique. Voir les deux grandes divisions de Vlntroduction aux études

historiques, de MM. Langlois et Seignobos. — (A. L.)

« Geschichte \eve\m%i in unserer Sprache die objektive sowol als die subjektive

Seite, und bedeutet ebensogut die historiam rerum gestarum als die res gestas

selbst; sie ist das Geschehen nicht minder wie die Geschichtserzâhlung. » Hegel,
Vorlesiingen ùher die Philos, der Geschichte, Einleitung. {Werke, IX, 75.). — Texte

communiqué par M. le prof. Tônnies. Ce sont les sens B et C.

Histoire et préhistoire, — On pourrait plus exactement peut-être opposer Vhis-

toire à la préhistoire en disant que la première suppose la possibilité d’une nar-

ration continue des faits, et que la seconde se caractérise par sa discontinuité.

(L. Brunschvieg).

Sur Historisme. — Il ne faut pas proscrire le terme historisme, mais il faut le

réserver uniquement à qualifier l’élude génétique du concret. Dans ce domaine,
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B. Ce terme est appliqué spéciale-

ment à la doctrine qui soutient que le

droit, comme les langues et les mœurs,
est le produit d’une création collective,

inconsciente et involontaire, qui est ter-

minée au moment où la réllexion s’y

applique; et que, par suite, on ne peut

ni le modifier délibérément, ni le com-
prendre et l’interpréter autrement que
par son étude historique. (P. ex. Savigny.
Voir Andler, Les origines du socialisme

d*État en Allemagne, livre I, chap. i,

§ 2 à 4.) S’oppose, en ce sens, à Ratio-

nalismus.

CRITIQUE

Terme équivoque, appliqué quelquefois

aussi à riiégélianismc en tant qu’opposé
au naturalisme. (Eisler, v“, 3-29.) A éviter,

comme la plupart des ternies de ce genre,

qui engendrent facilement des discussions

verbales.

Homaloïdal, du G. o[i.a)>d;, uni, plan;

D. Homaloïdal; E. Homaloïdal.

Caractère d’un milieu spatial indéfini

qui n’a pas de courbure propre (p. ex.

la droite dans le plan, ou le plan dans
l’espace euclidien) et dans lequel on
peut par conséquent tracer des figures

semblables à n’importe quelle échelle.

Appliquée à l’espace à trois dimensions
pris dans son ensemble, cette propriété

implique le postulat d’Euclide, et réci-

proquement.
Ce caractère doit être bien distingué

de Vhomogénéité : la surface d’une sphère

est homogène, puisqu’une figure tracée

en une région quelconque de sa surlace

peut être transportée sans déformation

en n’importe quelle autre région; mais
elle n’est pas homaloidale, puisqu’elle a

un rayon de courbure fini qui la carac-
térise, et qu’on ne peut y tracer un tri-

angle sphérique semblable à un triangle

donné.
REMARQUE

On doit dire homaloïdal et non « homo-
loïdal »

;
cette forme contraire à l’étymo-

logie est souvent employée par inadver-

tance, à cause des formes voisines

homologue, homogène, etc.; elle se

trouve deux fois dans Baldwin à l’article

Space, 565 et 566 A; mais elle doit y
être probablement considérée comme
une faute d’impression.

Rad. int. : Homaloid.

« Homœoniéries » ou « Homéo-
méries ». G. tà ô[xoto[jLcpri, và ôp-otofispr,

ffvor/eîa (Aristote)
;

postérieurement

at ôp.oiopL£peîai; — L. Homœomeria (Lu-

crèce), au singulier, mais n’en désignant

pas moins, selon Zeller, l’ensemble des

6;j.oiop,£p-îi ctor/eta. {Philosophie des Grecs,

trad. Boutroux, II, 393.)

Dans le système philosophique d’ANA-

XAGORE, éléments matériels premiers,

qualitativement semblables aux diffé-

rents touts qu’ils formeront par leur

réunion, comme l’os, la chair, le

sang, etc. Ils sont primitivement mélan-

gés en un chaos, d’où le voûç les fait

sortir par une ségrégation graduelle.

Ce terme paraît n’avoir pas été

employé par Anaxagore lui-même, et

dater d’Aristote, qui, d’ailleurs, emploie

dans d’autres circonstances le mot
6{i.oio{xépT,ç. (Zeller, 76id., 393-394.)

Rad. int. : Homeomeri.

Homogène. B.Homogen, Gleichartig;

E. Homogeneous; I. Omogeneo.

et dans ce domaine seul, elle peut, si rien n'est omis, équivaloir à une explication.

(L. Boisse.)

Si l’on admet que le devenir est, dans son fond, absolument intelligible et

logique, une histoire où rien ne serait omis serait sans doute en même temps
une explication; ou plutôt elle se confondrait avec la réalité même. Mais cette

histoire intégrale est impossible ; elle irait à l’infini. Et d’ailleurs, l’intelligibilité

radicale du devenir est elle-même mise en question. Voir ci-dessus les obsci*

vations de M. Mentré sur le sens du mol Histoire chez Cournot, et plus haut la

tritique du mot Genèse. — (A. L.)

Sur Homogène et loi d’homogénéité. Articles remaniés sur les indications de



305 HOMOLOGUE

Voir Hétérogène *.
|

A. Ce dont toutes les parties sont

identiques entre elles en nature et sans

aucune diirérence individuelle.
|

Se dit aussi de ces parties elles-
|

iriêines : « Toutes les unités qui com-
posent un nombre sont homogènes entre

elles. » S’applique en particulier, et

même au sens strict, s’applique exclu-

sivement à Vespace *, et au nombre * car-

dinal en tant que formés d’éléments

rigoureusement semblables entre eux.

Un espace homogène est caractérisé

par la possibilité d’y déplacer une

ligure sans déformation.

B. Ce qui est formé d’éléments appar-

tenant à un même système logique, et

en particulier d’éléments empruntés à

la division* d’un même genre. Exemples

de formules non homogènes : « Un
poids de deux livres cent grammes; —
la psychologie comprend la théorie de

la connaissance, l’activité et la sensi-

bilité, etc. »

C. Spécialement en mathématiques,

une fonction f {x, y, z) est dite homo-
gène s’il existe un nombre m, entier ou

fractionnaire, tel que l’on ail, quels

que soient x, y, f [kx, ky, kz) = A”* f

[x^ y, z). L’exposant m est appelé dans

ce cas le degré d'homogénéité de la

fonction.

REMARQUE

DELnrF.UF employait ce terme dans un
sens différent: « Un quantum est homo-

gène quand il se compose de parties

semblables ». — « Un quantum est iso-

gène, quand il se compose de parties

égales », c’est-à-dire superposables. [Pro-

légomènes philosoph. de la Géométrie,

Liège, 1860, p. 143.) Cet usage ne paraît

pas avoir été suivi par d’autres, et il n’y

a pas lieu de le regretter : car ces défî-

I

nitions manquent de clarté.

Rad. int. : Homogen.

Homogénéité (Loi d’).

A. En Logique : Une expression ver-

bale doit être homogène* au sens B;
une définition, en particulier, ne doit

jamais omettre les termes nécessaires

pour que le définissant soit du même
ordre que le défini. (Par ex. : « Le scep-

ticisme est la doctrine selon laquelle il

est impossible d'atteindre la vérité » et

non : « ... Vimpossibilité d’atteindre la

vérité ï.

B. En Géométrie (et, en Physique,

quand on établit une formule générale,

c’est-à-dire qui doit rester exacte quel

que soit le système d’unités employé),

cette formule doit être homogène * au

sens C, par rapport à chacune des

unités fondamentales (longueur, temps,

masse ou poids). Dans le cas contraire,

en effet, la validité, de la formule

dépendrait de la valeur numérique des

grandeurs mesurées, et, par suite, du
'choix des unités de mesure.

Homologue. D. Homolog; E. Homo-
logous

;
1. Omologo.

Sens général. Dans la relation analo-

gique* A : B:: A' : B' entendue au sens

({ualitatif aussi bien qu’au sens quan-

titatif, A et A' sont dit homologues par

rapport à B et B'. D’où, en particulier:

1° En mathématique, les parties cor-

respondantes de deux figures sembla-

bles ou, plus généralement, corrélatives

sont dites homologues.

2° En anatomie, les organes corres-

M. M. Winter. — c La distinction de Delbœuf se ramène au fond à la distinction

de Vhomaloïdal (qu’il appelle homogène) et de Vhomogène (qu’il appelle isogène). »

(F. Mentré.) — Avec cette dilférence, semble-t-il, que la possibilité d’admettre
des figures semblables n’est pas identique au fait d’être composé de parties sem-
blables. Mais peut-être en effet ne faut-il voir là qu’une mauvaise expression. (A. L.)

Sur Homologue. — Étienne Geoffroy Saint-Hilaire entend par théorie des
analogues ce que les savants d’aujourd’hui appellent théorie des homologues. —
Analogie a pour lui un sens très nettement défini, puisque d’après le « principe

LaLANDK. — VoCAB. PHIL. 20



HOMOLOGUE 30&

pondants par leur situation relative-

ment à l’ensemble du corps et par leur

origine embryogénique sont dits homo-

logues (par ex. les ailes des oiseaux et

les membres antérieurs des mammi-
tëres). On les oppose aux organes ana-

logues, c’est-à-dire qui remplissent la

même fonction, et présentent le même
aspect extérieur, sans avoir la même
origine ni les mêmes connexions.

CRITIQUE

Analogue est impropre dans cette der-

nière opposition
;
il est probable que l’alTai-

blissementde ce terme, devenu très usuel

et très vague dans la langue courante, a

déterminé Owen à l’employer avec ce

sens, pour Topposer à homologue. II sem-
blerait bien meilleur de dire, avec Ray
Lankester, homogénétique et homoplas-
tique. (Voir Baldwin, v° Homologous.)

l^ad. int. : îlomolog.

« Humanisme. E. Tïumanism. »— (Ce

mot ne figure ni dans Littré, ni dans

le Dictionnaire de l’Académie, 7® édi-

tion.)

A. Mouvement d’esprit représenté

par les « humanistes » de la Renais-

sance (PÉTRARQUE, POCxGiO, LaURENT
Valla, Erasme, Büdé, Ulrich de Hutten)
et caractérisé par un effort pour relever

la dignité de l’esprit humain et le mettre

en valeur, en renouant, par-dessus le

moyen âge et la scolastique, la culture

moderne à la culture antique. « Vhuma-
nisme n’est pas que le goût de l’anti-

quité, il en est le culte; culte poussé si

loin qu’il ne se borne pas à adorer,

qu’il s’efforce de reproduire. Et Vhuma-
niste n’est pas que l’homme qui con-

naît les antiques et s’en inspire; il est

celui qui est tellement fasciné par leur

prestige qu’il les copie, les imite, les

répète, adopte leurs modèles et leurs

modes, leurs exemples et leurs dieux,

leur esprit et leur langue. — Un pareil

mouvement, poussé à ses extrémités

logiques ne tendait à rien moins qu’à

supprimer le phénomène chrétien. »

Philippe Monnier, Le Quattrocento,

livre II, chap. i : « L’humanisme »,

p. 124.

B. Nom donné par Mr. F. G. S. Schil-

ler, d’Oxford, à la doctrine qu’il a expo-

sée dans ses ouvrages(notamment Huma-
nism, philosophical Essays, Londres,

Studios in Humanism, Londres, 1907), et

qu’il rattache à la maxime de Prota-

goras : « L’homme est la mesure de

toutes choses ». Ses thèses principales

sont les suivantes : Une proposition est

vraie ou fausse selon que ses consé-

quences ont ou n’ont pas de valeur pra-

tique; la vérité ou la fausseté dépen-

dent donc de ce à quoi l’on tend : toute

la vie mentale suppose des buts [ail

mental life is purposive). Mais ces buts

ne pouvant être, pour nous, que ceux

de l’être que nous sommes, il s’ensuit

que toute connaissance est subordonnée
en définitive à la nature humaine et à

ses besoins fondamentaux. « Humanism
is mereiy the perception that the philo-

sophie problem concerns human beings

strivingto comprehenda worldofhuman
expérience by the resources of human
mind®. » {Pragmatism and humanism,

dans Studios in humanism, p. 12.) Il se

distingue du pragmatisme *, selon l’au-

teur : 1® en ce qu’il est plus large; car

il dégage l’esprit directeur de celui-ci,

pour l’appliquer non seulement à la

logique, mais à l’éthique, l’esthétique,

la métaphysique, la théologie, etc.

(Ibid., g. 16); 2® en ce qu’il tient compte,

notamment, en métaphysique, de la va-

riété des besoins individuels
;
par suite,

il rejette d’une part tout absolu méta-

des connexions » Vanalogie ne doit être déterminée ni par la fonction ni par la

I

forme, mais seulement par les connexions : < Un organe est plutôt transformé

ou anéanti que transposé. » — (E. Goblot.)

Sur Humanisme. — a. Traduction : « L’humanisme est simplement le fait de

se rendre compte que le problème philosophique concerne des êtres humains
s’efforçant de comprendre un monde d’expérience humaine avec les ressources

de l’esprit humain. »
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physique, et il justifie de l’autre l’exis-

tence d’autant de métaphysiques diffé-

rentes qu’il y a de tempéraments.

M. Le Dantec exprime la même doc-

trine dans les formules suivantes : « La

science est une série de constatations

faites à l’échelle humaine; toutes les

hypothèses que nous ferons n’ont pour

but que d’unifier notre langage et nous

permettant de parler plus clairement

des choses, de préparer des expériences

utiles : une hypothèse se jugera à sa

fécondité, n (Les lois naturelles. Intro-

duction, p. X.) « La logique fait partie

du mécanisme humain au même titre

que les bras ou les jambes. » {Ibid., xii.

« Ce que l’homme connaît, ce sont seu-

lement les rapports des choses avec

l’homme; ce que nous appelons les

choses, ce sont les éléments de la des-

cription humaine du monde. » {Ibid.,

XIV.)

Rad. int. : Humanism.

Humanité. D. A. Menscheit, Mensch-

lichkeit', B. Menschlichkeit, Menschen-

tum; C. Menschheit; D. Menschlichkeit,

Menschenliebe, Bumanitàt; — E. A, B.
Hurnanity; C. Mankind, Humanity; D.

Rumanity, Humaneness; — 1. Umanità.

A. Ensemble des caractères com-

muns à tous les hommes, y compris la

vie, l’animalité, etc. « Humanitas com-
prehenditin se ea quæ cadunt in defini-

tione hominis. » (S. Thomas d’Aquin,

Somme théol., I, 3, 3 c.)

B. Ensemble des caractères consti-

tuant la différence spécifique de l’espèce

humaine par rapport aux espèces voi-

sines.

« Le type fondamental de l’évolution

humaine, aussi bien individuelle que
collective, y est en effet scientifiquement

représenté [dans la sociologie positive]

comme consistant toujours dans l’as-

cendant croissant de notre humanité sut

notre animalité, d’après la double su-

prématie de l’intelligence sur les pen-
chants et de l’instinct sympathique sur

l’instinct personnel. » (Aug. Comte,

Cours de 'philosophie 'positive

,

59® leçon,

ad finem, 4® édition, VI, 721.)

C. Ensemble des hommes, considéré,

quelquefois,notamment parAüg. Comte,
comme constituant un être collectif.

« La philosophie générale qui en ré-

sulte [des études positives] représente

l’homme, ou plutôt l’Humanité, comme
le premier des êtres connus. » {Discours

sur l'esprit positif, § 64.) Parfois aussi il

donne à ce mot une extension plus res-

treinte et n’admet à faire partie de l’hu-

manité ainsi comprise que les hommes

— La première proposilion par laquelle on définit ici l’humanisme, d’après

F. C. S. Schiller, n’est-elle pas identique au principe de Peirce, adopté par James
comme base du pragmatisme? — (F. Montré.) — Pas absolument. Le principe

de Peirce est ainsi conçu : « Consider what effects, that might conceivably hâve
practical bearings, you conceive the object of your conception to hâve : then
your conception of those effects is the whole of your conception of the object. »

{How make our ideas clear, p. 287.) Cette règle implique sans doute que la vérité

ou la fausseté d’une proposilion doit être jugée par les effets qui résultent de son
application, et l’auteur lui-même à écrit à M. F. C. S. Schiller qu’il avait compris
dès le début combien étaient étendues les conséquences de sa définition {Studies in

Humanism, p. 5). Mais il ne s’agit aucunement chez lui des besoins organiques

ou sentimentaux, et moins encore d’intérêts individuels se créant consciemment
une croyance utile. A proprement parler, sa formule ne concerne que la question

de savoir quel est le contenu réel de notre pensée, t comment rendre nos idées

claires », et comment couper court aux discussions et aux subtilités verbales

trop fréquentes en philosophie. — (A. L.)

Sur Humanité. — Equivalents allemands : Le mot Humanitàt, qui avait été

omis dans la première rédaction du vocabulaire, est très usuel en Allemagne au
sens C (çtîavQpcoir'a), surtout depuis Herder. — Menschlichkeit est rare au sens
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qui ont efficacement contribué au dé-

veloppement normal des qualités pro-

prement humaines. C’est en ce sens

qu’il appelle l’Humanité le Grand-Êlre.

(Voir Lévy-Bkuhl, La philosophie d'Au-

guste Comte, pages 389-391.)

D. Pitié, sympathie spontanée de

l’homme pour ses semblables. « Über

ein vermeintes Redit ans Menschenliebe

zu lügen [D'un prétendu droit de mentir

par humanité]. (Kant, 179o. Trad. îr. de

Barni en appendice à la Doctrine de La

vertu.)

REMARQUE

Je ne trouve pas chez les philosophes

français le mot humanité employé en

un sens dépréciatif (d’origine théolo-

gique?) qui semble n’être pas rare

chez les écrivains allemands : « Mcnsch-

lichkeit, mensclilicher Zustand, mit

llervorhebung der Schranken die dem
menschlichen Wesen gezogen sind

;
oder

scharl'er, mit llervorhebung des Gebrech-

lichen, Schwachen der Menschenna-

tur. » (Grimm, Deulsches Wôrterbuch,

vo, VI, 2088.)

Rad. int. : A. Homar; B, C. Homes;

D. Humanes.

Hygiène de Tâme. D. Diàtetik der

Seele
;
Psychothérapie

;
E. Mental-healinq

;

Mind-Ciire; I. Igicne dell'anima, Psicote-

rapia (rares).

C’est sous ce titre qu’a été traduit en
français par le D*’ Schlesinger-Rahier,
en 1858, l’ouvrage de Feüchtersleben,
Zur Diàtetik der Seele {iSd9). Il a pour
objet « la science de mettre en usage le

pouvoir que possède fâme de maintenir
par son action la santé du corps ».

Hylozoïsme. D. Hylozoismus; E. Hy-
lozoism] I. llozoismo.

Doctrine philosophique d’après la-

quelle toute matière (èlr,) est vivante

(!:â)ov), soit en elle-même, soit en tant

qu’elle participe à l’action d'une âme
du monde. (Kant, Critique du jugement,

II, § 72.) Ce terme se rencontre pour la

première fois chez Cudworth (voir

R. Eucken, Geschichte derphilosophischen

Terminologie, p. 94). H est souvent ap-
pliqué à la physique stoïcienne.

Rad. int. : Hilozoism.

Hyperbolique (Doute), Descartes.

Nom donné par Descartes au doute

méthodique radical dont les raisons

sont exposées dans la Première médita-

tion
;

il entend par là que ce doute est

poussé à l’extrême, qu’il n’est que théo-

rique et provisoire. « Ibi tantum age-

batur de summa ilia dubitatione quam
saepe metaphysicam, hypcrbolicam,

atque ad usum vitae nullo modo trans-

ferendam esse inculcavi. » Rép. aux

péjoratif, bien que mentionné dans le dictionnaire de Grimm; mais Mcnschlich est

fréquent. Cf. le titre de l’ouvrage de Nietzsche : Menschliches, Allzumenschliches

(Humain, bien trop humain). — (Communiqué par M. le prof. Tdnnies.)

— 11 me semble qu’il n’y a pas de diiïérence essentielle entre les sens A et B.

Le sens B consiste à ne retenir du sens A que ce qui est spécifique et, par suite

utile. (J. Lachelier.) — A et B vont ensemble. Les caractères qui constituent la

définition de l’homme, pour saint Thomas, embrassent le genre prochain et la

différence spécifique. (F. Mentré.)

Le rapport étroit des deux sens n’est pas douteux, ainsi que la façon dont se

fait le passage de l’un à l’autre. Il y a lieu cependant de distinguer nettement le

caractère total et la différence spécifique. Si l’on dit que le devoir de l’homme

est de développer « son humanité », on peut entendre par là soit développer

toutes les fonctions humaines, soit développer seulement ce qui est le propre de

l’homme, même en sacrifiant ou en laissant s’atrophier les désirs, les instincts,

les fonctions qui lui sont communes avec les animaux. Il y a donc là véritable-

ment un double sens, et qui peut engendrer une grave équivoque. Cf. Aristote,

Morale à Nicomaque, X, 7 : t Où yp-q ôè v.ax'ct toÙç TîapaivoOtaç àvOpoaTttva çpoveîv, àv6pu)-

rov ovxa ... àWà. xaxà to xpâxiaTüv twv èv aùxcp. » (1177 ** 31-34) — (A. L.)
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Vll^^obj. Ad. et Tann., VII, 460. Cf.

6® méditation^ dernier §, et Principes,

I, 30.

Hyperespace. D....; E. Hi/perspace;

i. Iperspazio. Espace de plus de trois di-

mensions. (Voir Espace* et Euclidien*.)

Hyperesthésie. D. Hyperasthesie; E.

Hyperaestesia; I. Iperestesia.

Augmentation anormale de la « sen-

sibilité », soit au sens affectif, soit au
sens perceptif de ce mot.

Rad. int. : Hiperestezi.

Hyperorganique. D....; E. Hyperor-

ganical", I. Iperoryanico.

A. Supérieur à l’organisme, et d’une

autre nature. Se diten ce sens de l’esprit,

considéré comme présentant des carac-

tères irréductibles à ceux du corps. Fré-

quent en ce sens chez Maine de Biran.

E. Supérieur, en étendue, aux orga-

nismes les plus élevés que nous pou-
vons apercevoir intuitivement comme
des touts, mais de même nature qu’eux,

au moins par ses caractères généraux.

Ce terme est appliqué, en ce sens, à la

société et aux fondions sociales.

llyperorganisme se dit aussi, mais ce

terme est plus rare.

Rad. int. : Superorganism.

Hypnagogique, voir Hallucination*.

Hypnose. D. Hypnose; E. Hypnosis;
I. Ipnosi.

On réunit sous ce nom différents états

à la fois somatiques et psychologiques,

analogues au somnambulisme spontané,

et dont les caractères communs les

plus généralement reconnus sont: un
développement des phénomènes auto-

matiques, une très grande suggestibilité,

une altération des conditions normales

de la mémoire, de la personnalité, et

quelquefois de la perception
;
et, dans le

cas où cet état est produit par l’action

d’une autre personne, une dépendance
spéciale à Pégard de l’hypnotiseur. La
catalepsie* est considérée comme une
des formes de l’hypnose.

Hypnotisme se dit dans un sens plus

général et plus vague pour désigner

l’ensemble des phénomènes qui se rat-

tachent à l’hypnose, les procédés opé-

ratoires qui la produisent, les applica-

tions thérapeutiques et autres dont elle

est susceptible, etc.

Rad. int. : Hipnot.

Hypostase. D. Ilypostase; E. Hypo-

stasis; I. Jposlasi.

Du G. u7:d<7Taat;, support, fondement.
— Ce mot a été surtout introduit dans

la langue technique de la philosophie

par Plotin et par les écrivains chré-

tiens de son époque, qui l’appliquent

aux trois personnes divines en tant

qu’on les considère comme substan-

tiellement distinctes.

En L. substantia (qui en est la

transcription) et, dans le L. scolas-

tique, hypostasis, qui garde surtout le

sens d’individu et spécialement de

personne morale: « Individuae substan-

tiae habent aliquod spéciale nomen
prae aliis; dicuntar enim hypostases vel

primaesubstantiae.» (S.Thomasd'Aquin,

Sur Hypostase.— Historique. — Ce mot se rencontre chez Aristote, mais il n’y a

pas de sens technique : il y signifie sédiment, dépôt. Le plus ancien exemple que
nous possédions de ce terme, pris au sens philosophique, se trouve dans VEpître
aux Hébreux, I, 3, où le Fils de Dieu est appelé Ô7ioaTàc7sa)(; de son
Père. Mais il est probable cependant qu’il a été d’un usage plus répandu que cet

unique exemple ne le ferait croire; il est difficile, en effet, de ne pas supposer
qu’il est l’origine de l’emploi qu’ont fait les philosophes latins du mot substantia

pour traduire oùa-a, équivalence qui nous est attestée par Sénèque (Epist. 113

§ 4) et Quintilien (Rist. Orat., III, 6, §9 et IX, 1, § 8). (C. C. J. Webb.)
Dans le Trepl /.éapox), ouvrage probablement stoïcien qui date à peu près du com-

mencement de l’ère chrétienne, xaO’ ’j^oo-TaCTiv est opposé à xax’ pour dési-

gner les phénomènes célestes qui ont une réalité matérielle (par exemple la

foudre, les étoiles filantes) par opposition à ceux qui ne sont qu’une image (par
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Somme théoL, I, 29. 1 c.) « Hypostasis...

KX usu loquendi habet quod sumatur
pro individuo rationalis naturae, ratione

suae excellentiae. » {Ibid. ^2, ad i. Voir

SCHUTZ, Thomas Lexicon, v°, 361.)

A. Substance, considérée comme une
réalité ontologique.

B. (Péjoratif). Entité ‘fictive, abstrac-

tion faussement considérée comme une

réalité. — Ce sens est surtout usuel

pour le verbe hypostasier (= transformer

?ane relation logique en une substance,

au sens ontologique de ce mot)
;

et

même, plus généralement, donner à

tort une réalité absolue à ce qui n’est

que relatif : « La tentation devait être

grande... ô.'hypostasier cette espérance

ou plutôt cet élan de la nouvelle

science, et de convertir une règle de

méthode en loi fondamentale des

choses. » H. Bergson, Uévolution créa-

trice

,

376.

Rad. int. : A. Hipostaz.

Hypothèse. G. ‘rTcdOeo-iç; L. Ihjpo-

îhesis\ D. Hypothèse; E. Hypothesis; l.lpo-

iesi.

Essentiellement, ce qui est ou ce qu’on
met à la base de quelque construction :

< TtSv vdfxcov ÛTudôeo-tç, le principe des

lois. » (Platon, Lois, 743 G.) D’où, en
particulier :

A. En mathématiques, ce que l’on

prend comme données d’un problème,

ou comme énonciations d’où l’on paît

pour démontrer un théorème. Pai

exemple : « Le côté AB est égal au côté

AG par hypothèse >.

E. Proposition reçue, sans égard à la

question de savoir si elle est vraie ou
fausse, mais seulement à titre de prin-

cipe tel qu’on en pourrait déduire un
ensemble donné de propositions. « Afin

que chacun soit libre d’en penser ce

qu’il lui plaira, je désire que ce que
j’écrirai soit seulement pris pour une
hypothèse, laquelle est peut-être fort

éloignée de la vérité; mais encore que

cela fût, je croirais avoir beaucoup lait

si toutes les choses qui en sont déduites

sont entièrement conformes aux expé-

riences. » (Descartes, Principes, III, 44.)

Gf. Ibid., 45 : « Que même j’en suppo-
serai ici quelques-unes que je crois

exemple l’arc-en-ciel). Ilepl y.ocjp.ou, 395^ 30 (dans l’édition de Berlin des œuvres

d’Aristote, à qui ce traité a été autrefois attribué).

— « Le second sens n’est pas réellement distinct du premier : on a seulement

]e tort de prendre pour une substance ce qui n’en est pas une. — Quant au verbe

hypostasier, il me paraît bien malheureusement formé. » (J. Lachelier.)

Sur Hypothèse. — Historique. — Outre le sens général signalé plus haut, Platon

désigne par les mots û'icoT;0£O'0at, et -jTioOéo-ewç a-y.oTreïcfOat la méthode <( des géo-

mètres » qui consiste, étant donnée une propriété d’une figure qui ne peut pas

être directement démontrée, à en chercher une autre d’où la première résul-

terait et à voir ensuite si cette uTroOéaiç elle-même est vraie, c’est-à-dire si elle

résulte de la définition ou des propriétés déjà connues de la figure considérée.

{Ménon, XXII, 86 A sqq.) — (A. I..)

— Ghez Aristote, le (TuXXoYici-ii,bç uuoOéastriç est le raisonnement qui repose

sur cette assomption que si A est vrai, B doit être admis en conséquence. Si donc

A est prouvé, B est conclu utcoOso-swç. — Gf. àvayy.aTov Ô7ro0é<rea)ç
: par exemple,

il est nécessaire, si Von doit bâtir un mur, que les matériaux les plus lourds

soient placés au-dessous des plus légers. (C. C. J. Webb.)

Critique. — Je ne vois pas de différence bien profonde entre le sens B et le

sens C. Peut-être peut-on distinguer les hypothèses qui consistent à admettre

des agents ou des actions dont l’existence ne pourra jamais être directement con-

statée, hypothèses destinées par conséquent à rester toujours hypothèses, et à ne

se justifier que par l’accord des faits avec elles — et les hypothèses consistant à

anticiper seulement sur l’expérience et à ne supposer que ce qui pourra un jour
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fausses », et 47 : « Que leur fausseté

n’empêche point que ce qui en sera

déduit ne soit vrai. »

C’est contre cette méthode que pro-

teste Newton dans le texte suivant, sou-

vent pris en un faux sens : « Rationem

vero harum gravitatis proprietatum ex

phaenomenis nondum potui deducere,

et hypothèses non fingo. Quicquidenim

ex phenomenis non deducitur, hypo-

thesis vocanda est; et hypothèses seu

metaphysicae, seu physicae, seu quali-

tatum occultarum, seu mechanicae in

philosophia experimentali locum non
habent. » Il les oppose auxverae causae.

{Philosophiae naturalis principia mathe-

matica, 1'® édition, ad finem).

C. Conjecture douteuse, mais vrai-

semblable, par laquelle l’imagination

anticipe sur la connaissance, et qui est

destinée à être ultérieurement vérifiée,

soit par une observation directe, soit

par l’accord de toutes ses conséquences

avec l’observation. (Voir Auguste Comte,

Cours de philosophie positive, leçon 28 :

« Théorie fondamentale des hypo-

être constaté
;
— et encore, où est la limite entre les deux, et comment distinguer

ce qui pourra être un jour perçu de ce qui ne pourra jamais l’être? (J. bachelier.)

Cette objection est certainement fondée : Auguste Comte, qui a souvent déclaré

certaines hypothèses invérifiables et par conséquent inutiles à faire, a été plus

d’une fois démenti par l’expérience dans ces prévisions et ces prohibitions. La
distinction entre hypothèses vérifiables et non vérifiables par constatation directe

est donc mauvaise. Mais celle qui existe entre le sens B et le sens C est assez

différente : tantôt l’hypothèse est tenue pour un pur instrument de classification

logique, tantôt pour une méthode de découverte de la vérité, et même de la réa-

lité. Le premier sens a surtout une valeur historique; il explique cette formule

de la condamnation de Galilée « quamvis hypothetice a se illam (opinionem)

proponi simularet » (voir Descartes, Lettre à Mersenne, 10 janvier 1634); il

répond à une conception surtout mathématique de la science. On en peut cepen-

dant trouver encore l’application chez certains physiciens contemporains (voir

p. ex. Duhem, La Théorie physique, son objet et sa structure). Entre cette signi-

fication, et celle qu’adopte Claude Bernard, il y a la différence de deux théories

épistémologiques opposées. Si le sens B pouvait être réuni à un autre, ce serait

bien plutôt au sens A qu’au sens C. — (A. L.)

— Il ne me semble pas que le mot principe puisse remplacer hypothèse au sens

B : il y aura toujours des « principes » certains par eux-mêmes et des « prin-

cipes » simplement supposés. (J. Lachelier.) — Un principe, en tant que principe,

est indépendant des idées de certitude ou de doute, et même de vérité ou d’er-

reur, puisqu’il peut être certain ou douteux, vrai ou faux, en restant toujours

principe; ce qu’il y a d’essentiel dans ce mot est qu’il marque une fonction

logique, le point de départ de la déduction; or, tel est précisément le sens B du
mot hypothèse, « proposition reçue, sans égard à la question de savoir si elle est

vraie ou fausse ». — (A. L.)
— J’ajouterais une quatrième signification : « Hypothèse = fiction ». Ex, : la

statue de Gondillac; — « être doué de sens hypothétiques » (Micromégas); —
« exemple hypothétique » (un homme isolé dans une île); — « espace hypothé-
tique » (voir les articles de i^incaré sur la géométrie non euclidienne)

;
— cf. les

romans de Wells. — Il est vrai, que ce sens peut se ramener à B; mais il faut

souligner le caractère fictif de l’hypothèse : on simplifie ou on complique volon-

tairement un problème pour le résoudre. (F. Montré.)
— Mais ce caractère n’est pas compris dans le sens du mot; il se trouve seu-

lement qu’un certain nombre d'hypothèses, au sens B, présentent, outre leur

fonction d'hypothèses, ce caractère d’irréalité. Il y aurait même lieu de prévenir

les étudiants que si de pareilles fictions sont appelées hypothèses, ce n’est pas en



HYPOTHÈSE 312

celle qui énonce une relation d’implica-

tion entre deux propositions. Exemple:
« Si un triangle est rectangle, il peut être

inscrit dans une demi-circonférence ».

Ces propositions peuvent être elles

-

mêmes soit assertoriques, soit impéra-
tives, soit appréciatives, soit de toute

autre modalité. D’où, notamment, l’ex-

pression impératif hypothétique. (Voir

Impératif *.)

Parmi ces propositions, Keynes dis-

tingue 1° celles qui signifient : « Toutes

les fois que A est B, il s’ensuit que G est

D »
;
par exemple : « Si une allumette

enflammée est mise sur de la poudre,

la poudre fait explosion » ;
— 2° celles

qui signifient : « S'il est vrai que A soit

B, il s’ensuit que G est B »
;
par exemple :

« S’il existe un Dieu juste, il punira les

crimes. » Les premières énoncent un
rapport d’implication entre Inexistence

de deux faits; elles peuvent ordinaire-

ment s’exprimer par une seule propo-

sition et forment un jugement simple:

il les appelle conditionnelles’^ — les

secondes énoncent un rapport d’impli-

tant que fictions, connues pour telles, mais en tant que principes de raisonae-

mens et positions logiques. (A. L.)

— Lorsqu’on dit d’une hypothèse qu’elle est heuristique il faut bien entendre

qu’elle précède la découverte, qu’elle est pour cette raison, active, et qu’elle se

distingue de l’hypothèse qui suit la découverte, et qui n’introduit la coordination

qu’après coup. L’une est une source de mouvement, l’autre en est le terme.

Peut-être conviendrait-il de réserver le nom d’hypothèse exclusivement à toute

anticipation de l'esprit sur l'expérience. L’hypothèse est essentiellement tmc méthorh%

c’est-à-dire un principe d’action, un moyen heuristique. G’est ce qu'il y a d’es-

sentiel dans la signification du mot. — Le résumé synthétique de l’expérience esi

théorie générale, système, etc., — mais jamais hypothèse. (L. Boisse.) — Sauf

lorsque ce résumé synthétique sert en outre à anticiper sur l’expérience. Cette

remarque est d’ailleurs tout à fait coarorme aux propositions ci-dessus, et à

l’usage qui tend à réserver le nom de théories aux constructions déductives qui

servent seulement à organiser les lois admises sous une forme analytique, sans y

rien ajouter de conjectural. (A. L.)

Sur Hypothétique. — Histor'tque. — L’origine de cet usage du mot n’est pas

aristotélique; il parait remonter à Théophraste et à Eudème; voir l'Introduction

de Boèce à son traité De Syllogismo llypothetico. (G. G. J. Webb.) — Tout le

développement de la syllogistique hypothétique est dù aux stoïciens. Ils substi-

tuèrent cette forme à la forme catégorique, et remplacèrent les trois figures

et les quatre modes d’Aristote par ce qu’ils appelaient les cinq indémon-

trables, àvaTCcôeixTixot), entendant par là des formes de raisonnement dont la

valeur était, selon eux, évidente par elle-même. — Ges innovations logiques des

Stoïciens ont un véritable intérêt philosophique : leurs formes de raisonnement

lheses. ») — « Le sentiment engendre
l’idée ou l’hypothèse expérimentale,

c’est-à-dire l’interprétation anticipée

des phénomènes de la nature. » (Claude
Bernard, Introduction à la médecine
expérimentale, l*"® partie, cliap. n, § 2.)

On peut voir le passage du sens B au
sens G dans Desgartes, Principes de la

philosophie, IV, 204-206.

CRITIQUE

Ce dernier sens est tellement usuel,

dans la philosophie et dans le langage
courant, qu’il paraît nécessaire de ie

retenir; au sens B, le mot principe fournit

d’ailleurs déjà une très bonne expression
de l’idée qu’il s’agit de rendre. (Voir ci-

dessus Fondement, Critique, 319 B.)

Rad. int. : Hipotez.

Hypothétique. D. Ilypoihelisch; E.

Hypothetical; l.Ipotelico.

A. Sens usuel (voir Hypothèse-C) : con-

jectural.

B. Sens logique. Opposé à catégori-

que *.

Une proposition hypothétique est
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cation entre la vérité de deux proposi-

tions
;
elles forment un jugement com-

plexe (compoundjudgment)
;
il les appelle

hypothétiques, ou proprement hypothé-

tiques. {Formai Logic, partie II, chap.ix.)

Un syllogisme hypothétique est un
syllogisme formé partiellement ou tota-

lement de propositions hypothétiques. 11

peut revêtir plusieurs formes.

fo Trois propositions hypothétiques.

Si A est B, G est D
Si E est F, A est B

Donc si E est F, G est D.

G’est l'analogue du syllogisme catégo-

rique ordinaire, où les termes seraient

remplacés par des propositions. Il peut

s'écrire symboliquement sous la forme

P D g, or rD P, donc ro q — {p, q, r

étant des propositions).

2" Une prémisse hypothétique, une

prémisse catégorique; ce qui se subdi-

vise encore en deux cas :

I. Modus ponens :

Si A est B, S est P
or A est B,

donc S est P

ou, en notant les propositions et non

les termes :

Si P est vraie, q est vraie

or P est vraie

donc q est vraie.

II. Modus tollens :

Si A est B, S est P
or S n’est pas P
donc A n’est pas B

ou, en notant les propositions :

Si P est vraie, q est vraie

or q n’est pas vraie

donc P n’est pas vraie.

Critique

Ges propositions et ces syllogismes sont

appelés par Port-Royal conditionnels.

{Logique, 2® partie, chap. ix; 3® partie,

cil. xii et XIII.)

En désignant toutes les formes syllo-

gistiques ci-dessus énoncées par le nom
lVhypothétiques nous avons suivi l’usage de

Fowler; mais Jevoxs ne donne ce nom
qu’à la seconde forme seulement, et n’ad-

met pas l’existence de la première en tant

que forme logique spéciale; il en est de

même de Liard et de Racikr; — Spaldixg,

Ueberweg et Keynes appellent cette se-

conde forme syllogisme hypotliético-caté-

gorique-, enfin Keyxes admet ce nom pour
la seconde forme mais distingue dans la

première entre le sens conditionnel et le

sens proprement hypothétique, tels qu’ils

ont été définis ci-dessus en ce qui con-

cerne les propositions. (Keynes, Fovmal
Logic, 3c partie, ch. v.)

Rad. lut. : lîipotez.

sont d’un usage plus général que celles d’Aristote. Elles peuvent porter sur des

consécutions de phénomènes (s’il vente, il pleuvra), aussi bien que sur des impli-

cations d’attributs (si vous êtes homme, vous êtes mortel). La logique d’Aristote

est exclusivement celle de l’être : la logique des stoïciens est à la fois celle de

l’être et celle du devenir. (J. Lachelier.)

Critique. — On a quelquefois appelé « Méthode hypothétique », en physique

celle qui consiste à chercher l’explication des phénomènes dans une structure

moléculaire et dans un système de mouvements de trop faibles dimensions pour

être directement perçus
;
on l’oppose à la « Méthode absiractive » qui se borne

à résumer dans une formule mathématique la loi des phénomènes sensibles

observés, et à transformer cette formule suivant les règles du calcul algébrique.

— Mais l’expression méthode hypothétique est impropre à marquer celte opposi-

tion : en effet, si l’on entend dans ce cas « hypothèse ï au sens de conjecture, on

doit dire que la méthode absiractive consiste, elle aussi, à faire une conjecture

(car la loi en tant que générale, dépasse toujours les faits observés); et si l’on

entend « hypothèse » au sens de principe, la méthode abstractive consiste, elle

aussi à poser un principe d’où l’on revient déductivement aux faits. Le terme
qu’il conviendrait d’opposer à « méthode abstractive » serait donc plutôt

c méthode intuitive » ou t méthode d’analyse concrète ». — (A. L.)
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Consulter au tome III :

1° Le Supplément, qui contient un grand nombre d’arti-

cles nouveaux, ou de compléments à des articles antérieurs,

ainsi que les notes publiées en appendice au texte primitif

dans le Bulletin de la Société de philosophie.
j

2° La traduction de toutes les citations grecques ou latines,
i

3° L’index des termes allemands, anglais et italiens men-
|

tionnés dans le Vocabulaire et le Supplément.

I

I. En Logique, symbole de la propo-

sition particulière affirmative. Voir A*.

Idéal, adj., D. A, B, C. Idéal', A, C.

îdeell; — E. Idéal; — I. Ideale.

A. Qui constitue une idée, ou l’une

dés déterminations d’une idée, au sens

A de ce mot, ou dans les sens qui s’y

rattachent immédiatement (Idée plato-

nicienne, en tant que type parfait) :

« La beauté idéale. » — « Une machine
idéale, qui fonctionnerait sans frotte-

ment. » — « L’image idéale= l’image

intérieure, idéal du genre » (dans

V . Egger, La parole intérieure 252).
En ce sens, idéal implique presque tou-

jours qu’il s’agit d’une limite, empiri-

quement inaccessible.

Ce terme est très employé, avec cette

acception, dans la langue usuelle aussi

bien que dans la langue philosophique,

tandis qu’/dée, au sens correspondant,

ne l’est pas. — On peut cependant en

rapprocher aussi l’usage de ce dernier

mot pour signifier dessein, conception à
réaliser.

B. Qui présente un certain caractère

d’élévation esthétique, morale ou intel-

Observations des membres et correspondants de la Société.

Sur Idéal, adj. et subst. — Ces deux articles ont été notablement remaniés

en tenant compte des observations de MM. Bernés, Boisse, Brunschvieg,

E. Halévy, J. Lachelier, Kauh, Tônnies.

Sur Idéal, adj. — Le sens C, tout rare qu’il est, n’en est pas moins très bon

et très conforme à l’étymologie. (J. Lachelier.)

U serait utile d’adopter en ce sens idéel : on éviterait ainsi des équivoques et

des confusions. Idéal serait réservé au sens A, de beaucoup le plus répandu et

au sens B, qui s’y rattache assez étroitement. (M. Bernés, L. Boisse, Brun-
schvieg, Rauh.)

M. E. Halévy préférerait employer en ce sens conceptuel ou notionnel. — Mais

ces mots ne conviendraient, semble-t-il qu’au sens correspondant à idée-B

(idée abstraite, idée de l’entendement); ils rendraient imparfaitement idéal en

tant qu’il veut dire construit par l’esprit, représenté dans l’esprit : ce dont il
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lectuelle. « Ils se livrent peut-être à

une grossière bombance, sans résultat

idéal d’aucune sorte... » Renan, Dialo-

gues philosophiques, III, p. 131.

Le mot, en ce sens, équivaut souvent

à spirituel. « Il implique, nous écrit

M. Mentré, une certaine largeur, venant

de l’élévation du point de vue : une vie

idéale est le contraire d’une vie étroite,

terre à terre, mesquinement utilitaire. »

C. Correspondant au sens B du mot

idée (notion, concept) et parfois aussi,

mais très partiellement, au sens D
(tout ce qui est dans la pensée). Dans

un cas comme dans l’autre, mais sur-

tout dans le second, cet usage est rare.

On ne le rencontre guère que pour

opposer les concepts mathématiques

aux objets matériels qui en suggèrent

la construction : « La géométrie ne

s’occupe pas des solides naturels; elle

a pour objets certains solides idéaux,

absolument invariables, qui n’en sont

qu’une image simplifiée est bien loin-

taine. » Poincaré, La science et l'hypo-

thèse, ch. IV, p. 90. — Et, même dans

ce passage, quelques-uns de nos corres-

pondants estiment qu’tdcaZ peut être

entendu au sens de parfait.

On trouve aussi quelques textes

comme le suivant, où le mot idéal

s’applique à ce qui est seulement con-

struit ou imaginé par l’esprit, en oppo-
sition à ce qui existe véritablement;

dans cet exemple, le mot prend même
une nuance péjorative; mais c’est tout

à fait exceptionnel : « Elle n’offrirait

aux autres que des conceptions qui

leur sembleraient idéales, parce qu’ils

n’en auraient pas d’abord apprécié les

bases réelles. » Aug. Comte, Synthèse

subjective', I; Introd., p. 3.

En anglais le mot idéal est au con-

traire très couramment employé comme
adjectif correspondant à idée au sens

D : par exemple dans le chapitre de

Bain intitulé Of idéal émotion dans The

émotions and the will.

liud. int. : A. Perfekt; B. Idéal;

C. Ideel.

Idéal, subst. — D. Idéal; — E. A.
1° Idéal; 2° Standard; A, B> Idéal; —
I. Ideale.

A. 1® (Absolument : ITdéal). Ce qui

donnerait une parfaite satisfaction à

l’intelligence et au sentiment humains;

— quelquefois, par suite, cette intel-

ligence et ce sentiment mêmes, en tant

que leur mouvement et leur effort

définissent par avance et déterminent

virtuellement cette perfection. « L’idéal

s’agit peut n’avoir rien d’abstrait. Je préférerais dire mental, qui ne laisse place

à aucune équivoque, toutes les fois qu’il est possible de l’employer. — (A. L.)

La première rédaction de cet article reposait sur une distinction des sens du
mot idéal en sens appréciatifs (A, B) et sens gnoséologique (C). A la réflexion, il

m’a semblé que ce caractère n’avait pas assez d’importance pour être mis en

relief, d’autant plus que le sens A n’est pas exclusivement appréciatif. Idéal, sub-

stantif, représente au contraire dans tous les cas un jugement de valeur. — (A. L.
j

Sur Idéal, subst. — Complété d’après les observations de M. J. Lachelier,

qui ajoute la remarque suivante : « Tous ces sens sont vagues, et l’emphu du
mot idéal pour signifier le mouvement naturel de la pensée vers quelque chose

me semble même tout à fait impropre; il faudrait dire, pour rendre exactement

la même pensée : l’idéal au moins en art, ne peut pas être donné; il ne peut être

que cherché. » — Mais peut-être y a-t-il dans la pensée de M. Séailles quelque

chose de plus : l’idéal n’est vague et impossible à représenter que parce qu’il

n’est rien en lui-même, parce qu’il n’est pas une réalité actuelle, mais seulement

un symbole : il exprime, sous la forme d’un terme fixe et donné, ce qui est, à

proprement parler, une puissance et un mouvement; il est assimilable à un
point de convergence virtuel de rayons réels dont les prolongements seuls se

rejoignent. — (A. L.)
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n’est que le mouvement naturel de la

pensée vers la vie toute harmonieuse . ,)

SÉAiLLES, Le génie dans Vart, ch. iii,

p. 130. « L’idéal, c’est l’esprit dans

ses lois vivantes
;
ce n’est pas une forme,

c’est une puissance. » Ibid., Conclusion,

284.

En ce sens, les idées de Dieu et

d’idéal ont été souvent rapprochées et

même confondues. « Vous pensez alors,

comme Hegel, que Dieu n’est pas, mais

qu’il sera? — Pas précisément. L’idéal

existe, il est éternel, mais il n’est pas

encore matériellement réalisé : il le

sera un jour. » Pæn.^n, Dialogues philos.,

II, 78.

2° (Relativement : tel idéal particu-

lier. — Cf. Idée, G.) Ce que l’on se pro-

pose comme type parfait ou comme
modèle dans un certain ordre de pensée

ou d'action. « Vidéal de la société

américaine est peut-être plus éloigné

qu’aucun autre de l’idéal d’une société

régie par la science. » Renan, Dialo-

gues philos., lll (3®éd.), p. 99. — « Nous
engageons notre idéal avec notre per-

sonne dans la vie sociale où nous

rencontrons d’autres personnes et avec

elles un autre idéal. » M. Millioud, La
formation de l'idéal; Revue philoso-

phique, août 1008. « Il faut partir de

l'homme et de l’idéal qu’il se fait pour
aller à l’idéal qui se fait et pour tra
vailler à le faire. » Id., Ibid. (Voir par-
ticulièrement pp. 144 et 159 l’analyse
de la (( fonction de l’idéal »).

B. Les intérêts esthétiques, moraux
ou intellectuels en tant qu’ils s’opposent
à ceux de la vie matérielle. « Dans la

vie sociale, c’est encore Vidéal qui
rassemble les âmes autour d’un but
commun; hors de là, il n’y a qu’ulilité,

et l’utilité, loin de concentrer et d’unir,

sépare et disperse. » Liard, La science

positive et la métaphysique, p. 484
(2« éd.).

REMARQUES

1. Nous avons fait correspondre, sous
les mêmes lettres, les sens correspon-
dants de l’adjectif et du substantif idéal.

11 a été nécessaire pour ceta de subdi-
viser le sens A du substantif en deux
parties. La première a une signification

globale et métaphysique, que l’adjectif

présente plus rarement; la seconde
correspond au sens psychologique de
celui-ci.

Le sens B est exactement le même dans
les deux cas.

Enfin il n’y a point de sens du sub-

stantif qui corresponde au sens C de
l’adjectif.

Je crois qu’on devrait faire ici une distinction entre le sens appréciaCif-théorique

et le sens appréciatif-pratique qui, même dans l’adjectif, mais surtout dans le

substantif, est peut-être le plus fréquent :

1® Le jugement de valeur peut n’avoir d’autre mesure que l’esprit, c’est-à-dire

s’appliquer au concept pur, ou du moins à la vision intérieure seule; et c’est ce

qui a lieu dans l’exercice de la faculté esthétique : idéal désigne alors, soit d’une

façon plus indéfinie la supériorité qualitative, soit en un sens plus précis la

perfection qualitative ;

2® Mais le jugement de valeur est sans doute plus souvent pratique, et le mot
idéal a le sens attribué au substantif idéal dans le §A, 1®, aussi bien lorsqu’il

s’agit de /'idéal que lorsqu’il est question d'un idéal. Au point de vue pratique,

le caractère idéal implique une double série de conditions : 1® la supériorité

qualitative; 2® l’applicabilité aux conditions réelles du cas considéré. L’idéal

simplement construit, c’est-à-dire la valeur relative ou absolue de l’idée peut

cesser d’être un idéal pratique, parce que ce serait alors un idéal impossible

absolument.

Pratiquement on pourra d’ailleurs parler d'un idéal relatif, lorsqu’on envisage

seulement un certain ordre d’action (la santé est un idéal pour la vie physique)

ou de l'Idéal, c’est-à-dire d’un idéal universel et pratiquement absolu (l’Idéal

moral). — (M. Bernés.)
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2. (historique.) Pour Kaxt, un idéal est

un être conçu comme unique et indivi-

duel, tel qu’il se satisfasse exactement à

toutes les conditions d’une trfee* (au sens

spécial où il prend ce mot : concept d’une

perfection, d’une espèce ou d’une autre)

que la raison réclame, mais dont l’expé-

rience ne fournit pas d’exemple. Bien

qu’impossible à réaliser, un tel idéal sert

de règle et de prototype pour agir et pour

juger. Ainsi la vertu est une idée, et le

sage stoïcien est Vidéal correspondant.

{Critiqne de la Raif^on pure, Dial, transe.,

livre II, ch. iii, § 1 : Von dem Idéal über-

haupt.) — L’ « idéal transcendenlal », en

particulier, serait un être suprême, satis-

faisant au besoin rationnel de trouver le

principe unique de toute existence, c’est-

à-dire Dieu. Aussi cette expression sert-

elle de titre à la 3® partie de la Dialec-

tique transcendentale, qui s’ajoute au

Paralogisme et à l’Antinomie de la Rai-

son pure.

L’illusion qui fait de cet idéal une réa-

lité démontrable est le principe de la

« théologie transcendentale ». {Ibid.,

livre II, ch. ni, § 2 : « Von dem transcen-

dentalem Idéal, prototypon éranscen-

denlale ».)

Kant désapprouve l’emploi de ce mot
pour désigner les images soi-disant par-

faites « que les peintres et les physiono-

mistes prétendent avoir dans l’esprit ».

On pourrait les appeler, dit-il, des « idéaux
delà sensibilité {Ideale der Sinnlichkeil) »,

mais encore serait-ce une expression

impropre. (Ibid., § 1.)

Rad. bit. : A. Perfektaj; B. Idéal.

« Idéal (nombre) », symbole mathé-

matique créé par Kummer, afin de

permettre l’extension à tous les nom-
bres algébriques des théorèmes fonda-

mentaux de l’arithmétique élémentaire

sur la divisibilité. — Voir M. Winter,

Philosophie de la théorie des mrahres,

ch. Il : « Les nombres idéaux et les

idéaux. » Revue de métaphysique,

mai 1908.

Idéalisme, D. Idealismûs
;
E. Idealism;

I. Idealismo.

A. iMÉTAPHYSIQUE.

a) Sens général.
' On entend actuellement paridéalisme

Sur Idéal et Idéalisme.

Métaphysiquement, Vidéal s’oppose au réel (voir le sens C du mot Idée), et est

susceptible en conséquence de deux interprétations :

A. L’Idéal, c’est ce qui satisfait à toutes les exigences de la pensée, mais ce à

quoi manque la réalité, l’existence; — toute réalité, toute existence.

B. L’Idéal, c’est ce qui satisfaisant à toutes les exigences de la pensée, est dans

et par la pensée, au sens le plus plein qu’on puisse donner au mot être. Aucune
réalisation matérielle, aucune entrée dans l’existence donnée, ne saurait rien y
ajouter.

La citation ci-dessus de Kant donne bien le sens A. Le sens B est donné par

les successeurs de Kant, dont Vidéalisme a consisté à considérer comme absolu,

non pas un objet extérieur, hypostasié, de l’Idéal de la raison pure, mais cet

idéal lui-même. Au sens A sont restés fidèles certains penseurs de ce qu’on peut

appeler la gauche kantienne, et notamment Lange. Peut-être aussi Renan, bien

que sa pensée, dans la citation ci-dessus, apparaisse comme bien confuse.

D’où résulte le sens du mot Idéalisme : « Doctrine suivant laquelle un acte de

connaissance ne saisit que des idées, et jamais les objets dont le sens commun
considère les idées comme étant des représentations. » Vidéalisme, ainsi se

dédouble, de même que le mot Idéal prenait deux significations distinctes :

a) Doctrine suivant laquelle, la philosophie se réduisant à la théorie de la

connaissance, nous ne pouvons atteindre que le subjectif et le phénoménal, et

toute métaphysique, entendue comme la connaissance de l’objectif et de l’absolu,

est impossible.

b) Doctrine suivant laquelle l’idée ou le système des idées étant considérés

comme étant l’objectif et l’absolu, la théorie de la connaissance ou de la pensée
est par elle-même la métaphysique. (E. Halévy.)
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la tendance philosophique qui consiste

à ramener toute existence à la pensée,

au sens le plus large du mot 'pensée (tel

qu’il est employé notamment chez

Descartes). L’idéalisme s’oppose ainsi

au réalisme ontologique, ou en un seul

mot à l’ontologie, qui admet une
existence indépendante de la pensée.

Ce terme désigne donc moins une
doctrine qu’une orientation : il sert

surtout, dans la critique ou dans la

polémique, à caractériser une théorie

ou un système en les opposant à d’au-

tres théories ou systèmes qui absorbent

à un moindre degré l’être dans la

pensée.

On doit en distinguer deux formes,

entre lesquelles il y a souvent confu-

sion :

1° Celle qui tend àramenerl’existence

à la pensée individuelle. On l’appelle

quelquefois subjectivisme (mais ce mot
a d’autres sens, et se prend souvent en

mauvaise part). Elle a reçu en anglais

le nom de « Personal idealism ».

2® Celle qui tend à réduire l’existence

à la pensée, en général. Elle n’a pas de
nom particulier. Voir ci-dessous. Cri-

tique.

b) Sens particuliers :

1. Le mot idéaliste apparaît pour la

première fois dans le langage philoso-

phique vers la fin du xvii® siècle. Leib-

niz, notamment, l’oppose à matéria-

liste : U Les hypothèses d’Épicure et de
Platon, des plus grands matérialistes et

des plus grands idéa.\is\.es.... » Réplique

aux réflexions de Bayle
j

Erdmann,
186 A. 11 se sert aussi en ce sens du
mot formaliste et parait entendre par
là les philosophes qui, comme Platon

ou Aristote, voient dans la forme l’es-

sence des choses. (D’après Eücken, Geis-

tige Strômungen der Gegenwart, p. 66.)

Le Platonisme n’a pas cessé depuis

lors -d’être appelé un Idéalisme, mais
surtout en tant qu’il est la doctrine des

Idées (et peut-être aussi en tant qu’il

met au sommet des choses l’Idée nor-

mative du Bien). — Le mot n’a jamais

On remarquera que dans la classification des différentes formes d’idéalisme

post-kantien, formulée par M. Fouillée, et citée ci-dessus à l’article Idéalisme^

ce mot est aussi rapproché du mot Idéal, particulièrement en ce qui concerne

Fichte. Il y a lieu de se demander si ce dernier terme est pris là seulement au
sens d'Idéel, où s’il ne retiendrait pas quelque chose du sens normatif, qui se pré-

sente tout naturellement dans une doctrine comme celle de Fichte, où domine l’idée

de ce qui doit être. Voir plus bas les observations de M. Xavier Léon sur l’Idéa-

lisme de Fichte, qu’on[appelle souvent, en Angleterre, Ethical Idealism. — (A. L.)

Sur Idéalisme.

Historique complété ou rectifié sur les indications de M. le prof. Eucken, de

M. Benrubi, et de M. Xavier Léon. En ce qui concerne Fichte, notamment, et

la qualification courante d’ « idéalisme subjectif » appliquée à sa doctrine,

M. Xavier Léon ajoute les remarques suivantes, trop développées pour être

insérées dans le texte, mais très utiles à conserver : « En désignant ainsi la

Théorie de la Science, on risque de fausser le sens du système et l’on va au-devant

de l’objection déjà formulée par quelques contemporains de Fichte, ses adver-

saires, qui voulaient y voir un pur subjectivisme, et qui lui reprochaient de

vouloir tirer du Moi toute la réalité du monde. — Fichte, de son vivant, a pro-

testé avec la dernière énergie contre cette interprétation de son système, inter-

prétation qu’il traite de calomnieuse. Dans un écrit polémique contre Schelling,

qui justement avait lancé cette accusation contre la Théorie de la Sciencii

{Bericht über den Begriff der Wissenschaftslehre, etc., Samt. Werke, Bd. VIII, p. 361),

Fichte renie ceux qui font de la science ein leerer Refiectirtsystem, une construc-

tion de concepts artificielle et creuse; il montre que si, comme l’affirment ses

adversaires, c le public veut de la réalité », la Théorie de la Science est sur ce
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été usuel en parlant de l’Aristotélisme.

Voir ci-dessous, Critique.

2. A partir du xviii® siècle, ce terme
est fréquemment employé pour dési-
gner la doctrine de Berkeley

;
mais lui-

même se sert, pour la qualifier, du
ieYmeimmatérialisme *. Wolff, le prenant
en ce sens, oppose sa philosophie à
'celle des idéalistes, des matérialistes et

jdes sceptiques, qu’il appelle « drei

schlimmen Sekten ». Kleine philoso-
phische Schriften, p. 583.

3. Kant appelle idéalisme empirique
la doctrine qui déclare l’existence des
objets dans l’espace, ew dehors de nous,
soit douteuse et indémontrable, soit

fausse et impossible.

La première forme en est, dit-il, Vidéa-
lisme problématique de Descartes, qui
n’admet pour indubitable qu’une seule
assertion empirique, le « je suis » ;

la

seconde forme en est Vidéalisme dog-
matique de Berkeley « qui regarde l’es-

pace, avec tout ce dont il est la con-

dition, comme quelque chose d’impos-

sible, et qui par conséquent rejette

également l’existence des choses maté-

rielles qui y sont contenues. » {Critique

de la raison pure, Analyt. Lansc., livre II,

ch. Il, section 3 : Widerlegung des

Idealismus. B 274 sqq.)

Il est à remarquer que les termes

emplo3"és par Kant en définissant la

théorie de Descartes {zweifelhaft, uner-

weislich) sont historiquement inexacts,

car il ne s’agit que d’un doute provi-

soire, et l’existence du monde matériel

est l’objet d’une démonstration précise

{Méthode, IV, 8; Méditations, VI, etc.).

Le caractère de ce qu’on appelle en ce

sens idéalisme parait être plutôt que
l’existence des objets matériels hors de

nous y est considérée comme n’étant

pas connue d’une manière immédiate et

qui emporte avec elle une certitude pri-

mitive. C’est d’ailleurs ainsi qu’il l’avait

lui-même défini dans un passage de la

édition de la Critique, supprimé

point en complet accord avec lui. Elle n’a nullement la prétention de construire
de toutes pièces le donné (ce serait retomber dans l’erreur du dogmatisme), elle

cherche seulement à l’expliquer, à le justifier. Pour l’expliquer, elle a recours,
en efièt, à un principe d’ordre subjectif, ou plutôt au sujet même (non pas bien
entendu au sujet-individu, mais au Sujet dans ce qu’il a de pur et d’essentiel);

et cela parce que l’autre principe d’explication, l’objet, est à ses yeux toujours
insuffisant et inefficace, l’objet ne se concevant que par rapport au sujet, le

sujet seul étant capable d’autonomie, capable de s’affirmer en dehors de toute
relation avec autre chose que lui-même.

« Or c’est, au fond, aux yeux de Fichte, la thèse fondamentale de Vidéalisme
critique d’avoir établi l’autonomie du sujet, la liberté absolue de l’esprit, et

d’avoir posé l’Etre mon plus comme une réalité indépendante, ayant une exis-

tence en soi et à soi, mais comme purement relatif à l’esprit; — d’avoir ainsi

cherché à montrer dans les déterminations de l’Être les moments de la liberté,

les différents stades, la série des actes par où l’esprit se réalise.

« C’est encore la position de Vidéalisme critique de s’en tenir dans cette dialec-

tique au point de vue de l’esprit humain, de refuser de se poser d’emblée et

comme directement dans l’Absolu : or, on pourrait montrer que Fichte s’est

toujours préoccupé de maintenir ce point de vue contre un idéalisme plus auda-
cieux, celui de Schelling par e.xemple (voir notamment Bericht über den Begriff
der Wissenschaftslehre, pp. 371-372 et 384-407). »

Sur Idéalisme au sens métaphysique et gnoséologique.
Toute cette partie de l’article, et divers passages de la CrMque correspondante

ont été remaniés à la suite des observations de plusieurs membres et corres-
pondants de la Société, dont on trouvera les remarques ci-dessous ou dans le
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dans la seconde (Grit. du 4* paralo-
gisme de la raison pure. A, 368; cf.

Idéalité*. — On peut en rapprocher ce
qu’on nomme souvent l'idéalisme de
CONDiLLAC, chez qui l’existence d’une
réalité matérielle n’est considérée ni

comme fausse, ni même comme dou-
teuse, mais seulement comme insaisis-

sable à l’observation directe (celle-ci

n’atteignant que les états de l’esprit qui
pense), et comme impossible à démon-
trer par un raisonnement discursif.

Kant oppose à cet « idéalisme em-
pirique » sa propre doctrine sous le

nom d'idéalisme transcendental des phé-
nomènes. (c Ich verstehe aber unter dem
transcendentalen Idealism aller Erschei-

nungen den Lehrbegriff, nach welchem
wir sie insgesammt als blosse Vorstel-

lungen und nicht als Dinge an sich

selbst ansehen, und demgemâss Zeit

und Raum nur sinnliche Formen un-

serer Auschauung, nicht aber lur-sich

gegebene Bestimmungen oder Bedin-

gungen der Objecte als Dinge an sich

selbst sind » Crit. de la Raison pure.
Dial, transe., livre II, ch. i. Le paralo-

gisme de la Raison pure, A, 369. — Le
contraire en est ce qu’il nomme le réa-

lisme transcendental^ suivant lequel le

temps, l’espace et les objets matériels

y contenus, seraient des choses en soi.

Et c’est, dit-il, ce réalisme transcen-

dental qui engendre l’idéalisme empi-
rique, tandis que l’idéalisme transcen-

dental permet au contraire un réalisme

empirique, autrement dit un dualisme
accordant un égal degré de réalité à

la matière et à nous-mêmes en tant

qu’êtres pensants. [Ihid.y 369-371. — Cf.

a. « J’appelle idéalisme transcendental

de tous les phénomènes la doctrine d’après

laquelle nous les considérons sans excep-

tion comme de simples représentations,

non des choses en soi; et d’après laquelle

temps et espace ne sont que des formes
sensibles de notre intuition, non des

déterminations données en elles-mêmes
ou des conditions des objets en tant que
choses en soi. *

texte, — ainsi que d’après la discussion qui a eu lieu sur ce sujet dans la séance

du 2 juillet. La définition donnée au § A (sens général) a été rédigée et adoptée

dans cette séance. On y est également tombé d’accord qu’il fallait éviter d’appli-

quer le nom d'idéalistes aux philosophes qui, tels que Descaries ou Condillac,

reviennent par un détour à poser l’existence d’un monde extérieur matériel indé-

pendant de la pensée.

Voici les différentes autres définitions de l’idéalisme qui avaient été proposées

(voir plus haut, à Idéal et Idéalisme, celle de M. E. Halévy) :

M. J. Lachelier : « Je crois qu’on peut donner à ce terme une signification

très précise... L'idéalisme, au sens philosophique, consiste, cerne semble, à croire

que le monde, — tel du moins que je puis le connaître et en parler, — se com-
pose exclusivement de représentation, et même de mes représentations, actuelles

ou possibles, matérielles ou formelles. Par représentations possibles, j'entends

par exemple celle du soleil lorsqu'il est au-dessous de l’horizon; par représen-

tations formelles, j’entends celles du temps, de l’espace et de tout ce qu’on peut

f
construire a priori", j’entends aussi celles (pour lesquelles il faudrait peut être

un autre nom) des lois qui régissent a priori tous les phénomènes, comme celles

de causalité ou de finalité.

« Mais n’existe-t-il que mes représentations? — Pour moi et dans mon monde,
[)ui; mais il peut y avoir d’autres systèmes de représentations, d’autres mondes,'

en partie parallèles, en partie identiques au mien : parallèles dans tout ce qu’ils

ont de sensible, les représentations des autres sujets sentants différant des

miennes selon la différence des points de vue, comme le voulait Leibniz; iden-

tiques dans tout ce qu’ils ont d’intelligible, c’est-à-dire de mathématique ou de

métaphysique, car la représentation du temps, de l’espace, de la causalité, de la

finalité ne peut pas différer d’un sujet pensant à un autre.
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Antinomie de la Raison pure. Section

VI : « Der transcendentale Idealism als

der Schlüssel zur Auflôsung der cosmo-
logischen Dialektik ». A. 490 sqq.; B.

518 sqq.) La seconde édition ajoute de

plus en note qu’on peut aussi appeler

ces deux lormes d'idéalisme idéalisme

formel et idéalisme matériel, et que ces

dernières expressions sont même pré-

férables pour éviter toute équivoque.

4. On désigne toujours sous le nom
dHdéalisme les systèmes philosophiques

de Fichte, de Schelling et de Hegel et

il est assez usuel de les caractériser

respectivement par les épithètes d’idéa-

lisme subjectif, d’idéalisme objectif, et

d’idéalisme absolu : « Le système de

Fichte est appelé par les Allemands

l’idéalisme subjectif : il est idéalisme

en ce sens qu’il fait de l’idéal le prin-

cipe de toute existence; il est subjectif

en ce qu’il place cet idéal dans le sujet

moral considéré comme absolu. ... Schel-

ling professe un idéalisme objectif....

Quant à Hegel, il professera un idéa-

lisme absolu... » Fouillée, Histoire de

la philosophie (1875), p. 440. Ces dési-

gnations remontent àHEGEL, qui d’après

son plan ternaire de la marche des

idées, s’est représenté son propre sys-

lème comme la synthèse dont celui de

Fichte constituait la thèse et celui de
Schelling l’antithèse (Voir Supplément).

Mais il est à remarquer que Fichte n’au-

rait vraisemblablement pas accepté

cette épithète, qui ne se trouve nulle

part dans ses écrits. H fait profession

de retenir l’esprit, sinon la lettre du
kantisme, et désigne sa propre doctrine

sous le nom de transcendentaler Idea-

lismus, ou quelquefois Kritischer Idealis-

mus. — WiLLM, qui paraît avoir le

premier répandu en France les qualifi-

cations indiquées plus haut, ajoutait

d’ailleurs très justement, en parlant de

la doctrine de Fichte : « On pourrait à

plus juste titre l’appeler un spiritua-

« Il n’y a même de sujets pensants différents qu’en tant que leurs pensées s’in-

corporent à des représentations sensibles différentes, — ou plutôt il n’y a, à

proprement parler que des sujets sentants, qui pensent d’une seule et même
pensée. Rien n’empêche, dès lors, de considérer cette unique pensée comme la

substance commune dont les différents sujets sentants ne sont que les accidents.

Ainsi l’idéalisme, qui se présentait d’abord sous une forme psychologique, devient

une doctrine métaphysique : mon monde devient le monde, dans la mesure où
ma pensée devient la vérité, et à ce titre, la substance unique et universelle. Par

là se réconcilient, ce me semble les deux sens que ce mot a, en effet, dans
l’histoire de la philosophie.

« Je ne vois donc rien qui empêche d’admettre les définitions citées dans votre

Critique, et en particulier celle de M. Bergson. Je ne ferais aux deux premières,

qu’une très légère correction ; j’éliminerais l’idée de sujets, distincts de leurs

représentations et qui seraient encore, à leur manière, des choses
: je dirais que

pour l’idéaliste, il n’existe absolument que des représentations, les unes sensible.»

et individuelles, les autres intellectuelles et impersonnelles. »

Ces observations de M. J. Lachelier définissent avec beaucoup de force et de

clarté une doctrine philosophique à laquelle on ne saurait nier que le nom
dHdéalisme s’applique très bien. Mais est-elle la seule qui puisse être appelée de

ce nom? H est certain que, soit historiquement, soit dans l’usage contemporain,

ce terme s’applique à beaucoup de théories qui ne présentent pas toutes les

déterminations énoncées ci-dessus. — Doit-on, d’autre part, considérer cette

définition comme s’appliquant non à l’usage actuel, mais à l’usage futur, et

comme une proposition de restreindre dorénavant à cette signification précise le

sens du terme idéalisme^î Ce serait peut-être souhaitable, mais il paraît bien

difficile d’obtenir cette limitation d’un terme si souvent employé, et dans des cas

si divers. — (A. L.)

LaLANDS. — VOCAD. PHIL. 21
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lisme absolu qu’un idéalisme subjectif. »

WiLLM, Histoire de la Philosophie alle-

mande^ tome II, p. 402 (cf. pp. 398 et

suiv.).

5. Renoüvier : « Si l’on nomme
idéalistes, ainsi qu’on le fait souvent,

les philosophes qui, tels que Leibniz,

et Kant, n’accordent à l’espace et au
temps qu’une réalité purement objec-

tive » (= idéelle, mentale) « et regar-

dent le sujet matériel pur des écoles

matérialistes comme une fiction scien-

tifique... alors les thèses que je pose

appartiennent à l’idéalisme incontesta-

blement. Mais s’il plaisait de réserver la

qualification aux penseurs dont la ten-

dance marquée (on a pu la reprocher à

Kant) est de supprimer l’existence des

sujets réels dans le monde, autres que
ceux qui sont aptes à philosopher, je

pense être aussi éloigné de l’idéalisme

qu’il est possible de l’être. » Essais de

critique générale, Logique, tome 1, p. 39

(2® édition).

B. Esthétique. Par opposition à
réalisme, idéalisme est appliqué aux
diverses doctrines qui considèrent que
le but de l’art n’est pas l’imitation

de la nature, mais la représentation

d’une nature fictive plus satisfaisante

pour l’esprit (en quelque sens qu’on
entende cette « idéalisation »). « Le
réalisme n’existe jamais

; ce qu’on
appelle de ce nom n’est le plus souvent
que l’idéalisme du laid. » G. Séailles,

Le génie dans l'art, ch. v, p. 161.

CRITIQUE

Combien est large et peu défini le sens
(^idéalisme, dans son usage proprement
philosophique, on peut le voir par les

citations précédentes, et mieux encore
par les Observations qu’on trouvera ci-

dessous. 11 s’y rencontre en effet une
indétermination fondamentale, nette-

ment visible dans l’analyse suivante

donnée par G. Lyon au début de Vldéa-
lisme en Angleterre au XVIIP siècle. In-

troduction, 1-3 : « Le mot idéalisme com-
porte dans le langage deux acceptions,

M. Rauh propose de classer ainsi qu’il suit les sens divers du mot Idéalisme,

considérés dans l’usage actuel seulement :

« I. Doctrine d’après laquelle il n’y a pas de substrat matériel, de substance,

distincte des sensations ou, comme on dit plus ordinairement aujourd’hui, des

images qui composent le monde extérieur. — Ce sens est à éliminer, et, en fait,

tend à s’éliminer parce que la question de la substance ne se pose plus guère,

du moins en ces termes métaphysiques; — surtout en France, depuis la dispa-

rition du cousinisme.

€ II. Doctrines d’après lesquelles les images externes n’existent pas en dehors

de leur relation avec un sujet.

€ A. Idéalisme critique. Les images sont seulement présentées à ce sujet, mais
non créées par lui. Sur la cause de ces images, l’homme ne sait rien. — En
général, les penseurs qui se placent à ce point de vue considèrent plutôt le sujet

pensant, raisonnable. C’est la conception kantienne. Le monde extérieur n’existe-

t-il, d’après Kant, que pour les sujets pensants individuels! Ou faut-il admettre

qu’il existe selon lui, en dehors de ces sujets, une loi qui les dépasse, en sorte

que le kantisme signifierait : c’est une loi qu’à tout sujet pensant se présentent

des images, — ce qui introduirait dans cette doctrine quelque chose comme la

notion d’idée inconsciente? Ou Kant ne s’est-il pas posé ce problème? — Mais

cette question sortirait des limites du Vocabulaire. î

« Stuart Milx, (pour autant qu’on peut préciser sa pensée dans certaines parties

de ses œuvres), représenterait la forme empirique de ce qu’on peut appeler la

doctrine présentative du monde extérieur. On pourrait, sous quelques réserves,

ranger à cet égard dans la même catégorie que Mill, Renoüvier et les néocriticistes.

« B. Idéalisme dogmatique. Le monde extérieur est créé par le sujet considéré

soit comme conscient, soit dans son prolongement inconscient (car tous les
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l’une populaire, la plus accréditée, Tautre

toute spéciale et moins en faveur. Dans le

premier sens, il désigne la tendance d’un

homme, d’un art ou d’une époque à

subordonner les choses de la vie pré-

sente aux objets que notre intelligence

conçoit ou que rêve notre imagination...

la seconde acception, que nous deman-
dons à retenir, est tout à la fois parente

de ce premier sens et le dépasse hardi-

ment. Cette philosophie prend le nom
d’idéaliste qui aperçoit, au-dessus du
monde actuel, tout un autre univers que
nos pensées composent et dont un esprit

omni-présent, le nôtre peut-être, fournit

le théâtre. Elle ose plus. Au lieu que
tout à l’heure, Tâme éprise du mieux se

contentait d’inventer par delà les êtres

ambiants des types embellis sur la con-

sistance desquelles elle ne se faisait nulle

illusion, l’esprit maintenant prend en lui-

même assurance et foi. Le réel prétendu
devient pour lui signe et symbole et ce

sont désormais ses pensées, avec leurs

lois inflexibles, leur inépuisable variété

de formes et de contours, qu’il estime

seules de véritables existences... Nous
conclurons, axiome où se résume la phi-

losophie idéaliste : ce qui existe des

choses, ce sont les idées que l’esprit en
possède. »

En effet, — sans parler des différents

sens que peut recevoir ici le mot idées

— qu’entendra-t-on dans cette formule par

Vesprit ?

Sera-ce l’esprit individuel Au. philosophe
qui raisonne? Il est certain que le pre-

mier argument de l’idéalisme est d’abord

l’impossibilité pour l’individu de sortir

de sa conscience individuelle. Mais Ber-

keley lui-même n’entend pas en demeurer
au solipsisme. — Sera-ce la somme des

esprits individuels? On attribue par là à

ces esprits une forme d’existence en soi

qui sert de base aux idées et qui, par

suite, implique un réalisme comme con-

dition de cet idéalisme : par conséquent
la formule n’est plus applicable à la

rigueur. Sera-ce un esprit universel,

comme le Dieu de Spinoza? La même
difficulté se présente pour définir le rap-

port de cet esprit à l’esprit individuel,

théoriciens de la connaissance font, sous une forme ou sous une autre, une
place plus ou moins grande à une forme d’existence qui enveloppe l’existence

consciente et qui est connue seulement par ses effets :

c a. Idéalisme psychologique. Le monde des images est créé par l’activité des

sujets individuels, humains ou autres, ou de la nature, conçue comme un sujet

unique et universel. La distinction entre les diverses sortes de sujets n’est d’ail-

eurs pas toujours faite par les auteurs qui soutiennent cette thèse, et souvent

même la question n’est pas posée. Théorie de Schopenhauer, et semble-t-il, de

Taine (sous la forme de la théorie physiologique de la projection)
;
de M. Bergson

aussi, qui applique une conception vitaliste à la nature tout entière. On notera,

dans toutes ces philosophies, la place faite à l’inconscient.

tt b. Idéalisme rationnel. Le monde extérieur résulte du développement soit des

sujets pensants, des Raisons individuelles, soit d’une raison consciente univer-

selle, soit enfin d’un système d’idées indépendant des consciences, inconscient

au moins pour les consciences humaines, et qui est comme un objet par rapport

à elles. C’est le mouvement dialectique de l’esprit objectif. Attitude représentée,

avec des nuances diverses, par Fichte, Schelling, Hegel, chez qui Ton trouve

plus ou moins mêlées et plus ou moins précisément formulées, les diverses

hypothèses de l’idéalisme rationnel que nous venons d’énumérer.
c Je crois qu’en somme le mot idéalisme pourrait être conservé pour désignai

tous les sens distingués dans le § II, puisqu’il y a en effet un caractère essentiel

commun à tous ces sens, qui consiste en ce que toutes les doctrines dites idéa-

listes admettent également que le monde extérieur n’existe pas en soi, indépen-

damment d’un sujet.

c III. On se sert quelquefois du mot idéalisme pour désigner des doctrines qui

concernent non la relation du sujet aux choses, mais la nature même du sujet.

Ainsi on dira que le Platonisme, le Kantisme sont des idéalismes parce qu’ils

font une place privilégiée aux Idées. Mais ce sens est, semble-t-il, en régression
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dont l’existence est le point de départ du
problème.

Une manière toute différente d’entendre
l’idéalisme, dont les exemples datent de
l’Antiquité, et qui se mêle quelquefois à

la première, consiste à prendre Vespvit en
un autre sens et pour ainsi dire en compré-
hension. On entend alors par là un ensemble
de caractères ou de lois qui définiraient

Oa nature de la pensée et l’on admet que le

réel se compose à.Hdées, c’est-à-dire d’es-

sences intelligibles, qui n’ont rien d’opa-
que et d’impénétrable, en droit, pour iin

esprit donné qui s’efforce de le com-
prendre. En ce sens, le Platonisme est

très justement appelé un idéalisme. « On
pourrait dire aussi, nous écrit M. J. La-
CHELiER, que le cartésianisme en est un,
en ce sens que l’étendue, dont il forme
toutes choses, n’est vraiment que l’idée

objectivée de l’étendue. • — Mais ici

encore le sens se divise : ou bien l’on

admet que l’esprit, ainsi défini, implique
et contient toute la représentation; telle

paraît avoir été l’attitude de Leibniz :

idéalisme est alors très voisin d^intellec-

tuaiisme au sens A; — ou bien, en pré-
sence des difficultés que soulève cette

forme extrême de la doctrine (notam-
ment celle d’expliquer dans cette hypo-
thèse, l’individualité) on se réduit comme
Kant à soutenir qu’il contient seulement
la forme de la connaissance : mais alors
il devient nécessaire d’admettre que la

matière de celle-ci, donnée à chaque esprit

individuel, constitue un réel avec lequel
cet esprit entre en contact

j
bien qu’im-

possible à isoler en fait, ce réel reste en
principe la véritable chose en soi; de sorte

que l’idéalité de la sensation, point de
départ de l’idéalisme, s’en trouve finale-

ment exclue.

Cette indétermination qui laisse en sus-

pens la question de savoir si l’on parle de
l’esprit individuel, ou de l’esprit collectif,

ou de l’esprit in genere
, se rencontre

dans la plupart des définitions de l’idéa-

lisme :

« L’idéalisme, pris en général, doit

être défini : tout système qui réduit

l’objet de la connaissance au sujet de la

connaissance. 11 a été formulé de cette

et il n’y a pas lieu de le ressusciter. Il y a d’autres mots pour désigner les doc-

trines en question, celui de réalisme métaphysique pour le platonisme, de ratio-

nalisme formel ou de formalisme pour le kantisme, etc. »

M. Brunschvicg : « Idéalisme peut avoir un sens très précis, à condition de ne

pas séparer la théorie de la connaissance et la métaphysique; car précisément

l’idéalisme soutient que toute la métaphysique se réduit à la théorie de la con-
naissance. L’affirmation de l’être a pour base la détermination de l’être comme
connu, thèse admirablement nette (sauf analyse ultérieure du mot connu) par

opposition au réalisme, qui a pour base l’intuition de l’être en tant qu’être. »

M. Boîsse : « Le terme d'idéalisme n’est vague que pour la pensée déréglée,

pour la pensée qui ne sent pas le besoin de relier ses éléments en des synthèses

systématiques, et de proche en proche d’aller ainsi jusqu’à un centre organique.

Il est très précis au contraire pour la pensée philosophique. On peut le définir,

et on l’a défini : toute doctrine qui donne à la pensée un avantage sur les choses

et qui considère l’esprit, le sujet, comme privilégié par rapport au monde, à

/objet. »

Sur Idéalisme, au sens esthétique.

Ce sens ne se rattache que de bien loin au sens métaphysique du mot idéa-

lisme. L’idéalisme esthétique, moral, etc., est la poursuite d’un idéal, et la ques-

tion de l’existence de cet idéal et de la possibilité de le réaliser n’a rien à voir

avec la doctrine qui compose le monde soit de mes idées, soit d'idées. On peut

cependant, en y réfléchissant, trouver un point de contact. Si chaque être vivant,

si l’homme, si les œuvres essentielles de l’homme, comme les cités, sont voulues

par la nature, alors l’art, la morale, la politique doivent s’efforcer de découvrir

cette volonté et de l’exprimer, chacun à leur manière, dans leurs préceptes ou

leurs productions : il ne peut y avoir d’idéal que s’il y a des Idées. (J. Lachelier.)
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manière ; • Esse est percipi; l’être des

choses consiste à être perçu par le sujet

pensant. « P. Janet, Traité élémentaire

de philosophie, § 660 (4* éd., p. 806). « En
ontologie, l’idéalisme consiste à dire que

les choses ne sont rien de plus que nos

propres pensées... il n’y a de réel que des

sujets pensants et la réalité des objets

consiste à être pensé par ces sujets. »

Goblot, Vocabulaire philosophique, V®,

272 .
— • Pour l’idéaliste, il n’y a rien de

plus dans la réalité, que ce qui apparaît

à ma conscience, ou à la conscience en

général. » Bergson, Le Paralogisme psycho-

physiologique, G. R. du Congrès de Genève,

1904, p. 429. (L’auteur avertit d’ailleurs,

en ce passage, qu’on peut encore prendre,

et que lui-même a encore pris ailleurs le

mot dans une autre acception.)

On a même étendu quelquefois le nom
d'idéalisme (quoique bien rarement, sem-

ble-t-il) à cette thèse que les objets perçus

sont, en soi, de même nature que l’esprit

qui les pense, autrement dit à la théorie

panpsychiste (V. Binet, L'âme et le corps,

p. 203, où ces deux termes sont identifiés).

Il y a donc lieu de faire le moindre
usage possible d un terme dont le sens

est aussi indéterminé. Voir cependant la

note de M. Darbon dans le Supplément.

Rad. int. : Idealism.

Idéalité, D. Idealifàt; E. Ideality;

I. Ideaiitâ.

Caractère de ce qui est idéal au sens

C (ou idéel). « L’idéalité du temps et

de l’espace. » — « Les discussions sur

la réalité ou l’idéalité du monde exté-

rieur. » Bergson, Matière et mémoire, p. 1.

Ce mot, comme idéalisme, peut s’en-

tendre de deux façons assez dilîérentes :

1° (Sens le plus usuel). Caractère de

ce qui est dans l’esprit seulement, ou
du moins qui ne peut être connu qu’en

tant que phénomène de l’esprit. « Diese

Ungewissheit (l’incertitude sur l’exis-

tence, das Dasein, des objets extérieurs)

nenne ich die Idealitât ausserer Er-

scheinungen, und die Lehre dieser

Idealilüt heisst der Idealismus, in

Vergleichung mitwelcliem die Behaup-
tung einer môglichen Gewissheit von
Gegenstânde ausserer Sinnne der Dua-
lismus genaunt wird » Kant, Critique

de la Raison pure, l**® édition. Liai,

transe., Parai, de la R. P. : « Der vierle

Paralogism, der Idealitat. »

2® (Plus rarement). Caractère de ce

qui est dans sa nature, homogène à

l’esprit, adéquatement saisissable par

la pensée; par exemple l’étendue chez

Descartes. On pourrait bien parler, en

ce sens, de l’idéalité du réel.

Cf. Idéalisme", critique et observations.

Idéation, D. Idéation; E. Idéation;

I. Ideazione.

Formation et enchaînement des

idées, au sens D. (Se dit surtout en

tant que l’on voit dans cette formation

et cet enchaînement d’idées, une
« fonction naturelle » de l’esprit, à étu-

dier empiriquement comme les fonc-

tions physiologiques du corps.)

Rad. int. ; Idead.

Idée, D. A, B, C. Idee; D. YorsteU

luug; — E. Idea; ~ I. Idea.

a. Traduction : « J’appelle cette incerti-

tude Vidéalitéde?, phénomènes extérieurs,

et la doctrine qui soutient cette idéalité

s’appelle Vidéalisme; par opposition à

celle-ci, la thèse qui admet pour les

objets des sens externes une certitude

possible est appelée le dualisme. »

Sur Idée. — Le texte de cet article a été remanié à lâ suite de la discussion qui

a eu lieu dans la séance du 2 juillet 190S. On remarquera notamment que le sens

primitivement délini sous la lettre C est maintenant désigné par la lettre D, une
division spéciale ayant été attribuée au sens d'intention, projet, dessein, qui

n’avait d’abord été mentionné que comme un intermédiaire probable entre le

sens platonicien et le sens cartésien.

La partie historique a été notablement complétée, en partie d’après des obser-

vations reçues de MM, Boaulavon, Blondel, Tdnnies, et C. C. J. Wetib, eu
partie d’après de nouvelles recherches de l’auteur.
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Du G. ’ISsa, proprement forme visible,

aspect : -c-^v toéav Tcàvu xaXoç, tout à fait

beau à voir. Platon, Protagoras, 315

E; Tr)v ISéav ... tt^ç yy^ç, la forme de la

terre; Id. Phèdre, 108 D).— D’où forme

distinctive, espèce (cf. Species, qui se

rattache à Spectare, specimen, etc.,

comme tSéa à tôeîv, elooç, etc.) : uoXXal

c5iai TïoXsfjLoy, beaucoup de formes ou de

genres de guerre. Thucydide, I, 109.

De là les sens suivants, encore en

usage :

A. < Idée », au sens platonicien du
mot (s’écrit toujours dans ce sens

avec une majuscule).

« Sensu philosophico est forma vel

species rerum quæ ratione et intelli-

gentia continetur, hoc est æterna et

immutabilis, exemplum (vern. ürbild,

Idee, Wesen an Sich. Cf. eîSoç). » Ast,

Lexicon Platonîcum, II, 87.

Il y ajoute d’ailleurs ce qu’il appelle,

chez Platon, le « sens logique « du mot;

mais ce sens logique, comme il le

remarque est inséparable du sens mé-

taphysique : « Et sensu qui dicitur lo-

gico, est notio communis vel generalis,

quæ Platoni non est notio a rebus
abstracta, sed ipsa rei natura animo
spectata... « Tà; oé... ioedç voâiaôai (jlÈv,

opSorOat ô’ou. » Rép., VI, 507 B.»

A ce sens platonicien peuvent se rat-

tacher :

1° L’usage que fait Kant du mot Idée.

Il appelle Idées transcendentales ou
Idées de la Raison pure ce qui dans notre

pensée, non seulement ne dérive pas

des sens mais dépasse même les con-

cepts de l’entendement, puisque l’on ne

peut rien trouver dans l’expérience qui

en fournisse une illustration. « Ich

verstehe unter Idee einen notwendigen
Vernunftbegriff, dem keinkongruirender

Gegenstand in den Sinnen gegeben
werdcn kann ». » Crit. de la Raisonpure,

a. Trad. : J’entends par Idée un con-

cept nécessaire de la raison, auquel
aucun objet adéquat ne peut être donné
dans les sens. »

M. V. Egger nous signale ce fait que Bossuet, contrairement à la plupart des

cartésiens, conserve au mot idée son sens étroit et scolastique. Dans sa Logique,

dont tout le livre I traite Des Idées, il les distingue des images, et remarque que

les idées proprement dites sont « intellectuelles ». — « L’idée, dit-il, peut-être

définie : ce qui représente à l’entendement la vérité de l’objet entendu. Ainsi on

ne connaît rien que ce dont on a l’idée présente... Le terme est la parole qui

signifie cette idée; l’idée représente immédiatement les objets; les termes ne

signifient que médiatement et en tant qu’ils rappellent les idées... Le jugement
se forme par l’union ou fassemblage des idées. » Cet usage paraît intermédiaire

entre les sens B et D.

Quel usage, actuellement, doit-on faire du mot « idée »?

La première rédaction de cet article contenait, pour conclusion de la Critique,

le passage suivant :

« Hamilton déclare qu’il est impossible de réserver ce mot à un usage technique,

et qu’on ne peut plus à son époque l’employer qu’au sens vague où il enveloppe

les présentations des sens, les représentations de l’imagination et les concepts ou
notions de l’entendement; que d’ailleurs il est utile d’avoir ainsi un terme, très

général enveloppant tout ce qui, dans l’esprit, est conçu comme corrélatif à un
objet. [Logique, leçon VII, § 20.) Les raisons d’usage qu’il en donne n’ayant fait

que devenir plus fortes depuis ce temps, il parait recommandable d’employer

toujours le mot au sens D, sauf dans le cas où il s’agira spécialement de la

théorie platonicienne, auquel cas la majuscule évitera toute confusion.

« Le sens B est déjà très précisément désigné par concept*. Le concept est en

ce sens une des espèces du genre idée. Si l’on veut distinguer, avec quelques

logiciens, les vrais concepts (rigoureux) et les pseudo-concepts (fondés seulement
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Dial, transe., livre I, § 2 : von den trems-

cendentalen Ideen. Ces idées sont celles

d’unité absolue du sujet, de systémati-

sation complète des phénomènes (com-

prenant les quatre « idées cosmologi-

ques »), enfin de réduction à Tunité de

toutes les existences, idées auxquelles

correspondent respectivement l’âme, le

monde et Dieu. — Bien que Kant rap-

proche lui-même cet usage de celui de

Platon, on remarquera que le sens G
n’y est pas étranger, par exemple quand
il dit que « l’apparence transcen den-

tale » fournit Vid/^.e de trois sciences

apparentes tirées de la Raison pure.

{Dialect. transe. Réflexion sur l’ensemble

de la psychologie pure.) — 11 ajoute

qu’une fois accoutumé à la distinction

nette de la représentation sensible, de

la notion, ou concept de l’entendement,

et de Vidée, « on ne peut plus suppor-

ter » d’entendre appeler idée la repré-

sentation de la couleur rouge, qui n’est

pas même une notion. (L’auteur visé

par Kant est sans doute Locke; mais

ce sens est aussi celui de Descartes et

de Hobbes : voir ci-dessous.)

2° L’usage du mot Idée en matière

d’esthétique dans les expressions

comme celle-ci : « Das Schône bestimmt
sich... als das sinnliche Scheinen der

Idee » Hegel, Vorlesungen über die

Aesthetik, i, § 1. — « La manifestation

sensible de l’idée... est l’objet de l’art. »

Lamennais, Esquisse d'une philosophie,

livre VIU, ch. i. (Mais il est possible que
dans ces textes, le mot emprunte aussi

quelque chose du sens C : intention,

dessein préconçu.) — On trouve en
tout cas le sens métaphysique pur dans
le livre ill du Monde comme volonté et

représentation de Schopenhauer, où il

prend expressémen| Vidée, au sens pla-

tonicien, pour objet de l’art.

B. Idée générale, ou concept (voir ce

mot).

Idée générale s’emploie surtout dans

a. Trad. : « Le Beau se détermine comme
la manifestation sensible de l’Idée. •

sur des ressemblances empiriques), il serait bon d’admettre que l’expression

« idée générale » désigne les uns et les autres. »

Ces conclusions ont été désapprouvées par quelques membres de la Société :

M. Rauh : « Il n’est légitime d’appeler idée qu’un acte intellectuel portant sur

la sensation, non la sensation elle-même. L’idée, au bon sens du mot, est tou-

jours une opération ou une création de l’esprit. »

M. J. Lachelier : « L’emploi du mot idée pour signifier non le concept (car il

y en a un), mais la sensation même du blanc ou du rouge, est intolérable, selon

la très juste remarque de Kant. Cet emploi ne serait-il pas né d’une confusion

entre les sic-/] de Platon et d’Aristote, et les efôwXa d’Épicure? Quoi qu’il en soit,

j’estime qu’il faut absolument condamner ce sens, qui a le tort énorme de con-

fondre des actes de l’esprit tels que le concept (même celui d’une qualité sen-

sible) avec de simples sensations passives (les qualités sensibles elles-mêmes).

Je crois que le mot idée est à conserver, soit au sens de modèle conçu par
l’esprit d’un ouvrage à exécuter (C), soit comme synonyme littéraire et popu-
laire de concept (B), pour signifier l’action de l’esprit qui conçoit un objet quel-

conque, qui ne le perçoit pas ou ne l’imagine pas simplement, mais qui le pose
comme vrai, intelligible, rationnel en soi, bien qu’il ne nous soit le plus souvent
donné que du dehors et empiriquement. Ces deux sens ont d’ailleurs un élément
commun de grande importance : l’intérêt, le devoir être ou le mériter d'être de
cet objet. Cela est très clair lorsqu’il s’agit des idées « exemplaires des pro-

duits de notre activité, par e.xemple d’une maison à construire; mais l’existence

d’un être vivant n’a-l-elle pas aussi un intérêt, au moins pour lui, et même dans
l’ensemble de la nature, dont il est un moment? N’est-ce pas un bien qu’il soit,

qu’il agisse, qu’il sente; et par suite, son existence n’est-elle pas tout aussi

voulue, quoique d’une autre manière, que celle de la maison? C’est cette volonté
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l’usage psychologique; c’est le concept

considéré en tant que phénomène men-

tal dans tel esprit déterminé. Voir p.

ex. Ribot, L’Évolution des idées générales.

— Concept, au contraire, a surtout un
usage logique

;
il s’applique à l’idée

générale prise en elle-même, dans ses

caractères de compréhension ou d’ex-

tension, dans sa relation à d’autres

idées, etc.

Idée, employé seul, a rarement cette

signification.

C. Préconception, dans l’esprit, d’une

chose à réaliser; projet, dessein. Par

suite, idée nouvelle, invention. Sens

très usité dans le langage courant :

« Avoir une idée; un homme à idées. «

— Dans la langue du droit : « La loi

protège la forme, non l’idée. » Pouil-

LET, Propriété littéraire et artistique,

n° (communiqué par M. Clunet).
— Plus rare en philosophie : « Idee der

transcendental philosophie. » Kant,

Critique de la Raison pure. Introduction,

§ 1. La préface de la Sémantique de

Bréal est intitulée : « Idée de ce livre. »

— Cf. vues, visées, qui ont le même
rapport avec videre que ’tSéa avec iôeîv.

D. A partir du .xvii® siècle (sens le

plus usuel dans la philosophie mo-
derne) : tout objet de pensée en tant

que pensé, et s’opposant par là :

1® soit, en tant que phénomène intel-

lectuel, au sentiment et à l’action;

2® soit, en tant que représentation

individuelle, à la vérité, et d’une façon

générale, au mode d’existence, quel

qu’il soit, que peut avoir cet objet indé-

pendamment de l’esprit qui le pense

actuellement.

« Quelques-unes [de mes pensées]

sont comme les images des choses, et

c’est à celles-là seules que convient

proprement le nom d’idée', comme
lorsque je me représente un homme,
une chimère, ou un ange, ou Dieu

même. D’autres, outre cela, ont quel-

ques autres formes, comme lorsque je

veux, que je crains, que j’affirme ou
que je nie... et de ce genre de pensées.

qui vivante en lui, est son âme, et qui, pensée en nous, est l’élément essentiel de
son idée, »

On peut répondre à ces critiques de deux points de vue dilférents :

1® Eu fait, le sens D ne comprend pas, dans l’usage moderne, et ne paraît

pas avoir compris chez les cartésiens la simple sensation, celle de blanc ou de

rouge, en tant que reçue d’une façon purement passive par les sens (s’il est vrai

que quoi que ce soit puisse être reçu par l’esprit à titre purement passif). Mais

une pareille sensation ne constitue jamais le contenu mental immédiatement
donné à notre réflexion. Ce qui nous est présenté par les sens, ce sont des touts

concrets; ce sont tels et tels objets particuliers (qui ne sont pas nécessairement

des êtres vivants) tels qu’une pierre, une source, une montagne. Dans le langage

moderne, en effet, on applique à ces objets le terme d’idée en tant qu’ils sont

imaginés, ou même en tant qu’ils sont perçus, mais toujours en vue de distin-

guer la perception actuelle de ce qui, à quelque titre que ce soit, constitue la

réalité de l’objet. « Quand un ignorant voit un bâton plongé dans l’eau, l’idée

qu’il s’en fait est toute différente de la réalité. » Mais il est à remarquer qu’alors

il n’est pas douteux qu’il y ait un acte de l’esprit (qui précisément se révèle

par son imperfection) et que par suite, au nom de ce critère, on soit en droit de

se servir du mot idée.

2® Pratiquement, ne serait-il pas chimérique de vouloir proscrire des expres-

sions comme association des idé<^s, idée-fixe, idée-force, problème de l’origine des

idéesi Les nombreux exemples qu’on trouve de ce mot dans les meilleurs textes

philosophiques anglais et français, pour désigner des représentations concrètes

et particulières, peuvent difficilement être considérés comme fautifs. L’étymo-
logie, d’ailleurs, est d’accord avec l’emploi le plus large de ce mot : chez
Aristote lui-même, comme on l’a vu, il est pris dans des acceptions très diverses.
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les unes sont appelées volontés, ou

affections, et les autres jugements. »

Descartes, 5* méditation^ § 5. —
« Lorsque je pense à un homme, je me
représente une idée ou image composée
de couleur et de figure... de Dieu, nous
n’avons aucune image ou idée\ c’est

pourquoi on nous défend de l’adorer

sous une image, de peur qufil ne nous
semble que nous concevions celui qui

est inconcevable. » Hobbes, 5* ohj. aux
Méditations. — « Par le nom dHdée, il

(Hobbes) veut seulement qu’on entende

ici les images des choses matérielles

dépeintes en la fantaisie corporelle;...

mais j’ai souvent averti que je prends

le nom d’idée pour tout ce qui est conçu
immédiatement par l’esprit... et je me
suis servi de ce mot parce qu’il était

déjà communément reçu parles philo-

sophes pour signifier les formes des

conceptions de l’entendement divin,

encore que nous ne reconnaissions en

Dieu aucune fantaisie ou imagination

corporelle, et je n’en savais point de

plus propre. » Descartes, Réponse à la

5® objection de Hobbes. Cf. Réponse aux
deuxièmes objections : « Je n’appelle pas

du nom d’idées les seules images qui

sont dépeintes en la fantaisie; au con-

traire je ne les appelle point ici de ce

nom en tant qu’elles sont en la fan-

taisie corporelle, c’est-à-dire en tant

qu’elles sont dépeintes en quelque

partie du cerveau, mais seulement en

tant qu’elles informent l’esprit même
qui s’applique à cette partie du cer-

veau. » Raisons qui prouvent l'existence

de DieUf etc. § 2.

« Idea is the object of thinking. —
Every man being conscious to himself
ihat he thinks; and that which his

mind is applied about, whilst thinking,

being the ideas that are there, it is

past doubt that men hâve in their

minds several ideas, such as are those

experssed bythe w-îrds whiteness, hard-

ness, sweetness, thinking, motion, man
éléphant

,
army

,
drunkennes and

others a. » Locke, Essay, Book H, ch. i.

« There are properly no ideas, or

passive objects, in the mind, but what
where derived from sense : but there are

also besides these her own acts or

operations : such are notions*», o

Berkeley, Stris, § 308.

Voir le Supplément et cf. Idées* repré-

sentatives,

E. Spécialement : opinions, théories.

P. ex. Millioüd, « Essai sur l’histoire

naturelle des idées », Revue philoso-

phique, février 1908. Le mot, en ce sens,

garde et accentue même son caractère

intellectualiste; les « idées » s’opposent

aux passions, aux besoins, aux impul-
sions, et dans une certaine mesure, à

la volonté. Cf. Idéologie*,

Quelquefois même le mot, en ce sens,

devient presque synonyme de l’esprit,

. Trad. : « L’idée est l’objet de la

pensée. — Tout homme ayant en lui-

même conscience de penser; et ce à quoi
son esprit s’applique, quand il pense,
étant les idées qui s’y trouvent, il est

hors de doutes que les hommes ont dans
leur esprit diverses idées, telles que sont
celles exprimées par les mots blancheur,
dureté, douceur, pensée, mouvement,
homme, éléphant, armée, ivresse, etc. »

. Trad. : * Il n’y a proprement dans
l’esprit à'idées, ou d’objets passifs, que
celles qui sont venues des sens; mais il y
a aussi, en outre ses propres actes ou
opérations, comme sont les notions.»

Peut-être la répugnance de Kant et sa sévérité viennent-elles d’une attention trop
exclusive donnée au sens platonicien : ce sens était une restriction très spéciale

d’un mot beaucoup plus compréhensif.
Mais une autre considération doit entrer en ligne de compte. Ce que représente

essentiellement le mot idée, dans son usage moderne, c’est la pensée individuelle

et actuelle d’un objet, opposée à ce que cet objet est en lui-même (Cf. idéalité,

idéalisme, etc.). Lorsque cet « en lui-même » est conçu d’une façon métaphysique,
ontologique, on aboutit à la théorie des idées représentatives *. et cet usage explique
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ou tout au moins de l’ensemble des

pensées qui s’y trouvent : « Cela ne
vient pas même dans l’idée. » Montes-
quieu, Esprit des lois, V, 4.

CRU IQUE

Le sens B du mot idée paraît d’abord
n’être que le sens A dépouillé de son
caractère métaphysique et pour ainsi

dire afTaibli. Mais il ne faut pas oublier
que dans la langue grecque, le sens
d’cSsa est beaucoup plus large que celui

d'idée platonicienne. On en a vu plus

haut des exemples. Chez Aristote, il est

employé en trois acceptions : « 1 “ Forma,
quæ sensibus percipitur : x-^v ISlav

ixaxpoç, etc. (llepl xà ÇtSa lo-xoplai,

VI, 35, 580 a 28)... 2° Logice, idem quod
species generis, etôoç : xb xtov tÿ(6'ja)v ylvoç

%o\lot.ç Tîspiéxov Î8zd(; {Ibid., II, 13, 504 b

14)... 3° Sensu platonico ; 01 xàç 161a;

Xéyovxe; {Physique, II, 2, 193 b 36.) »

D’après Bonitz
,

Index aristotelicus

,

V° ’lÔia.

Le sens C est très usuel dès le moyen
âge :

« Hoc enim signifient nomen ideae ut

sit scilicet quaedam forma intellecta ab
agente, ad cujus similitudinem exterius

opus producere intendit
,

sicut aedifi-

cator in mente sua praeconcipit formam
domus. » St Thomas d’Aquin, Quæstiones
quodLibetales IV, 1, 1 c, dans Schütz,

Thomas-Lexikon, V°. Idea, en ce sens, est

fréquemment opposé par lui à ideatum :

yoiv Ibid., verbo Idea.re.

Gocleniüs le définit de même : « Gene-
ratiin idca est forma seu exemplar rei,

ad quod respiciens opifex efficit id quod
animo destinaraU» 208 A. « Idea est ratio

architectatrix, id est secundum quam fit

fabricatio in mente artificis. • 209 B. Il

l’oppose également à ideatum : « Ideatum
est vi ideae productum, seu ideae elTec-

tum. » 211 B. (Suit un texte d’Albert le

Grand appuyant cette définition.) — Mais
Idea a aussi quelquefois, d’après lui, le

sens d’idée générale, construite par l’es-

prit d’après les choses : « Ideae sumuntur
nonnunquam pro conceptionibus, seu
notionibus animi communibus. » 210 A.
(Voir plus bas.)

Hamilton, qui a consacré plusieurs
pages de ses Discussions à l’histoire et à
la critique de ce mot, ne parle pas de ce
sens. Réfutant, et avec raison, Brown qui
attribuait au moyen âge l’emploi du mot
idée au sens d'idée-image, d’espèce sen-
sible, il ajoute : « Previous to the âge of

Descartes, as a philosophical term, it

was employed exclusively by the Plato-
nists, at least exclusively in a Platonic
meaning. » {Discussions, p.70 : Philosophy
of perception.) Les textes ci-dessus mon-
trent que ce n’est pas exact.

Comment le sens C s’est-il produit? On
peut vraisemblablement l’expliquer par
la représentation des idées platoniciennes

sous la forme de pensées de Dieu, qui
formeraient le plan architectural de
l’Univers. Cette interprétation, donnée
par St Augustin, adpotée par St Thomas
d’Aquin, reste classique dans toute la

philosophie médiévale et se retrouve
chez Bacon, Leibniz, etc. La comparai-
son de la création divine à la création

d’une œuvre d’art, dont l’artiste conçoit

d’abord le dessein, se rencontre déjà chez
Sénèque et a vraisemblablement favorisé

la transposition de ce mot de l’esprit

divin à l’esprit humain.
Le sens D enveloppant tous les phéno-

mènes psychologiques représentatifs, est

peut-être un élargissement populaire du
sens C. Beaucoup de termes scolastiques

ont ainsi passé dans la langue courante

(p. ex. catégorie, essendel, etc.) Cet élar-

gissement peut avoir été favorisé, chez

les lettrés, par le souvenir du sens grec

(assez voisin quelquefois de celui qu’a

notre mot image). « Concipiendum est

sensum communem fungi etiam vice

sigilli ad easdem figuras vel ideas, a

sensibus externis puras et sine corpore
venientes in phantasia vel imaginatione

la faveur où le mot a été tenu au xvii® et au xviii*’ siècle. Les mêmes raisons le

rendent aujourd’hui suspect : mais peut-être est-ce à tort. Car nous avons encore

besoin, au sens le plus positif, d’opposer la représentation actuelle et individuelle

à la réalité (définie en dehors de toute ontologie, en tant que représentation

normale). D’où la légitimité du sens D, tel qu’il a été défini ci-dessus ; Idée

sert alors à désigner un objet de pensée quel qu’il soit, en tant que pensé,

c’est-à-dire d’une part, en tant que phénomène intellt^cluel (et non pas action ou

sentiment); d’autre part, en tant que représentation individuelle (et non pas

existence réelle, au sens empirique de ce mot.) — (A L..)
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veluti in cera formandas. » Descartes,

Regulæ, xii. — « Entre ces figures,... ce

ne sont pas celles qui s’impriment dans

les organes des sens extérieurs,... mais

seulement celles qui se tracent sur la

superficie de la glande H, où est le siège

de l’imagination et du sens commun, qui

doivent être prises pour les idées, c’est-à-

dire pour les formes ou images que

l’âme raisonnable considérera immédiate-

ment lorsque, étant unie à cette machine,

elle imaginera ou sentira quelque objet. »

Id., Traité de THomme, § 70. Ce sens est

le même que celui de Hobbes. On le

retrouve dans le Dictionnaire philoso-

phique de Voltaire : « Qu’est ce qu’une

û/ée? C’est une image qui se peint dans

mon cerveau. > (Ed. Beuchot, XXX, 265).

Ces textes rendent assez douteuse l’ex-

plication, d’ailleurs obscure, que donne
Descartes sur l’origine du sens qu’il attri-

bue à ce mot ; voir le passage des Réponses

à Hobbes cité plus haut. Il est vraisem-

blable que Hobbes et lui ont pris le mot
dans un sens qui existait déjà à leur

époque, et qui avait été déterminé, au
moins en partie, par la connaissance de
l’étymologie grecque. Hahilton {Discus-

sions, p. 70) en signale l’usage dans
Buchanan, Historia animae humanae,
Paris, 1636. Le mot idée y est employé
avec son sens familier pour désigner les

objets non seulement de l’intellect, mais
de la mémoire et des sens.

Cet usage est suivi chez presque tous

les cartésiens à l’exception de Bossuet
(voir aux Observations). — Cf. Notamment
Logique de Port Royal, 1'* partie, ch. i :

• Des idées selon leur nature et leur ori-

gine. » Et voir plus loin, à l’article Idées

représentatives, l’opinion d’ARNAULD sur
l’usage de ce mot.
Spinoza conserve, mais en l’adaptant

à l’usage cartésien et à sa propre théorie,

l’opposition de Videa et de Videatum :

• Idea vera debet convenire cura suo
ideato. * Éthique, I, Axiome 6. — « Per
ideain intelligo mentis conceptum, quem
mens format propterea quod est res co-
gitans. Dico potius conceptum quam per-
ceptionem, quia perceptionis nomen indi-

care videtur mentem ab objecto pati; at

conceptus actionem mentis exprimere
videtur. * Ibid., H, déf. ÏII. Mais il semble
bien qu’il reste chez lui quelque chose
de l’usage platonicien ou de l’usage sco-

lastique du mot. Car si Vidée humaine
convient à son ideatum, ce n’est pas parce
qu’elle en est la copie, c’est parce que
l’un et l’autre dérivent de la Nature de

Dieu, dans laquelle l’idée est en quelque
sorte le type des choses. D’où résulte

que Vidée adéquate peut être reconnue en
elle-même et intrinsèquement, indépen-

damment de sa « convenientia cum ideato •

qui lui est extérieure. Éthique, II, déf. IV.

Berkeley analyse et discute ce sens en
plusieurs passages de ses œuvres, notam-
ment Principes de la connaissance hu-

maine, § 39 et Dialogues, I (trad. Beau-
lavon et Parodi, p. 182) et III (237, sqq.),

où il fait remarquer que ce mot « est

maintenant communément employé par
les philosophes pour désigner les objets

immédiats de l’entendement ».

Sur la légitimité du sens D, et sur le

meilleur usage à faire actuellement de ce

mot, voir ci-dessous. Observations.

Rad. int. : C. Ide.

Expressions spéciales

Idée adéquate, inadéquate, etc.,

voyez ces mots.

Idée fixe, phénomène mental con-

sistant dans la permanence morbide
d’un état de conscience prédominant,
que le cours ordinaire des idées et

l’action de la volonté ne peuvent faire

disparaître.

« Idées-forces », terme employé par
M. Fouillée pour caractériser les phé-
nomènes psychiques, en tant qu’ils pré-

sentent inséparablement un caractère

actif et un caractère intellectuel. « Au
point de vue psychologique, nous écrit

M. Fouillée, si l’idée est appelée force,

c’est que tout état mental enveloppe

à la fois un discernement (germe
*de l’idée) et une préférence (germe de

l’action).

€ Au point de vue physiologique,

toute préférence étant accompagnée
d’impulsions en un certain sens et de

mouvements commencés en ce sens,

toute préférence peut être appelée

force; et comme tout discernement

est une préférence, tout discernement

est force, toute idée est virtualité de

mouvements.
€ Enfin, au point de vue de la philo-

sophie première, l’évolutionnisme des

idées-forces est la doctrine qui admet
que la conscience, avec les idées où
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elle s’exprime, n’est pas un simple

retlet ou épiphénomène, mais est un
facteur de changement, une cause

réelle; bien plus, qu’elle est la réalité

même, présente à soi, se modifiant, et

se dirigeant par la pensée de ses modi-

fications possibles et de ses directions

les meilleures. Vévolutionnisme des

idées-forces s’oppose ainsi, d’une part

à l’évolutionnisme mécaniste de Spencer

et de l’école anglaise, d’autre part à

l’évolutionnisme anti-intellectualiste des

partisans de la contingence, qui admet-

tent un devenir sans lois universelles

et sans universelle intelligibilité. » Voir

La psychologie des idées-forces^ 1893;

VEvolutionnisme des idées-forces, 1890;

La morale des idées-forces, 1908.

Idées-images, G. etSœXa
;
L. Species,

Sirnulacra. Représentations matérielles,

images réduites que les objets envoient

dans les sens et qui causent la percep-

tion, d’après la théorie de Démocrite,

des Épicuriens et de quelques scola-

stiques. Voir Espèces *.

Idées innées, adventices, factices,

voyez ces mots.

Idées représentatives. On appelle

théorie des idées représentatives la théorie

de Descartes, Locke, etc., d’après

laquelle, entre l’esprit qui connaît et

l’objet qui est connu, il n’y a pas

relation immédiate, mais seulement

relation médiate par le moyen d’un

tertium quid, l’idée, qui est à la fois,

d’une part, état ou acte de l’esprit,

et de l’autre, représentation de l’objet

connu.

Cette expression sert d’ordinaire à
critiquer plutôt qu’à exposer la théorie

en question. Elle paraît avoir pris nais-

sance dans la polémique d’ARNAüLD
contre Malebranche. Voir Supplément,

Dans le traité Des vraies et des fausses

idées, Arnauld approuve Malebranche
d’avoir pris d’abord idée, au début de
la Recherche de la vérité, pour syno-

nyme de pensée, au sens le plus large

du mot, et d’avoir identifié Vidée d’un

objet avec la perception même de cet

objet. Il lui reproche d’avoir ensuite

changé le sens de ce terme dans la

seconde partie du livre III, qui a pour
titre : « De la nature des Idées », et

dans les Eclaircissements. « Ce ne sont

plus les pensées de Tâme et les percep-

tions des objets qu’il appelle idées,

mais de certains êtres représentatifs

des objets différents de ces percep-

tions, qu’il dit... être nécessaires pour
apercevoir les objets matériels. —
Je soutiens... que les idées prises

en ce dernier sens sont de vraies chi-

mères. » (Ch. III, pp. 38-39 de l’édition

J. Simon.)

Malebranche, dans sa Réponse se

sert plusieurs fois de l’expression : « Les

idées sont représentatives ».

Identique, D. Identisch; E. Identical;

I. Identico.

De Idem, le même. — L’un des con-

Sur Identique.

On pourrait, ce me semble, définir directement l’identité : est identique ce qui,

paraissant plusieurs ou apparaissant sous plusieurs aspects, est en réalité et dans

son fond, un. (J. Lachelier.) — N’y aurait-il pas à cette définition une double

difficulté logique? La copule est, d’une part, suppose elle-même la notion d’iden-

tité; et le mot un, d’autre part, paraît n’être dans ce cas qu’un synonyme du

terme à définir. Les logiciens modernes (Peano, Russell, Couturat) se sont au

contraire efforcés de définir l’nnité et la pluralité numériques au moyen des

notions plus fondamentales du même et de l’autre. — (A. L.)

L'identique ne se définit pas plus par la négation de la différence que la diffé-

rence par la négation de l’identique, il y a là deux concepts qui s’impliquent et

qui sont la définition fondamentale de la pensée. Il est à noter cependant que

l’identique est privilégié par rapport à la différence : la différence pure est

impensable. (L. Boisse.)— Peut-être en faudrait-il dire autant de l'identité pure.
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cepts fondamentaux de la pensée,

impossible par conséquent à définir :

si l’on disait, par exemple, que l’iden-

tité est la négation de la différence * ou
de l'altérité *, cette définition serait

tout apparente et supposerait le con-

cept même à définir, puisqu’elle con-

sisterait à poser une identité entre

identique et non-différent.

Ce terme s’applique :

A. A ce qui est unique, quoique
désigné par plusieurs noms ou plu-

sieurs combinaisons conceptuelles dif-

férentes.

B. A un individu (ou à un être assimi-

lable à cet égard à un individu), quand
on dit qu’il est « le même » ou « iden-

tique à lui-même » à différents mo-
ments de son existence, malgré les

changements parfois considérables qui

peuvent y être survenus.

C. A deux ou plusieurs objets de

pensée qui tout en étant numérique-
ment distincts, sont considérés comme
présentant exactement toutes les mêmes

propriétés ou qualités. « Eadem sunt

quæ sibi invicem substitut possunt

salva veritate. » Cette définition s’oppose

à celle de l’égalité : caractère des choses

qui peuvent être substituées l’une à

l’autre salva magniiudine. Leibniz, Spé-

cimen calculi universalisa Gerhardt, VII,

219 sqq.

Voir Identité *, Critique.

Rad. int. : Ident.

Identité, D. Identitàt; E. Identity;

îdentità.

A. Unicité, en un même moment du
temps, en un même lieu de l’espace,

d’un objet ou d’un phénomène désigné

par deux noms ou par deux combinai-

sons conceptuelles d.fférentes. « L’iden-

tité de la bataille de Kôniggraetz et de

la bataille de Sadowa, du Léman et du
lac de Genève. »

B. Caractère d’un individu, ou d’un

être assimilable à cet égard à un indi-

vidu dont on dit qu’il est identique au
sens B, ou qu’il est « le même » aux

malgré le vovifféw; vo^aiç. Mais d’ailleurs le privilège de l’identité ne m’en
semble pas moins très réel : il consiste en ce que la différence est toujours

imposée à l’esprit comme un problème à résoudre, tandis que l’identité au con-

traire, lui donne satisfaction, et résout le problème. Le mouvement de l’intelligence

se fait de l’autre au même; et par suite on peut dire que ce dernier, marquant le

sens de l’effort intellectuel, exprime plus essentiellement la nature de l’esprit.

(A. L.)

Identique, outre les diverses acceptions signalées, comporte, ce semble, diverses

distinctions complémentaires :

1. Au point de vue intellectuel, la connaissance est dite identique à son objet

par les scolastiques et les métaphysiciens qui admettent que « Intellectus in actu

et intellectum in actu idem sunt. )> (S. Thomas, Opusculum 11, cap. 83.) Idem nec

unum sunt. C’est la possibilité, c’est l’intelligibilité même de cette identité dans
l’hétérogénéité que met en question la pensée critique.

2. A un point de vue affectif et éthique, les sentiments et les volontés sont iden-

tiques, lorsqu’elles s’unissent en restant distinctes et en jouissant même de ce

redoublement dans l’unité. Unum nec idem sunt.

3. A un point de vue psychologique et métaphysique il n’y a pas d’êtres iden-

tiques les uns aux autres, mais un être reste identique à lui-même dans la

mesure où recueillant perpétuellement son passé dans son présent et résumant
ses propres changements, il demeure solidaire de sa tradition entière, et constitue

son fieri multiple et hétérogène en un esse : unum et idem est. (M. Blondel.)

Sur Identité. Article remanié d’après des observations de M.M. V. Egger,
J. Bachelier; augmenté d’un texte communiqué par M. Clunet et d’une indi-

cation due à M. le professeur Eucken.
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différants moments de son existence :

« L identité du moi ». — « La recon-

naissance de l’identité d’un individu

condamné... sera laite par la Cour. »

Code d'instr. criminelle, art. 518.

Ces deux premiers sens sont dési-

gnés indistinctement, d’ordinaire, sous

le nom d'identité numérique. Voir ci-

dessous, Critique*.

C. Caractère de deux objets dépensée,
distincts dans le temps ou dans l’espace,

mais qui présenteraient toutes les

mêmes qualités. — Ce sens est désigné

d’ordinaire sous le nom d'identité qua-

litative ou spécifique.

On remarquera qu’il s’agit ici de

deux objets de pensée en général, non
pas nécessairement de deux touts con-

crets. Pour ceux-ci, en effet, il semble
impossible qu’il satisfassent à cette

condition sans être également identi-

ques au sens A. Voir ci-dessous Iden-

tité des indiscernables.

D. Relation, au sens logique, de deux

termes identiques. — On appelle en

particulier identité en mathématiques,
une égalité algébrique qui subsiste

quelles que soient les valeurs attribuées

aux lettres qui la constituent, par
exemple {a + 6)2= «2 _|_ 52 2 ab. En
ce sens, le mot s’oppose à équation

(égalité qui ne subsiste que pour cer-

taines valeurs des inconnues et qui sert

par suite à les déterminer).

L’identité, quand il y a lieu de la dis-

tinguer de la simple égalité, se marque
par le signe =.

CRITIQÜB

La distinction de l’identité numérique
et de l’identité spécifique ou qualitative

vient d’Aristote par l’intermédiaire de la

scolastique. Le TIiomas-Lexikon de Sghütz
distingue d’après Saint Thomas d’Aqlix,

27 sortes d’identité, dont les principales

sont : Idem defnitione, idem yenere, idem
materia, idem specie, idem numéro', idem
secundum analogiam, opposé à idem 5e-

cundum univocationem
;
idem secundum

quid opposé à idem simpliciter ou tota-

Videntité qualitative, si le principe des indiscernables est vrai, est un idéal (au

sens A, 2°) de ce mot. Or ce principe, que Leibniz fondait sur des considérations

métaphysiques, peut être considéré comme une loi de l’expérience. Les « deux
gouttes d’eau » de la locution populaire ne sont identiques que si on ne leur

demande pas autre chose que d’être des gouttes d’eau. Tous les objets de notre

expérience sont dans le même cas, parfois identiques pour une expérience rapide

et superficielle, c’est-à-dire identiques en apparence, identiques en ce qu’ils

peuvent recevoir la même dénomination, mais seulement semblables si on les

considère plus attentivement. L’identité qualitative est donc une conception de

l’esprit simplement suggérée par l’expérience.

A-t-on le droit de prendre pour exemple d’identité qualitative, comme on
l’avait fait dans la première rédaction de cet article « l’identité de deux des

unités composant un même nombre cardinal »?

Ces deux unités sont égales : elles ne sont pas identiques. L’unité arithmétique

n’est pas sans parenté avec l’identité qualitative, je le crois, mais elle s’en

distingue. Deux identiques, étant indiscernables, ne font qu’un. Or l’unité

arithmétique est telle que 1 et 1 ne font pas 1’, mais 2. Que cette unité soit

fille, psychologiquement, de la mêmeté^, je le crois volontiers. Mais l’altérité qui

s’oppose à cette mêmeté possède elle-même une mêmeté; une mêmeté et une
mênieté font deux mêmetés : c’est qu’il ne s’agit pas de la même mêmeté.
L’unité arithmétique est constituée par cette association du même et de l’autre

qui permet et exige la pluralité de l’unité. On peut d’ailleurs penser la mêmeté
des mêmetés comme telles : c'est l’idée abstraite et philosophique de l’unité;

1. Le mot de mêmeté est de Voltaire. « On pourrait dire en français mêmeté »,

écrit-il dans le Bict. philosophique, au mot Identité,
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literj etc. — V° Idem, 362-363. — Gocle-

Niüs donne un tableau du même genre

au mot Identica.

Il est à remarquer que l’expression

identité' numérique, comprenant les deux
sens A et B, est très équivoque. Il y
aurait lieu de chercher une désignation

meilleure pour le second de ces sens :

« Idem numéro, ou le même individu »,

Leibniz, Nouveaux Essais, II, ch. xxvii,

§ 4. Locke, dans le chapitre correspon-

dant des Essais, et Leibniz, dans ce même
chapitre, se servent aussi pour désigner

cette idée des expressions identité indi-

viduelle et identité personnelle. Ce dernier

distingue de plus Videntité physique et

réelle (qui nous est commune avec les

bêtes, et fonde Vincessahilité de leur âme),

de Videntité morale, fondée sur la « con-

sciosité » ou le sentiment du moi, qui nous
rend capables de sentir les châtiments et

tes récompenses, et qui fonde l’immor-

talité de l’âme humaine. {Nouv. Essais,

II, ch. XXVII, § 9.) — Voir également
Kant, Raison pure, Amphibolie des con-

cepts de réflexion, § 1.

Nous avions d’abord proposé en ce sens

l’expression dHdentité temporelle, qui ne

préjuge rien à l’égard de l’individualité

ou de la personnalité de l’être dont il

s’agit; mais en raison des objections

d’un autre ordre que soulève ce terme
nous nous hasardons à proposer celui

d’ « identité juridique * qui peut se dire de
personnes ou des choses; l’expression de
Leibniz : « identité morale » semble aussi

très recommandable, dans le cas parti-

culier où il s’agit d’une personne.

Rad. int. : Identes.

« Identité des indiscernables* »,

principe de Leibniz d’après lequel deux

objets réels ne peuvent être indiscer-

nables, c’est-à-dire identiques au sens C,

sans être aussi identiques au sens A,

c’est-à-dire sans se confondre rigoureu-

sement. Il équivaut donc à cette thèse

qu’il n’y a dans la nature rien d’indis-

cernable, ou d’identique au sens C.Voir

Indiscernable *.

« Identité partielle ». Laromiguière

{Discours sur l'identité dans le raisonne-

ment) désigne ainsi l’identité, au sens C,

d’une partie des éléments qui com-

posent un tout concret, soit matériel,

soit psychologique. Cette expression a

été reprise par V. Egger, Essai psy-

chologique sur le jugement

,

Revue

philosophique, juillet-août 1893, octo-

bre 1894.

« Philosophie de l’identité », D. Iden-

titàts philosophie, Identitàts-system. —
Doctrine philosophique de Schelling,

fondée sur l’identité originelle de la

nature et de l’esprit, de l’idéal et du
réel. L’expression remonte à Schelling

lui - même : « ... Cette philosophie

de la nature que M. de Schelling

appelait lui-même la science de la

Non-différence [Indifferenz]

,

de l’Iden-

tité... » Matter, Schelling, ch. xx,

p. 109. — Elle est tout à fait classique

chez les critiques et les historiens (voir

p. ex. SCHOPENHAüER, Geschichte der

mais cette idée n’est d’aucun usage en mathématiques. Considérons la mêmeté
des mêmetés : 1 et 1 sont 1 ;

— l’altérité des mêmetés : 1 et 1 font 2. D’où je

conclus que l’égalité des unités est autre chose que l’identité qualitative.

(V. Egger.)

11 est incontestable qu’au point de vue de la logique formelle a-\-a— a

et axa=a; ces formules sont classiques. Je ne conteste pas non plus

que pour faire un t nombre concret > il faille des unités concrètes, par exemple

six jetons matériels, qui par suite ne seront pas rigoureusement indiscernables,

ou qualitativement identiques. Mais d’autre part, c’est en faisant abstraction

de tout ce qui les distingue qualitativement qu’on peut les additionner, et les

désigner par un seul et même nom. « On n’additionne pas des fagots et

des bouteilles » avait coutume de dire un excellent professeur de mathé-

matiques. — Si donc nous passons à la limite, et que nous considérions

le « nombre abstrait », il sera formé d’unités idéales (au sens A), rigou-

reusement interchangeables, indiscernables, et multiples seulement en ce qu’elles

sont chronologiquement ou spatialement extérieures l’une à l’autre, comme sont
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Lehre von Idealen und Realen,

§5).

Idéologie, D. Idéologie Ideology;

I. Ideologia.

A. Mot créé par Destütt de Tracy.
Voir son Mémoire sur la faculté de

-penser (Mémoires de la deuxième classe

de rinsdtut, volume, 1796-1798} et

son Projet d'Éléments d'idéologie (1801) :

science qui a pour objet l’élude des

idées (au sens général de laits de con-
science) de leurs caractères, de leurs

lois, de leur rapport avec les signes qui

les représentent et surtout de leur ori-

gine.

Ce mot a été employé assez fréquem-
ment par Stendhal, qui le prend sur-

tout au sens logique : « Un traité

d’idéologie est une insolence : vous
croyez donc que je ne raisonne pas

bien? » Histoire de la Peinture en Italie,

livre III, p. 66. — De même par Taine

(qui faisait très grand cas de Stendhal).

Voir notamment Correspondance, tome
VI, 18 juin 1887.

Les Idéologues sont proprement le

groupe philosophique et politique

dont les principaux représentants

étaient Destutt de Tracy, Cabanis,

Volney, Carat, Daunou.
Destutt de Tracy disait Idéologiste

;

le mot Idéologue paraît avoir été créé

dans un esprit de dénigrement (Napo-

léon, Chateaubriand). Voir Picavet,

Les Idéologues, 1'® partie.

B. Au sens péjoratif, analyse ou dis-

cussion creuses d’idées abstraites, qui
ne correspondent pas aux faits réels.

— Le mot Idéologue se prend aussi
dans ce sens; voir ci-dessus.

Rad. int. : A. Ideologi.

Idéologique, D. Ideologisch; E. Ideo-
logical; I. Idsologico.

A. Qui appartient à l’idéologie.

B. Spécialement : « L’explication idéo-
logique », en sociologie, est celle qui
met en cause des idées et non des faits

matériels. L’expression vient de K. Marx
qui appelait idéologique (par opposition

aux faits économiques) tout ce qui est

représentation ou croyance, systèmes
philosophiques ou religieux.

Rad. int. : Ideologi.

Idéo-motrice (force), E. Motor-Idea
(Bain). Voir le Supplément.

Idiosyncrasie, du G. ’IôtocruYxpao-Ia;

D. Idiosincrasie
;

E. Idiosyncrasy, Idio-

crasy; I. Idiosiucrasia, Jdiocrasia.

A. Sens étymologique : l’ensemble

des éléments dont la combinaison con-

stitue le tempérament et le caractère

individuels.

B. Une particularité psychologique

saillante chez un individu.

Rad. int, : A. Idiosinkrasi; B. Idio-

krasi.

Idiot, D. Blôdsinnig; E. Idiot;

l. Idiola.

l’un par rapport à l’autre chacun des cent décimètres carrés qui forment un
métré carré. C’est en ce sens que je les appelle « qualitativement identiques ».

Il me semble même qu’il serait légitime d’accepter, à côté du sens rigoureux

C, qui n’est jamais applicable qu’à une limite idéale, le sens pragmatique

du mot identique et identité, très fréquent dans la langue courante : deux

choses sont dites identiques, en ce sens, quand elles ne diffèrent en rien

relativement aux effets qu’on en attend, aux usages qu’on en peut faire :

par exemple deux exemplaires «identiques» d’un même livre. — (A. L.)

Sur Idéologie. — Article complété d’après des documents envoyés par

M. Mentré etM. Beaulavon.

Sur Idiot. Le texte sur le sens, légal du mot Idiot nous a été communiqué
par M. Clunet.

M. le prof. Eucken rappelle que l’étymologie de ce mot est lôtwvrj; (simple

particulier], et fait remarquer qu’il y aurait intérêt à savoir comment ce terme a
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Au point de vue psychologique, Vidiot

est essentiellement, comme Vimbécile,

un faible d’esprit. Mais ils forment deux

types de caractères très différents : Vidiot

est en général lent, hébété, de sens obtus,

dépourvu d’attention, sans imagina-

tion, sans initiative, sédentaire, souvent

hmide;peu suggestible, mais obéissant

et régulier; au point de vue des senti-

ments, capable d’attachement, de recon-

naissance, et de pitié, plus accessible à

la douceur que sensible à la crainte; —
Vimbécile a l’imagination désordonnée,

les associations rapides et incohé-

rentes, l’attention éveillée, mais insta-

ble; malgré son évidente incapacité à

réussir ou même à achever ce qu’il fait,

il garde une haute opinion de lui-même
;

il aime à réclamer et à se targuer de

ses droits; il est rebelle au travail,

entreprenant pour les choses inutiles

ou malfaisantes, impulsif, indiscipliné,

vagabond
;

il est fier de se montrer

désobligeant ou grossier. Sa suggesti-

bilité est grande, mais spécialisée; il

est peu sensible aux bons traitements,

beaucoup à la menace et surtout à la

llattcrie.

L’idiot se distingue en outre de l’im-

bécile en ce qu’il présente générale-

ment, au point de vue physique, des

infirmités, très rares chez ce dernier :

cécité, surdité, strabisme, bégaiement,

hémiplégie, contractures, gâtisme,

goitre, etc. — La microcéphalie se

rencontre chez l’un et chez l’autre.

D’une façon générale, on peut dire

que l’idiot est essentiellement incom-
plet et arrêté, qu’il est « extra-social »;

et que l’imbécile est développé mais
d’une façon anormale et dans un sens

malfaisant, qu’il est « antisocial ».

(Résumé de Sollier, Psychologie de

Vidiot et de Vimbécile^ 1891.)

Au point de vue légal : « L’idiotie est

est distincte de la Iblie, à laquelle se

rattache au contraire la démence. »

Répertoire général de droit français, par

Fuzac, Hermann, Carpentier, etc.,

Aliéné, n® 613.

« Idiotisme moral », distingué par

Guyau de la folie morale* proprement
dite {Éducation et hérédité, ch. ii, § 4,

p. 69). Cette dernière ne consiste selon

lui que dans les impulsions anor-

males, analogues à la dipsomanie,

kleptomanie, etc.; Vidiotisme moral

serait l’absence totale ou l’atrophie des

impulsions altruistes, sociales, esthé-

tiques. Il parait être identique à la

cécité morale de Ribot.

Rad, int. : Idiot.

c Idoles », L. Idola. (Bacon.)

Bacon appelle ainsi les classes d’er-

reurs les plus générales et les plus

profondément invétérées, contre la

résistance ou l’influence desquelles il

est nécessaire de se prémunir par
avance si l’on veut accomplir l’œuvre

d’instauration des sciences {Novum
Organum, I, 38: De Dignitate, livre V,

ch. IV, § 8-10).

« Imponuntur autem intellectui

idola, aut per naturam ipsam generis

humani generalem, aut per naturam
cujusque individualem, aut per verba,

sive naturam communicativam. Pri-

mum genus idola tribus, secundum
idola specus, tertium idola fori vocare

consuevimus. — Est et quartum genus,

pu prendre le sens moderne. Nous n’avons pas trouvé de documents sur

ce sujet. Il faut d’ailleurs rappeler que par principe, nous ne faisons ici l’histo-

rique des termes que dans la mesure où leur histoire est utile pour la détermi-

nation et la critique de leur sens actuel, ce qui ne parait pas être le cas pour la

terme dont il s’agit. (A. L.)

Sur Idoles. — Pour Bacon, les idoles s’opposent aux idées, comme nos

imaginations à ce que les choses sont réellement, pour l’esprit divin. En
employant idola pour « fausse apparence », Bacon a sans doute l’intention

de rappeler à l’esprit le sens de « faux-dieu ».— Hobbes a conservé cet usage;

pour lui aussi une idole est une fausse idée. (C. C. J. Webb.)

Lalande. — Vocab. puil. 22
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quod idola theatri appellamus, atque

superinductum est a pravis theoriis

sive philosophiis et perversis legibus

demonstrationum. » De dignitate, V,

ÏV, 8. Suivent des exemples dequelques-
unes d’entre elles :

Idola tribus, ayant pour cause la ten-

dance à ne tenir compte que des cas

favorables; la tendance à croire le

monde plus simple et plus uniforme
qu’il n’est en réalité

;
— dans le Novum

Organum, la subjectivité des sensations :

« Ornnes perceptiones sunt ex analogia

hominis, non ex analogia ainiversi. »

(I, 41.)

Idola specus (du nom de la Caverne

de Platon, République, 1. VII; mais
en un sens plus spécialement indivi-

dualiste). Point d’exemple dans le De
Dignitate. Dans le Novum Organum :

erreurs ayant pour cause le tempéra-

ment, l’éducation, le milieu, l’esprit

d’analyse ou celui d’analogie, l’autorité,

l’état de repos ou d’agitation préalable

des sentiments (I, 42. — I, 53-58).

Idola fori, ayant pour cause l’ori-

gine populaire du langage, et le carac-

tère superficiel des divisions sur les-

quelles il est fondé; le manque de

mots pour ce qui n’a pas encore été

étudié; l’existence de mots qui don-
nent une apparence de réalité à des

chimères, ou à des idées confuses et

contradictoires; l’indétermination et

les équivoques du sens des termes

{Nov. Org., I, 44, 59-60).

Idola theatri : la philosophie sophis-

tique (= verbale, expliquant le réel

par des abstractions); la philosophie

empirique, l’alchimie; la philosophie

superstitieuse, l’interprétation physique

de la Genèse et du livre de Job {Nov.

Orÿ., 1,61-65).

« Ignorabîmus », formule par

laquelle E. Dubois -Reymond résume
les conclusions de son opuscule : liber

die Grenzen des Naturerkennens (1872).
11 veut opposer par là, à 1’ « igno-

ramus » du savant, toujours provisoire
en ce qui concerne les problèmes d’ordre
matériel [die Ràthsel der Kôrperwelt),
l’ignorance définitive du métaphysicien
sur la nature de la matière et de la

force, et sur leur rapport avec la pensée.
Ce mot, resté usuel, est devenu pour
ainsi dire la devise de Vagnosticisme *.

Ignorance, D. TJnwissenheit; E. Igno-

rance; I. Ignoranza.

Absence de connaissance* (particu-

lièrement au sens A de ce mot). 11 est

usuel d’opposer Vignorance, qui n’af-

firme rien, à l’erreur* qui affirme à

tort.

Ignorance du sujet [Ignoratio elen-

chi) : sophisme qui consiste à discuter

autre chose que ce qui est en question.

Rad. int. : Nekon, Nekonoc (voir

Connaissance *).

Illusion, D. Illusion, Tàuschung;
E. Illusion; I. Illusione.

A. Toute erreur, soit de perception,

soit de jugement ou de raisonnement,

pourvu qu’elle puisse être considérée

comme naturelle, en ce que celui qui la

commet est trompé par une apparence*,

au sens B de ce mot.

B. Spécialement (opposée à halluci-

nation'’)'. fausse présentation provenant,

non des données mêmes de la sensation,

mais de la manière dont s’est faite l’in-

terprétation perceptive de celle-ci. Ex. :

Percevoir comme brisé un bâton à demi
plonge dans l’eau; prendre un insecte

Sur Illusion. En psychologie même on distingue plusieurs sortes d’illusions :

les illusions naturelles et les illusions des perceptions acquises : il y a une

différence entre l’illusion du daltonien par exemple, et l’illusion de Müller-Lyer.

(F. Montré.)

On ne doit pas parler àlillusion dans le cas du daltonien : c’est un emploi

impropre de ce mot. L’anomalie du daltonien ne serait une < illusion » que si la



339 IMAGE

qui vole près de l’œil pour un grand
oiseau éloigné, etc.

Rad. int. : Iluzion.

Image, D. A. Bild; B. Vorstellung
]

E. Image; I. Imagine.

A. Reproduction, soit concrète, soit

mentale, de ce qui a été perçu par la

vue (avec ou sans combinaison nouvelle

des éléments qui composent cette image)

.

« L’enseignement par l’image. » — « Le

sens de la vue fournit seul des images. »

Voltaire, Bict. philos., Imagination.

Cf. Idée *.

B. Répétition mentale, généralement

atlaiblie, d’une sensation
*

(ou plus

exactement d’une perception *) précé-

demment éprouvée. « On pourra em-
ployer divers termes pour l’exprimer,

dire qu’elle est un arrière-goût, un
écho, un simulacre, un fantôme, une
image de la sensation primitive; peu
importe : toutes ces comparaisons
signifient qu’après une sensation pro-

voquée par le dehors et non spon-

tanée, nous trouvons en nous un
second événement correspondant, non
provoqué par le dehors, spontané, sem-

blable à cette même sensation, quoique

moins fort, accompagné des mêmes
émotions, agréable ou déplaisant à un
ilegré moindre, suivi des mêmes juge-

ments, et non de tous. La sensation se

répète, quoique moins distincte, moins
énergique et privée de plusieurs de ses

alentours. » Taine, De l'Intelligence,

livre II : « Les Images », ch. i, § 1.

Le mot s’applique aussi aux combi-
naisons, nouvelles par leur forme, sinon

par leurs éléments, qui résultent de

Vimagination créatrice *.

C. Par suite de l’analogie de ce

phénomène avec les perceptions, et de

l’impossibilité de les distinguer intrin-

sèquement dans certains cas, on a

souvent étendu le mot image à toute

présentation ou représentation sensible.

« Nous allons feindre pour un instant

que nous ne connaissions rien des

théories de la matière et des théories

couleur était une réalité physique. De même pour l’achromatopsie, la surdité

tonale, etc. (J. Lachelier, E. Halévy, L.. Brunschvicg, etc. — Approuvé à la

séance du 2 juillet 1908).

Sur Image. — Chez Hobbes, ce terme est d’un usage très fréquent et très

étendu. Il en donne notamment une explication terminologique détaillée dans le

Léviathan, \y
,
ch. XLV (éd. Molesworth, t. III, 6L8-650). Voir aussi Eléments of

Law, éd. Tônnies, p. ex. part I, ch. ii ; c ... for by sight we hâve a conception

or image composed of colours or figure ». Le sens équivaut toujours au sens

général du mot allemand VorStellung et comprend : 1° les images actuelles des

sens; 2® celles de la mémoire imaginative; 3® celles de l’imagination proprement
dite. (F. Tônnies.)

L’extension du mot image à des sensations ou des groupes de sensations autres

que celles de la vue est toute moderne; on verra plus bas que, même actuelle-

ment, cet usage n’est pas universellement approuvé.

Dans La Parole intérieure (D® édition, 1881), M. V. Egger appliquait ce terme

à la représentation interne du langage. Mais avant de s’y résoudre, il avait hésité :

« Les psychologues, disait-il, n’ont pu s’entendre jusqu’à présent pour désigner

par une locution simple et désormais consacrée la reproduction, avec ou sans

changement, des diverses sensations ou des groupes qu’elles forment naturelle-

ment. » (Ch. IV, §. 5.) Cette hésitation fut nettement blâmée dans les comptes
rendus critiques de Brochard {Revue philosophique, avril 1882) et de Delbœüf
{Athenæum belge, !«* nov. 1882.) « Personne, disait ce dernier, ne partagera les

scrupules méticuleux de M. Egger à l’égard du mot image, qui est le terme

propre; peu importe... que le vulgaire l’applique spécialement à des sensations

visuelles. »
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«U l’esprit, rien des discussions sur la

réalité ou l’idéalité du monde extérieur.

Ale voici donc en présence à'images^

au sens le plus vague où l’on puisse

prendre ce mol, images perçues quand
j’ouvre mes sens, inaperçues quand je

les ferme. Toutes ces images agissent

et réagissent les unes sur les autres

dans toutes leurs parties élémentaires
selon des lois constantes, que j’appelle

les lois de la nature... > Bergson, Ma-
tière et mémoire^ ch. i, p. 1.

REMARQUE

Le mot imago se trouve déjà dans Bacon
avec ce double sens : « Individuorum
imagines, sives impressiones a sensu
exceptae, figuntur in memoria atque
abeunt in eam, a principio tanquam inte-

grae, eodem quo occurrunt modo; eas
postea recolit et ruminât anima humana,
quas deinceps aut simpliciter recenset,
aut lusu quodam imitatur aut compo-
nendo et dividende digerit. » De dignit.,

livre 11, ch. i, § 5.

Ce terme n’est pourtant devenu tech-
nique que très tard : voir Observailons.

Il est relativement rare dans Malebpanchb
(voir Becherche de la Vérité, livre II : De
l’imagination) : dans les cas où nous l’em-

ploierions il dit presque toujours» traces »,

ou « vestiges », quelquefois • idées «

(notamment r* partie, ch. v), rarement
« espèces ; quand image est employé,
c’est d’ordinaire conjointement avec
« traces «ou « vestiges » afin d’en pré-

ciser le sens : il entend par là le dessin

même que grave dans le cerveau le cours
des esprits. Voir notamment !'• partie,

ch. I, § 3.

Le sens psychologique du mot n’est

même pas mentionné dans l’article Image
de I’Encyclopédie , bien qu’il figure

plusieurs fois au cours de l’article Ima-
gination; mais, même là, il est pris au
sens usuel, car les images dont il est

question sont exclusivement attribuées

au sens de la vue (561 A). 11 en est de
même dans le Dictionnaire de Franck, où
le mot n’est employé qu’au sens littéraire

(expression concrète, symbole d’une idée

artistique).

Images consécutives, voir Consé-

cutives.

Renouvier, au contraire, écrivit à ce propos : « Quant à moi, si j’avais à voter

sur cette question de terminologie dans un congrès de philosophes (dont je ne

demande pas la réunion), je voudrais exclure ici le mot image, comme trop bien

approprié aune espèce très déterminée de phénomènes pour qu’on doive le trans-

porter à une autre toute différente, dans une bonne nomenclature. » Il propose

donc : reproduction visuelle {imagination proprement dite), reproduction audi-

tive, etc. {Critique philosophique, 19 août 1882.) — Mais, un an après, son disciple,

M. PiLLON adhérait à la généralisation du mot image : « Chaque espèce de sen-

sation laisse dans la mémoire une espèce d’idée ou d’image correspondante...

J'ai perçu tout à l’heure un son : j’en entends une sorte d’écho dans ma mémoire.
Cet écho mental, où se reproduit le son avec ses caractères, peut être appelé par

figure une image sonore ou auditive, etc. » {Critique philosophique, 18 août 1883).

Mais on remarquera encore dans ce passage l’expression « par figure » qui souligne

la nouveauté de l’usage.

{D’après des documents communiqués par M. V. Egger.)

Cet usage paraît aujourd’hui presque universellement adopté en France. Il est

cependant désapprouvé, mais d’un point de vue un peu différent, parM. J. Lache-
lier, qui nous écrit : « Rien de plus légitime que l’emploi du mot image pour
signifier la représentation purement interne d’un objet antérieurement perçu...

Ce qui me paraît abus de langage chez M. Taine, c’est d’avoir parlé de Yimage

d'une sensation. Y a-t-il même en nous reproduction, sous quelque nom que ce

soit, de sensations isolées? Nous pouvons peut-être, et à grand’peine, réveiller en

nous une ancienne sensation de saveur ou d’odeur; de son, plus facilement, quand
nous nous chantons tout bas un air à nous-mêmes; de couleur, sans forme
colorée, comme un éclair peut être, mais bien rarement; de chaud, de froid, de

dureté, etc., peut-être aussi, mais faiblement. Nous ne cessons au contraire de
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Idées-images, voir Idées.

Image générique. Par opposition au

concept proprement dit, représentation

mentale concrète, mais dont certains

éléments sont assez indéterminés pour

qu’elle puisse convenir à toute une

classe d’objets. « Ce terme est emprunté

aux travaux bien connus de Galton

sur les photographies composites...

Huxley, dans son livre sur Hume,

ch. IV, me parait être le premier qui

l’ait transporté dans la psychologie. Au
lieu du terme images génériques, Ro-

manes emploie le mot « recept » pour

marquer leur place intermédiaire entre

le « percept » au-dessous et le w con-

cept » au-dessus. » Ribot, Évolution

dfs idées générales, ch. l, p. 15.

had. int. : A. Imaj; B. Prizentaj.

Imagination, D. Einbildungshraft

,

Pharttasic, l’un et l’autre dans les deux
sens (voir les exemples cités par Eis-

ler); E. Imagination
;
I. Immaginazione.

A. Faculté de former des images, aux
sens A et B de ce mot. On dit souvent en

ce sens : imagination reproductrice ou
mémoire imaginative.

B. Faculté de combiner des images
en tableaux ou en successions, qui imi-

tent les faits de la nature, mais qui ne

représentent rien de réel ni d’existant.

(Rêveries, œuvres d’art, etc.) On dit en

ce sens Imagination créatrice, ou quel-

quefois — pour éviter l’emploi du mot
« création » alors qu’il n’y a, au sens

strict, qu’une combinaison nouvelle

d'images — imagination novatrice (V.

Egger).

Voir Fantaisie*.

Rad. int. : Imagin.

Imbécile, D. Schwachsinnig
;
E. Imbé-

cile; I. Imbécile, Sciocco.

Voir Idiot. (Dilîérence de ces deux

termes).

Imitation, D. Nachahmung; E. Imi-

tation; I. Imitazione.

Terme du langage usuel qui tend à

prendre actuellement une place impor-

tante dans la psychologie et la socio-

logie, en particulier sous l’influence

des travaux de T.xrde en France [Les

lois de V imitation, 1890; La logique so-

ciale, 1895) et de Baldwin en Amérique
{Mental development in the Child and the

Race, 1895; Social and Ethical interpré-

tations in mental development, 1897).

Psychologie. Au sens le plus large,

tout phénomène psychique, conscient

ou non, ayant pour caractère de repro-

duire un phénomène psychique anté-

rieur. Baldwin, dans l’article très com-
plet qu’il consacre à ce sujet [Dictio-

nary, I, 519-520) distingue entre autres

les expressions suivantes :

nous représenter intérieurement, et nous nous représentons souvent avec une
extrême vivacité des objets visibles, et là, le mot image s’applique parfaitement. »

Il y a lieu de remarquer cependant que la prédominance des images visuelles,

quoique fréquente, n’est pas universelle. Quelques personnes n’ont pour ainsi

dire pas d’images visuelles, si ce n’est au moment de s’endormir ou dans le rêve;

et par contre, chez elles, les représentations auditives ou motrices, quelquefois

les représentations affectives, tiennent la première place en fréquence et en inten-

sité (A. L.)

Sur Imagination.— Voir Kant, Critique de la Raison pure, A. 100-103 (supprimé

dans la 2« édition) et cf. le Schématisme (A. 140; B. 179). — (G. Dwelshauvers.)
Il faut distinguer dans le sens A la faculté d’avoir des images d’une «espèce

déterminée de sensations (visuelles, motrices, tactiles, etc.), et la faculté d’avoir

des groupes complexes d’images. Ces deux facultés ne sont pas toujours associées

chez les individus. (F. Montré.)
Je crois qu’il faudrait résolument bannir le sens A et ne jamais définir l’ima-

gination par la faculté de rappeler quoi que ce soit. (L. Boisse.)
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Imitation consciente, celui qui imite

sait qu’il imite.

Suggestion imitative, celui qui imite

n’a pas conscience d’imiter; il n’y a

imitation que pour un spectateur.

Imitation plastique. « The subscon-

cious conformity to types of thought

and actions, as in crowds». » Ce cas

paraît se ramener au précédent.

Self-imitation, ou imitation de soi-

même par soi-même (Cf. aussi Tarde,

Lois de Vimitation, ch. iv).

Imitation simple et imitation persévé-

rante [persistent) la première se faisant

du premier coup, la seconde exigeant

des efforts répétés pour réussir.

Imitation instinctive et imitation vo-

lontaire. Cette distinction ne se confond

pas avec la précédente : une imitation

persévérante peut être soit volontaire

(un homme qui apprend la prononcia-

a. Trad. : « La conformité subcon-

sciente à des types de pensée et à des

actions, comme dans les foules. »

tion d’une langue étrangère) soit ins-

tinctive (un enfant qui commence à par-

ler).

Esthétique. Théorie de limitation,

remontant à cette formule d’ARiSTOTE

que le principe de tous les arts est dans

la p.i{xr|(Tc<; [Poétique, ch. i, 1447 a-5);

classique dans l’antiquité (cf. SÉNÈQUE
;

« Omnis ars naturæ imitatio est »,

Lettres à Lucilius, 1. 65, § 2 (exemple

d’une statue); — et jusque vers le mi-

lieu du xviu siècle : V. Batteux, Les

beaux-arts réduits à un même principe,

1747.— Cf. Basch, LEsthétique de Kant,

Introduction.

La théorie de l’imitation a été reprise

chez les contemporains par Baldwin et

LiPPS dans un sens un peu différent.

Rad. int. : Imit [Boirac).

Immanence, D. Immanenz’, E. Imma-

nence', 1. Immanenza.

Caractère de ce qui est immanent*.
« Principe d'immanence. » On applique

cenom à deux thèses philosophiques con-

Sur Immanent, Immanence, etc.

Origine de ces termes. M. le prof. Eucken pense que la première source de la

distinction entre Faction immanente et Faction transitive, au sens scolastique,

doit être cherchée dans ce passage d’Aristote : « Tb p,èv èV/axov ti

h opaat;, vtat oùôàv yiyveTa', Tiapà Tauxrjv izepov ành bl/sojç epyov aTi’ èvt'wv 8è

yiyvexat xi, oiov aTxb xŸiç oîxooopL'.xri; oîxia Txapà xi^v olxoSop-rjatv. » Métaphysique, 1050^24.

L’origine même du mot immanens est obscure. Immaneo n’existe pas dans le

latin classique. On trouve bien dans un passage de St Augustin immanere [o.n?>en%

purement physique) : mais cet exemple est contesté, et quelques critiques lisent

immanare [Du Cange, v°).

Ce terme a peut-être été suggéré d’abord par le passage suivant de la l‘‘®épitre

de St Jean : «Si diligamus invicem, Deusin nobis manet, et charitas ejus in nobis

perfecta est. In hoc cognoscimus quoniam in eo manemus, et ipse in nobis, quoniam
de spiritu suo dédit nobis. » (iv, 12-13.) On pourrait en rapprocher tous les pas-

sages de St Paul où il est dit que le Christ, ou FEsprit-Saint, vivent en nous. —
S’il en était ainsi, le sens B d’immanent, qui paraît de nos jours un peu lâche et

abusif, serait au contraire le sens primitif, passé par le développement delà sco-

lastique à un usage plus technique. Mais ce n’est là qu’une hypothèse. (A. L.)

Sur le sens B du mot « Immanent ».

Vimmanence est le caractère de l’activité qui trouve dans le sujet où elle réside

non pas sans doute tout le principe ou tout l’aliment, ou tout le terme de son

déploiement, mais du moins un point de départ effectif et un aboutissement réel,

quel que soit d’ailleurs l’entre deux compris entre les extrémités de cette expan-
sion et de cette réintégration finales. (M. Blondel.)

Il y a plusieurs façons d’être immanent. La façon dont nous sommes immanenfs
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temporaines, aboutissant toutes deux

à des conclusions religieuses, mais qui

diffèrent dans leur point de départ, dans

leur orientation et dans leur formule

finale.

1® Thèse exposée par M. Maurice

Blondel dans et à propos de son ouvrage

V'Action : « Etymologiquement et selon

leur acception primitive, immanent et

immanence désignent : à un point de vue

statique, ce qui réside en quelque sujet

d’une manière permanente et foncière;

à un point de vue dynamique, ce qui

procède d’un être comme l’expression

de ce qu’il porte essentiellement en lui;

et en même temps ce qui revient et

shncorpore à cet être, comme la satis-

faction d’un besoin intus, comme la

réponse attendue ou cherchée à un
appel intérieur, comme le complément
d’un don initial et stimulateur. C’est

donc l’opposé de ce qui est accidentel

et extrinsèque, transitoire et transitif,

simplement extérieur ou définitivement

extériorisé.

« ... En son sens normal et antérieur

à tout système particulier, le principe

d'immanence consiste dans cette affir-

mation que St Thomas énonce sans

restriction aucune, puisque c’est même
à propos de l’ordre surnaturel qu’il la

formule : Nihil potest ordinari in tinem

aliquam, nisi praeexislat in ipso quae-

dam proportio ad finem. » (Quaest. disp.

XIV. De veritate, IL) Je n’ai fait que
traduire cette vérité essentielle et uni-

verselle en rappellant qu’en effet « rien

ne peut entrer en l’homme qui ne cor-

responde en quelque façon à un besoin

d’expansion », quelle que soit d’ailleurs

l’origine ou la nature de cet appétit

(Cf. Lettre sur VApologétique, p. 28.)

« L’expression méthode d'immanence
est née du reproche qu’avait d’abord
adressé à la thèse de VAction la Revue
de métaphysique (supplément de no-

vembre 1893) et de la réponse que j’ai

été amené à y faire, en montrant que,

loin de m’établir d’emblée dans une
transcendance ruineuse pour la philo-

sophie, je m’étais placé en pleine réa-

lité concrète, en pleine « immanence »,

antérieurement à toute vue systéma-
tique, à tout principe arrêté. Et cette

démarche d’une pensée qui veut simple-

ment user de tout ce qu’elle porte en
elle est si loin d’aboutir à un « imma-
nentisme » qu’elle engendre inélucta-

blement une attitude toute contraire. »

{Extrait des notes envoyéesparM . Blondel
sur l’épreuve du présent article. Voir

le reste aux Observations*.)

2® M. Ed. Le Roy appelle principe

d'immanence le principe d’après lequel

« la réalité n’est pas faite de pièces dis-

tinctes, juxtaposées; tout est intérieur

à tout; dans le moindre détail de la

nature ou de la science, l’analyse re-

les uns aux autres par la solidarité n’est pas la même que celle dont telle propriété

d’une notion géométrique est immanente aux autres propriétés de la même notion.

Et la façon dont sont immanents des êtres qui s’aiment et se veulent réciproque-

ment n’est pas la même non plus que celle dont sont immanents des êtres qui se

gênent et qui se repoussent tout en restant liés inéluctablement. — Immanence
ne signifie donc pas, comme on paraît souvent le croire, identification; et d’autre

part transcendant ne veut pas dire nécessairement séparé et spatialement exté-

rieur. Si en vivant nous nous dépassons nous-mêmes, si en voulant nous voulons

plus que nous-mêmes, si l’action est créatrice, n’est-ce pas parce qu’il y a un
transcendant qui nous est immanent? (L. Laberthonnière).

Sur la « méthode d'immanence » et le « principe d'immanence ».

Ce serait restreindre et absolument dénaturer ce que nous entendons par

le principe d'immanence que de l’assujettir ou à une métaphysique intellectua-

liste ou à une thèse pragmatiste. Il est faux notamment de le réduire à signilier

que, « la pensée s’impliquant tout entière elle-même à chacun de ses moments ou

degrés », nous n’aurions, pour atteindre la vérité et constituer la philosophie,
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trouve toute la science et toute la na-

ture; chacun de nos états et de nos

actes enveloppe notre âme entière et la

totalité de ses puissances
;
la pensée en

un mot s’implique tout entière elle-

même à chacun de ses moments ou

degrés. Bref, il n’y a jamais pour nous

de donnée purement externe. L’expé-

rience elle-même n’est point du tout une
acquisition de « choses » qui nous se-

raient d’abord totalement étrangères...

mais plutôt un passage de l’implicite à

l’explicite, un mouvement en profondeur
nous révélant des exigences latentes et

des richesses virtuelles dans le système

du savoir déjà éclairci, un effort de

développement organique mettant des

réserves en valeur ou éveillant des

besoins qui accroissent notre action. »

Dogme et critique, p. 9-10.

Immanent, D. Immanent', E. Imma-

nent', I. Immanente.

A. Est immanent à un être ou à un
ensemble d’êtres ce qui est compris
en eux, et ne résulte pas chez eux
d’une action extérieure. La « justice

immanente », les « sanctions imma-
nentes » sont celles qui résultent du
cours naturel des choses sans inter-

vention d’un agent qui se distinguerait

d’elles.

B. Ce mot est pris quelquefois aussi

dans un sens plus large : on entend
alors p-àv immanent, non pas seulement

ce qui résulte de l’être considéré, et de

lui seul, mais tout ce à quoi cet être

participe ou tend, lors même que cette

tendance ne pourrait passer à l’acte

que par l’intervention d’un autre être.

— Voir ci-dessous, observations de

M. Blondel et de M. l’abbé Laberthon-
NIÈRE.

C. Chez Kant : sont immanents les

principes dont l’application est stric-

tement enfermée dans les limites de

qu’à dévider en nous un écheveau préalablement formé, qu’à expliciter par l’ana-

lyse un implicite où « tout est intérieur à tout », qu’à réaliser un inventaire sans

invention véritable, sans apport étranger, sans dilatation nouvelle, sans progrès

effectif. La méthode d'immanence s’appuie si peu sur ce principe ainsi compris qu’elle

en est précisément la négation et l’antidote. INi historiquement ni doctrinalement

elle n’en procède et ne s’y rapporte (voir ci-dessus, dans le texte du Vocabulaire,

à l’article Immanence, les indications données par l’auteur sur l’origine de cette

expression). Elle marque seulement le point de départ de la réflexion, qui ne peut

pas s’établir d'emblée dans une transcendance ruineuse pour la philosophie, et

qui doit au contraire partir de la réalité donnée. Et cette démarche d’une pensée

qui veut simplement user de tout ce qu’elle porte en elle est si loin d’aboutir

à un « immanentisme » qu’elle engendre inéluctablement une attitude toute

contraire.

Dès l’instant en effet où nous tentons de rattacher la pensée consciente à ses

origines réelles et de l’acheminer délibérément vers les fins où elle tend d’elle-

même, dès l’instant en un mot où nous cherchons à égaler en nous la volonté

voulue à la volonté voulante, nous sommes amenés à reconnaître de plus en plus

précisément que, pour aller ainsi de nous à nous-mêmes, nous avons à sortir de

nous avant d’y rentrer, à subir de multiples intrusions et comme une déposses-

sion provisoire qui, en tout ordre, scientilique ou moral, social ou religieux, fait

d’une hétéronomie laborieusement définie et onéreusement pratiquée, le chemin
nécessaire de l’autonomie véritable. Il ne s’agit donc pas du tout d’un pur

processus dialectique ou d’un simple passage de l’implicite à l’explicite; il s’agit

d’un progrès réel, d’une conquête, d’une création continuée, qui, loin de nous

enfermer dans notre immanence initiale, nous ouvre, nous entraîne à nous

dépasser sans cesse, et ne nous permet point de nous arrêter en nous-même
avant une réintégration totale.

Le terme d'immanentisme (qu’on a d’ailleurs raison de condamner comme un
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l’expérience possible (Raison pure. Dia-

lectique transcendentale, Introduction,

1, § 3); et l’usage de ces principes dans

le monde de l’expérience s’appelle usage

immanent {Prolégamènes y § 40). — S’op-

pose à transcendant*

.

CRITlQüB

Dans la langue scolastique, une action

immanente s’oppose à une action tran-

sitive. La première est celle qui reste

tout entière dans le sujet et ne modifie

pas son objet : par exemple le fait de

voir ne modifie que l’être qui voit et non
celui qui est vu ; la seconde est celle qui

modifie son objet comme le fait de diviser

quelque choseou deréchaufTer.(GocLENiüs,

V. Terminus, 1125 B.)

Immanens n’existe pas dans le Thomas
Lexikon de Schütz, ni à ce mot, ni aux
articles actio et causa', mais on y trouve

dans le même sens actio manens, seu

consisiens, seu quiescens in agente, qu’il

traduit ainsi : « Die immanente, oder in

Innern des Thatigen bleibende Thâtig-

keit. • V° Actio, p. 11, n“ 15. Elle s’oppose

à Vactio exiens, ou transiens, ou transi

tira.

Spinoza distingue, en un sens qui pa-

rait être très voisin, la causa immanens
et la causa transiens : • Extra Deum
nulla potest dari substantia, hoc est res

quae extra Deum in se sit... Deus ergo

est omnium rerum causa immanens, non
vero transiens. » Ethique, I, 18. — V.

Acosmisme *.

Il semble bien que l’usage moderne
de ce mot, au sens A, vienne de là,

mais avec une sorte de renversement
de l’objet considéré : car au lieu d’ap-

peler cause immanente celle dans la-

quelle son action demeure, on se place

plutôt au point de vue de l’être dans
lequel se produit un effet; et l’on oppose
l’action immanente, non pas à celle qui

irait au dehors {actio exiens. Saint Tho-

mas d’Aquin) mais à celle qui viendrait

du dehors. Ainsi quand on dit commu-
nément que pour le panthéisme Dieu

néologisme vague et même ambigu) ne saurait en tout cas désigner qu’une

théorie systématisée (et non une méthode), qu’une doctrine exclusive, directement

contredite par toute notre attitude morale et tout notre dessein spéculatif. Nous
ne repoussons donc pas moins la chose que le mot. Une telle expression évoque

en effet l’idée d’un système qui nous enferme dans notre propre immanence et

ne voit en tout développement intellectuel ou vital que pure efférence : or ce que
nous voulons mettre en évidence, c’est l’impossibilité de fait où nous sommes de

« boucler » ainsi la pensée et la vie; c’est le sens de cette inadéquation intérieure,

principe de toute inquiétude et de tout mouvement spirituel; c’est le devoir de

nous ouvrir à la double affèrencc des intimes stimulations gratuites et des ensei-

gnements autorisés par le suprême effort de notre raison et de notre sincérité.

(M. Blondel.)

Si l’on définit l’immanence d’un point de vue intellectualiste et pour ainsi dire

logistique, en ce sens que la pensée s’impliquerait elle-même tout entière à

chacun de ses moments, on suppose par là que toute la réalité est à chaque
instant tout ce qu’elle peut-être et que nous n’avons rien de plus à faire que de

découvrir les rapports nécessaires qui en relient les éléments constituants. La
réalité se trouve ainsi assimilée à une notion géométrique posée une fois pour

toutes dans son essence et dont toutes les propriétés se tiennent logiquement, d(

telle sorte que l’esprit placé à l’extérieur, peut aller rationnellement de l’une à

l’autre. Or bien loin de commencer par poser de cette façon un principe d’imma-
nence pour aboutir à ce résultat en ne faisant appel qu’à la logique, nous avons

toujours prétendu au contraire que par la méthode d'immanenc on devait aboutir

à une doctrine de la transcendance, parce que la logique n’est pas seule à

intervenir... La pensée est conditionnée par l’action; la vie ne consiste pas seule-

ment à penser logiquement, mais aussi à agir. Et l’action n’est action qu’aulant

qu’elle est créatrice. Ce qui veut dire que par l’action nous nous dépassons nous-
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est immanent au monde (ou qu’il en

est la cause immanente), on n’entend

pas dire que le monde n’est en rien

modifié par l’action de Dieu, mais inver-

sement qu’il contient en lui-même, dans
sa nature, la raison des etTets divins qui

s’y produisent, ou en d’autres termes
qu’il n’y a pas lieu d’opposer Dieu et le

monde comme deux êtres réellement dis-

tincts. Cf. l’encyclique Pascendi (1908),

où il est déclaré que la proposition « Dieu
est immanent dans l’homme • a pour
conséquence logique le panthéisme. {Tr.

fr., p. 15.) Voir Immanentisme*

.

Rad. int. : Immanent.

« Immanentisme », D. Immanentis-

771ws;E. Immanentism; I. Immanentismo

.

Néologisme qui joue un grand rôle

dans les discussions contemporaines

de philosophie religieuse. Les « moder-
nistes » et leurs adversaires s’accordent

à désigner ainsi la doctrine que les

premiers défendent, et que les seconds

condamnent. Encyclique Pascendi Domi-

nici gregis, Tr. fr.p.5; — Le programme

des modernistes, ch. ii ; c Notre imma-
nentisme ».)

Mais les uns et les autres sont en
désaccord sur ce qiTil faut entendre
par ce mot : sclonVEncyclique, les deux
éléments fondamentaux en seraient
1° l’opinion que le sentiment religieux

jaillit « par immanence vitale » des

profondeurs de la subconscience; qu’il

est le germe de toute religion, et que
celle-ci par conséquent n’est autre chose

« qu’un fruit propre et spontané de la

nature » (p. 8) ;
2® l’opinion que « Dieu

est immanent dans l’homme » ce qui

impliquerait logiquement que l’action

de Dieu se confond avec celle de la na-

ture et « qu’il n’y a point d’ordre sur-

naturel » (p. 15). — Les modernistes au
contraire déclarent que par immanen-
tisme ils entendent seulement la philo-

sophie qui rejette comme convention-

nelle la représentation abstraite et

morcelée du réel, qui n’admet pas les

preuves conceptuelles et discursives de

l’existefice de Dieu, et qui considère la

mêmes; nous faisons que la réalité devient autre que ce qu’elle était. Et ceci

implique que le devenir est réel et non pas seulement apparent.

La question qui se pose ensuite est de savoir si la méthode d’immanence ainsi

entendue substitue simplement le fieri à l’esse : ce qui donnerait une sorte de

monisme dynamique (M. Bergson peut-être) ou d’anarchisme (M. Chide) ou bien

si elle n’amène pas à admettre un esse rendant possible et expliquant le fieri

comme principe et comme fin. Et nous avons ainsi le dualisme chrétien s’opposant

au dualisme de la philosophie grecque classique
;
dualisme qui pourrait s’appeler

mi
.

panenthéisme et qui se distingue de l’autre parce qu^il admet que rien n’existe

et que rien ne se fait que par Dieu, — et donc que Dieu se retrouve en tout —
mais que néanmoins quelque chose existe et agit qui n’est pas Dieu (L. Laber-

thonnière).

Cf. du même auteur, Dogme et théologie {Annales de philosophie chrétienne^

sept. 1907 à février 1908).

Sur Immanentisme. « Rejeter comme conventionnelle la représentation

abstraite et morcelée du réel » ne saurait constituer la définition spécifique et

distincte d’une méthode. Tout philosophe prétend ne pas se contenter d’une

représentation de cette sorte. Quand on a les yeux ouverts, on n’a, il est vrai,

qu’une représentation morcelée du monde; mais quand on ferme les yeux sous

prétexte de foi ou d'action, on a une représentation encore moins totale, puis-

qu’elle est nulle. Telle est l’illusion des immanentistes, pragmatistes, mystiques,

de tous les contempteurs de l’intelligence humaine : fiies fugiens intellectum.

Le Dieu dont parlent les immanentistes et dont ils croient avoir le sentiment

est lui-même un concept, obtenu ou élaboré par opérations discursives et objet

de discours, à moins qu’ils ne parlent sans savoir ce dont ils parlent et sans

pouvoir en donner une détermination intelligible. Gomment, sans l’intelligence
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religion « comme un résultat spontané

d’inextinguibles exigences de l’esprit

humain, qui trouvent leur satisfaction

dans l’expérience intime et affective de

la présence du divin en nous ». Pro-

gramme, p. 118. — Cf. Principe d'imma-

nence.
CRITIQUE

Un terme si vague paraît bien peu
recommandable. Il est d’ailleurs expres-

sément repoussé par les partisans de

la « méthode d’immanence ». Voir l’Ency-

clique Pascendi dans les Annales de phi-

losophie chrétienne, octobre 1907.

Immatérialisme, D. Jmmaterîalismus;

E. Immaterialism; I. îmmaterialismo.

Mot créé par Berkeley pour désigner

sa doctrine métaphysique, qu’il consi-

dère comme l’exacte antithèse du maté-

rialisme : il n’existe réellement que

des esprits, ce qu’on nomme ordinaire-

ment matière n’ayant d’autre existence

que d’être perçue, et cette perception

ayant pour cause directe la volonté de

Dieu. Voir notamment le troisième Dia-

logue d'Hylas et de Philonoûs.

Immédiat, D. Unmittelbar; E. Immé-

diate; I. Immediato.

Opposé à médiat. Se dit de toute rela-

tion, ou de toute action dans laquelle

les deux termes en présence sont en

rapport sans qu’il y ait de troisième

terme interposé, ou d'intermédiaire.

A. En particulier la connaissance est

dite immédiate :

1° Quand il n’y a pas d’intermédiaire

entre le sujet connaissant et l’objet

connu (et notamment quand la connais-

sance est celle du sujet par lui-même).

« Par le nom de pensée je comprends
tout ce qui est tellement en nous que

nous l’apercevons immédiatement par

nous-mêmes et en avons une connais-

sance intérieure : ainsi toutes les opé-

rations de la volonté, de l’entendement,

de l’imagination et des sens sont des

pensées. » Desgartes
,

Réponses aux
deuxièmes objections, « Raisons qui prou-

vent l’existence de Dieu, etc. », § 2.

2° Quand il n’y a pas d’intermédiaire

entre deux objets de pensée dont l’es-

prit saisit la liaison.

et les idées, distinguer les raisons du cœur d’avec les déraisons du cœur? — Si

donc le terme immanentisme est vague, c’est que la doctrine l’est. (A. Fouillée.)

L’immanentiste devrait se taire, puisque le langage est impuissant à traduire

des impressions, puisqu’il les morcelle arbitrairement. L’immanentisme est la

condamnation de toute science et de toute philosophie rationnelle : c’est une
mode poétique. (F. Mentré.)

L’Encyclique semble, au point de vue philosophique, se tromper gravement
lorsqu’elle assure que cette opinion : Dieu est immanent dans l'homme, implique

que l’action de Dieu se confond avec celle de la nature. Il n’est pas prouvé que
l’immanence n’implique pas en effet, en un certain sens, la doctrine de la

transcendance. (L. Boisse.)

Sur Immédiat.
La distinction des deux sens définis aux §

1° et 2® a été proposée par M. Rauh
et adoptée à la séance du 2 juillet.

La première rédaction de cet article se terminait ainsi ; t Une connaissance ou
une donnée immédiates sont une connaissance ou une donnée ultimes ou primi-

tives, au delà desquelles il est impossible de pousser l’analyse et qui par consér

quent doivent être tenues sans réserve pour vraies et réelles. >

Cette phrase, qui n’exprimait d’ailleurs que Vimport de ce terme dans la pensée
de ceux qui l’emploient, a provoqué les observations suivantes :

De ce qu’une donnée est immédiate, s’ensuit-il qu’elle soit objectivement

valable? N’y a-t-il pas là précisément une grande réserve à faire? (J. Lachelier.)

Pourquoi sans réserve^ L’ultime n’est pas nécessairement vrai. Il ne faut

l’admettre pour vrai que sous la réserve de notre constitution intellectuelle et

cérébrale, et nous pouvons toujours douter de la valeur absolue d’une telle
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Dans Vespace ou dans le temps, une
contiguïté ou une succession sont im-
médiates si les deux régions ou les

deux moments considérés n’en com-
prennent pas de troisième entre eux. —
De Tusage de ce mot dans le second de

ces cas vient le sens qu’ont pris les

mots immédiat et immédiatement dans

le langage courant : sur-le-champ,

sans aucun délai.

2. En Logique, une proposition immé-
diate (upoTaai; à{i,£oroç, ARISTOTE, Analyt.

post., I, 2.7237) est celle qui énonce une
relation immédiatement connue entre

les termes qui la composent, et qui,

par suite, ne résulte d’aucune autre.

— Une inférence immédiate est celle qui

n’exige pas de moyen terme: conver-

sion, subalternation, contraposition. —
Mais on a soutenu que cette immédia-
teté n’était qu’apparente : « Quelque
générale que soit l’opinion qui subor-

donne la théorie du syllogisme à celle

des conséquences immédiates, je la crois

doublement erronée : je crois que cha-

cune des figures du syllogisme, celles

du moins qu’Aristote a admises, repose
sur un principe évident par lui-même,
et que les conséquences qu’on appelle

à tort immédiates et dont on se sert

pour démontrer les figures, sont elles

-

mêmes des syllogismes de trois figures

différentes. » J. Lachelier, Études sur le

syllogisme, p. 5.

B. L’objet d’une. connaissance immé-
diate est appelé lui-même une donnée

immédiate par rapport à l’esprit qui le

connaît. Par suite, mais d’un point de

vue un peu différent, une connaissance

ou une donnée immédiate sont une con-

naissance ou une donnée ultimes, ou
primitives, au delà desquelles il est

impossible de pousser l’analyse, et qui

par conséquent ne peuvent être logique-

ment contestées.

On dit souvent aussi, en ce sens, senti-

ment immédiat.

CKITIQÜE

Le mot immédiat, dans cette dernière

acception s’applique à deux espèces con-

constitution. La connaissance « toute nue >, < dépouillée de tout ce qui ne vient

pas de l’objet lui-même >, me parait une impossibilité. Le sujet ne peut pas

s’exclure et s’éliminer de sa propre connaissance, puisque c’est toujours lui qui

connaît. Il y a donc toujours dans la connaissance de l’objet quelque chose qui

vient du sujet, ne fût-ce que la connaissance même. C’est ce qui empêche toute

donnée immédiate objective; c’esL ce qui ramène toute donnée immédiate à une

conscience d’états ou d’actes subjectifs; et cette conscience même n’est jamais,

ou ne paraît jamais immédiate que sous sa forme spontanée et individuelle. Les

données immédiates de la conscience, dont on a fait une si belle analyse, sont

une généralisation, et une abstraction
;

il y a réellement les données de ma con-

science, par exemple une douleur que j’éprouve sur le moment même et qui dès

que je l’aperçois, la conçois, et l’exprime, n’est déjà plus immédiate. Quant à la

connaissance infaillible et parfaite, elle est réduite à un point perdu dans la

durée : c’est la connaissance d’un éclair. — Victor Cousin croyait réfuter le

criticisme de Kant en opposant le spontané au réfléchi; on ne le réfuterait pas

davantage, selon moi, en opposant l’immédiat au médiat, et en lui attribuant

une c valeur épistémologique de vérité ». (A. Fouillée.)

ftî. Bergson, à qui ces critiques ont été communiquées, y a répondu par la

note suivante :

1® « Pourquoi recevoir sans réserve pour vraies et réelles les données ultimes

de notre conscience? »

— Parce que toute philosophie, quelle qu’elle soit, est bien obligée de partir

de ces données. Si l’on traite du libre arbitre, soit pour l’affirmer soit pour

le nier, on part du sentiment immédiat qu’on en éprouve. Si l’on spécule sur le

mouvement, on part de la conscience immédiate de la mobilité, etc. Je ne me
donne donc, en somme, que ce que tout le monde commence par admettre. 11

est vrai que la plupart des philosophes, essayant ensuite à ces données immé-
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monde contient... Ce principe ne s’arrête

pas à la superficie des choses, à ces phé-
nomènes, à ces attributs visibles qui nous
les manifestent immédiatement ; il pénétra

plus avant... dans un monde caché que
notre œil ne voit point, que notre main
ne saurait toucher. » Jouffroy, Mélanges
philosophiques, Psychologie, I, p. 199.

Il y a donc lieu de faire grande atten-

tion à l’équivoque conlenue dans ce mot.
Le premier sens étant soutenu par l’éty-

mologie, et le second par l’usage journa-

lier de ce terme dans son acception cou-

rante, il est très difficile de ne pas glisser

de l’un à l’autre, ce qui conduit à reven-

diquer pour l’immédiat (au sens second)

une valeur épistémologique de vérité qui

appartient seulement à l’immédiat (au

sens premier); ou inversement à croire

qu’il n’y a rien de logiquement primitif,

parce que ce qui est psychologiquement
primitif est toujours sujet à critique et

à révision. — Cf. Données *.

Rad. int. : Nemediat.

diates les concepts naturels ou artificiels de l’esprit, et s’apercevant qu’elles ne

peuvent pas tenir à l’intérieur de ces concepts, concluent de là, comme
M. Fouillée, que nous devons douter de la valeur de l’immédiat. Mais, j’ai essaj’é

de montrer que ces concepts sont tout relatifs à notre action sur les choses, plus

particulièrement sur la matière : nous ne pouvons les employer (à moins de leur

faire subir des modifications profondes) à un rôle pour lequel ils ne sont pas faits.

Dira-t-on que cette manière d’envisager les concepts est tout simplement une
théorie philosophique, et que cette théorie ne vaut ni plus ni moins que les

autres théories? Je réponds que l’immédiat se justifie et vaut par lui-même,

indépendamment de cette théorie du concept. En effet, toutes les philosophies

qui limitent la portée de l’immédiat se combattent nécessairement les unes les

autres, étant autant de vues qu’on a prises sur l’immédiat en se plaçant à des

point de vue différents, en braquant sur lui des catégories différentes. Chacune
de ces philosophies, quand on se place au point de vue de l’une des autres,

apparaît comme une source de contradictions ou de difficultés insolubles. Au
contraire, le retour à l’immédiat lève les contradictions et les oppositions en
faisant évanouir le problème autour duquel le combat se livre. Cette puissance

de l’immédiat, je veux dire sa capacité de résoudre les oppositions en supprimant
les problèmes, est, à mon sens, la marque extérieure à laquelle l’intuition vraie

de l’immédiat se reconnaît.

2® « L’ultime n’est pas nécessairement vrai; il ne faut l’admettre pour vrai

« que sous la réserve de notre constitution intellectuelle et cérébrale, et nous

« pouvons toujours douter de la valeur absolue d’une telle constitution. »

— 11 est question ici de deux choses différentes, l’intelligence et le cerveau.

Commençons par la première. Personne ne soutiendra, je pense, que l’intelli-

gence puisse créer des états d’âme, tel que le sentiment immédiat de la mobilité,

ou le sentiment immédiat de la liberté, dont nous parlions tout à l’heure.

Le rôle de l’intelligence ne peut être ici que de limiter, de critiquer, de corriger,

de décomposer et de recomposer : aucune qualité nouvelle, aucun objet d’intui-

traires d’un même genre, qu’Aristote

distinguait déjà : Yvü)ptg,iüTepa xal aaoia-

Tepa ^|xîv • YvwpipLcüTepa xal aacpéffTspa

çuaet. (Physique, I, 1; 184*, 116 sqq.).

— (Cf. le passage des Seconds Analytiques

cité un peu plus haut, et dans lequel il

s’agit précisément de Vimmédiat.) —
Il arrive en effet qu’on applique ce mot
tantôt à la connaissance toute nue, dé-

pouillée de tout ce qui ne vient pas de

l’objet lui-même, par suite infaillible et

parfaite; tel est le sens de ce mot dans le

titre de l’ouvrage de M. Bergson : Essai

sur les données immédiates de la con-

science', — tantôt au contraire à la con-

naissance qui nous est donnée toute faite

par le sens commun, par exemple la

représentation courante du monde exté-

rieur et de nous-mêmes, qui est au con-

traire le point de départ d’une analyse

critique, et dans laquelle nous découvrons
beaucoup de travail inconscient et héré-

ditaire, d’interprétation et de construc-

tion. « Au dedans de nous... un principe

se développe continuellement, qui va

saisir hors de nous les réalités que le
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tion simple ne sortira de là. Si donc nous prenons l’état d’âme sous sa forme
brute, non encore élaboré par l’intelligence, il sera, par là même, indépendant
de notre constitution intellectuelle. Or, c’est ainsi que je le prends.

Reste alors l’hypothèse que l’état d’âme en question reflète un phénomène
cérébral, qu’il eût pu être autre pour un cerveau dont la composition chimique
eût été différente, etc. Mais j’ai essayé de montrer que cette thèse est ; 1® contra-

dictoire avec elle-même (Voir l’article intitulé : Le paralogisme psycho-physiolo-

gique)
;
2® contredite par les faits dans ce qu’elle peut avoir d’intelligible (Voir

Matière et mémoire^ ch. ii et iii). Elle implique toute une métaphysique, dont
il est facile de retrouver les origines (Voir l'Évolution créatrice, ch. iv).

La vérité est que le rôle du cerveau est d’assurer, à tout moment, l’insertion

parfaite de l’esprit dans son entourage actuel, grâce à l’élimination de l’inutile.

Il ne peut créer aucune qualité psychologique. Et c’est lui attribuer cette

puissance de création que de tenir nos sentiments immédiats pour relatifs à

notre constitution cérébrale. La constitution du cerveau expliquera Vahsence de

ces sentiments chez certains êtres ou dans certains cas, jamais leur présence.

Objectera-t-on que ceci est encore une théorie, et qu’à cette théorie on peut

en opposer d’autres? Soit, convenons de laisser de côté toute théorie. 11 reste

l’expérience brute, qui nous offre d’une part les données immédiates de la

conscience et d’autre part une petite masse de matière molle sans rapport appa-
rent avec aucun de ces états pris isolément. Personne ne songera à subordonner
la nature de ces états à la composition chimique de cette masse.

3^^ « La connaissance toute nue, dépouillée de ce qui n’est pas l’objet lui-

< même, me paraît une impossibilité. Le sujet ne peut pas exclure et s’éliminer

< de sa propre connaissance... Il y a donc toujours dans l’objet quelque chose

« qui vient du sujet... C’est ce qui empêche toute donnée immédiate objective... >

— Cette critique implique que la conscience n’atteint que le subjectif, et

que l’immédiatement donné est nécessairement de l’individuel. Mais un des

principaux objets de Matière et Mémoire et de l'Évolution créatrice est précisé-

ment d’établir le contraire. Dans le premier de ces deux livres, on montre

que l’objectivité de la chose matérielle est immanente à la perception que nous

en avons, pourvu qu’on prenne cette perception à l’état brut et sous sa forme
immédiate. Dans le second, on établit que l’intuition immédiate saisit l’essence

de la vie aussi bien que celle de la matière. Dire que la connaissance vient du
sujet, et qu’elle empêche la donnée immédiate d’être objective, c’est nier

a priori la possibilité de deux espèces très différentes de connaissance, l’une

statique, par concepts, oû il y a en effet séparation entre ce qui connaît et ce quî

est connu, l’autre dynamique, par intuition immédiate, où l’acte de connaissance

coïncide avec l’acte générateur delà réalité. (H. Bergson). — Cf. Inconnaissable.

La critique me semble incomplète. Elle distingue en somme l’usage du mot, du
point de vue rationaliste ou analyste pur, emploi correct; et l’usage du mot du
point de vue empiriste ou historique, emploi moins correct, puisque nous expri-

mons mieux la même idée par les mots : premier ou primitif. Toutefois, même du

point de vue historique, le primitif peut l’être en deux sens : actuellement et en

fait; ou absolument, c’est-à-dire pour la réflexion expérimentale, qui cherche

et découvre des antécédents à ce qui est pour nous, primitif en dehors de cette opé-

ration de la réflexion. Il y aurait donc lieu de distinguer : immédiat, premier dans

l’observation
;
premier devant la réflexion expérimentale, ou ultime. (M. Bernés.)

Maine de Biran emploie assez fréquemment le mot immédiat pour désigner un
phénomène de conscience (affection, ou même sensation) qui se produit en nous

sans intervention du moi, par opposition à ceux sur lesquels nous réagissons et

que nous nous approprions par cette réaction même. (J. Lachelier.)
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M Immobile (moteur) », G. xivoOv

àxcvYjTov, Aristote, Physique, VIII, 5;

257 b 24, etc., voir Moteur*.

Immoral, D. Unsittlich; E. Immoral;

I. Immorale.

A. Contraire aux règles de conduite ad-

mises à une époque et en un lieu donnés.

B. Contraire aux règles de conduite

admises par celui qui parle.

CRITIQUE

Ce second sens est de beaucoup le plus

usuel. On dirait difficilement que le

christianisme était immoral en enseignant

le pardon des injures; et inversement

on dira bien de nos jours que pour un
socialiste, l’héritage est immoral. — Voir

Amoral.

Pat. int. : A. Malmoral; B. Maletik.

Immoralisme, D. Immoralismus; E.

Immoralism; I. Immoralismo.

Doctrine de Nietzsche, d’après la-

quelle la morale, au sens où l’on

entend d’ordinaire ce mot, doit être

remplacée par une échelle de valeurs

toute différente, inverse même sur la

plupart des points. — Le terme d’im-

moralisme vient de Nietzsche lui-même,

qui avait l’intention de donner pour
titre à la troisième partie de la Volonté

de puissance : « VImmoraliste {der

Immoralist), critique de l’espèce d’igno-

rance la plus néfaste, la Morale. » {Plan

de 1888).

CRITIQUE

Cette expression est à désapprouver ; il

s’agit ici d’une nouvelle morale (encore

n’est-elle pas nouvelle sur tous les points)

bien plutôt que d’une suppression du
caractère normatif catégorique qui con-

stitue essentiellement la moralité : un im-
moralisme au sens strict du mot n’admet-

trait que des jugements de fait, et non
des jugements de valeur.

Il n’y a pas lieu de proposer un radical

international.

Immortalité (de l’âme), D. ünsterb-

lichkeit {der Seele)
;
E. Inmortality {of

the soûl); I. Immortalita {delVanima).

La doctrine de Vimmortalité de l'âme

est l’affirmation que l’âme survit indé-

finiment à la mort avec les caractères

qui constituent son individualité (chris-

tianisme, mahométisme, spiritualisme

classique, kantisme). Cette expression

a été appliquée quelquefois à la perma-
nence non individuelle de la substance

spirituelle (voir Eisler, v® Unsterbli-

chkeit); mais c’est par une sorte de

catachrèse, et non proprement.

L’immortalité de l’âme est chez Kant
un postulat de la raison pure pratique,

(de la possibilité, pour un être fini, de

réaliser la perfection morale, sous la

forme d’un progrès indéfini vers la

sainteté). Critique de la Raison prati-

que, Dialect. 2® partie, IV : a Die Unster-

blichkeit der Seele, als ein Postulat der

reinen praktischen Vernunft. »

Sur Immoralisme. La doctrine qui n’admettant que des jugements de fait,

non des jugements de valeur, nie par cela même la morale, est proprement
l'amoralisme. L'immoralisme va plus loin : non seulement il nie l’existence de la

morale, mais il prétend que la conduite doit être dirigée par des valeurs qui sont

en opposition avec la morale, qui sont antimor^les. (A. Fouillée.)

Rien de plus juste si l’on entend par « Morale » l’ensemble des prescriptions

de conduite habituellement formulées chez les peuples chrétiens; et c’est bien

ainsi que Nietzsche l’entendait. Mais si l’on critique ce sens comme trop restreint

et si l’on entend par morale tout système de valeurs catégoriques, ou subor-

données à un principe catégorique, l’expression de Nietzsche devient impropre.

Voir Éthique*, Critique. (A. L.)

Il y a bien des doctrines réellement immoralistes, ou qui tendent à l’être, en

ce sens qu’elles tendent à subordonner la conscience morale à une réalité sociale

ou humaine vue du dehors. La conscience, les jugements de valeur, sont alors

considérés comme des épiphénomènes provisoires que la science du réel fera

progressivement disparaître. (F. Rauh.)
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CRITIQUE

M. Goblot écrit à propos de l’expression

Immortalité de l'âme : • Ce n’est pas une
durée qui commencerait après la sépara-

tion de l’Ame et du corps pour ne jamais
finir (on dirait dans ce sens vie future)^

lïmmortalité serait pour Tâme une vie

intemporelle, qui ne serait plus astreinte

aux lois de la durée, et ne compterait plus

ni avant ni apres. » Vocabulaire^ p. 283.

Cette restriction et cette opposition ont

ont été désapprouvées à l’unanimité à la

séance du 2 juillet 1908. Le mot propre

pour l’idée ainsi définie est éternité*.

Rad. int. : Nemortemes.

Impératif, D. Imperativ; E.Impera
îive; I. Imperativo.

Proposition ayant la forme d’un

commandement (en particulier d’un

commandement que l’esprit se donne à

lui-même). Un impératif est hypothé-

tique, si le commandement qu’il énonce

est subordonné, comme moyen, à quel-

que fin que l’on veut atteindre, ou du

moins que l’on pourrait vouloir attein-

dre : « Mange sobrement si tu veux

conserver ta santé »; — il est catégori-

que s’il ordonne sans condition : « Sois

juste. »

Cette distinction est établie par Kant,

Grundlegung zur Metaphysik de Sitten,

2® section, § 13 et suivants. 11 n’y a

selon lui, qu’un seul impératif catégo-

rique fondamental, dont voici la for-

mule : € Agis toujours d’après une

maxime telle que tu puisses vouloir en

même temps qu’elle devienne une loi

universelle. » Ibid., § 31.

CRITIQUE

Terme très utile; on peut considérer

Vimpératif comme une des espèces du
genre normatif, qui comprendrait en

outre {'appréciatif* (• ceci vaut mieux
que cela »), le parénélique, etc.

Rad. int. : Imperativ.

Impersonnel, D. Unpersônlich; E.

Impersonal; l. Impersonale.

Non individuel, et, en particulier,

objectif, impartial. — (Étymologique-
ment, ce terme est impropre : il a été

formé par opposition à personnel, au
sens où ce mot implique soit une pré-

vention, soit un intérêt individuels. Il

y aurait lieu d’en condamner l’emploi,

un individu n’étant pas nécessairement
une personne morale, ni même une
personne au sens le plus général du
mot; mais il est consacré par l’usage

dans beaucoup d’expressions philoso-

phiques).

Raison impersonnelle (Théorie de

la). — Théorie d’après laquelle la raison

de chaque homme ne lui appartient pas

en propre, mais n’est que le reflet d’uue

Raison Universelle à laquelle il parti-

cipe : « L’intelligence a pour objet des

vérités éternelles qui ne sont autre

chose que Dieu même où elles sont

toujours subsistantes et toujours par-

faitement entendues. » Bossuet, Con-

naissance de Dieu et de soi-même, ch. iv,

§ 5. c C’est là aussi que je les vois.

Tous les autres hommes les voient

comme moi, ces vérités éternelles, et

tous nous les voyons toujours les

mêmes et nous les voyons être devant

nous; car nous avons commencé, et

nous le savons; et nous savons que ces

vérités ont toujours été. » 1 d., Ibid.

Celte expression est prise quelquefois

dans un sens plus affaibli. « La raison...

qui ne consiste que dans la conception

de l’infini, est universelle, invariable,

impersonnelle, non pas en ce sens qu'elle

réside en dehors de nous, mais parce

qu’elle est la même chez tous et n’ap-

partient en propre à personne. »

F. Bouillier, dans Franck, v® Raison,

1452 A. Mais ce texte parait destiné à

répondre, en atténuant la pensée de

l’auteur, aux reproches de panthéisme

qu’avait provoqués son ouvrage De la

Raison impersonnelle (1844).

Rad. int. : Nepersonal.

Sur Impersonnel. — Il faut remarquer qu'impersonnel ne s’applique pas

nécessairement à ce qui est inférieur à la personnalité. Il serait bon d’employer,

pour distinguer les deux idées que ce mot représente les termes d'infra-personnel

et de supra-personnel. (R. Berthelot.)
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Implication, D. Implication; E. Im-

plication; I. Implicazione.

A. Relation logique consistant en ce

qu’une chose en implique* une autre.

Voir Impliquer *.

B. Contradiction. — (Ce sens est

vieilli; il vient par ellipse de l’expres-

sion : impliquer contradiction.)

Implication matérielle et Implication

formelle. — (Distinction établie par

B. Russell, dans The principles ofma-
thematics. Voir CoutuRxVT, Les prin-

cipes des mathématiques, ch. i : Prin-

cipes de la Logique, Revue de métaph.,

janvier 1904, pp. 29-30 et 34-36) :

Appelons variable un terme partielle-

ment indéterminé et pouvant repré-

senter ad libitum plusieurs termes

déterminés, que nous appellerons, par

analogie avec les mathématiques,

valeurs de cette variable : « homme »

sera par exemple une variable si l’on

peut entendre par là ad libitum Socrate

Platon, César, etc., qui en seront les

valeurs.

Considérons maintenant la relation

de deux propositions p, q, dont on dit

que p^ q, cette relation étant simple-

ment définie par le fait que si p est

vraie, q est vraie et que si q est fausse,

P est fausse; deux cas peuvent se pré-

senter :

1° P et q ne contiennent pas de

variables. Il en résulte que p^ q
peut être vérifié par deux propositions

n’ayant aucun rapport entre elles, par

exemple « César a passé le Rubicon »

et « Socrate a bu la ciguë » sont dans

ce rapport. En elTet p est vraie, q l’est

aussi vi materiæ; la définition est donc
satisfaite. C’est là ce que les auteurs

cités plus haut appellent implication

matérielle. La définition est même
satisfaite si l’on prend pourp : « César

est vivant » et pour q : « 2 et 2 font 4 » ;

car elle exige seulement que, si p est

^

vraie, q soit vraie
;
mais p étant fausse,

q peut être vraie ou fausse. D’où ce

paradoxe qu’une proposition vraie im-
plique (matériellement) toutes les pro-

positions vraies et qu’une proposition

fausse implique toutes les propositions,

vraies ou fausses.

2® p et ^ contiennent une ou plu-

sieurs variables communes et la rela-

tion pD q est vérifiée pour n’importe

quelle valeur de cette ou de ces va-

riables. C’est là le sens ordinaire du
mot, et ce que les auteurs cités appel-

lent implication formelle. Par exemple
X est homme D X est mortel, quel que
soit X. En d’autres termes, tout homme
est mortel; d’où le nom de fonction

propositionnelle donné aussi à une im-
plication formelle de ce type.

CRITIQUE

L’origine de cetle manière de définir

l’idée d'implication et des paradoxes
qu’elle entraîne, se trouve dans fintérêt

qu’il y a, pour la logistique, à éliminer
les expressions telles que « résulte néces-

sairement », « est posé par là même »

dont nous avons dû nous servir pour
donner une idée d’ensemble de ce que
signifie le terme impliquer *. Mais au point
de vue philosophique, il semble utile de
convenir que le mot implication employé
seul et sans autre épithète, désignera
toujours l’implication formelle, qui est

de beaucoup la plus importante à consi-

dérer.

Rad. int. : Implik.

Impliquer, D. Einbegreifen (rare à

l’infinitif); involviren, quelquefois imp/i-

ciron; — E. To imply; — I. Implicare.

On dit qu’un objet de connaissance
en « implique w un autre si le second
résulte nécessairement du premier,

c'est-à-dire si le premier étant posé, le

second est posé par là même avec la

même valeur et aux mêmes conditions

que celui-ci.

En particulier :

A. On dit qu’une idée en implique

une autre si la première ne peut être

pensée sans la seconde : « La relation

implique le nombre
;
le nombre implique

l’espace. » L’implication, en ce sens, est

très souvent réciproque : « Grand im^

plique petit; identique implique diffé-

rent; père implique enfant, etc. »

B. On dit qu’un fait, ou un caractère

en implique un autre si l’expérience

montre le second toujours lié au pre-

mier. « Une haute intelligence n’im-

plique pas un grand caractère. »

23Lalande. — Vocab. phil.
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C. En logique formelle, la formule

générale de l’implication est a d 5; elle

signifie :

1® Si a et 6 sont des classes*, que la

compréhension de b est comprise dans

celle de a et qu’inversement en exten-

sion, la classe a est comprise dans la

classe b (subsomption) : « Mammifère

D vertébré. »

2° Si a et 6 sont des propositions, que

si a est vraie, 6 est vraie par cela même
(mais non pas par cela seul)

;
et par

suite, que si 6 est fausse, a est fausse :

« La loi de la gravitation implique

celle de la chute des corps. »

Voir Implication*.

REMARQUES

« 11 implique » s’est dit autrefois par
abréviation pour : • Il implique contrao
diction. » Mais cette formule a vieilli.

Le signe D ne doit être employé que pour
l’implication telle que l’entend la logique

formelle. Encore serait-il peut-être utile de

le dédoubler, en raison des remarques
indiquées ci-dessus à l’article implication.

Cf. G. I. Lewis, A Survey of Symbolic Logic.

Rad. int. : implik.

« Import », terme anglais qu’il serait

sans doute utile d’introduire dans la

langue de la logique. Nous disons bien

qu’un mot emporte avec lui telle ou
telle signification, soit dominante, soit

accessoire, et spécialement telle asso-

ciation d’idées, telle nuance d’élévation

ou de bassesse, de valeur ou d’insi-

gnifiance, etc. Il serait bon d’avoir un
substantif correspondant à ce verbe,

qui désigne un des caractères les plus

intéressants des phénomènes séman-
tiques. Portée rendrait mal cette idée;

car il vient d’une autre métaphore, et par

suite éveille des idées différentes; il ne

souvient qu’aux conséquences plus ou
moins graves d’une formule, à sa plus

ou moins grande extension; il rappelle

toujours une idée de mesure; il serait

impropre par exemple de dire que la

portée du mot « rigide » a pris de nos

jours quelque chose de dédaigneux, ou
que celle du mot « action » contient

actuellement l’idée d’une valeur morale
un peu mystérieuse, sur laquelle le rai-

sonnement n’a qu’une compétence im-
parfaite.

Rad. int. : Import.

Impossible, D. Unmôglich; E. Im-

possible; I. Irnpossibile.

Voir Possible.

Impresses (Espèces), voir Espèces.

Impression, D. A, C., Eindruck;

B. Reiz; — E. A, B. Impression; A, C.

Peeling; I. împressione.

A. Ensemble des actions physiolo-

giques qui provoquent la sensation :

1® action physique ou chimique exer-

cée sur une terminaison nerveuse sen-

sitive; 2“ transmission au cerveau;
3® modification cérébrale correspon-

dante.

B. Le premier de ces termes seule'

ment : action sur une terminaison

nerveuse.

C. État d’ensemble de la conscience,

présentant un ton affectif caractéris-

tique, qui répond à une action exté-

rieure; s’oppose à la réflexion et au

jugement fondé sur une analyse.

CRITIQUE

ExcitcMon *
se dit aussi dans les deux

premiers sens, mais surtout au sens B.
Impression, au contraire s’emploie plutôt

au sens le plus large. Il serait donc bon
de les spécialiser l’un et l’autre dans ces

emplois, et d’entendre toujours pov impres-

sion l’ensemble des états physiologiques

qui provoquent dans la conscience l’appa-

rition d’une sensation; par excitation,

l’action physique ou chimique qui atteint

une extrémité nerveuse, ou môme d’une

façon générale un tissu vivant, et qui y
provoque une modification.

Rad. int. : Impres.

Impulsion, D. Trieb; E. Impulse;

I. Impulso.

A. Tendance spontanée à l’action.

L'impulsion est ce qui manque au su-

jet dans les cas classiques d’aboulie

décrits par Ribot, Maladies de la vo-

lonté, ch. I, 1**® partie : « Le défaut

d’impulsion »; et ce qui détermine des

actes irrésistibles malgré la résistance
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de la volonté, dans les cas décrits au

chapitre ii du même ouvrage : « L’ex-

cès d’impulsion. »

B. Spécialement, impulsion anor-

male par son intensité ou par sa nature.

— A ce second sens se rattache l’usage

de l’adjectif impulsif, qui se prend tou-

jours en un sens défavorable (= insuf-

fisamment gouverné par la volonté)
;
on

l’applique soit aux actes : « un geste

impulsif »; soit aux caractères : « un

caractère impulsif », c’est-à-dire chez

qui l’inhibition volontaire est trop

faible, ou les impulsions trop fortes;

enfin aux individus qui présentent ce

caractère : on dit même substantive-

ment, en ce sens, « un impulsif ».

liad. int. : Impuls.

Imputabilité, D. Zurechenbarkeit
;
E.

Imputability; I. Imputabilità.

Imputable signifie primitivement : qui

peut ou qui doit être mis au compte de

telle personne. Partant de là, on appelle

imputabilité :

A. Ce qui constitue proprement le

rapport de l’acte à l’agent, abstraction

faite, d’une part, de la valeur morale

de celui-ci; et, d’autre part, des récom-

penses, châtiments ou dommages-inté-

rêts qui peuvent s’ensuivre.

B. Ce qui permet d’établir le compte
d’un agent. La responsabilité se rappor-

terait, en ce sens, au caractère de
l’agent; l’imputabilité impliquerait en
outre la considération de l’acte et celle

de l’intention. (Landry, La Responsa-
bilité pénale, pp. 118 etsuiv. —- Alimena,
I limiti e i modificazioni delV imputabi-

lità.

Rad. int. : Imputebles.

In adjecto (contradiction), celle qui

consiste dans l’incompatibilité de deux
termes joints immédiatement l’un à

l’autre : « Une sphère cubique. »

Inceptive (Proposition).

La Logique de Port-Royal appelle

ainsi les propositions composées qui

énoncent qu’une chose a commencé
d’être; elles contiennent donc deux
jugements distincts qui peuvent être

contestés séparément : « l’un, de ce

qu’était cette chose avant le temps dont

on parle
;

l’autre, de ce qu’elle est

depuis ». (Deuxième partie, ch. x, § 4.)

Voir Désitives.

Inclination, D. Neigung] E. Incli-

nation', I. Inclinazione.

On appelle inclinations les différents

groupes de tendances psychiques entre

lesquelles on peut répartir l’activité

consciente, en tant qu’elle se dirige

spontanément vers des fins. On en dis-

Sur Imputabilité. — « Là culpabilité et la responsabilité sont des conséquences

si directes, si immédiates de ïimputabilité que les trois idées sont souvent consi-

dérées comme équivalentes et les trois mots comme synonymes. » Garraud,
Traité de droit pénal, tome I, n^ 195. (Communiqué par M. Clunet.) — Cette

confusion se comprend entre les deux derniers termes; mais il est singulier

qu’elle ait pu se produire entre ceux-ci et le mot culpabilité, qui importe en pre-

mière ligne une idée de faute, crime, ou délit, tout à fait secondaire dans les

deux autres. (A. L.)

Imputabilité n’implique pas nécessairement responsabilité : un acte peut être

imputable à un agent qui n’en est pas responsable. (L. Boisse.)

Sur Inclination. — Les fins des inclinations ne sont pas nécessairement

conçues en termes intellectuels, ou rangées dans des cadres préexistants; elles

peuvent- être créées par les inclinations mêmes : les plus riches de celles-ci, en

effet, portent en elles quelque chose de nouveau. — L’inclination peut créer son

but en se réalisant, et ce but peut ne se préciser que par sa réalisation même
et exister en puissance dans l’inclination, être porté par celle-ci. On observe

souvent chez l’enfant, et parfois encore chez l’adulte une tendance à l’expansion.
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tingue ordinairement trois classes : les

inclinations égoïstes* (ou personnelles,

ou encore individuelles)', les inclina-

tions altruistes*, et les inclinations

supérieures* (c’est-à-dire celles qui ont
pour objet des fins impersonnelles, des
idées : inclinations esthétiques, scienti-

fiques, morales, religieuses).

Une inclination diffère d’un instinct

en ce que ce dernier consiste dans la

suggestion immédiate d’actes ou de
sentiments déterminés, même sans
conscience de la fin à laquelle ils se

rattachent
,

tandis que l’inclination

pose une fin (d’une façon plus ou
moins déterminée, plus ou moins
consciente) mais sans qu’il y ait néces-
sairement représentation des moyens
à employer pour l’atteindre : le désir de
se bien porter n’indique pas à lui seul

le régime à suivre.

Il va de soi que cette opposition

porte sur deux cas extrêmes et que les

tendances concrètes participent en
général de l’une et de l’autre à des

degrés inégaux.

A l’égard des passions, on peut les

distinguer des inclinations en ce qu’elles

sont des formes intenses de celles-ci,

caractérisées par la rupture, au profit

de l’une d’entre elles, de l’équilibre

qui existe normalement dans le système

des inclinations humaines. Cet usage

est récent (voir pour l’usage plus

ancien Malebranghe, Recherche de la

vérité, livre V, ch. i): mais il parait

bien établi chez les psychologues con-

temporains. (Ribot, Hôffding, Rey, R.

d’Allonnes, etc.)

Rad. int. : Inklin.

Inclusion, D. Einschliessung
;
E. hi-

clusion ;
I. Incluzione.

Logique. Relation qui existe entre

deux classes qui sont dans le rapport
de genre* à espèce*.

Rad. int. : Inklud.

Incommensurable, D. încommen-
surabel; E. Incommensurable; I. Incom-
mensurahile.

Qui n’a pas de commune mesure avec

un autre terme : « La diagonale du carré

est incommensurable avec le côté; les

intérêts matériels sont incommensu-
rables avec les obligations morales. »

L’expression valeurs incommensurables

est assez usuelle dans les ouvrages de
morale et de sociologie contemporains.

remarque

Incommensurable ne veut pas dire

qui ne peut être mesuré : c’est une
erreur fréquemment commise.

Incomplexe, D. Einfach; E. Uncom-
plex; I. Incomplesso.

Logique. Se dit des termes, des pro-

positions et des syllogismes qui ne

sont pas Complexes* (Voir ce mot).

Rad. int. : Nekomplex.

Inconcevable, D. Unbegreifbar, Un-

denkbar; E. Inconceivable; 1. înconce-

pibile.

Terme particulièrement employé par
Reid, par W. IIamilton, et par J. S.

Mile dans son Examen de la philosophie

de Hamilton, où il distingue trois sens

de ce mot employés tour à tour, dit-il,

par IIamilton (ch. vi) :

1° Ce dont l’esprit ne peut se

former aucune représentation, parce

que les termes qui le désignent enve-

loppent une impossibilité ou une con-

tradiction : la limite de l’espace; un
rond carré. Une proposition totalement

dépourvue de sens, telle que» Humpty

ou inclination qui se fait jour d’abord par un besoin d’action, par des mouve-
ments s’efforçant de trouver un champ d’application, et c’est souvent le hasard

de la réalité ambiante qui leur permet de trouver une matière de se traduire

avec une exactitude qui semblait leur manquer au point de départ : le but alors

ne s’est précisé' que pendant la réalisation, et cependant l’inclination existait au
préalable, avec son caractère émotif propre (de tendresse, par exemple, ou de

besoin de dominer, ou de besoin d’idéal). (G. Dwelshauvers.)
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Dumpty est un Abracadabra » n’est

donc pas une proposition inconcevable.
2*^ Ce qui ne peut être représenté

comme réel par suite de nos habi-

tudes d’esprit, ce dont l’existence est

incroyable : les antipodes, au moyen
âge. — Dans sa Logique (livre V, ch. iii,

§ 3), Mill prend exclusivement le mot
en ce sens, et déclare par suite rejeter

expressément le principe selon lequel

« tout ce qu i est inconcevable est faux »

.

3® Ce qui ne peut être conçu, au
sens technique, c’est-à-dire subsumé
sous un autre concept; ou, s’il s’agit

d’une proposition, ce qui ne peut être

déduit d’une proposition antérieure.

CRITIQUE

L’importance de ce terme vient de
l’usage qui en est fait pour la théorie du
conditionné et de la Relativité de la

connaissance : Hamilton estime que pour
le Temps, l’Espace, la Substance, la Cau-
salité, etc., nous sommes nécessairement
amenés à choisir entre deux hypothèses
également inconcevables

^

et cependant
contradictoires entre elles, c’est-à-dire

dont l’une est nécessairement vraie et

l’autre fausse. Mill conteste que la thèse

et l’antithèse soient inconcevables au
même sens : par exemple il est vraiment
inconcevable, au premier sens, que l’es-

pace soit fini, mais il est seulement
impossible de se représenter l’espace

infini d’une façon adéquate; il n’y a rien

d’intrinsèquement inconcevable à ce qu’il

soit tel. Voir Inintelligible*.

Inconditionné, D. Unbedingt; E.

Unconditioiial; IJnconditioned] I. Incon-

dizionato.

A. Chez Kant : t ... Der eigenthüm-
liche Grundsatz der Vernunft übe-
rhaupt (in logischen Gebrauche)... [ist]

zu dem bedingten Erkenntnissedes Ver-

standes das Unbedingte zu finden,

womit die Einheit desselben vollendet

wird^. i Critique delaRaüonpure. Dial,

transe. Introd., A 307, B 364.

B. Chez Hamilton, VIneonditionné est

l’Absolu * (cousinien) dont il rejette

l’existence en opposant à la « Philo-

sophie de l’inconditionné » sa propre
c( Philosophie du conditionné ». On the

pldlosophy of the Unconditioned. Discus-

sions, I. — Voir Conditionné.

Inconnaissable, D. l]nerkennbar\ E.

Incognisable (Hamilton); Unknowâble

(Spencer); I. Inconoscibile.

Ce qui, tout en étant réel ne peut

a. Trad. : « Le principe propre de la

raison, en général, dans son usage

logique, est de trouver, pour la connais-

sance conditionnelle de l’entendement,

le terme inconditionné qui effectuera

l’unité de celle-ci. »

Sur Inconnaissable. — Est-il bien juste de dire qu’on ne peut rien affirmer

de l’inconnaissable, pas même qu’il existe? N’est-ce pas comme si l’on disait que
ne discernant rien dans la nuit complète, ou même dans une éblouissante

lumière, je ne puis savoir si cette nuit ou cette lumière existent? (J. Lachelier.)

La première rédaction de cet article se terminait par le paragraphe suivant :

t L’importance de cette critique (qu’on ne peut affirmer la réalité de l'incon-

naissable sans le connaître en quelque façon) est fort affaiblie par le fait que ce

terme a pris surtout un usage historique, et ne s’emploie guère que dans l’exposé

des doctrines désignées plus haut, et en particulier de celle de Spencer. Il semble

en effet que la métaphysique contemporaine ait à cet égard déplacé son point de

vue plutôt qu’elle n’a réfuté l’agnosticisme; elle continue bien à tenir celui-ci

pour une conséquence légitime de l’ontologie conceptuelle et accorde que notre

pensée discursive ne peut saisir que des apparences et des relations; mais ce

qu’elle soutient est en général qu’il existe un autre mode de connaissance, par

lequel on atteint à l’absolu. Voir Bergson, Introduetion à la métaphysique, Revue
de métaph., janvier 1903; — W. James, A world of pure experienee, The thing and
its relations. Journal of philosophy, septembre et octobre IQOl, janvier 1905. »
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être connu. — Ce mot sert de titre à la

première partie de l’ouvrage de Spencer,

First Principles. Voir en particulier la

fm du chapitre iv : « Relalivity of ail

knowledge » et la septième partie des

Principles of psrjchology, ch. xix :

« The transfigured realism. »

CBITIQUE

Le concept désigné par ce terme est

un élément essentiel de toutes les philo-

sophies agnosticistes*: criticisme kantien,

positivisme de Comte, évolutionnisme de

SPEiNCHR. Il a souvent été attaqué comme
contradictoire par cette raison que, de
ce qui serait vraiment inconnaissable, on
ne pourrait rien dire, pas même que
cela existe.

Rad. int. : Nekonocebl. (Cf. Connais-

sance, B.)

Inconscient, L. Unbewusst: E. Un-
conscious; I. Incosciente, incoscio.

1® En parlant d’un être :

A. Qui ne possède aucune conscience

(par exemple un atome dans la philo-

phie d’Epicure).

Ces remarques ont provoqué les observations suivantes :

L’inconnaissable est ce qui, tout en étant réel, échapperait par hypothèse à

tous les modes de connaissance soit intuitive, soit discursive, soit immédiate,

soit médiate, soit fondée sur la conscience et l’expérience, soit fondée sur le

raisonnement. En ce sens, la critique que l’on a faite de cette notion conserve

toute sa valeur : on ne peut affirmer ni la possibilité ni la réalité d’un tel incon-

naissable. La M Métaphysique contemporaine » n’a rien changé à cette situation.

Si elle veut réserver le nom de connaissance à la connaissance « conceptuelle >

et « discursive >>, elle restreint arbitrairement le sens de ce mot. D’autre part,

appeler absolu la réalité quelconque saisie en nous par la conscience et qui

constitue notre existence pour nous-mêmes, mais qui ne constitue pas une exis-

tence par soi et indépendante de toutes relations, c’est donner à l’absolu un sens

nouveau qui déplace la question sans la résoudre. II reste toujours à savoir si

nous pouvons affirmer la réalité ou la possibilité de ce qui échapperait entière-

ment à la conscicnee, à la perception et au raisonnement. Cette question, si mal

résolue par Spencer, a une valeur qui n’est pas seulement « historique » et qui

n’est pas liée au sort de la philosophie spencérienne. (A. Fouillée.)

Il me semble au contraire que, pour tout le monde, une connaissance qui

saisit son objet du dedans, qui l’aperçoit tel qu’il s’apercevrait lui-même si son

aperception et son existence ne faisaient qu’une seule et même chose, est une

connaissance absolue, une connaissance d’absolu. Elle n’est pas la connaissance

de toute la réalité, sans aucun doute; mais autre chose est une connaissance

relative, autre chose une connaissance limitée. La première altère la nature de

son objet; la seconde le laisse intact, quitte à n’en saisir qu’une partie. J’estime

(et j’ai fait mon possible pour prouver) que notre connaissance du réel est

limitée, mais non pas relative : encore la limite pourra-t-elle être reculée indé-

finiment.

Pour prouver qu’une connaissance limitée est nécessairement une connaissance

relative, il faudrait établir qu’on altère la nature du moi par exemple, quand on

l’isole du Tout. Or, un des objets de L'Evolulion créatrice est de montrer que le

Tout est, au contraire, de même nature que le moi, et qu’on le saisit par un

approfondissement de plus en plus complet de soi-même.
(
H. Bergson.)

Sur Inconscient.

Article complété d’après les observations de MM. Pécaut et Rauh. Ce dernier

nous aoresse la note suivante, expliquant avec plus de détails ce qui est résumé
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B. Qui n’est que peu ou point capable

de rerenir sur lui-même : « un incon-

scient » est un esprit irréfléchi, qui ne se

rend pas compte de ce qu'il fait ou même
seulement qui ne sait pas se juger.

C. (Relativement) : qui n’a pas con-

science de tel fait particulier : « Une âme
inconsciente de ses vraies croyances. »

Dans la langue courante, ce mot
s’applique même (mais peut-être à tort)

à l’ignorance de faits extérieurs, et non
pas seulement d’états internes du sujet :

« Inconscient de l'effet produit; incon-
scient du danger. »

2® En parlant (Tun phénomène :

D. Au sens général, qui n’est pas saisi

par la conscience. Ainsi les états psy-

chiques de nos semblables sont incon-

scients pour nous.

E. S'applique d’ordinaire plus parti-

culièrement à ce qui n’est pas conscient

pour un sujet et dans un cas déterminé^

tout en étant susceptible de le devenir

pour lui à d’autres moments ou sous

certaines conditions : c Une passion

inconsciente, un raisonnement incon-

scient. » Voir Conscience et Champ de la

conscience*.

Le mot inconscient, dans cette accep-

tion, est souvent appliqué de nos jours

à certains faits (par exemple aux faits

juridiques, économiques, religieux) qui,

tout en apparaissant parfois sous forme
consciente, ne peuventêtre étudiés scien-

titlquementqu'eulesconsidérantcomme

des « choses », ayant une réalité perma-
nente et distincte de ses apparitions.

F. Substantivement : VInconscient.

1° L’ensemble de ce qui n’est pas

conscient dans un sujet déterminé

(sens E;;
2® Au sens métaphysique, l’être en

soi par lequel Hartmann remplace la

volonté de Schopenhauer, principe com-
mun unique, à la fois actif et intellec-

tuel, qui se manifeste dans la matière,
la vie et la pensée, et dont les indi-

vidus ne sont que l’apparence. Il

est par rapport à nous inconscient, et

en soi supraconscient. {Philosophie des

ünbewnssten, 1869.)

CRITIQÜE

De même que conscient a deux sens
(conscience spontanée, conscience réflé-

chie)
,

inconscient signifie soit ce qui
échappe à la première, soit seulement ce
qui échappe à la seconde. Ainsi une per-
ception actuelle peut rester inconsciente

{= non remarquée par la conscience
réfléchie) et devenir consciente aussitôt

que l’attention s’y porte; au contraire,
un travail mental peut s’effectuer d’une
façon telle qu’on n’en ait pas conscience,
môme à la réflexion; tel est le cas en par-
ticulier pour les états d’inconscience
anormale, suggestion, amnésies, anesthé-
sies, dédoublement de la personnalité.

Il serait utile de réserver les mots
« subconscient » au premier cas, et

« inconscient » au second.
Parmi les phénomènes « subconscients »

ainsi définis, il y aurait encore à dis-

tinguer ceux qui échappent à la con-
science réfléchie par leur faible intensité,

tels que les perceptions élémentaires; et

ceux qui en sont exclus parce que l’o-

rientation de la conscience, à un moment
donné, est telle qu’ils ne peuvent y
trouver place : par exemple toutes celle's

de nos connaissances qui sont très éloi-

gnées de notre sujet actuel de pensée.
On pourrait dire qu’il y a dans le premier
cas subconscience élémentaire et dans le

second subconscience fonctionnelle.

Rad. int. : Nekouci.

ci-dessus à la fia du § E ; a Inconscient s’applique aux faits qui peuvent être

scientifiquement étudiés en dehors de la conscience, parce que la conscience

n’en exprime qu’une partie minime, s’en est que le point d’affleurement, sans

que pourtant on puisse les réduire à des phénomènes d’ordre physiologique.

Ainsi les phénomènes sociaux, les phénomènes psychologiques même, quand,

étrangers à la conscience, on n'en connaît pas de causes organiques précises.

Les faits sociaux sont des « choses » pour M. Durkheim parce qu’ils s’imposent

à la conscience de chacun et aussi parce qu’ils sont soumis à un déterminisme.

Et cependant ce sont des faits psychologiques, parce qu’ils apparaissent sous

forme consciente à certains moments, et que d’autre part on ne voit pas le
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moyen de ies rapporter à des faits physiologiques. Ils apparaissent donc comme
du mental qui devient, à certains moments conscient. M. Hubert, dans sa Préface

à ÏHistoire des Religions de Chantepie de la Saussaye, me semble avoir donné
une des meilleures formules de celle théorie. J'ai essayé moi-même de définir

cette notion scientifique de l’Inconscient dans ma discussion avec M. Binet

(Société de philosophie, mars 1905) et dans la Méthode dans la pyschologie des

sentiments, en particulier pp. 23 et suiv. — Ce sens du mot, sans être encore

usuel, mérite d’être signalé et propagé; il correspond à ce qu’il y a de positil

dans les théories métaphysiques de l’inconscient. (F. Rauh.)
La distinction faite dans la Critique a déjà été établie par M. Egger dans

La Parole intérieure, pp. 308-309, où il proposait pour l’exprimer les expressions

d’inconscience psychique (D) et éCinconscience psychologique {E). Mais il nous fait

savoir qu’il se rallierait volontiers aux expressions proposées ci-dessus. Le
subconscient serait ainsi « ce qui est actuellement inaperçu, mais que la pensée

du sujet (ou une autre pensée), a tôt ou tard une raison quelconque d’affirmer

comme ayant été conscient, quoique à un faible degré, antérieurement : soit

qu’il devienne clairement conscient par la suite, soit qu’il y ail lieu de le sup-

poser comme la condition de faits subséquents clairement conscients. » L’tncon-

scient serait au contraire ce qui échappe entièrement à la conscience, même
quand le sujet cherche à le saisir et y applique son attention. Mais il faut

remarquer que « l’inconscience proprement dite ne doit pas être affirmée sans

critique dans les états psychiques anormaux, et ne pas oublier que Vamnésie

simule Vinconscience >. (V. Egger.)

Il y aurait peut-être lieu de distinguer encore ce qui est swôconscicnf par défaut

d’intensité suffisante, comme les « petites perceptions » de Leibniz, c’est-à-dire

ce qui est en réalité l’objet d’une conscience très faible, et ce qui est radicale-

ment inconscient comme le sont peut-être les modes les plus profonds de la con-

science, le vouloir-vivre, le vouloir-être fondamental (J. Lachelier). — Je propo-

serais de distinguer à cet égard la subconscieiice par conscience très faible, que

j’ai appelée ci-dessus subconscience élémentaire et la subconscience par conscience

très vague, très sourde, mais qui peut être dans certain cas l'objet d’un senti-

ment assez intense, quoique très peu intellectualisé : je la nommerais volontiers

subconscimce affective’, — sans préjudice, bien entendu, des cas où ces tendances

organiques et profondes sont proprement et radicalement inconscientes (c’est-à-

dire inaccessibles à la conscience, même attentive et réfléchie) comme le remarque

très justement M. Lachelier. — (A. L.)

M. Dwelshauvers propose de classer ainsi qu’il suit les différents groupes de

faits inconscients *
:

1° « L’inconscient dans l’acte de pensée » (par exemple l’activité synthétique qui

transforme les sensations en représentations, et celles-ci en concepts).

2° « L’inconscient de mémoire dans la perception. »

3° « L’inconscient de mémoire par impressions et sentiments latents » (la rai-

son qui fait apparaître tel souvenir et non tel autre reste inconsciente).

4® M L’inconscient par habitude. »

5® M L’inconscient par vocation (dispositions à un art, à un métier, se manifes-

tant impérieusement dès l’enfance). »

6® « L’inconscient dans la vie affective. »

Voir du même auteur La Synthèse mentale (Alcan, 1908), pp. 78-114.

1. Quoique cette communication présente un caractère descriptif et non termino-

logique, qui sort du cadre de ce vocabulaire, nous avons cru, en raison de son intérêt,

pouvoir en donner ici le résumé,
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Indéfini, D. Unbegrenzty unendlich;

E. Indefinite
;

I. Indefinito.

S’oppose d’une part à fini, de l’autre

à infini. Est indéfini ce qui, étant donné
comme fini (soit en tant ^u’intuition,

soit en tant qu’élément de connaissance

logique), peut être rendu plus grand

que toute quantité donnée. « Par oppo-

sition à l’infini actuel, l’infini des pos-

sibles est ce qu’on nomme Vindéfini. »

Renouvier, Note sur l'infini de quantité.

— « L’idée d’infini en puissance, c’est-à-

dire d’mdé^«i,... d’accroissement conti-

nuellement et indéfiniment possible... »

PiLLON, La première preuve cartésienne

de l’existence de Dieu et la critique de

l'infini, Année philosophique, 1890,

p. 112.

Rad. int. : Nefinit.

Indéfinis (Jugements), D. Unendliche

Urtheile (Kant). Jugements à prédicat

négatif. — Voir Limitatifs" (jugements)

et Quantité*.

Indétermination, D. Unbestimmt-

heit; E. Indétermination; I. IndetermU

nazione.

A. Caractère de ce qui n’est pas

déterminé.

B. Problème dont les données sont

insuffisantes et qui comporte plusieurs

solutions.

C. État d’un esprit qui hésite entre

plusieurs résolutions.

Voirpources trois sens Détermination*

et Déterminisme *.

Rad. int. : A. Nedetermines; B. Ne-

determinaj; C. Nedecides.

Indéterminisme, D.Indeterminismus;

E. lndeterminism;\. Indeterminismo.

A. Doctrine selon laquelle l’homme
(ou Dieu) possède le libre arbitre au sens

le plus spécial et le plus fort de ce mot.

CW Libre arbitre", C. Ce sens est de beau-

coup le plus usuel; on le désigne quel-

quefois sous le nom d'indéterminisme

absolu.

Sur Indéfini. — Indéfini doit être opposé à défini comme infini à fini. Quand
le ressort de ma montre est cassé, je m’en aperçois à ce que, en la montant je

puis tourner la clef indéfiniment. Le nombre des individus d’une espèce donnée
est indéfini, c’est-à-dire qu’il n’est pas déterminé par le concept de l’espèce; mais
le nombre des divisions d’une étendue donnée n’est pas indéfini : il résulte au
contraire clairement de la nature même de l’étendue, — non pas assurément
qu’il est actuellement infini, ce qui serait contradictoire — mais qu’il va à l’infini,

en ce sens que la même raison de diviser subsiste toujours. De même le nombre
des décimales dans certaines fractions : on peut bien ne pas les calculer toutes,

mais il en reste toujours à calculer : elles ne sont pas seulement possibles, elles

sont exigées par la nature même de l’opération. (J. Lachelier.)

La ditficulté d’opposer dans tous les cas indéfini à défini vient de ce que le pre-

mier de ces mots contient de plus (comme infini) la notion d’un objet illimité;

tandis que le non-défini pourrait être fini, ou limité, c’est-à-dire comporter cer-

taines limites inférieures ou supérieures, tout en étant indéterminé entre ces

limites : ainsi le nombre des étamines, dans la plupart des plantes, est défini;

celui des feuilles ne l’est pas : et cependant on ne peut dire qu’il soit (A. L.)
Le texte de Descartes auquel il est fait allusion ci-dessus est celui-ci : « ... Je

mets ici de la distinction entre l'indéfini et l'infini. Et il n’y a rien que je nomme
proprement infini, sinon ce en quoi de toutes parts je ne rencontre point de limites,

auquel sens Dieu seul est infini. Mais pour les choses où sous quelque considé-

ration seulement je ne vois point de fin, comme l’étendue des espaces imagi-
naires, la multitude des nombres, la divisibilité des parties de la quantité et

autres choses semblable, je les appelle indéfinies et non pas infinies, parce que
de toutes parts elles ne sont pas sans fin ni sans limites. » Réponses aux premières
objections. § iO. — Cf. Principes de la Philosophie, I, 27.
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B. (Plus rarement). Doctrine qui

écarte le déterminisme, même sans ad-

mettre des actes temporels de libre

arbitre ou des commencements absolus.

Eisler 374) propose d’employeren ce

sens l’expression indéterminisme psycho-

logique. — Voir Déterminisme *.

CRrnQUE

Le mot a presque toujours été pris au

premier sens, et par suite employé dans

un sens péjoratif par ceux qui s’en sont

servis. Voir dans Baldwin, V® 530 B, 531 A
les textes de Kant et de Windelband à

ce sujet. Galdëkwood disait même que
dans l’histoire de la philosophie il n’y

avait point de penseurs auquel on pût

appliquer cette désignation {Ibid., 530 B).

Mais cela est exagéré : le néo-criticisme

admet le mot et la chose.

Dad. int. : A.Maldeterminism
;
B. Ne-

deterininism.

Indifférence, D. Gleichgültigkeit; E.

Indifférence; I. Jndifferenza.

A. État mental qui ne contiendrait ni

plaisir, ni douleur, ni un mélange de

i’un et de l’autre. La question de savoir

s’il existe des états indifférents de la

sensibilité est discutée : voir Ribot, La
psychologie des sentiments, première

partie, ch. v. Sa conclusion est :

« J’incline vers la thèse des états d’in-

différence » (p. 79).

B. Indétermination : Liberté d'in-

différence (L. scol. : Liberum arbitriiim

indifferentiae) est presque toujours sy-

nonyme de libre arbitre au sens C.

Cependant Leibniz l’applique à sa pro-

pre doctrine, mais avec réserve, et à

vrai dire en jouant un peu sur les

mots : « Il y a donc une liberté de con-

tingence, ou en quelque façon d’indif-

férence, pourvu qu’on entende par l’in-

différence que rien ne nous nécessite

pour l’un ou l’autre parti; mais il n’y a

jamais indifférence d'équilibre, c’est-à-

dire où tout soit parfaitement égal de

part et d’autre sans qu’il y ait plus

d’inclination vers un côté. » Leibniz,

Théodicée, I, § 46. — Voir Arbitre*.

Rad. int. : A. îndiferentes; B. Nede-

termines.

Indiscernable, D. Ununterscheidbar;

E. Indiscernible
;

I. Indiscernibile.

Deux objets de pensée sont indiscer-

nables quand ils ne se distinguent l’un

de l’autre par aucun caractère intrin-

sèque. Voir Différence-A, et Identique.

Le principe des indiscernables ou

mieux, de l'identité des indiscernables,

est ce principe capital de la philoso-

phie de Leibniz d’après lequel deux

êtres réels diffèrent toujours par des

caractères intrinsèques, et non pas

seulement par leurs positions dans le

temps ou l’espace : * Quoiqu’il y ait

plusieurs choses de même espèce, il

est pourtant vrai qu’il n’y en a jamais

de parfaitement semblables; ainsi,

quoique le temps et le lieu, c’est-à-dire

le rapport au dehors nous servent à

distinguer les choses que nous ne dis-

tinguons pas bien par elles-mêmes,

les choses ne laissent pas d’être dis-

tinguables en soi. » Nouveaux Essais,

I, ch. 27, § 1. — Cf. Monadologie,

th. 8. Voir Identité.

Rad. int. : Nedicernebl.

Sur Indifférence (Liberté d’). — Descartes avait déjà fait remarquer que le mot
Indifférence, en parlant de la liberté, pouvait recevoir deux sens opposés : 4°

celui qu’il emploie dans la IV® Méditation quand il dit que l’indifférenee « est le

plus bas degré de la liberté, et fait plutôt paraître un défaut dans la connaissance

qu’une perfection dans la volonté »; il le considère comme le sens propre: « Indif-

férence me semble signifier proprement cet état dans lequel la volonté se trouve,

lorsqu’elle n’est point portée par la connaissance de ce qui est vrai, ou de ce qui

est bon, à suivre un parti plutôt que l’autre »; 2® mais, ajoute-t^l « peut-être que

par ce mot d'indifférence il y en a d’autres qui entendent cette faculté positive

que nous avons de nous déterminer à l’un ou l’autre de deux contraires », faculté

qui s’exerce non seulement dans les cas de choix arbitraire, mais même dans ceux
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Individu. L. Individuum (traduc-

tion du grec aTO[xov; veut dire aussi

chose indivisible matériellement, com-
me un atome; ou objet de pensée sans

parties, comme ïumté)]D. Individuum,

Einzeldmg, Einzelwesen; E. Individual]

1. Individuo.

A. Un individu, au sens le plus

général et le plus complexe de ce mot,

est un objet de pensée concret, déter-

miné, formant un tout reconnaissable,

et consistant en un réel donné soit par

l’expérience externe, soit par l’expé-

rience interne. Cf. Individuel-A. — Ce
sens, quoiqu’il ne soit pas fondamental

au point de vue de l’étymologie,

occupe cependant une position cen-

trale par rapport aux autres sens de

ce mot. Voir les Observations.

B. Logique. Si l’on dispose une série

de termes en une hiérarchie de genres*

et d’espèces* subordonnés, on appelle

individu l’être représenté par le terme
inférieur de cette série, qui ne désigne

plus un concept général et ne comporte
plus de division logique. Ce terme est

dit singulier*.

On peut exprimer cette même pro-

priété en disant que l’individu est le

sujet logique qui admet des prédicats,

et qui ne peut être lui-même prédicat

d’aucun autre (Leibniz, Discours de

métaphysique
y § 8; d’après Aristote,

Catégories, V, 2® 11 etsuiv., qui définit

d’une façon semblable l’oùffîa TcpcoTYj,

mais en donnant comme exemple tel

homme, tel cheval).

où nous avons une raison d’agir évidente, qui ne laisse place à aucune hésitation.

(Résumé d’une lettre à Mersenne, du 27 mai 1641. Ad. et Tann., tome III, p. 378-

381. — Dans les Principes, il accepte lui-même ce second sens et se sert d'indif-

férence comme synonyme de liberté au sens le plus large : « ... Dei ... potentiain

(per quam omnia praeordinat) ... non satis comprehendi ut videamus quo pacto

libéras bominum actiones indeterminatas relinquat; libertatis autem et indiffe-

rentiae, quae in nobis est, nos ita conscios esse, ut nihil sit quod evidentius et

perfectius comprehendamus. » Principia philoso;)hiae, I, 41. — Mais comme on
l’a fait remarquer, les querelles théologiques autour du mot d’indifférence étaient

devenues foi*t acerbes à celte date (1614), et dans cet emploi anormal du mot, il

peut n’y avoir de la part de Descartes qu’une précaution (comme dans plus d’un

passage des Principes) pour éviter de compromettre sa philosophie, et surtout de

la discréditer aux yeux des Jésuites. Voir Leibniz, Théodicée, 3® partie, § 363; et

E. Gilson, La doctrine cartésienne de la liberté et la théologie, 2® partie, ch. iv.

En ce qui concerne Leibniz, il n’accepte le mot indifférence qu’avec les re.s-

trictions les plus expresses, non seulement dans le texte de la Théodicée cité ci-

dessus, mais dans tous les passages où il l’emploie. « Il ne faut pas s’imaginer

cependant que notre liberté consiste dans une indétermination ou dans une indit-

férence d’équilibre, comme s’il fallait être incliné également... du côté des

diflérents partis, lorsqu’il y en a plusieurs à prendre. » {Ibid., § 35.) Il déclare

ailleurs : « Je n’admets donc l’indifiérence que dans un sens qui lui fait signifier

autant que contingence ou non-nécessité » {Ibid., § 303), et il ajoute que la

« liberté d’indifiérence indéfinie » (§ 314), ou la « pleine indillerence » (§ 320)

seraient la même chose que cet équilibre chimérique. — (A. L.)

Sur Individu. Article corrigé et complété d’après les observations de MM. J. Ba-
chelier, Rodier, Bernés, Brunschvicg, Dwelshauvers, Drouin, Husserl, Van
Biéma, et d’après la discussion qui a eu lieu dans la séance du 1®'^ juillet 1900.

Au fond, le sens logique et le sens biologique n’en font qu’un : l’individu est le

véritable être de la nature, et le seul. Il est résoluble, d’une part, logiquement ou
formellement, en concepts déplus en plus abstraits et généraux; de l’autre, physi-

quement ou matériellement, en parties de plus en plus simples. Ces deux résolu-

tions n’ont rien de commun ; mais qu’on définisse l’individu soit en fonction de



INDIVIDU 364

C. Biologie. Être vivant dont les

parties coopèrent d’une façon durable,

assez étroitement pour que la cessation

de cette synergie entraîne la disparition

ou tout au moins une transformation

considérable des fonctions qu’il mani-

feste. — On voit qu’en ce sens, comme
l’ont souvent remarqué les naturalistes,

l’individualité est un état de l’être

vivant, susceptible de tous les degrés,

et qui ne peut jamais être absolu.

(Perrier, Colonies animales
;
Le Dantec,

Vincliüidualïté et l'erreur individua-

liste, etc.)

D. Psychologie. L'individu s’oppose

à la personne morale :

1° en tant que l’unité et l’identité

extérieures, biologiques, de l’être

humain s’opposent à l’unité et à l’iden-

tité intérieures qui résultent en lui de

la réflexion et de la volonté.

2“ en tant que les particularités,

l’idiosyncrasie de chaque être humain
s’opposent aux caractères communs qui
en font des « semblables », et à l’ad-

mission commune des valeurs dites

impersonnelles.

Cf. Individualité, critique et observa-
tions.

E. Sociologie. L’unité dont se com-
posent les sociétés : un homme, une
fourmi, une cellule. — Voir Individua-

lisme*, etc.

REMARQUES

1. Au point de vue delà compréhension,
il y a deux manières de comprendre le

rapport entre la notion de Vindividu et

celles des genres et espèces auxquels il

appartient ;

a. Le terme singulier ne représente pas
proprement un concept, et la notion de
l'individu ne soutient pas, avec la plus
étroite des classes logiques où elle est

incluse, le même rapport qu’une espèce

la première, soit en fonction de la seconde, c’est toujours, malgré la diversité des

formules, le même être dont il s’agit. (J. Lachelier.)

Je ne suis pas d’avis que la notion d’individu puisse être considérée logique-

ment comme le plus bas degré d’une hiérarchie de concepts. Ce plus bas degré,

s’il existe, ou si ou lui donne une existence relative pour limiter la série, c’est

bien la species infima. Comme rinfiniment petit par rapport au nombre (et non
comme l’unité), l’individu n’est, logiquement, qu’une expression symbolique : son
intérêt est de limiter, même dans le langage de la logique, la valeur du point de
vue logique, de rappeler qu’à côté de ce point de vue, qui est celui de la relation

et du concept, lié inséparablement à lui comme lui donnant sa matière, il y a
celui de l'intuition. (J’entends parce mot l’impression directe d’une donnée, et non
pas simplement l’aperception immédiate qui peut porter aussi sur une construc-

tion toute formelle, sur un principe général.) C’est intuitivement, non conceptuelle-

ment, que la pensée pose des individus. Conceptuellement, il existe selon le degré

de généralité, ou selon la direction donnée à la comparaison des généralités, des

genres et des espèces; intuitivement il n’existe que des individus.

Ainsi, en principe, les mêmes pensées sont genres ou espèces, ou bien indivi-

dus, selon qu’on les considère relativement, ou bien comme données totales

et uniques, et l’on peut parler ainsi de l’individualité d’un genre ou d’une

espèce.

Mais, dans l’usage, les deux points de vue s’appliquent avec une inégale faci-

lité à nos pensées : un concept très abstrait, surtout si c’est un concept pur (c’est-

à-dire si la matière donnée en est assez simple pour ne pas appeler l’attention et

si l’on n’en retient guère que la forme ou la loi de construction) ne sera que
difficilement envisagé comme un individu (ainsi les concepts de quantité, de nom-
bre); une observation brute, localisée et temporelle, sera malaisément érigée en

espèce ou en genre (ainsi la sensation complexe que j’éprouve en recevant après

une nuit de chemin de fer l’impression d’une contrée nouvelle pour moi). —
(M. Bernés.)
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avec un genre. Elle est hors série. Pour

passer du genre à l’espèce, on ajoute au

concept une difTérence spécifique qui est

elle-même un « universel », analysable en

« caractères » de même nature que ceux

qui composent le concept du genre. Pour

passer de la dernière espèce (axofi-ov etooc,

species infima) à la notion singulière, ce

qu’on ajoute est un « principe d’indivi-

duation* » qui n’est plus un caractère ou

une somme de caractères, mais une pré-

sence, une réalisation sui generis. La
species infiyna contient donc, en principe,

un nombre quelconque d’individus, qui

diffèrent numéro et non specie. En fait,

ils se distinguent sans doute par des

accidents, mais ces accidents ne peuvent

pas être objet de science, comme le sont

les formes substantielles qui définissent

les espèces. — Cette conception vient du
platonisme. Elle est celle d’AnisTOTE et de

la plupart des scolastiques; elle a été

adoptée par la Logique de Port-Royal.

Voir Bonitz, v° ’'Axoîxoç; Schütz, Thomas

Lexikon,\° Species, H, p. 764; Port-Royal,
1” partie, ch. xiic

b. Pour Leibniz, les différences qui
distinguent les individus les uns des
autres ne sont pas d’une autre nature
que celles qui distinguent entre elles les

espèces d’un même genre, si ce n’est que
l’analyse intégrale de ces caractères indi-

viduels irait à l’infini. Il y a donc un
concept de l’individu, et l’on peut dire

avec vérité que « omne indivicluum est

species infima. » Discours de Métaphysique,

IX. En ce sens, l’individu est l’être dont
la notion logique est complète, c’est-à-

dire tel qu’il n’y reste aucun élément
indéterminé, donc variable, qui puisse

être l’objet d’une détermination ulté-

rieure. — Il y a dans cette extension des

termes d’espèce et de concept (d’ailleurs

très discutée; voir les observations ci-

dessous) une généralisation analogue à

celle qui a fait admettre successivement
l’unité, puis le zéro, au rang des nombres.
On remarquera aussi la liaison de cette

Il me semble qu’il y a lieu de distinguer à cet égard trois éléments de significa-

tions différentes, tous trois contenus dans ce que nous appelons un individu au

sens A, mais qui peuvent être dissociés par l'analyse, et qui expliquent les rela-

tions de ce'sens avec les sens B, C, D, E :

1® L’idée de réel donné dans l’expérience.

2° L’idée d’objet de connaissance déterminé et circonscrit, formant un tout, pré-

sentant une unité suffisante pour qu’on puisse en parler comme d’une seule chose.

3» L’idée d’objet de connaissance défini par des caractères distinctifs, plus ou
moins permanents, qui permettent de le reconnaître au milieu des autres, de le

suivre dans ses déplacements sans le confondre avec eux.

Le donné concret de l’expérience, aussitôt qu’il « s’individualise » avec une dé-

termination et une permanence suffisantes, devient le sujet logique de nos affir-

mations, l’individu au sens B. D’autre part l’être vivant (individu au sens C) est

un type particulièrement remarquable de celte identité : s’il est en même temps
considéré dans ses rapports sociaux, nous passons au sens E, notamment à

l’homme en tant que membre de la société, et tel a été le premier objet réel qui

ait tenu la fonction logique de sujet. Enfin le même être, psychologiquement

considéré, est l’individu au sens D : ici se trouvent en concurrence le caractère

d'unité, de totalité, et le caractère d'unicité, l’idée de la différence caractéristique

qui constitue « l’individualité » d’un objet de pensée; suivant les problème.s, l’un

ou l’autre de ces caractères se présente au premier plan, et semble taire tout le

sens du terme.

Ceci posé, il est bien vrai qu’intuitivement il n’existe que des individus, c’est-

à-dire des touts concrets distincts. Mais logiquement, on ne retient de ce com-
plexus donné qu’un élément ou qu’un autre. II arrive donc que par le mot
individu nous désignons tantôt la donnée concrète dont la présentation par
l’expérience fournit un contenu et une raison d’être aux opérations logiques;

tantôt l’unité logique abstraite, nécessaire pour qu’il y ait une compréhension
(unicité du sujet) et une extension (généralité des prédicats). C’est cette seconde

individualité, et non la première, qui s’applique par assomption à tel ou tel objet
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vue avec l’emploi psychologique des termes

individu et individualité pour représenter

ce que les êtres ont d’unique non seule-

ment dans leur existence, mais encore

dans leur nature et leur caractère, par

opposition à ce qu’ils ont de commun
avec leurs semblables.

On peut enfin la rapprocher de l’usage

anglais du mot individuate (voirci-dessous.

Individuation *).

2. L’individu, même au sens logique, ne

se confond pas avec la classe singulière,

ou avec le concept singulier. Il est l’objet

de pensée qui remplit cette classe, et que
détermine ce concept. Il peut arriver en

effet d’une part que l’unicité de cet objet

ne soit pas impliquée dans la définition

de la classe : p. ex., satellite de la terre;

et inversement que, là où elle est impli-

quée, l’individu qui remplirait les con-

ditions du concept n’existe pas, p. ex. :

fils aîné de Descartes (qui n’a eu qu’une

fille).

Rad. int. : Individu.

Individualisation. D. Individualisie-

Tung, - atîon
;
E. Individualizing

;
1.

Individualisazione.

A. Action de rendre individuel, c’est-

à-dire adapté à l’individu au sens D, 2®.

— Cf. R. Saleilles ; « LHndividualisa-

tion de la peine. »

B. Action de devenir individu, ou,
pour un être qui l’est déjà, d’accroître

son individualité, aux sens G ou D.
Rad. int. : A. Individualig; B. Indivi-

dualig (Individualij).

Individualisme. D. lndividualismus\

E. Individualisme \\. Individualismo.

Se dit de toute théorie, de toute ten-

dance qui accorde à l’individu ou à l’in-

dividuel une valeur intrinsèque, supé-
rieure à la valeur de la société ou aux
valeurs dites impersonnelles, soit dans
l’ordre explicatif, soit dans l’ordre pra-

tique, soit dans l’ordre des fins morales.

A. Méthodologie. Théorie qui clier-

de pensée : elle est alors une fonction logique, dont le caractère formel apparaît

bien dans certaines opérations, en particulier dans la distinction entre la prédi-

cation indivisible £ : « Les Muses étaient neuf sœurs * et la prédication distri-

butive D : « Les Muses étaient filles de Mnémosyne. » En ce sens, il est certain

qu’un même terme, une môme notion, peuvent être pris pour genre, pour
espèce, ou pour individu. Mais alors la question ne se pose plus de savoir si ce

qu’ils désignent est ou n’est pas un réel donné dans l’intuition. (A. L.)

La notion d’individu, dans la biologie, est des plus obscures. Je crois néces-

saire de distinguer Vindividu morphologique, c’est-à-dire tout vivant dont les élé-

ments constitutifs ne peuvent être séparés ni divisés en parties sans en supprimer
le caractère essentiel; tX Vindividu physiologique, c’est-à-dire cette manifestation

unitaire de forme qui peut, pour un temps plus ou moins long, avoir d’une ma-
nière indépendante une existence propre, manifestée par la plus générale de
toutes les fonctions : la conservation de soi-même. Cette forme d’individualité est

la principale; la meilleure définition m’en semble celle de Cattaneo : « L’individu

du point de vue physiologique est tout être qui vit par lui-même et qui pré-

sente une telle centralisation et coordination des fonctions qu’on ne saurait le divi-

ser sans le détruire. » {Morphologie et embryologie générales, Milan, 1895, p. 108.)

(C. Ranzoli.)

A-t-on le droit de définir l’individu, au point de vue sociologique, « l’unité dont
se composent les sociétés »? Auguste Comte ne cesse de répéter que c la société

ne se compose d’individus » parce que la partie doit être homogène au tout.

(F. Pécaut). — Il me semble qu’il y a là un scrupule exagéré. C’est attribuer

au mot compose beaucoup plus de précision qu’il n’en a dans l’usage philoso-

phique. Il ne préjuge ni l’homogénéité du tout et des parties, ni la préexistence

ou l’indépendance des parties à l’égard du tout (ce qui serait ici un malentendu
encore plus grave). (A. L.)
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che l’explication des phénomènes his-

toriques et sociaux dans la psychologie

individuelle et plus spécialement dans

les efi’ets résultant de l’activité cons-

ciente et intéressée des individus (Voir

Congrès de Genève^ 4® séance générale :

Revue de Métaphysique, novembre 1904).

Cf. Tarde. Les lois sociales, p. 27, 28.

Sociologie et ÉTHipuE :

B. (S’oppose à Étatisme). Théorie

d’après laquelle « les hommes sont tou-

jours trop gouvernés », et d’après

laquelle l’idéal politique doit être le

développement de l’initiative privée, la

réduction des fonctions de l’État à un
très petit nombre d’objets (libéralisme,

individualisme spencérien), ou même
leur suppression totale (individualisme

anarchiste).

C. (S’oppose à Conformisme, quelque-

fois à traditionalisme). 1° État de fait,

consistant en ce que les individus jugent

et discutent, dans une société, les ins-

titutions, les pratiques et les croyances

de toutes sortes, au lieu de se confor-

mer sans critique à l’ordre établi. —
2° Théorie d’après laquelle cet état est

supérieur à l’état contraire.— 3° Dispo-

sition psychologique à cette indépen-

dance d’esprit.

D. Théorie d’après laquelle la société

n’est pas une fin en elle-même ni l’ins-

trument d’une fin supérieure aux indi-

vidus qui la composent, mais n’a pour
objet que le bien de ceux-ci; ce qui

peut encore s’entendre en deux sens :

1° les institutions sociales doivent avoir

pour but le bonhenr des individus;

2° elles doivent avoir pour but la per-

fection des individus (de quelque ma-
nière d’ailleurs qu’on entende celte per-

fection).

E. Tendance à s’affranchir de toute

obligation de solidarité et ne songer

qu’à soi. « L’absorption de toutes les

fonctions par l’État favorisa nécessai-

rement le développement d’un indivi-

dualisme effréné... A mesure que le

nombre des obligations envers l’État

allait croissant, les citoyens se sentaient

dispensés de leurs obligations les uns

envers les autres. » Kropotkine, VEntr-

aide, ch. VII. — Expression philoso-

phique de cette tendance, en une théorie

d’après laquelle on doit approuver et

favoriser le développement de l’indivi-

du, en tant qu’il est « une énergie de

volonté et d’activité débordante qui se

pose devant autrui avec une indépen-

dance fière, avec un esprit de lutte et

de combativité reiusant toujours de

céder et prétendant toujours vaincre ».

Sur Individualisme. Complété d’après les observations de MM. Boisse et

Landry. Les sens ont été reclassés dans la présente édition.

Les théories se définissant plus correctement par leur point de départ que par
l’effet qu’elles peuvent viser ou produire quand elles sont mises en pratique, j’ap-

pellerais volontiers théories individualistes celles pour lesquelles l’individu est la

seule réalité irréductible dans l’ordre éthique ou politique (le seul absolu de ces

questions), pour lesquelles par conséquent toutes les propriétés du groupe peu-
vent se ramener à des combinaisons quantitatives des propriétés de ses éléments
individuels. La tendance individualiste consisterait alors à insister, en matière
éthique ou politique, sur ce genre de réductions (tandis que la tendance socia-

liste ou solidariste consisterait à marquer l’originalité et l’irréductibilité de tout

ou partie des propriétés du groupe à celles de ses éléments individuels, à chercher
dans la socialité un absolu de la question).

D’ailleurs, en partant de cette dernière conception, on peut prétendre établir

que l’individualité se trouvera élevée à son maximum de valeur relative par le

développement naturel ou par un développement artificiel du groupe; comme
inversement, en partant de la première, on peut chercher dans le développement
naturel ou dirigé des individus la. cause de la plus grande puissance du groupe.
(M. Bernés).
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Fouillée, Esquisse psychologique des

peuples européens, p. 190.

CRITIQUE

Mauvais terme, très équivoque, dont
l’emploi donne lieu à des sophismes con-
tinuels.— Voir la critique d'individualité'.

Rad. int. : A. Individu alism; B. An-
tistatism ; C. Nekonformism

;
D. Indi-

viduism
;
E. (?) Kombatemes.

Individualité. L. Individualitas, intro-

duit dans la langue philosophique par

les traductions latines d’Avicenne; D.

Individualitàt
,

individuelle Eigentùm-

lichkeit] E. Jndividuality
;

I. Individua-

lita. — Ce mot n’est usuel que depuis

Leibniz (Eucken).

A, B, C, D, E. Caractère de ce qui

est individu à tous les sens de ce mot.

Individualité s’emploie même, au
sens général, d’une manière plus abs-

traite et plus large qo'individu. « Un
corps dont la substance est très résis-

tante... nous apparaît avec une forme
déterminée et invariable, c’est-à-dire

avec une individualité géométrique

constante... La constance de cette

individualité géométrique n’est absolue

dans aucun corps naturel, parce que
tout effort imprime quelque déforma-
tion aux plus résistants. Mais l’abstrac-

tion nous permet d’éliminer les éven-

tualités de ce genre et nous conduit à

la notion d’une figure solide (ou inva-

riable ou rigide).., La conservation de

l’individualité géométrique d’une figure

solide, considérée à l’étal de mouve-
ment, aussi bien qu’à celui de repos,

implique celle d’une individualité rela-

tive aussi bien déterminée, attachée à

chacune de ses parties ». Méray, Vom-

veaux éléments de géométrie, 1903,

ch. I, § 2 et G.

On remarquera que ce sens du mot
individualité ne retient qu’une partie

des éléments qui définissaient l’indi-

vidu au sens correspondant (sens A).

Sur Individualité.

Voici d’abord la distinction qui avait été proposée par l’auteur, dans la pre-

mière rédaction de l’article, entre individualité et personnalité : t !<> Vindividualité

est ce par quoi un individu diffère d’un autre et s’en distingue non pas seulement

d’une façon numérique, mais dans ses caractères et sa constitution; ainsi, pour
un être humain, l’âge, le sexe, la taille; les anomalies organiques; les goûts, les

dispositions, le degré de développement intellectuel; ce qu’il y a d’unique dans

sa mémoire et dans sa perception matérielles et affectives, etc.

« 2° La personnalité (ou personnalité morale)

,

c’est-à-dire le caractère qui le rend

propre à faire partie d’une même société spirituelle^ que les autres personnes;

ce caractère, quoique inégalement réalisé chez les différents individus, leur est au

contraire commun, et n’agit que dans la mesure de cette communauté.
« On le confond souvent avec l’individualité :

« 1® Parce que l’on admet en général cette thèse, chrétienne et kantienne, que
tous les individus, au sens E, qui composent l’espèce humaine, sont aussi, vir-

tuellement au moins, des personnes morales, jouissant d’une même raison, égale-

ment faites à l’image de Dieu, également appelées à faire partie d’un même règne

des fins;

« 20 Parce que la capacité et la volonté de juger par la raison et non par l’habi-

tude étant chose rare, on confond ceux qui s’écartent du conformisme et de la

banalité par caprice, par bizarrerie, par égoïsme, par esprit de contradiction,

avec ceux gui s’en écartent par l’anticipation d’un bien ou d’une vérité encore

peu connus, et par la volonté réfléchie d’agir et de penser rationnellement. Cette

1. La première rédaction portait, au lieu de « spirituelle *, les mots • morale et

juridique », ce qui était d’une part trop étroit, et de l’autre impropre, l’ordre juri-

dique ayant précisément pour raison d’être l’imperfection morale des individus, qu’il

tend à réformer et à corriger partiellement.
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Le caractère de donnée réelle et con-

crète finit ici par être entièrement éli-

miné au profit des caractères de

permanence, d’identité et d’unicité.

C’est l’inverse de ce qui a lieu pour le

mot individuel, au sens A.
F. Caractère de ce qui est individuel

au sens F
;
ensemble des caractères

propres qui distinguent un individu des

autres individus de la même espèce,

ou des autres membres de la même
société.

En particulier, quand il s’agit des

hommes, originalité, esprit de non-

conformisme; quelquefois, mais par

abus, personnalité morale. Voir Cri-

tique *,

G. Au sens concret, le mot se prend

même quelquefois pour individu. C’est

d’une mauvaise langue.

CRITIQUE

Tous les membres de la Société qui ont

pris part à la discussion, et les corres-

pondants qui nous ont écrit à ce sujet,

sont d’avis qu’il est très utile d’opposer

individualité à personnalité', mais ils se

partagent sur la question de savoir quel

contenu psychologique on doit donner à

cette opposition. On s’accorde en effet à

reconnaître que soit au sens B du mot
individu (élément logique indivisible),

soit au sens C (unité biologique), soit au

sens D (ensemble de particularités indi-

viduelles), soit même au sens A (réalité

donnée dans l’expérience), Yindividualité

n’a pas de valeur morale, ou n’a de
valeur morale que comme moyen d’autre

chose qu’elle-même, tandis que la per-

sonnalité est ce qui, dans l’homme, pos-

sède cette valeur morale intrinsèque, et

doit être objet de respect. Mais sur la

façon d’entendre cette personnalité, deux
opinions sont exprimées, dont on trou-

vera ci-dessous les raisons :

1“ La personnalité s’oppose à l’indivi-

dualité comme l’unité intérieure de la

conscience et de la réflexion à l’unité

extérieure qui ne vient que de l’organisme

et qui n’est que la résultante de forces

naturelles, l’effet de leur concours en un

dernière confusion est favorisé par le sens du mot -personnel, qui est malheu-
reusement très employé comme synonyme d’individuel, ou même d’égoïste. —
Voir en outre les équivoques signalées ci-dessus au mot individualisme*. »

M. Dwelshauvers a proposé au contraire la rédaction suivante :

« Psychologie. L’on a parfois opposé individu à personnalité (particulièrement

dans le rationalisme platonicien et dans la spéculation postkantienne) et c’est là

une opposition très féconde. On peut définir ces deux termes de la manière

suivante : On peut considérer l’être conscient comme dépendant de nombreuses
séries causales qui se croisent en quelque sorte en lui et dont l’ensemble s’im-

pose du dehors à lui. Il n’en est qu’un moment. Dans ce cas, on envisage l’être

conscient au point de vue de la sensibilité : c’est proprement dit, c’est-

à-dire l’être limité, débordé de toutes parts par une infinité d’actions qui s’exer-

cent sur lui et auxquelles il ne peut échapper. Or, il existe des données conscientes

correspondant à cet état. Maine de Biran les a décrites en maint endroit de ses

Pensées. Arraché à lui-même et à ses réflexions par la vie mondaine et la poli-

tique, il éprouve un sentiment de dispersion de soi : Vindividu apparaît, livré aux
multiples actions extérieures.

« On oppose à ce terme celui de personnalité : c’est l’être conscient dans son
unification intérieure, ayant le sentiment de sa concentration; on envisage ici le

moi en tant qu’il est esprit et unité. Cette terminologie trouve de nombreuses et

utiles applications; ainsi l’état des sentiments dans la connaissance du premier
genre chez Spinoza se rattache à l’inilividu, dans le troisième à la personnalité.»

M. R. Berthelot s’associe à ces observations.

« J’admets comme vous, écrit M. Parodi, la nécessité de distinguer soigneu-

sement les deux idées d’individualité et de personnalité; mais il me semble
impossible de définir la personnalité uniquement par l’aptitude à faire partie

d’une même société morale et juridique. On ne peut pas éliminer de la person-

LaLANDE. — VOCAB. PHIL. 24
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certain point. L’une est le rapport de
l’être à tout ce qui l’a causé, à tout ce

qui agit sur lui du dehors; l’autre est

son rapport à un idéal spirituel qu’il

conçoit et qu’il adopte pour sien. La
personnalité est donc, dans ce cas, un
caractère non moins unique que l’indivi-

dualité.

2° La personnalité est conçue comme
le développement, dans un sujet pensant

différent des autres par ses caractères, et

primitivement disposé à prendre pour

fin cette diversité, d’un moi susceptible

d’entrer en communauté consciente
d’idées, de sentiment et de volonté avec
d’autres esprits. Elle est donc la réalisa-

tion, chez des êtres primitivement divers,

de dispositions virtuellement universelles,

par où se substitue à l’antagonisme
affectif, intellectuel et moral, un accord
véritable, et non pas seulement un com-
promis et un équilibre comme dans l’orga-

nisation différenciée.

Rad. int. : Individuales.

nalité toute idée d’individualité; l’individualité m’y semble impliquée et enve-

loppée. Ce qui, à mon sens, fait la personnalité, c’est la conscience nette de soi

comme d’un être qui dure et qui s’attribue, à tort ou à raison, quelque identité;

la personnalité c’est une individualité qui se pense et se réfléchit. Comment
pourriez-vous expliquer autrement les expressions consacrées par l’usage :

maladies, dédoublement, de la personnalité^ On devrait dire, selon vos définitions, de

{'individualité. — Et c’est parce que la personne se connaît et se pense comme
personne qu’elle peut se considérer comme ayant des droits et des devoirs, c’est-

à-dire comme le même être qui a pris des engagements dans le passé, ou envers

qui on en a pris, et qui doit donc les tenir ou peut en exiger l’observation dans
l’avenir; et c’est [par là qu’elle peut entrer avec d’autres individus dans une
société morale ou juridique, à la condition que ceux-ci soient eux aussi capables

de se sentir soumis à des obligations et de s’y lier volontairement. Si la qualité

de personnes peut être commune à différents êtres, c’est justement parce qu’elle

implique que chacun d’eux est, se connaît et se veut comme individu, bien que
soumis à une loi commune .»

Enfin M. Blondel ajoute dans le même sens :

« La personne requiert, comme condition nécessaire encore que non suffisante,

l’individualité. La personnalité n’est pas uniquement constituée par un caractère

génériquement humain et par « la conscience de l’impersonnel ». Ou plutôt la

conscience même de l’impersonnel implique la réalité concrète, singulière, indivi-

duelle de l’agent. On n’est pas une personne sans être telle ou telle personne. »

J’accorde que l’individualité est impliquée dans la personnalité, telle que celle-

ci nous est présentée dans l’expérience psychologique. S’il s’agit de Vexistencc

individuelle, au sens A, la chose est très évidente. Mais s’il s’agit du caractère

d'individualité, aux sens C et D, il faut définir avec précision à quel titre elle y
est enveloppée, et quel rapport ces deux termes soutiennent l’un avec l’autre.

Pour le naturalisme évolutionniste, la personnne est le prolongement et pour
ainsi dire la perfection de l’individu. L’adaptation des relations internes et leur

intégration, qui définissent le progrès biologique, définissent aussi le progrès

intellectuel, moral et social. — Quoiqu’un grand nombre de psychologues

modernes adoptent cette vue, elle me paraît artificielle et fausse. Le vrai rapport

de la personnalité à l’individualité (si l’on entend respectivement par là ce qui,

dans la vie, a et n’a pas de valeur morale) me semble beaucoup plus complexe;

et surtout, elle comporte un antagonisme en même temps qu’une liaison. L’organi-

sation du type physiologique, fût-elle parfaite et consciente, tant qu’elle garderait

la même direction et la même fin, ne créerait aucune personnalité; au contraire,

quand celle-ci se développe, la vie organique s’en trouve refoulée, et même épuisée

à certains égards. Ce qui représenterait le mieux la dépendance de la personnalité

envers l’individualité (quoique l’image soit encore très imparfaite), ce serait le rap-
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Individuation . D . Individuation
;

E. Individuation; I. Individuazione.

(Terme scolastique, aujourd’hui peu

usité.) Réalisation de l’idée générale

dans tel individu. — Le principe d'indi-

viduation iprincipium individuationis

,

terme introduit dans la langue philoso-

phique par les traductions d’Avicenne,

d’après Eucken, p. 68
;
principium in-

dividiii, Leibniz : « De principio indivi-

diii », 1663), est ce qui fait qu’un être

possède non seulement un type spéci-

fique, mais une existence singulière,

concrète, déterminée dans le temps et

dans l’espace. « Principium individua-

tionis est id, per quod forma alicujus,

quæ per se non subsistebat, incipit

siibsistere in hoc vel illo. » Goclenius,

V® Individuatum, 232 B. Ce principe est

la matière, pour les choses sensibles,

selon saint Thomas d’AguiN; une déter-

mination ou « forme » spéciale appelée

port de l’argent aux besoins qu’il permet de satisfaire : il se dépense à mesure qu’il

sert; et si l’on vient aie prendre pour fin, cette finalité propre entrave les fins

auxquelles on aurait pu Remployer : l’avarice empêche de boire et de manger, de

même que le culte de l’individualité, sans plus, paralyse la vie supérieure de

l’esprit. Aussi, la dépendance de la personne envers l’individu est-elle condition-

nelle, comme la nécessité de gagner et de dépenser. A la limite, la personne aurait

digéré toute individualité : on discute pour savoir si Dieu est personnel, mais

ceux qui rapprochent le plus cette personnalité de celle de l’homme trouveraient

étrange et peut-être absurde de Rappeler un individu.

Pour la même raison, ce qu’il y a de plus caractéristique dans l’opposition du

personnel et de l’individuel me semble être la conscience que prend le moi, non

de son rapport à lui-même, mais de son rapport à ses semblables. D’abord, en ce

qui concerne l’individualité, le critérium que l’on propose est double : d’une part,

l’unité organique; de l’autre, le fait d’être une résultante; ces deux caractères

s’accordent mal. Le fait d’être un complexus d’effets, un nœud de phénomènes
engendrés suivant les lois de la nature, n’est-ce pas précisément le contraire d’une

« forte individualité »? Ce caractère ne se rencontre-t-il pas dans le moindre jeu

de lumière encore plus visiblement que dans un organisme animal? Il aurait bien

plutôt pour effet de nous dissoudre dans la trame infinie et continue des choses.

Il me semble tout au contraire que l’individualité est quelque chose de résiduel et

d’irrésoluble, l’expression la plus nette de ce qu’il y a d’inintelligible dans les

données sur lesquelles travaille la pensée. — Et d’un autre côté, conscience et

rapport à soi ne suffisent pas à la personnalité morale : leur exaltation la plus

intense n’aboutit parfois qu’à faire un fou. Il y faut de plus la raison, c’est-à-dire

la communauté dans la vie de l’esprit. Conscience et centralisation ne sont encore,

au point de vue normatif, que des moyens, et tirent toute leur valeur de la fin à

laquelle ils servent.

En effet ce qui est important ici, n’est pas l’état de l’être considéré, mais sa

tendance : tendance à la concentration sur soi-même, tendance à l’universalisation.

La vie organique a pour règle le maintien ou l’accroissement et la propagation

d’un type, tel qu’il est donné, avec ses différenciations caractéristiques. Dans leur

vie psychique, même très consciente et très organisée, la plupart des hommes
nous montrent une seconde édition de cette tendance organique et égocentrique :

voilà ce que je voudrais mettre en relief dans la définition de l’individualité psy-

chologique, par analogie avec l’usage logiq.ue et biologique de ce mot. Inverse-

ment on trouve chez eux une tendance contraire, quelquefois à l’état embryon-
naire, mais souvent très nette, parfois même remarquablement développée ;

tendance à Rétablissement d’une représentation objective des choses, d’une table

des valeurs communes; d’une volonté décentrée de ce que chaque individu se

ti’ouve être accidentellement, entre la naissance et la mort. C’est ce caractère
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Ecceité * selon Düns Scot, etc. — Scho-

PENHAUER a repris cette expression; il

l’applique au temps et à l’espace « mit-

telst welcher das dem Wesen und dem
Begriff nach Gleiche und Eine, doch

als Verschieden, als Vielheit neben und
nach einander erscheint : sie sind folg-

lich das principium individuationis ^ »

Die Welt, II, § 23.

REMARQUE

Le mot individuation et le verbe to indi-

viduate sont restés courants dans la langue

de la psychologie anglaise (spécialement

de la psychologie génétique) pour désigner

le progrès mental consistant à spécifier

un concept, à en restreindre l’extension

en le déterminant davantage, de telle

manière qu’il ne s’applique plus qu’à un
moindre nombre d’objets ou même à un
seul.

Rad. int. : Individuig.

Individuel. D. Individuelle eînzeln;

E. Individual] I. IndividwUe.

A, B, C, D, E. Qui appartient à Fin-

a. Trad. : «... grâce auxquels ce qui

dans son essence et son concept est sem-
blable et identique, apparaît cependant
comme divers, comme multiple, l’un à

côté de l’autre et l’un après l’autre : ils

sont donc le principe d'individuation. »

dividu, qui le constitue, ou qui le con-

cerne, à tous les sens correspondants

de ce mot. Cependant il faut noter

qu’au sens A, individuel est plus large

quHndividu, car il peut s’appliquer

même à quelque chose de transitoire,

ou qui n’a pas d’unité propre, comme
un phénomène, qui ne pourrait être

appelé individu.

F. Qui appartient en propre à l’indi-

vidu, ou qui concerne l’individu et lui

seul, en tant qu’il n’est pas semblable

aux autres. La « psychologie indivi-

duelle > (D. Individual psychologie) est

l’étude des différences psychiques entre

les divers esprits. (Voir les observa-

tions sur Individu et sur Individualité),

Rad. int. : Individual.

« Inducteur, induit. »

A. Logique. Voir Induction.

B. Psychologie. On entend par

inducteur., dans une association d’idées,

le terme qui sert de point de départ à

l’association; par induit^ celui auquel

cette association aboutit.

Induction. G. ’EuaywYv, L. Inductio;

D. Induction; E. Induction; I. Indu-

zione.

A. Inférence* conjecturale. — Ce

« public » qui fait d’eux des sujets capables de jugements moraux (qu’ils s’y con-

forment ou non), et qui par suite me paraît essentiel dans l’idée de personnalité.

Quant aux expressions : « Maladies, dédoublement de la personnalité », quoique

très usuelles, elles me paraissent assez impropres. L’adoption en a sans doute

été déterminée par des raisons de commodité et d’euphonie, peut-être aussi par

le désir de combattre, comme un préjugé, Fidée classique de Funité et de l’iden-

tité de l’âme. L’expression juste, dont la longueur et la lourdeur ne favorisaient

pas l’emploi, serait : « Maladies, dédoublement de Funité psychologique indivi-

duelle. » Mais d’ailleurs il arrive le plus souvent que ce sont aussi, par contre-

coup, des maladies de la personnalité. (A. L.)

Sur Induction. — H y a, ce semble, comme condition préalable de l’induction

discursive, qui est seule décrite en cet article, une induction immédiate qui n’a pas

besoin de cas réitérés ou de propositions multiples pour se constituer : elle saisit,

comme disaient les péripatéticiens, l’universel dans l’individu même. Et comment
ou pourqiioi? Parce que toute perception ou toute conception qui devient dis-

tincte et définissable, n’acquiert cette précision logique qu’autant que nous
réitérons par un signe et une représentation subjective la présentation initiale;

par là même toute notion refléchie, en tant qu’elle est virtuellement réitérable à

l’infini, implique un caractère d’universalité, une tendance spontanée à ériger en
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sens appartient aussi au verbe induire

^

surtout dans la langue courante. Mais

il est rare, pour l’un et l’autre mot,

dans la langue philosophique, sauf

dans le cas précis où cette inférence

conjecturale est en même temps induc-

tion au sens B. — (Voir J. S. Mill,

Logique, liv. Ill, ch. 2.)

B. Opération mentale qui consiste à

remonter d’un certain nombre de pro-

positions données, généralement singu-

lières ou spéciales, que nous appelle-

rons inductrices, à une proposition ou à

un petit nombre de propositions plus

générales
,

appelées induites
,

telles

qu’elles impliquent toutes les proposi-

tions inductrices. — Gf. Analyse, C.

1° induction formelle, ou induction

complète, est celle où la relation énoncée

par la proposition induite n’implique

rien de plus que ce qui est impliqué

par les propositions inductrices. Elle

consiste le plus généralement à énoncer

en une seule formule, relative à une

classe, ou à un ensemble, une propriété

qui a déjà été affirmée séparément de

chacun des termes qui composent cette

classe, ou des éléments qui constituent

règles fixes les rapports qui constituent nos perceptions et nos conceptions expli-

cites. Il ne faut pas laisser croire qu’il n’y a induction qu’où il y a plusieurs expé-

riences ou plusieurs propositions à confronter. (M. Blondel.)

Je crois qu’il faut distinguer à cet égard : 1° Le mouvement naturel de l’esprit

qui glisse spontanément du fait à la loi, c’est-à-dire qui accorde sans critique une

valeur universelle, au rapport sous lequel il s’est représenté un fait donné. Il y a

là une inférence conjecturale au sens A, la vraisemblance subjective d’une

conjecture étant susceptible de tous les degrés. — 2'^ L’opération réfléchie qui

donne lieu à cette remarque usuelle, mais souvent mal analysée, « qu’un seul

fait bien observé donne le droit d’induire ». Celle-ci n’est vraie que pour des cas

où l’on n’a qu’à trancher entre les deux membres d’une alternative, ou pour des

faits très spéciaux, résolubles en éléments connus, eux-mêmes élaborés déjà par

une induction discursive du type ordinaire. L’induction n’y porte donc pas pro-

prement sur le fait unique : celui-ci ne fait que fournir une donnée matérielle

laissée pour ainsi dire en blanc dans le raisonnement. — Quant au rôle de la pre-

mière de ces démarches intellectuelles dans notre assentiment scientifique, elle

rentre dans le problème du fondement psychologique de l’induction, tel qu’il est

défini ci-dessus. (A. L.).

MM. Eadamard, G. Milhaud, Winter, font observer que l’induction aristotéli-

cienne ne doit pas être considérée comme un genre dont l’induction mathématique
serait un cas spécial. (Telle est aussi l’opinion de M. Enriques, Problemi delta

scienza, p. 201, note; où il fait remonter à Maurolico, en 1550, la découverte de

ce type de raisonnement, d’après une communication de Vailati.)

L’induction rigoureuse ou complète pourrait donc comprendre trois espèces

distinctes : 1° Le syllogisme inductif des Analytiques, caractérisé par le fait que
la preuve est censée avoir été faite pour chacun des termes réunis ensuite dans

un seul concept (ce qui suppose ces termes en nombre fini)
;
2° la colligation par

observations réellement effectuées sur un ensemble d’éléments ordonnés, et dont

l’ordre intervient dans la démonstration, comme dans l’exemple du navigateur et

de Tîle; 3® l’induction mathématique où la preuve n’est pas antérieurement faite

pour chacun des éléments, mais où elle est seulement admise comme indubita-

blement possible. Elle comprendra elle-même deux formes, selon que les termes

élémentaires sur lesquels porte la démonstration ne dépendent pas l’un de l’autre

(par exemple lorsqu’on démontre une propriété sur une figure ou sur un nombre
déterminés,mais en faisant voir que l’opération pourrait se répéter surtout autre

nombre ou toute autre figure de la môme espèce), — ou dépendent l’un de l’autre

dans un ordre déterminé, en sorte que la démonstration de la propriété en ques-



INDUCTION 374

cet ensemble. Tel est le cas du syllo-

gisme inductif d’Aristote {Premiers Ana-
lytiques, II, 23) ;

tel est aussi le cas,

un peu différent, où l’énoncé diffère

dans sa forme logique de celui des

propositions inductrices, quoi qu’il

leur soit équivalent : c’est ainsi qu’on

établit par colligation qu’une terre

U est une île » si un navire qui en a

suivi la côte, toujours dans le même
sens, finit par se retrouver à son point

de départ J. S. Mill, Logique, III,

ch. 2).

Une autre forme d’induction com-
plète est ïinduction mntliématique : elle

consiste
,

une relation étant établie

pour un des termes d’une classe, à

étendre cette relation de proche en

proche, en vertu d’une implication

rigoureuse, à tous les autres termes

de cette classe (que le nombre de ces

termes soit ou non limité). Par exemple,

un théorème étant établi pourn=:l,
on montre que s’il est vrai de n — 1 il

est aussi vrai de n; et l’on en conclut

qu’il est vrai pour tous les nombres
entiers. (Voir Observations).

2° Uinduction au sens ordinaire, ou
induction amplifiante (à laquelle J. S.

Mill voudrait qu’on réservât exclusive-

ment le nom à'induction), est celle où la

relation formulée par la proposition

induite s’applique à tous les termes
d’une classe, en nombre fini ou indé-

fini, alors que cette relation n’a été

affirmée que de quelques-uns seule-

ment d’entre eux par les propositions

inductrices.

REMARQUES

1. L’induction formelle est un raisonne-
ment et constitue une preuve apodictique.
Si donc l’on entend par déduction, comme
le font en général les logiciens contempo-
rains, et comme nous l’avons fait ici,

toute opération qui consiste à passer
d’une ou de plusieurs propositions à une
proposition qui en est la conséquence
nécessaire en vertu de lois logiques, il

s’ensuit : 1® que l’induction complète est

une forme de la déduction; 2° que celle-

ci ne va pas toujours « du général au
particulier » (ou, pour parler plus exacte-

ment, du générique au spécial).

2. L’induction amplifiante n’est pas
une implication logique; car de ce que
quelques S sont P ou même que beau-
coup d’S sont P, il ne saurait suivre que
tous les S soient P. Elle n’en est pas

moins tenue, sans contestation, pour tout

à fait probante dans un certain nombre
de cas. Par suite, elle soulève trois pro-

blèmes connexes, ordinairement réunis

sous le nom de Problème du fondement de
l’induction :

a. Problème du fondement psychologique

de Vinduction : Etant donné que la plupart

des propositions que nous jugeons vraies

reposent sur des échantillons et des

exemples, d’où vient l’assentiment, parfois

si décidé, que nous leur accordons?
b. Problème de la légitimité de Vinduction’.

Dans quels cas et sous quelles conditions

une proposition induite peut-elle êlns

tenue pour vérifiée?

c. Prohlem - des p'nncipes de Vinduction :

Peut-on réunir tous les cas d’induction

légitime dans une règle logique, ou dans
un petit nombre de régies logiques, rigou-

reusement définies? — Cf. Fondement*.

Rad. int. : Indukt.

tionpour un des termes suppose la même démonstration déjà effectuée par tous

les termes antérieurs (par exemple dans le cas cité dans le texte ci-dessus). On
doit réserver, semble-t-il, à la dernière de ces formes le nom de raisonnement par

récurrence. (Voir Poincaré, La science et Vhypothèse ch. i; G. Milhaud, Le

rationnel, ch. iv.) — (A. L.).

Il y a lieu de remarquer que cette récurrence sert non seulement à démontrer,

mais aussi à définir. Voir Peano, Formulaire mathématique (1903), § 10, n® 3 :

« Soit S une classe, supposons que zéro appartienne à cette classe et que toutes

les fois qu’un individu appartient à cette classe, son suivant y appartienne aussi;

alors tous les nombres appartiennent à cette classe. On appelle principe d'induction

cette proposition, t Cf. Poincaré, La science et l'hypothèse, chap. i, § 3 ; « Définition

de l’addition » et Enriques, Problemi délia scienza, ch. iii, § 19 : « Fondamenti dell’

âritmetica. »
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« Induction psychomotrice ».

Ch. Féré a appelé ainsi (par analogie

avec le phénomène physique d’induc-

tion) le phénomène dont il donne
l’exemple suivant : « Si prenant un
sujet de ce genre (névropathe sugges-

tible) nous le prions de regarder avec

attention les mouvements de flexion

que nous faisons avec notre main, au

bout de quelques minutes il déclare

qu'il a la sensation que le même mou-
vement se fait dans sa propre main,

bien qu’elle soit complètement immo-
bile; et au bout de quelques instants

en effet sa main commence à exécu-

ter irrésistiblement des mouvements
rythmiques de flexion. Or si, au lieu

de laisser l’expérience en arriver à ce

point, on l’arrête au moment où le

sujet commence à avoir la sensation

du mouvement qui ne se fait pas

encore, au moment où le mouvement
est à l’état naissant, en lui plaçant un
dynamomètre dans la main, on cons-

tate que l’énergie de la pression a

augmenté d’un tiers ou de la moitié. »

Fi'iRÉ, Sensation et mouvement, p. 13-14.

« Ces faits, ajoute-t-il, nous paraissent

propres à montrer que l’énergie d’un

mouvement est en rapport avec Finten-

sité de la représentation mentale de ce

même mouvement. » Ibid. 14-15. —
Cf. Idées-forces.

Inertie. D. Tràgheit, Beharrungsver-

môgen; E. Inertia; I. Inerzia.

A. Sens général : absence d’initiativcc

paresse, résistance au mouvement.
« L’inertie mentale et la loi du moindre
effort », Feerero, Revue philosophique,

février 1894.

B. Physique. Ensemble de propriétés

des points matériels consistant :

1° En ce qu’un point libre de toute

liaison mécanique et ne subissant

aucune action conserve indéfiniment

la même vitesse en grandeur et en

direction (y compris le cas où cette

vitesse est nulle, c’est-à-dire où le

corps est au repos). On admet qu’il

existe un système de coordonnées tel

que tous les points matériels, rappor-

tés à ce système, soient doués d’inertie.

Cette condition se vérifie avec une
approximation grossière, mais prati-

quement suffisante, si l’on rapporte

les mouvements observés sur la surface

de la Terre à celle-ci, considérée

comme immobile; elle se vérifie avec

une approximation supérieure aux
erreurs d’observation si l’on rapporte

les mouvements à un trièdre ayant pour

sommet le centre du soleil, et dont les

arêtes soient dirigées vers des étoiles

fixes déterminées.

L’énoncé de cette propriété s’appelle

principe d'inertie.

Sur Inertie. — M. Pécaut estime que l’emploi de ce mot au sens B, 2°,

est incorrect et que, dans les textes cités, il est pris à tort pour masse. —
ilM. R. Berthelet et Winter font observer que cette acception tend au contraire

à se généraliser et que l’on nomme souvent inertie électrique, à l’exemple de Lodge,
la propriété que manifestent les phénomènes de self-induction. «La self-induction,

dit M. Poincaré, est une véritable inertie. » — « Ce que nous appelons masse ne
serait qu’une apparence : toute inertie serait d’origine électro-magnétique. » —
« Celte énergie ne peut donc qu'augmenter L'inertie de l’électron, etc. » La dyna-
mique de l'électron, Rev. gén. des sciences, 30 mai 1908. — Il est vrai que cet

usage du mot a été blâmé d’autre part par M. Dwelshauvers-Dery d’après qui

l’on ne devrait parler ni de « vaincre l’inertie » d’un corps, ni d’un accroissement de

l’inertie. « Des expressions, même reçues, comme celle-ci : L’inertie d’un corps
s’oppose à toute variation de sa vitesse, présentent le danger de laisser croire que
l’inerte est une force intime qui s’oppose à l’action de toute force motrice extérieure.

Il serait plus conforme àl’a.xiome fondamental de dire que cette incapacité appelée
inertie signifie que tout changement de mouvement est dû à une force motrice
extérieure, et que l’effet de cette force est exactement égal à sa cause. > La Masse
des corps est-elle variable'? Ibid., 15 nov. 1908.
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2° Ea ce que, lorsqu’un corps subit

l’action d’une force, l’accélération qu’il

en reçoit est inversement proportion-

nelle à un coefficient déterminé, va-

riable pour les différents corps, et

qu’on appelle sa masse. On appelle

quelquefois, en ce sens, force d'inertie

la force fictive qui, appliquée à un
corps en mouvement sous Faction

d’une force, est censée faire équilibre

à celle-ci; elle est par conséquent égale,

et de sens inverse, au produit de la

masse par l’accélération [m y). — Le
moment d'inertie d’un point matériel

assujetti à se mouvoir autour d’un axe

fixe de rotation est le produit de sa

masse par le carré de sa distance à cet

axe

CRITIQÜB

On ne fait entrer ordinairement que la

première de ces deux propriétés dans la

définition de finertie. Mais c’est à tort :

car si l’on consulte l’usage fait de ce terme

par les savants, on constate qu’il ne s’ap-

plique pas moins à la réponse variable

des différents corps à une même force

qu’à la propriété constante de conserver

la même vitesse. « Le quotient de la force

par l’accélération... est la véritable défi-

nition de la masse, qui mesure l’mertie du
corps. » Poincaré, Science et méthode,

p. 255. D’ailleurs ce sens complexe du mot
inertie est traditionnel; Leibniz dit de

même : « Nous remarquons dans la ma-
tière une qualité que quelques-uns ont

appelée Vinerüe naturelle par laquelle le

corps résiste en quelque façon au mouve-
ment; en sorte qu’il faut employer quel-

que force pour l’y mettre (faisant même
abstraction de la pesanteur) et qu’un

grand corps est plus difficilement ébranlé

qu’un petit corps. » Journal des Savante,

18 juin 1691. (Œuvres philosophiques,

édition Janet, II, 627, cf. p. 630.)

Rat. int. : Inertes.

Inférence, L. Illatio; D. Inferiren; E.

Inference, Illation; I. Inferenza, Illazione.

A. Toute opération par laquelle on

3~d

admet une proposition dont la vérité
n’est pas connue directement, en vertu
de sa liaison avec d’autres propositions
déjà tenues pour vraies.

Cette liaison peut être telle que la
proposition inférée soit jugée néces-
saire, ou seulement vraisemblable.
Inférence est ainsi le terme le plus
général, dont raisonnement, déduction,
induction, etc., sont des cas spéciaux.— D’autre part, ce mot ne s’emploie
pas quand il s’agit d’une simple impli-
cation logique, dégagée de toute asser-
tion sur la vérité ou fausseté des pro-
positions qui s’impliquent; il ne se dit

que du passage de propositions données
comme vraies ou comme fausses, à la

vérité ou à la fausseté de celles qui en
dépendent.

Inférence du particulier au particu-
lier (John S. Mill, Logique, liv. III,

ch. III, § 3) ou, pour mieux dire, du
singulier au singulier : celle qui con-
siste à conclure d’un fait à un autre
i’ait analogue.

Inférence immédiate, voir immédiat,
B. Proposition dont rasserlionrésuUe

d’une inférence au sens A.

Rad. int. : A. infer; B. Inferaj.

Inférieur. D. Niedriger; E. Lower;
I. Inferiore.

Terme très usité en philosophie,

mais très vague ; s’applique à tout ce

qui, comparé à quelque autre objet de
[xuisée de même nature, est apprécié
moins favorablement, u Selon l’excel-

lente définition d’Auguste Comte... le

matérialisme est la doctrine qui expli-

que le supérieur par l’inférieur... C’est

l’œuvre achevée qui explique l’ébauche,

le complet, le parfait qui explique l’in-

complet et l’imparfait, le supérieur qui

explique l’inférieur. Par suite, c’est l’es-

prit seul qui explique tout. » Ravais-

soN, Laphil. en France au XIX^s., p. 189.

Sur Inférieur. — Article complété d’après les observations de MM. J. Liachelior

et Drouin.
Ce terme impliquant un jugement de valeur ne devrait jamais être employé

pour caractériser des espèces ou des êtres scientifiquement considérés.

(L. Boisse.)
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Se dit spécialement :

10 d’une opération , d’une fonction

psychologique opposées à une opéra-

tion ou fonction plus complexe qui

suppose la première, la contient et y
ajoute un caractère nouveau.

2® de ce qui est considéré comme
moins avancé dans l’ordre de l’évolu-

tion (en tant que celle-ci consiste en

une différenciation croissante) : « Les

espèces inférieures; les sociétés infé-

rieures. »

3® en Logique, d’un terme moins

général qu’un autre.

Cf. Haut*, Observations,

Rad. int. : Infr.

In fieri, en devenir (D. Im Werden], en

voie de transformation. — Se dit de ce

dont la pensée enveloppe une altération

continue.

Les scolastiques disent dans le

même sens in via (Goclenius, V°, 226

B).

Infini. D. Unendlicli; E. Infinité]

I. Infiniîo.

Qui n’a pas de borne, soit en ce sens

qu’il est actuellement plus grand que

toute quantité donnée de même nature

[infini actuel)^ soit en ce sens qu’il pewt

devenir tel [infini potentiel). Ce mot,

employé seul, a toujours le premier

sens; le second appartient proprement
aux termes indéfini*., ou infiniment

grand. « Je ne me sers jamais du mot
d’infini pour signifier seulement n’avoir

point de fin, ce qui est négatif et à

quoi j’ai appliqué le mot d’indéfini,

mais pour signifier une chose réelle,

qui est incomparablement plus grande

que toutes celles qui ont quelque fin. »

Desgartes, Lettre à Clerselier^ Ad. et

Tann., V, 356.

Spécialement, un ensemble formé
d’unités distinctes est dit infiJii s’il est

« équivalent à une partie de lui-même »,

c’est-à-dire si l’on peut établir une
correspondance terme à terme, uni-

voque et réciproque, entre les unités

qui composent cet ensemble et celles

qui composent l’une de ses parties

(p. ex., entre la suite naturelle des

nombres et la suite des nombres
premiers, qui y est comprise). Les

« nombres infinis » ont aussi été définis

négativement : les nombres (cardinaux)

qui ne font pas partie de la suite ordi-

Sur Infini. — On confond généralement Vinfini relatif, c’est-à-dire ce qui n’a

aucune limite assignable, avec ïinfini absolu (que Cantor, Wundt, Lasswitz ont

appelé transfini), c’est-à-dire ce qui n’a aucune limite possible. Le premier exprime

une simple possibilité, le second exprime une effectivité complète, qui pourrait

se définir aussi : une totalité dans laquelle tous les degrés de diminution ou
d’augmentation sont donnés d’avance. Avec l’infini absolu nous sommes donc

hors du concept de grandeur; entre lui et l’infini relatif (infiniment grand, infini-

ment petit) il y a non une différence de quantité, mais de qualité. Voir Cantor,
ZurLehrevon Transfiniten, 1890; Wundt, Logik (1883), II, 127-128. — Le premier

s’appelle encore infini négatif, ou indéfini, le second infini positif ou illimité

[illimitato), traduction du mot Vnbegrenzt employé par Dühring dans sdi Natür-

liche Dialektik, 1865. — (C. Ranzoli).

Cf. la doctrine de Descartes sur la connaissance de l’infini : « La notion que
j’ai de Vinfini est en moi avant celle du fini, pour ce que, de cela seul que je con-

çois Vêtre ou ce qui est sans penser s’il est fini ou infini, c’est l’être infini que je

conçois; mais afin que je puisse concevoir un être fini, il faut que je retranche

quelque chose de cette notion générale de l’être, laquelle par conséquent doit

précéder. » Lettres, Ed. Adam et Tannery, t. V, p. 356. Ce passage fait suite à

celui que nous avons cité dans le texte de l’article. Ils nous ont été signalés par

M. le prof. Eucken.
Voirégalement tout l’ouvrage de M. Couturat, De Vinfini mathématique, Paris,

1896. — (A. L.).
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nale des nombres obtenus par l’addi-

tion successive de l’unité à elle-même.

Le « plus petit » de ces nombres est

« le nombre des nombres finis » que

Cantor a représenté par w et Wiii-

TEHEAD par ao. Voir Gouturat, De l'in-

fini mathématique, pp. 617-618; Les

principes des mathématiques, chap. ii, G.

Gf. Fini* et Indéfini*.

Rad. int. : Senfm {Boirac), Infinit.

Infiniment grand . D . Unendlich

gross; E. Infmitely great; I. înfinita-

mente grande.

Plus grand que toute quantité donnée.

— Ne se dit que des grandeurs consi-

dérées comme variables, et même plus

spécialement d’un nombre qui s’accroît

indéfiniment. — On ne dit pas usuelle-

ment de l’espace qu’il est « infini-

ment grand », mais qu’il est infini.

Infiniment petit, D. Unendlich klein
;

E. Inpmtely small, infinitésimal] 1. Infi-

nitésimale.

A. « On appelle quantité infiniment

petite, ou simplement infiniment petit,

toute grandeur variable dontla limite est

zéro. » Duhamel, Calcul infinitésimal,

liv. I, ch. Il, § 6. Voir Infinitésimal*.

B. Improprement, très petit. Se dit

souvent en ce sens des microrganismes.

Infinitésimal. L. Mod. Infinitesimus

(Leibniz); — D. A. Unendlich klein]

A. B. Infinitésimal...] E. Infinitésimal]

I. Infinitésimale.

A. Infiniment petit*, au sens A.
— L^infiniment grand a été appelé par

Leibniz infinituple [magniludines infini-

tuplae, opposé à magnitudines infinite-

ümae: Lettre au P. Des Bosses, Gerhardt,

II, 305; Janet, I, 455); mais ce terme

n’est pas entré dans l’usage.

B. Qui concerne les quantités infini-

tésimales. Le calcul infinitésimal est

l'algorithme inventé par Leibniz et

exposé dans sa Nova Methodus pro
maximis et minimis (1684); la Méthode
infinitésimale (Appell, Éléments d'ana-
lyse mathématique, ch. i) comprend
toutes les opérations mathématiques
qui ont pour objet d’établir des rela-

tions entre grandeurs finies par la

considération de quantités infinitési-

males : mesure des grandeurs finies

considérées comme limites; détermina-
tion des grandeurs finies considérées
comme rapport de deux quantités infi-

nitésimales (calcul des dérivées); déter-

mination des grandeurs finies consi-

dérées comme somme d’un nombre
infiniment grand de quantités infini-

ment petites (calcul intégral).

C. Par extension, mais impropre-
ment : ce qui est très petit (par rapport
aux grandeurs que nous considérons
habituellement).

Rad. int. : Infinitésimal.

Influence. D. Einfluss] E. Influence;

1. Infliienza. — « Anciennement, action

par laquelle s’écoule des astres un
huide qui est censé agir sur la destinée

des hommes. » Darm., Hatz., et

Thomas, sub v®.

A. Action d’une circonstance, d’une

chose ou d’une personne sur une autre,

au sens le plus vague de ce mot (voir

Acïion-C).Gr. Influx *.— Le mot influence

emporte presque toujours l’idée que
l’action dont il s’agit s’exerce d’une

façon graduelle, continue, presque in-,

sensible, et coopère avec d’autres causes

dans la production de ses effets. On dit'

en ce sens que ce qui agit exerce une,

influence. Le verbe correspondant est

influer [sur). *

Sur Influence. — M. J. Bachelier nous a signalé l’origine astrologique de ce

mot, et du mot ascendant, qui en est presque synonyme. Gelte origine en explique

l'import.

M. Boisse estime qu’il serait d’une bonne langue d’appeler exclusivement

influence, l’action d’une circonstance ou d’une chose sur une personne
;
ascendant,

l’action d’une personne sur une autre; empire, l’action de nous-mêmes sur nous-

mêmes.
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B. Spécialement, autorité de prestige

sur les idées ou sur la volonté d’autrui.

U Avoir de l’influence sur quelqu’un,

sur la marche d’une affaire (considérée

comme résultant de décisions volon-

taires).»— Absolument : « Avoir del’in-

ffuence, être influent» = avoir du crédit,

de l’ascendant; être écouté. — Le verbe

correspondant est influencer [act.].

C. Circonstance, chose ou personne

qui possède ou exerce une inOuence, à

l’un quelconque des deux sens précé-

dents.

Viad. int. A. B. InÜuenz; — C.

Influant.

<c Influs », L. Infliiæus; D. E. In-

fluxus; 1. Influsso.

Sens général : inlluence. — N’est plus

usité que dans quelques expressions

telles cpiHnflux nerveux (action qui se

propage le long d’un nerf) ou Influx phy-

sique [Influxus physicus, inffuence natu-

relle), dans la doctrine suivant laquelle

l’âme et le corps, considérés comme
deux substances hétérogènes, agissent

effectivement l’im sur l’autre. Elle a été

opposée à Vharmoniepréétablie* et à l’occa-

sio?za/is???e*, particulièrement dans les dis-

cussions philosophiques de la première,

moitié du xviii® siècle. (Voir VanBiéma
Martin Kniitzen et la critique de Vharmo-

nie préétablie. « Le premier de ces systè-

mesestceluid’in^w^'... par lequel onéta-

blit une influence réelle du corps sur

Tàme et de l’âme sur le corps... quoique

i’on convienne que la manière de cette

influence mutuelle nous est absolument
inconnue : il faut sans doute recourir

à la toute-puissance de Dieu... Ce sys-

tème paraît le plus conforme à la

vérité. K Euler, Lettres à une princesse

d'Allemagne, deuxième partie, lettreXîV.

Cf. Leibniz, Monadologie, 51 : « Une
monade créée ne saurait avoir d’influenco

physique sur l’intérieur de l’autre... Ce
n’est qu’une influence idéale. »

Inhérence, D. Inhârenz; E. Inhé-

rence', I. Inerenza.

A. Est inhérente à un sujet donné
toute détermination qui est affirmée de

ce sujet et qui n’a d’existence que par

lui (que cette détermination soit d’ail-

leurs constante ou accidentelle, propre

à ce sujet ou commune à lui et à d’au-

tres). « Wenn man nun diesem Realen

an der Substanz (den Accidenzen) ein

besonderes Dasein beilegt, z. E. der

Bewegung, als einem x\ccidenz der

Materie, so nennt man dieses Dasein

die Inhàrenz, zum Unterschiede vom
Dasein der Substanz, das man Subsistenz

nennt. Allein hieraus entspringen viele

Missdeutungen und es ist genauer und
richtiger geredet, wenn man das Acci-

denz nur durcii die Art, wie das Dasein

einer Substanz positiv bestimmt ist,

bezeichnet ®. » Kant, Raison pure, Ana-

logies de l’entendement; Kehrbach, 178.

— La même remarque se trouve déjà

chez Leiuniz, Lettres au P. Des Bosses,

XXL Erdm. 686 L
B. Est inhérente à un sujet donné

toute détermination, constante ou non,

qui constitue une manière d’être intrin-

sèque de ce sujet est non une relation

à quelque autre chose. « Moins grand

que Versailles n’est pas comme sain ou
agréable à habiter une manière d’être

inhérente à Fontainebleau. Si Versailles

était anéanti, et si Fontainebleau con-

tinuait à exister, Fontainebleau cesse-

rait d’être moins grand que Versailles

sans qu’il y eût pour cela rien de

changé en lui... Il conviendrait de dis-

tinguer ces deux genres de proposi-

tions en les appelant propositions d'in-

hérence et propositions de relation. »

J. Lachelier, Etudes sur le syllogisme,

p. 42, 44.

C. Est inhérent à un sujet donné tout

a. Traduction: « Lorsqu’on attribue une
existence séparée à ces déterminations

réelles de la substance (aux accidents),

par exemple au mouvement, en tant qu’ac-

cident de la matière, on appelle cette

existence inhérence

,

par opposition à

l’existence de la substance, qu’on nomme
subsistance. Mais delà naissent beaucoup
de malentendus et l’on parle avec plus

dejustesse et d’exactitude si l’on ne dési-

gne l’accident que comme la manière dont
l’existence d’une substance est déterminée
positivement. •
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ce qui lui est essentiel*, ou du moins
toute détermination, tout caractère qui

ne peut lui être enlevé. « Faiblesse

inhérente à la nature humaine; vice

inhérent au sujet d’un ouvrage, » Dic-

tionnaire de l'Académie, 7® éd., sub v®.

Rad. int. : Inher.

Inhibition, D. Hemrnung; E. Inhibi-

tion; 1. Inibizione.

Action d’arrêt; primitivement, action

exercée par un centre nerveux sur un
autre, et qui a pour résultat de dimi-

nuer ou de supprimer les effets produits

par la mise en jeu de celui-ci.

Par analogie, action d’un fait mental
qui empêche d’autres faits mentaux de

se produire ou d’arriver à la conscience.

M. Paulhan appelle loi d'inhibition sys-

tématique la loi suivante : « Tout phé-

nomène psychique tend à empêcher de

se produire, à empêcher de se déve-

lopper ou à faire disparaître les phéno-
mènes psychiques qui ne peuvent s’unir

à lui selon la loi de l’association systé-

matique, c’est-à-dire qui ne peuvent

s’unir avec lui pour une fin com-
mune. » {L'Activité mentale et les élé-

ments de l'esprit, livre II, Introduction,

p. 221).

Rad. int. : Inhib.

Inhibitoire, D. Hemmend; E. Inhibi-

tory; I. Inibitorio.

A. Sens général
:
qui constitue ou

qui exerce une inhibition *.

B. Spécialement (opposé à Dynamo-
gène*) : se dit des sensations, senti-

ments ou idées qui exercent une inhibi-

tion d’ensemble, qui diminuent le tonus
vital, et surtout le pouvoir moteur :

par exemple, la tristesse, certains sons
ou timbres désagréables, certaines
odeurs, etc.

Rad. int. : Inhibiv.

Inintelligible, D. A. ünverstàndlich;

B. Undenkbar; — E. Unintelligible

;

—
I. Inintelligibile.

A. Sens usuel. Impossible à com-
prendre, obscur, dépourvu de sens. (Ne

se dit que des manières de parler ou
d’écrire.)

B. Qui n’est pas intelligible*, au
sens A. — Cette acception est extrê-

mement rare en français.

Rad. int. : B. Ne intelektebl.

Injuste, voir Juste.

Inné, D. Angeboren; E. Innàte;

î. înnato.

Opposé à Acquis*.

Qui appartient à la nature d’un être

et n’est pas chez lui le résultat de ce

qu’il a éprouvé, fait ou perçu depuis sa

naissance. « Ex his aulem ideis aliæ

innatæ, aliæ adventiliæ, aliæ a me ipso

factæ mihi videntur; nam quod intel-

ligam quidsitres, quid sit veritas, quid

sil cogitatio, hæc non aliunde habere
videor quam ab ipsamet mea natura... »

Descartes, Méditations, III, § 8. Le
terme est ancien : Saint Thomas d’Aquin

se sert de l’expression scientia innata.

Sur Inintelligible.— M. Goblot propose d’entendre par là « ce qui ne satisfait

pas au principe de nécessité ». On l’opposerait ainsi à inconcevable (=« ce qui

ne satisfait pas au principe de contradiction »).

— La spécification proposée par M. Goblot est fort intéressante, et j’y adhé-

rerais volontiers. Peut-on cependant trancher par une définition la question de

savoir s’il n’y a pas d’intelligibilité, in phænomeno, en dehors de la nécessité?

(J. Lachelier.)
— Cette spécification aurait le défaut de supposer que le principe de nécessité

est identique au principe de causalité, qu’il est le principe d’intelligibilité univer-

selle, fondement de la science et principe de l’induction : ce sont là des thèses

très discutées. En outre, inintelligible, pris en ce sens ferait double emploi avec

empirique, au sens A. (C. Ranzoli.)

Sur Inné. — Critique ajoutée sur les indi' atioiis de M. J. Bachelier.
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ou connaturalis (Schutz, Thomas-Lexi-

kon, V® Scientia, p. 730).

CRITIQUE

Vinnéy chez Desgartes, comprend à la

fois ce que nous appelons faits de con-

science, d’expérience interne et ce que
nous appelons lois ou formes a priori de

la connaissance. Leibniz ne distinguait

pas encore non plus ces deux sortes de

données mentales. Voir Nouveaux Essais,

ÎI, 2 et Monadologie, § 30. Ces deux idées

doivent être aujourd’hui soigneusement

séparées; et cette distinction, qui porte

sur la différence entre l’ordre psycholo-

gique et l’ordre logique, ne doit pas être

elle-même confondue avec la distinction

des caractères immédiatement innés,

c’est-à-dire qui apparaissent dès la nais-

sance, et virtuellement innés, c’est-à-dire

qui ne se développent qu’ultérieurement.

Rad. int. : Inat.

Innéité, D. Angeborenheit; E. In-

neitij
;
I. Inneitd,

Caractère de ce qui est inné.

Innervation (Sensation d’). D. Inner-

vations-Empfindiing; E. Sensation ofin-

nervation; I. Senso d’innervazione.

Sensation accompagnant l’action ner-

veuse par laquelle un muscle est mis

en mouvement. L’existence de cette

sensation est très contestée.

Rad. int. : Innervaci.

Innovation, D. Neuerung
;
E. Innova-

tion; I. Innovazione.

Production de quelque chose de

nouveau. Terme particulièrement em-
ployé par V. Egger. (Voir dans la

Revue des cours et conférences,

année i901, les cours intitulés l’/nnora-

tion psychique.) — Cf. Imagination.

Inquiétude. D. Unruhe (voir Leibniz,

Nouv. Essais, II, 20, § 6); Unbehagen;
— E. A. Uneasiness; B. Restlesness; —
I. Inquiétudine

.

A. Terme employé par Leibniz et

parCosTE pour traduire le mot anglais

uneasiness, par lequel Locke caracté-

rise l’état affectif de gêne, de malaise

qu’il considère comme la cause déter-

minante de tout acte de volonté

[Essays, II, ch. xx et xxi). Cf. Leibniz,

Nouveaux Essais, Ibid., notamment xx,

§ 6 ;
xxi, § 29 et suiv.

CoNDiLLAC emploie ce mot en un sens

très voisin, mais plus étroit; il distin-

gue deux degrés de cet état, dont il

appelle le premier « malaise ou léger

mécontentement »; le second « inquié-

tude ou même tourment » s’il est très

intense. Traité des sensations, I, 3, § 2.

B. Ce mot est devenu très usuel

dans la morale et la psychologie con-

temporaines, mais avec un sens un peu
différent. 11 y désigne surtout une dis-

Sur Innervation. — On entend plus précisément par sensation d'innervation

la sensation de la quantité d’énergie nerveuse que nous dirigeons sur un muscle,

pour produire une contraction donnée. Ceux qui soutiennent l’existence de cette

sensation, distincte des sensations musculaires en retour, s’appuient spéciale-

ment sur cette considération : il est nécessaire que nous ayons conscience du
degré de la décharge nerveuse que nous lançons aux muscles pour produire la

force musculaire réellement correspondante à la résistance qui doit être surmontée.

Si le degré d’innervation ne correspondait pas à la résistance, l’action musculaire

serait ou excessive ou inefficace, comme si l’on voulait soulever uue bouteille

qu’on croit pleine d’eau et qui est pleine de mercure, ou vice versa. (C. Ranzoli.)

Sur Inquiétude. — Au .wii* siècle, inquiétude signifie dans le langage courant

Yimpossibilité de demeurer en repos. C’est le sens qu’il a chez Bossuet et chez Pascal.

Toute la théorie pascalienne du divertissement repose sur la constatation de notre

inquiétude native. Ce sens permet de passer naturellement au sens B : désir du
mieux, de l’au-delà. (F. Mentré.)

Toutefois le mol, au .xvii® siècle, passe encore pour rare et particulièrement

énergique : « L’inquiétude de son génie : trop de deux mots hardis. » Pascal,

Pensées. Ed. Brunschvicg, I, 59. (A. L.)
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position spontanée, plutôt active qu’ai-

tective, consistant à ne pas se conten-

ter de ce qui est, et à chercher toujours

au delà (in, nég., quies, acquiescere).

« Une inquiétude secrète lui donna le

tressaillement (à l’univers)...; ce qui

tait la vie est toujours une sortie brus-

que de l’apathie, un désir, un mouve-

ment dont personne n’a l’iniliative,

quelque chose qui dit : En avant!»

Renan, Dial phil., II, 53. — « Nous
dirons, en dépouillant les mots de

leur sens psychologique, en appelant

Idée une certaine assurance de îacile

intelligibilité et Ame une certaine in-

quiétude de vie qu’un invisible courant

porte la philosophie moderne à hausser

l’Ame au-dessus de l’Idée. » H. Berg-

son, Introduction à la Métaphysique,

Revue de Métaphysique, janvier 1903,

p. 31. Cf. encore Maeterlinck, L'inquié-

tude de notre morale, article recueilli à

la suite de l'Intelligence des fleurs, etc.

C. Au sens pathologique, trouble de

l’esprit soit intellectuel, soit affectif,

particulièrement fréquent et fondamen-

tal chez les obsédés. (Pierre Janet, Les

Obsessions et la Psychasténie, I, 301 sqq.)

CRITIQUE

Ce mot est pris en général en bonne
part chez les auteurs contemporains qui

l’emploient : l’usage fréquent et laudatif

qui en est fait se rattache à la prédomi-
nance des idées de progrès, d’évolution,

de volontarisme. — Il était déjà employé
par Malebp.anche, mais avec un caractère

défavorable : « Cette vaste capacité qu’a

la volonté pour tous les biens en général...

ne peut être remplie par toutes les

choses que l’esprit lui représente; et

cependant ce mouvement continuel que
Dieu lui imprime vers le bien ne peut
s’arrêter... Elle est donc toujours inquiète

parce qu’elle est portée à chercher ce

qu’elle ne peut jamais trouver... Nous
ferons voir dans ce chapitre que l’inquié-

tude de notre volonté est une des princi-

pales causes de l’ignorance où nous
sommes et des erreurs où nous tombons
sur une infinité de sujets... » Recherche de
la vérité, IV, chap. ii, §1.

Rad. int. : Malquietes.

Inséparable (Loi d’association).

John S. Mill appelle ainsi la propriété

qu’ont les phénomènes psychique^t
(selon Hume, Hartley, James Mill, etc.)

de se combiner si étroitement, par la

fréquence ou par la force do l’associa-
tion, qu’il devient impossible de les

séparer, et même qu’on arrive à pren-
dre le coinplexus ainsi formé pour un
phénomène psychique simple {Exam.en
de la philosophie de Iîa7niUon, ch. xiv :

« How Sir William Hamilton and
Mr. Mansel dispose of the law of insé-

parable association. » — La formule
qu’il en donne, d’après James MiLL(Ana-
lysis of the human rnind, 1, 68) est

celle-ci : « Where two or more ideas
hâve been often repeated together and
the association has become very strong,

they sometimes spring up in such close

a combination as not to be distingui-

shable »

^ Rad. int. : Ne separebl (asociad).

« Instabilité mentale ».

Ensemble de symptômes psychiques
consistant dans une variation exception-

nellement rapide et fréquente des dis-

positions intellectuelles et affectives

d’un sujet. L’usage de ce terme paraît

remonter à un article de M. Ribot,
L'anéantissement de la volonté, Revue
philosophique, février 1883. Il sert de
titre a une thèse de médecine de
M. Boulanger, 1892; et à une thèse de
philosophie de M. Duprat, 1898. Ce der-

nier fait de l’instabilité une propriété

londamentale des états psychiques :

« Aucun processus mental ne peut
s’effectuer normalement s’il n’existe

pas un principe directeur de l’évolution

mentale qui, par sa permanence, fasse

obstacle à l’instabilité naturelle de
l’esprit. » L’action de ce principe syn-

thétique, par ses différents degrés de
/force ou de faiblesse, déterminerait les

différents degrés de « continuité men-
tale ». Ibid., Introduction, 3-4.

Rad. int. : Nestabiles.

a. Trad. : « Quand deux ou plusieurs
idées ont été répétées souvent ensemble,
et que l’association est devenue très

forte, elles s’unissent quelquefois en une
combinaison si étroite qu’on ne peut plus

les distinguer. •
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Instance, L. Scol. Instantia, D.

A. Instanz; E. Instance; I. Istanza.

(De eva-caai;, opposition, objection,

rendu dans les traductions latines

d’ARiSTOTE par Inslantia : « "Evaxacriç ...

lcrxl Trpdxaatç 7rpoTa(7ôi èvavxi'a. » Premiers

I

Analytiques, II, 26; 69» 37).

A. Une objection ayant été faite, et

une réplique ayant été donnée à cette

objection, on appelle instance le nou-
vel argument qui suit cette réplique.

€ J’ai négligé de répondre au gros

livre A'instances que l’auteur des cin-

quièmes objections a produit contre

mes réponses... » Descartes, Lettre à

Clerselier, faisant suite aux réponses à

Gassendi (Ed. Ad. etTann., IX, 202).

Elle peut consister soit en une objec-

tion nouvelle, soit en une réfutation de la

réplique
;
dans ce cas elle prend aussi le

nom de duplique, mais ce dernier terme

est aujourd’hui tombé en désuétude.

B. Chez Bacon, les instances sont

les faits typiques qui servent d'exemple

(E. Instance) pour l’étude d’une pro-

priété générale {Praerogativæ instantia-

rum, Nov. Org., II, 21 et suiv.). Ce sens

du mot n’est pas douteux, bien qu’il

ait été contesté. Cf. De Augmentis, V,

2 : « Exempta sive instantias particu-

iares. >

Instantia crucis, voir Cruciale *.

Leibniz l’emploie dans ce même sens ;

< J’y pourrais répondre par Vinstance

des futurs contingents... mais j’aime

mieux satisfaire aux difficultés que de

les excuser par l’exemple de quelques
autres difficultés semblables. » Discours

de métaphysique, XIII.

Instant, D. Augenblich, Moment
;
E.

Moment, instant; I. Istante.

A. (Dans le langage courant.) Durée
très courte, que la conscience saisit

comme un tout.

B. Point déterminé et indivisible de
la durée, c II y a en lui (dans le temps)
une marque et une expression du dis-

tinct, à savoir l'instant, analogue de
l’unité, dont il diffère d’ailleurs au
plus haut point, car tandis que l’unité

est une partie du nombre, la limite

n’est pas une partie de la quan-

tité... L’instant appelle son opposé, le

laps de temps, sans lequel on ne saurait

le comprendre : les instants ne se suc-

cèdent qu’à la condition de se poser les

uns hors des autres, pour ainsi dire,

bref d’être séparés par des intervalles. »

Hamelin, Essai sur les éléments princi-

paux de la représentation, cf. I, § 3, pp.
52 et 54.

Rad. int. : Instant.

Instinct, D. Instinkt; E. Instinct;

I. Istinto.

A. Ensemble complexe de réactions

extérieures, déterminées, héréditaires,

communes à tous les individus d’une

même espèce, et adaptées à un but

dont l’être qui agit n’a généralement

pas conscience : nidification, poursuite

de la proie, mouvements de déiense, etc.

Romanes {L'évolution mentale chez les

animaux, ch. xii) a appelé instincts pri-

maires ceux qui résultent directement

de la structure primitive de l’être

vivant, ou qui ne sont dûs qu’à la

sélection; instincts secondaires, ceux

qui constituent un automatisme dérivé,

acquis par l’intermédiaire d’adaptations

intelligentes {lapsed intelligence).

L’instinct, psychologiquement consi-

déré, diffère de l'inclination* en ce que,

dans le premier cas, certains actes

eux-mêmes sont immédiatement sug-

gérés à l’être qui agit, sans qu’ils

apparaissent comme moyens en vue

d’une fin, tandis que dans le second,

ce à quoi tend l’inclination est connu,

mais les moyens de l’atteindre ne sont

pas donnés.

B. Toute activité (et spécialement

toute activité mentale) adaptée à un
but, qui entre en jeu spontanément,

sans résulter de l’expérience ni de

l’éducation, et sans exiger de réflexion.

Se dit en ce sens d’un don même tout

individuel, d’une faculté naturelle de

sentir et de deviner : « Avoir l’instinct

du rythme. » — « Il y en a qui par une
sorte d’instinct dont ils ignorent la

cause, décident de ce qui se présente à

eux et prennent toujours le bon parti. »

La Rochefoucauld, Réflexions, III, 5.

Voir Intelligence
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CRITIQUE

1. Ce mot se dit assez fréquemment
d’une inclination profonde et intense,

surtout si elle est innée : « Instinct de
conservation; instinct de domination. »

Ces expressions sont impropres.

2. Nous avons défini l’instinct au sens A,
un ensemble de réactions extérieures,

parce que, comme Ta fait remarquer avec

raison M. Dunan {Philosophie générale,

p. 304) il n’y a aucune diflerence de
nature entre ce qu’on appelle instinct et

ce que l’on appelle fonction physiolo-

gique, si ce n’est que le premier est

observable du dehors et que le second ne

l’est pas. En ce sens, instinct désigne

donc une classe de phénomènes sans

caractère distinctif intrinsèque.

3. Ce mot a été critiqué d’autre part

par M. Boiin {La naissaiice de Vintelligence,

ch. xxiii). Il estime que sous ce terme,

on réunit des phénomènes très , dispa-

rates, et que, par suite, l’opposition de

l’instinct à l’intelligence ne correspond à

aucune notion précise. 11 n’y a là, selon

lui, qu’une survivance de la théorie

fixiste des espèces, à laquelle il est

impossible de donner un sens défini dans

l’état actuel de la science. Il propose donc
de renoncer entièrement à ce mot, et il

en donne l’exemple dans l’ouvrage cité.

— Au contraire AI. Bergson, dans VÈvo-

lulion créatrice, a renouvelé l’opposition

traditionnelle de l’instinct et de l’intel-

ligence en les considérant comme deux
modes parallèles de connaissance et

d’action, qui se seraient différenciés en
s’adaptant, l’un à la vie, l'autre à l’emploi

des instruments inorganiques. Voir ch.ii,

notamment pages 179-193.

Rad. int. : Inslinkt.

Instruction, D. ünterricht
;
E. Educa-

tion-, Instruction; I. Instruzione.

A. Action de communiquer à quel-

qu’un des connaissances. — S’oppose

en français à éducation, qui s’applique

surtout au développement des habitudes

de conduite, du caractère et de la mora-
lité.

B. Ensemble de connaissances acqui-

ses par l’étude ou l’enseignement.

Rad. int. : Instrukt.

Instrumentale (cause), L.Scol. causa
instrumentalis.

Ce qui sert de moyen pour la produc-

tion d’un effet. Ce terme est aujour-
d’hui peu usité.

1. Intégration, math. D. Integriren,

Intégration; E. Intégration; I. Integra-

zione.

Opération qui consiste à déterminer
une grandeur en la considérant comme
limite d’une somme de quantités infi-

nitésimales* dont le nombre augmente
indéfiniment. Le signe de l’intégration

est f : somme).
Renouvier {Principes de la ISature,

ch. III, appendice c) étend ce terme
par analogie à la sommation de séries

convergentes infinies; mais malgré la

communauté du principe logique entre

les deux opérations, cet emploi du mot
est trop contraire à l’usage pour être

retenu.

On appelle aussi quelquefois impro-
prement Intégration, par analogie, la

vue de l’esprit qui considère synthé-

tiquement un nombre très grand, mais
fini, de termes ou d'actions élémen-
taires.

Rad. int. : Integralig.

2. IntégratioUjPiiYS. D. Yerkniipfung;

E. Intégration; I. Integrazione.

Terme particulièrement employé par
Spencer, qui entend par intégration :

l°le passage d’un état diffus impercep-

tible, h un état concentré, perceptible

[First Principles, § 94) ;
2® l’accroisse-

ment de matière d’uii système donné
[Ibid., § 95); 3° la diminution de mou-
vement interne d’un système mécanique
formé de plusieurs corps [Ibid., § 94,

96).

Le terme opposé est désintégration.

Cf. Evolution*.

Pour la critique de ces sens et l’im-

possibilité de les ramener à l’unité,

voir A. Lalande, la Dissolution opposée

à l'évolution, ch. i, § 4-6. Mais le mot a

été surtout employé métaphoriquement,
même par Spencer, pour désigner l’éta-

blissement d’une interdépendance* plus

étroite entre les parties d’un être vivant,

ou entre les membres d’une société.

Il se dit aussi de l’incorporation d’un

élément nouveau à un système psycho-
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logique antérieurement constitué (Cf.

Aperception au sens de Herbart et de

son école). Le verbe intégrer a fré-

quemment ce sens, qui se rattache à

l’idée physique définie ci-dessus au

n° 2.

Rad, int. : Integr.

Intellect, G. voûç; L. Intellectus]

D. Verstand {Intellect est pris par Kant
et par Scliopenhauer au sens général

d'intelligence A); — E. Under^tanding

,

Intellect; — I. Intelletto.

Synonyme d’entendement*, au sens B,
< Dans mon sens l’entendement répond

à ce qui chez les Latins est appelé

intellectus et l’exercice de cette faculté

s’appelle intellection, qui est une per-

ception distincte jointe à la faculté de

réfléchir, qui n’est pas dans les bêtes. >

Leibniz, Nouveaux Essais, II, 21, § 5.

Cependant, par un souvenir de la

langue du moyen âge, où intellectus

servait à traduire voüç dans toute sa

force, et s’opposait à ratio, faculté du
raisonnement discursif (voir Schütz,

Thomas-Lexikon V^s Intellectus et Ratio),

le mot intellect a gardé dans son import
quelque chose de plus métaphysique.

Entendement, chez les philosophes mo-
dernes, est surtout un terme psycho-

logique désignant un ensemble d’opé-

rations mentales; intellect a toujours

une valeur gnoséologique : il marque
la < faculté de connaître supérieure >

en tant qu’on l’oppose à la sensation

et à l’intuition. Ce mot tend d’ailleurs

à tomber en désuétude, si ce n’est

dans quelques expressions historiques,

notamment Intellect actif, quelquefois

Intellect agent {G. voû; Intel-

lectus agens), opposé à l'Intellect passif

(G. voü; 7:a6rjT;y.d;, L. Intellectus passi-

bilis). — Voir plus haut, Actif* {Intel-

lect) et Agent *.

Rad. int. : Intelekt.

Intellectualisme
,

D. Intellectualisa

mus; E. Intellectualisme; I. Intellelua-

lismo.

A. Doctrine selon laquelle tout ce

qui existe est réductible, du moins en

Son Intellect. Dans la langue de Dante, qui suit l’usage thomiste, intelelto et

intelettuale sont toujours pris au sens du grec voyç, et désignent la pensée sous

sa forme la plus haute. (R. Berthelot.)

Sur Intellectualisme. — Nous avions demandé, sur l’épreuve de cet article :

K A partir de quelle date trouve-t-on ce mot? » Nous avons eu les réponses
suivantes ; (Voir le Supplément,)

On le trouve dans Schelling, qui l’oppose à Maténalisme. Voir Sàmt. Werke,

IV, 309. (R. Eucken.)
On le trouve dans un passage où Walt Wiiitmann critique « l’intellectualisme

exsangue > [bloodless intellectualisme) d’Emerson. Le mot est pris dans un sens

très général, mais déjà défavorable, pour désigner l’abus des abstractions vagues.

(R. Berthelot.)

Je ne pourrais dire au juste à quelle date ce mot est entré dans l’usage, mais

il me semble l’avoir vu naître. (J. Lachelier.)

Je me rappelle avoir entendu Ollé-Laprune se servir de ce mot vers 1890,

dans une conversation. Il paraissait alors un néologisme. (L. Brunschvieg.)

Je me suis servi de ce mot depuis dix ou douze ans, mais sans savoir s’il

avait été antérieurement employé
: je me le reprochais d’abord, comme un néo-

logisme. (M. Blondel.)

Sans prétendre répondre précisément à la question posée, on peut rappeler que

Kant nomme le système de Leibniz « ein intellectuelles System der Welt »

[Critique de la Raison pure, Kehrbach, 245) et qu’il l’accuse d’avoir intellectualisé

les phénomènes ; « Leibniz intellectuirte die Erscheinungen, so wie Locke die

Verstandesbegriffe... sensificirt. » Ibid., 246. (Van Biéma.)

LaLAWDE. VoCAB. PHII- 25
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principe, à des éléments « intellec-

tuels ». c’est-à-dire à des idées (aux

différents sens de ce mol), à des vérités

et à des implications. Cette thèse, elle-

même, a été entendue de deux laçons

différentes :

1® l’étre est distinct de l’intelligence;

mais celle-ci peut en fournir une

image exacte et complète : c’est ainsi

par exemple que la pensée, chez

Descartes, saisit la substance étendue.
2° l’étre n’est pas autre chose que la

pensée. Voir Idéalisme*, A.
Le mot a été appliqué en ce sens à

beaucoup de doctrines (Descartes,

Spinoza, Leibniz, Wolff, Hegel, etc.)

mais presque toujours dans une inten-

tion péj orati ve.Voir ci-dessous, Cn^^gwe.

B. Toute doctrine selon laquelle on

ramène à des éléments intellectuels une
classe de faits considérés par la plu-

part des philosophes comme irréduc-

tibles à l’intelligence (soit au sens A,
soit au sens B de ce mot).

« Je combats une conception (du

dogme), dite intellectualiste, suivant

laquelle un dogme seraitdansson fond...

l’énoncé d’une thèse théorique et spécu-

lative, un objet de connaissance pure

et de simple contemplation intellec-

tuelle... » Le Roy, Dogme et critique,

p. lil.

En particulier, doctrine selon laquelle

les phénomènes affectifs ne sont que
les phénomènes intellectuels confus, ou
des résultantes du jeu des phénomènes
intellectuels; par exemple,chez Herbart.

G. Doctrine normative consistant à

estimer que les phénomènes actifs et

affectifs, tout en restant conçus comme
irréductibles, sont d^valeur secondaire,

et par suite doivent être subordonnés

aux phénomènes intellectuels, soit au
point de vue esthétique, soit au
point de vue moral, soit au point de

vue religieux. « Secundum se et siin-

pliciter, intellectus altior et nobilior

voluntate. » Saint Thomas d’Aquin,

Somme théoL, 1, qu. 82, 3. (Schiitz, v®).

— « Selon l’intellectualisme, la pensée

n’a pas d’autre œuvre à accomplir que

de se penser. Nous disons, quant à

nous, que la volonté a pour œuvre
unique de se vouloir. Mais vouloir la

volonté, c’est vouloir la pensée; c’est

penser. Nous ajoutons à rintellectua-

lisme, nous ne laissons rien échapper

de son contenu. » Hamelin, Essai sur

les éléments principaux de la représen-

tation, p. 430.

Critique. — Cet intellectualisme, par trop « simpliste » et exclusif, dont on
fait un grief philosophique, me paraît une chimère qui n’est ni le platonisme, ni

le spinozisme, ni le hégélianisme. La doctrine des grands intellectualistes ne
consiste pas à n’admettre que des éléments intellectuels, mais à soutenir que
l’intelligence et le réel sont inséparables au fond des choses et que dans l’homme
même, un élément intellectuel est inséparable de tout état ou acte de conscience.

Ainsi entendu l’intellectualisme n’exclut nullement, mais appelle le volonta-

risme. (A. Fouillée.)

En son sens fort et précis, il désigne ce me semble, la doctrine selon laquelle

Viritellectus (que saint Thomas distingue si radicalement de l&ratio) estlevraietle

seul captateur de l’être : videre est habere (Cf. la remarquable thèse de M. Rous-
sur VIntellectualisme de saintThomas). Et si on poussait cette thèse à l’absolu,

on aboutirait peut-être à dire que puisque l’être n’est que ce qui est vu et ce qui

est capté comme du dehors, par la simple intuition, sans aucun de ces secrets

d’intimité qui ne se livrent qu’à une sympathie aimante, c’est donc que selon l’ex-

pression de Hegel « l’idée est la plus haute, et vue de plus près la seule forme
sous laquelle l’Etre éternel et absolu puisse être saisi ». (M. Blondel.)

Le sens d’intellectualisme n’est péjoratif que dans la pensée de certains prag-
matistes, ennemis de la philosophie. L’intellectualisme est à ce point une attitude

légitime qu’il définit, croyons-nous, la pensée philosophique dans ce qu’elle a de
spécifique et d’essentiel. (L. Boisse.)
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Ce mot s’oppose dans les trois sens

à volontarisme* : 1° inintelligibilité

radicale du monde réel, dont l’essence

est grundlos, sans fondement logique,

étrangère, au moins en partie, au prin-

cipe de raison suffisante; — 2° indé-

pendance et même primauté de fait

des fonctions actives et affectives à

l’égard de l'intelligence
;
— 3" supério-

rité morale de l’action et du sentiment

sur la pensée réfléchie.

Il s’oppose aussi à pragmatisme *, ce

mot étant pris tantôt comme équiva-

lent, tantôt comme opposé à volonta-

risme, et désignant dans ce dernier cas

la doctrine d’après laquelle l’opposition

de l’activité et de l’intelligence est arti-

ficielle et verbale, la vraie réalité étant

à la fois l’une et l’autre : « Le morce-

lage de l’âme en facultés distinctes...

est le principe commun de l’intellectua-

lisme et du volontarisme, systèmes

antithétiques, je le veux bien, mais qui

ont même racine... Si je >'ejette égale-

ment ces deux systèmes, c’est que je

rejette le postulat dont ils dérivent

symétriquement. » Le Roy, Dogme et

critique, 127-128.

CRITIQUE

!. Ce terme est devenu très usuel dans
les discussions philosophiques contem-
poraines

;
il y a, presque toujours, un

sens péjoratif, apparenté à l’usage défa-

vorable qui a été fait aussi du mot Intel-

lectuel dans les discussions politiques.

L’un et l’autre impliquent d’ordinaire

le reproche de penser les choses

d’une façon verbale et superficielle, en

imposant à la réalité des cadres arti-

ficiels et rigides, qui la déforment en
prétendant la représenter; 2® le reproche

de sacrifier « la vie », c’est-à-dire la

prudence naturelle et la fécondité de
l’instinct, aux satisfactions de la pensée
critique, qui est une force d’arrêt, de des-

truction, et d’inhibition. 11 y aurait lieu

de dissocier ces deux points de vue :

ScnoPENiiAUER, par exemple, admet le

premier chef d’accusation (cf. ses attaques

contre la Vemunft, c’est-à-dire, selon

son vocabulaire, contre la faculté discur-

sive et conceptuelle qui s’oppose à l’intui-

tion); mais il voit au contraire dans la

puissance négative de la raison le prin-

cipe de la moralité et de l’affranchisse-

ment. — (Remarquer d’ailleurs que, chez

lui, le mot Intellekt est pris en un sens
très général, qui comprend à la fois

l’intuition et l’entendement
;

le chapi-
tre V des Suppléments a pour titre :

« Vom vernunftlosen Intellekt. »)

2. Il a été fait également un abus sin-
gulier de ce mot dans la discussion de
la théorie de W. James et de Lange sur
les émotions. Cette théorie paraissait
s’opposer, à la fois par son caractère
physiologique et par son caractère péri-

phérique, à celle de Herbart et de
Namlowsky, qui est purement psycholo-
gique, et qui ne supposerait, si on la

traduisait physiologiquement, que des
phénomènes du système nerveux central.

Mais d’autre part, cette dernière est ordi-
nairement appelée intellectualiste q.\i sens
B, et avec justesse, en tant que les états

affectifs y sont conçus comme résultant
du jeu des représentations; voir notam-
ment RiBOT,P.y?/c/îo/o5

'

2e des sentiments, pré-
face, où les deux théories sont appelées,
pour abréger, théorie intellectualiste et

théorie phijsiologique. — Il en est résulté
que plusieurs psychologues postérieurs
ont cru que ces deux mots s’opposaient
en eux-mêmes, et ont compris sous le

nom d'intellectualistes toutes les théories
de l’émotion qui ne font pas intervenir la

physiologie. Par exemple (entre plusieurs
autres) dans Sollier, Le mécanisme des
émotions, p. 236 : « Je ne suis certes pas
suspect d’être un intellectualiste et de
négliger le substratum nécessaire de toute
manifestation psychique, le cerveau ; mais
je dois reconnaître que la thèse intellec-

tualiste, etc. »

Cetusagene résulte qued’uneconfusion,
et les désignations qui l’ont provoquée
sont regrctla])les. La théorie de James et de
Lange devrait en effet être appelée intellec-

tualiste, elle aussi, au sens exact de ce mot,

puisque chez eux l’émotion n’a rien de
spécifique, mais n’est que la connaissance

confuse d’un ensemble de phénomènes
corporels. La véritable antithèse de l’intel-

lectualisme, dans la théorie des états affec-

tifs, serait la théorie qui les considère

comme des phénomènes originaux, irré-

ductibles à des perceptions, des idées ou
des jugements : par exemple celle de Bain

ou celle de Paülhan. Cf. la réfutation de

James dans VEssai d’ÜAMELiN, p. 439.

Rad. int. ; A. Inlelekteblism
;
B, G.

Intelektualism.

Intellectuel, D. Tntellectuell', E. Intel-

lectual; L Intellettuale.
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A. Adjectif correspondant à Enten-

^ dement et à Intellect. Le terme opposé
est alors tantôt sensible ou sensitif,

tantôt intuitif.

B. Adjectif correspondant à Intelli-

gence-A.. Le terme opposé est alors

soit actif, soit affectif.

C. Adjectif correspondant à Intelli-

gence-B. Le terme opposé est alors

intuitif.

Voir ces mots, et cf. Intellectualisme *.

Rad. int. : A, C. Intelektal; B. Inte-

ligal.

Intellectuelle (intuition), voir Intui-

tion *.

Intelligence, D. Intellect, Verstand;

quelquefois Intelligenz
;
— E. A. Intel-

ligence, ünderstandmg, Intellectual po-

wers',B. C. Intilligence, Understanding
;

D. Intelligence, cleverness] E. Appie-
hension; — I. Intelligenza.

A. Ensemble de toutes les fonctions

qui ont pour objet la connaissance, au
sens le plus large du mot (sensation,

association, mémoire, imagination,

entendement, raison, conscience). Ce
terme sert couramment à désigner

l’une des trois grandes classes (ou faces)

des phénomènes psychiques, les deux
autres étant celle des phénomènes affec-

tifs, et celle des phénomènes aclils ou
moteurs. — Voir le Supplément.

B. (Opposé à intuition* et à sensa-

tion *) : synonyme d'entendement *, con-

naissance conceptuelle et rationnelle.

« L’intelligence est caractérisée par la

puissance indéfinie de décomposer sui-

vant n’importe quelle loi et de recom-

Sur Intellectualisme et Intelligence. — Deux degrés dans l’anti-intellectua-

lisme. On peut les classer en songeant que les termes qui désignent les fonctions

psychologiques ont naturellement deux sens :

1° Un sens analytique et abstrait ; l’intelligence se définit, par opposition et

distinction, au moyen des caractères propres aux opérations intellectuelles; ces

opérations sont essentiellement déterminatives et par suite de tendance objective.

2° Un sens concret, dans lequel l’intelligence désigne simplement la présence

et l’importance d’un élément de détermination dans l’ensemble très complexe des

faits psychologiques que l’on peut considérer en même temps comme affectifs et

actifs.

Les critiques de l’intellectualisme attaquent d’abord et surtout les consé-

quences d’une transposition du sens 1 au sens 2, c’est-à-dire d’une tendance

d’esprit qui porte à identifier les caractères de détermination et d’objectivité avec

les caractères de réalité; et comme la détermination des pensées a elle-même
deux aspects, dans la détermination de forme ou d’extension, et dans la déter-

mination de fond ou de compréhension, on pourrait encore distinguer deux cas

dans cet Intellectualisme extrême, le premier seul étant un pur formalisme.

Un second degré, plus exceptionnel, dans l’anti-intellectualisme est celui qui

consiste à dénier à l’intelligence non seulement une valeur absolue, mais même
toute valeur relative, ou du moins toute valeur relative importante, c’est-à-dire à

soutenir que dans la pensée, les facultés de détermination s’exercent, d’une façon

purement arbitraire, sans aucun rapport possible avec la réalité ou du moins ne

sont qu’un auxiliaire, de rôle tout à fait subordonné, des fonctions de l’activité,

traduites dans la conscience par des états de sentiments. (M. Bernés.)

Sur Intelligence. — L’opposition d’intelligence à intuition me paraît regret-

table parce qu’elle est inconciliable avec l’expression : intuition intellectuelle. Or il

faut bien qu’on puisse exprimer l’idée d’intuition intellectuelle, fût-ce simplement
pour poser l’existence d’une telle intuition comme problème, ou même pour en

nier la possibilité. D’ailleurs ne pourrait-on considérer la confusion d'intelligence

et d'entendement comme une simple impropriété d’expression? (E. Van Biéma.j
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poser suivant ivimporte quel système. »

11. Bergson, L'Evolution créatrice,

p. 170. — Voir Raison*.

C. (Opposé à instinct *) : activité

volontaire, adaptation réfléchie de

moyens à des fins. « L’instinct achevé

est la faculté d’utiliser et même de

construire des instruments organisés;

rintelligence achevée est la faculté de

fabriquer et d’employer des instruments

inorganisés. » H. Bergson, L'Evolution

créatrice, p. lo2. Voir tout le chapitre ii

sur l’opposition de l’instinct et de l'in-

telligence, que l’auteur ramène d’ail-

leurs à la précédente.

D. (Opposé à inintelligence) : déve-

loppement d’esprit normal ou supérieur

à la mo3'enne.

E. (Opposé à invention *)
: faculté de

comprendre* facilement ce qui est

donné, soit dans les laits, soit dans les

idées d’autrui.

RE.MARQUE

L’adjectif correspondant aux sens A et

B est intellectuel', aux sens C, D, E, intel-

ligent.

Rad. int. ; A, B. Intelekt; C. D.
Inteligentes

;
E. Komprenives.

« Intelligibilité (Principe de l'uni-

verselle). »

Expression introduite par M. Fouil-

lée, dans son ouvrage : La philosophie

de Platon (1869), et devenue depuis

lors très usuelle dans le langage et

surtout dans l’enseignement philoso-

phique. « La foi commune, plus ou
moins consciente d’elle-môme, mais
présente chez tous (=chez les croyants,

les savants et les philosophes), est

donc la foi à la raison des choses et à
l’universelle intelligibilité. Nous croyons
tous que ce qui existe est réductible,

sinon pour nous, du moins en soi, aux
lois essentielles de la pensée. Lorsque
nous doutons, notre doute ne porte pas,

à vrai dire, sur l’intelligibilité de l’objet,

mais sur l’intelligence du sujet, sur la

puissance plus ou moins grande de nos
moyens de connaître... Ce principe de
la raison des choses, qui survit à tous

les système.=î, qui engendre leur variété

même du sein de son unité, qui sub-

siste malgré notre impuissance à expli-

quer les plus difficiles problèmes, et

qui constitue comme une métaphysique
universelle supérieure aux diverses

métaphysiques, comme une science

innée que ne peuvent détruire toutes

nos ignorances, qu’est-ce autre chose
que le principe même du platonisme?
Dire que tout a une raison intelligible,

que l’être soutient un rapport nécessaire

avec la pensée, c’est-à-dire, au sens le

plus large des termes, que chaque
chose a une Idée. » La philosophie de

Platon, tome II, 464-465.

Intelligible, G. voyito; (déjà opposé
par Plotin à vospoç, intellectuel)', L. In-

telUgibilis (Sénèque)
;
D. Intelligibel', E.

Intelligible
;

I. Intelligibile.

A. (Opposé à sensible). Qui ne peut
être connu que par l’intelligence (au
sens B), et non par les sens. Par suite

de la doctrine traditionnelle qui consi

dère les sens comme la source de l’illu-

sion, la réflexion conceptuelle et la

raison comme le principe de la connais-

sance vraie, intelligible est devenu, en
ce sens, synonyme de réel, d’existant

en soi dans l’ordre métaphysique.
« Monde intelligible

;
liberté intelligible. »

— « ...Aile solche Noumena, zusamm
dem Inbegriff derselben, einer intelli-

gibeln Welt, nichts als Vorstellungen
einer Aufgabe sind... deren Aufiôsung...

gânzlich unmôglich ist. d Kant, Pro-
légom., § 34. (Il oppose, dans une note

sur ce passage, intellectuel à intelligible,

mais, en fait, il ne s’est pas conformé
dans ses œuvres à la distinction indi-

quée.) — Voir le Supplément.
B. C. Qui peut être compris, soit au

sens A, soit au sens B du mot com-

prendre *.

Rad. int. : A. Inteligibl
;
B. Kom-

prenebl; C. Intelektebl.

Intensif, D. Intensiv; E. Intensive;

I. Intensivo.

a. Trad. : « Tous ces noumènes, ainsi

que l’idée de leur ensemble, le monde
intelligible, ne sont que les représenta-
tions d’un problème... dont la solution

est impossible. •
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A. Qui a une intensité*. — S’emploie

en particulier dans l’expression gran-

deur intensive (D. Intensive Grosse;

E. Intensive Magnitude; 1. Quantiid

intensivà) : on entend par là une qua-

lité ou propriété variable, dans laquelle

il est possible de distinguer des degrés

d’intensité.

B. Intense, et dont l’intensité résulte

d’un effort. (Ce sens est nouveau; il

nous paraît être d’une mauvaise langue.)

Rad. int. : A. Intenses.

Intensîon, E. Intension.

Synonyme de compréhension^ presque
entièrement tombé en désuétude en

français.

« La manière vulgaire d’énoncer [les

syllogismes] regarde plutôt les indi-

vidus, mais celle d’Aristote a plus

d’égard aux idées ou universaux...

L’animal comprend plus d’individus

que l’homme, mais l’homme comprend
plus d’idées ou de formalités; l’un a

plus d’exemple, l’autre plus de degrés

de réalité; l’un a plus d’extension,

l’autre plus d’intension. » Leibniz,

Nouveaux Essais^ IV, ch. 17, § 8.

Chez quelques logiciens contempo-
rains, notamment chez Keynes {Formai

LogiCy 3® éd., chap. ii, § 16), ce terme

sert à désigner, au sens le plus large,

l’ensemble des caractères représentés

par un terme général. Cette intension

peut être comprise de trois façons

différentes :

1® L’ensemble des caractères consi-

dérés comme essentiels à une classe et

comme constituant la définition du
terme qui la désigne. En ce sens Vin-

tension d’un terme dépend évidemment
de conventions faites à son sujet.

2® Certains caractères qui, essentiels

ou non, sont habituellement suggérés

à l’esprit par le terme considéré, et qui

servent pratiquement à reconnaître un
objet comme appartenant à cette classe.

En ce sens, Vinte7ision est subjective et

variable.

3® L’ensemble de tous les caractères,

pensés ou non, compris ou non dans

la définition, mais qui appartiennent à

l'ensemble des individus auxquels s’ap-

plique le nom considéré.

Il propose d’attribuer au premier de

ces sens le terme connotation
;

au

second, moins important en logique,

l’expression intension subjective; et au

troisième le terme compréhension. Ainsi

connotation s’appliquerait surtout au

mot, intension subjective à la représen-

tation qui en est le correspondant

mental, et co.mpréhension à la chose

objectivement considérée. -

Intensité, D. Intensitât; E. Intensity;

1. Intensité.

A. Caractère de ce qui admet des

états de plus ou de moins, mais de

telle sorte que la différence de deux de

ces états ne soit pas elle-même un

degré de ce qui est ainsi susceptible

d’augmentation et de diminulioii
: p.

ex., un sentiment de crainte peut dimi-

nuer ou s’accroître; mais la différence

entre une crainte légèie et une crainte

plus forte n’est pas un degré de crainte

qui puisse être comparé aux autres,

comme la différence de deux longueurs

ou de deux nombres est une longueur

ou un nombre ayant sa place sur

l’échelle des grandeurs de la même
espèce. — L’adjectif correspondant est

intensif*.

Quelques philosophes (Bergson, Müns-

TERBERG, ctc.) admettent qu’il n’existe

rien dont la variation réponde à cette

définition, et que partout où le sens

commun admet des degrés d’intensité,

le plus et le moins ne sont jugés tels

que par association avec une variation

extensive, liée de quelque façon à la

variation qualitative dont il s’agit.

La thèse opposée est défendue par

VomuÂE^Evolutionnismedcsi'iées-forces,

liv. I, ch. I, et Psychologie des idées-forces^

t. I, ch. I, § 2, où il soutient que tout

acte ou état de conscience est essen-

Sur Intensité. — Article remanié conformément aux observations de

MM. A. Fouillée et Drouin.
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tiellement dooé d’un degré d’intensité

irréductible soit à l’étendue, soit à la

qualité, bien qu’il soit toujours accom-

pagné de variations extensives et qua-

litatives.

B. Haut degré d’intensité. L’adjectif

correspondant est intense.

Rad. int. : A. Intenses; B. Intens.

I. Intention, L. Scol. Intentio {de

tendere).

Vintenîîo, dans le langage des sco-

lastiques, est : 1° l’application de l’esprit

à un objet de connaissance, « actus

mentis quo tendit in objectum »

(
= intentio formaiis); 2® le contenu

même de pensée auquel l’esprit s’ap-

plique, « objectum in quod » (
= in-

tentio objectiva).

Ce terme, dans le langage philoso-

phique français, est aujourd’hui tombé

en désuétude, sauf pour la distinction

historique des premières intentions et

des secondes intentions. Vintentio prima

{formaiis) est « actus intellectus direc-

tus, id est quo objectum suum perci-

pit directe », par exemple la perception

d’un homme, la pensée d’une classe

d’êtres, en tant que l’une et l’autre se

forment spontanément dans l’esprit,

sans réllexion sur sa propre activité;

Vintentio secunda [formaiis) est « actus

intellectus rellexus, id ^st quo aliquid

per reflexionem cognoscimus », autre-

ment dit la pensée, non de l’objet, mais
de l’intention première qui s’y applique.

la réflexion sur l’objet de pensée en
tant que pensé. L’intention seconde a

donc toujours pour objet un Ens
rationis. — Vintentio prima [objectiva]

est l’objet ou l’étre même auquel nous
pensons; la secunda intentio [objectiva^

est « omneid, quod per actum reflexum
intellectus cognoscitur, sive sit ipsa

actio intellectus, sive potentia, sive ea
quae conveniunt rebus pro ut sunt in

subjecto objective. » C’est donc soit la

pensée de l’acte par lequel nous pen-
sons quelque chose, soit celle de notre

faculté de le connaître, soit celle des

déterminations de cet objet de pensée,

considérées en tant que caractères

logiques, etc. — (D’après Gocleniüs,

Intention, 253 A, B; — et HüGON,
Cursus philosophiæ thomisticæ, I, Lo-
gica, p. 33).

Les espèces intentionnelles [species

intentionales) sont les espèces * sensibles.

Voir ce mot.

2. Intention (même étymologie),

D.Absicht; E. Intention; I. Intenzione.

A. Le fait de se proposer un certain

but : 1° par opposition aux efforts qu’on

fera pour atteindre ce but. « L’enfer

est pavé de bonnes intentions. » 2° Par

opposition aux résultats effectifs de

l’action, ou à son caractère matériel.

« La doctrine de la direction d'inten-

tion ». — Voir le Supplément.

B. Ce but lui-même.

Le <f problème de l'intention s est la

Sur Intention, 1 . — En Allemagne, les termes intention et intentional sont

encore très employés par les philosophes qui se rattachent à Brentano. (E. Hus^
serl.)

Voir notamment Husserl, Logische üntersuchungen II, 346 etsuiv.

Sur Intention, 2. — Dans la morale formelle, l’intention n’est pas définie pa
le but, mais par la conformité à la loi. Cette conformité est bien un but, si l’on

veut, mais il n’en reste pas moins nécessaire de distinguer l’intention en tant

que volonté de suivre une règle, et l’intention, en tant que volonté d'atteindre une

fin. (M. Drouin.)

N’y a-t-il qu’un « problème de l’intention >? N’esl-ce pas un problème de l’in-

tention encore, que le problème de savoir si la fin justifie les moyens, et dans

quelle mesure elle les justifie? (A. Landry.) — H y a là sans doute un problème

relatif à l’intention; mais ce n’est pas ce qu’on entend quand on parle, sausplus,

du « problème de l’intention ».
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question de savoir si pour juger de la

valeur morale d’un acte il doit être

tenu compte exclusivement de l'inten-

tion qui l’a dicté (morale purement
formelle*)^ ou s’il doit être également

tenu compte des effets produits par cet

acte, et de son caractère spécifique.

Rad. int. : Intenc.

« Interdépendance ».

Dépendance réciproque. — Voir aux
observations la discussion sur ce

mot.

Intérêt, D. Interesse; E. Interest;

1. Interesse.

Objectivement :

A. Ce qui importe réellement (in-

terest) à un agent déterminé; ce qui

lui est avantageux, qu’il le sache ou
non. « Avoir un grand intérêt à quel-

que chose; m.éconnaître ses véritables

intérêts. » Les verbes correspondants

sont intéresser, s’il s’agit de ce qui im-

porte; être intéressé à... s’il s’agit de

celui pour qui existe cet intérêt.

En ce sens, la morale de Vintérét ou de

Sur Interdépendance.

La première rédaction de cet article était ainsi conçue : « Nous proposons
d’appeler ainsi la solidarité du type organique, reposant sur la différenciation

des fonctions et la division du travail, telle qu’elle existe par exemple entre les

organes dans un corps vivant, ou entre les divers agents de la vie économique
dans une société.

« Ilest utile, en effet, d’adopter un terme précis pour distinguer cette espèce de

relation des autres formes de solidarité*, telles que sont par exemple la solida-

rité économique des travailleurs d’une même profession, la solidarité spirituelle

des membres d’une même communauté morale ou religieuse, etc. »

Ce terme a été l’objet d’une discussion à la séance du 1®'' juillet 1909 :

M. Drouin : « Rien dans la forme de ce mot ne suggère cette nuance spéciale.

Ne vaut-il pas mieux le laisser disponible pour désigner la solidarité en général,

comme fait ou comme loi naturelle, chaque fois qu’on veut écarter les apprécia-

tions de valeur, la signification morale dont le mot solidarité s’est chargé peu à

peu, et ne se dégagera pas? »

M. Brunschvicg se rallie à celte opinion.

M. J. Lachelier : « Je reconnais avec vous que le mot solidarité est équivoque;

et je crois, notamment, qu’il serait très utile d’avoir, comme vous le proposez, un
terme spécial pour désigner la dépendance réciproque des membres et de l’estomac,

la solidarité organique qui résulte de la division du travail dans l’individu et dans

la société. {Assentiment unanime.) Mais je ne voudrais pas que la Société de philo-

sophie adoptât pour cet usage le mot d'interdépendance : par lui-même, ce mot
n’évoque pas naturellement l’idée dont il s’agit, plutôt que celle de toute autre

forme de solidarité. Il éveillerait plutôt l’idée d’une liaison mécanique. »

M. A. Lalande : « Il me paraît avoir ceci de caractéristique qu’il marque une

dépendance, c’est-à-dire une hétéronomie, une contrainte externe. La solidarité

scientifique, artistique, morale, quand elle est ce qu’elle doit être, n’apporte

aucune restriction, aucune entrave à notre liberté. Elle en est même plutôt la

condition. On la veut plus qu’on ne la subit, au moins à partir d’un certain degré

de conscience et de culture. La différenciation organique, en tant qu’elle nous

rend les autres nécessaires, est au contraire un état de fait, cause de crises et de

luttes dans la vie matérielle, obstacle et danger pour la vie de l’esprit. Elle nous

met, à l’égard de nos semblables, dans un état de dépendance et de besoin, non

de plénitude et de liberté : telle est la dépendance réciproque du consommateur et

du fournisseur, de l’ouvrier et du patron, etc. Le sophisme consiste à l’idéaliser

(comme Sully Prudhomme dans son célèbre sonnet) en négligeant le caractère

réel de lutte et d’exploitation qu’elle présente. »
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Vintérêt lien entendu est la même chose

que la morale utilitaire *.

L'intérêt général est proprement l’en-

semble des intérêts communs aux dilîé-

rents individus qui composent une so-

ciété; Vintérêt public, l’ensemble des

intérêts de cette société en tant que

telle. — Ces deux expressions sont très

souvent confondues, mais à tort : on ne

peut identifier a priori ces deux con-

cepts, à moins de postuler que la

société n’est rien de plus que la juxta-

position des êtres qui la composent, ce

qui reste évidemment à démontrer.

Subjeclivement :

E. Caractère de ce qui provoque,

dans un esprit déterminé, un état d’ac-

tivité mentale facile et agréable, une

attention spontanée. « (Avoir de l’inté-

rêt (= intéresser, être intéressant); l’in-

térêt d’un spectacle, d’une lecture. »

La doctrine de l'intérêt, au point de

vue pédagogique, est celle qui prend

pour règle de n’enseigner les choses que

dans la mesure où l’enfant désire

spontanément les apprendre. (Cf. Rous-

seau, Emile, livre lli.)

C. L’état d'activité mentale provoqué

par ce qui a de Vintérêt au sens B.

M Prendre intérêt à quelque chose;

éveiller l’intérêt. »

D. A l'égard des personnes, bienveil-

lance, sympathie. « Porter intérêt à

quelqu’un. »

Le verbe correspondant est, dans ces

deux cas, s'intéresser (à quelque chose

ou à quelqu’un).

CRITIQUE

L’intérêt, au sens A, est une des notions

fondamentales nécessaires à l’étude de
l’activité humaine, et des jugements de
valeur. Un grand nombre de discussions

philosophiques viennent aboutir à une
opposition sur P « importance » relative

des « intérêts » qui sont en jeu.

Mais cette notion enveloppe deux équi-

voques graves: 1° celle de Vintéy'ét réel,

au sens A; de ce même intérêt, en tant

qu’il est connu', enfin de l’intérêt affectif,

au sens B. Il a été souvent remarqué par

les moralistes que l’intérêt réel, même
bien connu in abstracto, ne s’identifiaitpas

ou s’identifiait très lentement avec l’inté-

rêt spontané; — 2° celle de l’intérêt indi-

viduel et de l’intérêt collectif.

Ce terme est donc très équivoque, et

demande a être précisé avec soin dans
chaque cas particulier.

Rad. int. : A. Interest; B. Interes;

C. Interesij
;
D. Bonvol.

Intérieur et Interne, D. Inner

E. Internai; I. Interna

.

Voir Externe*.

Rad. int. : Intern [Boirac).

Intime
,
D. A. Innern ;'B. Innig; — E

.

A. Internai; B. Inmost; — I. Intimo.

[Intimus est le superlatif dont Interior

est le comparatif. L’idée générale est

donc : ce qui est le plus intérieur, aux

différents sens de ce mot.)

A. Intérieur (au sens où ce mot
s’oppose à public, extérieur, manifesté).

Est intime ce qui est fermé, inacces-

sible à la foule, réservé; par suite, ce

qui est individuel, connu du sujet seul,

soit accidentellement, soit essentielle-

ment et par nature.

Sens intime (D. Innere Wahrnehmung)
a été empioj'é par Maine de Biran et

par la plupart des éclectiques comme
synonyme de conscience *, au sens A.
c On comprend, sous le nom de sens,

deux sortes de fonctions intellectuelles :

le sens intime ou conscience qui ne

Sur Intime. — Il me semble que tous ces abus résultent d’applications plus ou
moins heureuses du mot intime, mais non d’une dualié primitive de sens. — L'ex-

pression « sens intime » n’a de mauvais que la demi-assimilation de la conscience

aux sens proprement dits. Il n’y aurait eu là-dedans rien de faux ni de contes-

table si les éclectiques avaient vu dans la personne humaine, le fait même de

dire moi, et dans la volonté, l’action même de vouloir : car c’est cela, et cela

seulement que nous donne le sens intime. C’est bien ainsi que l’entendait primi-

tivement Maine de Biran : son substantialisme est venu plus lard et a été une
déviation. (J. Lachelier.)
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répond à aucun organe déterminé, et

les sens extérieurs... > Em. Saisset,

dans le Dict. de Franck, v* Sens, 1581

B. — c Le caractère essentiel des phé-

nomènes psychologiques est de ne pou-

voir pas se produire sans être accom-
pagnés d’un sentiment intérieur immé-
diat qui nous les fait percevoir;... on a

donné le nom de sens intime k ce sens

qui accompagne tous les autres; les

scolastiques l’appelaient synesthèse. »

Paul Janet, Traité élém. de philosophie,

Psychologie, ch. ii, § 48. Cette expres-

sion est aujourd’hui presque complète-

ment tombée en désuétude.

B. Intérieur (au sens où ce mot
s’oppose à superficiel); profond; qui

tient à l’essence de l’être dont il s’agit;

qui en pénètre toutes les parties.

« Connaissance intime d’une question,

d’un auteur. * — « Union intime de

deux corps, de deux qualités. »— c Con-

viction intime. » — c Ce sens de

l’elfort est tellement intime et si pro-

fondément habituel... qu’il s’obscurcit

et s’elTace presque... » Maine de Biran,

Aperception immédiate, 2® partie, § 2.

CRITIQUE

Ce terme est dangereux en raison de sa

double signification; d’autant plus que
les deux sens convenant à la fois à bien

des choses, on les confond presque tou-

jours dans r « import » de ce mot. Inii-

miié s’applique aussi bien au caractère

propre d’un pelit cercle fermé qu’à la

pénétration réelle et à l’union intérieure

des esprits. Une « lettre intime » est

d’abord ce qui s’oppose, même légalement,

à un écrit public; et, comme telle, peu

importe qu’elle consiste en propos insi-

gnifiants, ou même en plaisanteries. Mais

on peut entendre aussi par là une lettre

qui exprime le sentiment ou la pensée

« intimes » de son auteur, c’est-à-dire le

fond de son caractère ou de son opinion.

Aussi ce terme favorise-t-il grandement
la confusion de ce qui est subjectif, indi-

viduel, privé, avec ce qui est solide, pro-

fond, essentiel. En invoquant le « sens

intime », les éclectiques prétendaient

assurer le bénéfice d’une évidence immé-
diate à des thèses en réalité très contes-

tables comme l’unité substantielle de la

personne humaine, ou l’existence d’une

cause simple qui se manifeste par les

voûtions sans s’y dépenser, etc. C’est

ainsi que Maine de Biran écrit : « L’auto-
rité du sens intime est pour ceux qui sou-
tiennent la réalité objective des qualités
premières... » Uaperception immédiate,
2® partie, § 4. Voir Conscience (Critique)

et la discussion sur Immédiat *. Les con-
fusions qui résultent de cet usage et de
ce genre d’argument ont grandement con-
tribué (outre l’impropriété du mot sens)

à faire tomber en discrédit l’expression

sens intime.

Mais si l’équivoque cachée dans cette

forme de langage est actuellement bien
démasquée, il en est une autre qui reste

courante. Elle se rencontre surtout dans
les jugements d’appréciation par lesquels

on attribue à ce qui est intime au sens A,
c’est-à-dire individuel, l’importance mo-
rale et la valeur métaphysique qui appar-
tiennent à ce qui est intime au sens B,
c’est-à-dire essentiel et fondamental. Sans
doute ces deux caractères peuvent sou-

vent se trouver réunis; mais cette réu-

nion n’a rien de nécessaire, et il y a même
lieu dans bien des cas d’opposer fortement
à un égotisme superficiel qui se plaît

dans r « intimité * de son moi, une per-

sonnalité profonde qui développe ce qu’elle

a de plus • intime », ce qui la constitue

le plus essentiellement, par le fait de se

communiquer à d’autres esprits et de s’é-

largir à son tour par leur action. Nous
retrouvons ici les équivoques déjà signa-

lées aux mots individualisme et individua-

lité, Il faut donc surveiller de très près

l’emploi du mot intime, Qi les paralogismes

qu’il tend à introduire avec lui.

liad. int. : A. Privât; B. Profund.

Intrinsèque, D. Innerlich, eigen; E.

[ntrinsic, inlrinsical; I. Intrinseco.

Opposé à Extrinsèque.

Qui appartient à un objet de pensée

en lui-même, et non dans ses relations

à un autre. Une chose est dite en par-

ticulier avoir une valeur intrinsèque

(Eigenwert) si elle possède cette valeur

par sa propre nature, et non pas en tant

qu’elle est le signe ou le moyen d’autre

chose. — Cf. Dénomination*.

Rad. mt. : Intrinsek (Intern., Boirac).

« Introjection » (D. Introjection),

terme employé par Avenarius pour

désigner l’opération par laquelle nous

nous représentons la conscience de
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chaque individu comme intérieure à

son organisme, et la représentation des

objets extérieurs comme une objecti-

Tation d’états internes, considérés par

illusion comme indépendants. — 11 y
oppose sa propre théorie de 1’ « expé-

rience pure », qui admet une solidarité

naturelle entre le sujet personnel et

l’objet perçu. [Kritik der reinen Erfah-

rung, 1888).

Cf. Idéalisme *.

Introspection, D. Selbstbeobachtung
;

E. ntrospection; 1. Introspezione.

Observation d’une conscience indivi-

duelle par elle-même, en vue d’une fin

spéculative : 1® soit en vue de con-

naître l’esprit individuel en tant qu’indi-

viduel; 2^ soit en vue de connaître

l’esprit individuel en tant que type

immédiatement observable de l’âme

humaine en général, ou même de tout

esprit, quel qu’il soit.

CRITIQUE

Terme d’origine anglaise, où il appar-
tient à la langue usuelle. 11 est plus rare

et toujours technique en français; il en

est de même de l’adjectif correspondant,

employé presque uniquement dans l’ex-

pression méthode intî'ospective.

Rad. int. : Introspekt.

Sur Introspection. — Est-il nécessaire de dire que l’introspection est une

observation faite « en vue d’une fin spéculative »? Une observation, en elle-même,

a toujours ce caractère. (M. Bemès.) — Mais on s’observe aussi en vue d’un but

pratique, moral, par exemple : on fait son examen de conscience; et cela ne

rentre pas dans ce qu’on nomme habituellement iïntrospection. (A. L.)

Critique, — Notre regretté collègue, M. V. Egger nous avait communiqué pour

la première rédaction de cet article les observations suivantes : « Ce terme,

ayant été généralement associé aux critiques faites par l’école positiviste contre

la possibilité de l’observation interne (illusions individuelles; manque de géné-

ralité; manque d’objectivité; auto-suggestion, etc.) a pris dans notre langue une

nuance péjorative. Pour cette raison, je propose de le remplacer :

« 1° Au sens général, par le mot réflexion\

« 2® Au sens de méthode introspective, par les trois expressions suivantes qui

auraient chacune l’avantage de ne s’appliquer qu’à une seule méthode bien

définie : a. Méthode des concepts, ou des groupes naturels, consistant à réfléchir

sur sa pensée pour y analyser et pour y critiquer, socratiquement, les groupes

de faits psychiques qui s’y trouvent spontanément formés, et qui sont représentés

dans le langage usuel par des termes généraux : joie, désir, volonté, habitude,

etc. Celte première méthode ne dilîère donc pas beaucoup de la spéculation phi-

losophique proprement dite. — 6. Méthode des cas exceptionnels, consistant à noter,

dès qu’ils viennent d’avoir lieu, les faits de conscience individuels qurdévient du

type ordinaire assez sensiblement pour être remarqués : illusions de perception,

images anormales, rêves, etc. — c. Méthode des exemples : combinaison des deux
précédentes, consistant à vérifier les résultats de la méthode des concepts par la

considération des cas particuliers qu’une anomalie plus ou moins marquée a

rendus observables. »

La distinction de ces trois variétés de la méthode introspective a été approuvée

par la plupart des correspondants. Mais les termes qui les désignent ont été géné-

ralement critiqués. « Ces trois méthodes, ditM. M. Bernés, sont très bien dis-

tinguées; mais je ne vois pas futilité d’inventer des termes techniques pour
désigner trois moments de toute observation scientifique : 1® dégager des faits les

groupes de rapports stables, qui sont comme les centres lumineux d’où l’esprit

part pour établir ses classements et ses explications; 2® découvrir dans les cas

isolés les déviations principales du type abstrait formé pour la première recherche.
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Intuitif, D. Intuitiv, anschaulich; E.

Intuitive; I. Intuitivo.

A. Qui est objet d’intuition, à tous

les sens de ce mot. t Vérité intuitive ».

Cf. Intuition*^ critique.

B. Qui constitue une intuition, ou

qui s’accompagne d’intuition, en par-

lant des opérations de l’esprit. « Con-

naissance intuitive. » Cf. Intuition. - A.
On appelle spécialement Méthode in-

tuitive, en pédagogie, celle qui s’adresse

aux sens, de préférence à la mémoire
et à l’abstraction.

C. Qui est doué d’intuition, au sens

C. Un esprit intuitif, opposé à un
esprit déductif, est celui qui voit syn-

thétiquement et qui devine, au lieu de
raisonner par analyse et par abstrac-

tion.

Rad. int. ; A. Intuic; B.Intuiciv; C.

Intuicem.

Intuition, L. Intuitus, Intuitio; D.

Anschauung; E. Intuition; I. Intuizione.

A. Connaissance d’une vérité évidente,

de quelque nature qu’elle soit, qui

et par suite rapprocher peu à peu la science de la réalité tout entière; 3® éprouver

les généralités en ramenant les cas particuliers à un ensemble de traits généraux
d’abord définis séparément — qu’y a-t-il en tout ceci de propre à la méthode
d’introspection? »

— « Les termes proposés par M. Egger, dit M. Van Biéma, non seulement
risquent de donner lieu à des confusions, mais même seront difficilement rap-
portés sans explication complémentaire à ce qu’ils doivent exprimer. « Méthode
des concepts » évoquera l’idée de dialectique par opposition à « méthode objec-

tive »; « méthode des cas exceptionnels » n’éveille nullement l’idée d’une
méthode spécifiquement psychologique ni surtout d’une méthode introspective;

môme remarque pour la dernière expression proposée ».

Mêmes observations de M. Mentré.

Enfin MM. J. Lachelier, Ogereau, Bernés, Brunschvieg, Boisse, Drouin,
protestent contre la substitution du mot réflexion, qui a déjà reçu dans l’usage

philosophique les sens plus divers, au mot introspection, qui est technique, clair,

et sans équivoques.

MM. Brunschvieg, Mentré, Boisse et Van Biéma font d’ailleurs observer
que le caractère défavorable de ce mot, raison principale pour laquelle M. Egger
proposait de l’abandonner, est actuellement en voie de disparaître : on peut dire

aujourd’hui, sans se faire de tort, qu’on procède par la méthode introspective :

de l’usage qu’on fera de cette méthode dépend donc uniquement son bon ou son
mauvais renom pour l’avenir.

Ces conclusions ont été unanimement approuvées.

Sur Intuition. 1° Historique.

M. le prof. Eucken nous signale l’emploi de l’expression Intuitio intellectualis

par Nicolas de Cüsa.

M. le prof. Dwelshauvers nous communique les documents et les observations

suivants :

€ Pour Fighte {Wissenschaftslehre, 2® Introduction
;
Thatsachen des Bewusstseins,

Œuvres complètes, t. II, p. 541) il n’est pas contraire à Kant d’admettre que
nous ayons l’intuition intellectuelle du moi pensant (Cf. Crit. de la Raison pure.

B, 16-17). Je ne puis faire un pas, ni un mouvement de la main ou du pied sans

l’intuition intellectuelle de la conscience de moi-même dans ces actions. Ce n’est

que par l’intuition que je sais que j’agis
;
par elle seule je distingue mon action

et dans celle-ci, je me distingue de l’objet proposé à mon action L » {Œuvres, I,

1 . Les passages cités ont été traduits sur le texte par M. Dwelshauvers lui-même.



397 INTUITION

sert de principe et de fondement an

raisonnement discursif : « Ex quibus

omnibus colligitur... nullas vias homi-

nibus patere ad cognitionem certain

veritatis præter evidentem intuitum et

necessariam dednctionem
;
item etiam,

quid sint natnræ iilæ simplices de

quibus in octava proposilione. Atque

perspicuum est intuitum mentis tum ad

illas omnes extendi, tum ad necessa-

rias illarum inter se connexiones

cognoscendas, tum denique ad reliqua

orania quæ inteilectus praecise, vel in

se ipso, vel in phantasia esse experi-

tur. » Desgartes, Regulæ, XII.

Locke et Leibniz suivent en cela

l’usage de Descartes; voir Essais et

Nouveaux Essais, notamment livre IV,

cliap. Il, § 1. « Les vérités primitives

qu’on sait par intuition sont de deux
sortes vérités de raison ou vérités

de fait. » Leibniz, Ibid. — Dans les

Mcditationes de cognilione, etc., § 1, il

emploie cognüio intuitiva pour désigner

la connaissance dans laquelle nous
pouvons penser simultanément toutes

p. 463.) Cette intuition ne se produit jamais de façon à occuper seule la con-

science, à être une donnée consciente (comme c’est le cas chez Schelling). Pour
Fichte, elle est inséparable d’un concept et d’une intuition sensible, ou mieux il y
a constamment synthèse d’intuition sensible, de concept d’objet et d’intuition

intellectuelle.

Il est nécessaire de dégager celle-ci par analyse réflexive pour expliquer la con-

science. On s’aperçoit alors que l’intuition intellectuelle est le fondement de la

vie consciente; elle nous fait comprendre en effet que encelle-ci, elle-même, est

pur acte. Or, un pur acte ne peut être saisi ni dans l’intuition sensible ni dans le

concept d’objet (voir principalement I, 459 à 468).

Dans les Thatsachen (v. II, p. 541 et suiv.) il me semble distinguer deux mo-
ments dans sa démonstration : examen de la conscience sensible, examen de la

conscience réfléchie (acte de l’esprit). Or l’une comme l’autre conduit à poser

l’intuition intellectuelle. Un mot au sujet de la conscience sensible : il est impos-

sible, dit Fichte, de percevoir une sensation sans la situer dans l’espace, et nous

voilà conduits à penser celui-ci, que nous considérons comme indéfiniment divi-

sible. Or, aucune expérience ne donne cette divisibilité. Elle vient donc de l’intui-

tion intérieure que nous avons de l’opération mentale qui la fonde. Donc, dans

toute perception extérieure nous retrouvons l’intuition intellectuelle. La perception

externe n’est qu’une intuition de soi avec limitation donnée par les sens, mais

accompagnée de la conscience du pouvoir infini du moi. Mais celui-ci est amené à

dépasser l’intuition intérieure et à poser quelque chose d’étendu: c’est en cela que

consiste la pensée.

En résumé, c le principe intuitif ne peut avoir l’intuition de sa faculté de l’in-

fini sans sentir, déterminée en même temps, sa sensibilité externe d’une certaine

manière. Immédiatement à cette conscience de l’état intérieur, s’ajoute la pensée

fondue intimement avec cette conscience en un seul moment vivant. Et ainsi ce

qui existait en nous par Tintuition devient un corps qui se trouve hors de nous

dans l’espace et qui est doué d’une certaine qualité sensible. Et inversement, la

pensée objective, d’autre part, ne peut se produire sans qu’une intuition soit pré-

sente. Car la pensée est une sorte d’objectivation, et pour sa possibilité il faut

qu’il existe un en-dedans dont elle puisse se dégager » (II, p. 549). Je considère

ce passage comme essentiel.

CL aussi X. Léon, La philosophie de Fichte, ch. ii, p. 13 et suiv. Il remarque

avec raison que l’intuition de Fichte n’est pas celle que Kant rejette, — c’est-à-

dire l’intuition d’un être, d’une chose en soi — mais l’intuition d’un acte; et que

sans celte intuition, il n’est guèf? possible de comprendre la Critique de la raison

pure.
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les notions qui constituent par leur

combinaison l’objet pensé.

B. Vue directe et immédiate d’un

objet de pensée actuellement présent

à l’esprit et saisi dans sa réalité indivi-

duelle (au sens A de ce mot). « Die

Anschauung... bezieht sicli unmittelbar

aiif den Gegenstand und ist einzeln®. »

Kant, Crit. de la R. pure, Dial, transe.,

I, 1 : « Von den Ideen überhaupt. »

A. 320; B. 377. — Cf. Ibid., § 1. A. 19;

B. 33. — Prolégomènes, § 8. Hamilton,

Mansel, Dewey définissent l’intuition,

an même sens ; < La connaissance de

l’individuel. »

a. Trad. : « L’intuition... se rapporte

immédiatement à l’objet et est singu-

lière. »

Cette connaissance peut avoir pour
objet :

1° Une réalité transcendante. 11 est

usuel, depuis Kant, de donner ce sens

à l’expression intuition intellectuelle

(D. Intellectuelle Anschauung, « Das
ist eine solche, durch die selbst das
Dasein des Objeckts der Anschauung
gegeben wird, und die, so viel wir
einsehen, nur dem ürweseii zukommen
kann » Crit. R. pure, Esth. transe..

Remarques générales, B. 72.— FicuTEet

ScHELLiNG, admettent au contraire que

b. Trad. : « C’est-à-dire une intuition

telle qu’elle donne l’existence même de
son objet, et qui, autant que nous pou-
vons le comprendre, ne peut appartenir
qu’à l’Être suprême. ».

En ce qui concerne Schelling :

Tout en admettant pour l’intuition une définition qui s’inspire de celle de Fichte

Schelling en fait un usage beaucoup plus étendu, ainsi qu’on peut s’en convaincre

en lisant le Système de Tldéalisrne trancendantal. Voici la définition que nous

donne ce dernier ouvrage [Werke, 3® vol. p. 369). Constatant, avec Fichte, que le

moi est acte pur, Schelling constate la nécessité, pour le connaître, d’une méthode
difiérant de celle qui concerne la connaissance d’objets. La connaissance à

moi doit être :

« a) Une connaissance absolument libre, précisément parce que toute autre con-

naissance n'est pas libre, donc une connaissance à laquelle ne conduisent ni preu-

ves, ni raisonnements, ni concepts en général, — par conséquent une intuition.

« b) Une connaissance dont l’objet n’est pas indépendant de la connaissance

même, donc une connaissance qui en même temps produit son objet, — une intui-

tion qui est production libre, et dans laquelle ce qui produit et ce qui est produit

sont identiques.

« Une telle intuition sera nommée intuition intellectuelle, en opposition avec l’in-

tuition sensible, qui n’apparaît pas comme produisant son objet et dans laquelle

par conséquent le fait d’appliquer l’intuition est différente de ce sur quoi cette

intuition porte.

c A l’intuition intellectuelle correspond le moi, car ce n'est que par la connais

sance du moi par lui-même que le moi lui-même comme objet est posé. »

« L’intuition intellectuelle est l’organe de toute pensée transcendentale. Car la

pensée transcendentale consiste à se donner par liberté pour objet ce qui, sinon,

n’est pas objet ».

La pensée transcendentale doit donc être accompagnée constamment d’intui-

tion intellectuelle » {III, p. 369).

Voici un autre passage où l’intuition intellectuelle est appuyée de données plus

particulièrement psychologiques. Je le traduis de la 8® Lettre philos, sur dogma-
tisme et criticisme [Werke, /; p. 316 et suiv.)

» Nous possédons un pouvoir mystérieux et extraordinaire de nous retirer, des
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nous possédons des intuitions intellec-

tuelles; mais ils mettent sous cette

expression des idées différentes de celle

de Kant, quoique dérivées de celle-ci,

et différentes entre elles : voir ci-des-

sous, Observations.

2® Des objets qui nous sont fournis

par la sensibilité soit a priori, si l’on

admet avec Kant qu’il y en ait de tels

{reine Anschauung, intuition pure), soit

a posteriori {empirische Anschauung,
intuition empirique.) — Cf. Crit. R. pure,

Esth. transe., § 1.

Nos propres phénomènes psychiques

peuvent être dits également, encesens,
objets d’intuition.

C. Toute connaissance donnée d’un
seul coup et sans concepts. — Sciio-

PENHAUER prend le mot dans ce sens

très large et en fait le plus grand
usage. Ainsi entendue, rintuition ne
nous donne pas seulement les choses,

mais aussi leurs rapports : « Der Yers-

tand allein erkennt anschaulich iin-

miltelbar und volkommen die Art des

Wirkens eines Hebels, Flascheuzuges,

U. s. w®. » Die Welt, I, § 12, Elle s’ap-

c. Trad. : « L’entendement seul connaît
intuitivement, d’une façon immédiate et

parfaite, la manière d’agir d’un levier,

d’une poulie, etc. »

modifications du temps, dans notre moi le plus intime, dépouillé de tout ce qui

lui vint du dehors, et là, d’avoir en nous l’intuition de l’éternité sous la forme de

ce qui ne change pas. Celte intuition est l’expérience la plus intime et la plus

propre à nous même, de laquelle seule dépend tout ce que nous savons et croyons

d’un monde suprasensible. C’est dès l’abord celte intuition qui nous convainc

qu’il existe quelque chose, dans le sens propre de ce mot, tandis que tout ce à

quoi nous attribuons ordinairement le terme d’exister n’est qu’apparence. Elle se

distingue de toute intuition sensible en ce qu’elle est produite exclusivement par

liberté et est étrangère et inconnue à tout individu dont la liberté, dominée par

la pression de la puissance des choses, suffit à peine à produire une conscience.

Cependant il existe aussi pour ceux qui ne possèdent pas cette liberté

de l’intuition de soi, des approximations de cette intuition, des expé-

riences médiates par lesquelles elle fait pressentir sa présence. Il y a un cer-

tain sens intime dont on n’a pas pleine conscience et que l’on tend en vain à voir

se développer. Jacobi l’a décrit. Et il existe aussi une esthétique achevée (le mot
étant pris dans son sens ancien) qui fait accomplir des actes empiriques qui ne

sont explicables que comme imitation de cet acte intellectuel et ne seraient

absolument pas compréhensibles si nous n’avions, pour parler comme Platon, vu

un jour le modèle dans un monde intellectuel.

« Sans doute notre savoir doit sortir de l’expérience; mais toute expérience

objective est conditionnée par une autre, par une expérience immédiate dans le

sens le plus strict du mot, sortant d’elle-même et indépendante de toute causalité

objective.

« Cette intuition intellectuelle apparaît quand nous cessons d’être objet pour

nous-mêmes et quand, replié sur soi, le moi qui perçoit est identique avec le moi

perçu. En ce moment de l’intuition disparaissent pour nous temps et durée : nous

ne sommes plus dans le temps, mais le temps ou plutôt l’éternité pure et absolue

est en nous. Nous ne sommes pas perdus dans l’intuition du monde objectif, mais

il est perdu dans notre intuition. » (I, p. 318-319.)

2® Sur le sens religieux du mot Intuition.

M. Dwelshauvers ajoute d’autre part :

M Ne serait-il pas utile d’ajouter, aux se[is de ce mot déjà distingués dans le
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plique même aux propriétés des nom-
bres, des figures de géométrie, en tant

qu’on les saisit d’un seul coup d’œil et

sans raisonnement. {Ibid., § 15).Ilexiste

une « intuition intellectuelle » et même,
à vrai dire, « toute intuition est intellec-

tuelle » c’est-à-dire « nous met en pré-

sence du réel. » (Ibid., § 4). Elle a sa

forme parfaite dans la contemplation

esthétique, où celui qui contemple

oublie momentanément tout ce qui fait

son individualité, et n’agit plus que

comme un pur sujet connaissant, en

même temps qu’il saisit sa nature

métaphysique de l’objet contemplé,

c’est-à-dire son làée.{Ibid., III, § 34. —
Suppléments, chap. vu et xxx).

D. Connaissance sui generis, compa-
rable à l’instinct et au sens artistique.

qui nous révèle ce que les êtres sont en
eux-mêmes, par opposition à la con-

naissance discursive et analytique qui

nous les fait connaître du dehors. « On
appelle intuition cette espèce de sym-
y.athk intellectuelle par laquelle on se

transporte à l’intérieur d’un objet pour
coïncider avec ce qu’il a d’unique et par
conséquent d’inexprimable. » Bergson,
Introduction à la métaphysique, Rev. de

métaph., janvier 1903. — Cf. L'Evolu-

tion créatrice, chap. ii, notamment
pages 192-193.

E. Sûreté et rapidité du jugement;
divination instinctive (des faits ou des

rapports abstraits). « Ce sentiment,

cette intuition de l’ordre mathématique
qui nous fait deviner des harmonies et

des relations cachées... » Poincaré,

texte, celui d'intiiition religieuse! C'esilo sentiment de la systématisation ration-

nelle inconsciente des états mystiques. (Cf. Delacroix, Sainte Thérèse, Bulletin de

la Société de philosophie. Séance du 20 oct. 1905.) Il s’agit bien ici d’une intuition.

Les images dont se sert le mystique pour traduire son extase ne sont que symbo-
liques et ne rendent pas le sentiment « ineffable » de l’union de l’esprit avec Dieu.

Pour y atteindre, il faut aller au delà de la connaissance d’objets et recourir à

d’autres moyens que les sens et la raison. On a comparé cet état à l’état hypno-
tique ou à l’hallucination à cause de l’anéantissement de la volonté individuelle,

mais il semble préférable de dire avec Delacroix que c’est là le résultat d’un tra-

vail de coordination très profond qui s’opère, à son insu, dans l’esprit du mys-
tique; il s’agit d’un état conscient très complexe et le mystique tâche de réaliser

des états spirituels où sa pensée se concentre de plus en plus pour se rapprocher

de l’unité parfaite. Cette attitude peut être appelée en tant qu’elle cherche

l’unité spirituelle plus directement et plus émotivement que la connaissance

rationnelle consciente d’elle-même. »

— Celte proposition, faute de temps, n’a pu être examinée en séance. Elle eût

été très discutée, si l’on en peut juger par quelques conversations particulières.

En l’absence de cette discussion, il a paru conforme à l’esprit de ce travail de

l’insérer à cette place, en indiquant la principale objection qu’elle soulève. Quand
on emploie ce terme en parlant de la contemplation mystique, on veut dire :

tantôt que le mystique a vraiment, dans cet état, la connaissance réelle, objective,

le contact immédiat et actuel d’un être supérieur; on le prend alors au sens B;
— tantôt, et c'est le cas le plus fréquent, qu’il croit l’avoir, que tout se passe

pour lui comme s’il l’avait; et c’est encore le sens B, avec une ellipse; — tantôt

enfin, on entend par là qu’il atteint ce degré d’évidence, de clarté parfaite, de

satisfaction intellectuelle absolue qui constitue l’intuition cartésienne, au sens A.

Peut-être aussi quelquefois veut-on dire tout cela simultanément, en accentuant

plus ou moins tel de ces caractères. De toute façon, il n’y aurait donc point là

de sens spécial. Dire d’ailleurs « qu’il s’agit bien là d’une intuition », c’est impli-

quer que le fait en question rentre dans une définition générale de celle-ci. dette

définition, si l’on se reporte à la fin de cette note, serait sans doute prise dans le

fait « de chercher l’unité spirituelle plus directement et plus émotivement que la
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Vinvention mathématique

^

dans Science

et méthode p. 47.

E. Ce qui est objet d’intuition, aux
différents sens ci-dessus définis.

CRITIQUE

Les deux sources de Tusage actuel du
mot intuition, cartésienne et kantienne,

introduisent dans l’import de ce mot
deux tendances qui se combinent ou se

dissocient suivant les cas : la première est

l’idée d’évidence, de pleine clarté intel-

lectuelle (cf. videre, intueri); la seconde
est celle de présentation concrète, de
réalité actuellement donnée. Tandis que
la première ne contient ni n’admet aucune
inférence, la seconde ne s’oppose pas
nécessairement à l’usage du raisonnement :

il existe un mode d’application des prin-

cipes inséparablement incorporés aux
choses sur lesquelles on raisonne (ce que
ScHOPENHAUER appelle Versiand) et qui

constitue un raisonnement intuitif :
par

exemple le réglage d’un appareil, la

démonstration donnée par Mach du théo-

rème de l’hypoténuse, la démonstration

tachymétrique du môme théorème, etc.

D’autre part, et pour les mêmes raisons,

le mot intuition sert souvent à désigner

à la fois la vue concrète des choses (en

tant qu’elle s’oppose à l’abstraction) et la

pénétration avec laquelle on sent ou
devine ce qui n’y est pas apparent. Cette

fusion des sens B et E est particulière-

ment fréquente quand il s’agit d’objets

géométriques : • C’est par la logique

qu’on démontre, c’est par Vintuiiion qu’on

invente... La faculté qui nous apprend à

voir, c’est l’intuition
;
sans elle le géomètre

serait comme un écrivain ferré sur la

grammaire, mais qui n’aurait pas d’idées. •

Poincaré, Science et méthode, p. 137.

Le sens le plus original de ce mot,

celui dans lequel il ne peut être remplacé

par aucun autre, étant le sens B (vue

connaissance rationnelle consciente d’elle-même ». Tel est à peu près le sens très

large que donne Schopenhauer à ce mot, en l’appliquant à toute pensée qui n’est

pas discursive. Mais ce sens a été généralement tenu pour trop indéterminé. (Voir

les Observations ci-dessous). (A. L.)

3® Sur la critique du mot Intuition.

Je m’associe entièrement à vos conclusions. L’idée de l’intuition comme don-

nant immédiatement le réel de quelque nature qu’il soit, par opposition au concept,

sorte de substitut mental du réel, qui prétend y correspondre, mais qui peut fort

bien ne pas y correspondre — cette idée (entièrement due, ce me semble, à

Kant), est d’une extrême importance pour la philosophie et mérite qu’on réserve

exclusivement pour l’exprimer le mot intuition, (J. Lachelier.)

Je crois que le mot intuition, métaphore empruntée au sans de la vue, devrait

être banni d’une philosophie rigoureuse ou ne devrait être employé qu’avec défi-

nition précise. Au sens de vision immédiate d’un objet, nous n’avons, à vrai dire,

aucune intuition. Nous avons des sensations et appétitions, des états de conscience

et une conscience générale de notre existence propre comme sujet pensant, sen-

tant et agissant. Tout le reste est inférence plus ou moins rapide, n’ayant de l’intui-

tion que l’apparence. La prétendue « intuition » de notre libre arbitre, par exem-
ple, ou encore le « sentiment immédiat » de notre libre arbitre est une application

de la catégorie de la causalité; ne voyant pas toutes les causes effectives de notre

acte, nous inférons instinctivement qu’il est sans cause ou sans autre cause que
notre vouloir propre. De même l’intuition du changement interne, du devenir, est,

selon moi, une conscience d’actions ou de passions qui se prolongent dans le sou-

venir et se disposent sur la ligne du temps. Il y a là conscience d’activité, cons-

cience dynamique et non statique, comme toute vraie conscience; mais il n’y a,

si je ne me trompe, aucune intuition objective. Ma réalité propre, en tant que sen-

tant et agissant, est transparente pour elle-même et immédiate; tout le reste est

médiat. A plus forte raison ne pouvons-nous avoir Yintuition d’une réalité exté-

rieure à nous ou supérieure à nous. N’employons donc le mot d’intuition qu’à
titre de métaphore. (A. Fouillée.)

Lalande. — Vocab. phil. 20
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immédiate et actuelle, présentant le même
caractère que la connaissance sensible),

nous proposons de ne jamais l’employer
seul que dans cette acception; et, dans
les autres cas, de se servir autant que
possible des termes évidence, instinct,

divination, etc.

Rad. int, : B, Intuic; D (au sens

correspondant), Intuicaj.

« Intuitionisme », « Intuitionalîsme »,

« Philosophie de Vintuition », noms
donnés fréquemment en Angleterre et

dans l’histoire de la philosophie anglaise

aux doctrines qui admettent 1® que la

connaissance repose sur l’intuition, au
sens A, de vérités rationnelles et supé-

rieures à l’expérience; 2® que l’exis-

tence d’une réalité matérielle est direc-

tement connue, et n’est ni inférée ni

construite. (Ecole Ecossaise, Hamilton
et ses successeurs. Éclectiques français).

« Intuitionalism is the basis of the

rational School in Epislemology and in

Ethics, as opposed to sensationalism

and utililarianism. j> Fleming et Cal-
DERWOOD (1894), p. 216, V. Intuition.

— Cf. J. St. Mill, Examination of
Hamilton's philosophy, chap. xiv, § 1.

Il se sert souvent, en ce sens, de
l’expression The intuitive school.

Invention, D. Erfindung; — E. A, B,
C, Invention

;
C. Contrivance

;
— I. Inven-

zione.

A. (Sens primitif.) Découverte d’une

chose cachée. Ce sens ne s’est con-

servé que dans quelques expressions

théologiques : « l’invention de la Croix»
;

etjuridiques: M L’inventeur d’un trésor. »

B. (Sens actuel.) Production d’une

synthèse nouvelle d’idées, et spéciale-

ment, combinaison nouvelle de moyens
en vue d’une fin. Voir Paulhan, Psycho-

logie de l'invention, 1901. — Invention,

en ce sens, s’oppose à découverte qui

ne se dit proprement que de ce qui

préexistait à la connaissance nouvelle

qu’on en acquiert.

C. Ce qui a été inventé.

Rad. int. : B. Invent; C. Inventaj.

1. Inversion, E. Inversion.

Logique. Inférence immédiate par

laquelle on conclut d’une proposition

donnée {invertende) une autre proposi-

tion [inverse) ayant pour sujet le con-

tradictoire du sujet primitif. A et E

4® Sur le rapport de l’intuitif et du discursif.

Dans la quatrième règle de sa méthode, Descartes, comme il le fait encore plus

explicitement dans les Regulæ, nous prescrit les dénombrements et les exercices

qui rendent la pensée de plus en plus agile, au point que ce qui était d’abord

successif et discursif, peut finalement être embrassé tout d’une vue, simplici

mentis intuitu. C’est au point de vue de la pensée savante et, si Ton peut dire,

quantitative, qu’il parle ainsi. Mais dans l’ordre qualitatif, la compétence acquise

du « connaisseur » n’est-elle pas une intuition laborieusement et lentement

obtenue? L’intuition ne précède ou n’exclut donc pas toujours la réflexion dis-

cursive et la pensée analytique; elle peut aussi la suivre et la récompenser.

(M. Blondel.)

M. Bergson approuve cette remarque. L’intuition (au sens où il l’entend), est

sans doute une opération originale de l’esprit, irréductible à la connaissance

fragmentaire et extérieure par laquelle notre intelligence, dans son usage ordinaire,

prend du dehors une série de vues sur les choses; mais il ne faut pas méconnaître

que cette manière de saisir le réel ne nous est plus naturelle, dans l’état actuel

de notre pensée
;
pour l'obtenir, nous devons donc, le plus souvent, nous y préparer

par une lente et consciencieuse analyse, nous familiariser avec tous les documents
qui concernent l’objet de notre étude. Cette préparation est particulièrement

nécessaire quand il s’agit de réalités générales et complexes, telles que la vie,

l’instinct, l’évolution : une connaissance scientifique et précise des faits est la

condition préalable de l’intuition métaphysique qui en pénètre le principe.
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sont les seules propositions qui four-

nissent des inverses.

Ce terme a été créé par Kevnes; voir

Formai LogiCj 5® éd., p. 139. Il est

employé, sous certaines réserves, par

plusieurs logiciens contemporains.

Rad. int. ; Inversig.

2. Inversion, D. Inversion^ E. Inver-

sion; I. Inversione.

Psychologie. Anomalie consistant en

Jeu, D. Spiel; E. A. Play; B. Game;

I. Giuoco.

A. Dépense d’activité physique ou

mentale qui n’a pas de but immédiate-

ment utile, ni même de but défini, et

dont la seule raison d’être, pour la

conscience de celui qui s’y livre, est le

plaisir même qu’il y trouve.

B. Organisation de cette activité sous

un système de règles définissant un

succès et un échec, un gain et une

perte.

Rad. int, : Lud.

ce qu’un homme a des instincts sexuels

féminins, ou une femme des instincts

masculins. Les sujets atteints de cette

perversion sont appelés invertis.

Rad. int. : Inversig.

Ipsôité, voir Eccéité*.

Irascible, v. Concupiscible* et Sappl.

Irréversible, v. Réversible*.

Joie, D. Freude; E. Joy; 1. Gioia.

Un des états fondamentaux de la

sensibilité; on ne peut en donner, à

proprement parler, une définition. Il

ne doit pas être confondu avec le

plaisir ou le bien-être; il présente tou-

jours un caractère total, c’est-à-dire

qu’il s’étend à tout le contenu de la con-

science (et même sans doute des états

inconscients). « La joie intérieure n’est

pas plus que la passion un lait psycho-

logique isolé qui occuperait d’abord un
coin de l’âme et gagnerait peu à peu

Sur Jeu. — Quelques correspondants nous ont demandé de mentionner ici la

théorie esthétique qui ramène l’art au jeu. Nous rappelons que le principe de ce

vocabulaire est de définir et de critiquer le sens des termes, par conséquent de

réduire les exposés théoriques à ce qui est nécessaire par établir ce sens, ou pour
le discuter. (A. L,.).

Sur Joie. — Gaudium représente quelque chose de plus immédiat et de plus

profond que lætitia. Il se dit de jouissances physiques : veneris gaudia. Le sens

s’est conservé dans fille de joie^ et « les enfants que l’on conçoit » (Molière).

(J. Lachelier.)

Je ne sais si le caractère de totalité est la marque la plus caractéristique de la

joie : je crois qu’il faut remonter plus haut
;
le simple plaisir est plus fragmentaire

parce qu’il parait moins provenir de nous; c’est un état de notre conscience,

mais qui est en elle, et marque dans les actions qu’elle subit un moment d’adap-

tation fortuite. — Lajoie est totale, parce qu’elle est sentie comme vraiment inté-

rieure : elle est en nous par nous; elle marque une adaptation de notre état à ses

conditions, mais une adaptation qui se fait pour notre être entier. D’où la vérité

du moins partielle de la définition qui distingue la joie du simple plaisir par Vidée,

c’est-à-dire la pfemc conscience qui s’y joint. L’enfant est toujours plus yoj/ew,r que
l’adulte parce que sa conscience plus simple et plus mobile s’identifie plus faci-

lement avec l’impression présente; mais sa joie, subjectivement très séduisante

pai’ la fraîcheur de sentiments qu’elle dénote, est aussi souvent fort insignifiante

dans ses objets. (M. Bernés.)
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de la place. A son plus bas degré, elle

ressemble assez à une orientation de

nos états de conscience vers l’avenir.

Puis, comme si cette attraction dimi-

nuait leur pesanteur, nos idées et nos

sensations se succèdent avec plus de

rapidité; nos mouvements ne coûtent

plus le même effort. » (Il y aurait sur

ce point une réserve à faire en ce qui

concerne la joie extatique.) * Enfin,

dans la joie extrême, nos perceptions

et nos souvenirs acquièrent une indéfi-

nissable qualité, comparable à une
chaleur ou à une lumière, et si nou-

velle qu’à certains moments, en faisant

retour sur nous-mêmes, nous éprouvons

comme un étonnement d’être. »

H. Bergson, Essai sur les données immé-

diates de la conscience, p, 8.

Sur les phénomènes mécaniques,

physiques, chimiques, physiologiques

et psychiques qui caractérisent la joie,

voir G. Dumas, La Tristesse et la Joie.

11 en distingue deux sortes : t II y a des

joies calmes, pas très riches en images

et en idées, où l’excitation mentale

semble faire défaut, et qui sont carac-

térisées surtout par un sentiment de

bien-être et de force, par la conscience

d’une plus grande puissance physique

et mentale... Il y a d’autre part des

joies exubérantes caractérisées par

une suractivité mentale et par un sen-

timent spécial de plaisir qui accom-
pagne cette activité; ce sentiment de

plaisir n’est pas exclusif du sentiment

de bien-être; la plupart du temps il lui

est surajouté comme la douleur morale

à la dépression... Ces joies, chacun les

connaît, ce sont les plus fréquentes;

elles se produisent en général après

les bonnes nouvelles et les événements

heureux. » Chap. iii, 118-119. — Mais

il y a lieu de remarquer, pour préciser

le sens de cette division, que ces déter-

minations s'ajoutent à la joie et n’en

sont pas constitutives : car il peut y
avoir bien-être, force, conscience d’une

grande puissance physique et men-
tale, etc., sans joie proprement dite, et

même avec tristesse (p. ex. le Moïse

d’A. de Vigny)
;
— et d’autre part il peut

y avoir aussi suractivité mentale, et

même certaines formes de plaisir

jointes à cette activité, sans qu’il y ait

joie
: par exemple dans la nécessité de

faire face à une difficulté imprévue, ou
dans une colère à laquelle on se laisse

aller volontiers.

CRITIQUE

On a donné plusieurs définitions de la

joie, mais qui toutes soulèvent de sérieuses
objections. La plus célèbre est celle de
Spinoza : « Laetitia est hominis transitio

a minore ad majorem perfectionem. •

Ethique, III, Affect, definitiones, II. —
Cf. Ibid., prop. XI, scholie. Mais il est

évident que, vraie ou fausse, cette propo-
sition énonce en tout cas un caractère

tout à fait étranger à la compréhension
usuelle du mot,/oie; et Spinoza lui-même
semble faire appel à cette idée quand il

ajoute que la joie n’est pas la perfection

même, mais le passage à cette perfection,

car si l’homme naissait avec la perfec-

tion à laquelle il passe, il la posséderait

sans en éprouver de joie. » (Contre

Descartes : « La joie [du moins celle qui

est une passion] est une agréable émotion
de ràme en laquelle consiste la jouissance

qu’elle a du bien que les impressions du
cerveau lui représentent comme sien....

[Et il y a une autre joie] purement intel-

lectuelle, qui vient en l’âme par la seule

action de l’àme et qu’on peut dire être

une agréable émotion excitée en elle-même
en laquelle consiste la jouissance qu’elle

a du bien que son entendement lui repré-

sente comme sien. • Les Passions de

Vdme, II, 91.)

Pour Locke, « la joie est un plaisir que
l’âme ressent lorsqu’elle considère la pos-

session d’un bien présent ou futur

comme assurée; et nous sommes en

possession d’un bien lorsqu’il est de
telle sorte en notre pouvoir que nous
pouvons en jouir quand nous voulons. •

A quoi Leibniz répond : « On manque
dans les langues de paroles assez propres

pour distinguer les notions voisines.

Peut-être que le latin gaudium approche
davantage de cette définition de la joie

que laetitia, qu’on traduit aussi par le

mot de joie; mais alors elle me paraît

signifier un état où le plaisir prédomine
en nous; car pendant la plus profonde

tristesse et au milieu des plus cuisants

chagrins on peut prendre quelque plaisir

comme de boire ou d’entendre de la musi-

que, mais le déplaisir prédomine; et de

même au milieu des plus aigues douleurs
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l’esprit peut être dans la joie, ce qui

arrivait aux martyrs. » Nouveaux Essais,

livre II, ch. xi, § 6. — Mais cette inter-

prétation de Gawdmw est arbitraire; Spi-

noza le définissait tout autrement : « Gau-
dium est Laetitia, concomitante idea rei

praeteritae, quae praeter spem evenit. •

Eth., III, Alîect. def:, XVI. Celle de Laeti-

tia ne l’est pas moins; et il est douteux
que l’une et l’autre rendent bien le sens

des mots latins. « Gaudere decet, laetari

non decet », dit Cicéron pour résumer
la doctrine stoïcienne qui défend au sage

de manifester sa joie par une allégresse

extérieure {Tusculanes, VI, 31); et dans
un autre passage : Cum ratione animus
movetur placide ac constanter, tune illud

gaudium dicitur, cum autem inaniter et

etTuse animus exsultat, tum ilia laetilia

gestiens vel nimia dici potest. » {Ibid.,

IV, 6). La distinction est donc toute dilfé-

rente.

Enfin la formule proposée par Leibniz

est elle-même très contestable. D’une
part, il faudrait entendre plaisir en un
sens tellement large qu’il désignât tous

les phénomènes affectifs que la volonté

ne cherche pas spontanément à écarter;

et de l’autre, même en l’entendant ainsi,

il resterait que la joie n’est pas la résul-

tante d’un bilan entre des phénomènes
élémentaires donnés antérieurement,
mais au contraire un état d’ensemble,

qui peut avoir pour cause tel événement
déterminé, mais qui se caractérise sur-

tout par sa réaction sur le système entier

des faits psychiques et par la tonalité

qu’il leur communique.
Cf. Bonheur* et Douleur*,

Rad. int. ; Joy.

Jugement, D. A, B, D, F. Vrteil,

G. Verstand; E. Gericht. — E. Judg^
ment; (au sens E, Trial);— I. Giudizio,

I. Psychologie.

A. Décision mentale par laquelle

nous arrêtons d’une façon réfléchie le

contenu d’une croyance et nous le

posons à titre de vérité.

B. Opération consistant à se faire

une opinion sur laquelle on règle sa

conduite, dans les cas où l’on ne peut
atteindre une connaissance certaine*

< N’avoir pas le jugement sûr. » Cf. l’ex-

pression : au jugé. — Locke prend le

mot exclusivement dans ce sens; voir

De Ventendement humain, livre IV,

ch. XIV. Cf. Leibniz, Nouv. Ess., Ibid.

C. Qualité qui consiste à bien juger
des choses qui ne sont pas l’objet d’une

perception immédiate ou d’une démons-
tration rigoureuse. « Avoir du juge-

ment; un homme sans jugement. >

IL Logique.

D. Le jugement logique, au sens le

plus général, est le fait de poser (soit à

Sur Jugement. — La définition psychologique du jugement (formulée d’abord

d’après l’article cité de Hôffding) a été remaniée sur les observations de

MM. Brunschvieg, Drouin, Lachelier, Pécaut, van Biéma et d’après la discus-

sion quia eu lieu dans la séance du 1®** juillet 1909.

Le sens D a été admis sans contestation; mais on a fait remarquer qu’il con-

stituait une généralisation récente, et que certains auteurs opposent le jugement
(proprement dit) à l’assomption pure et simple.

On peut faire rentrer ce sens large dans la formule d’Aristote, qui semble

d’abord ne s’appliquer qu’au cas où le jugement constitue une affirmation ou une
négation fermes : il suffit d’entendre par là que les jugements admettent encore,

par nature, le caractère de pouvoir être vrais ou faux, lors même qu’ils sont

déclarés n’être actuellement ni l’un ni l’autre : par exemple dans le cas où l’on

pose par « hypothèse » que deux droites X, Y se coupent; ou quand on admet
« par convention «qu’un chiffre placé à gauche d’un autre désigne des unités dix

fois plus grandes, etc. — En effet ces mêmes propositions n’en restent pas moins
susceptibles, par leur forme, d’être affirmées ou niées (ce qui n’aurait pas lieu

pour une image, un sentiment, un souhait, etc.); et la suite du raisonnement ou
des applications a même souvent pour résultat de nous amener, en définitive,

leur conférer ce caractère de vérité ou de fausseté fermes qui est l’essentiel du
jugement proprement dit. (A. L.)
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titre de vérité ferme, soit à titre provi-

soire, fictif, hypothétique, etc.) l’exis-

tence d’une relation* déterminée entre

deux ou plusieurs termes. — Cf. Co-

pule *,

On peut également le définir : l’acte

de pensée qui peut être dit vrai ou faux.
• ’Effxi 5ï Xoyôç ••• àTToçavTixdç ... èv w to

àXirjOeuetv r; ^'eüSeaOai UTrap^et. » Une prière,

par exemple, n’est pas un jugement,

parce qu’elle n’est ni vraie ni fausse.

Aristote, Ilepl épfxoveia;, ch. iv; 17 ^2.

La relation la plus usuellement con-

sidérée étant celle de prédication (D ou

£), qui n’est pas réversible, on distingue

pratiquement : 1° Un terme dont on

part, qu’on appelle le sujet
*

;
2° un terme

généralement complexe, qu’on en

affirme ou qu’on en nie; on l’appelle

prédicat*. D’où la définition donnée
par Aristote de la proposition, en tant

qu’énoncé du jugement : « npoxacriç

Cffxi Xdyo; xaxaçaTixoç yj àTXOçaxtxôs xtvo;

xaxà Ttvoç. » Premiers Analytiques, I, 1 ;

24» 16.

Jugement analytique,synthétique, etc.
;

jugement d'inclusion, de prédication-,

jugement d'inhérence et de relation,

etc. : voir ces termes.

III. Droit.

E. Action de juger, audition de la

cause.

F. Décision judiciaire.

CRITIQUE

1. L’opération logique définie en D,
quand elle se ramène à prcuujuer ferme-

ment un terme d’un autre, se rapproche
beaucoup de l’opération psychologique
telle qu’elle est définie en A. Cependant
il y a lieu de faire deux réserves :

a. Ce dont on affirme ou dont on nie

l’attribut, dans un jugement au sens

psychologique, peut être, non pas un sujet

logique déterminé, mais l’ensemble des

perceptions ou des sentiments de celui qui

formule ce jugement. Tel est le cas des

propositionsimpersonnelles(D.SM6JeA:f/ose

Sâtze) : « Il pleut. — Voilà un éclair. —
On sonne, etc. ». Cf. Hôffding, La base

psychologique desjugements logiquesjdevue

philosophique, 1901, tome II. Au contraire,

dans le jugement formel de prédication,
le sujet est toujours soit un individu, soit

un ensemble d’individus, soit un concept
défini considéré dans sa compréhension.

6. L’attribut, dans le premier cas, est

nécessairement compris dans l’acte psy-
chologique intégral qui fonde le jugement
(même si la décomposition de cet acte, qui
rend possible la distinction du sujet et du
prédicat se fait, comme il arrive d’ordi-

naire, par comparaison avec un autre acte

intégral de l’esprit où ce môme élément
fait défaut). Au contraire, dans le jugement
logique, cet élément est toujours conçu
comme ayant une préexistence logique

indépendante. Môme dans le jugement
analytique, le prédicat doit avoir un sens

propre qui puisse être considéré d’abord

en lui-même, en dehors de sa relation au
sujet.

2. On a souvent défini le jugement
logique : l’affirmation d’un rapport de

convenance ou de disconvenance entre

deux concepts. Cette formule se trouve

dans la Logique de Port Royal, II, ch. iii
;

et Locke définit de même la connaissance :

le fait que l’esprit aperçoit certainement

la convenance ou la disconvenance de

deux idées {De Ventendement humain,

livre IV, ch. v et ch. xiv).

Ces expressions ont été déjà critiquées

par Leibniz {Nouv. Essais, IV, 5) : « Deux
œufs ont de la convenance et deux enne-

mis ont de la disconvenance, dit-il; il

s’agit ici d’une manière de convenir ou

dedisconvenirtoute particulière. » D’autre

part, il est trop étroit de réduire le juge-

ment à un rapport entre concepts, ce qui

n’est rigoureusement vrai que de l’impli-

cation des compréhensions; il convient

en particulier de réserver la question de

savoir s’il n’y a pas des jugements singu-

liers, dont le sujet est l’individu lui-même,

et non pas même la classe (d’extension 1)

qui contient cet individu.

Rad. int. : Judik.

Juste, D. A, C, D, Gerecht, rechtlich;

B, Richtig; — E. A, B, Just, Right,

rightful-, C. D. Just, upright, rightcous;

— I. Giusto.

En parlant des choses :

A. Qui est conforme hun droit*, soit

Sur Juste. — Il est vrai que B dérive de A
;
mais pour Gerecht et Right, comme

pour notre mot Droit, la dérivation s’est faite en sens inverse. Il y a donc lieu de
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naturel, soit positif. Etymologiquement,

le mot s’est d’abord appliqué au droit

positif (L. justus de jus, venant lui-

même de jubeo : Freünd
;
cf. justa, les

formalités, les cérémonies obligatoires)
;

mais actuellement, quoiqu’il n’ait pas

absolument perdu ce sens, il se dit

plutôt de ce qui est équitable que de

ce qui est légal.

B. Par suite, ce qui est exact, correct,

rigoureux, précis. Le substantif corres-

pondant est clIovs. justesse.

2° En parlant des hommes :

C. (Au sens restreint, où ce mot s’op-

pose plus spécialement à charitable) :

Qui juge de ses rapports avec autrui

comme il jugerait du rapport de deux

personnes étrangères; et qui, lorsqu’il

juge entre plusieurs autres, ne se laisse

guider par aucune faveur ni aucune
haine préexistantes. Être juste, en ce

sens, est donc une qualité essentielle-

ment formelle, qui consiste à s’abstenir

d’agissements égoïstes et de jugements
partiaux.

D. (Sens général) : qui possède un
bon jugement moral (au sens B du mot
jugement *) et lavolonté de s’y conformer.
— Est juste, dans cette acception,

l’homme capable de reconnaître jus-

qu’à quel point il est légitime de faire

respecter autrui dans ses idées, ses

sentiments, sa liberté, sa propriété; de

bien apprécier les mesures générales,

par exemple les lois, qui tendent à per-

mettre ou à défendre certains actes, à

rendre plus ou moins favorable la

situation de certaines personnes; enfin

de bien attribuer, avec à-propos et au
degré convenable, les avantages ou les

peines dont on dispose. Le Juste (D. Ber
Gerechte

;
E. The righteous

;
I. // giusto) est

l’homme de bien, celui dont la volonté

est conforme à la loi morale (primiti-

vement et surtout, à la loi conçue

comme divine; cf. Justification, au sens

théologique). — « Le juste opposera le

dédain à l’absence... ». A. de Vigny, Le

Mont des Oliviers.

Rad. int. : A. Yust; B. Just;

C. D. Yustem.

Justice. D. Gerechtigkeit; E. Justice;

I. Giustizia.

A. Caractère de ce qui est juste au
sens A; ce terme s’emploie très propre-

ment, soit en parlant de l’équité, soit

en parlant de la légalité. On dira par

exemple « que la stricte justice est

souvent injuste. »

B. Caractère de celui qui est juste,

soit au sens C, soit au sens D. L’une

des quatre vertus cardinales * générale-

ment admises dans la philosophie

grecque. (Voir Platon, République,

livre I; Aristote, Ethique à Nicomaque,

livre V.)

Justice commutative, justice distribu-

tive, voir Commutative-1.

C. Acte ou décision servant à faire

régner la justice, au sens A; spéciale-

ment, mise à mort d’un criminel :

« Punissez par de telles justices — la

trahison ourdie en des amours factices. »

A. DE Vigny, La colère de Samson. Sens

vieilli, sauf dans quelques expressions :

« Ce sera justice; faire justice de...; se

faire justice; rendre justice. »

D. Le pouvoir judiciaire; les magis-

trats.

ne pas considérer les deux idées comme étant, par elles-mêmes, subordonnées
l’une à l’autre. (E. Drouin.)

On pourrait encore dire que l’homme juste, au sens C, est celui qui renverse,

pour juger équitablement, le rapport qu’il a avec autrui (par exemple, quand le

vendeur se met à la place de l’acheteur et réciproquement). Le juste, en ce sens,

procède par la méthode de substitution : il reconnaît à tous les hommes une égale

valeur de position les uns par rapport aux autres. (F. Mentré.) — U y a là un fort

bon procédé psychologique pour rectifier une illusion d’optique morale qui est

naturelle, mais ce n’est pas une définition de l’attitude juste ; car d’une part on
peut être équitable sans cela; et de l’autre, ce renversement, s’il était complet,
fausserait l’esprit en sens inverse. (A. L.)
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Sur les sens A et B du mot justice, cf.

Charité* et Égalité*.

Rad. int. : A. Yustes; B. Yustemes;

C. Judiciad; D. Judicistar.

Justification, D. Rechtfertigung
;

E.

Justification^ Vindication\ I. Giustifica-

zione.

Acte de justifier, ou de se justifier,

c’est-à-dire primitivement de rendre ou
de se rendre juste (ce sens persiste

encore dans l’usage théologique : voir

ci-dessus Juste*, D)
;
puis, par affaiblis-

sement du sens primitif, se dit de tout

acte par lequel on réfute une imputation

ou même par lequel on la devance, en
montrant qu’on est dans son droit

(soit moral, soit logique), qu’on avait

raison de dire ce qu’on a dit, ou de

faire ce qu’on a fait.

Malebranciie a spécialement appelé
jugements ou raisonnements de justifi-

cation ceux par lesquels on donne des
raisons intellectuelles à l’appui de ses
sentiments, raisons bonnes ou mau-
vaises, mais en tout cas trouvées après
coup. Recherche de la Vérité, livre V,
ch. XI : « Que toutes les passions se
justifient, etdes jugements qu’elles nous
font faire pour leur justification. »

Ribot, dans sa Logique des sentiments,

répartit empiriquement les raison-
nements affectifs selon cinq types prin-
cipaux : « passionnel, inconscient, ima-
ginatif, justificatif, mixte ou composite »

{Ibid., ch. III, au début). La 4» section
de ce chapitre traite « Du raisonnement
de justification ».

Rad. int. (Au sens primitif) Yustig;
(au sens usuel) Justifik.

K

K, dans les noms de syllogisme, est

employé quelquefois au lieu de C pour

marquer que le mode dont le nom con-

tient celte lettre ne peut se déduire d’un

mode de la première figure par con-

version et transposition de prémisses,

mais demande une réduction à l’ab-

surde ; Baroko, Bokardo.

Kabbale, voir Cabale*.

Kaléidoscopique (Caractère) de cer-

tains changements, et en particulier de

certaines transformations des types

d’êtres vivants. — Cette expression

s’applique au caractère de variation

globale et coordonnée qu’on observe

dans certains cas, analogue à ce qui

se produit dans un kaléidoscope, où
un ensemble de petits éléments mobiles
reflétés par des glaces passent brus-

quement de l’un à l’autre des systèmes

d’équilibre qu’ils peuvent réaliser entre

eux, et s’ordonnent ainsi en de nou-
veaux dessins quand on donne une
secousse ou une rotation à l’appareil.

Cette expression est due, semble-t-il,

à Eimer, Orthogenesis der Schmetterlinge,

p. 24. Elle a été citée par M. Bergson

dans L'Évolution créatrice, p. 80, et

depuis lors est devenue très usuelle.

Cf. Orthogénèse*.

Kinesthésique, D. Kinaesthetisch;

E. Kinaesthetic; 1. Cinestetico.

Sur Kinesthésique. — Quelques auteurs emploient l’expression de sensations

kinesthésiques périphériques pour les sensations kinesthésiques proprement dites,

celles qui correspondent à des excitations venant des parties même du corps qui

sont en mouvement; et l’expression sensations kinesthésiques centrales pour les

sensations de force ou d'innervation. Pour éviter toute confusion, on pourrait

adopter celte distinction, en laissant de côté la question de savoir si les secondes

existent réellement, ou ne sont que des rcprésentatious de sensations périphé-

riques déjà éprouvées. (C. Ranzoli.)
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Qui concerne la sensation de mouve-
ment des parties du corps (sans tran-

cher la question de savoir si cette sen-

sation dépend de l’innervation*, ou des

excitations en retour provenant de la

masse musculaire, des articulations, de

la peau, etc.) : « Images kinesthésiques;

sens kinesthésique. »

REMARQUE

11 n’est pas usuel, en français, d^appli-

quer ce mot aux sensations que donne le

déplacement du corps tout entier, ou celui

d’objets perçus qui se déplacent par rap-

port au corps. Il ne se dit que des sen-

sations « internes » correspondant au
mouvement des muscles et à l’effort qu’il

exige (poids, résistance, etc.). Ce sens est

d’ailleurs celui de Bastian, qui a créé le

mot {The Brain as an organ of mind, 1880).

Mais il semble, d’après la définition

donnée par Baldwin {Dict., GOO A), que
l’emploi en est plus large en anglais.

On dit aussi, mais plus rarement, kiné-

sique et cinesthésiqae

Rad. Int. Kinestesiah

L

Langage, Langue, voir le Supplé-

ment.

Larges (Devoirs), D. Weite P/îichten

(douteux); E. Loose duties. — (Voir

Observations.)

On appelle ainsi les devoirs dont

l’accomplissement ne comporte pas

une mesure déterminée, ou dont le

champ d’application est laissé à notre

libre choix, tels que la bienfaisance ou
le dévouement. Ils s’opposent aux de-

voirs stricts (ceux de justice) dont on
peut dire exactement ce qu’ils prescri-

vent ou défendent, et à l’égard de

quelles personnes ils doivent être rem-

plis.

CRITIQUE

Ce terme a souvent donné lieu à des

critiques (peut-il y avoir une obligation

qui soit en même temps indéterminée

dans son quantum^) et à des confusions

{large étant pris au sens de facultatif).

Il ne me semble pas qu’il y ait lieu de

proposer un radical international pour

celte expression, qu’il serait préférable

de remplacer par une formule plus pré-

cise.

Sur Larges (Devoirs). Weite Pflichten n’est pas usité en allemand. (F. Tôn-
nies.) — L’expression doveri larghi n’est pas en usage dans la langue philoso-

phique italienne; dans la langue courante, l’expression opposée, doveri stretti,

est fréquente pour désigner les devoirs auxquels l’individu ne peut absolument se

soustraire. La distinction des devoirs négatifs ou de justice et des devoirs 23081^175

ou de bienfaisance est au contraire d’usage technique. Elle me paraît équivaloir

à celle des devoirs stricts et des devoirs larges, mais avec plus de précision,

(C. Ranzoli.)

11 y a très peu d’obligations rigoureusement déterminées, même quant au quod\

en dehors des devoirs négatifs (ne pas voler, ne pas mentir) il n’y a guère que
des actions bonnes à faire, et auxquelles on est plus ou moins tenu selon les cir-

constances. (J. Lachelier.)

La distinction entre les devoirs de justice et de charité me parait suffire ample-

ment. (F. Montré.)
Elle paraît même supérieure à celle des devoirs positifs et négatifs : car répa-

rer le mal qu’on a fait, par exemple, est un devoir de justice, strict, et cepen-

dant ne consiste pas en une pure abstention. ''A. L.)
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Légalité, D. Legalitât (Kant)
;
Gesetz-

lichheit, Gesetzmàssigkeit; E. Legality;

I. Legalità,

A. Conformité aux lois positives. (Ce

sens est presque seul usuel en français.)

B. Conformité extérieure aux règles

morales
; s’oppose au respect intérieur

de ces lois. « Geschieht die Willens-

bestimmung zwar gemâss dem mora-
lischen Gesetze, aber... nicht um des
Gesetzes Willen, so wird die Handiung
zwar Legalitàt, aber nicht Moralitàt

enthalten". » Kant, Critique de la Raison
pratique, ch. III, § 1.

C. Caractère de ce qui est gouverné
par une loi ou par des lois (au sens D
de ce mot). « Reprenons la formule de
Helmholtz [« ... dass das Prinzip der
Causalitât nicht anders sei als die

Voraussetzung der Gesetzlichkeit aller

a, Trad. « Si la détermination volontaire
est, il est vrai, conforme à la loi morale,
mais non prise par respect de la loi,

l’action contiendra bien de la légalité,

mais non de la moralité. »

Naturerscheinungen 6 »] en la considé-
rant comme l’expression du principe
non pas de causalité, mais de légalité, »
Meyerson. Identité et Réalité, p, 3.

CRniQUB

Voir Observations.

Bad. int. : A, B. Legales; C. Lego-
zes.

Lemme, G. Xvijxfxa, ce que l’on prend
(pour accordé), assomption; quelque-
fois, thèse. Se dit eu particulier des pré-

misses du syllogisme {Topiques, viii,

1 ;
1 56^21 )^ D. Lehnsatz] E. Lemma; l,

Lemma,

h. « ... que le principe de causalité

n’est rien d’autre que la supposition de
la « légalité » dans tous les phénomènes
naturels. »

c. Il y a dans l’édition Bekker (éd. de
l’Académie de Berlin), à laquelle se rap-

portent les références, une suite d’erreurs

de pagination à cet endroit. La page citée

porte en fait le n° 152.

Sur Légalité. — Le sens A est pratiquement le seul dans lequel ce mot soit

usité en anglais. B se rapproche assez d’un usage théologique de ce mot très

commun chez les écrivains puritains. (H. Wildon Carr.) — M. Paul Carus a pro-

posé pour le sens C, les expressions Law-detcrminedness ou mieux Lawdom (formé

sur le modèle de kingdom, freedom, etc.) Voir Logical and Mathematical Thought,

p. 36; The Monist, janvier 1910.

Sur l’épreuve de cet article, nous avions posé la question suivante : Au sens C,

ne serait-il pas préférable d’employer le mot régularité, qui a le même sens et

qui est en français d’un usage courant?
« J’ai bien songé à prendre le mot régularité pour rendre le terme Gesetzmâs-

sigkeit, a répondu M. Meyerson, mais deux raisons m’en ont détourné : la pre-

mière est que régularité s’applique, dans l’usage, à ce qui se passe le plus souvent

non à ce qui est gouverné par une loi
;
la seconde, à mon avis très importante, est

que légalité vient de loi comme causalité vient de cause. Cette symétrie antithé-

tique me paraît nécessaire pour bien faire comprendre cette distinction, très utile,

très difficile à saisir, et qu’on perd aisément de vue. > (Séance du 7 Juillet 1910.)

MM. J. Lachelier, René Berthelot, F. Montré, L. Boisse, C. Hémon désap-

prouvent l’emploi de légalité au sens C. Ce dernier accepterait volontiers régula-

rité', les premiers accordent que l’usage courant de ce mot s’oppose à ce qu’on en

fasse un terme technique, et préfèrent employer une périphase pour traduire

Gesetzmàssigkeit. M. Mentré remarque notamment que l’emploi de l’adjectif déter-

miné suffit presque toujours à rendre cette idée, et M. Roisse que « la légalité au
sens C, et notamment dans la phrase citée de M. Meyerson, c’est le détermi-

nisme ».

Sur Lemme. — Ce terme, emprunté au langage des géomètres, a d’abord été
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Proposition prélimiaaire dont la

démonstration préalable est nécessaire

pour démontrer la thèse principale

qu’on se propose d’établir.

REMARQUE

Kant donne à ce mot un autre sens :

Les lemmes {Lehnsâtze, Icmmata) sont, dit-

il, les propositions qu’une science suppose

vraies sans en donner la démonstration,

en les empruntant à une autre science.

(Logik, S 39.) Je ne connais pas d’autres

exemples de cet usage.

Rad. int, : Lem.

Léthargie, G. XY)9apYia (Hippocrate);

D. Léthargie, Schlafsucht; E. Lethargy;

Trance (plus large, se dit aussi de

l’extase, de la catalepsie, etc.); I.

Letargia.

État pathologique caractérisé par

l’engourdissement, l’oubli (XrjÔY^), l’inac-

tion (àpyca), la somnolence ou même le

sommeil complet.

Ce terme, très employé aux xvii® et

XVIII® siècles dans la langue médicale

était devenu moins usuel au xix®. Il a

été repris par Charcot qui divisait les

phénomènes hypnotiques en trois

degrés, considérés comme des états de

plus en plus profonds de l’hypnose :

léthargie, catalepsie*, somnambulisme*.
— Cette division n’est plus considérée

aujourd’hui comme répondant aux faits.

.
Rad. int. : Letargi.

Lexis, voir le Supplément.

Libéralisme, D. Liberalismus dans
tous les sens; Freisinn, surtout au sens

G
;
Freiheitssinn au sens D —

;
E. Libe-

ralism; — I. Liberalismo.

A. Doctrine politique suivant laquelle

il convient d’augmenter autant que pos-

sible l’indépendance du pouvoir légis-

latif et du pouvoir judiciaire par rapport

au pouvoir exécutif, et de donner aux
citoyens le plus de garanties possible

contre l’arbitraire du gouvernement.

Les liberales (premier emploi du terme)

sont le parti espagnol qui vers 1810 veut

introduire en Espagne le parlementa-

risme du type anglais. — S’oppose à

autoritarisme.

B. Doctrine politico-philosophique

d’après laquelle l’unanimité religieuse

n’est pas une condition nécessaire d’une

bonne organisation sociale, et qui

réclame pour tous les citoyens la

« liberté de pensée ».

C. Doctrine économique suivant

employé, semble-t-il, par Spinoza (v. Ethique, part. II : lemmes sur les corps).

(F. Montré.)

L’usage kantien n’est-il pas une simple extension de l’usage mathématique en

tant que, dans celui-ci, les lemmes sont établis en dehors delà série des démons-
trations, où ils s’introduisent ensuite? (C. C. J. V/ebb.)

Sur Libéralisme. — Nouvelle rédaction adoptée dans la séance du 7 juillet 1910

pour tenir compte des observations de MM. Elie Halévy, René Berthelot, F. Mon-
tré, C. Ranzoli, C. Hémon, L. Boisse. î.e texte des trois divisions A, B et C
est dû presque entièrement à ^M. Elie Halévy; la distinction mentionnée dans la

Critique a été signalée par M. René Berthelot : il a fait remarquer en outre que,

sous l’influence de Spencer, on a appelé en bloc libéralisme la doctrine qu’il

soutenait, et d’après laquelle les fonctions de l’Etat doivent être réduites à la

police, la justice, et la défense militaire contre l’étranger. Mais cette doctrine

s’étant dissociée, il y a eu d’abord autant de libéralismes que d’objets auxquels
peut s’appliquer l’abstention de l’Etat; de plus, selon que l’on a considéré la

liberté individuelle comme un but, à réaliser même par l’intervention de l’Etat,

ou au contraire cette abstention de l’Etat comme le dogme essentiel, à respecter

quels qu’en fussent les effets pour l’individu, on a abouti à l’équivoque signalée

dans IdiCritique. — M. Ranzoli remarque qu’en Angleterre le mot s’emploie sur-

tout au sens C (économique) tandis qu’en Italie on le prend presque toujours
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laquelle l’État ne doit exercer ni fonc-

tions industrielles, ni fonctions com-
merciales, et ne doit pas intervenir

dans les relations économiques qui

existent entre les individus, les classes

ou les nations. On dit souvent, en ce

sens, Libéralisme économique. — S’op-

pose à Étatisme, ou même plus généra-

lement à Socialisme.

D. Respect de l’indépendance d’au-

trui; tolérance; confiance dans les

tieureux effets de la liberté.

CRITIQUE

On voit par les distinctions précé-

dentes combien ce terme est équivoque.
L’usage accidentel qui en est fait de nos
jours dans la désignation des partis ou
des tendances politiques augmente encore
la confusion. On désigne notamment
sous ce même nom : 1° les doctrines qui

considèrent comme un idéal l’accroisse-

ment de la liberté individuelle; 2® les

doctrines qui considèrent comme moyen
essentiel de cette liberté, la diminution
du rôle de l’État. Or, la seconde thèse est

absolument indépendante de la première;
ainsi, par exemple, la liberté de l’individu
n’est pas moins restreinte par les asso-
ciations de tout genre que par l’État, si

celui-ci n’intervient pas pour en limiter
la puissance.

Voir la série d’articles publiés en 1902-
1903 sur le libéralisme par la Revue de
métaphysique et de morale (Bodglé, Lan-
soN, Lapie, Lyon, Jacob, Parodi); en par-
ticulier la distinction établie par Jacob
entre ce qu’il nomme le libéralisme empi-
rique et le libéralisme rationnel {Ibid.,

janvier 1903).

« Libertaire », terme nouveau, s’em-
ploie en deux sens :

A. (Le plus fréquent.) Partisan de la

doctrine anarchiste. Ne se dit qu’en un
sens théorique et spéculatif.

B. (Plus rare, et impropre.) Syno-
nyme de libéral, à l’un quelconque des

sens de ce mot.

Rad. int. : Libertari.

Liberté, L. Libertas, liberum arbi-

trium \ D. Freiheit', Willensfreiheit aux

au sens politicorreligieux B : « L’Eglise libre dans l’Etat libre » selon la formule

célèbre que l’on attribue ordinairement à Cavour, mais dont plusieurs autres

hommes politiques ont revendiqué la paternité (notamment Montalembert dans
sa Deuxième lettre au comte de Cavour).— Enfin M. Hémon voudrait qu’on opposât

au libéralisme la théorie libertaire : « le premier serait alors considéré comme
la théorie morale et politique qui tout en aspirant au maximum de liberté pour
l’individu, limite la revendication ou l’octroi de ces libertés au point où elles

deviendraient des licences nuisibles à autrui (au sens de la Déclaration des droits)
;

la théorie libertaire, au contraire, serait la forme de l’individualisme qui ne

reconnaît aucune limitation conventionnelle et légale de la liberté individuelle,

seule arbitre de ses droits dans la mesure de sa puissance. »

Sur Liberté. — Article révisé et complété d’après les observations de

MM. Élie Halévy, J. Lacbelier, Darlu, M. Bernés, L. Couturat, René Ber-

thelot, et d’après la discussion qui a eu lieu cà la séance du 7 juillet 1910.

Sur l'opposition des sens D E. — Il a paru nécessaire d’établir une distinc-

tion entre les deux sens D et E, qui avaient été confondus dans la première rédac-

tion et opposés en bloc à l’indéterminisme. Cette distinction est sans doute déli-

cate, et dans les textes philosophiques, il est souvent impossible de savoir exac-

ment lequel est en jeu. La première n est-elle pas seulement une forme transi-

toire et imparfaite de la seconde? La liberté qui distingue l’homme intelligent de

la brute, et qui le rend responsable, ditfère-t-elle autrement qu’en degré de la

liberté du sage stoïcien ou de la liberté spinoziste? La liberté dont parle Marion

dans le texte cité n’est-elle pas précisément une qualité à acquérir, une valeur

morale à réaliser, plutôt qu’une condition psychologique du jugement d’autrui?
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sens D, E, F); — E. Liberty. Freedom
(dans tous les sens); Free will (aux sens

D, E, F); — I. Libéria] Libero arbitrio

(au sens F).

Sens primitif : l’homme c libre > est

l’homme qui n’est pas esclave ou pri-

sonnier. La liberté est l’état de celui qui

fait ce qu’il veut et non ce que veut un
autre que lui; elle est l’absence de con-

trainte étrangère.

A partir de là, le sens de ce mot s’est

étendu dans trois directions diver-

gentes : 1° par analogie et par générali-

sation, on l’applique à des êtres autres

que l’homme et même à des êtres ina-

nimés; 2® au point de vue social et

politique, il caractérise un certain état

du citoyen ou du sujet dans ses rap-

ports avec la société et le gouverne-

ment; 3® considérant qu’à l’intérieur

même de l’homme, il y a des forces et

principes d’action qui lui sont étrangers,

qui le contraignent à la façon d’un

maître tyrannique, ou qui le séduisent

à la façon d’un flatteur égoïste, on

applique ce mot à l’indépendance inté-

rieure de l’homme à l’égard de ce qui

n’est pas véritablement « lui-même »;

et subsidiairement à l’indéterminisme,

quand il est considéré comme seul

moyen d’éliminer de l’action tout ce

qui serait extérieur à l’agent.

De même les formules tirées de la Psychologie des idées-forces de M. Fouillée se

limitent bien, si on les prend en elles-mêmes, à définir le caractère de l’être qui

peut-être jugé moralement. Mais si on les rapproche de l’ensemble de sa doctrine,

et en particulier du commentaire qu’il a bien voulu nous communiquer et qu’on

trouvera ci-dessous in extenso, on voit que cette conception s’élève d’un mouve-
ment continu de l’état psychologique de responsabilité à l’état moral de perfection.

On a cru cependant qu’il n’y avait pas lieu de s’arêter à cette objection; d'abord

en raison de ce principe général, posé au début de notre travail, qu’il valait tou-

jours mieux en cas de doute distinguer plus que moins, quitte à marquer ulté-

rieurement, s’il y avait lieu, la convergence des concepts d’abord définis séparé-

ment; en second lieu, parce que, dans ce cas, il existe au moins un caractère dif-

férentiel net, la culpabilité ou la perversité possible de l’être dont on dit qu’il est

libre au sens D, tandis qu’il ne saurait être question de rien de tel au sens E;
enfin, les remarques mêmes de quelques correspondants, notamment celle-ci :

« Le texte cité de Marion répond à toute autre chose qu’à la liberté véritable, dans
l’acception métaphysique et intégrale du mot : celle-ci exprime l’harmonie totale,

l’équilibre parfait de toutes les conditions subjectives et objectives, spontanées
et réfléchies, subies ou consenties, ratifiées ou posées par la volonté d’une activité

personnelle. Cf. le texte célèbre de la Quatrième Méditation de Descartes, où il

oppose cette liberté parfaite à la liberté d’indilTérence « qui fait paraître plutôt un
défaut dans la connaissance qu’une perfection dans la volonté » Cf. aussi Spinoza:
H Ilium liberum esse dixi, qui sola ducitur ratione. » (Ethique, IV, 68.) Ainsi enten-
due la liberté est à la fois la conquête de l’homogénéité intérieure et de l’adapta-

tion totale, le sibi constare et le toti mundo et Deo se inserere. » (Lettre de M. Mau-
rice Blondel.)

On voit ici toute la différence (provisoire ou non, peu importe) qui existe entre
le sens D et le sens E.

M. C. Hémon écrit de même : « Il faudrait consacrer une division spéciale
à la liberté considérée comme affranchissement intérieur, conquête et possession
de soi-même par la réaction de la volonté ou de l’intelligence réfléchie contre les

passions et en général contre toutes les fatalités subjectives; passage de la « pas-
sion » à l’ « action », de la servitude à la libération morale : 1° au sens stoïcien :

Kupioç èy.âiTtou èffTtv ô tûv ùtï’ exeîvou BeXoalvtov [xy) 6eXopLév(ov tt|v è^oudiav, si; xb
:T£pt7rocf,aat îr| à'peXé(T6ai. "Oittiç o’Ijv èXeuôspo; etvat pouXcTat, ôeXèTto ti

n xwv ÈTi’ âXXot; • cl cï [jlti, 5ovXe;jEiv avaY^rj- (EI'ICTÈTE, Manuel, XIV, 2.)
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2® Au sens spinozisle : « L’homme libre, c’est-à-dire celui qui vit suivant les

seuls conseils de la raison, n’est pas dirigé dans sa conduite par la crainte de la

mort, mais il désire directement le bien, etc. » (Spinoza, Ethique^ IV, prop. LXVII.

CL tout le livre Y : u De iibertate ».)

3® Au sens de Stuart Mill : « ... Ce sentiment de notre pouvoir de modifier

notre propre caractère si nous le voulons est précisément le sentiment de liberté

morale dont nous avons conscience. Une personne se sent moralement libre

quand elle sent que ses habitudes et ses tentations ne la dominent pas, mais
qu’elle les domine; lorsque, même en y cédant, elle sent qu’elle pourrait y résister;

que si elle désirait les réprimer absolument, il ne lui faudrait pas pour cela une
plus grande force de désir que celle dont elle se sait capable. » (Stuart Mill,

Logique, Yly chap. ii, § 3.)»

Sur le rapport de la liberté morale [aux sens D et E) et de Vindéterminisme.
La liberté, la seule que nous saisissions en nous, est la conscience de

l’action exercée par une idée, à savoir l’idée du maximum ài indépendance que,

sous le double rapport de la causalité et de la finalité, peut atteindre le moi

concevant Vuniversel.

Cette idée du maximum d’indépendance possible par rapport à toutes les

autres causes et à toutes les autres fins, tend à se réaliser en se concevant et

produit ainsi une indépendance progressive.

La liberté, selon cette doctrine, n’est pas et ne peut pas être une réalité toute

faite et toute donnée à la conscience, elle est un idéal qui se réalise, elle est un
progrès. (Voir La Liberté et le Déterminisme.)

Pour être qualifié libre plutôt que non libre, et surtout moral plutôt qu'immoral,

un acte ne peut être étranger à la catégorie de qualité. Pour être en relation

avec moi, attribuable et imputable au moi plutôt qu’à toute autre cause, il ne

peut être étranger à la catégorie de relation et surtout de relation causale ou de

causalité. Enfin pour être intentionnel, intelligent et par cela même intelligible,

pour être surtout bon ou mauvais, il ne peut être étranger à la catégorie de

finalité. C’est pour cela que, selon la doctrine exposée dans La Liberté et le déter-

minisme, l’idée de liberté, l’idée que les futurs ne sont pas nécessairement causés

et déterminés sans notre action et sans notre causalité propre poursuivant une

fin, est elle-même la catégorie suprême de l’action, c’est-à-dire Vidée directrice

de toute action et surtout de l’action morale, idée qui se réalise par une approxi-

mation toujours croissante et une croissante réflexion sur elle-même. (A. Fouillée.)

Le mot liberté a pour moi un sens intermédiaire entre ceux qu’on donne

d’habitude aux deux termes liberté et libre arbitre. D’un côté, je crois que la

liberté consiste à être entièrement soi-même, à agir en conformité avec soi :

ceci serait donc, dans une certaine mesure, la « liberté morale » des philosophes,

l’indépendance de la personne vis-à-vis de tout ce qui n’est pas elle. Mais ce

n’est pas tout à fait cette liberté, puisque l'indépendance que je décris n’a pas

toujours un caractère moral. De plus, elle ne consiste pas à dépendre de soi

comme un effet dépend de la cause qui le détermine nécessairement. Par là, je

reviendrais au sens de « libre-arbitre ». Et pourtant je n’accepte pas ce sens

complètement non plus, puisque le libre arbitre, au sens habituel du terme,

implique l’égale possibilité des deux contraires, et qu’on ne peut pas, selon

moi, formuler ou même concevoir ici la thèse de l’égale possibilité des deux

contraires sans se tromper gravement sur la nature du temps. Je pourrais donc

dire que l’objet de ma thèse, sur ce point particulier, a été précisément de

trouver une position intermédiaire entre la « liberté morale » et le « libre
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1° Sens général :

A. État de l’être qui ne subit pas de

contrainte, qui agit conformément à sa

volonté, à sa nature. « Quand un corps

tombe, sa liberté se manifeste en che-

minant selon sa nature, vers le centre

de la Terre, avec une vitesse propor-

tionnelle au temps, à moins que l’inter-

position d’un fluide ne modifie sa

spontanéité. De même dans l’ordre

vital, chaque fonction, végétale ou ani-

male, est déclarée libre si elle s’accom-

plit conformément aux lois correspon-

dantes, sans aucun empêchement exté-

rieur ou intérieur. » (Aug. Comte,

Catéchisme positiviste^ 4® entretien.)

-2“ Sens politique et social.

B. Quand il est question de telle

liberté particulière, ou de « libertés »

au pluriel, il n’y a là qu’une applica-

tion sociale du sens précédent. Les

mots libre ou liberté marquent simple-

ment l’absence d’une contrainte sociale

s’imposant à l’individu : en ce sens on

est libre de faire tout ce qui n’est pas

défendu par la loi, et de refuser de

faire tout ce qu elle n’ordonne pas.

« La libre communication des pensées

et des opinions est un des droits les plus

précieux de l’homme; tout citoyen peut

donc parler, écrire, imprimer
sauf à répondre de l’abus de cette

liberté dans les cas déterminés par la

loi. » {Déclaration des droits de Vhomme
de 1789, art. XI.)

Les « libertés politiques » {political

liberties; Mill, On liberty, I) sont les

droits reconnus à l’individu en tant que
ces droits limitent le pouvoir du gouver-

nement : liberté de conscience, liberté

individuelle, liberté de réunion, exis-

tence d’une constitution, self-govern-

menty exercice du pouvoir par des

représentants élus, etc.

C. Au contraire, quand on prend le

mot liberté en un sens absolu, on lui

donne généralement une valeur appré-

ciative. Ce mot désigne alors non seule-

ment le degré plus ou moins haut
d’indépendance que possède l’individu

à l’égard du groupe social dont il fait

partie, mais le degré d’indépendance

que l’on considère comme normal et

souhaitable^ comme constituant un
droit et une valeur morale. « La liberté

consiste à pouvoir faire tout ce qui ne

nuit pas à autrui. » [Déclaration de

1789, art. IV.) « La liberté consiste à ne

dépendre que des lois. » (Voltaire,

Pensées sur le gouvernement, VIL Œu-
vres, Beuchot, XXXIX, 425.) Voir aussi

le texte d’Aug. Comte cité plus bas sous

E.— Ce mot, en ce sens, s’oppose d’une

part à licence, de l’autre à oppression.

5® Sens psychologique et moral.

D. (Opposée à l’inconscience, à l’im-

pulsion, à la folie, à l’irresponsabilité

juridique ou morale).

État de l’être qui, soit qu’il fasse le

bien, soit qu’il fasse le mal, se décide

après réflexion, en connaissance de

cause; qui sait ce qu’il veut, et pour-

quoi il le veut, et qui n’agit que confor-

mément à des raisons qu’il approuve.

« La liberté est le maximum possible

d’indépendance, pour la volonté, se

déterminant, sous l’idée même de cette

indépendance, en vue d’une fin dont

elle a également l’idée. » (A. Fouillée,

Psychologie des Idées-forces, II, 290.)

« La liberté est la causalité intelligente

du moi. » [Ibid., 291 .)
— « Notre analyse

ruine cette fiction d’une liberté humaine
infinie, inconditionnée, inaliénable. Si

l’agent libre est celui qui se possède

par la réflexion, qui connaît et l’énergie

dont il dispose et les divers emplois

qu’il en peut faire, celui qui prévoit,

compare et juge les différentes séries

de phénomènes que sa détermination

peut réaliser, il est clair que sa libertv.

dépend de plusieurs conditions en rai-

son desquelles elle varie. » (Marion, De

la solidarité morale. Introduction.) —
Cf. chez Kant l’opposition de l’arôi-

trium liberum, pris en ce sens, à Varbi-

trium brutum, qui ne suppose pas

l’existence de la raison [Krit. rein.

Vern., A. 801 ;
B. 829).

E. (Opposée à la passion, aux ins-

tincts brutaux, à l’ignorance, aux
mobiles accidentels ou superficiels).

État de l’être humain qui réalise dans
ses actes sa vraie nature, considérée

comme essentiellement caractérisée par

la raison et la moralité. En ce sens, le
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arbitre ». La liberté^ telle que je l’entends, est située entre ces deux termes,
mais non pas à égale distance de l’un et de l’autre. S’il fallait à toute force la

confondre avec l’un des deux, c’est pour le « libre arbitre > que j’opterais.

(H. Bergson.)
Il y a, ce me semble, dans le sens F, 2®, une confusion entre deux idées très

différentes. Le rapport d’un esprit à l’acte qu’il accomplit est certainement libre
y

mais parce cpx'esprit signifie déjà liberté. Le rapport d’un agent quelconque à

son action est bien quelque chose d’ineffable, et on peut bien l’appeler /i6re, en
ce sens qu’il ne ressemble en rien à la détermination d’un phénomène par un
autre; mais c’est là certainement un tout autre sens du mot liberté) et si cet

agent est aveugle, il suffît, ce me semble, de dire spontanéité. Je proposerais les

distinctions suivantes : 1. La liberté, telle que tout le monde la reconnaît en
principe à tout être raisonnable; et cette liberté peut être conçue : 1* comme
entièrement indéterminée; 2® comme déterminée par la présence des motifs

(ceux qui admettent cette détermination laissant presque toujours subsister,

comme Kant, peut être même comme Leibniz, un fond métaphysique d’indéter-

mination absolue); IL La liberté telle que chacun de nous la crée en lui-même,
en faisant plus ou moins prédominer en lui la raison sur les passions. Mais ce

second sens est plus moral que philosophique. Le vrai sens philosophique de

liberté est indétermination absolue, non par absence de toute tendance, mais par

élévation au-dessus de toute tendance et de toute nature. (J. Lachelier.)

On peut définir la liberté, en un sens général, l’indépendance par rapport aux
causes extérieures. Les espèces de ce genre sont la liberté physique, la liberté

civile ou politique, la liberté psychologique, la liberté métaphysique. La liberté

psychologique elle-même sera, soit liberté rationnelle (Leibniz, Stuart Mill), soit

liberté d’indifférence, suivant que l’on considère la nature de l’âme comme étant

intelligence ou volonté. Dans le premier cas, l’extérieur, le superficiel, ce sera

l’instinct, la passion, etc.; dans le second cas, ce sera le concept, le raisonnement

abstrait, etc. Enfin je définirais la liberté métaphysique (soit spinoziste, soit

kantienne) comme étant l’indépendance par rapport à un ordre de causes.

(E. Halévy.) — 11 me paraît difficile d’exclure du sens psychologique (et moral!)

l’acception où Spinoza prend le mot liberté) et réciproquement les épicuriens ou
les cartésiens, partisans de la liberté d’indifférence, y voyaient certainement un
pouvoir métaphysique. Je crois qu’il en est de même de M. Bergson. Et par

conséquent, sauf pour Kant, qui distingue expressément volonté empirique et

liberté nouménale, il me paraît impossible de séparer l’une de l’autre ces deux

classes de sens. De plus, la définition qui fait de la liberté métaphysique l’indé-

pendance par rapport à un ordre de causes me semblerait convenir à toute

liberté : la chute libre est l’indépendance par rapport aux forces autres que la

pesanteur; la liberté politique, l’indépendance par rapport à l’arbitraire gouver-

nemental; la liberté stoïcienne, l’indépendance par rapport aux passions, etc.

Je dirais plutôt, en partant de là, que l’idée de liberté absolue^ qu’on pourrait

appeler métaphysique, notamment en ce qu’elle s’oppose à la naturcy consiste

dans une sorte de passage à la limite : on se représente l’action comme affranchie

successivement de tels et tels ordres de causes, jusqu’à ce qu’elle devienne

étrangère à la fois à tous les ordres de cause, quels qu’ils soient. Mais la légiti-

mité de cette opération est bien contestable. (A. L.)

La confusion signalée entre les divers sens psychologiques et moraux du mot
liberté (sens D, E, et F^) provient d’un défaut, voulu ou non, d’analyse; elle

se produit soit dans une philosophie principalement objective et intellectualiste

qui, sans porter l’attention sur les tendances, sur l’activité en elle-même, se
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mot liberté est un terme pleinement
normatif, et désigne un état idéal où
la nature humaine serait exclusivement
gouvernée par ce qu’il y a en elle de
supérieur. (Stoïciens, Spinoza, etc.) —
« Dieu seul est parfaitement libre, et

les esprits créés ne le sont qu’à mesure
qu’ils sont au-dessus des passions. »

Leibniz, Nouveaux Essais
^

livre II,

chap. 21. — « La liberté véritable se

trouve partout inhérente et subordon-
née à l’ordre tant humain qu’exté-

rieur... Notre meilleure liberté consiste

à faire autant que possible prévaloir

les bons penchants sur les mauvais. »

(Aug. Comte, Catéchisme positiviste,

4® entretien.)

F. (Opposée au déterminisme*).
1® Puissance d’agir sans autre cause

que l’existence même de cette puis-

sance, c’est-à-dire sans aucune raison

relative au contenu de Pacte accompli.
« ... Plus je recherche en moi-même

la raison qui me détermine, plusje sens

queje n’en ai aucune autre que ma seule

volonté
: je sens par là clairement ma

liberté, qui consiste uniquement dans
un tel choix. C’est ce qui me fait com-
prendre que je suis fait à l’image de

Dieu
;
parce que, n’y ayant rien dans la

matière qui le détermine à la mouvoir
plutôt qu’à la laisser en repos, ou à la

mouvoir d’un côté plutôt que d’un

autre, il n’y a aucune raison d’un si

grand effet que sa seule volonté, par où
il me paraît souverainement libre. »

(Bossuet, Traité du Libre-Arbitre, chap.

IL) — « L’homme se croit libre : en

d’autres termes il s’emploie à diriger

son activité comme si les mouvements
de sa conscience et par suite les actes

qui en dépendent... pouvaient varier

par l’effet de quelque chose qui est en

lui, et que rien, non pas même ce que
lui-même est avant le dernier moment
qui précède l’action, ne prédétermine. »

(Renouvier, Science de la morale, 1, 2.)

L’indétermination de la volonté rela-

tivement à son objet sous cette forme
s’appelle en général liberté d'indiffé-

rence*. (Voir ci-dessous, Critique.)

2® Pouvoir par lequel le fond indi-

viduel et inexpri.mable de l’être se

manifeste et se crée en partie lui-même
dans ses actes, — pouvoir dont nous
avons conscience comme d’une réalité

immédiatement sentie, et qui caracté-

rise un ordre de faits où les concepts

de l’entendement, et notamment l’idée

de détermination, perdent toute signi-

fication. « On appelle liberté le rapport

du moi concret à Pacte qu’il accomplit.

Ce rapport est indéfinissable, précisé-

ment parce que nous sommes libres : on
analyse en effet une chose, mais non
pas un progrès; on décompose de

l’étendue, mais non pas de la durée...

C’est pourquoi toute définition de la -

liberté donnera raison au détermi-

nisme. » (H. Bergson. Essai sur les

données immédiates de la Conscience,

p. 167.)

G. Liberté « intelligible », « trans-

cendentale », ou « nouménale» consis-

tant, selon Kant, en ce que l’explication

complète de tout phénomène donné est

double : 1® en tant que ce phénomène
apparaît dans le temps, on doit le

rattacher à des phénomènes antérieurs,

desquels il résulte suivant des lois qui

le déterminent rigoureusement par

rapport à ceux-ci; 2® les phénomènes
ainsi enchaînés n’étant pas des choses

en soi, mais de simples représentations,

ils ont en outre des causes intempo-

relles qui ne sont pas des phénomènes,
et leur rapport à ces causes constitue

la liberté : «... Sie müssen selbst noch
Gründe haben, die nicht Erscheinungen
sind. Eine solche intelligibele Ursache

aber wird,in Ansehung ihrer Gausalitât

nicht durch Erscheinungen bestimml...

Die Wirkung kann also fn Ansehung
ihrer intelligibelen Ursache als frei,

und doch zugleich in Ansehung der

Erscheinungen als Erfolgaus denselben

nach der Nothwendigkeit der Natur

angesehen werden'*. » {Critique de la

a. Trad. : • Ils ont encore eux-mêmes
nécessairement des raisons d’être qui ne

sont pas des phénomènes. Or, une telle

cause intelligible, en ce qui concerne sa

causalité, n'est pas déterminée par des

phénomènes... L’action peut donc, au
point de vue de sa cause intelligible, être

27Lalande. — Vocab phil.
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borne à en relever le caractère, tantôt rationnel, tantôt empirique; soit dans une

doctrine immédiatement synthétique et concrète, pour laquelle idée rationnelle

et représentation sont des forces, soit élémentaires, soit composées Dans les

deux cas un pouvoir propre résulte pour la conscience individuelle de la substi-

tution en elle des idées claires et distinctes ou rationnelles aux perceptions

confuses. Agir rationnellement au lieu d’agir empiriquement, c’est accroître sa

puissance effective, parce que c’est mettre plus d’unité en soi et mieux harmo-

niser ses actions avec un ordre extérieur, humain, universel ou divin. L’affirma-

tion de la liberté ainsi entendue, c’est l’affirmation, au point de vue objectif,

de la supériorité de l’universel et du nécessaire sur l’individuel et sur le contin-

gent.

Les sens F résultent de la dissociation de l’idée et de la tendance, de l’enten-

dement et de la volonté.

Le premier, tout abstrait, peut s’établir ainsi : ordre ou désordre, rationalité

ou irrationalité, dans l’homme ou dans l’univers, sont de simples possibles que
l’on compare objectivement, et qui sont les objets de jugements de valeur, l’un

marquant la perfection, l’autre l’imperfection
;
l’individu a plus de valeur lorsqu’il

est en harmonie avec lui-même et avec l’univers (rationalité) que dans le cas

contraire (irrationalité); mais, à ce point de vue, loin d'être par lui-même une

valeur, il n’en obtient une qu’en cessant de se distinguer de Tunivers. S’il est

une valeur, c’est eh tant que volonté ou puissance, qui peut réaliser le rationnel

ou ne pas le réaliser; être libre, c’est être cette puissance, indéterminée elle-

même, et qu’on apercevra clairement en la séparant de tout jugement de valeur

objective, par exemple dans le choix de deux objets d’égale valeur et qui ne

diffèrent que numériquement. Celte liberté d’indilFérence est ainsi un principe

d’existence entièrement séparé par la pensée du principe des essences et des

valeurs objectives. Cette conception se présente naturellement dans une analyse

abstraite qui, après avoir posé et comparé d’abord objectivement les caractères

de l’individu et des choses, remarque qu’il reste encore, ce travail achevé, à

fonder l’existence de ces caractères, et ainsi introduit, au dehors de l’entende-

ment qui conçoit ou perçoit, une volonté dont tout le rôle est de réaliser.

Mais le sens F peut se présenter autrement, d’une façon plus concrète, et non
plus comme le complément d’une analyse antérieure. C’est ce qui a lieu lorsque,

appliquant sa pensée à la vie consciente, on remarque qu’elle est à la fois donnée

comme une existence et comme une valeur
:
que, à la fois comme existence

(parce qu’elle s’ouvre sur le futur) et comme valeur (parce que notre conception

d’un parfait, s’établissant par comparaison, n’est jamais que celle d’un plus par-

fait ou d’un moins imparfait, d’un meilleur) elle déborde tous les cadres où la

rétlexion, en la fixant momentanément, cherche à la faire tenir, et reste parfaite-

ment incommensurable à toutes les mesures que nous choisissons pour un usage

instrumental; enfin que si toute opération proprement intellectuelle ou réflexive

reste au-dessous de sa réalité, cette indétermination relative de nous-mêmes est

cependant présente à la conscience dans le sentiment global que nous avons

intuitivement de notre action. Et c’est alors cette marge où naissent à la fois la

1. M. Bernés paraît admettre ici que la confusion n’a jamais lieu qu’en prenant la

liberté intelligente aux sens D et E, pour une représentation adéquate de la liberté

d’indétermination, au sens F. Mais il me semble que l’inverse est au moins aussi

fréquent : on constate un certain degré de liberté, au sens D, ou l’on souhaite la

réalisation de la liberté, au sens E, et l’on croit avoir établi par là l’existence ou la

valeur morale de la liberté, aux sens F^ ou F2. — (A. L.)
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Raison pure. Antinomie de la Raison

pure, 9® section, A. 537, B. 565). — Cf.

Kritik der prakt. Yernunft, Kritische

Beleuchtung, du § 7 à la fin
;
et ScHO-

PENHAUER, Über die Freiheit des mensch

lichen Willens, ch V.

CRITIQUE

1. Le sens A est ordinairement désigné»

en ce qui concerne les actions humaines,

sous le nom de liberté physique
^
telle est

celle qui manque au malade, au prison-

nier, etc. Le terme est un peu étroit; car

le fait de ne pas pouvoir faire ce que l’on

veut par suite d’une contrainte morale

rentre souvent dans la même catégorie :

par exemple quand un homme ne peut

voter dans le sens qui lui conviendrait

parce qu’il perdrait une place qui lui est

nécessaire. Et dans le cas du malade lui-

même, l’impossibilité d’agir de telle ou

telle façon n’est pas, le plus souvent, une
impossibilité physique réelle, mais seu-

lement la menace d’une aggravation de

son mal, ou d’une complication mortelle,

s’il agit comme il le ferait en temps ordi-

naire. L’expression liberté ea^ierne serait

donc préférable.

2. La liberté, au sens C (politique), ne

peut se définir par une absence totale de

contrainte exercée sur l’individu, ce qui

serait incompatible avec l’existence même
d’une société. Klle ne consiste pas non
plus, comme on le dit souvent, dans toute

suppression d’une contrainte antérieure

quelconque : car il n’est pas rare d’en-

tendre objecter à telle suppression de ce

genre • qu’elle ne serait pas la liberté,

mais la licence ». Le concept de liberté,

dans cette acception, est donc essentiel-

lement appréciatif \\^ liberté est l’absence

ou la suppression de toute contrainte

considérée comme anormale, illégitime,

immorale. « Cette contrainte, qui nous
empêche de satisfaire sans mesure nos
désirs même déréglés, ne saurait être

confondue avec celle qui nous ôte les

moyens d’obtenir la juste rémunération
de notre travail. La première n’existe pas

pour l’homme sain. » (Durkheim, Division

du travail social, p. 429.) Cf. Autonomie*.
L’idée de liberté implique donc en ce

considérée comme libi'e, et cependant au
point de vue des phénomènes, être consi-

dérée comme un fait qui résulte de leur
enchaînement suivant la nécessité natu-
relle. •

sens l’idée de loi, tandis qu’au sens B,
elle s'oppose à la loi et ne commence qu’au
point où la loi cesse de commander. Bien

qu’il se présente, entre ces deux sens,

également usités, des intermédiaires

embarrassants, il n’y a pas de doute
qu’ils ressortissent à deux conceptions

originairement différentes.

3.

Sur la distinction des sens D, E, F,
voir aux Observations. Ce sens étant très

généralement confondus dans le langage

philosophique, nous proposons :

a. D’appeler toujours « liberté morale » le

pouvoir raisonnable défini en D {sponta-

neitas intelligentis de Leibniz, intellec-

tuelle Freiheit de Schopenhaüer; voir en
ce qui concerne ce dernier terme, ÏJber

die Freiheit, appendice 1).

b. D’appeler « liberté du sage », comme
on le fait d’ailleurs fréquemment, l’auto-

nomie stoïcienne ou spinoziste. Ces deux
derniers adjectifs peuvent d’ailleurs servir

à préciser au besoin la nuance particu-

lière de cette liberté qu’on entend viser.

c. De réserver le nom de libre-arbitre

aux deux formesd’indéterminisme définies

en F, la première gardant le nom usuel

de liberté d'indifférence*

,

ou mieux de
libre arbitre d'indifférence : liberum arbi-

trum indifferentiæ (Duns Scot, etc.). Il est

vrai que Leibniz, toujours préoccupé de
donner un bon sens aux formules ayant
cours, a pris souvent « liberté d’indiffé-

rence » au sens D, et qu’il désigne dans
ce cas le sens F, qu’il exclut, sous le nom
d’ « indifférence d’équilibre » ou « d’in-

détermination » (voir not. Théodicée, 35, 46,

232); mais souvent aussi il remarque que
la « pleine indifférence », 1’ « indifférence

vague » ou r « indifférence pure • serait

la même chose que cet équilibre inad-

missible {Ibid., 115, 303, 314, 320, 365). Cf.

Nouveaux Essais, II, xxi, § 47 : « Le prin-

cipe imaginaire d’une indifférence parfaite
ou d’équilibre, dans laquelle quelques-uns
voudraient faire consister l’essence de la

liberté... » D’autre part, il appelle franc
arbitre la liberté de l’esprit « opposée à

la nécessité et qui regarde la volonté nue»;
il la distingue de cette autre liberté « qui

s’oppose à l’imperfection de l’esprit » et

selon laquelle « Dieu seul est parfaite-

ment libre, et les esprits créés ne le sont

qu’à mesure qu’ils sont au-dessus des
passions »; ce qui est la liberté au sens
E. [Nouv. Essais, II, xxi, § 8).

Rad. int. : A, B, C, D, E. Libérés;

F. Liber-arbilri.
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représentation objective que nous formons de nous-mêmes et le sentiment intime

de notre puissance, que nous appelons notre liberté, élément essentiel et irréducti-

blement individuel de nous-mêmes, matière jamais épuisée pour la réflexion qui

s’exerce à en dégager de l’universel.

En considérant ces diverses acceptions du mot Ziôerfé, j’inclinerais à les classer

de la façon suivante :

1° Se7is principalement négatifs. — Absence de contrainte (absence de contrainte

de l’individu 1® par une influence physique; 2® par une une influence morale;
3® en particulier par l’influence d’un groupe social politiquement constitué). Le
terme commun applicable dans tous les cas paraît être le terme : indépen-

dance.

2® Sens positifs : i. Possibilité de puissance de l’action rationnelle, puissance

due à la fois à ses caractères formels (ordre et unité) et à l’universalité de son

objet; il signifie simplement que, toutes conditions égales, l’action qui .se fait

dans une direction constante, et particulièrement dans la direction des constantes

du réel acquiert par là même une efficacité plus grande. Je ne crois pas qu’il y
ait lieu d’appeler ceci une liberté morale, le mot libre qualifiant un sujet d’action

plutôt qu’un instrument d’action, fût-il parfait, et la réflexion rationnelle étant

d’ailleurs un instrument d’action peut-être indéfiniment perfectible, mais jamais
parfait ni suffisant. Tout ce qu’on peut dire c’est que si l’on compare la conduite

conforme à la raison à celle qui dépend seulement des impressions immédiates,

la première est un moyen puissant de libération par rapport à une multitude de
nécessités factices, qu’elle élimine, pour ne retenir que les nécessités les plus

irréductibles.

II. Cette acception marque dans tous les cas que le sujet considéré est en un
sens le principe de la réalisation de cette puissance (du fiat) \

et c’est l’acception

qui paraît convenir le mieux au mot liberté.

On peut, d’ailleurs, distinguer : 1° la conception de ce principe en lui-même, en

dehors de toute distinction de valeur dans les actions qu’il engage, conception

tout abstraite et négative, et qui n’a qu’un intérêt critique, résultant de ce qu’elle

appelle l’attention sur l’irréductibilité du vouloir à la raison du sujet individuel,

à l’objet universel (c’est la liberté d'indifférence). Considérée comme positive, cette

conception serait contradictoire, en ce sens qu’elle viserait à isoler et à déterminer

la liberté comme un objet distinct. — 2® Le sentiment, formé dans l’action même,
d’une puissance qui en nous dépasse tous ses effets donnés ou concevables, que
ne limite absolument aucun jugement de valeur, puisque ces jugements ne sont

que des essais imparfaits d’expression de ses préférences, mais qu’on ne peut
séparer réellement de ses eftets, ni des jugements de valeur qui s’y appliquent,

puisqu’elle est au moins pour une part dans ses effets, et que les jugements de

valeur ont pour but d’exprimer le principal de ses tendances
;
c’est sur elle que

reposent ces jugements, à elle qu’ils empruntent leur matière, en elle que réside

la possibilité de les développer. Elle est donc praiiquement le quelque chose de

nous, que toute action qui se fait ajoute à toute détermination acquise; et

nous en découvrons l’existence de mille manières : directement dans le sentiment

plein de la vie active, indirectement dans l'idée de la relativité de nos perceptions

présentes ou de la limitation de valeur de nos analyses et de nos constructions

de concepts. En particulier, si nous restreignons, comme il arrive souvent, son

action à un simple choix entre des valeurs déjà définies, si nous la considérons

donc comme une sorte d’arbitrage, nous pouvons l’appeler un libi'e arbitre,

(M. Bornés.)
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€ Libertisme ». Ce terme a été

employé par M. Bergson pour désigner

le genre de doctrines dont fait partie

sa propre philosophie. [Compte-rendu

du premier Congrès international de

philosophie
y
1900. Revue de métaph. et

de morale, vol. VIII, p. 661.)

Lieu. G. Tduoç : I. Locus; D. Ort;

E. Place; I. Luogo.

Etendue occupée par un corps, en

tant que cette étendue est distinguée

par la pensée de l’étendue environnante,

et considérée comme une partie de

l’espace, vt Le lieu nous marque plus

expressément la situation que la gran-

deur ou la figure... de sorte que si nous
disons qu’une chose est en un tel lieu,

nous entendons seulement qu’elle est

située de telle façon à l’égard de quel-

ques autres choses; mais si nous
ajoutons qu’elle occupe un tel espace

ou un tel lieu, nous entendons outre

cela qu’elle est de telle grandeur et de

telle figure qu’elle peut le remplir tout

justement. » (Descartes. Principes de la

philosophie, II, 14.)

« Lieu géométrique », ensemble de

points jouissant d’une même propriété.

« Lieu intérieur », l’étendue même
d’un corps, qu’il emporte avec lui si on le

déplace; « lieu extérieur » l’étendue

qu’il occupait, et que l’on considère

comme demeurant en place tandis que
le corps la quitte. Descartes, dans le

passage cité plus haut, rappelle cette

distinction, mais la déclare futile et

inconciliable avec la relativité du mou-
vement (exemple de l’homme qui se

déplace sur un navire). — Elle vient

soit de l’opposition établie par Aristote

entre le zôtzoç et le oiaarriixa fJLexaVj tcov

£(rxàTwv [Physique IV, 4, 211^7), soit de
celle qu’il reconnaît entre le totioç ïStoç,

l’étendue occupée par un corps,
et le TOTtoç xoivo;, « èv tp aTravxa xol

<j(jô[].(xxâ £(TTtv, » entre lesquels il est

d’ailleurs possible de distinguer une
série de lieux intermédiaires, le pays,

la terre, l’air, le ciel, etc., qui se con-

tiennent respectivement. [Physique, IV,

2; 209® 31 sqq.)

Rad. int. : Lok.

Lieux communs, G. xô'ko'. (d’où le

titre des xomvA d’ARiSTOTE; L. Loci

communes
;
D. [Logische, metaphysische,

rhetorische) Ôrter, Gemeinplàtze
;
E. Com-

monplace topics; I. Luoghi communi,
topici. (Voir Observations.)

A. «Ce que les logiciens appellent lieux

[loci argumentorum) sont certains chefs

généraux, auxquels on peut rapporter

toutes les preuves dont on se sert dans

les diverses matières que l’on traite; et

la partie de la logique qu’ils appellent

invention n’est autre chose que ce

qu’ils enseignent de ces lieux. « [Logique

de Port-Royal, 3® partie ch. xvii.)

Les « lieux de grammaire » sont

l’étymologie et les m.ots de même
racine.

Les « lieux de logique » sont le

genre, l’espèce, la différence, le propre,

l’accident, la définition, la division. On

y joint les maximes logiques qui s’y rap-

portent, telles que : « Ce qui s’affirme

ou se nie du genre se nie aussi de

l’espèce; en détruisant le genre, on

détruit l’espèce; en détruisant toutes

Sur Lieu. — M. Hémon nous signale l’expression « le lieu de la croyance »

(opposée à l’expression « non-lieu ».) Elle nous a paru trop rare pour être insérée

dans le texte même du vocabulaire.

Sur Lieux Communs. — En italien, l’expression Luoghi comuni n'est en usage

que dans le langage ordinaire, pour désigner soit des banalités, soit des manières

de parler proverbiales. En logique on emploie quelquefois le mot topici pour

désigner les lieux aristotéliciens. (C. Ranzoli.)

L’expression loci communes se trouve pour la première fois dans Cornificius,

Rhét. à Herennius, i. Voir Geschichte dcr philosophischen Terminologie, p. 51.

(R. Eucken.)
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les espèces, on détruit le genre », etc.

Les « lieux de métaphysique » sont

la cause
(
= les quatre causes) et l’effet,

ie tout et la partie, les termes opposés

(relatifs, contraires, privatifs et contra-

dictoires). — Md.
J
chap. XVIII.

B. Au sens courant ; banalités.

Rad. int. : Komun-lok.

Liminal, D. Liminal Schwellen...
;
E.

Liminal. Qui concerne le seuil* (de la

conscience, de l’excitation, etc.).

Rad. int. : Liminal.

a Limitatifs (concepts) ». D. Grenz-

begriffe. (Kant). — Voir ci-dessous Li-

mite-A et Observations.

Limitatifs (jugements). D. Beschràn-

kende Urtheile. (Kant, Krit. der reinen

Vernunft, Observations sur le tableau

des formes du .jugement, § 2).

Ces jugements, appelés aussi par

liAm indéfinis {unendliche Urtheile), sont

les jugements affirmatifs à prédicat

négatif ; « L’âme est non-mortelle ».

Ils occupent le troisième rang dans la

catégorie de la qualité et s’opposent à

ce titre aux jugements affirmatifs et

négatifs.

CRITIQUE

Kant explique, dans VObservation citée

pins haut, que cette distinction, inutile à

la logique générale, où il ne saurait même
y avoir de termes négatifs, est nécessaire

à la logique transcendentale; mais en

fait, il n’en a tiré aucun usage dans l’éta-

blissement des anticipations de la per-

ception qui dépendent de la' catégorie de
qualité. 11 n’y a donc pas lieu de retenir

cette classe de jugements, qui semble
bien n’avoir été admise dans le tableau

que par raison de symétrie.

Limitation, D. Limitation, Beschràn-

kung; E. Limitation’, I. Limitazione.

A. Caractère de ce qui présente une
limite, au sens A.

B. Caractère des termes négatifs

(qu’ils soient employés comme sujets

ou comme prédicats d’une proposition).

Cet usage date deBoèce, d’après Peirge,

Baldwin's Dictionary, V®.

Rad. int. : A. Finitec.

Limite, D. Grenze, Grenzwert (au

sens B); — E. Limit; 1. Limite.

A. Point, ligne, ou surface considéré

comme marquant la séparation de deux
régions de l’espace (primitivement, de

deux territoires). — Point marquant la

séparation de deux périodes de temps.
— Par métaphore, le point que ne peut

franchir une action, une connais-

sance, etc. On distingue souvent en ce

sens les limites actuelles et les limites

nécessaires, ou ultimes. « Cette limite (le

nombre des corps simples) n’a jamais
ôté acceptée par les chimistes que
comme un fait actuel, qu’ils ont tou-

Sur Limitatifs (jugements). — H y a cependant une nuance entre < n'ètre pas

menteur » et être c non-menteur ». Dans le premier cas, le prédicat menteur est

simplement ôté; dans le second il est remplacé par un prédicat opposé, qui

l’exclut. (J. Lachelier.)

Sur Limite. — Le sens G nous est signalé par M. Bertrand Russell, qui fait

remarquer en même temps que ce concept est plus simple que le concept répon-

dant au sens usuel B.
M. Ranzoli aurait désiré qu’un article spécial fût consacré à l’idée de

Grenzhegriffj concept limitatif. Non seulement, dit-il, celte notion a été fréquem-

ment employée par Kant, mais on la retrouve chez ArdigÔ {Il noumeno di Kant,

pp. 117-146 des Opéré filosofiche) et chez Hôffding, Philosophie de la religion,

ch. Il, 2® partie, qui a précisément pour titre : « Les concepts limitatifs ».

Nous avons cru devoir nous borner à une simple mention de ce terme qui est

extrêmement rare en français. Le compte-rendu du livre d’Ardigô, La dottrina
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jours conservé l’espoir de dépasser. »

(Berthelot, Les origines de Valchimie,

livre IV, ch. ii, 289.)

En un sens très voisin, Kant appelle

le concept de noumène « ein Grenzbe-

griff » (un concept-limite) en tant qu’il

sert seulement à limiter [einschrànken)

les prétentions de la connaissance sen-

sible, et qu’il n’a par suite qu’un usage

négatif. [Crû. de la Raison pure, A. 255,

B. 311.) Cette notion est restée en usage

chez quelques philosophes contempo-

rains. Pour la critique du terme qui la

représente, voir les Observations.

B. € Nous appelons limite d’une

grandeur variable une grandeur con-

stante telle que la différence entre elle

et la variable puisse devenir et rester

moindre que toute grandeur désignée. »

(Duhamel, Des méthodes dans les sciences

de raisonnement, 2® partie, pp. 385-386.)

La seconde condition, celle qui consiste

à rester moindre que toute grandeur

désignée, est nécessaire, ainsi qu’il le

fait observer plus loin, pour qu’une

variable ne puisse tendre que vers une

seule limite.

Mais cette définition ne détermine pas

sous quelle loi de variation la variable

en question devient et reste moindre
que sa limite. Il y a donc avantage à la

préciser en disant qu’une fonction de x
(soit y) a pour limite une grandeur fixe

b quand x tend vers a, si nous pouvons,

en donnant à x des valeurs qui diffèrent

de moins en moins de a, faire prendre

a y des valeurs qui diffèrent de moins
en moins de b, celte différence pouvant
descendre au-dessous de toute quantité

donnée.

C. Étant donnée une classe a conte-

nue dans une série P, si a n’a pas un
dernier terme, on appelle « limite de

a » le premier terme de la série P qui

succède à tous les termes de a. « Un
nombre irrationnel est la limite des

diverses fractions qui en fournissent

des valeurs de plus en plus appro-

chées. » (Cauchy, Analyse algébrique,

p. 4.)

Cette notion de limite infinitésimale,

elle aussi, s’emploie souvent par méta-
phore dans l’ordre psychologique et

moral.

Rad. int : Limit.

Localisation, D. Localisation; E.

Localisation; I. Localizzazione.

Sens général : action de placer en

un lieu déterminé; fait d’y être placé.

Notamment :

A. Opération psychologique par

laquelle nous nous représentons les

qualités sensibles, et par suite les objets

perçus, comme occupant dans notre

corps ou par rapport à notre corps une
position spatiale déterminée.

Les erreurs de localisation, ou fausses

localisations (D. Localisations-Fàlschun-

ÿen) sont les cas dans lesquels la sensa-

tion est rapportée à un point de l’espace

que, normalement, elle ne devrait pas

paraître occuper : p. ex. quand un
son venant de droite est perçu comme
venant de gauche, quand un petit objet

rapproché est pris pour un grand objet

éloigné, etc. Cf. Illusion *.

Il n’est pas d’usage d’appeler erreurs

de localisation ou fausses localisations

les illusions de ce genre, quand il s’agit

spenceriana delV Inconoscibile, publiée par M. J. Segond dans Xb. Revue philoso-

phique du 1®*' avril 1900 (auquel nous renvoie M. Banzoli), ne contient qu’une

fois et accidentellement l’expression « concept limitatif ». Nous ne saurions en

tout cas dans notre langue employer l’expression « concept limite », comme il le

fait en italien {concetto-limUe)
; le sens B du mot limite est devenu si prépondé-

rant dans la langue philosophique que cette expression serait presque nécessaire-

ment entendue en un sens tout diflérent du Grenzèeqn^ kantien
;
elle paraîtrait

désigner le concept formé par un passage à la limite. (A. L.)

Sur Localisation et Signes locaux. — Articles complétés sur les indications

de M. Dwelshauvers.
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d’effets stéréoscopiques, ou d’effets de
perspective voulus (peinture, dioramas)

;

sans doute parce que, sauf de très rares

exceptions, ces phénomènes ne provo-
quent pas de jugement erroné sur leur

objet. Mais cette expression s’emploie

bien en parlant des illusions provoquées
par les prestidigitateurs, etc.

B. Par analogie avec la localisation

dans l’espace, on appelle localisation

dans le temps le fait de déterminer la

date et les circonstances d’un souvenir :

voir notamment Ribot, Maladies de la

mémoire^ chap. I.

Rad. int : Lokizad.

Localisations cérébrales (D. Corti-

cale Localisationen ; E. Cérébral localisa-

tions
;

I. Localizzazioni cerebrali).

Dépendance fonctionnelle supposée

de certains phénomènes psychiques par

rapport à certaines régions déterminées

du cerveau, qui sont dites en être le

« siège ». Ce terme s’applique :

A. Au système phrénologique de Gall,

qui est même ce que l’on désigne le

plus communément sous le nom de

€ théorie des localisations cérébrales ».

Ce système n’a plus qu’un intérêt

historique, notamment par ses rapports

avec la psychologie d’Auguste Comte
et celle de Maine de Biran.

B. A la théorie de Broca {Sur le siège

de la faculté du langage articulé^ 1861).

théorie actuellement très contestée (Voir

D** Moutier, L'aphasie de Broca, 1908),

et à quelques autres théories analogues,

comme celles de Wernicke, sur le siège

de la surdité verbale; de Pagano, sur

le siège des émotions, etc., qui ne sont

pas moins douteuses.

C. Aux observations sur les régions

du cerveau où viennent aboutir les

diverses impressions sensorielles, et à

celles d’où partent les excitations mo-
trices des différentes régions du corps

(Meynert, Fritsch et IIitzig, Munk, etc.)

ainsi qu’aux hypothèses sur les régions

auxquelles correspondraient les fonc-

tions plus complexes de liaison entre

celles-ci (centres d’aperception de

WuNDT, centres d’association de Flech-

siG, etc.).

On admet aujourd’hui qu’aux diverses
classes de phénomènes psychologiques
correspondent, non des c sièges »,

c’est-à-dire des régions ou des organes
déterminés, mais des « trajets » com-
plexes, pouvant intéresser des régions
multiples et distantes de la substance
cérébrale.

Rad. int : Cerebral-lokizad.

Locaux (Signes), D. Localzeichen

,

E. Local signs; I. Segni locali.

Terme créé par Lotze [Medicinische

Psychologie, 1852) pour désigner ce
fait qu’une excitation donnée, suivant
qu’elle s’applique en un point ou un
autre du corps, donne naissance : 1® à
une sensation constante, lorsque la

nature des terminaisons nerveuses aux-
quelles elle s’applique est la même;
2» à une sensation accessoire, ou à

un système de sensations accessoires

[Nebeneindruck
,

Nebenbestimmungen
)

,

variables selon le point excité, mais
constantes pour un même point et qui
par suite permettent la localisation de la

sensation principale : cette sensation ou
ces sensations accessoires sont le signe

local. P. ex. une lumière donnée tombant
sur les points a, b, c de la rétine provoque
toujours la sensation de couleur rouge;

mais, de plus, elle provoque respecti-

vement les sensations accessoires a, p, y
qui sont indépendantes de la nature de
l’excitation, et qui ne dépendent que de
celle du point excité {Grundriss der Psy-

chologie, § 32).

Sur la nature de ces sensations acces-

soires, sur leur simplicité ow leur

complexité, différentes théories ont

été proposées par Helmholtz, Wundt,
Lipps, etc. Voir notamment l’article de

Lotze intitulé : Formation de la notion

d'espace] théorie des signes locaux,

Revue philosophique, octobre 1877; et

celui de Wundt, Sur la théorie des signes

locaux, ibid., septembre 1878. Ce der-

nier a depuis complété et transformé

sa théorie. Voir Physiologische Psy-

chologie, 5® édition, II, 491 et sui-

vantes, 501, 662 et suivantes, 685 et

suivantes.

Rad. int : Lokal-sign.
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« Logicisme », D. Logicismus; E.

Logicism; I. Logicismo.

Doctrine qui fait de la logique le

principe de toute la philosophie. Se dit

notammentdelaphilosophie hégélienne,

d’après Baldwin, Thought and Things,

I, 7.

Ce terme ne figure pas dans le diction-

naire du même auteur, ni dans celui

d’EiSLER. 11 nous paraît vague et de peu

d’utilité. Il est d’ailleurs inexact que

la dialectique hégélienne soit une lo-

gique, au sens usuel de ce mot.

1 . Logique, suhst. — G. (ne

se trouve pas avec cette acception dans

Aristote; voir Observations); — L. Lo-

gica, Dialeclica; D. Logih; E. Logic; 1.

Logica.

Sens général. Science ayant pour objet

le jugement d’appréciation * en tant

qu’il s’applique à la distinction du Vrai

et du Faux*. Cf. Ethique*, Esthétique*.

A. Science ayant pour objet de déter-

miner, parmi toutes les opérations

intellectuelles tendant à la connaissance

du vrai, lesquelles sont valides, et les-

quelles ne le sont pas.

« Logic may be defined as the science

which investigates the general principles

of valid thought. Its object is to discuss

the characteristics of judgments regar-

ded not as psychological phenomena,
but as expressing our knowledges and
beliefs; and in particular, it seeks to

déterminé the conditions under which
we are justified in passing from given

judgments to other judgments that

follow from them... It may accordingly

be described as a normative or regula-

Sur Logicisme. Le mot anglais Logicism n’est pas usuel et il n’est pas vrai-

semblable qu’il soit adopté. Le mot Pallogism (écrit quelquefois Panlogism) est

employé par M. E. Belfort Bax dans The Roots of Reality. Il a l’avantage

d’exprimer sa signification par sa dérivation. (H. W. Carr.)

Le mot panlogisme suffit. (G. Ranzoli.)

Il serait bon de garder Logicisme pour l’opposer à Psychologisme et pour signi-

fier toute doctrine ou peut-être mieux toute méthode, qui fait de la logique le

principe de la philosophie, entendant la logique comme indifférente à son

contenu. Mais alors, en ce sens, il faut se garder de l’appliquer à l’hégélianisme.

(L. Boisse.) (Voirie Supplément.)

Sur Logique. — Origine de ce terme. On ne sait exactement ni par qui, ni à
quelle époque il a été employé au sens moderne. Prantl {Geschichte der Logik
im Abendlande, I, 535-536) cite les principaux textes qui se rapportent à cette

question et suppose, d’après une indication de Boèce, qu’il peut avoir été créé par
les commentateurs d’Aristote pour opposer VOrganon de celui-ci à la « Dialec-

tique » stoïcienne (peut-être au temps d’Andronicus de Rhodes). En tout cas il

est employé par Cicéron, De finibus, 1, 7 ;
et l’usage qui en est fait chez Alexandre

d’Aphrodisias et chez Galien paraît montrer qu’il était devenu tout à fait courant
à leur époque.

(Référence communiquée par M. le prof. R. Eucken.)

Sur les différents sens du mot Logique.— La question est des plus compliquées :

il me semble que les sens possibles — et en même temps historiques — du mot
logique pourraient se ramener à trois, correspondant à trois sens du mot vérité.

1° Il y a une vérité objective, intrinsèque des choses. Un phénomène déterminé
par un autre, suivant les lois de la nature, est vrai, un phénomène qui nous
apparaît en dehors de toute connexion naturelle est faux et n’est qu’un rêve. Il y
a, par suite, une logique qui est la science de la vérité objective des choses, ou
des conditions a priori de toute existence : c’est la logique transcendentale de
Kant.
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tive science
;
this character it possesses

in common with ethics and aeslhetics “ »

(Keynes, Formai Logic, Introduction,

§ 1 .)

La logique ainsi entendue peut-être :

Logique formelle, qui se réduit à

traiter les concepts, les jugements et

les raisonnements comme le mathéma-
ticien traite les objets de sa science, en

déterminant in abstracto, indépendam-
ment de leur contenu, sous quelles

conditions ils s’impliquent ou s’excluent

entre eux.

« Logic is... the examination of that

part of reasoning which dépends upon
the manner in which inferences are

formed... It lias so far nothing to do

with the truth of the facts, opinions

or présomptions, from which an infe-

ct. Trad. : « La logique peut être définie

la science qui étudie les principes géné-
raux de la pensée valide. Son objet est

de discuter les caractéristiques des juge-

ments, considérés non comme phénomènes
psychologiques, mais comme exprimant
des connaissances et des croyances; en
particulier, elle cherche à déterminer les

conditions auxquelles nous avons le droit

de passer de certains jugements donnés
à d’autres jugements qui en sont la con-

séquence... Elle peut donc être appelée

une science normative ou régulative; elle

possède ce caractère er commun avec

l’éthique et l’esthétique. '•

rence is derived : but simply takes care
that the inference shall certainly be
true, if the promises be true“. » (De
Morgan, Formai Logic [Eléments of
Logic], ch. 1.)

2® Logique générale (quelquefois

logique matérielle; mais cette expres-

sion est obscure), ayant pour objet de
déterminer, parmi toutes les opérations

discursives de l’esprit, lesquelles con-

duisent à la vérité et lesquelles con-

duisent à l’erreur. Elle comprend ainsi

non seulement l’étude des implications

rigoureuses, mais celle des opérations

inductives, des hypothèses, des métho-
des scientiques, etc., considérées au
point de vue de leur valeur probante.

B. Manière de raisonner, telle qu'elle

s’exerce en fait. — On dit quelquefois,

en ce sens, logique naturelle.

« La logique naissante est brute et

fruste; le raisonnement primitif est au
raisonnement des logiciens ce que les

instruments de l’âge de pierre sont à

nos outils perfectionnés. — Dans ce

a. Trad. : « La logique est... l’examen

de cette partie du raisonnement qui

repose sur la manière dont les inférences

sont formées... Elle n’a rien à faire par
conséquent avec la vérité des faits, opi-

nions ou présomption d’où l’inférence est

tirée : elle prend garde simplement que
cette inférence soit certainement vraie,

si les prémisses sont vraies. »

2° Il y a une vérité subjective (la seule dont le vulgaire ait l’idée) qui est la

conformité de nos pensées aux choses telles qu’elles existent en elles-mêmes. Il y
a par suite une logique subjective, qui est l’ensemble des moyens que nous
devons employer pour parvenir à nous représenter les choses telles qu’elles sont :

par exemple les méthodes de Mill.

3° Il y a enfin une vérité, ou plutôt une nécessité de penser, purement hypo-

thétique, qui consiste en ce que, telle chose étant supposée vraie (alors même
qu’elle serait fausse), telle autre, qui s’ensuit, doit être tenue aussi pour vraie; et

il y a une science de cette vérité hypothétique qui est la logique de la connaissance

ou la syllogistique.

Il me semble que c’est ce troisième sens du mot logique qui est le plus conforme

à l’étymologie, la logique ainsi entendue étant la fonction propre du Xoyo; pris en

lui-même, exerçant sa force déductive en dehors de tout commerce actuel avec

les choses.

11 me semble aussi que ce sens est le plus répandu. C’est en ce sens qu’on

dit non seulement que le langage, mais même que la conduite d’un homme est

logique.
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mélange confus de vrai et de faux...

une séparation s’établit entre le raison-

nement qui renferme la preuve, et le

raisonnement qui échappe à la preuve,

quoiqu’il la simule, entre la logique

rationnelle et la logique des senti-

ments. ». (Th. Ribot, Logique des senti-

ments, Préface, viii-ix.)

C. Analyse des formes et des lois de

la pensée, soit au point de vue ratio-

naliste et critique, soit au point de vue
expérienciel et descriptif :

Au point de vue critique :

« Die VVissenschaft von den nothwen-
digen Gesetzen des Verstandes und des

Vernunft überhaupt, oder (welches

einerlei ist) von der blossen Form des

Denkens überhaupt, nennen wir nun
Logik^. » (Kant, Logzl*, Introduction, § 1 .)

« In einer transcendentalen Logik
isoiiren wir den Verstand (so wie oben
in der transcendentalen Aesthetik die

Sinnlichkeit) und heben bloss den Theil

des Denkens aus unserem Erkenntnisse
heraus, der lediglich seinen Ursprung
in dem Verstande hat*. » {Kritik der

a. Trad. : « Nous appelons ici Logique
la science des lois nécessaires de l’enten-

dement et de la raison en général, ou, ce
qui revient au même, de la simple forme
de la pensée en général. »

h. Trad. : « Dans une Logique trans-
ccndentalc nous isolons l’entendement

reinen Vernunft, 2® partie. Introduc-

tion, §2; A, 61; B, 86.)

La logique, en ce sens, découvre les

« lois » de l’esprit; par suite, elle déter-

mine les conditions de l’expérience; et

même enfin, si toute réalité est l’œuvre

de l’esprit, elle établit les lois fonda-

mentales du réel. (Cf. ci-dessous, dans

la Critique, les définitions de Hegel et

de Hamilton).

2® Au point de vue descriptif :

La « Logique génétique » (J. M. Bald-

win, Thought and things, or Genetic

Logic) est l’étude génétique de la con-

naissance, considérée comme fonction

psychique. Elle comprend trois ordres

de problèmes : 1® Gomment fonctionne

la faculté de connaître? 2® A quoi sert-

elle? 3" Quels en sont les résultats?

{Ibid., tome I, pp. 9-11.) L’auteur

l’oppose à la Logique pure, ou « Logi-

que du Logicien », et à la Logique dia-

lectique (hégélienne) ou « Logique du
métaphysicien ».

« Logique réelle » se prend en deux

sens : 1® Dans l’ouvrage qui vient d’être

cité, M. Baldavin applique l’expression

(comme nous l’avons fait plus haut dans
l’esthétique transcendentale pour la fa-

culté de sentir) et nous ne retenons de

nos connaissances que cette partie de la

pensée qui a sa source exclusive dans

l’entendement. »

On pourrait dire que la vérité hypothétique, objet de la syllogistique, est

subjective à la seconde puissance; elle est vérité, non pour un esprit en générai,

mais pour celui qui a déjà supposé que,... etc.

La logique, dans le premier et le troisième sens, est une science qui porte sa
justification en elle-même; dans le second elle est plutôt un art, et se compose
surtout de procédés dont le succès établit la valeur.

C’est donc le sens défini dans la citation de De Morgan que je propose défaire

prédominer, ou tout au moins ressortir, comme le plus étymologique et le plus
usuel. (J. Lachelier.)

Peut-être y aurait-il lieu de tenir compte d’expressions qui, pour être relative-

ment nouvelles, n’en expriment pas moins une vérité importante qui leur donnera
peut être de devenir classiques. 11 y a une « logique sociale », une « logique
morale », etc.; et, réunies à la logique intellectuelle, ces diverses « logiques » de
la pensée et de la vie formeraient la Logique générale. Toutes ont pour but de
manifester l’inévitable tendance à l’organisation, et, en conséquence, les solidarités

et les répercussions qui règlent ou sanctionnent le devenir des choses, de la

science et de l’action. Toutes les formes de l’être sont sans doute; mais il y a,
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Real Logic à la partie de la Logique

génétique qui a pour objet d’expliquer

l’idée de réalité et la connaissance du

réel. — 2° M. Martin-Guelliot a pro-

posé d’appeler ainsi l’ensemble de tous

les problèmes qui concernent la logique

au sens B, tel qu’il est défini ci-dessus

(Du fonctionnement réel de l'intelligence^

Le Spectateur, avril 1909, p. 9); et cet

usage a été généralement suivi par les

collaborateurs de cette revue.

D. (Opposé à illogisme). Enchaîne-

ment régulier et nécessaire, soit des

choses, soit des pensées : « La logique

infaillible de la nature; la logique des

événements historiques
;

la logique

d’une situation. » Valeur logique d’une

inférence, solidité d’un raisonnement,

enchaînement d’une suite d’idées : « Il

y a peu de logique dans les rêves ». —
Ce sens est plus littéraire que philoso-

phique. 11 n’est pas cependant sans rap-

port avec l’usage hégélien de ce mot.

CRITIQUE

1. Le sens propre du mot Logique,

que la très grande majorité des mem-
bres et correspondants de la Société

s’accorde à recommander, est le sens

A. La définition ci-dessus est sensible-

ment équivalente à celle de Sigwart
(Logik, Einleitung, § 1). Elle est aussi

très voisine des définitions de Mill
[Logic, Introd., § 2-4), de Rabier [Lo-

gique, ch. I, § 1) et de Wundt [Logik,

Einleit., 1) qui présentent cependant

le caractère d’insister un peu plus sur
cette présupposition qu’il existe des
sciences, fournissant une connaissance
vraie, dont la Logique a pour objet de
dégager les conditions.

Les sens B, C, D sont à la fois plus
récents et moins précis. On n’est véri-

tablement sur le domaine de la logique

que si l’on considère des opérations

mentales ou des procédés de démons-
tration au point de vue de leur validité.

2. Nous avons éliminé de cet article

l’opposition traditionnelle entre les

définitions qui font de la logique une
« science » et celles qui en font un
« art ». On en trouve un recueil dans
la Préface de Mansel à son édition des

Artis Logicæ Rudimenta d’ALDRiCH et

dans l’article Logik d’EiSLER.

Parmi celles qui relèvent surtout le

caractère pratique de la Logique et son
utilité pour diriger les opérations de

l’esprit (ce sont les plus anciennes et

les plus nombreuses), on peut citer les

suivantes :

« Visum est antiquæ philosophiæ

ducibus ut ipsarum ratiocinationum,

quibus aliquid inquirendum esset,

naturam penitus ante discutèrent, ut

his purgatis atque compositis, vel in

speculatione veritatis, vel in exercendis

virtutibus uteremur. Ilaec est igitur

disciplina... quam Logicen Peripate-

tici veteres appellaverunt. » (Boethius,

In Top. Ciceronis, 1, 1045 A.) c Est autem
finis Logicæ inventio judiciumque ralio-

en toutes, un principe de sélection, d’intelligibité, de critique interne, d’adaptation

ou de justice immanente dont il est possible et désirable d’étudier le développe-

ment réel; et c’est la logique générale qui aurait à jouer ce rôle. (M. Blondel.)

Je définis ordinairement la logique la technique des techniques intellectuelles,

c’est-à-dire l’étude des procédés généraux par lesquels l’intelligence démêle le

vrai du faux. Chaque science a sa méthode ou sa technique. La logique établit la

technique générale. Cette définition embrasse à la fois les définitions anciennes et

les extensions modernes de la logique. Elle permet également de déterminer dans

quelle mesure la technique spéciale d’une science relève de la logique. A ce point

de vue, nos logiques appliquées commettent des confusions regrettables et répan-

dent l’erreur que la logique peut dispenser d’une initiation technique (par

exemple en histoire ou en physique). (F. Mentré.)

La logique, d’après sa signification fondamentale, implique toujours le sujet

pensant, sa volonté, ses intentions, et cela dès le premier abord, tandis que la

psychologie peut commencer avec la pensée comme un fait de nature impcrson-
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num. » (Id., [n Porphyrium^ 74 D.) —
« Ars quædam necessaria est, quæ sit

directiva ipsius actus rationis, per

quam scilicet homo in ipso actu ratio-

nis ordinate, faciliter et sine errore

procédât; hœc ars est Logica, id est

rationalis scientia. » (S. Thomas d’Aquin,

Comm. des seconds analytiques, livre I,

1 a; (m Schutz, Y°.) — * La Logique

est l’art de bien conduire sa raison

dans la connaissance des choses, tant

pour s’instruire soi-même que pour en

instruire les autres. » {Logique de Port-

Royal, Introd., § 1.) — U Est igitur

logica ars instrumentalis dirigens

mentern in cognitione rerum. » (Aldrich,

Artis Logicae rudimenta, § 1, 1692.)

« The business of Logic is to help us

to Lhink clearly andobjectively, express

ourselves plainly and accurately, reason

correctly and estimate aright the state-

menls and arguments of others®. »

(Aikins, The principles of LogiCy ch. i.)

La distinction de la Logica docens et

de la Logica utens, courante chez les

scolastiques, est une subdivision de la

logique ainsi définie. Il semble qu’elle

ait été entendue de deux façons :

1“ comme opposition de la Science et

de l’Art (notamment chez Duns Scot);

a. Trad. : € Le rôle de la Logique est

de nous aider à penser clairement et

objectivement, à nous exprimer nettement
et exactement, à raisonner correctement,

et à estimer avec justesse les énonciations

et les arguments d’autrui. »

2® comme opposition de Part en tant

qu’enseigné et de l’art en tant que pra-

tiqué {instrumentalis habitus)^ c’est-

à-dire de la logique au sens A et de la

logique au sens C. Voir les textes cités

dans la note de Mansel sur le passage

d’Aldrich et dans sa préface au même
ouvrage, page lix, notamment celui-ci :

« Logica docens dicitur quæ præcepta

tradit; utens, quæ præceptis utitur. »

(Burgersdyck, Institutiones logicæ,)

3. Nous avons également éliminé

l’expression Logique pure parce qu’elle

est essentiellement équivoque. Elle

s’emploie en trois sens : 1° comme
synonyme de logique formelle] 2° pour

opposer la logique proprement dite,

normative, à la psychologie de l’enten-

dement et des autres fonctions intel-

lectuelles qui contribuent à la connais-

sance (v. p. ex. Baldwin, cité plus

haut; Husserl, Logisché Untersuchun-

gen, I, 1, etc.); 3® au sens Kantien,

pour désigner l’analyse critique des

principes « purs » [reine] de l’entende-

ment, c’est-à-dire des principes consi-

dérés comme indépendants de toute

expérience (V. Crit. de la Raison pure^

Logique transcendentale, Introd., § 1;

A. 52; B. 57 et suiv.). 11 l’oppose à la

« Logique appliquée » [angewandte],

qui traite de l’attention, des causes de

Terreur, des états de doute et de scru-

pule, de la persuasion, etc., en tant

que moyens ou obstacles pour la con-

naissance de la vérité.

nelle, avec un certain il pense (comme il pleut, il fait du vent) qui peut ne pas

être du tout personnel au moment où il est vécu et qui ne le devient que pour

l’analyse postérieure. Cette distinction peut être utile dans les discussions si

fréquentes en Allemagne en ce moment sur l’interprétation de la théorie de la

connaissance comme psychologie ou comme logique (pure, transcendentale).

(Wl. Iwanowsky.)
On admet généralement la formule inverse : à savoir que la logique considère

les pensées en elles-mêmes, impersonnellement, abstraction faite de toute indivi-

dualité et de toute intention du sujet, tandis que la psychologie retient celle-ci.

La différence signalée par M. Iwanowsky se ramènerait plutôt à la distinction de

la pensée étudiée in fieri, et de la pensée considérée à la limite supérieure de son

développement; ce qui suppose en effet le passage par la vie individuelle et con-

sciente : mais à ce point d’achèvement, elle s’en détache de nouveau et se pré-

sente sous un aspect objectif. (A. L.)

L’idée de la « logique pure » et de la « logique transcendentale » considérée
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« Die Logik ist eine Vernunftwis-

senschaft nicht der blossen Form, son-

dern der Materie nach; eine Wissen-

schaft a priori von den nothwendigen
Gesetzen des Denkens

,
aber nicht

in Ansehung besonderer Gegenstânde,

sondern aller Gegenstânde überhaupt;

also, eine Wissenschaft des richtigen

Verstandes und 'Vernunftgebrauchs

überhaupt, aber nicht subjectiv, dh.

nicht nach empirischen (psychologi-

schen) Principien (wie der Verstand

denkt), sondern objectiv, d. i. nach
Principien a priori (wie er denken
soll®). » (Kant, Logik, Einleitung, § 1.)

Cet usage a donné naissance à celui

de Hegel : « Die Logik ist die Wissen-
schaft der reinen Idee, das ist der Idee

im abstrakten Elemenle des Denkens^...»

{Logik, Vorbegrifi'; Encyclopédie, § 19);

et à celui de Hamilton : « Logic is the

a. « La logique est une science de la

raison non seulement par sa forme, mais
par sa matière; une science a priorités
lois nécessaires de la pensée, non pas à

l’égard de certains objets, mais de tous

les objets en général; — par suite, une
science du droit usage de l’entendement
et de la raison en général, non pas sub-
jectivement, c’est-à-dire suivant des prin-

cipes empiriques, psychologiques (com-
ment l’entendement pense), mais objecti-

vement, c’est-à-dire d’après des principes

a priori (comment il doit penser).

b. « La logique est la science de l’Idée

pure, c’est-à-dire de l’Idée dans l’élément

abstrait de la pensée... »

Science of the Laws of Thought as

Thought » {Logic, Lect. 1.) Il faut en-

tendre par là, ajoute-t-il, qu’elle a pour

objet non seulement les formes de la

pensée par opposition à la matière,

mais les formes nécessaires qui consti-

tuent la nature de la pensée, et peuvent

en être appelées les lois. {Ibid., Lect. II.)

Sur la légitimité de ce sens kantien

et post-kantien, voir les Observations.

had. int.

.

Logik.

2. Logique, adj. — D. Logisch]

E. Logical
;

1. Logico.

A. (Opposé soit à physique, soit à

moral.) Qui concerne la logique, ou

les faits étudiés par la logique, dans

tous les sens du mot.

B. (Opposé à illogique.) Conforme
aux lois de la logique.

G. (Opposé à rationnel
;
sens nouveau

et encore assez rare.) Qui concerne les

fonctions de l’entendement, ou qui en

résulte; qui présente un caractère dis-

cursif.

CRITIQUE

L’adjectif logique est même beaucoup
plus large que le substantif. Il sert

notamment, de la manière la plus cou-

rante et la moins contestée, à remplacer

un adjectif qui fait défaut, et qui dérive-

rait du mot entendement. » Les fonctions

logiques. » — « Les opérations logiques. »

« Les éléments logiques de la connais-

a. « La logique est la science des lois

de la pensée en tant que pensée. »

comme fournissant les principes de la « métaphysique » me parait réunir chez

Kant deux éléments hétérogènes, et dont l’hétérogénéité apparait nettement dans

les textes cités à la fin de la Critique ci-dessus : d’une part, l’opposition radicale

de l’entendement et de la sensibilité, et celle de l’a priori et de Va posteriori (oppo-

sitions qui ne se confondent pas, puisqu’il existe des formes a priori de la sensi-

bilité); de l’autre, l’opposition de la pensée normale et de la pensée anormale,

du valide et du non-valide {wie der Verstand denkt... wie er denken soll). La logique,

conçue au premier sens, est l’étude des conditions nécessaires de la pensée, c’est-

à-dire des conditions sans lesquelles la pensée serait inexistante, sans lesquelles,

elle ne pourrait se constituer; et par suite elle détermine des conditions de toute

réalité connue. Au contraire, du second point de vue, la logique est l’étude des

conditions obligatoires de la pensée, c’est-à-dire des conditions auxquelles elle

peut se soustraire, et auxquelles, en fait, elle se soustrait le plus souvent, mais

sans lesquelles elle est erronée. Cette dualité fondamentale me parait vicier gra-

vement l’usage Kantien de ce mot, et ceux qui en dérivent. (A. L.)
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sance. » Il paraît impossible de supprimer
en français cet emploi, quoique l’usage

correspondant du substantif soit très

généralement désapprouvé par les mem-
bres de la société. (Voir ci-dessus,

Logique-1, observations et critique.)

Mais, dans une langue artificielle, il serait

recommandable de spécifier ce sens.

Rad. int. : A. Logikal {au sens des-

criptif, iütelektal)
;
B. Logikoz; C. Dis-

kursiv.

« Logistique », D. Logistik -, E. Logis-

tic I. Logistica.

Logique algorithmique*. Terme pro-

posé au Congrès de Genève (septem-

bre 1904) par M. Itelson. « MM. itelson,

Lalande et Couturat, sans entente ni

communication préalable, se sont ren-

contrés pour donner à la logique

nouvelle le nom de logistique. Cette

triple coïncidence semble justifier l’in-

troduction de ce mot nouveau plus

court et plus exact que les locutions

usuelles : Logique symbolique, mathé-

matique, algorithmique, Algèbre de la

Logique. » (L. Couturat, Compte rendu

du Deuxième Congrès de philosophie,

Revue de métaphysique, 1904, p. 1042.)

CRITIQUE

On applique quelquefois ce terme aux
théories qui se proposent de ramener les

principes de mathématiques à la logis-

tique, telle qu’elle est définie ci-dessus.

Mais il n’y a là qu’une association d’idées

propre à créer une confusion. Il faut dis-

tinguer la logistique en elle-même et les

tliéories des iogisticiens.

Rad. int. : Logistik.

Loi, G. vd[jt,oç; L. Leæ; D. Gesetz]

E. Law (plus large, signifie également

droit, justice, magistrature ; le vieux

français prenait aussi loi dans un

sens beaucoup plus étendu que le sens

actuel)
;
L Legge.

Sur Logistique. — Le sens défini dans le texte du vocabulaire est nouveau, mais

le mol lui-même est ancien. Il désignait au moyen âge le calcul pratique en tant

qu’opposé â l’arithmétique théorique. (L. Couturat. — R. Berthelot.)

Sur Loi. — Article complété d’après des observations de MM. Drouin et

Mentré. — Sur l’histoire et sur les sens divers de ce mot, voir Eucken, Die Grund-

hegriffe der Gegenwart, 173-186, et Geistige Strômungen der Gegenwart, b, 3.

11 me semble qu’une loi, d’une manière générale, énonce que quelque chose

doit être ou arriver, ce qui peut s’entendre de quatre manières : 1° de ce qui ne

peut pas ne pas arriver; 2® de ce que l’on doit faire, dans un art, pour atteindre

une fin; ou mieux de ce que le véritable artiste lait de lui-même par une sorte

d’instinct; 3® de ce qu’un être raisonnable et libre se sent tenu de faire, soit que
cette obligation résulte de sa nature même d’être raisonnable et libre, soit qu’elle

résulte de la volonté divine
;
4® de ce qu’il doit faire comme citoyen, en vertu de la

volonté du législateur. — A la première correspond la loi physique ou mathéma-
tique; à la seconde, les lois téléologiques; à la troisième, les lois morale et reli-

gieuse; à la quatrième, la loi civile. Les lois logiques sont de la première sorte

en tant qu’elles expriment une nécessité immanente aux objets de la pensée; de

la seconde en tant que l’esprit les connaît, et peut, quoique involontairement,

les violer. (J. Lachelier.)

Il conviendrait, ce semble, de distinguer nettement trois sens et comme trois

apports différents dans la formation du concepJL moderne de loi : sens qui ont paru

d’abord s’opposer, mais qui tendent à se réconcilier.

1 ® La loi, c’est d’abord l’idée hellénique d’une distribution tout ensemble intelli-

gible et mystérieuse, qui s’oppose aux dieux mêmes ((;.oîpa, fatum, etc.);

elle est constitutive ou déclarative de la raison môme
;
elle s’exprime par le Xovo;.

2® La loi, c’est le décret souverain d’une volonté transcendante et toute-puis-

sante; dixit et facta sur.f : apport du monothéisme juif.
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A. Règle générale et impérative

(quelquefois, système de règles im-
pératives, législation) régissant du
dehors l’activité humaine.

1 ° Imposée, sans déclaration expresse,

par l’usage, la coutume, la tradition.

« ... ’Aypaçouc v6(i.ouç... toÙç y’èv Tcâo-y)

y-axà Taûxct voixi^op-évouç. » (XeNO-

PHON, Mémorables^ IV, 4. Cf. Platon,

Lois, VII, 793 A sqq.) — t Les lois de la

mode. » — « J’ai compté mes aïeux,

suivant leur vieille loi. * (Vigny, L'esprit

pur, dans Les Destinées, 180.)

2® Formulée et promulguée, en

termes authentiques
,

par l’autorité

souveraine d’une société. € Il ne suffit

pas que le prince, ou que le magistrat

souverain, règle les cas qui survien-

nent suivant l’occurrence, mais ... il

faut établir des règles générales de

conduite, afin que le gouvernement

soit constant et uniforme : et c’est ce

qu’on appelle lois. > (Bossuet, Politique

tirée de V Ecriture Sainte, livre I, art. IV,

prop. 1.) — Les lois de cette sorte sont

appelées lois positives*, par opposition

aux lois morales ou divines, considérées

comme « naturelles ». Cf. Droit naturel.

Droit positif.

3® Exprimant la volonté de Dieu :

« L’ancienne Loi; la nouvelle Loi. » —
« Dieu parut publiquement, et fit

publier la Loi en sa présence avec une

démonstration étonnante de sa majesté

et de sa puissance. » (Bossuet, Discours

sur l'histoire universelle, partie, ch. III.)

— En tant qu’elle exprime la volonté

de Dieu par des règles générales et

promulguées, la Loi s’oppose à la

Grâce : « La Loi n’a pas détruit la

nature, mais elle l’a instruite
;
la Grâce

n’a pas détruit la Loi, mais elle la fait

3® La loi c’est l’expression de l’ordre immanent, la formule des rapports mêmes
qui dérivent de la nature, stable ou mobile, des choses, la traduction progressive

des fonctions et des conditions mêmes de la vie.

La synthèse des trois ingrédients, en apparence hétérogènes, du mot loi me
paraît s’opérer dans une conception qui voit en toute règle, en toute norme, en

toute loi spéculative ou pratique la condition vraie et bonne d’un progrès de l’être

qui a à la subir ou à y consentir. La loi est donc à la fois la traduction tâtonnante

d’un ordre virtuel, la prospection d’un idéal transcendant, la réalisation progres-

sive d’une perfection immanente. Ainsi comprise, elle est à la fois raison, volonté

impérative, amour. Si onéreux que puisse paraître le commandement, il est pour

le bien de qui doit se soumettre; et l’hétéronomie la plus dure, la plus réelle,

doit préparer le triomphe de l’autonomie véritable. (M. Blondel.)

Le sens Dpeut être précisé. Il résulte des analyses deRenouvier, deCournot, etc.

que la loi est une fonction réelle par opposition aux fonctions possibles des

mathématiciens. C’est un rapport de variations corrélatives entre phénomènes
mesurables. Les lois qualitatives ne sont que des lois globales, qui tendent vers la

forme quantitative et mathématique. (F. Montré.) — Il y a là, me semble-t-il,

deux concepts différents. Une loi peut-être globale sans être qualitative (lois

exprimant mathématiquement des moyennes ou des totaux); d’autre part rien ne

prouve qu’il n’y ait pas des relations qualitatives assez fixes pour permettre

l’énoncé d’une formule hypothétique affirmant que le premier terme est toujours

accompagné, ou suivi du second (si un animal est mammifère, il est vertébré; —
si deux corps de température différente sont mis en contact, le plus chaud cède

de la chaleur au plus froid). (A. L.)

La manière dont Descartes définit les lois de la nature montre qu’il avait essen

tiellement en vue ce que nous appelons aujourd’hui les principes de conservation.

— La conviction que ces lois ne sont sujettes à aucune exception, à aucune déso-

béissance analogues à ce qu’est le crime ou le délit par rapport aux lois civiles est

une conviction récente, et à laquelle on trouverait encore des exceptions chez

quelques esprits. (E. Meyerson.)
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exercer. « (Pascal, Pensées, édit.^

Brunschvicg, n® 520.)

B. Par suite, exercice d’une autorité;

contrainte imposée par les hommes ou
les choses, e Subir la loi du vainqueur. »

« BXéTCo) etepov vdp,ov ev toîç (jieXeai {jlou,

àvTKTTpaTey(5(i,evov tû v(5[xa) xoy vod; (xoy. »

(S. Paul, Epitre aux Itomains, VII, 23.

Cf. Ibid., 21.)

C. Règle obligatoire, exprimant la

nature idéale d’un être ou d’une fonc-

tion, la norme à laquelle il doit se confor-

mer pour se réaliser. — Notamment :

1° Les « lois de Vesprit » (D. Denkge-

setze\ E. Laws of thought), au sens où
cette expression désigne les axiomes
fondamentaux auxquels la pensée doit

être conforme pour avoir une valeur

logique. — On a pensé longtemps qu’ils

se réduisaient aux trois principes d’iden-

tité, de contradiction et de milieu exclu
;

mais il est aujourd’hui presque uni-

versellement admis par les logiciens

que ces principes ne forment qu’une

partie du système minimum de postu-

lats nécessaire à n’importe quel raison-

nement, Voir l’article Lois de l'esprit*.

2^ Au point de vue moral, la « Loi

naturelle » est le principe du bien

tel qu’il se révèle à la conscience.

* Lex naturæ nihil aliud est, nisi lumen
intellectus insitum nobis a Deo per

quod cognoscimus quid agendum et

quid vitandum. » (Saint Thomas d'Aquin,

De diiobus praec. charitatis, etc. § 1.

« La loi de la lumière naturelle, qui veut

que nous fassions à autrui ce que nous
voudrions qu’on nous fit. » (Montesquieu,

Esprit des lois, X, 3. Cf. Ibid., livre I,

ch. Il : « Des lois de la nature >.)

La « loi morale » (D, Sittefigesetz,

K.ant; e. moral Law; I. Legge morale
est l’énoncé du principe d’action uni-

versel et obligatoire, auquel l’être

raisonnable doit conformer ses actes

pour réaliser son autonomie.

« Prakti.sche Grundsâtze sind Sâtze

welche eine allgemeine Bestimmung
des Willens enthalten, die mehrere
praktische Regeln unter sich hat. Sie

sind subjektiv, oder Maximen, wenn
die Bedingung nur als für den Willen
des Subjects gûltig von ihm angesehen

Lalahd*. — VocAB. pan..

wird; objectiv aber, oder praktische

Gesetze, wennjene als objectiv, d. i., fûr

den Willen jedes vernünftigen Wesens
gültig erkannt wird®. » (Kant, Kritik der
prakt. Vernunft, livre I, ch. I, § 1.) Il n’y

a d’ailleurs, selon lui, qu’une seule

formule qui réponde à cette condition

et qui constitue la loi morale : « Handle
so, dass die Maxime deines Willens
jederzeit zugleich als Prinzipeinerallge-

meinen Gesetzgebung gelten kônue^. »

{Ibid., § 7.)

3® Les c lois d’un genre * en esthé-

tique sont les conditions qu’une œuvre
doit remplir pour réaliser pleinement
l’idéal du genre auquel elle appartient.

Les « lois de l'art » sont les conditions

générales auxquelles on admet qu’une
œuvre doit satisfaire pour avoir une
valeur : « Exprimer l’idéal et l’infini d’une

manière ou d’une autre, telle est la

loi de l’art. » (V. Cousin, Du Vrai, du
Beau et du Bien, 9® leçon.)

D. Formule générale (constative,

non impérative) telle qu’on puisse en

déduire d’avance les faits d’un certain

ordre, ou plus exactement ce que
seraient ces faits s’ils se produisaient

à l’état d’isolement : c La loi de

Mariette
;
la loi de la chute des corps ;

la loi de Bode ». Le mot, en ce sens,

se dit exclusivement : 1® des « lois de

la nature » suggérées et vérifiées par

l’expérience, et des lois de la vie men-
tale, considérées comme analogues aux
lois naturelles ; «La loi de l’habitude»;
2° des conditions imposées d’avance,

arbitrairement, à une certaine trans-

at. Trad. : « Les principes pratiques sont
des propositions qui contiennent une
détermination générale de la volonté, à

laquelle sont subordonnées plusieurs règles

pratiques. Ils sont subjectifs ou maximes
quand la stipulation n’est considérée par
le sujet que comme valable pour sa propre
volonté; objectifs, au contraire, ou lois

pratiques, si celle-ci est reconnue pour
objective, c’est-à-dire valable pour la

volonté de tout être raisonnable. »

b. Trad. : • Agis toujours en sorte que
la maxime de ta volonté puisse être en
mê.me temps un principe valable de légis-

lation universelle.

28
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formation mathématique : « Une quan-
tité assujettie à varier suivant telle loi »,

Il ne se dit pas des rapports statiques

abstraits : on ne parle pas de ia« loi du
carré de l’hypoténuse *ni des « lois des

sections coniques ».

Ce terme s’applique, par extension, à

toute l'ormule générale résumant cer-

tains faits naturels, même si elle ne

constitue pas un énoncé formel, et ne
permet pas de déduire des connaissances

déterminées : < Les lois des passions,

là loi du progrès ».

« En vertu de la loi de solidarité, il

existe à chaque moment de l’histoire

tout un capital social que nul de nos

contemporains n’a créé, mais dont ils

profitent diversement. » (Jacob, Devoirs,

p. 222.)

Sur ces deux sens, voir Louis Weber,
Sur diverses acceptions du mot « loi »

dans les sciences et en métaphysique)

Revue philosophique, mai et juin 1894.

CRITIQUE

l.On distingue parmi les lois (au sensD).
1® les lois théoriques ou fonctionnelles qui

présentent la forme d’un jugement hypo-
thétique de la 1'® classe (toutes les fois

que A est B, il .s’ensuit que G est D);
2® les lois historiques, qui énoncent qu’un
processus s’accomplit d’une certaine

façon, ou que les choses sont disposées

dans un certain ordre, p. e.v : « La loi

d’évolution; la loi de Bode; les lois de
Képler ». Quelques logiciens, notamment
M. Adrien Navii.le, refusent le nom de loi

à cette dernière sorte de formules. Voir
La notion de loi historique dans les

Compte-rendus du Congrès de Genève,
680-687.

2, Les différents sens du mot loi sont

échelonnés en série continue, et reliés

par des transitions étroites, entre deux
sens limites : celui de règle impérative,

antérieure aux faits qu’elle régit; celui de
formule générale, établie a posteriori, par

l’étude des faits dont elle est la loi. 11

est visible que le premier sens est ori-

ginel, et qu’il résulte d’une réflexion très

ancienne sur les prescriptions, écrites

ou non, qui régissent l’activité de tout

groupe social. Celles d’entre elles dont
l’origine est inconnue sont rapportées
aux Dieux, ou à Dieu. C’est ce que fait

déjà SocRATn, dans le passage de Xéno-

phon situé plus haut; il se conforme en
cela aux traditions grecques, qui sont
d’ailleurs celles de la plupart des peuples.
On peut en rapprocher le célèbre discours
d’Antigone, dans la pièce du même nom
de Sophocle (v. 439-468).

Si l’on considère Dieu comme créateur
ou comme architecte de l’univers, on est

amené à se représenter les régularités de
la nature comme l’effet de règles qu’il lui

prescrit. D’où l’idée de « lois de la nature »

conçues d’abord comme des décrets impé-
ratifs de Dieu, auxquels les choses déso-

béissent quelquefois ; on trouve acciden-

tellement la maladie caractérisée chez
Platon par le fait que le sang se modifie

Tcapà Touç Trjç tpûcrsw; vôjjiO’j; {limée, 83 E),

c’est-à-dire contrairement à l ldée du
corps humain normal. Mais celle expres-

sion n’est devenue usuelle qu’à l’époque

des stoïciens. Elle est reprise au début
de la philosophie moderne avec un import
nettement religieux : « Opus quod ope-

ratur Deus a principio usque ad finem,

summaria nempe naturæ lex... » (Bacon,

De dignitale, III, ch. iv.) « [Dieu] maintient

toutes les parties de ia matière en la

même façon et avec les mêmes lois qu’il

leur a fait observer en leur création... De
cela aussi que Dieu n’est point sujet à

changer et qu’il agit toujours de même
sorte, nous pouvons parvenir à la con-

naissance de certaines règles qiieje nomme
les lois de la nature. » (Descartes, Prui-

cipes, II, 36 et 37. — Cf. Mill, Logique,

Livre 111, ch. iv.)

Mais, d’une part, l’intérêt principal de

ces lois, en l’absence d’une cause finale

que nous ignorons, se trouve dans leur

rapport aux applications et aux prévisions

qu’elles permettent; de l’autre, l’expé-

rience nous montre qu’il n’existe point

de déviation qui soit analogue par rap-

port à ces lois à ce qu’est le crime ou la

faute par rapport aux lois civiles et

morales : « 11 n’y a dans la nature rien

de troublé ni d’anormal; tout se passe

suivant des lois qui sont absolues... Le
mot exception est anti-scientifique ; dès

que les lois sont connues, il ne saurait y
avoir d’exception. » (Claude Bernard, In-

troduction à t'élude de la médecine expéri-

mentale, 1” partie, ch. i, et 2® partie, ch. i.)

On a donc posé, de ce point de vue, que
toute loi qui n’est pas toujours obéie est

une loi approximative; et dès lors la

notion de loi, complètement dépouillée

de tout caractère normatif, a pris le sens

logique défini en D.
Ces deux sens limites sont précis et
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stables; mais l’usage du mot loi est jus-

tement fallacieux en ce qu’il recouvre très

fréquemment des concepts -mal définis et

fluides, qui participent vaguement de l’un

et de l’autre. Tel est le cas, notamment,
dans le célèbre début de VEsprit des lois,

de Montesquieu : « Les lois, dans la signi-

fication la plus étendue, sont les rapports
nécessaires qui dérivent de la nature des
choses; et dans ce sens tous les êtres ont
leurs lois... il y a donc une raison primi-
tive; les lois sont les rapports qui se

trouvent entre elles et les différents êtres,

et les rapports de ces divers êtres entre

eux... Ces règles sont un rapport con-
stamment établi : entre un corps mû et un
autre corps mû, c’est suivant les rapports

de la masse et de la vitesse que tous les

mouvements sont reçus, augmentés, dimi-
nués, perdus; chaque diversité est uni-

formité, chaque changement est con-
stance... Mais il s'en faut bien que le

monde intelligent soit aussi bien gouverné
que le monde physique; car quoique
celui-là ait aussi des lois qui par leur

nature sont invariables, il ne les suit pas
constamment comme le monde physique
suit les siennes... [L’homme] pouvait à tous

les instants oublier son créateur ; Dieu
l’a rappelé à lui par les lois de la religion

;

il pouvait à tout instant s’oublier lui-

même : les philosophes l’ont averti par
les lois de la morale; fait pour vivre dans
la société, il pouvait oublier les autres;

les législateurs l’ont rendu à ses devoirs

par les lois politiques et civiles. » (Livre 1 :

Des lois en général, ch. i.)

11 y a non seulement, dans ce chapitre,

assimilation factice des « lois » civiles et

des •< lois » physiques, mais encore de ces

dernières avec les € lois naturelles »

prises au sens de règles morales. Enfin
ces « lois naturelles » elles-mêmes sont

conçues comme des réalités semi-platoni-

ciennes, exprimant la nature ou l’Idée de
l’être auquel elles s’appliquent : « Avant
toutes ces lois sont celles de la nature, .

ainsi nommées parce qu’elles dérivent
uniquement de la constitution de notre

être. > {Ibid., chap. ii.) Toutes ces équi-

voques subsistent encore dans le langage
philosophique contemporain, et contri-

buent à maintenir l’illusion d’une morale
de la nature, qui pourrait tirer, de lois

scientifiquement constatées, un système de
règles de conduite. Il y a donc
lie 1 Ile critiquer très attentivement toutes

les formules de ce genre, et en particulier

de substituer au mot de loi, toutes les

fois que cela est possible, les termes non

équivoques de • principe » ou de « for-,

mule » dans l’ordre scientifique, « d’impé-
ratif » ou de « règle appréciative » dans
l’ordre normatif.

Rad. int. : (Au sens’de loi positive
et au sens de loi physique) Leg (Boira;)

;— (au sens de règle impérative ou
appréciative) Norm.

Lois de l’esprit, D. Denkgesetze
;
E.

A. B. Laws of thought
;
C. Mental Laws

;— I. Leggi del pensiero,

A. Axiomes fondamentaux auxquels
la pensée doit se conformer pour être
valide.

B. Les mêmes axiomes, considérés
comme appliqués nécessairement par
la pensée dans la représentation qu’elle
forme du monde extérieur, et par suite

comme cadres de cette représentation.
C. Lois (au sens D de ce mot) que

suivent les phénomènes psychiques
soit dans leur développement [lois

génétiques), soit dans leurs rapports
entre eux et avec les phénomènes phy-
siques (p. ex. lois de l’association des
idées

;
loi de Fechner).

CRITIQÜB

Il a été longtemps admis qu’il n’y avait

que quatre lois de Vesprit au sens A, et

qu’on pouvait les diviser en deux
groupes : 1° les trois principes d’identité,

de contradiction, de milieu exclu, prin-

cipes nécessaires et suffisants de tous
les raisonnements formels et que l’on

considérait, d’ailleurs, en général, comme
des énoncés différents d’un seul et

même axiome; 2® le principe de « raison
suffisante », de « possibilité de l’expé-

rience », ou • d’universelle intelligibi-

lité », considéré comme le principe des
raisonnements concrets s’appliquant aux
choses réelles. (Gf. Leibniz, Monadologie

31-32; Kant, Critique de la Raison pure,

Anal, transcend., livre II, ch. ii; Schopen-
HAUER, De la quadruple racine de la Rai-

son suffisante’, Hamilton, Logic, I, Lect. V;
Eisler, Wôrterbuch, V® Denkgesetze,

r® édition, p. 152.)

MM. Peano, Russell, Coütürat ont mon-
tré par l’analyse logistique des raisonne-

ments qu’en ce qui concerne la première
classe, les trois principes énumérés ci-

dessus sont irréductibles, et qu’en outre
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il en existe d’autres, également néces-

saires au raisonnement, et dont on ne

peut dès à présent limiter le nombre.

Voir notamment l’article de M. Couturat,

Les principes des mathématiques (Revue de

métaphysique, janvier 1904).

Il y a lieu de présumer qu’il en est de

môme pour le principe de raison suffi-

sante. Voir Principe et Raison *.

Pour ces raisons, et par suite de l’équi-

voque qui existe en outre entre les sens

A, B et C, l’expression lois de Pesprit est

très vague, et doit être remplacée partout

où cela est possible par une formule qui

ne prête pas à la confusion.

M Ludique », terme créé par Flournoy,

pour servir d’adjectif correspondant au

mot Jeu*. {Esprits et Médiums^ préface,

p. vu). — Voir le Supplément.

Lumière naturelle, L. Lumen natu-

rale.

Synonyme de raisoiiy en tant qu’en-

semble de vérités immédiatement et

indubitalement évidentes à l’esprits des

qu’il y porte son attention : « La
faculté de connaître que Dieu nous a

donnée, que nous appelons lumière

naturelle, n’aperçoit jamais aucun objet

qui ne soit vrai en ce qu’elle l’aperçoit,

c’est-à-dire en ce qu’elle connaît claire-

ment et distinctement. » (Descautes,

Principes de la philosophie^ I, 30. Cf. le

fragment intitulé : « Recherche de la

vérité par la lumière naturelle qui,

toute pure et sans emprunter le secours

de la religion ni de la philosophie, déter-

mine les opinions que doit avoir un
honnête homme touchant toutes les

choses qui peuvent occuper sa pen-

sée... »).

Cette expression parait avoir pour
origine VÈvangile de Saint Jean, I, 9.

Elle se trouve chez de nombreux écri-

vains des premiers siècles du christia-

nisme et du moyen âge. Voir les textes

cités dans Eisler, V® Lumen naturale^

notamment : « Ratio insita sive inse-

minata lumen animæ dicilur. » (St

Augustin, De baptismo, etc., I, 25.)

Elle est très usuelle chez tous les

cartésiens, particulièrement chez Leib-

niz. Voir par exemple Théodicée

j

1^*

partie, § 1, où il oppose lumière natu-

relle et lumière révélée.

M

M. Dans la notation usuelle des syllo-

gismes, désigne le moyen terme : MaP,
SaMD SaP est un syllogisme en Barbara*.

Dans les noms des modes syllogisti-

ques, marque que les prémisses doivent

être transposées pour ramener le mode

en question à un mode de la première

figure, la majeure devenant la mineure,

et réciproquement.

Macrocosme, D. Macrocosmus; E. Ma-

crocosm\ L Macrocosmo.

Sur Lumière naturelle.— Je soupçonne que la traduction usuelle de l’Évangile

de saint Jean, I, 9, est un contre-sens et que le véritable sens est celui-ci : to (pù; xh

iÀr.ôivbv, s çwTtÇct Tcavxa avOptoTtov, la lumière, la vraie, celle à laquelle seule il

appartient d’éclairer tout homme (c’est-à-dire le Verbe), xôffjiov,

faisait (à ce moment) son entrée dans le monde. ’Epxôfievov, nominatif neutre, a

été pris faussement pour un accusatif masculin à cause du voisinage de navxa

avôpwTCov. (J. Lachelier.)

Sur Macrocosme. — L’origine des mots microcosme, macrocosme, se trouve sans

doute chez les médecins grecs. Cf. Aristote, Physique 252i>, 25 : « El êv Çcotp xoûto
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Dans les doctrines philosophiques

qui admettent une correspondance*

terme à terme entre chacune des par-

ties du corps humain et chacune des par-

ties constitutives de l’univers, ce dernier

est appelé macrocosme^ et l’homme,

dans son rapport avec lui, est appelé

microcosme. Ces correspondances ont

d’ailleurs été représentées, dans le

détail, d’une façon assez variable. —
Voir par exemple la planche gravée

servant de frontispice au livre de

Fludd : Utriusque cosmi^ majoris scilicet

et minoris metaphysica, physica atque

technica historia^ figurant ces rapports

par un dessin symbolique où sont

inscrits les mots macrocosmus et micro-

cosmus (1617).

Ce dernier terme est resté le plus

usuel des deux. Il s’emploie quelque-

fois dans un sens un peu détourné,

pour marquer l’unité organique d’un

tout : € Comme l’organisme forme
par lui même une unité harmonique, un
petit monde {microcosme) contenu dans

le grand monde {macrocosme), on a pu
soutenir que la vie était indivisible... «

(Claude Bernard, Intr. à Vétude de la

médecine exp., I, 1, § 4.) — Il sert de

titre à l’ouvrage de Lotze, Mikrokosmus,

Ideen zur Naturgeschichte und Geschichte

der Menscheit (1856).

Magie, L. Magia; D. Magie; E. Magic;

I. Magia.

A. Primitivement, science et art des

Mages (G. Mayot,* L. Magi). Ce mot
désigne : 1° une des tribus constituant

le peuple des Mèdes (Hérodote, I, 101) ;

2'» la caste sacerdotale chez les Mèdes
et ultérieurement chez les Perses;

3® dans le langage courant des Grecs

et des Romains, quiconque leur parais-

sait doué du pouvoir de produire, en
dehors des rites officiels de leurs reli-

gions nationales, des phénomènes sor-

tant du cours ordinaire de la nature *

charmes, sortilèges, évocations, divina-

tions.

B. Chez les peuples occidentaux, art

d’agir sur la nature par des procédés

occultes, et d’y produire ainsi des

effets extraordinaires : t Magia, univer-

sim sumpta... est ars seu facultas vi

creata et non supernaturali quædam
mira et insolita efficiens quorum ratio

sensum et communem hominum cap-

tum superat... Vim creatam et non
supernaturalem nominavi, utexcludam
vera miracula. » (Martin Del Rio, Dis-

quisitiones magicæ, 1599;livre I, ch. 2.)

La magie cérémonielle est celle qui

agit sur les esprits (autres que les

esprits des hommes vivants) par le

moyen d’un rituel.

La magie naturelle a été entendue en

plusieurs sens. Elle paraît avoir été

conçue d’abord comme opérant d’une

façon illicite et occulte sur les forces

ou esprits élémentaires qui gouvernent

la matière : « Magia naturalis est

secretior philosophie et diabolica, do-

cens facere opéra admirabilia interve-

nientibus virlutibus naturalibus... »

(Goclenius, V®, 657.) Mais, à l’époque où
il écrivait, cette conception tradition-

nelle avait été déjà modifiée chez un
grand nombre d’écrivains dans un sens

rationaliste (Porta, Magia naturalis,

1558, où sont décrits sous ce nom beau-

coup de simples expériences de phy-
sique

;
Del Rio, Disquisitiones mngicæ,

livre I, ch. iii : « Magia naturalis seu

physica, nihil aliud est quam exactior

quædam arcanorum naturæ cogni-

tio... », etc.). Enfin, selon Bacon, la

îyvatbv YêvéffOai, xî xcoXuec xb aùxb <TU[A6Tivai xa\ xaxà xb 7càv; et yàp èv [Aixpô) X(5(r[X(j> yivexai

xal èv jjLeyâXcp. • Microcosme pourrait avoir été popularisé en Occident par Boèce.

Au moyen âge, notamment chez Thomas d’Aquin, on emploie dans le même sens

l’expression Minor mundus. (R. Eucken.)

Sur Magie. Article complété d’après les indications de M. Xavier Léon (sur

Novalis et l’idéalisme magique); de MM. E. Halévy et Meyerson (sur l’usage

sociologique du mot magie).
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magie naturelle « expurgato vocabulo

magiæ » doit s’entendre des opérations

qui dépendent de la connaissance de la

cause formelle [processus latens, scherna-

tismus latens) par opposition à celles

qui n’exigent que la connaissance d’une

cause efficiente, le mécanisme intime

du phénomène à produire restant

ignoré [De Augmentis, III, ch. 5).

« L’homme peut régler et conduire

ses actions extraordinairesi ou par une

grâce spéciale de Dieu... ou par l’assis-

tance d’un^ ange-, ou par celle d’un

Démon, ou finalement par sa propre

industrie et suffisance; desquels quatre

moyens divers et du tout différents on

peut colliger quatre sortes de^magies :

la divine du premier, la théurçfique du
second, la goétique du troisième et la

naturelle du dernier, n (fiabriel Naudé,

Apologie pour tous les grands hommes
faussement accusés de magie, cliap. il.)

C‘. Ghe& les- sociologues contempo-

rains, ce* mot sannploie eu deux sens ;

Frazer oppose ainsi qu’il suit

magie et religion : la magie est l’en-

semblfe des puatiques reposant sur la

croyance qu’il existe entre les êtres- de

la nature des rapports réguliers, des

lois (qui sont, dans l’espèce des lois de

correspondance par sympathie et anti-

pathie)*,’ elle est ainsi le premier rudi-

ment de la science; — la religion est

l’ensemble des pratiques qui nous per-

mettent de nous rendre favorables des

êtres d’une puissance supérieure à

l’homme*, doués de personnalité et de

conscience. ifThe Golden' Bough, 2® éd.

1, 9 etsuiv., 61 et suiv.) Dans la magie,

il y a contrainte absolue exercée sur

les forces occultes; dans la religion,

le Dieu reste libre.

2® Ge mot s’applique à toutes les

opérations qui ne renti'ent pas dans, les

rites des cultes organisés, et qui repo-

sent sur des croyances an*dlogues à

celles que manifeste la magie, au* sens

Bb notamment sur la croyance aux

correspondances* et aux effets sympa-
thiques qui résultent de celles-ci. Voir

Hubert et Mauss, Esquisse eVune théorie

générale de la. Magie, Aimée sociologi-

que, VII, 1902-1903.

REMARQUE

Depuis le xviii'’ siècle, ce mot a presque
toujours été pris en mauvaise part, en ce
sens qu’on y voyait le nom d’une fausse
science et d’une méthode d'action illu-

soire: Cependant il faut faire exception
pour le romantisme allemand et en par-
ticulier pour Novalis, qui a surtout
employé l’expression idéalisme magique :

il semble avoir admis la réalité de
l’action magique par laquelle l’homme
peut entrer avec l’univers dans le rapport
de sympathie et d’action directe où il se
trouve normalemunt avec son propre
corps. ScHELLiNG, très lie avec Novails, a
pris à une certaine époque ce moi dane
le même sens. Il en est de même de plu-

sieurs philosophes de même groupe,
nolanuom'» dii physicien Uitjer.

Rad'. int. : Magi.

Maïeutique, G* MatsuTr/.T, (Platon,
Théétète, 161 E); — B. Mmeutik;
E. Maieuties, I. Mdîcutiea.

Platon, dans le Théétète, met en scène
Sourate déclarant qu’en* sa qualüé de
(ils d’une sage-femme et lui-même
experten accouchements, • paîa? uib; xal

aÙTbç [xateuTtxôç », il accouche les esprits

des pensées qu’ils contiennent sans le

savoir (149 A et suiv.). Platon le repré-

sente mettant en-pratique cette mélhcHie-

dans plusieurs dialogues, notamment
dans le Ménon.

Ge terme est resté usuel pour dési-

gner, souvent avec une nuance d'ironie,

l’art que Socrate disait pratiquer.

1 . Majeur, subst. masc., D. Oberbe-

griff. Major; E. Major [term]
;
I. Maggiore.

Le majeur ou grand terme d’un syllo-

gisme catégorique est le terme qui sert

de prédicat à la conclusion. Il est ainsi,

nommé par Aristote (G. [xer^ov axpov.

Analytiques, ÏV
;
26“,i8.), mot à mot

M le plus grand des deux extrêmes »,

en tant que la forme typique du syllo-

gisme de la 1*'® figure est Finclusion

du moyen dans le grand terme et du
petit dans le mo3

'eu. Dans la seconde;

ligure le grand terme est défini par lui

-0 Tcpô: Tôi jxlo-üi xei[xevov (26^,37j et dans

la troisième tb nopptuxepov xoO péaou-

(28 , 13).

1

I

V-

!
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2. Majeure, subst. fém., D. Obersatz

Major] E. Major [premiss); I. Maggiore.

La majeure d’un syllogisme catégo-

rique est celle des deux prémisses qui

contient le majeur ou grand terme.

La majeure d’un syllogisme hypothé-

tique ou disjonctif est celle des deux

prémisses qui contient soit l’hypothèse*,

soit l’alternative*.

Rad. int. : Major.

1. Mal, adverbe. D. üebel, Schlechi

(au sens général)
;
Base (au sens moral)

;

— E. Evil, Badly; — I. Male.

Terme universel de l’appréciation

défavorable
;
sert à caractériser tout ce

qui est un échec ou encourt une désap-

probation dans n’importe quel ordre de

finalité. « Une machine mal construite,

mal graissée; un livre mal écrit; un
plan mal conçu. »

L’adjectif correspondant est mauvais]

l’ancien adjectif français mal, male n’a

survécu que dans quelques expressions

toutes laites, ou dans des noms propres.

2. Mal, subst. D. A. \]ehel]'B. üebel,

Buse] — E. A. B. Evil] Wro?i.g (mal con-

sistant à être injuste, ou à avoir tort)
;
—

I. Male.

A. Sens général : tout ce qui est

objet de désapprobation ou de blâme,

tout ce qui est tel que la volonté a le

droit de s’y opposer légitimement et de

le modifier si possible. « On peut

prendre le mal métaphysiquement, phy-
siquement et moralement. Le mal
métaphysique consiste dans la simple
imperfection, le mal physique dans la

souffrance, et le mal moral dans le

péché. » (Leibniz, Théodicée, l*”® partie,

§ 21 .)

3. Spécialement : Mal moral. Ce sens

est toujours celui du mot dans l’expres-

sion : « Faire le mal »,

Voir Bien*.

Rad. int. : Mal.

Manichéisme, D. Manichâismus^]

E. Manichaelsm; I. Manicheismo.

Du nom de Mânes ou ManichaeüS;

hérésiarque persan du iii® siècle, qui a

essayé de combiner avec le christia-

nisme le dualisme traditionnel de l’an-

cienne religion de Zoroastre.

Se dit de toute conception philoso-

phique qui admet deux principes cos-

miques coéternels, l’un du bien, l’autre

du mal.

Rad. int. : Manicheism.

Manie (du G. [;.avîa, folie), D. Manie]

E. Mania] 1. Mania.

A. Se dit de toutes les formes d’alié-

nation mentale présentant un état de

surexcitation et des actes de violence

impulsive.

B. (Surtout en composition.) Trouble

mental limité à un seul ordre de faits

(Ex. Kleptomanie, Dipsomanie). Très

usuel au sens atténué, pour désigner

une habitude singulière, un goût ou une

préoccupation dominantes et bizarres.

Rad. int. : Mani.

Marginal, D. G'renz...] E. Marginal]

1. Marginale.

Qui se trouve au bord, à la limite

Sur Marginal. — 1® L’expression margin of cultivation n’est employée ni chez
Ricardo, ni chez James Mill, ni chez J. St. Mill. C’est l’économiste Fawcett qui,

dans son Manualofpolitical economy (1863), livre II, chap. iii [Rents as determined
by compétition), propose expressément d’introduire ce terme nouveau dans le lan-

gage de l’économie politique : « It will much assist clearness of conception, if we
employ some technical language to describe tlie tenus of Ricardo’s theory. » —
2® L’adjectif marginal ne se rencontre pas chez Jevons {Theory of political Economy,
3® éd.,. 1888), qui parle seulement du « final degree of utility » et emploie une fois

seulement l’expression « terminal utility ». Je ne trouve pas davantage ce mot
dans la éd'iüon des Éléments d'Economie politique pure {iSli). Mdiïs ia Irouve

l’expression marginal utility dans les Principles of political Economy de Marsii.all

(1898), p. 1G8; et l’expressian productivités marginales dans la 4* édition des
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d’une région (et non en marge^ au sens

français de celte expression). Vient de

l’anglais Margin, dont le sens le plus

général est bord, lisière.

« Tliey speak of fringes of ordinary

conciousness
,

of marginal associa-

tions "... » (F. Myers, îluman Persona-

lity, I, Introd., § 14, 1903.)

Marginale {Utilité
, Valeur);

D. Grenz {-nutzen^-ioert); E. Marginal

{Utility, Value)f I. Marginale {Ulilità,

Valore).

On dit aussi dans le même sens,

Utilité limite^ utilité finale.

Soit une chose utile et échangeable

(laine, fer, blé, etc.) telle que le désir

qu’on a d’en acquérir une quantité

déterminée a diminue à mesure qu’on

en possède déjà davantage : Vutilité

marginale de cette chose, pour un
acquéreur donné, est par définition

l’utilité du dernier élément égal à a

qu'il jugera à propos d’acquérir.

Ce terme dérive de l’usage proposé

par Fawcett, de l’expression margin of
cultivation (limite, bord de la culture)

pour désigner, conformément à la

théorie de Ricardo, le dernier élément

de terre, de productivité donnée, dont

le revenu, par suite de sa distance et

des difficultés d’accès aux centres de

a. Trad. : a On parle de franges de la

conscience ordinaire, d’associations mar-
ginales. »

consommation, couvre juste les frais

de culture. — Voir les Observations.

11 a été étendu à la théorie générale

des valeurs, économiques ou non, par

certains écrivains contemporains no-

tamment par Ehrenfels {System der

Werttheorie, 1, § 25); il propose d’em-

ployer au sens général Gi'cnz-frommen,

dont \q Grenz-7îutzen économique serait

un cas particulier.

Rad. int. : Marjinal.

Masse, D. Masse; E. Mass; 1. Massa.

Etant donné qu’une même force,

appliquée à des corps différents, leur

donne des accélérations inégales; et

que, pour un même corps, les accélé-

rations sont proportionnelles aux forces,

on appelle masse d’un corps le rapport

constant qui existe pour ce corps

entre les forces qui y sont appliquées

et les accélérations correspondantes.

Cf. Inertie*.

liad. int. : Mas.

Matérialisme
,

D . Materialismus
;

E. Materialism, I. Materialismo.

A . Ontologie . Doctrine d’après

laquelle il n’existe d’autre substance

que la matière*, à laquelle on attribue

des propriétés variables suivant les

diverses formes de matérialisme, mais

qui a pour caractère commun detre

conçue comme un ensemble d’objets

individuels, représenlables, figurés,

mobiles, occupant chacun une région

Éléments d'Économie politique pure, p. 371. — Il ne semble pas que l’expression

utilité marginale appartienne à la langue de Vfalras. (Elie Halévy.)

Sur Masse. — Cette notion classique de la masse paraît en voie de se modifier

sous l’influence des théories nouvelles concernant la constitution électronique de

la matière. D’une part on est amené à croire qu’aux très grandes vitesses (rayons

émanés du radium, rayons cathodiques) la masse augmente en fonction de la

vitesse; de l’autre, on tend à admettre que l’inertie électrique, ou self-induction,

est le phénomène primitif d’où dérive la masse usuellement considérée (Cf. PoiN-

C.4RÉ, Science et méthode, p. 215 et suiv.) — (M. Winter.)

Sur Matérialisme (ontologique et psychologique) voir les Obsei'vations au mol
Matière.

Sur Matérialisme historique. — Définition d’ENGELS : Marx a prouvé « ... dass

aile bisherige Geschichte die Geschichte von Klassenkàmpfen war, doss diese
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déterminée de l’espace. « Materialislæ

dicuntur philosophi, qui tantummodo
entia materialia sive corpora existere

affirmant. » (Wolff, Psych. ration.,

§33.)
B. Psychologie. Doctrine d’après

laquelle tous les faits et états de con-

science sont des épiphénomènes qui

ne peuvent être expliqués et devenir

objet de science que si on les rapporte

aux phénomènes physiologiques cor-

respondants, seuls capables de rece-

voir une systématisation rationnelle,

seuls capables aussi de fournir un
moyen efficace et régulier de produire

ou de modifier les phénomènes psycho-

logiques. — V. not. Ribot, Maladies de

la personnalité, pp. 6-10 (où il définit

ce point de vue épistémologique sans se

servir du terme matérialisme).

En outre, l’usage courant du mot
matérialisme, dans ces deux acceptions

exclut : 1° toute antithèse dualistique

entre les fins de l’âme et les fins de la

vie biologique; 2° toute croyance à des

âmes individuelles et séparées, suscep-

tibles de préexistence, de survivance ou
de transmigration.

C. Ethique. Doctrine pratique suivant

laquelle la santé, le bien-être, la

richesse, le plaisir, doivent être tenus

pour les intérêts fondamentaux de la

vie. « Ganz etwas anderes als dieser

naturwissenschaftliche ist der sittliche

oder ethische Materialismus, der mit

dem ersteren nichts gemein hat. Dieser

« eigentliche » Materialismus verfolgt

in seiner practischen Lebensrichtung

kein anderes Ziel als den môglichstraffi-

nirten Sinnesgenuss » Hæckël, Natür-

liche Schôpfungsgeschichte, I, ch. 2.)

« Une foule matérialiste, uniquement
attentive à ses grossiers appétits... »

(Renan, Dialogues philosophiques, II, 66.)

D. Sociologie. Matérialisme histo--

rique : terme créé par Engels pour
désigner la doctrine de Karl Marx

a. Trad. ; « Tout différent de ce maté-
rialisme scientifique est le matérialisme

moral ou éthique, qui n’a rien de commun
avec le précédent. Ce matérialisme, au
sens propre du mot, est une direction

pratique de la vie qui n’a pas d’autre but
que la jouissance sensible la plus raf-

finée. *

einander bekâmpfenden Klassen der Gesellschaft jedesmal Erzeugnisse sind der

Produktions- und Verkehrs Verhâltnisse, mit einem Wort, der œkonomischen
Verhâltnisse ihrer Epoche; dass also die jedesmalige oekonomische Struktur der

Gesellschaft die reale Grundlage bildet, aus der der gesammte Ueberbau der
rechtlichen und politischen Einrichtungen sowie der religiôsen, philosophischen

und sonstigen Vorstellungsweisen eines jeden geschichtlichen Zeitabschnittes

in letzter Instanzzu erklâren sind. lliermit war der Idealismus aus seinem lelzten

Zufluchtsort, aus der Geschichtsauffassung vertrieben, eine materialistische

Geschichtsauffassung gegeben. » (Fr. Engels, Hern Eugen Dühring's Umwâlzung
der Wissenschaft, Einleitung, 3® éd., p. 12.) — Communiqué par Elle Halévy,
ainsi que la citation de Marx placée ci-dessus dans le texte même de l’article.

La science sociale issue des recherches de Le Play part d’une conception

analogue, mais plus compréhensive : le genre de travail est le facteur social pré-

dominant. (F. Montré.)

L’expression matérialisme historique a été souvent critiquée, et avec raison, me
semble-t-il. Étymologiquement, elle pourrait aussi bien s’appliquer à la sociologie

à base biologique de Spencer. L’expression déterminisme économique me semble-
rait beaucoup plus précise et plus propre. Loria propose économisme historique {La
sociologia, 1901, p. 192). — (C. Ranzoli.)

Déterminisme économique serait également équivoque : il signifierait « doctrine
suivant laquelle les phénomènes économiques sont soumis au déterminisme >»

bien plutôt que c doctrine d’après laquelle les phénomènes économiques déter-

minent tous les faits sociaux ».
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d’après laquelle les phénomènes écono-

miques sont la base et la cause déter-

minante de toutes les réalités historiques

et sociales.

« Die œkonomische Struktur der

Gesellschaft ist die reale Basis worauf

sich ein juristischer und politischer

Ueberbau erhebt, und welcher bes-

timmte gesellschaftliche Bewusstseins-

formen entsprechen... Die Produktions-

weise des materiellen Lebens bedingt

den socialen, politischen und geistigen

Lebensprocess überhaupt®. » (Karl

Marx, Zur Kritik der politischen (Eko-

nomie^ Prélace, 1859.)

a. Trad. : « La structure économique
de la Société est la base réelle sur

laquelle s’élève l’édifice juridique et poli-

tique, et à laquelle correspondent des

formes déterminées de conscience socia-

le... Le mode de production de la vie

matérielle conditionne l’ensemble de tous

les processus de la vie sociale, politique

et spirituelle. »

CRITIQUE

Voir les Observations ci-dessous.

Matériel, D. A, B, Stofflich; B.
Kôrperlich; E. Matcrial; I. Materiale.

A. Opposé à formel : qui- appartient

à la matière, ou qui constitue une
matière au sens B.
B. Opposé kspirituel : qui appartient

à la matière, ou qui constitue une
matière au sens D.

REMARQUE

Cet adjectif me semble n’être jamais
employé aux sens A et C du mot matière.

Rad. int. : A. Material; B. Fizikal,

Korpal.

Matière, G. CXt) (cf. L. Sylva); L.

il/rtferm, inateries: D. Materie, Slo/f; E.

Matter dans tous les sens; au sens

propre, A. material; au figuré, stuff:

— 1. Materia.

Sur Matière et Matérialisme.

Le mot matérialisme apparaît pour la première fois à l’époque de Robert Boyle.

Voir notamment The excellence and grounds of the mechunical philosophy

,

1674.

— On le trouve chez Leibniz opposé à idéalisme : les types de ces deux doctrines

sont selon lui Épicure et Platon. Réplique aux réflexions de Bayle, 1702. Erdmann,
186 A; Janet, 1, 697. — (R. Eucken).
Murray cite le mot materialists

,

dans les Divine Dialogues d’Renry More (1668).

La première rédaction de cet article citait le passage suivant de Ravaisson

comme un exemple de la confusion possible entre les sens du mol matière, et de

kl facilité avec laquelle la réflexion philosophique se joue dans le passage de Pum
à l’autre:

« L’idée de la matière n’est réellement que l’idée de ce dont on fait une chose

en lui donnant une forme, et qui passe ainsi d’un état relativement indéterminé

et imparfait à un état de détermination et de perfection. D’où il suit que si l’on

veut chercher au delà de toute forme une matière première ou absolue, on

n’arrivera qu’à un véritable rien. Qu’est-ce en effet que l’idée de quelque chose

qui n’aurait aucune manière déterminée d’exister? C’est l’idée tout à fait abstraite

de la pure et simple existence, qui équivaut à celle du néant. Le matérialisme

absolu n’a jamais existé, et ne saurait jamais exister. Qu’est-ce donc alors que

le matérialisme de tel ou tel système? C’est la théorie qui, sans aller jusqu’aux

dernières conséquences de son principe, explique les choses par leurs matériaux,

par ce qui est en elles d’imparfait, et dans cet imparfait prétend trouver la raison

de ce qui l’achève. Selon l’excellente définition d’Auguste Comte... le matérialisme

est la doctrme qui explique le supérieur par l'inférieur. Qu’est-ce qui en fait le

faux? C’est que précisément il est contradictoire, comme disait Aristote, que le

meilleur provienne du pire, que le moins produise le plus... C’est l’œuvre achevée

qui explique l’ébauche, le complet, le parfait qui explique l’inférieur. Par suite,
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A. Primitivement, les objets naturels

que le travail de l’homme utilise ou

transforme en vue d’une fin; spéciale-

ment materies) : le bois de cons-

truction. — De là ;

B. Au sens aristotélicien et scolas-

tique, et dans ce cas toujours opposé

à la forme *
: Toute donnée, physique

ou mentale, qu’une activité reçoit toute

faite et élabore ultérieurement.

« The term Matter is usually applied

lo whatever is given to the artist and
consequently, as given, does not corne

within the province of the art itself to

supply. The form ri lhai whieh is given

in and through the proper operation of

art )' (Mansel, Prolegomena logica, 226,

dans Mile, Examination of sir W. Hamil-

ton's philosophy, ch. XX.)

On appelle souvent, en ce sens,

matière de la connaissance (par opposi-

tion à la forme
* de celle-ci), les données

a. Trad. : « Le terme matière est usuel-

lement appliqué à tout ce qui est donné
à l’artiste et que par conséquent, en tant

que donné, il n’appartient pas à l’art

lui-même de fournir. La forme est ce qui

est donné dans et par l’opération propre

de l’art. »

c’est l’esprit seul qui explique tout. » {Rapport sur la philos, en France au

XIX^ siècle, p. 189.)

MM. J. Eaclielier, Pécaut, Blondel, Boisse ont pris la défense de cette cri-

tique de Ravaisson et de la définition d’Auguste Comte :

Je crois que l’on ne peut bien entrer dans le sens des mots matière et matéria-

lisme qu’en partant de la philosophie d’Aristote. 11 me paraît clair qu’il y a en

tout être : 1® ce qui lui donne son sens et son intérêt propre : c’est son idée ou

sa forme; 2® ce qui est pour cette forme un point d’appui nécessaire, ce sans

quoi elle serait abstraite ou simplement possible. Par exemple ce qui donne un
sens à une existence humaine, c’est le fait de penser; mais la pensée suppose,

pour exister, un corps vivant. Si l’on ne considère que ce corps, ce qui lui donne

un sens, c’est de vivre; mais cette vie suppose, pour exister, un organisme, etc.

Seulement je ne dirai pas, avec M. Ravaisson, qu’en remontant, ou plutôt en des-

cendant toujoo.rs ainsi, on finirait par ne plus rien trouver : je crois qu’il y a un
dernier réel, que Leibniz regardait avec raison comme un élément indispensable

de sa monade, un principe de résistance et de retardement sans lequel l’effort se

perdrait dans le \ido, ou plutôt ne naîtrait même pas
;
et d’une matière générale, en

remontant, on trouvera qu’il faut toujours une matière pour une forme, des faits,

par exemple, pour une construction systématique, des penchants normaux et

suffisamment énergiques pour la vertu, un degré suffisant de la beauté plastique

pour servir de support à la beauté d’expression, etc. — Vous me direz peut-être

que ces choses que j’appelle spirituelles, comme pensée, vie, beauté, ne sont pas

des êtres, mais des manières, pour un être, d’avoir conscience de lui-même ou d’un

autre être, de simples modifications; par. conséquent, de simples prédicats. Mais

la philosophie d’Aristote consiste précisément à placer l’être véritable dans le

penser, le sentir, etc., et à ne voir dans ce qui pense, ou sent, que la condition

matérielle du penser et du sentir; et croire (comme presque toute la philosophie

moderne) que c’est cette condition qui est l’être et que le penser, le sentir, ne

sont que des modes, c’est du point de vue de la philosophie d’Aristote, l’essence

même du matérialisme. (J. Lachelier.)

Le pur matérialisme est un non-sens. Le matérialisme est moins un système

qu’une tendance, tendance dont Auguste Comte proposait cette profonde détini-

lion : « Expliquer le supérieur par l’inférieur. » (M. Blondel.)
N’y aurait-il pas lieu de commencer par la définition générale donnée par

Auguste Comte, et de passer ensuite,, mais ensuite seulement, aux sens A, B, G?
(L. Boisse.)
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concrètes qui forment le contenu * de la

pensée. Cf. Kant : « ...den rohen Stoff

sinulicher Eindrücke zu einer Erkennt-

niss der Gegenstânde zu verarbeiten. »

{Krit. der reinen Vernunft, Einleitung,

I, B. 1.) Il la nomme aussi Grundstoff.

{Ibid.)

C. Au sens moderne (d’origine sur-

tout cartésienne)
;
et dans ce cas, opposé

tantôt à la former tantôt à Vesprit :

^ 1° Si l’on distingue, par abstraction,

dans un objet physique : 1® la figure

géométrique qui le limite dans l’espace
;

2® ce qui lui donne une réalité concrète,

une présence actuelle et individuelle,

le premier de ces éléments est appelé
sa forme, et le second sa matière.

« La matière... dont la nature con-
siste en cela seul qu’elle est une chose
étendue, occupe maintenant tous les

espaces imaginables, et nous ne sau-

rions découvrir en nous l’idée d’aucune
autre matière. » (Descartes, Principes,

II, 22.)— U Le titre des matières d’or et

d’argent... » (Code pénal, art. 423.)

2® Par opposition à Vesprit : ce qui est

objet d’intuition dans l’espace, et pos-

sède une masse ‘mécanique. Cr. Corps*.

La définition d’Auguste Comte me paraît excellente. 1® Elle est claire. Le supé-

rieur, c’est l'existence qui a plus d’attributs; l’inférieur, celle qui en a moins. Le

roseau pensant est supérieur au roseau qui ne pense pas. Sont matérialistes, par

conséquent, les tentatives pour expliquer une civilisation par le milieu physique

ou la race; pour expliquer le biologique par le chimique, etc. — 2® Elle a une

grande valeur philosophique, en ce qu’elle définit les termes d’un des plus grands

problèmes spéculatifs. Des lois très simples, comme des lois mécaniques d’attrac-

tion ou de répulsion en fonction des distances, peuvent-elles rendre compte de la

richesse du monde en attributs? Et c’est contre la solution matérialiste, si bien

définie par Comte, que s’élèvent la plupart des philosophies modernes, par

exemple la doctrine de M. Boutroux, celle de M. Bergson, et la seconde philoso-

phie de Comte lui-même. (F. Pécaut.)

Dans sa définition du matérialisme, Auguste Comte ne me paraît pas désigner

par supérieur et par inférieur ce qui a un plus ou un moins grand nombre
d’attributs. Ce n’est par pour lui une question de complexité logique, mais une

question de valeur, relative à la classification subjective et aux intérêts de l’Huma-

nité. (Voir en particulier le 2® volume de la Politique positive.) Il considère sur-

tout le matérialisme comme un renversement de la véritable échelle des valeurs.

(G. Milhaud.)

Il me parait dangereux, en même temps qu'artificiel, de chercher une idée

centrale et essentielle qui soit commune à toutes les acceptions des mots matière

et matérialisme. Le sens des mots se transforme et se diversifie dans le temqs par

des processus qui sont bien loin de se réduire aux rapports logiques de genre et

à'espèce : la sémantique nous met en garde contre les tendances de l’esprit philo-

sophique, toujours enclin à systématiser son objet, et à ne pas accorder une

importance suffisante à ce qu’il y a dans les choses d’accidentel et d’historique.

Le mot matière s’est différencié en deux directions divergentes : l’une aristoté-

licienne et scolastique, caractérisée par une sorte d’emploi adjectif et relatif

du mot ; il n’y a rien en ce sens qui soit la matière; mais telle ou telle donnée est

matière par rapport à telle ou telle forme; — l’autre, cartésienne et scientifique,

où le mot est nettement substantif : la matière est alors la res extensa, qui

s’oppose à la res cogitans. C’est de ce second sens que vient à son tour la prin-

cipale acception du mot matérialisme, qu’il aurait peut-être été plus clair de rem-
placer par le nom de corporalisme. Mais il est arrivé que matière, en ce sens,

s’opposant à esprit, a pris quelque chose de l’idée chrétienne de la chair, de la

vie animale, en tant qu’elle s’y oppose aussi. On parle de préoccupations, de
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< Materie ist das bewegliche im
Raume » (Kant, Métaph. Anfangs
gründe der Naturwiss . ,

1
.)

* Les éléments

de la matière peuvent se ramener à

l’étendue et au mouvement. » (E. Bou-

TROüX, De la contingence des lois de la

nature, ch. iv.)

En ce sens, les uns opposent la

notion de matière à celles de force, de

mouvement, d'énergie qu’ils rapprochent

de la notion d'esprit; les autres les

considèrent au contraire comme insé-

parables de l’idée de matière et les oppo-

a. Trad. : « La matière est ce qui est

mobile dans l’espace. •

sent en bloc à la pensée. Voir. p. ex.

P. Janet, Le matérialisme contemporain,

chap. IV. — M. Boutroux a distingué

les corps (« les éléments chimiques en

tant qu’ils sont susceptibles d’hétérogé-

néité ») de la « matière pure et simple »

telle qu’elle est définie ci-dessus. {Ibid,

chap. V.)

CRITIQUE

L’enchaînement de ces sens est établi

par rayonnement autour du sens A. Si,

dans l’opération usuelle qui a fourni ce

cadre à notre pensée abstraite, on consi-

dère surtout la construction et l’organi-

sation nouvelles que reçoivent des maté-

goûts, d’intérêts « matériels »; on dit d’un homme qu’il est « enfoncé dans la

matière ». {Hylique, y>>ix<5ç, qui pour Aristote signifiait seulement corporel, est

devenu chez les Pères de l’Église synonyme de charnel, et s’oppose à lîveyfxaTtxdç).

Et c’est ainsi que le « corporalisme » ontologique se trouve appelé du même nom
que r € animalisme » moral, théorique ou pratique, et que 1’ « économisme »

historique. L’usage aristotélique du mot v\r^, s’il est l’origine première de tous

nos emplois philosophiques du mot matière, ne suffit donc pas à définir un genre

dont ils seraient les espèces.

Quant à la définition d’Auguste Comte, le principal défaut en est qu’on peut

faire dire trop de choses diverses à ces mots d'inférieur et de supérieur, qui ont

été critiqués ici-même. Le sens dans lequel les prend Ravaisson semble bien déjà

n’être pas tout à fait le même que celui de son auteur. Il est bien difficile

d’accorder que le plus et le moins soient la même chose que le meilleur et le

pire. La question de la richesse logique est indépendante de celle de la valeur

esthétique ou morale. Mais admettons que l’on précise et que par supérieur on
entende, comme le veut M. Pécaut, ce qui a plus d'attributs. La définition, dès

lors, ne conviendra plus du tout aux systèmes généralement appelés matérialistes,

par exemple à celui d’Holbach ou à celui de Büchner. On ne peut dire que pour
eux la matière ait moins d’attributs ni qu’elle soit moins déterminée que la vie

ou la conscience. Ni l’un ni l’autre ne vise à découvrir « au delà de toute forme »

une matière qui se déterminerait d’elle-même automatiquement : cette formule
s’appliquerait bien mieux à la philosophie de Spencer, qui fait sortir l’hétéro-

gène de l’homogène, et qui par là tombe en effet directement sous la critique de
Ravaisson : mais précisément cette philosophie repousse le nom de matérialisme.

Le reproche généralement fait à ceux qui acceptent ce nom est au contraire

d’avoir trop enrichi l’idée de matière, d’y avoir supposé des propriétés que nous
ne percevons pas effectivement dans les corps. (Voir par. ex. Janet, Le matériau

lisme contemporain, p. 79-89, 2® éd.) L’idée dominante du matérialisme théorique

parait être bien plutôt dans la réunion de ces trois thèses : au point de vue
métaphysique, qu’il n’existe rien qui soit séparable de la matière corporelle, si

ce n’est verbalement et par abstraction; au point de vue méthodologique, que
seule l’étude de cette matière peut éclairer la vie de l’esprit et donner prise sui

elle; enfin, au point de vue moral que l’homme est un être simple, dont toutes

les tendances forment normalement un système harmonique et homogène, et

non pas un être double, où deux systèmes de fins sont en conflit. (Que ces thèses,
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riaux préexistants, l’opposition de forme
et matière est celle que définit le sens B

;

si l’on porte l’attention sur le changement
que reçoit la figure extérieure des maté-

riaux (taille des pierres, modelage de
l’argile), l’opposition prend l’aspect tout

différent que représente le sens C-1
;

si

l’on considère enfin la passivité et l’inertie

des objets sur lesquels on opère, par

opposition à l’esprit qui conçoit la forme,

ou au travail qui la réalise, on en arrive

au sens C-2. Malgré l’unité de la métaphore

technologique qui en fonde le sens, ce

mot est donc très équivoque, puisqu’un
objet de pensée n’est « matière » qu’en
tant qu’on divise l’opération totale de
production suivant l’un ou l’autre de ces

points de vue, La « cause matérielle » se

définit en autant de sens distincts qu’il y
a d’autres causes mises en antithèse avec
elle.

Rad. int. ; A, B. Materi; C-1. Sub-
stanc. C-2. Korp.

d’ailleurs soient nécessairement solidaires ou non, ce n’est pas ici le lieu de l’exa-

miner). — Il est bien vrai que les matérialistes font souvent effort pour expliquer

le plus grand nombre possible de faits par le plus petit nombre de principes. Mais

cette tendance ne leur est pas propre et ne peut servir à caractériser leur doctrine :

car tout système logique a pour objet de déduire du plus petit nombre d’hypo-

thèses la plus grande variété possible de conséquences. C’est même pour cela que

les matérialistes modernes, loin de limiter a priori, comme Démocrite ou comme
Descartes, le nombre des propriétés de la res extrnsa, déclarent au contraire

laisser à l’expérience le soin de révéler quelles déterminations esssentielles il

faudra lui attribuer; par exemple :

€ Nous ne connaissons point les éléments des corps, mais nous connaissons

quelques-unes de leurs propriétés ou qualités... Les hommes ont regardé la matière

comme un être unique, grossier, passif, incapable de se mouvoir, de se combiner,

de rien produire par lui-même; au lieu qu’ils auraient dû la regarder comme un

genre d’êtres dont tous les individus divers, quoiqu’ils eussent quelques propriétés

communes telles que l’étendue, la divisibilité, la figure, etc. ne doivent cependant

point être rangés sous une même classe, ni être compris sous une même déter-

mination. s (D’Holbach, Système de la nature, I, ch. 2.) « Le système de la spiri-

tualité, tel qu’on l’admet aujourd’hui, doit à Descartes toutes ses prétendues

preuves... il est le premier qui ait établi que ce qui pense doit être distingué de

la matière : d’où il conclut que notre âme ou ce qui pense en nous est un

esprit, c’est-à-dire une substance simple et indivisible. N’eùt-il pas été plus

naturel de conclure que puisque l’homme qui est matière et qui n’a d’idées que

de la matière, jouit de la faculté de penser, la matière peut penserai > {Ibid.,

chap. VII.) — (A. L.)

Le sens B ne restreint-il pas trop le sens du matérialisme psycliologique? En
réalité sont matérialistes toutes les doctrines qui même sans considérer les faits

psychiques comme des épiphénomènes, les réduisent aux faits physiologiques

(vibrations nerveuses, mouvements moléculaires des cellules corticales). Tel est

le matérialisme qui commence avec Démocrite, Êpicure, Lucrèce, qui n’avaient

aucun concept d'épiphénomène, et qui, par La Mettrie et d’Holbach, aboutit à

Büchner, Moleschott, K. Vogt, etc. (C. Ranzoli.) — Le matérialisme ancien me
semble ontologique, et non pas méthodologique; c’est seulement quand la ques-

tion de méthode est mise enjeu qu’on peut distinguer un matérialisme ^îsyc/iofo-

gique du matérialisme métaphysique. Et la notion d’épiphénomène est précisément

caractéristique de cette vue, que le mot d’ailleurs soit ou ne soit pas employé par

ceux qui la soutiennent. Telle serait par e.xemple la doctrine d’Auguste Comte
écrivant que « la théorie positive des fonctions affectives et intellectuelles doit

consister désormais dans l’étude des phénomènes de sensibilité intérieure propre

aux ganglions cérébraux, ce qui ne constitue qu’un prolongement de la physio-
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Maxime, D. Maxime

\

E. Maxim; 1.

Massima.

A. Formule brève, résumant une
règle de conduite, un principe de

logique ou de droit, une observation

psychologique de caractère général. —
Pour l’histoire de ce mot, notamment
l’emploi qu’en font Locke et Leibniz,

voir le Supplément.
B. Chez Kant : règle de conduite

considérée par celui qui l’adopte comme
valable pour sa volonté propre, sans

référence à celle d’autrui. Voir Loi*.

1 . Mécanique, adj. — D. Mechanisch
;

E. Mechanical; h Meccanico.

A. Qui concerne les machines, ou
s’exerce par le moyen de machines.
« Arts mécaniques s, opposés aux arts

libéraux. « Fabrication mécanique. »

Se dit, par suite, de tout ce qui est

analogue en nature aux machines que
construit l’industrie humaine. Cette

analogie peut s’entendre en plusieurs

sens très différents :

B. Est mécanique ce qui consiste en

une représentation, ou ce qui fournit

une explication intuitives et concrètes,

comme celles que donne la connaissance

d’un mécanisme, au sens A. « Modèle
mécanique ». — « Tous les physiciens

qui se rattachent à l’école mécaniste
admettent que la physique théorique

repose sur la considération d’éléments

objectivement réprésentables. » (Rey,

La théorie de la physique chez les physi-

ciens contemporains
y
253.) — L’ « expli-

cation mécanique», en ce sens, s’oppose

à la méthode qui se contente d’établir

entre les phénomènes des relations fonc-

tionnelles abstraites, telle qu’elle est

définie notamment dans La théorie

physique deDuHEM (1906).

G. Ce qui exclut toute puissance

occulte *, toute finalité * interne ou

immanente. « Tout phénomène est

mécanique, c’est-à-dire déterminé par

des conditions antécédentes invaria-

bles ». (L. Liard, La science positive et la

métaphysique, 289.) S’oppose souvent,

en ce sens, à dynamique* on organique*.

Spécialement, dans le cartésianisme,

ce qui s’explique par les seules notions

d’étendue et de mouvement. « La percep-

tion est inexplicable par des raisons

mécaniques, c’est-à-dire par les figures

et les mouvements. » (Leibniz, Monado-

logie, XVII.)

D. Ce qui peut se réduire aux seuls

concepts en usage dans la mécanique

rationnelle* et aux formules analyti-

ques qu’elle emploie. « C’est une théorie

mécanique, puisqu’elle fait intervenir

des forces, des déplacements, des vitesses,

des accélérations, sous des formes ana-

lytiques qui sont celles de la mécanique

rationnelle. » (Lippmann, Préface à la

Ir. française des Phénomènes physiques

de Righi, p. IV.)— S’oppose souvent, en

ce sens, à physique *.

E. Qui exclut de la représentation

des choses la notion de force (considérée

logie » (Cours de phil. pos., leçon 45), si cette théorie méthodologique n’était pas

corrigée par l’étude sociologique de l’intelligence, du sentiment et de l’activité

humaine, qui en découvre une autre face. (A. L.)

On peut se demander si Ton doit appeler matérialistes ceux des philosophes

aniésocratiques et des Pères de l’Église qui, tout en distinguant l’âme du corps,

considèrent cependant la première comme une substance matérielle, mais plus

subtile que la seconde? Je crois que oui, et c’est aussi l’opinion de Hôffding, qui

appelle celle théorie matérialisme primitif par opposition au matérialisme moderne.

[Psychologie I, 5; 11, 8, a, b.) — (C. Ranzoli.)

Sur Maxime. — Victor Egger, dans son Cours de morale (Revue des cours et

conf., juin 1909), tirait de ce radical « maximer» et « maximation ». t Maximer
la conduite » c’est lui donner une forme générale et absolue. (E. Mentré.)

Sur Mécanique. — Article complété et remanié d’après les observations de

M. Abel Rey.
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comme un résidu des notions anthro-

pomorphiques et occultes. — Cf. ci-

dessus le sens C). Le mot, dans ce cas,

s’oppose quelquefois à énergétique*,

quelquefois à dynamique*.No'w k. Rey,

Vénergétique et le mécanisme au point

de vue de la connaissance (1907).

CRITIQUE

On voit par ce qui précède combien ce

terme est peu sûr. Encore la plupart des

sens énumérés ci-dessus admettraient-ils

des subdivisions. Le mécanisme cartésien

n’est pas identique dans ses notions fon-

damentales au mécanisme newtonien, ni

même au mécanisme leibnizien. * 11 n’est

guère possible, dit M. Rey, de suivre pour
la théorie mécaniste la méthode qui a été

suivie pour les autres conceptions de la

physique : on n’en finirait pas à vouloir

exposer toutes ses nuances. » {La théorie

de la physique^ etc., p. 233.)

M. Picard va même jusqu’à dire que,

« pris en un sens tout à fait général, le

mot d’explication mécanique est vide de
sens ». {La Science moderne, p. 126.) Il

entend par là qu’il existe des formes
très diverses de mécanique mathémati-
que, telles que celles de Boltzmann, de
Hertz, ou même telles que l’énergétique,

et que les caractères définissant une
« explication mécanique » diffèrent dans
chacune d’elles. L’opposition est parti-

culièrement frappante entre le sens B
et le sens D d’une part, entre le sens D
et le sens E de l’autre. Dans le sens B,
le mécanisme peut comprendre des faits

de frottement, de cohésion, de dégrada-

tion de l’énergie, etc.; les « machines
thermiques • ne fonctionnent pas moins
mécaniquement, en ce sens, que le sys-

tème solaire. Au sens D, au contraire,

il n’y a de mécanique que ce qui fonc-

tionne sur le modèle de la « mécanique
céleste ». Le caractère de ce qui est

mécanique, au premier sens, est surtout

intuitif et concret : un processus sera dit

mécanique si l’on en peut avoir ce genre
de représentation que donne la machine
à l’ouvrier qui la connaît bien, et dont
l’imagination kinesthésique est déve-

loppée. Le caractère de ce qui est méca-
nique, au second sens, est au contraire

abstrait et général; il implique la consi-

dération des choses, non pas en tant que
réalités individuelles, mais en tant que
résultantes d’un système de lois.

D’autre part, le sens D admet pour un
de ses éléments essentiels la notion de

force, que rejette le sens E. Toutes les

discussions qui roulent sur les dénomina-
tions de « mécanique, mécanisme, mecha-
nistische Weltanschauung », etc., sont
donc oiseuses, si l’on ne précise pas

expressément dans chaque cas le carac-

tère qu’on entend désigner par là.

Rad. int. : A. Mashinal; B. Mashi-

noid; C. Mekanismal; D. Mekanikal;

E. Cinematikal.

2 Mécanique, subst.— D. Mechanik
;

E. A, B. Mechanics (A. Engineering);

I. Meccanica.

A. Art de la construction, de l’entre-

tien, de l’utilisation des machines. On
dit quelquefois en ce sens, et par oppo-

sition au sens B : « Mécanique indus-

trielle ».

B. Théorie mathématique de ce qui,

dans l’action des machines, peut être

mis sous une forme hypothético-déduc-

tive.

On appelle notamment « Mécanique

rationnelle » la science théorique des

mouvements réduite à la considération

des masses, des forces, et des liaisons.

Elle est généralement divisée depuis

Ampère en cinématique (étude des pro-

priétés géométriques des mouvements
dans leur rapport avec le temps, sans

intervention des notions de masse ni

de force); statique (étude des forces

dans l’état d’équilibre)
;

dynamique

(étude du mouvement dans son rapport

avec les forces).

On réduit quelquefois l’extension de

ce mot aux deux dernières divisions,

qu’on oppose ainsi en bloc à la ciné-

matique. On peut alors résumer le

domaine de la Mécanique dans les

deux problèmes suivants : « Trouver

le mouvement que prend un système

de corps sous l’action de forces données
;

2° trouver les forces capables d’impri-

mer à un système de corps un mouve-
ment donné. » (Appell, Traité de Méca-

nique rationnelle^ tome 1, Introduction.;

Rad. int. : A. Mashin-art; B.

Mekanik.

Mécanisme, D. Mechanismus (C. Me-

chanistische Weltanschauung); E. Me-

chanism; 1. Meccanismo.
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A. Combinaison mécanique
, au

sens A.
B. Métaphoriquement, tout processus

dans lequel on peut déterminer, par
l’analyse, une série de phases subor-
données et dépendant l’une de l’autre :

« Le mécanisme de l’attention, de la

reconnaissance; — le mécanisme du
syllogisme. »

C. Théorie philosophique admettant
qiTune classe de laits, ou même tout

l’ensemble des phénomènes, est sus-

ceptible d’être ramené à un système de

déterminations « mécaniques », à l’un

quelconque des sens de ce mot

CRITIQUE

Rien n’est plus indéterminé que le sens

de mécanisme en tant qu’on l’applique aux
théories physiques ou philosophiques.

Voir ci-dessus Mécanique \ critique.

Rad. int. : A. Mashin; B. Proced;

C. Mashinalism; 2° Mekanism.

Médiat, D. Mittelbar^ vermittelt' E.

Mediated {Médiate se dit surtout de

l’élément intermédiaire lui-même, du
moyen, non de ce qui est rattaché à

quelque autre chose par cet intermé-

diaire; V. Médiation*); I. Mediato.

Voir Immédiat *.

A. Qui est en relation avec un autre

terme (et, spécialement, qui dérive

d’un autre terme) par l'intermédiaire

d’un troisième. Une « conclusion mé-
diate » est celle qui se tire d’une

majeure par le moyen d’une mineure.

Un M effet médiat » est celui qui est

l’effet, non d’une cause donnée, mais
d’un effet de cette cause.

B. (Par opposition à immédiat^ pris

au sens de primitif, subsistant par

soi-même) : conditionné, dépendant
d’autre chose.

REMARQUE

Ce terme est assez rare en français. Il

est beaucoup plus usuel en allemand où
Vermitleln (n. s’interposer; act. accommo-
der un différend, négocier une affaire), ainsi

que VeymnitLelung et la prép. vermillelst

appartiennent au langage courant. Hegel
a fait d’ailleurs grand usage de ces termes.
L’anglais possède aussi le verbe to

médiate (n. s’interposer, intervenir, inter-

céder; act. effectuer, produire ou obtenir

par sa médiation). Ce verbe, au sens actif,

est très usité dans le langage de la psy-

chologie génétique.

R'^d. int : A. Médiat; B. Dépendant.

« Médiateur plastique. »

On désigne ordinairement sous ce

nom ce que Cudworth appelle « nature

plastique » et « vie plastique de la

nature », sorte d’âme du monde, incon-

sciente, par l’intermédiaire de laquelle

Dieu agit sur les choses, et qui sert

notamment à expliquer la structure des

êtres vivants et la vis medicatrix qu’ils

manifestent (The true intellectual System

of the universe, ch. IV, et Dissertation

concerning the plastick life of nature).

CRITIQUE

Je ne sais d’où vient l’expression « média-
teur plastique ». Paul Janet {De plastica

naturæ vi apud Cudworthum^ 1848; Essai

sur le médiateur plastique de Cudworth,
18G0) la critique et déclare qu’il ne l’a

jamais rencontrée chez celui-ci. Laromi-
GuiÈRE, dans ses Leçons de philosophie,

tome II, 9* leçon, a attribué à Cudworth
une théorie d’après laquelle le rapport

de l’âme et du corps serait établi par un
« médiateur » semi-spirituel,semi-matériel,

mais il ne se sert pas de l’expression

« médiateur plastique ». Son exposé parait

d’ailleurs fausser sensiblement la pensée
de Cudworth, qui dit seulement que la

nature plastique présente une sorte de
« parenté » ou d’affinité avec la matière.

D’autre part, elle ne peut être considérée

comme expliquant les rapports de l’àme

et du corps que par un biais assez parti-

culier : c’est en elle que sont conservés

les actes et les habitudes d’abord volon-

taires, qui finissent par devenir incon-

scientes et par modifier l’organisme. Mais
il semble bien qu’elle n’ait pas été dans
l’esprit de l’auteur une réponse au pro-

blème ontologique dont l’influx physique^

l’harmonie préétablie, le parallélisme, les

causes occasionnelles, ont été les solu-

tions les plus célèbres.

Médiation, D. Vermittelung (veut

dire aussi arrangement); E. Médiation;

I. Mediazione.

Caractère ou action de ce qui sert d’in-

termédiaire entre deux autres termes,

ou entre deux autres êtres.

Lalande. — Vogab. phil. 29
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REMARQUE

1. Ce mot correspond au sens de Tad-

’ectif anglais médiate bien plus qu’à celui

de l’adjectif français médiat^ qui ne s’ap-

plique jamais à l’élément intermédiaire

lui-même, mais à celui qui se rattache au
premier (ou qui en dérive) par l’entremise

du second.

2. Il n’aguèreque des usages techniques,

l’un dans la langue diplomatique, l’autre

dans la langue de la philosophie religieuse

et de la théologie : « Médiation du Christ

entre Dieu et le monde; médiation des
saints entre les pécheurs et Dieu ».

Rad. int. : Mediac.

Mélancolie, D. Melancholie;E. Melan-

cholia; I. Malinconia.

A. (Sens technique). Se dit de tous les

troubles mentaux caractérisés par une
tristesse anormale et chronique. Les

variétés en sont nombreuses. Baldwin
en distingue six types principaux
(Vo, II, 61-62).

B. (Sens usuel et littéraire). Tristesse

légère, accompagnant la réflexion ou la

rêverie.

Rad. int. : Melankoli.

Mégalomanie (D. Mégalomanie;

E. Megalomania; I. Meglomania), Folie

des grandeurs. Voir Folie *.

Méliorisme. D. Meliorismus
;

E.

Meliorism; I. Migliorismo.

A. Par opposition à Voptimisme
*

et

d,\i pessimisme*., doctrine selon laquelle

le monde peut être rendu meilleur par

les efforts de l’homme, convenablement

dirigés.

B. Doctrine selon laquelle le monde
n’est ni exempt de mal*, ni le meilleur

possible, mais en voie de perfectionne-

ment et d’amélioration.

Rad. int : Meliorism.

Mémoire, D. GcdàchtniSf Erinne-

rung; E. Memory; I. Memoria.

Sur Méliorisme. — Article complété sur les indications de M. Élie Halévy,

qui nous communique les documents suivants :

Le sens B est employé par Spencer : c ...the meliorist view... that life... is on
the way to become such that it will yield mor pleasure than pain. > {Contcmporary

Review, juillet 1884, p. 39.)

Le sens A est celui que donne à ce mot James Sully, qui l’a popularisé

parmi les philosophes. « By this I would understand the faith which affirms not

merely our power of lessening evil — this nobody questions — but also our

ability to increase the amount of positive good. » {Pessimism, a History andCriti-

cism, 1877, p. 399.)

Il déclare dans le même passage qu’il emprunte ce mot à George Eliot. Ayant
demandé à celle-ci si elle l’avait elle-même inventé, il en reçut la réponse sui-

vante : « I dont know that I ever heard anybody use the word meliorist except

myself. But I begin to think that these is no good invention or discovery that

has not been made by more than one person. » {The life of G. Eliot par

J. W. Cross, éd. Tauchnitz, vol. IV, p. 183.)

Le mot se trouve aussi dans un ouvrage publié en 1858 : Horæ siibsecivæ,

Locke and Sydenham, par J. Brown (Préface).

Lester Ward [Dynamic Sociology, 1883, vol. II, p. 468) a proposé de donner
ce mot un sens un peu différent qu’il définit « humanilanarism minus sentiment.,

the improvement of the social condition through cold calculation, through the

adoption of indirect means » (par opposition à l’humanitarisme qui songe
surtout à soulager les souffrances présentes). — Ce sens ne parait pas s’être

répandu.

Sur Mémoire. Aristote distinguait la (Avr,(jLTi de ràvd|xvr,<rtç, et cette distinction

est restée courante dans tout le moyen âge, où l’on appelle la première memoria,
la seconde remîniscentia (V. Thomas d’Aquin).
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A. Fonction psychique consislaal

dans la reproduction d’un état de
conscience passé avec ce caractère

qu’il est reconnu pour tel par le sujet.

Cf. Affectif et voir le Supplément.

B. Par généralisation, toute conser-

vation du passé d’un être vivant dans

son organisme. « La mémoire est une
fonction générale du système nerveux;

elle a pour base la propriété qu’ont les

éléments de conserver une modification

reçue et de former des associations...

La mémoire psychique n’est que la

forme la plus haute et la plus complexe
de la mémoire. » (Rlbot, Maladies de la

mémoire, conclusion, p. 163.) — Se dit

même quelquefois de certains phéno-
mènes des corps inorganiques.

C. Souvenir. « Conserver la mémoire
d’un fait ». (Ce sens, très usuel en

latin, est rare en français, sauf dans

quelques expressions toutes faites :

« Perpétuer la mémoire d’un événe-

ment; rendre hommage à la mémoire
d’un grand homme », etc.

CRITIQUE

M. Bergson considère les deux premiers
sensnon comme subordonnés, mais comme
radicalement distincts. « Le passé se sur-

vit sous deux formes distinctes : r dans
des mécanismes moteurs; 2° dans des
souvenirs indépendants... En poussant
jusqu’au bout cette distinction fondamen-
tale, on pourrait se représenter deux
mémoires théoriquement indépendantes. •

{Matière et mémoire, 74, 78.) Il y aurait

lieu dans ce cas de distinguer aussi deux
formes de reconnaissance : l’une consis-

tant dans l’expérience immédiate du passé

en tant que passé; l’autre dans la facilité

de la répétition. {Ibid., 89, sqq.)

Qu’on admette ou non cette thèse, le

sens A doit être considéré en tout cas

comme le seul sens propre, de ce mot.

Son extension au sens B est une des appli-

cations du procédé philosophique qui

consiste à « généraliser • les termes en

appliquant au genre le nom de l’espèce.

Ce procédé a le grand défaut de ne pas

mettre nettement en lumière le vrai

mouvement de la pensée, et. par suite, il

est fécond en malentendus.

Rad. int. : A. B. Memorad; C. Memor.
{Boirac).

Mémorabilité, D. Memorabüitàt
;

E.

Memorability
]

I. Memorabilîtà.

Terme créé par M. Ed. Clap.\RÈde

{Expériences collectives sur le témoignage,

Archives de psychologie, mai 1906).

Parmi les différentes circonstances

d’un fait que rapportent un certain

nombre de témoins, il en est sur

lesquelles les témoignages vrais sont

plus nombreux que sur d’autres. On
appelle mémorabilité d’une circonstance,

dans une observation donnée, le rapport

du nombre des témoignages vrais au

nombre total des témoignages relatifs

à cette circonstance.

Ce terme s’oppose à celui de testabi-

lité désignant le rapport du nombre des

témoignages relatifs à ce caractère au

R Præclare Aristoteles inter ii-vr,[;,r,v et àvauivr.a’.v distinguit; illam in nativa

imaginis retinendæ et memorandæ vi ponit, ita quidem ut studium accedat

nullum; hanc, quoniam in exquirendi contentione cernitur, conclusioni et ratio-

cinationi comparât, qua via et ordine ab altero ad alterum ducitur ». (Trende-
LENBURG, De Anima[2,^ éd., 1877], p. 142. Voir le texte principal, uspl 'l'U'/'i'î 453^6.)

La pédagogie de Herbart contient aussi des distinctions importantes sur la

mémoire. (R. Eucken.)
La distinction aristotélicienne et scolastique ne paraît pas avoir exercé

d’action sur l’usage actuel de ces mots. Réminiscence, au contraire, se dit surtout

aujourd’hui d’un souvenir incomplet ou fugace, quelquefois d’un souvenir qui
revient à l’esprit sans être reconnu comme tel. (A. L.)

Sur Mémorabilité. — MM. Tônnies et J. Bachelier désapprouvent ce mot :

« Mémorabilité et testabilité, nous écrit M. Laciielier, ne me paraissent ni l’un

ni l’autre correctement créés. Mémorabilité ne pourrait signifier, en français,

que la qualité de ce qui est digne de mémoire. »
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nombre total des témoins ayant déposé
sur l’ensemble du fait.

Rad. int . : Memorebles.

« Mémorisation », voir Observa-
lions *.

Mental, D. Seelischy psychisch (n’ont
pas tout à fait le même import que
mental); E. Mental; I. Mentale.

Qui concerne l’esprit, ou qui appar-
tient à l’esprit, en tant qu’il est consi-

déré d’un point de vue strictement
positif et expérienciel.

Vélat mental d’un individu est l’état

de santé, de trouble, ou d’aliénation de
ses fonctions psychiques.

Rad. int. : Mental.

Mentale (Restriction), voir Restric-

tion.

Mentalité; D. Mentalitàty Geistes-

richtunQy Psyché
;
E. Mentality (Emerson,

1856, d’après Murray); I. Mentalità.

Ensemble des dispositions intellec-

tuelles, des habitudes d’esprit, et des
croyances fondamentales d’un individu.

Rad. int. : Ment.

Mérite, D. Verdienst; E. A.. Ability ;

B. Merit; I. Merito.

Mériter une chose (salaire, bonheur,

succès, récompense; ou inversement

blâme, échec, punition, etc.) c’est avoir

agi d’une manière telle que l’obtention

de la chose méritée soit considérée

comme juste. D’où différents sens du
mot mérite :

A. Valeur morale, en tant qu’elle

s’accompagne d’un effort pour surmon-
ter des diülcultés,et spécialement pour

surmonter les obstacles intérieurs qui

s’opposent à la moralité; se distingue

en ce sens de la veWu considérée comme
une perfection morale qui peut être

naturelle et sans effort.

B. (Sens surtout théologique.) Ce

qui va au delà du devoir strict, et

constitue une sorte de créance morale

(considérée quelquefois comme trans-

portable d’une personne morale à une

autre). La vie morale est alors conçue

comme faisant varier un bilan où toute

augmentation de Vavoir est un « mé-
rite», toute diminution un « démérite».

G. Caractère de celui qui mérite le

succès ou l’approbation (en dehors des

valeurs morales) : « Un écrivain de

Sur Mémorisation. — M. Ed. Claparède propose d’appeler Méthodes de

mémorisation (ü. Lernmethoden; E. Methods of learning) les divers procédés
techniques servant à apprendre par cœur (metb. globale, méth. fragmentaire, etc.).

Memorieren est usuei en allemand dans ce sens. 11 est défini dans Kirciiner

et MichaËlis, 5« édition, p. 354 : « Die mit Absicht und methodisch vollzogene

Aneignung von Vorstellungen ». Kant l’emploie dans son Anthropologie. — Le
mot mémorisation est déjà d’usage courant dans les écoles de la Suisse romande
pour désigner l’action d’apprendre par cœur, mais je ne crois pas qu’il ait été

employé en France. L’analogie demanderait plutôt mémoration (Cf. commémora^
tion). Il est vrai que le sens naturel serait alors acte de se rappeler, ou de
rappeler {memorari)y et non pas acte d’apprendre. (A. L.)

Sur Mental. — Certains auteurs font de ce mot le synonyme de « conscient »;

et cette acception est généralement admise. (Ed. Claparède.) — Cependant il

n’est pas rare de rencontrer l’expression : Modifications mentales inconscientes; ici

même, je trouve dans les Observations sur le mot Inconscient la phrase suivante

de M. Rauh : « [Ces faits] apparaissent donc comme du mental qui devient à

certains moments conscient. » La règle ne peut donc être considérée comme
établie. (A. L.)

Sur Mérite. — Article complété d’après les observations de MM. Drouin,
Hémon, Montré, C. C. J. Webb.
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mérite.— Occuper une place inférieure

à son mérite. » Le mot, en se sens, sert

souvent de synonyme atténué à talent.

D. Qualité louable (soit chez un

homme, soit dans une œuvre). « Le

principal mérite d’une théorie, d’un

auteur. »

CRITIQUE

Le sens le plus précis et le plus utile

de ce mot est le sens A. Beaucoup de

difficultés verbales et de sophismes

viennent de ne pas distinguer nettement

PefTort pour le bien de la perfection

morale. On doit éviter, par conséquent,

de détourner et d’affaiblir le sens de ce

terme en le prenant pour synonyme de

vertu ou de supériorité morale.

Rad. int. : A. Merit.

Mésologie, D. Mesologie; E. Meso-

logy; 1. Mesologia.

Elude ayant pour objet le rapport des

êtres et de leur milieu. (Peu usité.)

Rad. int. : Mezologi.

Métagéométrie. D. Metageométrie

quelquefois Mf^tamathematik', E. Meta-

geometry; I. Metageometria.

A. Toute géométrie plus générale que
la géométrie euclidienne, mais telle que

celle-ci puisse en être considérée comme
un « cas particulier ».

1® Géométries à n dimensions.

2° Géométries rejetant le postulat

d’Euclide, et considérant par suite le

cas où la somme des angles d’un

triangle est égale à 2 droits comme le

cas limite de l’une des formules :

S < 2 dr. ou S ^ 2 dr.

B. En un sens encore plus large,

toute géométrie où l’on modifie un des

axiomes fondamentaux de la géométrie

classique. (P. ex. la géométrie non-
archimédienne : cf. Hilbert, Princ. de

la Géométrie^ trad. Laugel, p. 32.)

Rad. int. : Metageometri.

« Métalogique, Métamorale. »

Théorie des principes* premiers et

des fondements* de la logique ou de la

morale, par opposition à l’étude des

règles logiques et des règles morales en

elles-mêmes telles qu’elles sont effecti-

vement appliquées dans un bon rai-

sonnement ou une action louable.

Voir le Supplément.

REMARQUE

ScHOPENHAUER appelle metalogîsch, la

vérité qui repose immédiatement sur la

constitution des lois de l’esprit; telle est

le cas, selon lui, pour les quatre principes

essentiels de tout raisonnement : d'iden-

tité, de contradiction, de milieu exclu, de

raison suffisante. {De la quadruple racine

du principe de la raison suffisante^ ch. V,

§ 33.)

Rad. int. : Metalogik, Metamoral.

Métaphysique, D. Metaphysik; E.

Melaphysics ; 1. Metafisica.

A. Sens primitif : Ta {/.eTà tà cpuo-txâ.

Sur Métagéométrie. — Article complété d’après les observations de M. Winter.

Sur Métalogique. — Le titre de l’important ouvrage de Jean de Salisbury,

Metalogicus, écrit en 1159, signifie : t Plaidoyer pour la logique ». L’auteur,

quoiqu’il ait donné un titre grec à son œuvre, ne connaissait que quelques mots
de cette langue. (G. C. J. Webb.)

Sur Métamorale. — L’emploi de ce mot suppose une position de doctrine, cl

n’est pas accepté de tous ceux pour qui la morale n’est plus la morale, si on en
retranche la théorie de ses fondements. (M. Drouin.)

Sur Métaphysique. — Article remanié ou complété d’après les observations

de MM. J. Lachelier, A. Fouillée, Ch. Dunan, Elle Halévy, René Berthelot,

F. Mentré, et d’après la discussion qui a eu lieu dans la séance du 7 juillet 1910.

H a donné lieu en outre aux observations suivantes.
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Origines historiques des sens actuels, — Saint Thomas d’Aquin considère la

métaphysique comme la science de tout ce qui manifeste le sur-naturel : il

appelle transphysicalQS objets de celte science (In lihr. I de Metaphysica prologus).

Ce surnaturel est entendu par lui au sens chrétien, en sorte que la principale

forme en est le divin et ce qui s’y rattache : Dieu, premier moteur, fin dernière,

principe et juge de la moralité; l’âme en tant qu’immortelle, les anges, etc.

« Aliqua scientia adquisita est circa res divinas, scilicet scientia metaphysica. *

{Somme II, 2, IX, 2, obj. 2.) Cette science, par son objet, se confondrait avec la

théologie; mais elle en diffère par son mode de connaissance : la théologie a

pour source la révélation faite à quelques hommes, la métaphysique n’use que
de Vintellectus et de la 7'atiOj c’est-à-dire de la raison commune à tous les

hommes.
La première altération notable du sens de ce mot est celle que lui font subir

Descartes et les Cartésiens, qui considèrent {'immatérialité comme le trait carac-

téristique des objets métaphysiques. Pour Descartes est métaphysique ce qui

n’est ni physique, ni purement formel comme la géométrie L De même chez

Malebranche (Entretiens sur la Métaphysique^ I), le métaphysique s’oppose essen-

tiellement au spatial et au sensible. Leibniz paraît prendre aussi le mot dans le

même sens quand il définit les monades des points métaphysiques^ des atomes

métaphysiques
\
cependant il se sert aussi, et dans le même passage, de l’expres-

sion points de substance, qui se rapporterait plutôt au sens C (Système nouveau, etc.

§ 11), et il oppose fréquemment le mécanique et le métaphysique au sens tradi-

tionnel où le premier concerne la matière et la cause efficiente, le second les

causes formelles et finales. — De Leibniz, ce mot passe à Wolff, qui lui donne
la signification analysée dans la Critique ci-dessous (au début du § 2). C’est à lui

que l’emprunte Kant, qui l’emploie en plusieurs sens ; 1® Il l’applique à la

partie constructive de la philosophie opposée à la Critique, et « comprenant toute

la connaissance, vraie ou apparente, qui vient de la Raison pure » ;
2° à * tout

l’ensemble de la philosophie pure, y compris la Critique » ;
3® à la tliéorie des

objets de foi rationnelle; 4® enfin il appelle « principes de la sagesse métaphy-
sique » les principes régulateurs de la pensée scientifique, tels que Natura non

facit saltus, etc. Mais cet usage est secondaire, et le premier de ces quatre sens

reste le plus important.

Jacobi admet une métaphysique de l’intuition intérieure, au sens D. —
Sur Fichte et Hegel, voir plus loin. {Résumé d'une communication faite par

M. René Berthelot à la Société de philosophie, séance du 7 juillet 1910.)

La principale source de l’usage du mot Métaphysique chez Kant est le manuel
de Baumgarten intitulé Metaphysica (1739). Voir Baldwin, V® Ka/ii’s Terminology,

et Mellin, V° Metophysik,

Sur les divers sens du mot « Métaphysique ». Il est extrêmement difficile de

ramener à l’unité tous les sens qui ont été donnés, à tort ou à raison, et le plus

1. L’opposition de la çtXoffoçîa irptoTT) ou ^eoXoYixiq aux mathématiques d’une part et à

la physique de l’autre se trouve déjà chez Aristote. L'ensemble des trois constitue,

selon lui, la science spéculative (Métapli., V, 1, 1026*19). Cette division est encore
utilisée par Kant (Préface à la 2° édition de la Critique de la Raison pure) où sont
comparées les trois sciences théoriques ; mathématique, physique, métaphysique. —
D’autre part Descartes oppose aussi la métaphysique à la physique et au groupe des
sciences appliquées, médecine, mécanique et morale. Elle est la « racine » de l’ai bra

des sciences (Préface des Principes, 12). — (A. L.)
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nom donné à l’ouvrage d’Aristote que

nous appelons aujourd’hui la Méta-

physique, parce qu’il faisait suite dans

la collection des œuvres d’ARiSTOTE

recueillie par Andronicos de Rhodes

(le** siècle av. J. -G.), à la âxpoaat;

ou Physique. Sous cette forme l’expres-

sion date au plus tard du siècle de

l’ère chrétienne; Metaphysica, en un

seul mot, ne se rencontre pas avant le

moyen âge (notamment chez Averroès
;

d’après Eucken, p. 68).

Au moyen âge, ce terme a été

appliqué à la o-oçta ou ç'.Xoo-oçta ‘jrpwTYi

d’Aristote [Métaphysique, I, 2; 982‘ 4 et

suiv.) ayant pour objet to ov \ Sv,

[Mét., III, 1, 1003* 21; V, 1, 1026* 31,

etc.) et définie par lui h tûv iipcotwv âp'/ûv

xal aittcov ôetoprjTtxi^ (ces causes étant

principalement lexdcYaGov etlexo oû evexa.

[Ibid., 982** 9-10.) Elle comprend la con-

naissance des choses divines en même
temps que celle des principes des

sciences et de l’action. (Cf. Bonitz, V°

itpcoToç, 653*23.)

St Thomas d’AQUiN a adapté ce sens

complexe à la doctrine chrétienne, en

insistant sur le caractère rationnel (et

non révélé) de cette connaissance.

Dans l’usage moderne, le sens du

mot métaphysique s’est différencié selon

qu’on y accentuait davantage, soit l’idée

de certains êtres ou d’un certain ordre

de réalité, objet spécial de la métaphy-

sique, soit l’idée d’un mode spécial de

connaissance, caractéristique de celle-

ci :

1® Connaissance d’un ordre

spécial de réalités :

B. Connaissance des êtres qui ne

tombent pas sous les sens. € Les

sciences spéculatives sont la métaphy-

sique, qui traite des choses les plus

immatérielles, comme de l’être en

général, et en particulier de Dieu et

des êtres intellectuels faits à son

image; la physique, qui étudie la

nature, etc. » (Bossuet, Conn. de Dieu et

de soi-même, ch. I, §. 15). Ce sens dérive

de celui de St Thomas d’AQUiN. 11 est

aussi celui que Descartes donnait à ce

mot (quoique moins précisément) : voir

YÈpitre dédicatoire des Méditations, dans

laquelle la métaphysique, ou philoso-

phie première, est présentée comme
ayant pour objet la connaissance de

Dieu et de l’âme par « raison natu-

relle ».

C. Connaissance de ce que sont les

choses en elles-mêmes, par opposition

aux apparences qu’elles présentent.

« Unter Metaphysik verstehe ich jede

angebliche Erkenntniss, welche über
die Môglichkeit der Erfahrung, also

über die Natur, oder die gegebene

Erscheinung der Dinge, hinausgeht,

um Aufschluss zu ertheilen über Das
wodurch jene bedingt wâre; oder

populàrzu reden, über Das, was hinter

der Natur steckt, und sie môglich

macht... Er (der Unterschied zwischen

Physik und Metaphysik) beruht irn

Allgemeinen auf der Kantischen Un-

terscheidung zwischen Erscheinung und
Ding an sich » (Schopenhauer, Die

Welt, livre I, supplém., ch. XVII. Ed.

Grisebach, II, 201; cf. ihid., 189.)

D. Connaissance des vérités morales,

du devoir-être, de l’idéal, considérés

comme formant un ordre de réalité

supérieur à celui des faits, et contenant

la raison d’être de celui-ci. t II faut

inscrire au début de la métaphysique,

comme première vérité certaine, non
pas une vérité intellectuelle, mais une
vérité morale... La science ne peut pas

plus conduire à la métaphysique que la

métaphysique ne peut fournir à la

science un point de départ et des prin-

cipes régulateurs ». (L. Liard, La science

positive et la métaphysique, 3* partie,

ch. VIL)

La métaphysique, dans ces trois

a. Trad. ; • Par métaphysique j’entends

toute connaissance qui se présente comme
dépassant la possibilité de l’expérience,

et par conséquent la nature, ou l’appa-

rence des choses telle qu’elle nous est

donnée, pour nous fournir des ouvertures

sur ce par quoi celle-ci est conditionnée;

ou pour parler populairement, sur ce qui

se cache derrière la nature, et la rend

possible... La différence (entre la phy-
sique et la métaphysique) repose en gros

sur la distinction kantienne entre phéno-

I
mène et chose en soi. •
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souvent à tort, au mot métaphysique. Il faut, je crois, partir d’Aristote, pour
lequel la %ottix-r\ çiXoffoçca était la science de Têtre simplement en tant que tel, en
tant qu’existant, par opposition à l’être en tant qu’ayant qualité, quantité, etc.;

par conséquent, la science des éléments et des conditions de l’existence en
général : par exemple, que tout être est fait de puissance et d’acte, de matière et

de forme; qu’il est déterminé à exister par une cause efficiente et par une cause
finale. Mais déjà, dans Aristote, à l’idée des conditions de l’existence en général,

s’ajoute celle d’un être, dont l’existence est considérée comme la condition

suprême de l’existence de tous les autres. Dieu.

Je pense que la métaphysique, à partir de ce moment et tant qu’on y a cru, a
toujours été une science double : 1° celle de l’existence en général; 2° celle de cer-

taines existences, comme celles de Dieu et des âmes, inaccessibles en elles-mêmes

à l’expérience, mais jugées nécessaires à l’explication, soit de l’ensemble des cho-

ses, soit de certains phénomènes en particulier, et admises, quant à leur être et

à leurs manières d’être, pour et selon le besoin de cette explication (p. ex., l’âme

doit être immatérielle parce que la conscience que nous avons de nous-mêmes
est simple). On peut compter pour une troisième science, ou plutôt pour un dédou-

blement de la première, celle de la totalité des existences, ou du Monde. (Est-il

fini ou infini, en durée et en étendue? Est-il résoluble en derniers éléments, ou
la résolution y va-t-elle à l’infini? Contient-il des commencements absolus, ou
tout y est-il enchaînement nécessaire?) — Dans l’âge barbare de la philosophie,

c’est-à-dire au xviii® siècle, toutes ces sciences paraissant vaines ou impossibles,

on n’a plus entendu par métaphysique que la connaisance des principes géné-

raux d’un art ou d’une science quelconques, ou encore celle des phénomènes qui

ne tombent pas sous les sens externes, comme la sensation elle-même. — Je ne

sais quel est maintenant l’avenir de la métaphysique; je voudrais, quant à moi,

qu’elle redevînt la scîence de l’être, dans le double sens d’existence en général et

de totalité des existences, mais avec cette condition nouvelle que la clef de cette

science doit être cherchée dans l’évolution des nécessités internes, — ou, en un
seul mot, dans la logique interne de la pensée. J’en exclus formellement toute

connaissance d’êtres particuliers ; les âmes ne sont pas pour moi des êtres, mais
Vôtre même, ou l’acte du corps; Dieu et notre propre destinée possible hors de ce

monde, ne sont pas objets de science, mais de foi. (J. Lachelier.)

Sur la définition de M. Fouillée. — L’analyse réflexive ne consiste pas à voir

les choses du dehors, à voir tout en elles, sauf elles-mêmes; elle consiste, au

contraire, à les voir du dedans, à les voir elles-mêmes dans leurs éléments, qui

sont des faits de conscience, et dans les rapports internes de ces éléments, qui

sont aussi des faits de conscience. Quant à la synthèse, elle cherche des relations

indissolubles entre chaque réalité et toutes les autres. En dehors de cette double

opération sur le réel, il ne peut exister qu’une métaphysique imaginative, fondée

sur de simples apparences immédiates, présentées telles quelles comme des réa-

lités. (A. Fouillée
)

Sur la définition de M. Dunan. — Je ne crois pas qu’une synthèse de la connais-

sance puisse se faire par un travail conscient, voulu et discursif. La pensée méta-

physique est essentiellement spontanée, quoiqu’elle ait besoin d’avoir été

préparée. Elle consiste dans l’acte de poser quelque chose soit comme fait, soit

comme vérité. C’est pourquoi elle apparaît chez tous les hommes et à tous les

instants. Elle est la forme fondamentale de la pensée en général.

Poser quelque chose, soit comme existence, soit comme vérité, c’est selon moi,

faire de la métaphysique : 1° Parce que poser un phénomène comme réel et
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sens, a souvent été définie la con-

naissance ou la recherche de VAbsolu.

« Après les phénomènes, nous voulons

connaître r«6so/u; après les conditions,

nous demandons la liaison de l’exis-

tence. La métaphysique serait la déter-

mination de cet absolu, la découverte

de cette raison. » (Liard, Ibid., Avant

propos, 1.)

2° Mode spécial de connaissance

ou de pensée :

E. Connaissance absolue que procure

l’intuition directe des choses, par

opposition à la pensée discursive. < S’il

existe un moyen de posséder une réalité

absolument au lieu de la connaître

relativement, de se placer en elle au

lieu d’adopter des points de vue surelle,

d’en avoir l’intuition au lieu d’en faire

l’analyse, enfin de la saisir en dehors

de toute expression, traduction ou
représentation symbolique, la méta-

physique est cela même. La métaphysi-

que est donc la science qui prétend se

passer de symboles. » (H. Berg.son,

Introduction à la métaphysique, Revue
de métaphysique, 1903, p. 4.)

F. Connaissance par la Raison, consi-

dérée comme seule capable d’atteindre

le fond des choses, par suite les pre-

miers principes des sciences physiques

et morales.

« Toutes les écoles philosophiques

ont reconnu l’existence d’une science

plus générale et plus élevée que les

autres, d’une science des principes de

laquelle toutes nos connaissances tien-

nent leur certitude et leur unité... les

uns, en cherchant les principes dans
la raison ou dans le fond invariable de

l’intelligence humaine, les ont .étendus

à tout ce qui existe, les ont considérés

comme l’expression exacte de la nature

des choses et comme le fond cons-

titutif de tous les êtres... : ce sont

les métaphysiciens proprement dits,

(A. Franck, Dictionnaire des sciences

philosophiques, V® Métaphysique.)

Les sens E et F restent très voisins

des précédents : la connaissance ultime,

absolue, saisissant l’essence intérieure

des êtres, par opposition aux appa-

rences sensibles, y est encore l’objet de
la métaphysique.

G. Chez Kant (critique et réforme du
sens cartésien) : ensemble des connais-
sances qui se tirent de la Raison seule,

c’est-à-dire de la faculté de connaître a
priori par concepts, sans faire appel
ni aux données de l’expérience, ni aux
intuitions de temps et d’espace. Elle se

distingue, par le premier caractère, de
la psychologie empirique et de la physi-

que
;
par le second, des mathématiques.

D’autre part, elle n’est pas formelle

comme la Logique, mais « matérielle »

en ce qu’elle s’applique à des objets

déterminés, dont elle permet de for-

muler a priori les conditions d’exis-

tence phénoménale : « Métaphysique
de la nature, métaphysique des
mœurs. » Voir Critique de la Raison
pure, et 2° préfaces et surtout Mé-
thodol. transe., ch. III; Prolégomènes,

Introduction et 3® partie; Fondements de

la métaphysique des mœurs, Préface.

K.\nt fait encore usage de ce mot en

d’autres sens, mais celui-ci est le plus

généralement employé.
H. « Connaissance du réel par l’ana-

lyse réflexive et critique, aussi radicale

que possible, et par la synthèse, aussi

intégrale que possible, de l'expérience,

notamment de l’expérience intérieure,

fondement et condition de toute autre. »

Extrait d'une note de M. Fouillée, sur
l’épreuve du présent article. CL, du
même auteur, L'Avenir de la métaphy-
sique (1889), et voir les remarques sur
cette formule aux Observations.

« La métaphysique... doit se définir

une conception de quelque chose dans
laquelle entre, avec plus ou moins de

clarté et de distinction, une conception

de toutes choses... Tout homme, quel

qu’il soit, a son système, ou plutôt ses

systèmes; et c’est pourquoi aussi tout

homme, qu’il le sache ou non, est

métaphysicien, puisque faire de la méta-
physique ce n’est pas autre chose que
systématiser, c’est-à-dire organiser des

idées. Toute la différence qu’il y aà cet

égard entre les métaphysiciens de pro-

fession et le vulgaire, c’est que chez

les métaphysiciens., la systématisation
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existant, c’est le poser comme partie intégrante du tout des choses, lequel est

infini, donc transcendant à toute expérience et absolu; de sorte que dire : ce

livre existe, c’est le rattacher à l’Absolu quant au temps, quant à l’espace, quant
à la causalité et à la finalité, quant à tous les aspects qu’il présente : ce

qui suppose que l’idée d’Absolu est en nous, et que, sans être pensable en elle-

même, elle est le fond ou plutôt la forme (au sens aristotélicien du mot) de
toutes nos pensées. Si, au lieu de l’existence d’un objet, je pose comme vérité

une conception quelconque de mon esprit, c’est la même chose. Toujours, que
je le sache ou non, du moment que j’affirme, je me réfère à l’idée d’Absolu, pré-

sente en moi.
2® Cette existence ou cette vérité que je pose, je ne les pose pas comme relatives

mais comme absolues. Cette existence n’est pas une existence pour moi^ c’est

une existence en soi ; cette vérité n’est pas ma vérité, mais la vérité^ du moins
j’en juge ainsi nécessairement. Par conséquent, si je dis seulement : il pleut,

deux fois je proclame l’Absolu, deux fois je suis métaphysicien, sans peut-être

m’en douter le moins du monde. Et toute la métaphysique qu’un homme
peut faire est de cet ordre, si ce n’est qu’elle est consciente ici, inconsciente

ailleurs.

11 y a donc, à mon avis, dans la pensée, une fonction de position, ou, si vous
voulez d’affirmation, qui d’ailleurs n’est pas double; car, ainsi que je me suis

efforcé de le montrer dans mon article Légitimité de la métaphysiqae, ce qui est

affirmé comme vérité passe immédiatement et ipso facto à l’état de fait; et, d’autre

part, aucun fait n’apparaît comme tel qu’après avoir été conçu par l’intelligence

et alfirmé comme vérité.

11 y a donc, je crois, deux formes de l’expérience : celle qui constitue le réel et

qui le pose comme tel, c’est la métaphysique
;
celle qui interprète le réel et qui

donne ses raisons pour lesquelles il s’explique, c’est la science. La première

n’est pas moins expérience que la seconde; en tout cas elle est nécessaire à

celle-ci. Et vice versa, du reste, attendu qu’on ne pose rien sans savoir les raisons,

vraies on fausses, des choses que l’on pose.

Quant à la métaphysique spéculative, elle n’est rien de spécifiquement distinct

de celle dont je viens de parler. Si celle-ci peut être admise, l’autre doit passer

toute seule, car elle n’est que la première, soumise au travail de la réflexion,

(Ch. Dunan.)

Sur un sens post-kantien. — Outre la signification strictement kantienne il faut

signaler la signification d'interprétation kantienne (qu’on attribue communément
à Kant), et qui est le résidu vivant du kantisme. La métaphysique est l’étude du
problème de la connaissance, ou des conditions et des limites de la connaissance.

Chaque science étudie un fragment du réel, aucune n’étudie l’étude elle-même :

la métaphysique a pour objet la science même en tant qu'elle connaît. Cette défini-

tion assez généralement admise aujourd’hui s’oppose à la définition antique :

étude de Vêtre en tant qu'être. A vrai dire toutes les définitions de la métaphysique

gravitent autour de ces deux conceptions antithétiques : étude de Vêtre en soi,

étude de la connaissance en soi (les deux pôles de la Métaphysique). Beaucoup de phi-

losophes (les éclectiques) fusionnent ou juxtaposent les deux points de vue, qui

restent vraiment distincts. En fait, les métaphysiciens s’efforcent soit d’arriver à

une vue d’ensemble du monde, de serrer le réel de plus près que la sience (par la

méthode intuitive — ou d’analyse critique — ou simplement de critique des don-

nées de la science), soit de rechercher les fondements de la connaissance et de

l’action. J’ajoute : de l’action, car de nos jours il tend à se constituer une mêta-
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porte sur des idées plus étendues, plus

complexes, mieux élaborées que celles

du commun des hommes. » (Ch. Dunan,

Essais de philosophie générale, Métaphy-

sique, p. 436-437. Cf. Du même auteur

Légitimité de la métaphysique, llevue de

métaphysique, septemlDre 1906.)

On peut rapprocher de ces défini-

tions la formule souvent citée de

James : « Metaphysics means only an

unusually obstinate attempt to think

clearly and consistently «. » {Textbook

of psychology

,

Epilogue)
;
et cette phrase

de M. le professeur Eugken : « So ist

es nicht eine Lust an allgemeinen

Formeln, sondem das Verlangen nach

mehr Gharakter, nach energischer

Durchbildung unseres Lebenkreises,

was die Forschung zur Metaphysik

treibt*> ». [Geistige Strômungen derGegen-

wart, 4® éd., p. 110.)

I. Chez Auguste Comte, mode de

pensée intermédiaire entre le théoio-

gique et le positif. Il a pour caractères

l’ontologie ,
la prédominance des

abstractions et des explications ver-

bales; il n’a d’existence et de valeur

qu’en tant que critique du premier état

au profit du second. « La métaphysique

tente surtout d’expliquer la nature

intime des êtres, l’origine et la desti-

nation de toutes choses, le mode essen-

tiel de production de tous les phéno-

mènes... L’efficacité historique de ces

entités résulte directement de leur

caractère équivoque (intermédiaire

entre l’explication théologique et

l’explication positive) ; car en chacun

de ces êtres métaphysiques... l’esprit

peut, à volonté, selon qu’il est plus

près de l’état théologique ou de l’état

positif, voir ou une véritable émana-
tion de la puissance surnaturelle, ou
une simple dénomination abstraite du

a, Trad.: • La métaphysique n’est qu’un
effort particulièrement obstiné pour pen-

ser d’une faron claire et consistante. •

b. Trad. : Ainsi ce n’est pas un goût
pour les formules générales, mais le

désir de plus de caractère, le désir d’une

systématisation intégrale et énergique de
notre cercle de vie, qui pousse la

recherche vers la métaphysique. •

phénomène considéré. » (Aug. Comte,
Discours sur Vesprit po itif, ch. I, § 2 :

« Etat métaphysique ou abstrait ».)

La Révolution française, destructive,

et s’appuyant sur une Déclaration des

Droits de l’homme, est en politique, selon

Comte, le type de l’esprit métaphysique

CRiriQUE

1. Nous avons laissé de côté, dans
l’énumération ci-dessus, deux sens qui
n’ont plus guère cours aujourd’hui, mais
qui n’ont pas été sans influence sur les

acceptions si variées que reçoit ce mot
dans la langue contemporaine.

a. Pour Bacon, la métaphysique consiste

dans la connaissance des causes finales

et des causes formelles, c’est-à-dire des

« processus latents » et des « schématismes
latents * qui constituent l’essence des

phénomènes, ce qu’ils sont « in ordine ad
universum », par opposition à l’aspect

sous lequel ils apparaissent à nos sens.

Elle s’oppose à la physique, qui connaît

des causes matérielles et efficientes, sans

savoir pourquoi ces causes produisent tel

ou tel effet sensible. {De digyiitate et

aiigmentis scientiarum, III, 4. Cf. Nov.
organum, II, 9.) — Bacon transforme
ainsi le sens de la formule aristotélicienne

et scolastique, de laquelle il part, suivant

sa méthode, et aboutit à donner au mot
un sens très voisin de C.

b. Au xviii® siècle, et dans l’école des

Idéologues, métaphysique désigne souvent
la science de l’esprit, des idées, de leur

origine, par opposition à la physique.

Ce sens est visiblement une consé-

quence déformée de la définition de Bos-

suet (Voir ci-dessus), pour qui l’objet de

la méta{)hysique est [immatériel. Voltaire
écrit, dans son Dictionnaire philoso-

phique, au mot MÉTAPHYSIQUE : « Trans
naturam., au delà de la nature. Mais ce

qui est au delà de la nature est-il

quelque chose? Par nature, on entend

donc matière', est métaphysique ce qui

n’est pas matière. Par exemple, votre rai-

sonnement qui n’est ni long, ni large, ni

haut, ni solide, ni pointu; votre âme, à
vous inconnue, qui produit votre raison-

nement: les esprits...; la manière dont
ces esprits sentent...; enfin Dieu...; ce

sont là les objets de la métaphysique. »

(L’article, discrètement ironique, se ter-

mine par une opposition entre les abstrac-

tions métaphysiques qui sont « le roman
de la nature » et les abstractions mathé-
matiques tirées de la réalité et vérifiables
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Observations (suite).

physique de Vaction^ plus vaste que celle de la connaissance et je crois que le

mouvement ne fera que s’accentuer. (E. Mentré.)

Sur le sens H. — Ce sens se rapproche du sens G. La prétention de la Méta-
physique H est moins grande que celle de la métaphysique C, mais elle poursuit
le même but, étreindre le réel d'aussi près que possible. Les métaphysiciens, au
sens H, croient qu’une étreinte directe est impossible et lui substituent une
étreinte approximative, mais ils essaient, eux aussi, d’aller au fond des diosesy

dans la mesure du possible. (Id.)

Sur le sens positiviste. — M. C. Hémon nous communique les textes suivants

de Sully Prüdiiomme : < Est métaphysique toute donnée reconnue inaccessible

soit aux sens, soit à la conscience, soit à l’observation interne, soit à l’observa-

tion externe. Cette règle assigne du même coup leur objet aux sciences positives :

une science n’est positive qu’à la condition de ne viser que des rapports. » (Dans
Les Causes finales, p. Sully Prudhomme et Ch. Richet, p. 174.) — « Je fonde la dis-

tinction foncière, irréductible, entre l’objet scientifique et l’objet métaphysique,
sur ce fait aisément constatable que toute proposition formulant dans l’esprit

humain une relation entre le premier et le second est contradictoire ». {Lettre

inédite, dans C. IIémon, La philosophie de Sully Prudhomme, p. 53.) — t 11 n’y a de

métaphysique dans l’être que l’inconcevable. La métaphysique commence où la

clarté finit. » (Sully Prudhomme, Que sois-je? p. 51.)

Sur l'acception péjorative de « Métaphysique ». — Déjà chez les Humanislcs

et chez leurs successeurs, en particulier chez les philosophes scientifiques du
XVII* siècle, le mot Métaphysique se prend en un sens péjoratif, et sert à stigma-

tiser dans la scolastique une creuse logomachie; d’où l’association aux adjectifs

abstrus, absurde, etc. Les philosophes ne voulaient pourtant pas se passer de cette

discipline elle-même, en tant que doctrine des concepts universels; mais ils préfé-

raient l’appeler « philosophie première ». Ainsi fait souvent Descartes, quoiqu’il

ait reconnu à ses Mcditalions un caractère u métaphysique ». Mais dans le Discours

de la Méthode, il s’excuse de ce que ses considérations soient « si métaphysiques

et si peu communes » (IV, 1), et dans une Lettre à la princesse Élisabeth, il

déclare qu’il n’a jamais employé « que fort peu d’heures par an aux choses qui

occupent l’entendement seul. » (Ed. Cousin, IX, 131.) Il en est de môme de

Hobbes : « ...plerosque qui subtilitatem quamdam metaphysicam afTcctant, ver-

borum specie tanquam igné faluo deviari ». {De corpore, 2* part., 8, § 9.) Dans le

Léviathan (4® part., ch. 46) il signale l’erreur des commentateurs d’Aristote, qui

a fait prendre les livres « qui suivent la Physique » pour des livres « sur la science

du surnaturel »; et tout le chapitre est consacré à la critique de cette vaine et

obscure philosophie. Spinoza applique également le terme Métaphysique à une
philosophie anti-scientifique, théiste et téléologique. De cette dépréciation résulte

enfin le mépris où la métaphysique est tombée au xviii® siècle. (F. Tônnies.)

FîGHTe et Hegel prennent d’ordinaire Métaphysique en mauvaise part. Pour eux

ce mot désigne le système de WoltT, le dogmatisme ontologique et sans critique,

auquel ce dernier oppose précisément sa « Dialectique ». (René Berthelot.)

Malgré l’usage parfois très favorable que fait d’Alembertdu mot méla[)hysique,

il lui arrive aussi de le prendre en un sens péjoratif : « Il ne faut pas s’étonner,

dit-il par exemple, si ceux qu’on appelle métaphysiciens font si peu de cas les

uns des autres. Je ne doute point que ce titre ne soit bientôt une injure pour nos

bons esprits, comme le nom de sophiste, qui pourtant signifiait sage, avili en
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dans l’expérience). — Condillac oppose
souvent la « bonne métaphysique » (sa

propre théorie de l’origine des idées et

des principes de la connaissance) à la

« mauvaise métaphysique » des philo-

sophes antérieurs {Essai sur Vorigine des

connaissances humaines^ Introd., § 2 et

suiv; Logique, Part II, ch. iv, etc.). Ce
mot s’applique par suite :

1* A la connaissance de l’esprit :

• L’ancienne métaphysique théolo-

gique, ou la métaphysique proprement
dite, et la moderne métaphysique philo-

sophique, ou l’idéologie... (Destutt de

Tragy. Mém. de l’Acad. des sc. morales, III,

51 7.) « Physique ; description des propriétés

des corps considérés comme insensibles;

métaphysique : description de la généra-
tion et des lois de l’intelligence et de la

volonté. » (Stendhal, Lettres intimes, XXll.)
• The philosophy of mind, Psychology or

Metaphysics in the widest signification of

the terni, is threefold,.. • (Hamilton, Lec-

tures on Metaphysics, VII, t. I, 121.)

2“ A la théorie des principes de tout

art de toute science, de toute pratique,

en tant que ces principes sont inscrits

dans la nature et dans les lois fonda-

mentales de l’esprit. « Newton... était

trop grand philosophe pour ne pas

sentir qu’elle (la métaphysique) est la

base de nos connaissances et qu’il faut

chercher en elle seule des notions nettes

et exacts de tout. (D’Alembert, Discours
préliminaire de l’Encyclopédie, § 116.)

• Locke... créa la métaphysique. » {Ibid.,

117; Cf. § 39, 71, 73-74, 113.) Dans le

corps de l’ouvrage, il est dit :

« La métaphysique est la science des
raisons des choses. Tout a sa métaphy-
sique et sa pratique... Interrogez un
peintre, un poète, un musicien, un
géomètre, et vous le forcerez à rendre
compte de ses opérations, c’est-à-dire à

en venir à la métaphysique de son art >*.

(440, sub V®.) — Carnot a pris le mot au
même sens dans le titre de sa Métaphy-
sique du calcul infinitésimal (1797).

Si l’on rapproche ce sens des intentions
critiques définies par Locke au début de
VEssai sur Ventendement humain, on peut

y voir un acheminement vers le sens
kantien.

2. Il est douteux qu’on puisse soit

ramener à l’unité les différents sens du
mot métaphysique, soit s’accorder pour
donner la préférence à l’un d’entre eux.

Le point de départ sémantique des
sens modernes de ce mot paraît être la

notion complexe d’une science idéale qui

présenterait les caractères suivants : être

l’œuvre de la Raison, non de la révéla-

tion ni de l’expérience; découvrir les

règles fondamentales de la pensée, et par

suite constituer l’ensemble des principes

de toutes les autres sciences, soit phy-

siques, soit morales; fournir le fondement
de la certitude que nous reconnaissons à

celles-ci; connaître le réel tel qu’il est,

non les apparences, et par suite dire le

dernier mot des choses.

Or ces caractères, par la suite, ayant
été dissociés les uns des autres, et cer-

tains d’entre eux étant meme jugés

incompatibles par beaucoup de philo-

sophes, il est arrivé que le terme méta-

physique a été appliqué séparément aux
diverses études qui retenaient une partie

seulement, ou même un seul des carac-

tères en question. Il s’est ainsi spécialise

par rayonnement, en des formes quel-

quefois antithétiques : connaissance des

choses en soi; connaissance de l’esprit;

connaissance a priori ; connaissance

abstraite; connaissance théorique; con-

naissance sans présuppositions; synthèse

générale, etc. Ces sens n’ont ainsi d’autre

élément commun que le souvenir de la

théorie qui les unissait.

D’autre part, le mot métaphysique a joué

le rôle d’une division pédagogique de la

philosophie, et, à ce titre, il a désigné col-

lectivement tout ce qui ne rentrait pas

dans les autres sections. On sait que, pour
l’école éclectique, les parties de la phi-

losophie étaient la psychologie, la logique,

la morale et la théodicée (voir p. ex. le

Manuel de philosophie d’Amédée Jacques,

Jules Si.MON et Émile Saisset). Mais à la

Théodicée fut substituée la • Métaphy-
sique » dans les programmes de 1880.

Dans cette fonction, elle reçut encore des
définitions très différentes. Pour Paul

Janet {Cours de philosophie, 4* édition,

1882) elle est la science des premiers prin-

cipes et des premières causes (d>t).oc709'a

TTpüjxr,, ç'.Xoo-oçca CoTOvijxévy) d’ARTSTOTE,

Métaph., I, 2; 982 b, 10); elle se divise « en
deux parties : 1® la métaphysique géné-
rale ou ontologie qui traite des principes

d’une manière abstraite et générale, et

qui considère, selon l’expression d’Aris-

tote, Vètre en tant qu’être; 2® la méta-
physique spéciale, qui traite des êtres et

se divise en trois parties : a. la psycho-
logie rationnelle ou science de l’àme; b.

la cosmologie rationnelle ou philosophie
delà nature, théorie du monde en général,

de l’essence de la matière; c, la théologie
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rationnelle ou théodicée. * (Ces subdivi-

sions sont celles de Wolff, adoptées par

Kant dans sa critique de la métaphysique
dogmatique.) Aux deux grandes divisions

traditionnelles, Paul Janet en ajoute une
troisième : la métaphysique critique. • La
métaphysique, depuis Kant, s’est proposé
un problème nouveau ; celui des rapports

du sujet et de l’objet, de la pensée et de
l’être... Telle est la question fondamentale
de la métaphysique de notre siècle. »

{Ibid., p. 777.) — Dans son Cours élémen-
taire de philosophie, M. Boirag adopte
également la définition d’Aristote, et

mentionne la définition qui fait de la

métaphysique la science de l'absolu. Il la

considère d’ailleurs comme équivalente
à la première et admet dans celte science

trois divisions : • Théorie de la connais-

sance: théorie de l’être, théorie du premier
principe de la connaissance et de l’être

(l’absolu, Dieu). La première est la cri-

tique, la seconde est l'ontologie, la troisième

est la théologie, ou d’un nom emprunté à
l’œuvre de Leibniz, la théodicée... » {Cours,

397.)

11 faut enfin remarquer que, dès le

xvn® siècle, on trouve ce mol pris en mau-
vaise part, et que cet usage péjoratif s’est

beaucoup répandu au xviii® et au xix®.

Malgré le mouvement d’esprit qui a remis

le mot en faveur depuis quelques années
parmi les philosophes, il y a dans cette

tradition un obstacle de plus à lui donner
un sens qui puisse être communément
accepté.

Rad. int. : Metafizik.

Métapsychique, D. Melapsychisch;

E. Metapsychic; au sens B, Psychical;

— I. Metapsichico.

Se dit des phénomènes d’ordre

mental, qui sont considérés comme
manifestant des facultés encore peu
connues ou dont l’existence même est

contestée, telles que télépathie, divina-

tion, etc. Voir le Supplément.

Rad. int. : Metapsikal.

Métempirique, D. Metempirisch: E.

Metempirical; I. Metempirico.

Terme créé par G. H. Lewes (P/’o*

Grèce par ceux qui le portaient, fut rejeté par les vrais philosophes. > {Discours

préliminaire, 117.) Il semble bien qu’au xviii® siècle, l’acception péjorative ait été

dominante ; voir ci-dessus l’article de Voltaire, chez qui l’on pourrait relever un
grand nombre de passages encore bien plus méprisants pour les métaphysiciens
(cf. la table analytique de l’édition Beuchot, sub verbis). L’Académie a fait place
dans son Dictionnaire, en 1798, au verbe Métaphysiquer, dont l’import est nettement
péjoratif. (Voir Darm., Hatz. et Thomas, V°.) Au xix® siècle, ce mot a encore souffert

de deux grandes influences : celle du positivisme, continué par l’évolutionnisme

agnosticiste; et celle du criticisme lui-même, qui malgré l’usage qu’a fait Kant
de ce terme, a surtout agi par sa négation de la psychologie rationnelle, de la

cosmologie rationnelle et de la théodicée, c’est-à-dire par la condamnation solen-

nelle de ce qui s’était appelé jusque-là Métaphysique. (Cf. Liard, La scieïice posi-

tive et la métaphysique, 2® partie, ch. xii, et 3® partie, ch. i.) — (A. L.)

Sur Métapsychique et Métempirique. — Ce mot et le suivant, sont formés à

contresens. On les a construits sur le modèle de métaphysique. Mais le préfixe

méta, dans ce mot signifie après, à la suite de, et non par delà.Yoir ci-dessus,

au début de l’article Métaphysique. (J. Lachelier.)

Sur Métapsychique. — Ce mot peut aussi s’appliquer à ce qui, tout en conser-

vant les caractères du fait psychique, présente certains caractères de plus :
par

exemple l’unité transcendentale de l’aperception chez Kant. (G. Dwelshauvers.)
Le métapsychique, au sens A, n’est qu’une espèce dont le métempirique, au

sens de Lewes, est le genre. Si l’on conserve ce mot, ne faudrait-il pas créer des

termes correspondants pour toutes les autres disciplines? Il vaut mieux ne

l’employer qu’au sens B. (L. Boisse.)
« Sur le terme môme de métapsychique, que M. Charles Richet a inventé ou réin-



463 MÉTHODE

blems ofLife and Mind, 1873).— Qui ne

peut être objet d’expérience, pour
quelque raison que ce soit, et qui, par

suite, ne relève pas de la science posi-

tive : objet transcendant; forme ou
moyen nécessaire de l’expérience; pré-

férence ou impératif moral, etc.

Rad. int. : Metempirik.

Métempsychose, D. Seetenwande-

rung, Metempsychose; E. Metempsycho-

sis; I. Metempsicosi. (Malgré l’antiquité

de la doctrine, le mot môme de

([xeToc, ren-

contre que chez les écrivains de l’époque

chrétienne).

Doctrine d’après laquelle une même
âme* peut animer successivement plu-

sieurs corps, soit humains, soit ani-

maux ou même végétaux.

Rad. int. : Metempsikos.

Méthode, G. MlOoSoç; L. Methodus;

D. Méthode; E. Method; I. Metodo.

A. Étymologiquement, « poursuite »

(cf. MeTÉpxotJi-at); et par conséquent
effort pour atteindre une fin, recherche,

étude (voir ci-dessous Observations);

venté — puisqu’il paraît que M. Luloslawski l’avait déjà employé dans le même
sens, — on pourrait discuter. Je regrette, pour ma part, qu’il n’ait pas préféré

Parapsychique (proposé il y a quelques années, par Boirac sauf erreur) qui rend

mieux le caractère d’à côté, d’anormal, de non-classé, propre à ce genre de phé-

nomènes. Il n’est pas non plus sans inconvénient de suggérer un parallèle entre

la Métapsychique, qui vise à devenir une science positive et la Métaphysique,

laquelle, quoi qu’on fasse, continuera toujours à planer au-dessus de toutes les

sciences particulières. > Th. Flournoy, Archives de Psychologie, V, 1906, p. 298.

— M. Flournoy ajoute d’ailleurs que puisque ce mot est lancé, il est plus simple

de l’adopter. (Ed. Claparède.)

Sur Métempirique. — La valeur de ce terme, qui peut éviter beaucoup d’équi-

voques, résulte de son opposition à empirique, et de leur subordination commune
à métaphysique. Pour Lewes {Problèmes of life and mind, 1®* sériés, I, p. 5, 10,

17, etc.), la métaphysique est ce qui embrasse les généralisations ultimes de toute

recherche : elle peut être empirique ou métempirique. La métaphysique empi-

rique est la partie qui est comprise au rang des sciences; la métaphysique
métempirique concerne ce qui est au delà de toute expérience possible. La pre-

mière s’occupe des objets et de leurs relations eu tant qu’ils nous sont connus et

qu’ils existent dans notre univers; la seconde s’écarte de cette région pour consi-

dérer une autre sorte d’objets, et n’observant pas les choses telles qu’elles sont

pour nous, elle substitue aux constructions idéales de la science, les construc-

tions idéales de l’imagination. (C. Ranzoli.)

Sur Métempsychose. — Cette doctrine n’a-t-elle pas pour trait caractéristique

Véternité des âmes? (L. Boisse.) — Les deux croyances sont généralement asso-

ciées dans l’histoire; mais rien n’empêche qu’il y ait transmigration d’âmes des-

tinées finalement à s’anéantir, ou à s’absorber dans une réalité spirituelle où elles

perdraient leur individualité. (L. Brunschvicg. — A. L.)

Sur Méthode. — Chez les Anciens, notamment chez Aristote, jjl60o8oç veut

souvent dire simplement « recherche », p. ex. : h (xéOoSoç iîep\ çéaeœç, Phys., Ilf,

1; 200b 13
;

et ce qui a été plus tard appelé méthode y est quelquefois appelé

ô xpôTto^ Tf,ç p.e6(5So'u ;
voir p. ex. 7tep\ Çœo>v (xopîlov, I, 5; 646* 2 et les autres exemples

cités dans Bonitz, sub v®. MéôoSoç est même employé quelquefois comme syno-

nyme de Oewpta, èTrKTTTqpLT) ; p. ex. Phys, VII, 1 ;
251* 7, etc. Cf. Platon : «... xaxà ye

yf,v ToO Tïàvra xivEr^rOai (xidoSov (selon la doctrine d’après laquelle tout se meut »).

Théétcte, XXVII, 183 C. (D’après les observations de MM. R. Eucken et J. Bachelier.)
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d’où chez les modernes, deux accep-

tions très voisines, quoique possibles à

distinguer :

1® Chemin par lequel on est arrivé à

un certain résultat, lors même que ce

chemin n’avait pas été fixé d’avance

de façon voulue et réfléchie. « On
appelle ici ordonner, l’action de l’es-

prit par laquelle, ayant sur un même
sujet... diverses idées, divers jugements

et divers raisonnements, il les dispose

en la manière la plus propre pour

faire connaître ce sujet. C’est ce qu’on

appelle encore méthode. Tout cela se

fait naturellement et quelquefois mieux
par ceux qui n’ont appris aucune règle

de la logique que par ceux qui les ont

apprises. » Logique de Port-Royal,
Introduction, 6-7.

Ce mot se dit souvent, en ce sens,

des procédés habituels d’un esprit ou
d’un groupe d’esprits, procédés qu’on
peut observer et définir par induction,

soit pour les pratiquer ensuite plus

sûrement, soit pour les critiquer et en
faire voir l’invalidité.

Dans la première rédaction de cet article, les nuances constative et normative

du sens A avaient été distinguées comme deux sens ditférents, sous les rubriques

A et B. Celte distinction a été atténuée sur les observations deMM. Beaulavon,
Bernés, Brunschvicg, Montré, Van Biéma. — M. Beauiavon fait notamment
remarquer que le passage suivant de la Logique de Port-Royal (cité dans cette

rédaction elle-même) marque une liaison extrêmement étroite entre ces deux
acceptions : « Les hommes peuvent remarquer, en faisant des réflexions sur

leurs pensées, quelle méthode ils ont suivie quand ils ont bien raisonné, quelle

a été la cause de leurs erreurs quand ils se sont trompés, et former ainsi des

règles sur ces réflexions pour éviter à l’avenir d’être surpris. » Logique de Port-

Royal, Premier discours^ § 15.

L’idée de méthode est toujours celle d'une direction définissable et régulièrement

suivie dans une opération de l'esprit. Une méthode peut-elle être déterminée

a priori, et indépendamment de son application, être formulée par avance et servir

de programme à des opérations qui ne commencent qu’après que les règles de la

méthode ont été formulées? Ou bien n’a-t-elle de valeur utile, et ne peut-elle être

découverte que dans une opération eflective, dont elle est comme le schéma
plus ou moins simplifié? C’est là un débat doctrinal fort important, dans lequel

se divisent les théoriciens de la connaissance; mais qui porte, en principe tout

au moins, sur la formation de l’idée de méthode plutôt que sur sa signification.

Toutefois de ce débat résultent occasionnellement certaines distinctions dans

la notion même de méthode; c’est ainsi que, selon la seconde des deux opinions

indiquée, une méthode constitue un objet réellement distinct de ses applications,

tandis que pour la première elle n’est qu’un abstrait qui n’a, hors des opérations

de la pensée qu’une existence purement verbale; par conséquent, dans la pre-

mière hypothèse, la direction régulière suivie par la pensée peut se définir

indépendamment de toute matière; tandis que dans la seconde elle concerne

toujours la relation de la pensée à une certaine matière. Dans le premier cas, la

définition donnée plus haut de la méthode sera donc suffisante; dans le second,

on la complétera en disant : direction régulièrement suivie dans l’opération de

la pensée sur un objet déterminé.

Enfin, de ces deux significations, l’une plus simple, l’autre plus complexe,

mais toutes les deux précises, l’usage courant passe parfois à un sens plus vague,

et qui doit être évité, en omettant l’idée de régularité dans le mouvement de la

pensée. Il faut d’ailleurs noter que le mot n’est ainsi employé que lorsqu’il s’agit

de découvrir o posteriori la méthode suivie dans une opération préexistante. —
(M. Bernés.)
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20 Programme réglant d’avance une
suite d’opérations à accomplir et signa-

lant certains errements à éviter, en vue
d’atteindre un résultat déterminé.
« Manquer de méthode. — Procéder
avec méthode. « — «... Des considéra-

tions et des maximes dont j’ai formé
une méthode, par laquelle il me semble
que j’ai moyen d’augmenter par degrés

ma connaissance et de l’élever peu à

peu au plus haut point auquel la

médiocrité de mon esprit et la courte

durée de ma vie lui pourront permettre
d’atteindre. » Descartes, Discours de la

méthode, I, 3.

Les mots méthodique, méthodiquement
sont presque toujours employés en ce

sens, et* impliquent une préconceptioo

réfléchie du plan à suivre.

Spécialement :

B. Procédé technique de calcul eu
d’expérimentation. « La méthode des

moindres carrés. » — « La méthode de

Poggendorff (emploi du miroir mobile
pour la mesure des angles). »

C. (Surtout en botanique). Système
de classification : John Ray, « Methodus

plantarum nova », 1682.

On a dit souvent, en ce sens,

méthode naturelle pour classification

naturelle. « Diu et ego circa methodum
naturalem inveniendam laboravi, benc
multa quæ adderem obtinui, etc. »

Linné, Fragmenta methodi naturalis,

1738. Auguste Comte emploie couram-
ment cette expression (voir, par exemple,

toute la quarante-deuxième leçon du
Cours de Pnilosophie positive); mais,

depuis lors, elle est presque complète-

ment tombée en désuétude.

Rad. int. : A, B. Metod.

Méthodologie, D. Méthodologie, Me-
thodenlehre; E. Methodology; 1. Meto-’

dologia.

Subdivision de la Logique, ayant
pour objet l’étude a posteriori des
méthodes, et plus spécialement, d’ordi-

naire, celle des méthodes scientifiques-

REMARQUE

Kant a opposé la Méthodologie à
l’ensemble de la Logique en divisant sa
Critique de la Raison pure en « Trans-
cendentale Elementarlehre » (compre-
nant l’Esthétique et la Logique trans-

cendentales) et en « Transcendentale
Methodenlehre ». La première a pour
objet d’examiner la nature et la valeur

des matériaux avec lesquels nous pou-
vons construire notre connaissance, en
vue de déterminer à quels usages ils

sont propres ou impropres; la seconde
a pour objet de choisir, entre les

divers usages qui peuvent en être faits,

celui qui satisfera le mieux à nos
besoins intellectuels. {Transcendentale

Methodenlehre, § 1, A, 707-708; B, 735-

736). Il la divise en Dîsciplin, Kanon,
Architektonik et Geschichte der reinen

Vernunft.

Rad. int. ; Metodologi.

Microcosme, D. Microcosmus; E.

Microcosm; I. Microeosmo.

Voir Macrocosme.

Milieu, D. Mittel (A. Mitte); —
E. Middle (A. Mean

;
C. Medium

;
D. Envi-

ronment); — 1. Mezzo.

A. Ce qui est placé entre deux ou
plusieurs autres choses, et spéciale-

ment ce qui est à égale distance de

Sur Milieu. — Le sens D du mot milieu, et les expressions telles que « le milieu

extérieur; les milieux sociaux; un mauvais milieu» sont certainement paradoxa-

les et illogiques. Mais on s'explique facilement par quel chemin l’expression a

passé du sens C, encore très correct et voisin de l’étymologie, au sens D, qui en

est si loin. L’expression « milieu interstellaire » est assez ancienne; elle remonte

au moins à l'époque de Newton; ce milieu est Vintermédiaire par lequel les astres

agissent l'un sur l’autre. Mais en meme temps qu’il est entre les corps, et que, par

son « moyen », les actions physiques se propagent, il est aussi le fluide dans

lequel tous ces corps sont plongés, et, par conséquent leur « milieu » au sens D
de ce mot. (Résumé des observations de MM. Beaulavon, Coutuxat, Le Roy.)

Lalande. — Vocad. phil- 30
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deux extrêmes, ou au centre d’une

figure. Particulièrement usité pour tra-

duire le G. {xé(70V, (xeo-dry)?. « MeffoTyjÇ rtç

apa £(tt\v t) àpeTri : la vertu est donc un
milieu (entre l’excès et le défaut). »

Aristote, Éthique à Nicomaque^ II, 5;
1106b27.

B. Ce qui peut être intercalé soit entre

deux notions, de telle sorte qu’elles ne

partagent pas d’une façon exhaustive

l’univers du discours, soit entre deux

propositions, de telle sorte qu’elles ne

soient pas des contradictoires. « Les

syllogismes disjonctifs ne sont guère

faux que par la fausseté de la majeure,

dans laquelle la division n’est pas

exacte, se trouvant un milieu entre les

membres opposés. » Logique de Port-

Royal, IIP partie, ch. xii.

Principe de milieu exclUy ou de tiers

exclu : « De deux propositions contra-

dictoires, l’une est vraie et l’autre

fausse »; ou encore : « Si deux propo-

sitions sont contradictoires, la vérité ou
la fausseté de l’une impliquent respec-

tivement la fausseté ou la vérité de

l’autre ». On peut le prendre pour
définition de la contradiction. Voir

Contradiction*.

G. Ce qui, interposé entre deux ou
plusieurs corps, transmet une action

physique de l’un à l’autre.

D. Ensemble des objets (au sens le

plus large de ce mot) au milieu des-

quels se produit un phénomène ou au
milieu desquels vit un être. « Milieu

physique; milieu social; milieu intel-

lectuel. » Cf. Adaptation *. « Milieu

intérieur » se dit d’un organisme con-

sidéré dans son rapport aux éléments

cellulaires qui y vivent.

CRITIQUE

M. Goblot [Vocabulaire, v® milieu) fait

remarquer avec raison que le sens D est

illogique; car, dit-il, « c’est l’être qui est

au milieu de ce qui l’entoure, et l’expres-

sion milieu extérieur semblerait para-

doxale si elle n’était habituelle ».

Sur l’origine et le développement de

ce sens, voir Observations.

Rad. int. : A. B. Mez; G. Medy.

Millénaire ou millénariste (Doc-

trine); D. Millenhmslehre
;
E. Millena-

rian doctrine, millenarianism; I. Mille-

narismo.

A. Doctrine qui annonçait l’avène-

ment du « millénium », c’est-à-dire de

la période de mille ans prédite dans

l’Apocalypse, et pendant laquelle le

principe du mal serait rendu impuis-

sant. (Voir Apocalypse, XX, 1-3.)

B. Par extension (et dans un sens

péjoratif) se dit de toutes les doctrines

qui décrivent l’avènement d’un âge de

bonheur et de perfection [Utopie de

De la langue des physiciens, ce mot a passé à la langue des biologistes sous

l’influence de Geoffroy Saint-Hilaire dont une des idées dominantes était de

transporter à l’étude des êtres vivants les procédés et les concepts en usage dans

la physique et la chimie. Il disait d’habitude en ce sens, « milieu ambiant ».

Mémoires de VAcadémie des sciences, 1833. Études progressives d'un naturaliste,

1835.

Il s’est introduit ensuite dans le langage des sciences morales par deux voies

indépendantes. Auguste Comte, qui l’avait emprunté au naturaliste de Blainville,

en a fait un fréquent usage. Voir notamment Cours de philosophie positive, leçon

XL, § 13 et suiv. « Milieu » y est imprimé d’abord en italiques, et n’est employé
qu’après une explication préalable de l’idée qu’il représente. — D’autre part,

Taine, qui a plus que tout autre vulgarisé ce terme, l’avait emprunté à l’Avant-

propos de la Comédie humaine de Balzac (1841) où celui-ci fssimile la société à

la nature et les variétés individuelles de l’homme aux espèces zoologiques, dépen-

dant de leur « milieu ». Balzac l’avait pris lui-même directement à Étienne Geof-

froy Saint-Hilaire. (R. Berthelet.)

Voir également R. Eucken, Les Grands Courants de la pensée contemporaine,

p. 375; et Bartii, Die Philosophie der Geschichte als Sociologie, p. 33.
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Morüs, Cité idéale de Campanella,

Paix perpétuelle de l’Abbé de Saint-

Pierre, etc.).

Rad. int, : Millenari.

Mimétisme, D. A. Nachahmung
;
B.

C. Mimikry, Nachàffung (Eisler); —
E. A. Mimetism; B, C. Mûnetism, Mi-

micry (ce second terme est le plus usuel

dans cette acception); — I. Mimesi.

A. Se dit de toutes les formes d’imi-

tation *, considérées dans leurs carac-

tères généraux, et des ressemblances

qu’elles produisent.

Spécialement :

B. Phénomène consistant en ce

que certains animaux revêtent soit

d’une façon permanente, soit momen-
tanément, l’apparence du milieu dans

lequel ils vivent : forme et couleur des

feuilles, ou des branches; aspect du
sol, etc.

C. Ressemblance superficielle entre

animaux anatomiquement éloignés les

uns des autres, et résultant soit d’un

même mode d’existence, soit de toute

autre cause (par exemple certaines

mouches ressemblent extérieurement à

des abeilles; on suppose que cette res-

semblance peut être une adaptation

défensive).

CRITIQUE

Le sens B est de beaucoup le plus usuel
sinon même le seul qui ait cours en fran-

çais. Il n’en est pas de même dans les

pays de langue anglaise. MM. Baldwin,
Stout et Poülton (d’Oxford) proposent
de diviser toutes les ressemblances en
amimêtiques et mimétiques. Les premières
seraient celles qui proviennent soit de
l’analogie, soit de la répétition; les der-

nières seraient celles qui impliquent une
adaptation, soit automatique (écholalie,

adaptation morphologique imitative, mi-
métisme aux sens B et C {mbnicry); —
soit consciente et volontaire, comme dans
le développement de l’intelligence hu-
maine. (Baldwin, v® Ressemblance.) — Cf.

plus haut, Imitation *.

Rad. int. : A. Imitism; B. C. Mime-
tism.

1 . Mineur, subst. masculin ou adj.

(sous-entendu Terme). D. JJnterhegriff,

Minor; E. Minor; I. Minore.

Celui des trois termes d’un syllogisme

catégorique qui est sujet dans la con-

clusion. On l’appelle aussi « petit

terme ». — Pour l’origine et le sens

primitif de ce mot, voir Majeur.

2. Mineure, subst. féminin. D. Unter-

satz, Minor

\

E. Minor; I. Minore.

A. Dans un syllogisme catégorique,

Sur Mimétisme. — Biologiquement, le sens B me paraît plus large. Le mimé-
tisme ne comprend pas seulement l’homolopie, mais encore d’autres procédés

de défense ou de préservation, comme la simulation de la mort, ou celle de la

colère. (F. Montré.)

Sur Mineure. — M. Couturat voudrait que les mots majeure^ mineure ne fussent

jamais employés en parlant des syllogismes hypothétiques et disjonctifs, où les

propositions ainsi appelées ne sont analogues que par leur ordre d’énonciation

aux propositions homonymes du syllogisme catégorique. En effet la majeure est

la prémisse qui contient le grand terme, prédicat de la conclusion; mais dans un
raisonnement hypothétique, la « majeure » contient la conclusion tout entière.

M. Goblot considère au contraire que dans un syllogisme hypothétique, tel

qu’on l’énonce ordinairement, le petit terme est sous-entendu. Ce syllogisme n’a

de sens qu’en le formulant ainsi :

Si P est, q est;

Or dans le cas S, p est
;

Donc dans le cas S, q est;

formule où l’expression dans le cas S joue exactement le même rôle, au point de

vue de la pensée, que le petit terme des syUogismes classiques. Mon seulement le
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celle des deux prémisses qui contient

le mineur ou petit terme.

B. Dans un syllogisme hypothétique,

celle des prémisses qui énonce que la

condition suffisante est réalisée {modus

ponens) ou que l’effet de cette condition

ne l’est pas {modus tollens).

C. Dans un syllogisme disjonctif,

celle des prémisses qui exclut l’une

des branches de l’alternative.

CRITIQUE

La légitimité des sens B et C est dis-

cutée. Voir Observations ci-dessous.

Rad. int. : Minor.

Miracle, D. Wunder; E. A. Miracle;

B. Wonder; I. Miracolo.

A. Au propre, fait surprenant {mira-

culum^ de mirari
; Wunder^ de wundern)

qui se produit en dehors de l’ordre

habituel de la nature, et qui est consi-

déré comme la manifestation, dans le

monde
,

d’une action intentionnelle

d’ordre religieux. « Quae praeter ordi-

nem communiter statutum in rebus

quandoque divinitus fiunt. » Saint

Thomas, Contra gentiles, III, 101. —
« Miracle est un terme équivoque ; ou
il se prend pour marquer un effet qui

ne dépend point des lois générales

connues aux hommes; ou, plus géné-

ralement, pour un effet qui ne dépend
d’aucune loi, ni connue ni inconnue.

Si tu prends le terme de miracle dans

le premier sens, il en arrive infiniment

plus qu’on ne le croit; mais il en arrive

beaucoup moins si tu le prends dans

nom de mineure convient donc bien à cette proposition, mais le syllogisme hypo-

thétique, ainsi complété, représente beaucoup plus fidèlement que le syllogisme

aristotélicien le vrai rapport des termes et des propositions dans l’esprit. Cf.

E. Goblot, Les jugements hypothétiques; Revue de Métaphysique, mars 1911.

Sur Miracle. — Dans la Critique de ce mot, en première rédaction, la défini-

tion : « Le miracle est une dérogation aux lois de la nature » était qualifiée de

« vicieuse ». Plusieurs membres de la société ont trouvé le terme exagéré : « Cette

critique, dit M. Couturat, me paraît un peu trop sceptique. Si nous ne pouvons
pas dire que l’Incarnation est un mirade, nous pouvons dire que Josué arrêtant

le soleil en est un. » — « L’objection, dit M. Drouin, montre bien qu’on ne sau-

rait constater, prouver un miracle ainsi défini; elle ne contraint pas à changer la

définition. Le rapport entre les deux concepts n’est pas détruit, parce que l’in-

détermination que nous découvrons aujourd’hui dans l’un se communique néces-

sairement à l’autre. » — Observations analogues de M. Beaulavon.
Pour tenir compte de ces réserves, l’expression discutée a été remplacée par

celle-ci : « Celte définition n’a qu’une valeur historique ». En effet si la définition

critiquée n’est pas fausse, à proprement parler, il n’en reste pas moins que dans
l’état actuel des idées, « elle enlève tout intérêt au concept de miracle k, ce qui

n’est contesté par personne. A quoi servirait, philosophiquement, une classe de

phénomènes tels qu’on ne pourrait jamais savoir si un fait y est ou n’y est pas

inclus, si ce n'est pour des faits légendaires dont aucun homme cultivé ne sou-

tient aujourd’hui la réalité historique, comme dans le cas de Josué? Il y a donc
lieu de rechercher quelle est la définition du miracle proposée par ceux qui sou-

tiennent actuellement qu’il y a, qu’il y a eu, ou qu’il peut y avoir des miracles.

A cet égard, il convient de mentionner d’abord la doctrine de M. Le Roy,
exposée dans les articles des Annales de philosophie chrétienne dont la partie cri-

tique a été mentionnée ci-dessus. En voici le résumé, approuvé par l’auteur, et

tel qu’il a été proposé à la discussion dans l’épreuve de cet article.

« Cependant il y a quelque chose à en retenir (des diverses définitions du
miracle) sur quoi, sauf la question de fait, il semble bien que tout le monde puisse

se mettre d’accord • On ne donne le nom de miracle qu’à un fait sensible, et
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Observations (suite),

h un fait exceptionnel, extraordinaire... — 2° On ne donne le nom de miracle

qu’à un fait qui est significatif dans l’ordre religieux. — 3° Pour qu’un fait soit

qualifié miracle, il faut que tout en faisant contraste avec elle, ce fait soit inséré

dans la série phénoménale ordinaire, bref qu’il constitue comme un ressaut

dans son déroulement habituel. Ainsi les théologiens n’appellent miracle ni la

justification par le baptême... ni la création du monde.... — 4° Pour qu’un fait

soit qualifié miracle, il faut qu’il ne comporte pas d’explication purement physique

suffisante, qu’il dépende de conditions non seulement psychologiques, mais
morales, en un mot qu’il ne puisse jamais devenir prévisible à coup sûr ni répé-

table à volonté. » Ibid., oct. 1906, p. 14-15.

Mais cette définition n’est que formelle et préliminaire. Pour caractériser préci-

sément le miracle, et en donner une définition qui en fasse vraiment connaître

la nature, il faut mettre en lumière l’action spirituelle qui le constitue : elle con-

siste dans l’exaltation momentanée de la puissance dont l'acte libre, tel qu’il est

défini dans la philosophie bergsonienne, représente la forme inférieure. « Un
miracle est l’acte d’un esprit individuel (ou d’un groupe d’esprits individuels),

agissant comme esprit à un degré plus haut que d’habitude, retrouvant en fait,

et comme dans un éclair, sa puissance de droit. » Ibid., décembre 1910, p. 242.

« Un miracle est Pacte d’un esprit qui se retrouve plus complètement que d’ha-

bitude, qui reconquiert momentanément une partie de ses richesses et de ses res-

sources profondes. » Ibid., 247. Cette exaltation ne peut se produire que par la

grâce, le concours de Dieu, et ne peut être reconnue pour telle qu’en vertu d’une

disposition morale préalable, car « rien de tout cela n’est incompatible avec un
déterminisme largement entendu. C’en est une face, un côté : celui que décou-

vrent peu à peu la psychologie de l’inconscient, la psychologie des foules et, d’une

manière plus directe encore, la psychologie delà foi. » Ibid., 247. — « Le miracle,

le phénomène physique, est inséparable de la signification religieuse qu’il véhi-

cule.... La perception du miracle [en tant que tel] n’est pas simple affaire de

constatation sensible.... Le miracle est un signe issu de la foi, qui s’adresse à la

foi, qui n’est entendu que par la foi. » Ibid., p. 236-238.

— Tout cela est ingénieux, profond même, et peut être solide. C’est en tout cas,

sans doute, ce que l’on peut dire de mieux pour sauver la notion du miracle, qui

ne peut plus guère se soutenir aujourd’hui dans son vieux sens théologique et

précis, de violation des lois de la nature (J. Lachelier.)

La définition que M. Le Roy donne du miracle est très contestable. Il me sem-
blerait préférable de s’inspirer de la tradition des théologiens. D’ailleurs M. Le
Boy n’est pas toujours d’accord avec lui-même. Il définit le miracle « un fait sen-

sible » et ailleurs « l’acte d’un esprit ». Il y a des miracles physiques et des

miracles spirituels. Philosophiquement, la définition de M. Le Roy comporte les

mêmes réserves et les mêmes critiques que la définition bergsonienne de la

liberté : c’est une conception à la fois trop vague et trop large. (F. Mentré.)

Les thèses de M. Le Roy, résumées ci-dessus, ne représentent qu’une opinion

particulière. En une question aussi délicate, il semble nécessaire, pour demeurer
objectif, de s’attacher précisément au sens historiquement défini. Or l’exposé

qu’on nous propose a rinconvénieiit d’être étranger à la tradition et incompatible

avec l’enseignement catholique qui naguère encore a rejeté plus expressément

que jamais l’idée que le miracle est « issu de la foi », adressé à la foi, entendu

par la foi seulement : les Conciles et les Papes l’ont considéré comme un signe

divin, adapté à l’intelligence de tous, destiné à provoquer ou à confirmer la foi,
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le second sens. » Malebranche, Médi-

tations chrétiennes, VIII, 26.

B. Par extension, tout fait remar-

quable et merveilleux, qu’on ne saurait

ramener à des lois connues. « En fait

de miracle, il y en a un dans l’histoire,

M. Renan le disait ces jours-ci au ban-

quet de l’Association des études grec-

ques; c’est la Grèce antique. » G. Mi-

LHAUD, Leçons sur les origines de la

science grecque, VIII® leçon. — Le mot,

en ce sens, se réduit quelquefois à

signifier ce qui est digne d’admiration :

« Un miracle de beauté; un miracle de

perfection. — Faire miracle. » Cette

acception est un peu vieillie.

CRITIQUE

1. On trouvera dans trois articles de
M. Le Roy {^Annales de philos, chrét.,

i906-1907), la critique de diverses défini-

tions du miracle et notamment de la plus
usuelle, qui paraît dater de Hume : « A
miracle is a violation of the laws of

nature ». (Essays, II, 10.) — « Un miracle
est un fait contraire aux lois de la nature,

une dérogation aux lois de la nature. •

Nous croyons aussi que cette définition

n’a qu’une valeur historique et ne peut
être conservée de nos jours. Elle avait sa

raison d’être quand l’expression Lois de
la nature était encore entendue en son
sens primitif de décret divin obligatoire,

analogue aux lois civiles dont un souve-

rain peut suspendre l’effet. Mais l’efface-

ment du caractère impératif de la loi

fait disparaître la possibilité de cette

interprétation. S’il s’agit des formules,

toujours perfectibles, que nous appelons

lois de la nature, le concept de miracle

perd tout intérêt, il ne peut être appliqué

à un fait que subjectivement, et à une
date déterminée. — S’il s’agit de lois

absolues de la nature, telles que les con-

propre à servir de pierre de touche aux consciences et à les mettre en demeure
de résoudre une crise intérieure. C’est ainsi que la Constitution Valicane De fide

parlant des miracula, les appelle extcrna argumenta, signa certissima et omnium
intelligentiæ accommodata. (Cf. Benzinger, Enchiridion, n® 1790.)

A l’étude citée de M. Le Roy, il convient donc d’opposer l’article de M. Bernard

DE Sailly [Annales de Philosophie chrétienne, juillet 1907, p. 337) où se trou-

vent réintégrés les éléments multiples qu’enferme la notion dont théoriquement

et pratiquement s’est inspirée la tradition. Je les résume en ces quelques points :

1® Le miracle, en ce qu’il a d’apparent, se produit dans l’ordre des constata-

tions communes et des inférences spontanées : ainsi la façon meme dont nous
apprécions la durée, les dimensions, la résistance, par exemple la rapidité d’une

cicatrisation, tout cela sans doute est bien relatif à nous; mais, dans ces relations

anthropomorphiques, il y a cependant une fixité, une précision, une solidité

réelles. Ces apparences liées ne sont pas arbitraires et variables, elles ont une
consistance propre, et elles forment comme un langage suivi qui s’impose invin-

ciblement à nos jugements immédiats, à nos réactions pratiques, à nos rapports

sociaux. Or c’est dans cette réalité anthropomorphique, dans cette langue acces-

sible et même imposée à tous, qu’est écrit le miracle.

2® Il ne requiert donc nullement d’être étudié, interprété, défini en fonction

d’une terminologie artificielle, d’une connaissance restreinte et systématique,

d’une analyse d’ailleurs toujours fragmentaire et provisoire, comme nous en pré-

sentent les sciences positives.

3° Le miracle, qui n’est pas écrit dans la langue des savants, n’est pas écrit

non plus dans celle des philosophes : ce n’est pas plus le métaphysicien que le

physicien qui, en leur compétence propre, ont à en fournir le diagnostic ou la

définition. Ici, ils se retrouvent simplement hommes et n’ont à user de leur science

que pour se garder des faux essais d’explication et pour rapporter à l’étalon

humain ou populaire ce qui relève du critérium anthropomorphique.
4® Le miracle n’est pas un fait intrinsèquement divin ou surnaturel, car il n’y

en a point de tel. a Nihil postest dici miraculum ex comparaliouepotcntiœ divinæ. ».

St Thomas, Sim». Theol., L, q. 105, a. 8. il est l’analogue du surnaturel, dont il est
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«evait Descartes, ou telles que les con-

naîtrait une science parfaite, il en est

encore de même : car il nous est impos-
sS)ie de savoir ce qui est ou n’est pas
conforme à ces lois, ni même si ce con-
cept-limite présente un sens bien déter-

miné. Cf. ci-dessus. Lof*, notamment § D
et Critique.

Les théologiens et les philosophes qui

désirent conserver un sens à ce concept
ont donc été amenés à en faire une nou-
velle analyse, qui provoque elle-même
une controverse encore ouverte. Voir ci-

dessous, Observations.

2. Il y a lieu de remarquer que pour
Hume lui-même, l’idée de Loi de la nature
comportait une part d’indétermination,

et qu’ainsi la formule citée plus haut
n’était guère plus stricte, dans sa pensée,

que VOrdo communiter statutus in rebus

de Saint Thomas d’Aquin.

Rad. int. : Mirakl.

« Misère psychologique », expres-

sion créée par Pierre Janet {Vautoma-
tisme pychologique, 1889), sur le modèle
de l’expression médicale misère physio-

logique (état de nutrition imparfaite de

tous les tissus, créant une réceptivité

générale à l’égard des maladies). « Il y
a une faiblesse morale particulière

consistant dans l’impuissance qu’a le

sujet de réunir, de condenser ses phé-

nomènes psychologiques, de se les

assimiler; et de même qu’une faiblesse

d’assimilation du même genre a reçu

le nom de misère physiologique

^

nous

proposons d’appeler ce mal moral la

misère psychologique. » 2® partie,

ch. IV, p. 454.

« Mnème », D. Mneme.
Terme proposé par Semon [Die Mneme,

l’expression, « l’argument »; car, par une réelle et intentionnelle dérogation aux
apparences anthropomorphiques, il manifeste analogiquement la réelle dérogation

que l’ordre de la grâce et de la charité introduit dans le rapport de l’homme et

de Dieu.

5® Si donc le miracle s’impose d’abord à l’attention commune comme un fait

naturel, qui précède la foi; si, par son caractère préternaturel et en son étran-

geté provocante, il est logiquement discernable pour tous, cependant il n’est dis-

cerné en son sens complet que par une correspondance volontaire et même oné-

reuse de Tâme, qui envisage non plus seulement l’aspect dont les sens, la science

ou la métaphysique peuvent s’occuper, mais le sens spirituel qu’il véhicule, la

doctrine qu’il appuie, la vie nouvelle qu’il sollicite. — Il n’est donc pas reconnu
et interprété utilement par un simple travail subjectif du témoin; il n’est pas uni-

quement produit, comme un fait objectif, par la force spirituelle des acteurs; il

n’est constitué ni simplement par la façon dont la foi envisage les événements où
elle s’exprime, ni simplement par l’anomalie physique qui proposerait à l’incré-

dule une énigme de psychologie religieuse. Bien autre chose et bien plus, et, en
un sens, bien moins que la force normale de l’esprit ou de la foi, il est le truche-

ment de cette divine çtXavGpiüTtia dont parle St Paul, et qui, s’humanisant dans
son langage et dans ses condescendances, fait transparaître par des signes anor-

maux son anormale bonté. C’est sur tout cela que, pour en juger vraiment, il faut

faire porter la décision; et c’est pour tout cela que « l’Église, loin d’en laisser

juges les yeux même les plus excellents ou les savants même les plus compé-
tents, ou les philosophes même les plus sages, après s’être servie de leurs lumières,

se réserve le discernement final. » — Telle est, ce semble, la notion complexe,
précise, spécifique du miracle. (M. Blondel.)

M. Le Roy a ultérieurement discuté dans une séance de la Société de Philosophié

les critiques adressées à sa conception du miracle. Cette discussion a été publiée

dans le Bulletin de la Société de mars 1912.

Sur Mnème. — On dit aussi Mnémé; cette forme a été indiquée dans l’épreuve

de cet article. Mais il a paru préférable de ne conserver qu’une forme, la plus
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1904; Die mnemîschen Em'pfindungen, '

1909) pour désigner la faculté inhérente

à la substance vivante de conserver

comme tels, et dans leurs connexions,

les complexus d’excitations reçus du
monde extérieur. Il propose aussi

d’appeler engrammes ces traces laissées

par les actions antérieures.

CRITIQUE

Cf. Mémoire*. — Ce terme serait utile

pour désigner dans sa généralité la fonc-

tion vitale à laquelle se rattache le sou-
venir psychologique. On éviterait ainsi,

non seulement l’ambiguïté qui résulte de
l’extension du mot mémoire, à la simple
permanence des modifications organi-

ques, mais aussi la présomption que le

souvenir psychologique n’est rien de

plus qu’un cas particulier de la « mémoire
biologique •, ce qui est actuellement dis-

cuté.

Rad. int, : Mnem.

Mobile, subst. D. A. Bewegliches;

B. Primum mohile\ C. Beweggrund; D.
Triebfeder; — E. A. Moveable body,

mobile; B. iliorer, Mobile; C. Motive;

D. Affect (proposé expressément en ce

sens par Stout et Baldwin), Spring;

— I. Mobile dans tous les sens.

A. Ce qui peut être mu. — Spéciale-

ment, chez Aristote, toute chose est

appelée mobile (xivoOfxevov) en tant qu’elle

change, et moteur (xivoûv) en tant qu’elle

cause le changement. Le premier mobile

(npûTov xivoûp.evov, L, primum mobile)

répandue, et celle qui est employée notamment par M. Forel, comme nous le

fait remarquer M. Claparède.
Pour indiquer la trace laissée dans le protoplasma par les excitations anté-

rieures, on s’est aussi servi du terme hystérésis, emprunté à la physi(|ue. Ce terme

a été notamment employé par Ardigo, dans un article sur l'Inconscient (Riv. di

filosofia, mai 1908) et dans la trad. italienne de Loeb, Fisiologia comparata del

cervelloy p. 967. Il me semble meilleur que mnéme, et parce qu’il marque la base

purement physique de la mémoire, et en raison de sa composition étymologique

(ûffTlprjffiç
,
fait de se produire ensuite). — (C. Ranzoli.)

Sur Mobile. — Le rapprochement et l’antithèse de motif et de mobile, en psy-

chologie, date vraisemblablement des éclectiques. Bien que ces deux mots fassent

penser immédiatement à l’opposition aristotélique du xivoûv et du xivoypievov, les

textes cités plus haut semblent bien marquer que ces mots ont abouti par deux

voies toutes différentes à désigner les causes mentales d’action.

Cependant M. J. Lachelier nous signale un texte important d’Aristote où la

distinction du moteur immobile, du moteur mobile et du mobile pur est appli-

quée aux « mouvements » de l’âme (Ilepi HL 10). Voici le passage le plus

caractéristique : « to (Xàv [xtvoOv] d(Xivr,Tbv to upaxtov deyaObv, tÔ 5à xtvoûv xal

xivoupievov TO ôpexTtxdv (xivetrai yoep to xivoup-Evov rj opéyeTat xal yj xtvy,<Ttç o^pe$î; tIç èctiv

^ èvdpYsta), TO 6è xtvoûpievov to îiàiov. » (433 b 15). » H y a donc, pour chacune de nos

actions comme pour l’univers, dit M. Lachelier, un moteur immobile, l’objet du
désir (ôpexTdv, TipaxTov àyaôdv); un mobile qui devient à son tour moteur, le désir

(opE^iç); enfin un mobile simplement tel, notre corps. Cela explique, ce me semble,

comment mobile a pu passer du sens cosmologique au sens psychologique : le

« mobile » d’une action, c’est proprement le désir, moyen terme entre le but et

l’agent; et peut-être le vrai sens de motif serait-il le but lui-même, existant en

idée dans notre esprit. »

Cette remarque coïncide avec une observation de M. Goblot, qui se souvenant
peut-être du même texte, nous écrit ceci : « La distinction des mobiles et des

motifs me paraît plus claire si l’on dit que les mobiles sont des causes efficientes^

les motifs des fins. D’où il résulte que les premiers sont des sentiments, les seconds
des idées. »
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est le ciel supérieur, ou « premier ciel »,

qui est à son tour le moteur de tout ce

qui existe dans le monde.
B. L’expression premier mobile, par

suite, a désigné métaphoriquement le

principe de l’action ou du changement

dans un ordre quelconque de faits.

M Le concours de Tâme et du corps est

visible dans les passions : mais il est

clair que le premier mobile est tantôt

dans la pensée de l’âme, tantôt dans le

mouvement commencé par la disposi-

tion du corps. » Bossuet, Conn. de

Dieu, in. Il [Didot, 59 B). — « On
appelle figurément premier mobile d’une

affaire celui qui lui donne le branle et

le mouvement. » Furetière, Diction-

naire (1690).

Voir plusieurs exemples de ce sens

métaphorique au XVII® siècle, en anglais,

dans Murray, sub v® {First mobile, Great

mobile).

C. Ce qui meut, au sens moral : idée

ou sentiment qui tend à produire un
acte chez un être doué de volonté.

« Deux mobiles influent sur la conduite

de riiomme et la déterminent : les ten-

dances de sa nature et les idées de son

intelligence sur les différents buts

auxquels aspirent ces tendances. Quand

il obéit à la première de ces influences,

qui est instinctive et aveugle, il agit

passionnément; quand il obéit à la

seconde, qui est éclairée et réfléchie,

il agit raisonnablement. » Jouffroy,

Réflexions sur la philosophie de Vhistoire,

§ I (Mélanges philosophiques, III).

D. Plus spécialement, la première de

ces causes d’action : tendance impul-

sive et affective.

« Tout homme, en agissant, obéit à

des motifs dont il a ou dont il n’a pas

conscience. Lorsque ces motifs sont de

l’ordre intellectuel, c’est-à-dire sont des

idées, ils prennent alors plus particu-

lièrement le nom de motifs. Quand ils

sont de l’ordre de la sensibilité, on les

appelle plutôt des mobiles. Les motifs

commandent ou conseillent; les mo-
biles captivent ou entraînent; mais

de quelque manière qu’ils agissent,

l’homme ne peut se déterminer sans

eux. » P. Janet, Traité de philosophie,

Psychologie, ch. vi (4® éd., p. 311).

CRITIQUE

Ce dernier sens est le plus usuel. II a

été adopté par Jouffroy lui-même (quoique

ce ne soit pas sans exception) dans le

Cours de droit naturel. Voir en particulier

les 2% 3* et 4® leçons.

J’ai fait des recherches dans un grand nombre de dictionnaires, soit de latin

scolastique, soit de français, sans trouver d’exemple qui parût indiquer la conser-

vation de cette antithèse aristotélicienne. Et d’ailleurs dans le texte de Bossuet

cité plus haut, il semble bien que la métaphore soit directement tirée de l’ordre

cosmologique, puisqu’il applique l’expression premier mobile, même aux mouve-
ments du corps, de la façon la plus contraire au texte d’Aristote dont il s’agit.

Motif paraît également avoir pris son sens par une tout autre voie. Cf. ci-dessous

la Critique et les Observations sur ce mot. (A. L.)

Sur l'usage actuel du sens D.. — La distinction que Paul Janet rappelle et

consacre est à retenir. On pourrait même insister davantage sur l’importance des

mobiles. Dans le concret, il est bien dilficile d’imaginer un motif pur strictement

décoloré et froid. Si donc tout motif est mobile par quelque endroit, peut-être y
aurait-il lieu de réserver le mot de mobile à celles des impulsions de la sensibilité

que nous ne parvenons pas à amener à une conscience claire, — et le mot de
motif aux idées pures d’abord (si tant est qu’elles puissent agir) et aux idées

mêlées de sensibilité, à condition que nous puissions toujours élucider nos élans

et clarifier nos sentiments. Le mobile appartiendrait plutôt au subconscient, le

motif au conscient. (L. Boisse.)

M. Couturat pense au contraire que cette distinction, purement scolaire et

française, n’a pas assez d’intérêt pour qu’il y ait lieu de la retenir, et de lui attri-

buer un radical international.
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Il y fait consister la diiîérence entre la

présence ou l’absence de la liberté morale,

non dans le fait que l’agent est indéter-

miné ou déterminé, mais dans la déter-

mination par des motifs (réfléchis) ou par

des mobiles (passionnels). Par suite, ce

mot a souvent reçu une nuance défavo-

rable et implique une idée d’hétéronomie.
— Cependant cet import, lui non plus,

n’est pas constant, car mobile est employé
d’ordinaire pour traduire Triehfeder,

notamment dans l’usage qu’en a. fait Kant
{Kritik der ‘praktischen Vemunft^ cb. iii :

« Von den Triebfedern der reinen prak-

tischen Vernunft •, où il y donne pour
équivalent elaiio animi). Dans cet emploi,

le mot n’a rien de péjoratif, ni d’opposé

à l’idée de liberté.

La meilleure acception paraît être l’ac-

ception D, en la dégageant, si possible, de

toute association tendancieuse.

Rad. int. : D. Mobil. (Voir Observa-

tions,) — Mobile, adj, : Movebl.

« Mobilisme », nom donné par

M. Guide {Le mobilisme moderne^ 1908)

à la croyance d’après laquelle le fond

des choses est non seulement indivi-

duel et multiple, mais sans cesse mou-
vant, en voie de transformation con-

tinue et sans lois fixes, débordant et

rendant inefficace toute tentative d’or-

ganisation rationnelle.

Modal, D. Modal; E. Modal; I.

Modale.

Qui se rapporte aux modes, en

quelque sens que ce soit. Descartes a

consacré trois chapitres des Principes

(I, 60-62) à analyser : 1® « la distinction

réelle », 2° « la distinction modale »,

dont il admet deux sortes : l’une entre •

le mode et la substance, l’autre entre
‘

les différents modes d’une même sub-

stance; et 3° la distinction « qui se fait

par la pensée ».

Mais cet emploi du mot est tombé en
désuétude; Modal ne se rencontre plus

de nos jours qu’au sens logique : voir

l’article suivant.

Modales (Propositions), D. Modal;

E. Modal; I. Modale.

A. « (Parmi les propositions com-
plexes) les philosophes ont particuliè-

rement remarqué celles qu’ils ont

appelées modales^ parce que l’affirma-

tion ou la négation y est modifiée par

l’un de ces quatre modes : possible^

contingent
^

impossible, nécessaire. »

Logique de Port -Royal, 2® partie,

ch. VIII. — Sont donc modales en ce

sens les propositions qui ne concernent

pas simplement vb ÛTràpxetv, mais qui

affirment ou nient soit la nécessité,

soit la possibilité de la relation énoncée.

B. Hamilton {Lectures on Logic,

ch. xiv) appelle modale toute proposi-

tion dont la copule reçoit une détermi-

nation complémentaire.

CRITIQUE

Nous proposons de donner aux mots
mode et modalité, en logique, le sens le

plus large, de manière à y comprendre
toutes les déterminations qui s’ajoutent à

la copule, considérée comme le simple

Sur Mobilisme. — L’épreuve de cet article ajoutait : « M. Chide considère cette

attitude comme la conclusion nécessaire, quoique en général incomplètement

reconnue, de toute la philosophie moderne. » — « L’altitude et la doctrine de

Chide, nous écrit M. Boisse, sont bien moins la conclusion de tout le dévelop-

pement de la philosophie moderne que la restauration d’un système aussi vieux

que le monde philosophique qui a trouvé chez Héraclite, et chez quelques scep-

tiques grecs une de ses plus complètes expressions. » — C’est une des raisons qui

nous ont engagé à maintenir ici ce néologisme, dont l’utilité et l’intérêt avaient

été mis en doute par plusieurs membres de la Société. Platon et Aristote font

souvent allusion aux deux grands systèmes antésocratiques qu’ils rejettent égale- f

ment comme trop simplistes; le uavxa ^psjxerv et le ndvxa xiveîtrOai. {Métaphysique,

III, 8; 10i2i> 24; Physique, YIII, 3; 253 6, etc.) Il n’est donc pas inutile de

recevoir un terme, d’ailleurs bien formé, pour représenter cette conception.

(A. L.)
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énoncé d’une relation. Ces modes pour-

raient être répartis en deux classes :

1® Modes intrinsèques à la relation, par

exemple les quantifications secondaires;

2® modes extrinsèques à la relation, par

exemple la nécessité, la possibilité (au

sens subjectif), etc.

Rad. int. : Modal.

Modalité, D. Modalitàt; E. Modality;

i. Modalita.

A. Dans la logique classique, carac-

tère des propositions d’après lequel la

relation qu’elles expriment est soit

énoncée à titre de fait, soit déclarée

possible ou impossible, soit déclarée

nécessaire ou contingente. L’origine de

cette distinction remonte à Aristote :

M nSo-a Tcp6~a.<yii Ig-tiv vj toO vTzxpy^eXy, yj

TOÛ £$ dviyxTi; -W.ûpytiy, yj toO èyciytabai

viTiàpxeiv. » Premiers analyligues, I, 2;

25M.
B. Chez Kant, « Fonction » des juge-

ments qui a pour caractère spécial

« dass sie nichts zum Inhalle des

Urtheils beilrâgt, sondern nur den

Werth der Copula in Beziehung auf

das Denken überhaupt angeht® ». Erit.

a. Trad. : • ... qu’elle ne contribue en

rien au contenu du jugement, mais con-

cerne seulement la valeur de la copule

dans son rapport avec a pensée en
général. »

der reinen Yem. ,
Transcend. Analyt. 1, 1,

A. 75; B. 100. Les jugements sont,

à cet égard, problématiques (quand on

ne se prononce pas sur leur valeur,

comme il arrive dans les membres
d’un jugement disjonctif, ou hypothé-

tique); asseriorîques, quand on en

affirme le contenu à titre de vérité;

apodicliques, quand on déclare néces-

saire la relation qu’ils expriment.

{Ibid.) — A ces trois formes de juge-

ments correspondent trois couples de

concepts de l’entendement qui sont

appelées catégories de la modalité :

possibilité et impossibilité {Môglichkeit,

Unmôglichkeit existence et inexistence

{Dasein, Nichtsein); nécessité et contin-

gence {Nothwendigkeit, Zufàlligkeit).

Remarque. — La modalité, au sens

aristotélique, est interprétée objective-

ment; elle est une propriété des rela-

tions; pour Kant, elle est entendue

psychologiquement, elle est une fonc-

tion remplie par le jugement, et qui

correspond à une certaine attitude de

l’esprit. On voit notamment la diffé-

rence de ces deux conceptions dans le

jugement problématique, dont la moda-
lité, pour Aristote, résulte de la nature

des concepts mis en présence, tandis

que, pour Kant, elle dépend du rôle

joué par l’énoncé de la proposition

dans la suite des opérations intellec-

tuelles, et se rapproche beaucoup de

Sur Modalité. — Modalité, au sens large, devrait comprendre comme une de

ses espèces la qualité (affirmation et négation). Dans une proposition, on peut en

effet considérer :
1*5 une Zex/s *qui n’est ni affirmée, ni niée, qui exprime simplement

une relation entre deux termes (p. ex. la proposition infinitive latine); 2° une

attitude prise à l’égard de cette relation : on la déclare vraie, fausse, possible ou
nécessaire. Il serait donc intéressant d’avoir un terme désignant toutes ces déter-

minations en tant qu’opposées au contenu. — Le rapport étroit de l’affirmation

et de la négation aux autres modalités de la proposition me semble apparaitre

clairement, quoique involontairement, dans les définitions suivantes de Kant :

•I Problematische Urtheile sind solche, wo man das Bejahen oder Verneinen als

blos môglich (beliebig) anniml; assertorische, da es aïs wirklich [wahr] betra-

chlet wird... » (A. 75; B. 100). Le oder ne marque pas, dans la première phrase,

deux relations différentes. Si un jugement est problématique, c’est précisément

qu’on laisse en suspens l’affirmation ou la négation : l’affirmative n’est problé-

matique qu’en tant que la négation l’est aussi : à vrai dire, elles ne font qu’un à

cet égard. Et de même, si l’assertorique admet deux cas opposés, le xvahr et le

nicht-wahr, correspondant au Dasein et au Nicht-Sein (Cf. Ibid., A. 80, B. lOô), il
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ce que les logiciens modernes appellent

Assomption ou Annahme,
C. Synonyme de mode^ aux sens C

ou D.
D. Se dit quelquefois des différences

que présentent les sensations en tant

que relatives à des sens diflérents.

WuNDT considère, avec raison semble-

t-il, cette notion comme mal déter-

minée et superflue; elle rentre dans

celle de différence qualitative.

Rad. int. : Modales.

1. Mode (masc.), L. Modus; D. Modus
(au sens A, Schlussmodus)

;
E. A. Mood

;

B, C. Mode; 1. Modo,

A. Logique. Chacune des formes que

peut prendre le raisonnement syllogis-

tique, dans les différentes figures *,

selon que les propositions qui le com-
posent varient en quantité et en qualité.

Voir Barbara Celarent *, etc.

B. Quand une proposition contient à

la fois : 1® l’énoncé d’une relation
;
2°

une assertion complémentaire portant

soit sur la nature ou les conditions de

cette relation, prise en elle-même, soit

sur le rôle qu’elle joue dans la suite

de la pensée, cette assertion complé-

mentaire est appelée le Mode de la pro-

position considérée. La logique clas-

sique ne reconnaît que quatre modes
(être ou n’être pas possible; être ou

n’être pas nécessaire); mais les logi-

ciens modernes prennent en général ce

mot dans un sens plus large. Voir

Modales' et Modalité*.

C. Philosophie générale. Toute dé-

termination d’un sujet. « Rei quaedam
determinatio; in rebus est limitatio

divinae potentiae effîcientis. » Gocle-
Niüs, v®, p. 694 B. {Très long article qui

contient un grand nombre d’indications

sur les sens scolastiques de ce mot.)
« Lorsque je dis ici façon ou mode,

je n’entends rien que ce que je nomme
ailleurs attribut ou qualité. Mais lors-

que je considère que la substance en

est autrement disposée ou diversifiée,

je me sers particulièrement du nom de

Mode ou façon; et lorsque, de cette

disposition ou changement, elle peut

être appelée telle, je nomme qualité les

diverses façons qui font qu’eUe est

ainsi nommée; enfin lorsque je pense
plus généralement que ces modes ou
qualités sont en la substance, sans les

considérer autrement que comme les

dépendances de cette substance, je les

nomme attributs. Et parce que je ne

dois concevoir en Dieu aucune variété

ni changement je ne dis pas qu’il y ait

en lui des modes ou des qualités, mais
plutôt des attributs. » Descartes, Prin-

cipes de la philos.
J

I, 56. De cet usage,

un peu vague, sont résultés ;

10 l’usage spinoziste : « Per modum
intelligo substantiae affectiones, sive id

quod in alio est, per quod etiam con-

cipitur ». Ethique^ I, déf. V. Le mode,
ainsi défini, s’oppose à l’attribut*, qui

constitue l’essence permanente de la

substance.

2® l’usage de Locke : « I naine Modes

se confond avec la catégorie de qualité, qui admet pour concepts fondamentaux
Realitàtel Négation. — On objectera sans doute que l’affirmation et la négation

peuvent se joindre à chacun des modes possibilité et nécessité, comme dans le

célèbre tableau du Ilepl 'Epfxrjveta;. Mais cela ne prouve pas qu’elles soient d’une

autre nature que ces derniers : ceux-ci peuvent en effet, quoique plus rarement,

se déterminer l’un l’autre, p. ex., si l’on dit d’une proposition : « Il est nécessaire

qu’elle soit possible » ou « Il est possible qu’elle soit nécessaire. » Un autre exemple

en est la célèbre phrase de Kant : « Das icli denke muss aile meine Vorstellungen

begleilen hônnen. » (A. L.)

On peut adopter cette conception, mais alors il conviendra de dire, pour rester

fidèle à la tradition aristotélique, qu’il n'y a pas de proposition (irpdtaot;) sans

modalité, et que ce que vous appelez la lexis d'une proposition, bien qu’elle con-

tienne deux termes et une relation entre ces deux termes, n’est pas elle-même une
proposition. (J. Lachelier.)
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such complex ideas whicli, however
compounded, coutain not in them the

supposition of siibsisting by themselves

but are considered as dependences on,

or affections of substances ». Essays,

livre II, ch. xii, § 4. Il en donne
comme exemples les idées de triangle,

de gratitude, de meurtre, et s’excuse,

dans le même paragraphe, de prendre

ainsi ce mot dans un sens un peu
différent de celui qu’on lui donnait

d’ordinaire.

Ce sens est aujourd’hui peu usité.

D. Se dit des difierenles classes de

manifestation d’une fonction détermi-

née : « Les modes forts, les modes fai-

bles de l’imagination ». « Quand la

raison s’est élevée à l’idée de rintérct

bien entendu, un nouveau mode de

détermination est créé; mais il ne se

substitue pas sans retour au mode pri-

mitif. » JouFFROY, Cours de droit naturel,

2® leçon.

Rad, int. : Mod.

2. « Mode ou module », D. Dichtig-

heitsmittel; E. Mode; I. Modo,
On appelle ainsi « la valeur qui se

rencontre le plus fréquemment au
cours d’une série de mensurations d’un

même objet ». Ed. Claparède, Rap-

port sur la terminologie psychologique,

VI® Congrès intern. de psychologie,

(1909). Les séries présentant plusieurs

modes ont été appelées par Thorndike
« multimodales ».

Mode biomètrique, mode psychomé-
trique désignent un certain rapport

statistique qui caractérise une espèce

ou une variété, et la distingue des

autres.

3. Mode (fém.), D. Mode; E. Fashion;

I. Moda.
Ensemble d’usages, d’attitudes, d’opi-

nions qui régnent momentanément
dans une société et auxquels s’attache

une présomption de supériorité, d’ail-

leurs toujours sujette à contestation,

— Ce concept a été particulièrement

analysé par Tarde et opposé par lui

au concept de coutume. La première
est caractérisée par l’imitation des

contemporains, la seconde par l’imi-

tation des prédécesseurs. {Lois de Vimi-

tation, ch. vu.)

Rad. int. : Mod.

Moderne, L. scol., ilIo'iernMs(àpartir

du VI® siècle); du latin inodo, récem-
ment; — D. Neuer, modem; E. Modem;
I. Moderno.

A. Terme fréquemment employé
depuis le x® siècle, dans les polé-

miques philosophiques ou religieuses;

et presque toujours avec un sous-

entendu, soit laudatif (ouverture et

liberté d’esprit, connaissance des faits

les plus récemment découverts ou
des idées les plus récemment for-

mulées, absence de paresse et de
routine); soit péjoratif (légèreté, souci

de la mode, amour du changement
pour le changement, tendance à

s’abandonner, sans jugement et sans

intelligence du passé aux impressions

du moment). — Voir R. Eucken,
Geistige Strômungen der Gegenwart,

section D, §. 2, Appendice : « Zum
Begriff des Modernen ». Il y indique

les principaux emplois qui ont été faits

du mot moderne et distingue, en vue de

l’usage actuel, d’une part une juste

Sur Mode ou Module. — Module serait préférable à tous égards. (F. Montré.)
— Module vaudrait mieux que mode; mais il a déjà tant d’autres sens!

(L. Couturat.)

Mode est déjà très usuel en ce sens chez les biologistes contemporains de

langue anglaise. Quételet, sans employer un terme spécial, a eu le premier l’idée

de caractériser divers groupes d’individus voisins par le fait qu’au point de vue
d’une de leurs propriétés (p. ex. la taille) ils présentaient au statisticien un
maximum de densité sur des points différents. Galton a fait grand usage de cette

notion et du terme mode pris en ce sens. Voir Davenport, Statislical methods, etc,,

(R. Berthelot.)
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modernité, correspondant aux trans-

formations réelles, progressives et

nécessaires de la pensée
;
de l’autre

une modernité de surface {ein Flach-

moderne)f consistant dans l’ignorance

de la tradition, l’amour de la nou-

veauté quelle qu’elle soit, l’agitation,

la réclame et la surenchère.

B. Au sens technique, opposé à

médiéval (et quelquefois, en sens

inverse, à contemporain) :
1’ « histoire

moderne » est l’histoire des faits pos-

térieurs à la prise de Constantinople,

en 1453; la « philosophie moderne w

est celle du xvi® siècle et des siècles

suivants, jusqu’à nos jours. Cependant

Bacon et Descartes sont assez souvent

appelés les fondateurs de la philoso-

phie moderne.
Rad. int. : Modem.

Modification, D. Modification^ Abàn-

derung; E. Modification; I. Modifica-

zione.

A (Sens étymologique). Relation du

mode (au sens C) à la substance qu’il

détermine; par extension, le mode
lui-même. C’est en ce sens, comme le

fait observer M. Goblot, que les

phénomènes psychologiques sont dits

« modifier » l’âme, ou sont appelés

des « modifications >> (c’est-à-dire

des manières d’être accidentelles), du

moi considéré comme sujet perma-
nent.

B. Changement qui n’altère pas
l’essence de ce qui change. D’où, dans
le langage courant, changement léger,

changement de détail.

C. Biologie et P.sychologie. Change-
ment individuel et acquis (opposé à la

variation d’origine congénitale). Adopté
en ce sens technique par MM. Baldwin
et Lloyd Morgan [Baldwin's Diction.

^

sub

CRITIQUE

Cette spécialisation du mot n’est paa
usuelle en français, et ne paraît pas
souhaitable ; elle nous priverait d’un
terme qu’aucun autre ne peut remplacer
dans son sens général. L’e.xpression varia-

tion acquise est claire et suffisante.

Module, V. Mode *.

Mœurs, D. Sitte, Sitten; E. A. Deha-
viour,manners, habits, customs, character

(il n’existe pas de terme aussi général

que mœurs : morals, qui n’est pas néces-

sairement laudatif, ne se dit que de la

conduite et des principes moraux, bons
ou mauvais); B. Good morals; — 1. A.
Costiimi; B. Buoni Customi.

A. Conduite ordinaire, habitudes

(sans idée de bien ni de mal); usages

d’un pays, d’une classe d’hommes;

Sur Mœurs. — Le sens C ne me paraît pas correct. Mœurs implique toujours

qu’il s’agit de conduite, d’actions, non de jugements ou d’idées. Il y a une
grande différence entre VHistoire des mœurs, telles qu’elles ont été effectivement,

et VHistoire des Croyances morales. (R. Berthelot.)

Voici le reste du texte de Cournot dont les premières lignes ont pu se«iles être

citées ci-dessus dans le corps de l’article. Il nous a semblé qu’il serait utile à

préciser ce qu’il veut dire : « ... Ainsi, qu’un peuple soit ou non dans l’usage de

louer des pleureuses pour un enterrement ou de faire des banquets funéraires,

qu’il brûle ses morts ou qu’il les enterre, ce sera, à notre point de vue, une

affaire de coutume et non de mœurs; et en effet, si ces coutumes peuvent se lier à

certaines idées religieuses ou. y conduire, on ne voit pas comment elles se

lieraient aux idées qui sont proprement du ressort de la morale ou y conduiraient.

Au contraire les honneurs accordés à la vieillesse, le respect de l’hospitalité, la

solidarité des membres de la famille pour la vengeance des torts ou des affronts,

sont des traits de moeurs, en rapport évident avec certaines idées morales, et

qu’une culture morale plus avancée épurera, renforcera ou effacera. » N’y a-t-il

pas déjà dans ce texte une tendance au glissement du sens B au sens C? Le titre

du chapitre (ch. viii) est ; « Des mœurs et des idées morales proprement dites ».
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ensemble des actions qu’on observe en

fait chez une espèce animale.

B. (Probablement par abréviation de

bonnes mœurs.) Conduite jugée digne

d’approbation
;

« morale w au sens A.
(Comparer D. Sittenlehre.) « Dans l’ac-

ception la plus large du mot les mœurs
comprennent quasi tout ce qui est du
ressort de l’ethnologie; mais nous

n’entendons ici par mœurs que ce qui

est, dans l’ordre des faits coutumiers

et instinctifs, le corrélatif de la morale

dans l’ordre des idées. » Cournot, Traité

de Venchaînement des idées fondamen-

tales, § 418. — En particulier, ensemble

des règles de conduite sexuelle : « Un
homme sans mœurs ». — « Quiconque

aura attenté aux mœurs en excitant,

favorisant ou facilitant habituellement

la débauche, etc. » Code pénal, art. 334.

C. Par suite, « morale » au sens B :

ensemble des jugements sur la conduite

admis dans un milieu, à une époque.

C’est en ce sens que M. Lévy-Bruhl

oppose à la Morale (au sens A) la Science

des mœurs, c’est-à-dire la science des

croyances morales professées en fait,

et historiquement déterminables.

Rad. int. : A. Mor(i), pZur.
;
B. Bon

Mor; C. Moral.

Moi ou Je, L. Ego (souvent employé

sous cette forme par les philosophes

anglais ou allemands pour désigner ce

que nous appelons Le Moi); D. Ich,

Selbst
;
E. J, Self; I. lo, Me.

1° Au sens psychologique et moral :

A. Conscience de l’individualité

empirique. « Son moi (le moi de la

statue) est tout à la fois la conscience

de ce qu'elle est et le souvenir de ce

qu’elle a été... Son moi n’est que
la collection des sensations qu’elle

éprouve et de celles que la mémoire
lui rappelle. » Condillac, Traité des

Sensations, I, 6. (Voir la note de

l’auteur à la fin du chapitre, indiquant

sous quelles réserves il entend les

formules ci-dessus.)

B. Préoccupation habituelle de cette

individualité (qui s’exprime par l’em-

ploi fréquent des mots je ou moi).

Tendance à tout rapporter à soi. « Le

moi a deux qualités : il est injuste en

soi, en ce qu’il se fait centre de tout;

il est incommode aux autres^ en ce

qu’il les veut asservir : car chaque moi
est l’ennemi et voudrait être le tyran

de tous les autres. » Pascal, Pensées,

Ed. BruDSchv.,no455. « Feu M. Pascal...

avait accoutumé de dire sur ce sujet

que la piété chrétienne anéantit le moi
humain, et que la civilité humaine
le cache et le supprime. » Logique

de Port -Royal, 3® partie, ch. xx,

§ 6 .

Sur Moi. — Article remanié ou complété d’après les observations de

MM. J. Lachelier, M. Drouin, G. Mauchaussat.

Sur le sens C. — Ce sens me semble une extension abusive et à proprement
parler une fiction verbale sophistiquement substituée à tout sens réel. Car il n’y

a pas UN moi qui ne soit d’abord et inévitablement tel moi : ce mot ne com-
porte pas d’usage abstrait, puisqu’il désigne par nature ce qui ne peut être saisi

et même conçu que comme concret. (M. Blondel.)

Sur le Moi de Fichte. — Pour Fichte, la pensée conditionne la conscience de

toute réalité. L’affirmation d’une existence, quelle qu’elle soit est « celle d’un objet

de la pensée; et cette pensée est la mienne. Aussi Fichte se réfère-t-il au Ich denke

kantien, conditionnant l’unité de l’aperception, et par suite toute conscience. Le

Ich denke qui doit accompagner chacune de mes représentations signifie : Ich bin

das Denkende. {Sâmmtl. W., I, p. 473.) Kant a également aperçu que ce sujet,

dont toute représentation implique l’affirmation, ne peut se réduire à la conscience

de notre individualité, car celle-ci suppose une limitation que ne contient pas la

pensée dans sa capacité originaire de position et de détermination. Le sujet pur
n’est donc pas connu par la conscience sensible, il ne peut être donné qu’à lui-

même {Selbst bewusstsein), dans cette conscience immédiate de sa propre activité
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2® Au sens ontologique ;

C. Réalité permanente et invariable,

considérée comme substratum fixe des

accidents simultanés et successifs qui

constituent le moi empirique. « Pour
quelques qualités qu’on m’aime, c’est

toujours moi qu’on aime : car les

qualités ne sont que moi modifié diffé-

remment. » CoNDiLLAC, Traité des sen-

sations, I, note au chapitre 6. (Cf.

Extrait raisonné, § 1 : « C’est l’âme

seule qui sent à l’occasion des organes,

et c’est des sensations qui la modifient

qu’elle tire toute ses connaissances et

ses facultés. ») — « Si la substance du
moi était multiple, l’unité (logique) du
moi ne serait qu’une apparence. »

P. Janet, Traité de philos., 4® éd.,

§674.
3® Au sens logique et critique :

D. Sujet pensant, en tant que son

unité et son identité sont les conditions

nécessaires, impliquées par la synthèse

du divers donné dans l’intuition et

par la liaison des représentations dans
une conscience.

« Das Ich denke muss aile meine
Vorstellungen begleiten kônnen... Ich

nenne sie (diese Vorstellung) die reine

Apperception um sie von der empiris-

chen zu unterscheiden, oder auch die

ursprüngliche Apperception, weil sie

dasjenige Selbstbevvusstsein ist, was, in-

dem es die Vorstellung denke hervor-

bringt, die aile anderen muss begleiten

kônnen, und in allem Bewusstsein ein

und dasselbe ist, von keiner weiter

bcgleitet werden kann » Kant, Krit.

der reinen Vernunft, Déduc. transcend.,

§ 16 B, 132. Dans la première édition,

cette représentation du moi rigoureu-

sement identique est présentée seule-

ment comme condition de l’unité de la

pensée dans le temps. Ibid., 2® section,

§ 3 : « Von der Synthesis der Récogni-

tion im Dégriffé ».

Le moi, en ce sens, est dit transcen-

dental.

E. Moi absolu, D. Absolûtes Ich

a. Trad. : « Le Je pense doit nécessaire-

ment pouvoir accompagner toutes mes
représentations... Je nomme cette repré-

sentation (celle du Je pense) aperception

pure, pour la distinguer de l’empirique,

ou aperception originelle, parce qu’elle

consiste dans cette conscience de soi qui,

produisant la représentation Je pense

(représentation qui doit nécessairement
pouvoir accompagner toutes les autres,

et qui est une et identique en toute con-
science) ne peut plus être elle-même accom-
pagnée d’aucune autre. »

qui constitue l’intuition intellectuelle. (Ibid., I. p. 463 et suiv.)il est donc posé en

même temps que connu : alors que tout objet existe pour une pensée qui le pose,

le sujet originaire se pose lui-même et se définit : « Ce dont l’être (l’essence)

consiste simplement en ceci qu’il se pose soi-même comme étant ». (I, p. 97.)

Le sujet pur est absolu, parce que toute relation est fixée par lui; infini, en ce

sens que son pouvoir de détermination est inépuisable; aussi se distingue-t-il du
moi empirique lirnité par le non-moi; antérieur à cette distinction, il est lui-même
l’identité du sujet et de l’objet (I, p. 98, note) : une philosophie qui cherche à

déduire au cours d’un même mouvement les formes et le contenu de la représen-

tation doit prendre pour point de départ l’unité primitive du sujet et de l’objet :

car ultérieurement elle ne saurait relier ces deux termes si elle ne les avait au
début posés comme unis dans une même notion (I, p. 528). Or la conscience que

le sujet pur prend de lui-même renferme seule cette identité, et c’est pourquoi la

position du moi par lui-même doit constituer le premier principe de la dialec-

tique. (G. Mauchaussat.)

M. Claparède souhaiterait l’adoption du terme Moiïté, permettant de traduire

l’allemand Ichheit: « caractère de ce qui appartient au moi, de ce qui est mien ».

11 l’a employé dans son livre VAssociation des Idées, p. 355 et dans l’article

Récognition et Moiïté. (Arch. de PsychoL, avril 1911.)
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(Fichte). Acte originaire de la pensée,

dont il exprime l’autonomie radicale.

Cet acte constitue le sujet lui-même,

en tant qu’il est antérieur à la distinc-

tion du moi empirique et du non-moi,

et par suite en tant qu’il pose à la fois

le sujet et l’objet. (Voir Observations.)

CRITIQUE

La distinction de ces sens est faite et

les équivoques qui en résultent sont rele-

vées dans la Critique de la raison pure^

Dialectique transcendentale, livre II,

ch. I : « Des paralogismes de la raison

pure ». — Voir également l’article de

M. Lachelier, Psychologie et Métaphy-

sique, rec. à la suite du Fondement de

VInduction, not. p. 115.

Un exemple caractéristique de raison-

nement fondé sur cette équivoque est

celui par lequel Schopenhauer soutient

que le moi ne peut s’anéantir. Essayez,

dit-il, de vous représenter le temps où

vous ne serez plus. Vous vous figurez

votre moi anéanti, et le monde continuant

son existence. Mais réfléchissez et vous

verrez que c’est contradictoire : car ou

vous ne pensez rien, ou vous êtes obligé

de supposer votre moi assistant aux évé-

nements de ce monde. Il en est la con-

dition et par conséquent subsiste aussi

longtemps que lui. {Die Welt, Supplém.,

ch. 41.)

Pad. int. ; Ego (Mi, Boirac).

Moléculaire, D. Molekular; E. Mole-

cular; I. Molecolàre,

A. Qui se rapporte aux molécules.

« La constitution moléculaire d’un

corps. »

B. Poids moléculaires : coefficients

caractéristiques des düTérents corps,

simples ou composés. Le poids molé-

culaire d’un corps est le nombre
représentant, en grammes, le poids

de ce corps qui occupe, à l’état gazeux,

le même volume que 2 grammes
d’hydrogène. Ces poids sont donc, par

suite, proportionnels aux densités.

REMARQUE

Ce nom vient de l’hypothèse d’AvocADRO
et d’AMPÈRE (1813, 1814) qui admettaient
que des volumes égaux de différents gaz
contiennent le même nombre de molé-
cules. Mais la propriété essentielle de ces

poids moléculaires (à savoir que les poids

des différents corps qui se combinent
entre eux sont proportionnels à ces nom-
bres, ou à des multiples simples de ces

nombres) est un fait d’expérience indé-

pendant de toute hypothèse de structure.

Molécule, D. Moleküle (Mach); E.

Molécule; I. Molecola.

La plus petite masse matérielle iso-

lable (accessible ou non) à laquelle on
conçoit qu’on puisse parvenir dans la

division d’un corps homogène, simple

ou composé, sans en altérer la nature

chimique. Cf. Atomique {Théorie)*.

Ces particules hypothétiques, dont

l’existence est suggérée par le fait que
les corps se combinent en proportions

simples et définies, constitueraient par

Sur Molécule, moléculaire. — Article complété d’après les observations de

MM. R. Berthelot, M. Drouin.

Molécule a été distingué nettement d'atome pour la première fois par Gassendi :

« Hinc ex atomis conformari primum moleculas quasdam inter se diversas, quæ
sint semina rerum diversarum ». Animadversiones in X libr. Diog. Laertiij I, 195.

(B. Eucken.) — Cf. Geschichte der philos. Terrnin., p. 86.

Cette distinction a été fixée dans la chimie par Avogadro (1813) et Ampère (1814);

mais Avogadro donnait le nom de molécule intégrante à ce que les chimistes

appellent aujourd’hui molécule, et le nom de molécule élémentaire à ce qu’on
nomme maintenant atome. Ampère nommait particule ce que nous appelons
molécule, et molécule ce que nous appelons atome. (Würtz, La théorie atomique,

p. 27-28,) C’est Gerhardt qui, reprenant les principes de la théorie d’Avogadro-
Ampère, a adopté dans son Traité de chimie organique le sens actuel du mot
molécule. (R. Berthelot.) — Dans ses premiers écrits, il se servait en ce sens du
mot équivalent. (Würtz, Histoire des doctrines chimiques, p. 134.) — (A. L.)

31Lalande. — Vocab. i>hil.
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leur agrégation les corps matériels

visibles et seraient elles-mêmes for-

mées d’atomes (c’est-à-dire des plus

petites quantités de matière qui puis-

sent entrer en combinaison chimique.)

Pour un petit nombre de corps (Hg,

Zn, Cd), la plus petite quantité qui

puisse exister à l’état libre est aussi la

plus petite quantité qui puisse être

déplacée dans une réaction chimique;

on considère donc leur molécule

comme formée d’un seul atome, et iis

sont dits monoatomiques

\

le plus sou-

vent la seconde quantité est la moitié

de la première (corps diatomiques)
;

pour quelques-uns (Ph, As), elle en est

le quart (corps tétratomiques).

Rad. int. : Molekul.

Moment, D. Moment; E. Moment;
I. Momento.

A. Puissance de mouvoir, cause de

mouvement.
a. Physique : « Moment d’une force,

et plus généralement d’un vecteur, par

rapport à un point. » (Produit de l’in-

tensité de ce vecteur par la distance

du point à la direction de celui-ci. Ce

moment est un vecteur perpendiculaire

au plan défini par le vecteur et par le

point considérés, et de sens dextre

par rapport au premier vecteur.) —
« Moment d’inertie d’un point maté-
riel par rapport à un point. » (Produit

de sa masse par le carré de sa distance

au point considéré).

b. Mental : « Moment psycholo-
gique » (D. Psychologischer Moment^
Moment des Willens) : idée ou sen-

timent susceptible de déterminer à

faction. Cette expression est presque
toujours employée dans un sens dif-

férent de son sens étymologique, par
suite d’une confusion avec le sens B.
B. Courte durée, instant.

C. Chacune des phases qu’on peut

assigner dans un développement quel-

conque (transformation matérielle

,

processus psychique ou social, dia-

lectique). Ce terme est fréquemment
employé par Hegel en ce dernier

sens.

Rad. int. : A. Moment {Roirac); B.

Instant.

Monade (du G. }x.ovaç, unité); D.

Monade; E. Monade; I. Monade.

Terme très ancien, d’origine pytha-

goricienne, appliqué par Platon aux

Idées {Philèbe, V; 15 B), employé en

divers sens par les auteurs chrétiens,

ayant servi, chez Giordano Bruno, Van

Helmont le jeune, Henry More à dési-

gner les éléments physiques ou psy-

chiques simples dont l’univers est fait

(Voir Eisler, sub v®). Il a été rendu

célèbre par Leibniz, qui définit la mo-

nade « une substance simple, c’est-

à-dire sans parties, qui entre dans les

composés ». Monadologie^ i. « Ces

monades sont les véritables Atomes de

la Nature, et en un mot les éléments

Sur Moment. — La confusion entre les deux sens de ce mot vient du contre-

sens que les Parisiens ont fait, pendant fhiver de 1870-1871, sur l’expression

attribuée à M. de Bismarck : moment psychologique du bombardement (c’est-à-dire

le bombardement en tant que devant agir sur le moral des assiégés, amener

la capitulation). — (J. Lachelier.)

Quand Taine mentionne le moment^ après la race et le milieu, il traite le

moment comme une cause. C’est une synthèse, ou un mélange des sens A et C.

Le moment, c’est bien une phase, mais en tant qu’elle détermine la suivante,

ou plutôt encore, c’est l’ensemble du développement accompli, en tant qu’il

détermine le développement futur. Voir Philosophie de VArt, vol. 1. (M. Drouin.)

Sur Monade. — Chez les Platoniciens du xii® siècle (Thierry de Chartres,

Dominicus Gondisalvi, Alanus de Insulis), Monas désigne Dieu en tant qu’il est

l’être absolument simple. Voir Baumgartner, Alanus de hisidis, p. 120,

(R. Euckon.)
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des choses. « Ibid.., 3. Elles sont impé-

nétrables à toute action extérieure,

diilérentes chacune l’une de l’autre,

soumises à un changement continuel

qui vient de leur propre fonds, et

toutes douées d’Appétition et de Per-

ception, sans préjudice des facultés

plus relevées que possèdent quelques-

unes d’entre elles. {Ibid., 4-29.)

Ce terme a été repris par plusieurs

écrivains postérieurs, spécialement par

RenoüVIER, qui part d’une définition

de la monade identique à celle de

Leibniz {La Nouvelle Monadologie, 1899,

en collaboration avec M. Prat.)

Bad. int. : Monad {Boirac}.

Monadisme, D. Monadismus; E. Mo-

nadism; I. Monadismo.
Système qui admet que l’univers

est formé de monades, d’unités indivi-

duelles bien définies, ayant uii principe

d’unité intérieur, d’ordre spirituel (par

opposition aux atomes mécaniques).

Monadologie, théorie des Monades.
Terme adopte par Erdmann pour servir

de titre à l’œuvre de Leibniz aujour-

d’hui connue sous ce nom, et dont il a

publié en 1840 le texte original, encore

inédit à cette époque. Voirie Supplément.

%

Monde, G. 7.d<r{jLo;; L. Mundus, Orhis

(au sens B et au figuré); D.

E. World; I. Mondo. — Cf. Cosmos'.

A. Primitivement, le système bien

ordonné que forment la Terre et les

astres. Par suite, les autres systèmes

analogues qui peuvent exister en dehors

de la sphère la plus extérieure de ce

système : « In variis mundis varia

ratione creatis... » Lccrèce, V, 528. —
Cf 11, 1024-1089 (en particulier pour
le sens laudatif de mundus).

B. La Terre (partie centrale et prin-

cipale du monde sublunaire) et les

grandes divisions géographiques de la

Terre : « Les cinq parties du monde;
le monde connu des Anciens

;
le Aou-

veau-Monde ». — A ce sens se ratta-

chent probablement les expressions

« Venir au monde, quitter ce monde »

pour naître et mourir. Voir Observa-

tions.

L’autre monde (par opposition à ce

monde, ce bas-monde) : lieu que les

âmes sont censées habiter après la

mort; par suite, ensemble des esprits

autres que ceux des hommes actuelle-

ment vivants (morts, anges, démons).

C. L’ensemble de tout ce qui existe,

l’Univers : Schopenhauer, Die Welt als

Sur Monde. — Monde intelligible. Il y a bien chez Aristote des eiSr, vor.Ta, mais
il n’y a point de xd(7[xo; \or,x6;, parce que les zXcr, vor,Tcc sont immanents aux
v.or, ai(76r,-râ. Peut-être du reste le monde intelligible décrit par Platon dans le

Phèdre n’était-il qu’une forme mythique de sa véritable pensée. (J. Bachelier.)

Sur Vantithèse du « monde » et de la vie spintuelle. — Cette antithèse est

d’origine évangélique. Voir par exemple Mathieu, IV, 8, où le Tentateur offre à

Jésus « omnia régna mundi et gloriam eorum »; — XVI, 26 ; « Quid euim
prodest homini si mundum universum lucretur, animæ verso suæ detrimentum
patiatur? » — XVIII, 7 : « Væ mundo a scandalis ». — Jean, I, 10 : « In muudo
erat, et mundus eum non cognovit » ;

— VU, 7 : « Mundus... me autem odit,

quia ego testimonium perhibeo de illo, quod opéra ejus mala sunt »; — XII,

31 : « Xunc est judicium mundi; nunc princeps ejus mundi ejicietur foras »

(Cf. XIV, 30); — XV, 18-19 : « Si mundus vos odit, scitote quia me priorem
vobis odio habuit. Si de mundo fuissetis, mundus quod suum erat diligeret;

quia vero de muudo non estis, sed ego elegi vos de mundo, propterea odit vos
mundus »; etc. F. Mentré. — A. L.)

Les expressions venir au monde, quitter le monde, paraissent venir de la même
source : ï^ytnbx'. cl; tov y.ô<7{iov, àî'tzîiv tôv xôaaov, appliqués à Jésus-Christ, sont
caractéristiques de l’Évangile de Saint-Jean

;
par exemple I, 9 (sur le sens de ce

passage, voir plus haut Lumière naturelle, observations); — 111, 19; — XVI,
28; etc. (J. Bachelier.)
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Wille und Yorstellung. — Plus spéciale-

ment, chez Leibniz, l’un des systèmes

complets de compossibles qui pouvaient

recevoir l’existence, et dont un seul a

été effectivement réalisé. Théodicée,
2e partie, § 414-416; 1” partie, § 8.

Ame du monde, voir Ame*.
D. Vaste ensemble de choses d’une

même sorte. « Le monde physique, le

monde moral. » — « Le monde des

Idées. »

Monde sensible, ensemble des choses

qui sont ou qui peuvent être objet de

perception, telles que l’individu se les

représente avant toute critique scienti-

fique ou philosophique.

Monde intelligible, ensemble des réa-

lités correspondant aux apparences
sensibles, et telles que la réflexion

rationnelle conduit à se les représenter :

(y.ô(7[xoç voriToç, très usuel à partir de

l’époque néoplatonicienne pour dési-

gner le monde des essences, le monde
des Idées). « On connaît les choses

corporelles par leurs idées, c’est-à-dire

en Dieu, puisqu’il n’y a que Dieu qui

renferme le monde intelligible, où se

trouvent les Idées de toutes choses. »

Malebranche, Rech. de la vérité, livre III,

2° partie, ch. vu. Voir Intelligible*.

Monde extérieur, voir Extérieur*

,

E.

E. La vie sociale des hommes, par

opposition : 1° à la vie religieuse :

« Il fallait autrefois sortir du monde
pour être reçu dans l’Église; au lieu

qu’on entre aujourd’hui dans l’Eglise en

même temps que dans le monde. »

Pascal, Comparaison des chrétiens des

premiers temps avec ceux d'aujourd'hui,

Pensées, Ed. Brunschv., 201. Le monde,
en ce sens, est considéré comme le

domaine des désirs charnels, source

de dissipation et de péché. — 2® A la

vie solitaire, ou même seulement rurale.

« Vivre loin du monde. » Cf. les expres-

sions : « Beaucoup de monde, un grand

monde », et l’usage populaire du mot
« le monde » pour désigner la foule,

le public, les relations. — 3° A la vie

professionnelle; « le monde » est alors

l’ensemble des gens qui ont du loisir,

et qui se réunissent pour se distraire ;

« Homme du monde; aller dans le

monde ».

F. Classe, société ou réunion d’hom-

mes. « Le monde savant; le monde des

affaires. »

Rad. int. : A. Kosm; B. Ter; C. Uni-

vers; D. Mond (Boirac); E. Mondum.

Monisme, D. Monismus, Monistische

Weltanschauung; E. Monism; I. Monis-

mo.

Se dit de tout système philosophique

qui considère l’ensemble des choses

comme réductible à l’unité : soit au

point de vue de leur substance, soit au

point de vue des lois (ou logiques, ou

physiques) par lesquelles elles sont

régies, soit enfin au point de vue moral.

A. Au point de vue de la substance,

WOLFF, qui a créé ce mot, l’appliquait

Sur Monisme. — Le sens E a été ajouté sur les observations de

M. M. Drouin.

Le sens de Haeckel n’est qu’une spécification du précédent. Le Monisme, au

sens C, est toujours une philosophie de l’unité; mais une philosophie matéria-

liste. Monisme, en somme, est devenu une expression atténuée, une sorte

d’euphémisme pour matérialisme. Ce mot n’a pas un sens franc. — Le sens D,

au contraire, celui de M. P. Carus, est très différent de B et de C : on ne sait

même comment l’y rattacher. On pourrait dire que c’est unité 'de la philosophie

au lieu de philosophie de l’unité. (J. Bachelier.)

Le sens D peut se rattacher au sens B, en tant que celui-ci s’applique à la

philosophie de Hegel. Il y a d’ailleurs de l’un à l’autre des liens historiques.

(F. Mentré.)

M. Carus considère lui-même sa philosophie comme une doctrine de l’unité :

«c In contrast to our monism as a unitary conception of the world, there are other

monisms, which seek the unity of the world not in the unity of truth, but in
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à la doctrine ontologique qui ramène
toutes choses soit à la matière, soit à

l’esprit. Les deux grandes divisions du
« dogmatisme » (qu’il oppose au scep-

ticisme) sont pour lui le « monisme »

et le « dualisme »; le monisme se

divise lui-même en monisme « matéria-

liste » et monisme « idéaliste » (voir

ce mot); ce dernier peut être encore

soit « égoïste », soit « pluraliste ».

(EüCKEN, Geschichte der philosophischen

Terminologie im UmrisSj p. 132.) Ce

mot n’est pas entré à cette époque dans

l’usage philosophique. Il n’est devenu
usuel que dans le sens suivant. {Ibid.,

187.) Voir du même auteur : Die geistige

Strômungen der Gegenxoart, section C,

ch. I.

On peut rattacher à ce sens originel

l’usage qu’on fait de ce terme pour
désigner la doctrine physique de M. OsT-

WALD, pour qui il n’y a qu’une seule

réalité subsistante, Vénergie

,

dont

matière, gravitation, chaleur, électri-

cité, pensée, ne sont que des modes.
(Die Energie, 1908; Vorlesungen über

Naturphilosophie, 1901.)

B. A un point de vue logique et

métaphysique :

1° Monisme se dit en ce sens de la

conception hégélienne de l’univers, et

de toutes celles qui présentent le même
caractère. Gôschel, Der Monismus des

reinen Gedankens, zur Apologie der

gegenwàrtigen Philosophie
, auf dem

Grabe ihres Stifters (Hegel). Naumburg,
1832.

2® Il se dit aussi, mais moins cou-

the oneness of a logical subsumption of ideas ». (C’est-à-dire dans le fait de

trouver un concept, comme celui de matière ou d’énergie, d’extension assez

large pour que toutes les réalités en soient des espèces.) Il propose d’appeler

cette doctrine Hénisme et non pas Monisme. {Professor Ostwald's Philosophy,

The Monist, octobre 1907, p. 528.) — (A. L.)

Critique. — Le terme monisme, quelques inconvénients qu’il puisse offrir,

semble utile pour désigner toute doctrine qui pose que la dualité, que la plura-

lité (fût-elle infinie, comme elle doit l’être) suppose et requiert, pour raison

d’existence et raison d’intelligibilité, une unité immanente qui en fait le lien.

Cette unité peut ne pas être une « substance », ni une liaison « logique ». Au
monisme substantialiste, au monisme logique et dialectique, au monisme
matérialiste, au monisme spiritualiste nous voyons, par exemple, Guyau opposer

un monisme vitaliste où c’est la vie, en continuel devenir, en continuelle « expan-

sion d’intensité et de fécondité extensive », qui produit le changement universel,

dont matière et esprit ne sont que des « extraits », dont Vétre même n’est qu’un

« abstrait ». (Voir VIrréligion de l'avenir, 111® partie.) D’autres monistes pourront

croire que la vie même, que 1’ « expansion vitale » présuppose un principe

d’unité plus radical et plus explicatif, une « Volonté de conscience » en perpé-

tuelle « exertion et assertion », où la puissance et l’intelligence, la force et l’idée

sont ramenées à une indissoluble unité dans le principe toujours dynamique et

non statique de l'évolution universelle, de la vie universelle. Ce sera alors un
monisme indivisiblement volontariste et idéaliste. Quoi qu’il en soit, un certain

monisme est essentiel à toute philosophie digne de ce nom, à toute philosophie

non paresseuse.

Le terme de monisme me semble donc devoir être gardé
;
celui de panthéisme,

celui de panenthéisme, etc., n’expriment que des variétés du genre, des modes
particuliers de représentation de l’un dans le plusieurs. (A. Fouillée.)

Voir A. Fouillée, La Pensée et les nouvelles écoles anti-intellectualistes {i9{i)

et la discussion de cet ouvrage, en particulier au point de vue du monisme
qu’il représente, dans le Volontarisme inlelleclualislc de M. Fouillée, Revue phi-

losophique, janvier 1912. (A. L.)
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ramment, de la philosophie de Lotze.

P. ex. : Wartenberg, Die monistische

Weltanschauung
,

mit besonderen Be-
liehung auf Lotze^ Leipzig, 1900. —
F. C. S. Schiller, Lotze's Monism, Phil.

Review, V, 1896, p. 225.

3° Il est très usuel pour désigner

l’idéalisme anglais d’origine hégélienne,

notamment la doctrine de M. Bradley,

en tant qu'il admet l’unité du monde,
l’existence de l’absolu, l’intelligibilité

essentielle de l’être, le caractère pure-

ment apparent et superficiel de la mul-

tiplicité sensible, de l’individualité, et

de la durée. Il s’oppose en ce sens au

« pluralisme » qui met au fond des

choses la discontinuité, la multiplicité

individuelle, la réalité d’un devenir qui

altère les êtres, l’imprévisibilité du
futur. Voir W. James, A pluralistic uni-

versCy Lecture II : « Monistic Idealism. »

C. A un point de vue à la fois scien-

tifique, philosophique et moral :

Doctrine de Hæckel, résumée par

lui-même dans les points suivants, et

opposée sur chacun d’eux au « dua-

lisme » : « unité de l’univers, sans anti-

thèse entre l’esprit et la matière; iden-

tité de Dieu et du monde, qui n’a pas

été créé, mais qui évolue d’après des

lois éternelles; négation d’une force

vitale indépendante des forces physi-

ques et chimiques; mortalité de l’àme;

rejet de l’opposition établie par le chris-

tianisme entre les fins de la chair et les

fins de l’esprit; excellence de la nature;

rationalisme; religion de la science, du
bien et de la beauté. » Die Welti'àtfisel,

chap. XVIII et xix. Monisme, en ce sens

ne désigne pas seulement une doctrine,

mais un parti social. Voir Critique.

D. Un sens beaucoup plus large, car

il ne désigne qu’une tendance, et non

pas un système arrêté, se trouve dans

les ouvrages de M. Paul Carus, et dans

la revue The Monist, fondée en 1900

par Hegeler et par lui pour soutenir

la doctrine d’après laquelle : 1° il y a

sur tout sujet une seule vérité, virtuel-

lement déterminée à l’avance, intem-

porelle, indépendante de tout désir et

de toute action individuelle; 2® toutes

les vérités, quels qu’en soient le do-

maine et l’origine, sont d’accord entre

elles; 3® la connaissance scientifique et

la foi religieuse peuvent être conciliées

intégralement sans rien perdre de leur

contenu essentiel.

La Revue The Monist accueille d’ail-

leurs toutes les sortes de doctrines

« monistiques », en quelque sens

qu’elles puissent se dire telles. Voir

Hæckel, Our monism (1892); Lloyd

Morgan, Three aspects of monism (1894) ;

Woods Hütchinson, The Holiness of ins-

tinct (1896) ;
etc.

E. Se dit encore, en un sens restreint,

de toute doctrine affirmant, pour un
domaine limité d’idées ou de faits une
certaine unité d’explication (réduction

à un seul principe, à une seule cause,

à une seule tendance ou direction) :

« Monisme esthétique; monisme mo-
ral. » Dans les pays de langue anglaise,

ce mot est souvent appliqué à la théorie

dite du parallélisme psycho-physique.

CRITIQUE

On voit que, même en laissant de côté

les applications secondaires, ce mot a reçu

des sens très divergents. Rien n’est plus

éloigné du • monisme » allemand que le

« monisme » anglais; non seulement les

formules, mais la position des problèmes
et plus encore l’esprit général présentent

une tout autre orientation. II y a même
une opposition historique de fait entre le

monisme de Bradley et l’école évolution-

niste, à laquelle se rattache au contraire

directement le monisme de Haeckel. L’un

est essentiellement l’autre

anti-dualisme.

De plus, le mot monisme, dans cette

dernière acception, ne désigne plus le

caractère abstrait d’une doctrine, mais au

contraire, in concreto, l’ensemble intégral

des thèses soutenues par un parti philo-

sophico-politique, et ce parti lui-même.

Le monisme s’oppose au christianisme el

spécialement au catholicisme, qu’il attaque

avec ardeur sur tous les terrains (v. Die

Weltrathsel, ch. xvii). Il soutient le Kul-

turkampf, et travaille à supprimer le

caractère confessionnel des écoles, forte-

ment défendu en Allemagne par le gou-

vernement. {Ibid., ch. XIX.) 11 se pré-

sente enfin comme une religion, qui

réclame l’usage des Églises pour les

« libres communautés monistes • {Ibid.,
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ch. xyni : « Unsere monistische Reli-

gion »); et, de fait, l’enthousiasme de ses

adhérents a souvent les caractères d’une

foi religieuse.

On ne doit donc user qu’avec beaucoup
de réserve d’un terme dont les sens sont

à la fois si divers, et si spécialisés. Au
sens C, naturalisme (dont Haegkel se

sert aussi) conviendrait mieux pour dési-

gner abstraitement le caractère philoso-

phique de sa doctrine.

Rad. int. : Monism.

« Monogénès© », D. E. Monogenesis
;

!. Monogenesi.

Unité d’origine. S’oppose à polygé

nèse.— Ces termes, ainsi que les adjec-

tifs correspondants monogénétique,poly-

génétique, sont utiles et répondent à des

problèmes importants dans l’histoire

des espèces, du langage, des sciences,

des religions, des institutions.

Rad. int. : Monogenesi.

Monoïdéisme, D. Monoideismus; E.

Monoideism; I. Monoideismo.

A. Appliqué à l’attention (Ribot) :

état de concentration et d’organisation

de l’esprit autour d’une idée dominante.

B. Appliqué à certains états d’hyp-

nose (Braid, Janet) : états où, par suite

d’un grand rétrécissement du champ de

la conscience, une seule idée, de con-

tenu très simple, occupe l’esprit d’une

façon exclusive et durable.

Rad. int. : Monoideism.

Monomanie (Esquirol, Des maladies

mentales, 1839), D. Monomanie; E.

Monomania; I. Monomania.
Trouble mental, chronique et systé-

matique limité à un seul ordre d’idées,

avec conservation à peu près normale

des autres fonctions de l’esprit. —
L’unité nosologique de la classe ainsi

constituée étant aujourd’hui très con-

testée, et d’autre part le mot manie

ayant pris un sens technique tout diffé-

rent, ce terme tend à disparaître du

vocabulaire des aliéniste? Gf. Manie*.

Rad. int. : Monomani

Monothéisme, D. Monotheismus

;

E.

Monotheism
;

I. Monoteismo.

Doctrine philosophique ou religieuse

Sur Monothéisme. — L’épreuve de cet article était accompagnée des

remarques suivantes, et d’une note qui demandait spécialement l’avis des

membres et correspondants de la société sur les opinions qu’elle mentionnait :

« MM. A. S. Pringle-Pattison et A. T. Ormond {Baldwin’s Dictionary, sub V^)

mentionnent un second sens, proprement philosophique, disent-ils, qui consiste

dans la doctrine d’après laquelle Dieu est un être indivisible et personnifle le

principe unitaire de la réalité. »

« Ils admettent également que le monothéisme est un genre dont Théisme et

Panthéisme sont les espèces. Il me semble que cet usage est aussi contraire à

notre tradition philosophique. Il est également exclu, au point de vue de la

langue allemande, par Eisler, qui définit le monothéisme : « Glaube an einen

einzigen, ailes beherrschenden und lenkenden, personlichen, lebendigen Gott^ »

(3*éd., p. 821). — (Ces dernières épithètes ne figuraient pas dans la édition). »

De nombreuses réponses, écrites ou verbales, nous sont parvenues, et ont

montré qu’il existait quelques divergences dans le sens que les philosophes

attribuent à ce mot. Les seuls points d’accord à peu près général paraissent

être : 1° Que monothéisme est avant tout un terme historique, opposé à poly-

théisme, et qui désigne le caractère commun, du christianisme, du mahométisme,
et du judaïsme (à son complet développement) à savoir la croyance qu’il n’existe

qu’un seul Dieu, distinct du monde. — 2® Que, par suite, monothéisme ne saurait

être un genre dont théisme ou panthéisme seraient les espèces. (J. Lachelier,

a. Trad. • Croyance à un Dieu unique, gouvernant et dirigeant tout, personnel et

vivant. •
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qui n’admet qu’un seul Dieu, distinct

du monde. — Cf. Athéisme Déisme *,

Dieu % Polythéisme *, Panthéisme *.

REMARQUE

Il convient de distinguer du mono-
théisme, pour qui il n existe qu’un seul

Dieu, les religions qui n’admettent le

culte que d’une seule Divinité, mais
sans nier pour cela qu’il en existe d’au-

tres. Max Muller a désigné cette atti-

tude sous le nom d'Hénothéisme (dans

son article Semitic Monotheism 1860).

Il considère cette forme de religion

comme un état antérieur au mono-
théisme et au pol3'théiàme proprement
dits. — On a proposé aussi en ce sens

le mot monolatrie. (A. Loisy.)

Pour la critique, voir aux Observa-

tions.

Rad. int. : Monoteism.

L. Couturat, L. Brunschvicg, Ed. Le Roy, R. Berthelot, F. Montré,
E. Blum, C. Ranzoli, etc.)

Le monothéisme, me semble-t-il, suppose toujours une divinité extérieure au
monde, « ein Gott, der von aussen stosst ». (Gœthe.) C’est une conception fon-

cièrement dualiste. Le panthéisme, au contraire, pourrait être envisagé comme
un monisme spiritualiste. (O. Karmin.)

Philologiquement, théisme devrait être le genre, monothéisme^ panthéisme., poly-

théisme^ etc., les espèces. (L. Couturat. — L. Boisse.'' Mais l’Iiistoire des mots
s’y oppose : voir dans Kant, Critique de la Raison pure (A. 631, B. 659) la

définition qu’il donne du Théisme, croyance à un Dieu intelligent et personnel,

par opposition au Déisme. (A. L.)

Théisme et panthéisme diffèrent si profondément qu’il ne me paraît guère

possible d’en faire deux espèces d’un même genre : il suffit de les opposer l’un

et l’autre à athéisme, ou matérialisme. (J. Lachelier.)

Le sens défini par Eisler est un peu trop étroit; le Dieu d’Aristote ne

« gouverne » ni ne « dirige » le monde. Cette doctrine est pourtant monothéiste.

(E. Berthelot.)

Eisler me paraît restreindre arbitrairement le sens du mot. Spinoza n’est-il

pas monothéiste aussi bien que Descartes? Dire qu’il n’y a qu’un Dieu, ce n’est

pas décider s’il est immanent ou transcendant. Le « second sens » distingué

dans le Dicl. de Baldwin me paraît être le sens usuel du mot. (E. Goblot.)

Étant donné l’usage et la signification du mot [idvo; {unique, seul, et non pas

indivisible) je ne puis admettre le second sens indiqué dans le Dictionnaire de

Baldwin. (M. Bernés.)

Je ne connais pas d’exemple précis du second sens indiqué par MM. Pringle-

Patlison et Ormond. Mais on est conduit assez logiquement de la signification

numérique et quantitative du mot à sa signification qualitative. Savoir qu’il n’y

a qu’un Dieu nous renseigne déjà en quelque façon sur ses attributs.

Il n’y a aucune difficulté à distinguer le monothéisme du polythéisme; il y en

a davantage à le distinguer du panthéisme. On peut cependant, je crois, confor-

mément à l’esprit si profond du spinozisme, dire que pour le panthéisme (qui

n’est pas une doctrine de la radicale identité), le monde ne serait pas sans Dieu,

mais Dieu ne serait pas sans le monde. Le monothéisme, au contraire, admet que
le monde certes ne pourrait exister sans Dieu, mais il admet aussi que Dieu pour-

rait subsister sans le monde. Il exclut la dépendance bilatérale qui est le caractère

essentiel du panthéisme. (L. Boisse.)

Le terme henothéisme, proposé par Max .Millier, répond à un besoin réel de la

pensée. Il est fâcheux qu’on ne lui ait pas fait meilleur accueil en France. Voyez
par exemple, quelle confusion le défaut de cette distinction verbale jette sur tout

le tome I de V Histoire d'Israël, où Renan s’efforce d’expliquer la phase primitive
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1. Moral, adj. L. Moralis (créé par

Cicéron, d’après son propre témoi-

gnage, pour traduire le G. TjOtxd; : De

Fato, I). D. A. B. G. Sittlich; A. B. D.

Ethischf Moralisch; E. Geistes...; —
E. Moral dans tous les sens

;
B. Ethical

;

E. Mental; —- I. Morale dans tous les

sens.

A. Qui concerne soit les mœurs, soit

les règles de conduite admises à une
époque, dans une société déterminée.

« Un fait moral est normal pour un
type social déterminé quand on l’ob-

serve dans la moyenne des sociétés de

cette espèce. » Durkheim, Division du
travail social, Introd., p. 34. On appelle

«< réalité morale », en ce sens, l’en-

semble des mœurs et des jugements
sur les mœurs qui peuvent être objet

d’observation et de constatation. Voir
Lévy-Bruhl, La morale et la science des

mœurs, not. p. 24 et suiv.

A ce sens, mais aussi aux sens D et E
se rattache l’expression « sens moral »

(E. Moral Sense, Shaftesbury, Hut-

Cheson). Voir Sens *.

B. Qui concerne l’étude philosophique

du bien et du mal. « Toutes les théo-

ries morales même les plus sceptiques...

constatent... que l’individu ne peut pas

vivre uniquement pour lui-même. »

Guyau, Morale sans oblig., p. 31.

G. (opposé à immoral). Louable, con-

forme à la morale au sens A. « Userait

(polythéisme élohiste), la phase cléricale (hénothéisme jahvéiste), la phase évoluée

(monothéisfiie pur) de la religion juive. — Celle-ci est arrivée presque du pre-

mier coup à la conception d’un Dieu unique, esprit presque ineffable, bien dis-

tinct des Dieux du spiritualisme et du matérialisme aryen (Zeus, Jupiter). Mais

ce Dieu est encore un Dieu local; Dieu un, mais notre Dieu. (Voir Renan, Ibid., I,

173 et 191-198.) Ce n’est pas à dire que la cité antique avec son Dieu protecteur,

soit aussi hénothéiste (Olympe, Delphes, Athènes). Ces dieux-là, œuvre de l’ima-

gination artiste et mesurée des Grecs n’ont rien de commun avec la conception

extraordinaire et unique de Jahvé, conception que le génie gréco-latin n’a jamais

pu s’assimiler. (E. Blum.)
M. Ranzoli cite le dictionnaire de Kirchner et Michaelis pour qui le panthéisme,

le théisme, le déisme seraient des espèces du monothéisme, et de même l’héno-

théisme, en tant que forme primitive de celui-ci. — Le mot monothéisme, ajoute

M. Ranzoli, n’implique ni n’exclut par lui-même l’idée de personnalité. A cet

égard, rien n’empêche d’y faire rentrer le panthéisme ou le déisme; mais d’autre

part, il implique l’idée d’unité : or, la forme la plus haute et la plus réelle de

l’unité dont nous ayons l’expérience est la personnalité : et pour cette raison dès

qu’on parle de monothéisme on pense toujours, et avec raison, à un seul Dieu

personnel.

(On remarquera dans cette observation le passage, déjà discuté plus haut, de

l’idée de Dieu unique à l’idée ^e Dieu un.)

Sur Moral, adj. — L’ordre des sens, tel qu’il est établi ci-dessus, a été proposé

par MM. J. Lachelier et Gouturat.

Le passage des sens précédents au sens E s’explique probablement par ce fait

que la vie consciente de l’homme a d’abord été considéré presque uniquement
sous son aspect proprement moral, aux sens A et B ; p. ex. chez Platon, Aristote,

Sénèque, etc., et même dans le sens commun. D’où la distinction de l’homme
matériel ou physique et de l'homme moral, puis du « physique » et du « moral »

et enfin l’emploi du « moral » pour désigner tout ce qui, dans l’homme, n’esl

pas de nature à tomber sous les sens. La « personne morale » est d’abord la

personne susceptible d’agir bien ou mal; mais par extension elle comprend toute

la vie intellectuelle, affective, etc., qui dépasse l’individualité matérielle et bio-

logique. Cf., inversement, le double sens du mot conscience, en français. (A. L.)
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absurde de ne tenir pour morales que

les actions indifférentes ou doulou-

reuses à la sensibilité. » Rauh, L'Expé-

rience morale, ch. i, p. 27.

B. (opposé à logique, ou à intellec-

tuel, quelquefois à métaphysique). Qui

concerne l’action et le sentiment.

« Encore qu’on ait une assurance

morale de ces choses qui est telle qu’il

semble qu’à moins que d’être extrava-

gant on n’en peut douter; toutefois

aussi, à moins que d’être déraison-

nable, lorsqu’il est question d’une cer-

titude métaphysique, on ne peut nier

que ce ne soit assez de sujet pour n’en

être pas entièrement assuré, etc. »

Descartes, Discours de la méthode,

iV, 7. — Cf. Certitude'' morale, Néces-

sité* morale, et voir le Supplément.

E. (opposé à materiel, physique).

Relatif à l’esprit, et non au corps ou
autres objets matériels. « Les sciences

morales. » « La statistique morale. »

A ce sens se rattachent les expres-

sions fortune physique, fortune morale,

employées par Euler et Laplace pour
opposer le sentiment interne d’un

accroissement de richesse à la valeur

numérique de cet accroissement. Voir

Laplace, Théorie analytique des proba-

bilités (1812), livre II, chap. x. — Cf.

ci-dessous, Moral, subst. masc.

CRITIQUE

Ce terme et les suivants présentent an
plus haut point la confusion du cons-

tatif » et de Tappréciatif, du jugement de

fait et du jugement de valeur. Tout
argument, toute formule où ils jouent un
rôle important, doit être par cela seul'

soumise à une critique attentive.

Rad. int. : A. Moral; B. Etik
; C. Bon ;

D. Praktikal; E. Mental.

2. Moral, subst. masc. Sans équiva-

lents précis au sens A. — B : D. Mut',

E. Spirits, Mood,
A. L’ensemble des phénomènes de

la vie mentale, par opposition à la vie

du corps. Cabanis, « Rapports du phy-

sique et du moral de l'homme », 1802.

B. État affectif, niveau mental. (Ce

sens est surtout familier : « Le moral
est bon; remonter le moral »; mais il

représente une idée psychologique

importante, dont l’étude scientifique

est récente.)

3. Morale, subst. fém. D. A, B.
Sitte, Sitten, Sittlichkeit; C. Sittenlehre,

Ethik; Moral dans tous les sens; —
E. A. B. Morality; C. Ethics, plus rare-

ment Moral; — I. Morale dans tous les

sens; C. Etica.

A. {Une morale). Ensemble des

règles de conduite admises à une
époque ou par un groupe d’hommes.
« Une morale sévère. — Une mauvaise
morale. — Une morale relâchée. »

Chaque peuple a sa morale, qui est

déterminée par les conditions dans

lesquelles il vit. On ne peut donc lui en

inculquer une autre, si élevée qu’elle soit.

Sur Morale, subst. fém. — Quelques correspondants ont exprimé des doutes

sur la question de savoir si ces trois sens ne devaient pas être considérés au fond

comme trois aspects d’une seule et même idée fondamentale : ensemble de règles

de conduite. — Qu’il y ait entre ces trois acceptions une part importante d’élé-

ments communs, ce n’est pas douteux. La distinction qui existe entre elles n’est

certainement pas aussi tranchée que celle qui sépare moral au sens de mental, et

moral opposé kimmoral. Mais il y a pourtantentre elles des différences profondes:

on peut le sentir aux équivoques qu'engendrent souvent ces mots dans la discus-

sion. Entre A et B, la différence est surtout dans l’attitude que le mot implique

chez celui qui parle : l’acception B postule implicitement qu’il existe une morale
parfaite dont les morales au sens A ne sont que des approximations ou des

déchéances; l’acception A n’implique rien de semblable, et ceux qui l’emploient

sous-entendent même souvent qu’il u'e-Kiste pas de morale au sens B. — Entre

A et C, la différence est à la fois dans le degré de réflexion et dans le contenu.
Une morale au sens C, un système éthique (p. ex., la morale de Kant) diffère
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sans le désorganiser. » Durkheim, Divi-

tion du travail social, II, ch. i, p. 262.

B. [La Morale). Ensemble des règles

de conduite tenues pour incondition-

nellement valables. « Expliquer (le

mal)... serait absoudre, et la métaphy-

sique ne doit pas expliquer ce que

condamne la morale. » J. Lachelier,

Psychologie et métaphysique, dans Le

Fondement de VInduction, 3® éd., p,

471.

C. Théorie raisonnée du bien et du

mal, Éthique *. Le mot, en ce sens,

implique toujours que la théorie dont

il s’agit vise à des conséquences nor-

matives. Il ne se dirait pas d’une

science objective et descriptive des

mœurs, ou même des jugements

moraux (au sens A). « Je me formai

une morale par provision, qui ne con-

sistait qu’en trois ou quatre maxi-

mes, etc. » Descartes, Disc, de la mé»

thode, III, 4.

Rad. int, : A. B. Moral; C. Etik.

Moralisme, D. Moralismus.

A. Fighte appelle sa doctrine Reiner

Moralismus, en tant qu’elle fait d’une loi

de l’action, et non de l’être, le principe

suprême de la philosophie. {Darstellung

der Wissenschaftslehre, 1801, § 26. —
Sâmmt. W. II, p. 64.)

B. Ollé-Laprune, sans connaître cette

expression, a créé le même mot : « [Re-

nouvier] n’a-t-il pas son mysticisme

aussi et, comment dirais-je? son fana-

tisme moral (Kant parlait du fanatisme

moral des stoïciens), son moralisme, si

j’ose forger ce mot barbare? » La cer-

titude morale (1880), ch. vi, p. 326. Cf.

Fouillée, Le moralisme de Kant et

Vamoralisme contemporain, 1905.

autant d’un ensemble de jugements moraux spontanés que la philosophie diffère

du sens commun : elle prétend non seulement à le systématiser, mais à le rec-

tifier sur certains points. Entre B et C, la différence est inverse : chaque morale
philosophique s’efforce d’exprimer, dans le langage de la théorie, la morale

parfaite qu’il présuppose. (Cf. la note 3 de Kant à la Préface de la Raison pra-

tique). — On aurait même pu aller plus loin, et distinguer une quatrième accep-

tion, celle que reçoit ce mot chez Pascal quand il écrit : « La vraie morale se

moque de la morale. » La vraie morale, n’est-ce pas ici le sentiment vif et

juste, l’évidence intérieure du bien et du mal? Et la morale dont elle se moque,
ce peut être soit l’ensemble routinier des règles de morale traditionnelles, soit

plutôt la spéculation morale des philosophes. (On voit d’ailleurs, dans ce cas,

combien l’idée changerait suivant qu’on entend le mot au sens A ou au sens C.)

Mais ce serait trop subdiviser, et cette « vraie morale » est bien voisine de notre

sens B. — (A. L.)

Sur Moralisme. — Le passage de Fighte contenant l’expression Reiner moralis-

mus nous est communiqué par Xavier Léon. Il est ainsi conçu : « Dies nâmlich

ist das reine Seyn fur die Wissenscîiaftslehre eben weil sie Wissens lehre ist, und
das Seyn aus diesem als seine Négation ablcitet, also eine ideale Ansicht dessel-

ben, und zwar die hôchste ideale Ansicht ist. Nun kann es wohl sein, dass hier

die Négation selbst die absolute Position, und unsere Position selbst in gewisser

Rücksicht eine Négation ist, und dass sich in der Wissenschalts lehre doch ihr

untergeordnet, eine hôchste reale Ansicht finden werde, nach der zwar das Wissen
auch absolut sich selbst schafft, und damit ailes Geschaffene und zu Schaffende,

aber nur der Form nach, der Materie nach aber nach einem absolutem Gesetze

(worein sich eben das absolute Seyn verwandelt), welcher Gesetz nur einiges

Wissen, und dadurch Seyn, als die hôchste Position negirt. Reiner Moralismus, der

realistich (praktisch) durchaus dasselbe ist was die Wissenscîiaftslehre formai

and idealistich. » Darstellung der Wissenschaftslehre (1801), § 26 (Sammt. Werke,

11, p. 64).
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REMARQUE

Le dictionnaire d’EiSLER (3« éd.) n’in-

dique Moralimus que comme le terme

antithétique d'Immoralismus : recon-

naissance d’une loi morale obligatoire,

(d’après Krug, Handb. der Philos,
j 11,

271.)— Ce sens n’existe pas en français.

Moralité, D. A. Moraliseher, ethi-

scher \Vert\ B. Sittlichkeit
;
— E. Morals,

E. Morality; — I. Moralità.

A. Caractère moral, valeur (positive

ou négative) au point de vue du bien

et du mal. Se dit soit des personnes,

soit des jugements, soit des actes.

B. (opposé à immoralité). Valeur

morale (positive), conformité à l’idéal

moral.

itad. inL : Morales
;
bon(a) morales(o).

Moteur, subst., D.Beweger;E.Mover;

I. Motore.

Au sens général, ce qui meut. —
N’est guère usité que pour la traduction

du G. xivoûv, dans les expressions

d’Aristote : to icpcoxov xivoîv, xb xtvoCv

àxtvY)Tov. le premier moteur, le moteur

immobile, c'est-à-dire Dieu, ou l’acte

pur, qui est cause de tout changement

et de tout devenir dans le monde, mais

sans être sujet lui-même à aucun

changement {Métaphysique

^

111, 8; XI,

6-7
;

etc.) : « xiveî y«p wî èpw(Xcvov. »

{Ibid.
y
1072^ 3); — Tbxivoûvxaixivoj|xsvov,

le moteur mobile, qui n’a pas en lui-

même la cause de son changement,

mais qui est à son tour cause du

changement pour un autre être. Cf.

mobile et mouvement.

Moteur, motrice, adj., D. A. Bcwe-
gend; B. Motorisch; E. Moving^ Motor;

I. Motore.

A. Sens général : qui meut. « Force
motrice. »

B. Spécialement, en psychologie :

qui se rapporte au mouvement (en

tant qu’opposé à la sensation) : «Nerfs
moteurs; centres moteurs »; — ou qui

tend au mouvement : « 11 n’y a pas un
seul état de conscience qui ne contienne

à un degré quelconque des éléments

moteurs. » Ribot, Malad. de la volonté^

ch. III, (15® éd., p. 111).

Idéo-moteur, cf. Idées-forces.

Racl. int. : Movant.

Moteur (type), D. Motorîscher Typus;
E. Motor type; 1. Tipo motore.

Type d’imagination consistant dans
la prédominance de la représentation

des mouvements. Il est spécialement

caractérisé, en ce qui concerne les

mots, par le fait que le sujet se les

représente surtout sous la forme des

mouvements d’articulation par lesquels

il les prononcerait.

Rad. int. : Motor.

Motif, D. MotiVy Beweggrund; E. Mo-
tive; I. Motivo.

Proprement, ce qui meut (L. scol.

motivuMy causa motiva, au sens le plus

général : voir Schütz, Thomas-Lex.,

sub v°);et fréquemment, au xvii® siècle,

celui qui meut (l’organisateur d’une

atfaire, Partisan d’une intrigue); d’où,

actuellement :

A. Toute cause d’ordre mental pro-

duisant ou tendant à produire une
action volontaire.

B. Plus spécialement encore, état

mental, où prédominent les éléments

intellectuels, et tel que s’il était seul

en jeu, il déterminerait une certaine

action volontaire.

Sur Motif. — Voir ci-dessus les observations concernant mobile.

Motive, en anglais, paraît clairement être l’abréviation de formules telles que

motive cause, motive argument, motive principle, fréquentes au xvi® siècle. Cf.

Murray, sub. v^

Motif {de même que premier mobile) s’est dit en français, au xvii® siècle, des

personnes aussi bien que des sentiments ou des idées. Cf. Dictionnaire de l’Acadé-

mie (1694); Furetière (1690).
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CRITIQUE

Motif ti mobile ont été employés d’une

façon assez peu constante dans la langue

philosophique. Voir ci-dessus l’analyse et

la critique de ce dernier mot ;
et cf. Eisler

V® Motiv. Il serait désirable de réserver

motif BlU sens B, qui est déjà prédominant.

MM. Baldwin et Stout {Baldwin's Die-

tionary, sub v®) écartent la définition :

« toute fin consciente considérée comme
entrant dans la détermination d’un acte

volontaire ». On peut admettre, en effet,

que cette définition ne s’accorde pas avec

l’usage, motif s’appliquant à une idée, à

la connaissance d’un fait, aussi bien

qu’à la fin dont cette connaissance dicte

les moyens. La définition qu’ils propo-

sent est celle-ci : • Any conscious élé-

ment considered as entering into the

détermination of a volition* ». Ils s’ap-

puient sur l’autorité de Bentham qui a

donné une définition à peu près semblable.

{Introduction io the principles of moral

and législation, ch. x, § 1.) Motif serait

alors le genre qui comprendrait les

mobiles {affects), les fins raisonnées, et

tous autres phénomènes accessoires con-

tribuant à la volition. Mais cette formule

ne paraît pas non plus très satisfaisante :

1® Elle est trop large; elle envelopperait

des faits comme un calcul ou une compa.
raison de motifs, ou une hésitation, tous

éléments concourant à l’action, mais qui

n’ont jamais été appelés • motifs » en fran-

çais; — 2" elle exclurait a priori l’usage

d’une expression telle que « motif incon-

scient », qu’il serait regrettable de prohi-

ber; — 3® elle répond à une classe qu’il

n’est pas utile de constituer, car on n’a que
rarement à l’envisager comme un tout.

Rad. int. : A. Motiv.

a, Trad. : « Tout élément conscient

considéré comme entrant dans la déter-

mination d’un acte volontaire. »

« Motricité », fonction motrice de

l’être vivant, opposé à sa fonction récep-

tive ou sensorielle. Appartient plutôt

au langage de la physiologie qu’à celui

de la psychologie.

Mouvement, D. Bewegung (B. Ge-

müths-bewegung)
;
— E. Moue, motion^

movement; — I. Movimento.

A. Au sens propre, changement con-

tinu de position dans l’espace, consi-

déré en fonction du temps, et par suite

ayant une vitesse définie. Le simple

changement de position, dans l’espace,

sans considération de durée est appelé

déplacement.

La quantité de mouvement d’un mo-
bile de masse m est le produit de sa

masse par sa vitesse (mv). Le mouve-

ment (sans épithète) ou mouvement
relatif est celui qui change les dis-

tances du mobile considéré à un sys-

tème de repères qui pourrait être lui-

même considéré comme mobile; il

pourrait donc être remplacé, toutes

les apparences restant les mêmes, par

un mouvement égal et inverse du sys-

tème de repères en question. Le mouve-
ment absolu est celui qui n’admet pas

cette substitution, et qui ne peut être

attribué qu’au mobile, non au système

de repères auquel il est rapporté.

M. Poincaré le définit, du point de vue
physique, « mouvement d’un corps

par rapport à l’éther, regardé par défi-

nition comme étant en repos absolu ».

Ce concept est souvent utilisé par les

physiciens contemporains. Cf. Inertie.

Au figuré :

B. Émotions et tendances. « Ces

appétits, ou ces répugnances et aver-

Sur Mouvement. — Au sens A, on se place à un point de vue déjà dérivé et

pour ainsi dire objectivé. Mais, avant cette acception du mol défini en termes

physiques, il y a un sens antérieur et subjectif qui seul rend possible et intelligible

ce sens A. Il n’y a en effet positions successives et continues d’un mobile, dans
l’unité de la représentation d’un mouvement, que par la synthèse qui les enveloppe,

les situe, et dont Leibniz disait : Totum est prius partibus. Le mouvement n’est

réellement donné que par cet acte synthétique; la durée et l’étendue n’appa-

raissent à l’analyse que comme des aspects solidaires ou des conditions de la

conscience même que nous avons du mouvement. (M. Blondel.)

Le § D a été ajouté sur la proposition de M. Dwelshauvors.
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sions, sont appelés mouvements de

Vâme\ non qu’elle change de place ou
qu’elle se transporte d’un lieu à un
autre; mais c’est que, comme le corps

s’approche ou s’éloigne en se mouvant,
ainsi l’âme, par les appétits ou aver-

sions, sunit avec les objets ou s’en

sépare. » Bossuet, Conn. de Dieu et de

soi-même, ï, § 6. Cf. ci-dessous, mobile *,

Observations.

C. Changement collectif d’idées,

d’opinions, de tendances; changement
d’organisation sociale. « Le caractère

essentiel de notre organisme social,

quand on se borne à l’eav-isager d’abord

dans un état purement statique, abs-

traction faite de son mouvement néces-

saire... » Aug. Comte, Cours de phil.

pos.y 51® leçon : « Lois fondamentales

de la dynamique sociale. »

D. « Mouvement de l’esprit », suite

des représentations dans la pensée :

« Continue et nullibi interrupto cogita-

tionis molu... » Descartes, Regulae ad

dir. ing., VII. — On appelle en parti-

culier Mouvement dialectique la démar-
che de l’esprit qui passe d’une idée à

une autre en vertu des rapports de par-

ticipation, d’implication ou d’opposi-

tion qui les unissent.

CRITIQUE

On se sert presque toujours de mouve-
ment pour traduire le mot xtvriat; chez

Aristote; mais c’est à tort. « Mouve-
ment », en français (dès le xvii* siècle, et

probablement plus tôt), ne se dit propre-

ment que de ce qu’Aristote appelait çopa,

(= xtvy)(T:ç Ttdôev 7cot, Eth. Nicom., X, 4;

1174* 30). • Mouvement : transport d’un

corps en un autre lieu, changement de
place. » Füretière, Dictionnaire, 1690. Le
Dict, de VAcadémie de 1694 donne une
définition équivalente.

Dad, int. : Mov.

Moyen, D. Mittel; E. Means, way\
1. Mezzo.

Ce par quoi une ün déterminée se

réalise. « Toute finalité est une série de
causes et d’effets dans laquelle on
remarque: l^un terme où elle s’arrête,

et c’est pourquoi on le nomme fin:,

2® un terme intermédiaire, le moyen,
ou une série de termes intermédiaires,

les moyens; 3® un terme où elle com-
mence, car le nom de moyen ne se

justifierait pas s’il ne se plaçait entre

le commencement et la fin... L’idée

n’est jamais le terme initial
;
elle est

toujours un moyen. La finalité a sa

source dans des faits aÜéctifs, et non
dans des faits intellectuels; il y a une
finalité aveugle et une finalité éclairée

par l’intelligence. » Goblot, Vocabulaire,

V® Finalité, p. 240-241 et 241-242.

Rad. int. : Moyen.

Moyen (terme), D. Mittel (begriff);

E. Middle (terrn); I. Mezzo [termine],

Medio.

A. Dans un syllogisme, celui des

trois termes par l’intermédiaire duquel

le majeur et le mineur sont mis en

rapport; qui, par conséquent, est com-
mun aux deux prémisses et éhminé de

la conclusion.

B. Milieu entre deux autres termes,

Sur Moyen. — 11 me semble que la finalité n’est pas la série des causes et des

effets, mais le rapport des différents termes de cette série au terme final, l’action

idéale de ce terme sur les autres (comme la causalité est l’action réelle de la cause

efficiente). — (J. Lachelier.)

Le sens propre de finalité est certainement rapport du moyen à la fin. (Voir

ci-dessus, finalité.) Mais il s’est introduit dans la langue philosophique courante,

une tendance à appeler par ellipse finalité tout processus manifestant une finalité.

Ce n’est pas le seul cas où le terme abstrait ait fini par désigner le fait où l’objet

concret dont il est le caractère : p. ex. : une autorité, une méchanceté, une possi-

bilité. CiCtte transformation sémantique est toujours un peu choquante au moment
où elle se produit; mais elle paraît conforme à l’esprit général de la langue.

(A. L.)
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au sens B. Compromis entre deux solu-

tions extrêmes. Rad. int. : Mez.

Moyenne (valeur), D. Durchschnitt;

arithmetisches Mittel; — E. Mean; entre

grandeurs différentes : Average) —
I. Media.

Quotient obtenu en divisant la

somme d'une série de grandeurs par

le nombre de ces grandeurs.

Celte notion présente une grande

utilité dans les mesures psycholo-

giques. 11 y a lieu de la distinguer du

mode* ou module, défini ci-dessus
;

et

quelquefois aussi du « Médian »

(D. Zentralwert) E. Central value),

c’est-à-dire de la valeur qui occupe

le milieu d’une série dont les termes

ont été rangés par ordre de grandeur.

Rad. int. : Mezvalor.

Multiplicité, D. Vielheit, Mannigfal-'

tigkeit; E. Multîplicity; I. Moltiplicità.

A. Caractère de ce qui comprend
des éléments divers, dénombrables,

(mais non pas nécessairement dénom-
brés, ni même dont le dénombrement
puisse être achevé). « Multiplicité finie,

multiplicité infinie. » Cf. Nombre.

B. Ensemble d’éléments présentant

ces caractères.

Rad. int. : A. Multoples
;
B. Multoplaj

.

Musculaire (sens), D. Muskelsinn)

E. Muscle sense, muscular sense; I. Senso

muscolare.

Sens auquel on rapporte celles des

sensations kinesthésiques (voir ce mot)

qui sont considérées comme corres-

pondant à des excitations dues à la

contraction ou au relâchement des

muscles. Elles s’opposent aux sensa-

tions articulaires.

Ce mot se prend quelquefois dans

un sens plus large, comme synonyme

de sens kinesthésique ; mais cet usage
prête à des confusions.

Rad. int. : Muskolal.

Mutation, D. Mutation
; E. Mutation ;

I. Mutazione.

A. Changement; et en particulier

changement dans l’organisation sociale.

B. Quand on envisage une série de
formes d’une meme espèce fossile, on
appelle variations les dilîérences mor-
phologiques que présentent les échan-
tillons provenant d’une même couche,

et mutations celles que présentent les

échantillons provenant de couches suc-

cessives.

C. Transformation brusque et héré-

ditaire d’un type vivant, se produisant
dans l’espace d’un très petit nombre de

générations, ou même d’une seule.

CRITIQUE

Le sens B est plus ancien que le sens C.
11 date de Waagen, Die Formenreihe des

Ammonites Subradiatus (1869); il a été

répandu parmi les paléontologistes par
l’ouvrage de Necmayr, Die Siàmme des
Tierreiclies (1889). Voir notamment p. 58.

— M. Depéret {Les transformations du
monde animal, p. Î75) a protesté contre
l’introduction récente du sens C.

Celui-ci a été adopté par M. De Vries,

dans son ouvrage Die Mutations théorie

(1901). il est rapidement devenu très usuel

dans le langage biologique et philoso-

phique. Le fait qu’il représente avait été

déjà désigné par Gope sous le nom de Sal-

talion, et par Korguinski sous le nom
d’héié7'ogénèse.

Lamauck employait fréquemment muta-
tion, au sens général, pour désigner les

petits changements morphologiques.

Rad. ind. : Mutacion.

Mystère, G. {xuffTTrjp'.ov (de pvto, fermer

les yeux, ou la bouche). — D. Myste-

rium) E. Mystery; I. Misterio.

Sur Moyenne— Article proposé par M. Claparède et rédigé sur ses indications.

Sur Mutation. — Article rectifié et complété sur les indications de M. René
Berthelot.

Sur Mystère. — Dans la théologie, le mot mystère désigne sans doute ce qui

doit être cru et ce qui ne peut être compris. Mais cette dernière proposition, en
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A. Dans les religions antiques,

ensemble de pratiques, de rites et de

doctrines, coexistant avec le culte

public, et légaux, mais de nature

secrète, et réservés à des initfÈs.

B. Dans la théologie chrétienne,

dogmes révélés que le fidèle doit croire,

mais qu’il ne peut comprendre.
Par suite, en philosophie :

C. Sens caché sous un symbole.

« Toutes choses couvrent quelque mys-
tère; toutes choses sont des voiles qui

couvrent Dieu. » Pascal, Lettre à de

Roannezy Ed. Brunschv., p. 215. —
Symbole recouvrant un sens caché :

« 11 n’est pas juste de prendre ses

obscurités (celles de Mahomet) pour
des mystères, vu que ses clartés sont

ridicules. » 1d., Pensées, Ed. Brunschv.,

598. « Je ne dis pas que le mem est

mystérieux. » /6id.,688.Cf. 687, 691, etc.

D. Difficulté dont on doit chercher la

solution : « Voilà... le dénouement du
mystère : c’est que toutes les créatures

ne sont unies qu’à Dieu d’une union

immédiate. » Malebranxiie, Entretiens

sur la métaphysique, VII. (Ed. Jules

Simon, p. 164).

E. Donnée inexplicable; problème
insoluble. « Parcourez le cercle des
sciences : vous verrez qu’elles com-
mencent toutes par un mystère. » J. de
Maistre, Soirées de Saint-Pétersbourg,

X® entretien.

Rad. int. : Misteri,

Mysticisme, D. Mystik, Mysticismus

(plus rare); Fanaticism (Kant); — E.

Mysticism; I. Misticismo.

A. Proprement, croyance à la possi-

bilité d’une union intime et directe de

l’esprit humain au principe fondamental
de l’être, union constituant à la fois un
mode d’existence et un mode de con-

naissance étrangers et supérieurs à

l’existence et à la connaissance nor-

males.

B. Ensemble des dispositions affec-

tives, intellectuelles et morales qui se

rattachent à cette croyance. « Le phé-

nomène essentiel du mysticisme est ce

qu’on appelle Vextase*, un état dans
lequel toute communication étant

rompue avec le monde extérieur, l’ànie

a le sentiment qu’elle communique
avec un objet interne, qui est l’étre

évoquant l’idée de la nuit noire,* dénature le sens de la foi. Car, il y a, dans le

mystère, meme avant la foi, des aspects qui ne laissent pas la raison indifférente

ou totalement aveugle; et dans la foi, il y a des aspects que la méditation et

l’expérience éclairent partiellement. Ratio fide illustrata, aliquam mijsteriorum

intellicgentiam eamque fructuosissimam assequitur... » (Constitiitio Vatic. De Fide. —
Benzinger, n® 1796). — (M. Blondel.)

Sur Mystique et Mysticisme. — Quel que soit le jugement de fond qu’il con

vienne de porter sur le mysticisme, il faut bien y reconnaître, en fait, l’existence

psychologique d’états caractérisés, liés, multiplement expérimentés, qui compor-
tent d’être classés systématiquement, groupés et appréciés. Et ce qui semble propre

à ces états, c’est d’une part la dépréciation et comme l’effacement des symboles

sensibles et des notions de la pensée abstraite et discursive; c’est d’autre part le

contact direct et l’immédiation de l’esprit avec la réalité possédée à même. Le

mystique a l’impression d’avoir non pas moins, mais plus de connaissance et de

lumière. On ne peut méconnaître ce fait, qui est une réalité historique. Et on ne

doit sans doute pas non plus se hâter de discréditer le mysticisme, en dépit des

illusions et des abus qu’il a trop souvent recouverts. De ce que la musique n’a

pas le genre de clarté et de précision qu’offre la parole articulée, il n’en résulte

pas que les sons ne puissent exprimer ce que les mots, avec toute leur valeur

logique, ne réussiront jamais à traduire. Et c’est en ce sens, très raisonnable et

très vrai, que Beethoven a dit : « La musique est une révélation [)lus haute que

la sagesse et la philosophie. » (Cf. Romain Rolland, Vie de Beethoven

„

p. 133.)
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parfait, l’être infini, Dieu. Mais ce se-

rait se faire du mysticisme une idée

incomplète que de le concentrer tout

entier dans ce phénomène, qui en est

le point culminant. Le mysticisme est

essentiellement une vie, un mouvement,

un développement d’un caractère et

d’une direction déterminés. » E, Bou-

TROüX, Le mysticisme
t
Bulletin de l’Ins-

titut psychologique, janv. 1902, p. 15.

Les étapes de ce développement sont,

dit M. Boutroux, l’aspiration à l’ab-

solu {Sehnsucht), l’effort de purifica-

tion et l’ascèse, l’extase, le retour sur

la vie antérieure et l’orientation nou-

velle du jugement et de là conduite, la

réalisation (individuelle ou sociale) de

la vie parfaite.

On appelle plus spécialement mys-

tique (subst. fém.) l’ensemble des pra-

tiques conduisant à cet état, et des

doctrines exprimant les connaissances

qui en sont considérées comme le fruit.

C. L’un des quatre grands systèmes

philosophiques qui, selon l’éclectisme,

se sont succédé en cycles dans l’his-

toire de la pensée humaine, et que le

progrès de la réflexion philosophique a

pour but de concilier de plus en plus

complètement. (Cf. Éclectisme*), Il

résulte d’une réaction contre le scepti-

cisme, et se caractérise par l’eflace-

ment de la raison au profit du senti-

ment et de l’imagination. (V. Cousin,

Histoire de la philosophie^ II, 9® leçon,

A. Jacques, Jules Simon et Saisset,

Manuel de philosophie, 2« partie, § 3 :

(( Lois générales de la formation des

systèmes ».

D. On applique ce terme, presque

toujours avec une nuance péjorative ;

1® Aux croyances ou doctrines qui

reposent plus sur le sentiment et l’in-

tuition (au sens D) que sur l’observa-

tion et le raisonnement : « Prétendre

connaître autrement que par l’intelli-

gence, c’est dire qu’il est légitime d’af-

firmer ce qu’on ignore; en un mot c’est

être mystique. Certes, il est possible

d’affirmer sans raison valable, parce

que l’affirmation est un acte et relève,

par conséquent, du sentiment et de la

volonté. Aussi y a-t-il deux sortes de

mystiques, ceux qui aiment et ceux
qui veulent; et l’on peut dire que le

mysticisme consiste à franchir, soit

Entre la science mystique et la connaissance théologique, métaphysique ou
physique, il y a une difîérence analogue à celle qui sépare comme par un abîme
l’impression d’un artiste goûtant une symphonie, et le commentaire littéraire

que tout homme d’esprit cultivé, eût-il l’oreille fausse ou n’eût-il en effet jamais

entendu une note, pourrait comprendre, en s’imaginant peut-être qu’il a de

l’œuvre, transposée en un langage livresque, une intelligence supérieure à celle

du musicien.

C’est au pseudo-Denys l’Aréopagite qu’est dû le mot mystique {Noms divins, II,

7 et Théol. myst., 1, 1), et la plupart des termes qui sont devenus classiques dans

la « mystique ». Après avoir montré que pour atteindre à l’être, il faut dépasser

les images sensibles, les conceptions et les raisonnements de l’esprit, il affirme,

en se fondant sur une expérience qui n’a rien de dialectique, mais qui semble l’ex-

pression d’un contact intimement éprouvé, « celte parfaite connaissance de Dieu

qui s’obtient par ignorance en vertu d’une incompréhensible union; et ceci a lieu

quand l’âme, laissant toute chose et s’oubliant elle-même, s’unit aux clartés de

la « gloire divine ». {Noms divins, VII, 3.) C’est celte science obtenue, non par les

raisonnements, mais par une union pleine d’amour que Denys appelle u la doc-

trine mystique qui pousse vers Dieu et unit à Lui par une sorte d’initiation

qu’aucun maître ne peut apprendre ». {Ep., IX, 1.) Ce qui est la garantie et comme
le péage de cette « contemplation super-intellectuelle », c’est la vie purgative et

ascétique qui en est la préparation
;
« le voile n’est levé que pour les sincères

amants de la sainteté qui, par leur pureté d’esprit et la puissance de leur faculté

contemplative, sont aptes à pénétrer le vrai dans sa simplicité intime... C’est par

32Lalande. — Vocab. phil.
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par un élan d’amour, soit par un effort

de volonté, les bornes ou la raison spé-

culative est contrainte de s’enfermer. »

Goblot, Classification des Sciences, p. 4.

2“ Aux croyances ou doctrines qui

déprécient ou rejettent la réalité sen-

sible, au profit d’une réalité inaccessible

aux sens : « N’allons pas jusqu’à ces

affirmations mystiques : c’est la société

qui pense dans l’individu. » BouglÉ,
Les Idées égalitaires, p. 79.

Rad. int. : Mistikism.

Mystique (adj.), D. Mystisch; E.

Mystic, Mystical; I. Mistico.

S’emploie dans tous les sens du mot
mysticisme; et en particulier, s’ap-

plique à la représentation de l’univers

sous la forme de correspondances * et

d’actions u sympathiques » dues à ces

correspondances, en tant qu’elle s’op-

pose à la représentation de l’univers

sous la forme de phénomènes indi-

viduels, causes et effets les uns des

autres suivant des lois déterminées.

« J’emploierai ce terme {mystique)

faute d’un meilleur, non pas par allu-

sion au mysticisme religieux de nos

sociétés, qui est quelque chose d’assez

différent, mais dans le sens étroitement

défini ou « mystique » se dit de la

croyance à des forces, à des influences,

à des actions imperceptibles aux sens,

et cependant réelles... Par exemple,
pour le « primitif » qui appartient à

une société de forme totémique, tout

animal, toute plante, tout objet même,
tel que les étoiles, le soleil ou la lune

fait partie d’un totem, d’une classe,

d’une sous-classe; par suite chacun a

des affinités précises, des pouvoirs sur

les membres de son totem, de sa classe,

de sa sous-classe, des obligations

envers eux, etc... Le cœur, le foie, les

yeux, la moelle, etc., sont censés pro-

curer telle ou telle qualité à ceux qui

s’en repaissent... Quand les indigènes

se rassemblent en grand nombre en

Australie, chaque tribu, et dans chaque
tribu, chaque groupe totémique a une
place qui lui est assignée par son affi-

nité mystique avec telle ou telle région

de l’espace. » Lévy-Bruhl, Les fonc-

tions mentales dans les sociétés infe-

rieures, 1. 1, pp. 30, 31, 32, 33.

Rad. int. : Mistik, -al.

ce sincère, spontané et total abandon de toi-même et de toutes choses que, libre

et dégagé d’entraves, tu te précipiteras dans l’éclat mystérieux de la divine obscu-

rité. » {Théol. myst., 1, 1.) Ce qui paraissait, dans l’état inférieur, lumineux et réel,

n’est plus que voile ténébreux et apparence; et ce qui semblait nul et nocturne,

se révèle comme l’immense lumière et l’absolue unité à laquelle communie l’âme

« conviée au banquet divin ». {Hier. eccL, I, 3.)

L’idée fondamentale du mysticisme semble donc celle-ci : les images ni les

concepts ne nous donnent la réalité; il faut traverser les choses sensibles, les

représentations intellectuelles comme des voiles; et lorsque parla vie purgative

et ascétique on s’est dépouillé de soi et des choses, lorsqu’on s’est offert nu au
vide, ce vide, cette nuit obscure révèlent la plénitude d’une vie qui ne semble

cachée et « mystique » qu’à ceux qui, selon le mot de Newman, n’ont pas émigré

de la région des ombres et des images. — L’aspect de la doctrine sur lequel ont

le plus insisté les grands mystiques, comme Tauler, Saint Jean de la Croix,

Sainte Thérèse, c’est que le comble de l’activité humaine, c’est d’aboutir à cet état

de nudité ou de passivité intérieure qui seul laisse le champ libre à la souveraine

libéralité de l’être infini. (M. Blondel.)

Je crois que le terme mysticisme ne devrait pas être employé en dehors du
domaine de la philosophie religieuse, conformément d’ailleurs à l’étymologie. Les

expressions mysticisme scientifique, mysticisme philosophique sont impropres, et

l’on peut d’autant plus facilement les éviter que nous avons d’autres termes

d’usage plus correct et plus ancien, p. ex. irrationalisme, intuitionisme, sentimen-

talisme. (C. Ranzoli.)
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Mythe, G. p-Oeo?; D. E. Mythe] I. Mito.

A. Récit fabuleux, d’origine popu-

laire et non réfléchie, dans lequel des

agents impersonnels, le plus souvent

les forces de la nature, sont représentés

sous formes d’êtres personnels, dont

les actions ou les aventures ont un sens

symbolique. « Les mythes solaires. —
Les mythes du printemps. » Se dit

aussi des récits fabuleux, qui tendent

à expliquer les caractères de ce qui est

actuellement donné : « Le mythe de

l’âge d’or, du Paradis perdu. »

B. Exposition d’une idée ou d’une

doctrine sous une forme volontaire-

ment poétique et quasi religieuse, où
l’imagination se donne carrière, et

mêle ses fantaisies aux vérités sous-

jacentes. a Le mythe de la Caverne. »

Sur le sens exact de (i.uôoç chez Platon,

V. CouTURAT, De platonicis mythis^

p. 3-12.

Consulter le Supplément à la fin de l’ouvrage, non seulement

sur les articles qui y renvoient expressément, mais sur

beaucoup d’autres pour lesquels il n’a pas été possible d’intro-

duire dans le texte une référence spéciale.

16J-48. — BRODARD ET TAUPIN, Coulommiers-Paris. — 3-32.
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